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A MONSEIGNEUR

PREMIER AVOCAT GÉNÉRAL

DU PARLEMENT DE PARIS.

M ONSEIGNEUR,

UN Ouvrage qui traite des Droits du Souverain

,

comme Protecteur de ïEglife , de fon indépendance

de toute autorité dans les chofes temporelles 9 qui
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établit les Maximes & les Libertés de lEglife Galli-

cane
,
qui fixe les véritables bornes des deux Puif^

fances , doit paroître fous les aufpices d'un Magiflrat

qui y par le Miniflere public qu'il exerce , efl , au

nom du Souverain , le Défenfeur des Loix de lEglife

& de lEtau '

Cefl a ce titre , MONSEIGNEUR, que nous

avons l'honneur de vous dédier ce Volume. La ma-

tière qu'il renferme a pour objet ce précieux Dépôt

de Vérités qu'à l'exemple de vos Prédccejfeurs > &

particulièrement de vos illuflres Ayeux , vous ave%

eu occafion de défendre en plufieurs Réquifitoires >

où la Religion reconnoît fa voix , & que les François

6 les Etrangers mêmes ont comblé des éloges qui

font dûs à l'Efprit & à la Vertu.

Qu'il efl confolant pour l'Eglife Gallicane de

trouver dans tous les temps , dans les Magiflrats ,

des Défenfeurs ^élés & prudens de fes Maximes &

de fes Libertés > & qui , en maintenant [indépen-

dance du Souverain dans . les clwfes temporelles >
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offrirent aux Evêques la confervation de leurs Droits

primitifs , conformément à Hinflitution du Dieu dont

ils font les Miniflres.

Nous fommes avec un profond refpecl 3

MONSEIGNEUR,

Les

Vos très -humbles & très-

obéiflans Serviteurs
,

Libraires Associés,
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GOUVERNEMENT.
LE DROIT ECCLESIASTIQUE.

IDÉE DU DROIT ECCLÉSIASTIQUE.
i.

E genre humain a eu trois différentes Lolx pour , .

D
r
es d

'

iverCei
G r Loix fous lefquel-

fe conduire par rapport à la Religion , la Loi ^ v

r

J*
hommes

de Nature 3 la Loi écrite, la Loi de Grâce. PortàIiRelis?^

5j| Cefl relativement à ces trois fort es de Loix

que les Chronologiftes réduifent communément

les divers âges du monde à trois époques principales.

La Religion ne fut point écrite dans le premier âge. Les

hommes n'eurent pour fe gouverner dans la vûe de l'autre vie j



1 1.

* IDÉE
que la lumière naturelle & les traditions de leurs ancêtres ,

faciles à conferver dans un temps où les hommes vivoient

plufieurs fiécles. Ils ont vécu fous la Loi de Nature depuisAdam
jufqu'à Moyfe , c'efi>à-dire , environ deux mille cinq cens ans.

A cette Loi de Nature fuccéda la Loi écrite. Dieu fe choifit

un peuple particulier ,
pour être le dépofitaire de la Religion

,

de la Morale , & de toutes les Vérités Divines , & lui donna une

Loi écrite par le miniftere de Moyfe. Ce fécond âge du monde
depuis Moyfe jufqu'à Jefus-Chrift , renferme un efpace d'environ

quinze cens ans.

La. Loi écrite a fait place à la Loi de grâce
, qui nous a été

apportée par Jefus-Chrift. Nous fommes dans le dix-huitiéme

fiécle de la Loi de grâce , & elle doit fubfifter julqu'au fécond

avènement du Fils de Dieu.

LeDroVtEccié- Le premier point à confidérer , dans l'étude du Droit Ecclé-
(îaftique émane , n \ r ri \ -1 iit
j. De l'Ecriture Baltique, c'eit de fçavoir dou il coule: la Loi Evangéliaue
fainte.II.DesCon- * 7 à O T

pitC?ifefs

rauX

dS éclaire l'efprit fur les dogmes auxquels il doit foufcrire
; FEglife

saiS peres'fdes regle ^a conduite des hommes par rapport à la vie éternelle , & il

Pa°P

n

effT tl eft une Jurifprudence fondée fur l'Ecriture & fur la Tradition , un

EvI^hiLDÏ Recueil des règles que les Apôtres & les Evêques leurs fuccef-

Lou des Princes, feurs ont établies ,
pour la confervation de la foi & de la morale

de Jefus-Chrift & pour la difcipline de fon Eglife. C'efl cette

Jurifprudence , ce Recueil qu'on appelle Droit Eccléjïajîique
,

par une dénomination prife de ce qui en fait la matière , ou

Droit Canonique du mot grec Canon , qui lignifie en général une

règle 9 mot que l'ufage a particulièrement appliqué aux règles

de la difcipline de FEglife , & aux préceptes qui regardent les

chofes facrées.

Le Droit humain efl plus ou moins ge'néral félon Fautorité qui

ta établi , & félon le contentement de ceux qui Font reçu. Dans

M*



DU DROIT ECCLÉSIASTIQUE;
3

le Droit Eccléfiaftique , il s'appelle Conftitution s'il eft écrit ,

& Coutume s'il ne l'eft pas. Sous le nom de Conftituition , on

comprend tous les Canons des Conciles , les Décrets des Papes

8c ceux des Evêques , les Règles des Religieux , & tous les autres

Réglemens Eccléfiaftiques, tant généraux que particuliers. Tout

le refte , qui s'obferve par un (impie ufage ôc par un confente-

ment tacite , eft appellé Coutume.

La première autorité du Droit Eccléfiaftique , c'eft l'Ecriture

fainte prife dans fon fens propre & littéral. La féconde , ce font

les Canons des Conciles œcuméniques , mot grec qui lignifie

général
7 les fentimens des Saints Pères inférés dans les Canons

des Conciles particuliers que toute l'Eglife a reçus , & les Régie*

mens de chaque Province Eccléfiaftique ou de chaque Diocèfe.

La troifiéme , les règles quel'ufage a introduites. Laquatriéme^

les Loix que les Souverains ont faites pour la manutention de la

Difcipline Eccléfiaftique , & pour l'exécution des Canons dans

leurs Etats. Voilà les quatre fources où il faut puifer les règles

du Droit Eccléfiaftique.

I. C'eft principalement l'Ecriture fainte , tant de l'ancien que

du nouveau Teftament , que tous les Chrétiens doivent regarder

comme leur Loi , Se que les Pafteurs doivent prendre pour la

règle de leurs décifions. Elle eft la première fource du Droit

Eccléfiaftique.

I I. Les Canons des Conciles œcuméniques doivent être

obfervés partout , fi ce n'eft dans les lieux où les abus qu'ils

réforment ne s'étoient pas introduits , & dans ceux où il y a des

Coutumes contraires qui ne répugnent pas au Droit divin , &
qu'on ne pourroit changer fans péril.

Il faut confidérer les Dodteurs de PEglife , ou comme les

témoins de fa tradition ? ou comme des Dodeurs particuliers*

Aij
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En tant que témoins de la tradition , ils font ces hommes fidèles

à qui les Apôtres & les hommes apoftoliques ont confié le dépôt

de la foi , à qui ils ont appris les vérités qui n'ont pas été écrites >

& qui fe confervent dans l'Eglife ; leurs ouvrages font des ca-

naux précieux par où la doctrine apoftolique coule continuel-

lement depuis Jefus-Chrift jufqu'à nous ; 5c dans ce point de vue T

leur autorité cft celle même de la tradition & des Conciles qui.

l'ont adoptée , & va de pair avec l'Ecriture fainte: ainfi , les

fentimens des Saints Pères , inférés dans les Canons ,
obligent

toutes les Eglifes. En tant que Docteurs particuliers , les Saints

Pères n'ont qu'une autorité doctrinale : plus leur fcience eft

grande , plus leur fuffrage a de poids , mais toujours dans le

genre de l'autorité doctrinale , car ce n'efl pas la fcience qui

décide les affaires , c'eft la Jurifdiction ; la fcience dirige &
conduit , mais l'autorité tranche : ainfi les paffages tirés des

Saints Pères n'ont d'autorité juridique que lorfqu'ils ont été

adoptés pour fervir de Canons > 8c qu'ils ont été employés dans

les Corps de Droit pour avoir force de loi.

Les Conftitutions des Papes font encore des règles qui obli-

gent toutes les Eglifes ,
lorfqu'elles ont été acceptées par les

Evêques
,
publiées dans leurs Diocèfes x 8c fuivies par un ufage

confiant des Nations*

Les Canons des Conciles particuliers & les Ordonnances des

Evêques n'obligent régulièrement que dans la Province & dans

le Diocèfe où ils ont été faits ; mais fouvent d'autres Eglifes s'y

foumettent , & ils deviennent quelquefois univerfels. Le Gouver-

nement de l'Eglife eft doux & charitable ,
chaque Eglife particu-

lière embrafTe lesLoixque les autres ont faites& qui lui font utiles.

III. Il n'y a que la foi & les Loix d'inftitution divine ,
qui

feient partout uniformes» Les Conciles généraux ont reconnu
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la nécefïlté de conferver aux Egîifes leurs ufages particuliers ,

lorfqu'il feroit trop difficile de les réduire à la Loi com-

mune (a).

La foi eft toujours une , elle efl la même dans tous les temps

& dans toutes les Eglifes , elle n'eft fujette à aucun changement

ni à aucune réforme , elle ne dépend point de Mage , & il ne

peut y avoir aucune prefcription contre les vérités qu'elle nous

enfeigne , mais la discipline a pu être & a été différente ; elle

a varié félon les temps & félon les lieux. On n'a pas toujours

obfervé les mêmes cérémonies à la Melfe , le célibat n'a pas

toujours été prefcritaux Prêtres, les Evêques n'ont pas toujours

été élus de la même manière , les Diacres ont vu retrancher leur

miniftere. La coutume influe principalement fur les Rits , c'eft-

à-dire , fur les cérémonies des prières publiques & l'adminiitra-

tion des Sacremens , la célébration des Fêtes , & lobfervation.

des jeûnes & des abftinences.

Comme la Religion Chrétienne efl: toute intérieure , toute

fpirituelle , il y a toujours eu une grande liberté dans fes pra-

tiques extérieures. Plufieurs Canons qui ne font pas obfervés y

n'ont jamais été révoqués autrement que par une Coutume con-

traire. Tels font la défenfe de baptifer , finon à Pâques & à la

Pentecôte , hors les cas de néceflké ; la défenfe de prier à genoux

le Dimanche , & plufieurs autres. On n'eft pas obligé d'obferver

lesLoix écrites qui font demeurées notoirement fans exécution
9

c'eft au contraire une grande autorité que celle de la Coutume

quand elle eft louable (jb) , c'eft-à-dire
,

qu'elle n'a rien de

(a) Plaçait fantfcz & univerfali Synodo
,
fervari cuique Provinciœ pura & inviolata

jura ,
quœ jam ab initio h'abet fecundttm antiquam confuetudinem. Can. lût. Concil»

Ephef. 431.
(b) JEqu'e punire débet tranfgrejjbr laudabilis- eonfuetudinis , ficut tranfgreffbr Legït±

Gloff. ad Cap. Ex litteris. Extra de confuetudine»
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contraire au Droit divin & aux Conftitutions univerfelles , &
quelle eft établie par une longue pratique , du confentement

çxprès ou préfumé des Parleurs de l'Eglife. On ne doit pas

obferver les Coutumes qui n'ont pas ces caractères ; mais celles

qu'on peut reconnoître à ces marques, ont la force de difpenfer

des Canons. La règle la plus fûre eft que chaque Eglife conferve

conftamment fes ufages , s'ils n'ont rien qui répugne à la doctrine

univerfelle de l'Eglife.

IV. Les Loix que les Souverains ont faites dans leurs Etats

fur les affaires , fur les chofes ôc fur les perfonnes Eccléfiaftiques ,

& pour l'exécution des Canons , ont été inférées , dès le tems

de l'Eglife primitive , dans le Corps des Canons, chez les Latins

& chez les Grecs. On trouve dans le Droit Canonique des

lambeaux du Code Théodofien , de celui de Juftinien , & des*

autres parties du Droit du même Empereur. On y a aufïi incor-

poré quelques Loix prifes des Capitulaires des anciens Rois de

France.

Ceft par les Loix des Princes que font réglés les droits fur

tout ce qui peut être poffedé , & que les biens de l'Eglife & la

Jurifdi&ion extérieure dont elle jouit par leur concefïion , lui

font confervés. Les Ordonnances que les Rois de France ont

faites à cet égard , tendent à en maintenir l'ordre extérieur &
à réprimer ceux qui le troublent. Ils appellent eux-mêmes ces

Ordonnances, des Loix politiques (a) , & ils s'y qualifient

protecteurs , gardes , confervateurs & exécuteurs de ce que

l'Eglife enfeigne & ordonne ( b ). Ces Loix ont toujours été

regardées comme des marques de l'attachement des Empereurs

& des Rois à la Religion , <&: comme des preuves de leur vigh

(a) Charles IX. 17 de Janvier 1 561.

(b) François I. en Juillet 1543.
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lance pour le progrès du Chriftianifme , & pour la paix de

l'Eglife & de l'Etat.

Telles font les quatre principales fources du Droit Canonique.

La Jurifprudence Eccléliaftique doit être toute fondée fur la

Morale chrétienne , elle ne doit pas s'attacher à la rigueur du

Droit qui dégénère en injuflice , elle doit infpirer l'équité , le

défmtéreffement , l'humilité , la charité , l'amour de la paix. Il

ne faut mettre au rang des autorités du Droit Eccléfiaftique , ni

les jugemens particuliers , ni les opinions des Docteurs , ni les

conclufions des Facultés , car ils n'ont pas force de Loi.

Les jugemens ne font que des exemples particuliers qui n'o-

bligent pas à juger de même en pareil cas , Ci néanmoins il peut

s'en trouver d'abfolument femblables. Le Jugeeft en droit d'exa-

miner le motif qui a pu déterminer d'autres Juges , Sz de ne

prendre pour règle du jugement qu'il doit rendre lui même ,

que l'Ecriture , les Canons , les ufages établis , les Loix reçues

,

& les conféquences qui en réfultent.

Les décifions des Docteurs ne font que des confeils qui n'ont

de force qu'autant que leur en donne la raifon qui les a dictés.

Leur fufîrage n'ert pas de jugement, il n'efl que doctrinal. L'une

des caufes de la corruption des mœurs & du relâchement de la

difcipline dans les derniers fiécles , ce fut qu'on prît pour Loix

les décifions des Docteurs particuliers. Cet ufage s'introduifit

après que la plupart des Evêques eurent ceffé de prêcher , d'en-

feigner fréquemment , & détenir des Conciles. De-là vînt la mul-

titude des opinions qui produifit d'abord l'incertitude des maxi-

mes & enfuite le relâchement, parce qu'on trouvoit toujours quel-

que Docteur favorable à fes paflions , & qu'on ne voyoit pas dans

les autres une affez grande auiorké pour devoir s'y foumettre.

Le grand crédit des Univerfités & celui des Ordres Religieux

n L
Ni les Jugemens

particuliers, ni les

opinions des Doc-
teurs, ni les con-
clufions des Fa-
cultés n'ont fore»

de Loi,
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contribuèrent beaucoup à cette autorité des (Impies Prêtres. Oû
préfume que les fentimens d'un Religieux font ceux de for*

Ordre ; que ceux d'un Docteur font ceux de fa Faculté ; & que

ceux d'une Faculté font ceux du Diocèfe , ce qui les fait paroître

dignes d'être fuivis. Toutefois, les Décrets mêmes des Facultés

affemblées , ne font que des Confultations de fçavans qui font

véritablement d'un grand poids , mais qui ne peuvent avoir force

de loi , puifque ceux qui les font n'ont aucune Jurifdi&ion.

Des matières La policé extérieure & générale de l'Eglife eft une partie du

qu'il eft permis Droit Eccléfiaftique & entre néceffairement dans le deffein de
3ux Ecrivains Lai- . . i. / i 1ST J / / / 1
sues de traiter. mon Ouvrage , comme je 1 ai explique dans l ldee générale que

j'ai donnée de la Science générale, du Gouvernement au com^

mencement de l'Introduction. Je me borne ici à cette partie;

C'eft aux Apôtres > & en leurs perfonnes , aux Evêques leuré

fuccefTeurs , que Dieu a dit : Alle\ , enfeigne^ toutes les Nations ;

fb
1 voilà que je fuis avec vous jufqu'à la confommation des Jiéçles,

C'eft par conféquent aux maîtres de la vie fpirituelle qu'il

appartient de nous en donner des leçons.

Ce n'eft pas que les Laïques doivent regarder d'un œil indif-

férent, les affaires importantes de l'Eglife qui concernent la

doctrine > car la foi eft commune à tous. Dans les Capitulaires

& dans les Ordonnances des Rois de France , comme dans ceux

des Empereurs Romains & dans ceux des Empereurs d'Alle-

magne Ton trouve des loix faites pour les affaires de la Religion

en des affemblées qui étoîent compofées de Laïques comme

d'Evêques. L'Eglife lit avec édification des ouvrages de doc-

trine compofés par des Laïques , Se faint Profper eft un exemple

qu'elle compte des Laïques au nombre de fes Saints. Elle a ca->

nonifé Eufebe de Dorilée } ce dénonciateur perpétuel des héré-

fies., & en particulier du Neftorianifme & de TEutychianifme

,
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\\ n'étoit encore que Laïque & Avocat , lorfqu'il fie irécria avec

le Clergé & avec le peuple de Confia ntinople contre les nou-,

veautés de Neftorius , Patriarche de cette Eglife , lequel avoit

prêché que la Vierge n'étoit pas mère de Dieu. Saint Céleftin

loua leur fermeté , & dit que c'étoit un heureux troupeau qui

avoit fçu juger des pâturages (a). Ce Pape a donc reconnu dans

ks Fidèles le droit d'ufer de difcernement. Mais à quoi bon citer,

yn Pape , quand nous avons l'autorité de faint Paul qui dit nette-

ment aux Galates ,
que fi lui-même ou un ange du Ciel étoit allé

leur annoncer une doctrine différente de celle qu'il leur avoit

d'abord prêchée , ilsauroient dû lui dire anathême (6).

Si les Ecrivains Laïques ne doivent pas , abfolument par«*

iant > traiter les queftions de Théologie en tant que telles , ils

peuvent difcuter cette partie de la Théologie qui eft commune

aux Jurifconfultes & aux Théologiens , la Théologie du Droit

Canonique, & traiter des principes de la Jurifdi&ion EecléfiaC*.

îique & des règles qui doivent en fixer l'exercice. On en

trouve l'exemple dans celui des Etats de l'Europe où les idées

font , à cet égard ,
plus faines. En France , les matières béné-

ficiâtes font jugées dans les Tribunaux Laïques ; on les étudie

dans les Ecoles de Droit , & elles font l'objet des Examens

qu'on eft obligé d'y fubir ,
pour acquérir les degrés de Bâche*

lier & de Licentié en l'un & en l'autre Droit. Un Jurifcon-'

fuite ( ç ) eft Canonifte , par-là même qu'il eft Jurifconfulte*
1

Il faut qu'il joigne à l'étude des Règles Eccléfiaftiques en gé-]

ftéral , celle de la Jurifprudence que la Nation a établie ; il a

par conféquent le droit de traiter de tout ce qui a rapport à

{a) Beatus grex qui novit de pafeuis judicare.

, (£) Licet nos aut Angélus de cœlo evangeliçei' vobls
,
prœterquam quod evangeli^avimu^

fovis , anathema fit.

- (c) Je fuis Licentié ès Droits de l'UniverJité de Paris»

Tome %f%\.. £
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ces matières. Il eiï nécelTaire que les Canonises foîent inftruits

des Loix civiles , comme des règles Eccléfiaftiques , & que

les Jurifconfultes foienc verfés dans les règles Eccléfiaftiques 9

comme dans les Loix civiles.

La part que la Cour de Rome a voulu prendre aux affaires

du fiécle , a tellement lié fon autorité au Gouvernement civil 9

qu'il eft aufli impoflïble de bien concevoir les changemens ar-

rivés dans l'exercice de la puiffance Souveraine , fans connoî*

tre ce qui s'eft fait de la part de l'autorité Eccléfiaftique , qu'il

cft impoflible de gouverner fagement les Peuples fans connoî-

tre les Loix du Gouvernement civil.

Qui pourroit acquérir la connoiffance des droits des Cou-

ronnes & des libertés des Eglifes en général , autrement qu'en

difeutant les principes d'où ces Loix & ces libertés dérivent.'

Ce n'efi: que par cette difeuffion des premiers principes que je

puis ,
par exemple , montrer le fondement légitime des droits

de la Couronne de France & de l'Eglife Gallicane. On ne.

pourroit interdire à un Jurifconfulte François l'examen de ce9

principes, fans enlever au Magiftrat le pouvoir de connoîtr®

de ces droits & de ces libertés & fans attaquer dans le Mo-»

narque même , la prérogative de Protecteur ni des franchifes

de fon Eglife. Si le Jurifconfulte , parce qu'il eft de l'Ordre

.Laïque , n'avoit pas le droit d'examiner , le Magiftrat , qui eft

du même Ordre , n'auroit pas celui de prononcer , ni le Roi

dont l'autorité , quelque augufte qu'elle foie , eft néanmoins

une autorité féculiere , celui d'ordonner. Mais le Prince , comme

Protecteur des Canons , peut prendre connoiffance des abus

qui fe commettent en cette matière ; les Tribunaux de Judica-»

ture, comme dépofitaires de l'autorité Royale, peuvent pro-

noncer fur les abus les Jurifconfultes font 9 par une con>
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Téquence néceffaire , en droit d'examiner quels font ces abus»

Le droit que j'attribue ici à la France efl le droit de toutes

les Nations Chrétiennes , elles ont pû le négliger dans des

iiécles d'ignorance ; mais il ne fçauroit être prefcrit
, parce tt

qu'il eft fondé fur les principes généraux de Gouvernement ,

& qu'il ne fçauroit ceffer d'être , fans que la puuTance Souve-

raine cette d'exifler.

La plupart des Théologiens traitent indifféremment d'Hé- Du reproché

jétiques tous les Ecrivains qui ne font pas de leur fentiment, Eccwcaftiques

Cie fût-ce que fur des queflions frivoles , indifférentes à la Re- ment à ce»x <v*
1 4 entreprennent

Jigion. La Cour de Rome , les Evêques , & en général les
pî^

1^1

,

6^";
(Eccléllafliques

,
manquent rarement auffi de crier à l'héréfie

îï-î?foïaï™aî

contre les Princes qui s'oppofent à leurs ufurpations. L'Eglife , J""n
ce d

™noÊ
difent-ils d'abord, efl en danger. Ce reproche a été dans la SptJ'IâS
bouche des Miniflres ambitieux de toutes les Religions , de Î5?«eî«\

q
uff3

Coûtes les Se6t.es, de tous les teins , de tous les Pays, Ils ont Sm^^tooJ
toujours tâché , lorfqu'ils ont cru qu'il y alloit de leur propre

diiltM

^
intérêt , d'enflammer les efprits par le lien commun de l'intérêt

de la Religion , bien perfuadés que lezele aveugle du Peupla

|>eu inflruit fert prefque toujours à favorifer leurs deffeins.

La Religion efl le lien le plus fort de la Société, quand elle

ne dégénère pas en fanatifme ; mais dès qu'elle ceffe d'en ref-

ferrer les parties , elle en rompt néceffairement l'harmonie.

Le Gouvernement a des récompenfes à diftribuer & des châ-

timens à infliger ; mais les châtimens ne paroiffent au Fanatif-

me qu'un martyre qui le flatte , & il méprife des récompenfes

qui ne peuvent pas balancer les biens qu'il attend dans une

autre vie. Quels obfcurciffemens n'ont pas reçu dans des tems

d'ignorance les vérités les plus certaines ! Combien de fois la

Religion mal entendue n'a-t-elle pas armé des hommes çrédiis
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les qui croyoîent gagner la palme du martyre en combattant

contre leur Souverain !

Comme l'autorité du Pape efl fondée fur la Religion , il n'ell

pas étonnant que de fa part le defir de s'élever, & delà part

des Fidèles la crainte de manquer à des devoirs facrés , aient

porté cette autorité trop loin. L'ambition efl vive , & le fu-

perftitieux ne croit jamais avoir fatisfait à des obligations dont

îl ne connoît ni l'étendue ni les bornes. Le feul remède , c'eft.

que les Princes infîruifent leurs Peuples des vrais droits que

la Religion a confacrés , & qu'ils faffent intervenir dans cette

instruction la Religion même, à l'exemple de la Cour de Rome ?

mais dans des vues plus légitimes.

S'il en falloit croire les flatteurs de la Cour de Rome , le

Pape feroit l'Ordinaire des Ordinaires , il feroit le maître de

tous les bénéfices, il feroit réputé infaillible & fupérieur aux

Conciles , la puiffance temporelle feroit foumile à fon autorité

fpirituelle ; & maître abfolu du fpirituel & du temporel de tous

les Etats , il fouleroit aux pieds toutes les Couronnes du

îaonde.

Du tems de Gerfon , il y avoît encore , comme il s'en

' plaint ( a ) 9 des Canoniftes qui élevoient la puhTance du Pape»

jufqu'à dire qu'il étoit le maître de tous les biens Eccléfiafti*

ques ; qu'il en pouvoit difpofer comme il lui plaifoit ; qu'il ne

pouvoit commettre de fimonie à cet égard ; qu'il étoit au-deî-

* fus du droit ( b)
;
qu'on ne pouvoit appeller de lui

9 finon en

cas d'héréfie ; & que tout ce qui étoit décidé par tout autre que

par lui y n'avoit de force qu'autant qu'il l'approuvoit. Le nom-

bre de ces lâches Canoniftes n'étoit pas petit , car Gerfon af-

(«) De poteftate Ecclefiajl, Çgjgj VIHj

iv Quod fuper jus efl.
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îure que ces fauffes opinions avoient , pour parler aiinfi 9 jette

<les racines Ci profondes dans Tefprk de plufieurs
, qu'avant

le Concile de Confiance , on s'expofoit à paflfer pour héréti-

que dans l'efprit de ces gens-là , en combattant leurs folles

prétentions (a ).

Encore aujourd'hui , s'il arrive à un Ecrivain orthodoxe de

faire valoir contre la Cour de Rome quelque raifonnement qui

fe foit trouvé dans la bouche des Proteftans , les Eccléfiafti-

ques le traitent d'hérétique , fans examiner fi c'efl en cela que

ÎEglife a jugé les Proteftans hérétiques , & fans çonfidérer

qu'on ne doit être confondu avec les hérétiques que lorfqu'on x

penfe ou qu'on parle comme eux , fur les points en quoi con* -

iïfle leur héréiie.

Les Proteftans dépouillent le Pape de tous les droits de la

Papauté ; les Ultramontains portent ces mêmes droits à l'ex-

cès ; la vérité Catholique efl comme placée entre ces deux:

erreurs $•& c efl cette vérité que je tâcherai de développer. A
.Dieu ne plaife que j'aie jamais la penfée de donner aucune

atteinte aux vrais droits du Pontificat! Je cherche la vérité ,

& je ne cherche qu'elle. Etre fournis par-tout où la Religion

bien entendue veut qu'on le foit , . c'efl piété. L'être dans les

chofes qui ne font pas matière de foumiffion , c'efl fuperfli-

tion.
.

Diflinguons des chofes qui font en effet très-différentes j Il faut difh'nguîg

x / 1 r . „ !
le S. Siège d'avec

^quoique tres-etroitement unies , la 101 & les mœurs y la per- laCoardeRome*:

r -rr ,„ t> 1
""

t & le Pontife d'*-

tonne & la puiilance , 1 homme & le Pontife ^ & adorons la veciePiucete^
porel.

lageffe éternelle qui conferve la pureté de la Pveligion , au mi-

lieu du dérèglement des partions
,
qui n'a pas fondé fon Eglife

É (a) Fallor , fi non ante celebratiomm hnjas' facrofanSio£ Synodi Cônjlantîenjîs , fis

eccupaverat mentesplurimarum litteralium maps quant litteratorum ijla tradïtio ^ ut opp&^

fitorum dogmati^ator £uij([et de hœretiçâ prayitaite notatus vd dammtuf^



ï4 IDÉE
fur la fainteté des perfonnes , mais fur la fermeté de fes pr<M

mettes infaillibles ; & qui a promis fon afliftance , non au Mi-,

niftre, mais
1

au miniftere. Il faut diftinguer dans le Pape le

Prince temporel d'avecTEvêque , & la Cour de Rome d'avec

le Saint Siège. Leurs fins font différentes & leurs maxime»

font accommodées à leurs fins. On peut conferver l'unité avec

le Saint Siège , quoiqu'on défapprouve & les fentimens am-

bitieux de la Cour de Rome , & les erreurs particulières où le*

Pape peut tomber (a).

Juftinien ne laiffoit pas d'honorer le Saint Siège
, quoiqu'il

fît retrancher des Diptiques le nom du Pape Vigile , & qu'il

l'envoyât en exil. Le fixiéme Concile ne condamna pas le

Saint Siège , en condamnant Honorius. Saint Auguftin loua

Saint Cyprien d'avoir entretenu l'unité avec le Saint Siège

,

lors même qu'il réfiftoit à la décifion du Pape Etienne. Saint

Hilaire refpe&oit le Saint Siège , lorfqu'il difoit anathême au

Pape Libère. Arius , Prêtre d'Alexandrie , voulut anéantir la

Divinité de Jefus-Chrift. ; le plus grand nombre des Evêques

& le Pape Libère condamnèrent Athanafe , Défenfeur de la

Divinité du fils de Dieu ; le Saint Diacre & quelques autres

«'étant oppofés au torrent , l'Eglife triompha fous Conflantift

le Grand , & l'impie Arius reçut le prix de fes bîafphemes ,

par une mort précipitée. Saint Bafile enfin révéroit le Saint

Siège , lorfqu'il fe plaignoit du fafte des Occidentaux , qui

n'aimoient pas qu'on leur dît la vérité ,
qui ne vouloient ni

remédier aux maux de l'Eglife , ni foufFrir qu'on y remédiât.

Cette diftin&ion entre Rome & Rome même , eft avanta-

geufe & honorable au Saint Siège. Eh! Comment juflifier fans

cela tant d'excès! La Cour de Rome a recours elle-même à

(a) Alïudfunt Çeddj aliud Prudentes* S. i*e<?JJ ,
Ep, YIH, Ch. V*
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cktte diftin&ion. Tout Juge Eccléfiaftique qui condamne un

criminel à la mort ou à la perte de quelque membre , tombe

dans l'irrégularité , il ne peut prononcer aucune peine afflic-

tive , parce que l'Eglife abhorre le fang. Un Eccléfiaftique

jnême qui a été lézé en fa perfonne , ne peut en Italie deman-

der de réparation , qu'après avoir protefté devant le Juge Sé-

culier ,
que fa demande n'a pour objet aucune peine afflidi-

ve ( a ). Mais les Légats , les Vice-Légats , &. les Gouver-

neurs des Villes de l'Etat de l'Eglife
, qui font tous Cardinaux 9

ou Evêques , ou Prêtres , ou Clercs , condamnent tous les jours

des criminels à mort ; & ils ne fe mettent à couvert de l'irré-

gularité qu'à la faveur de cette diftin&ion , qu'ils exercent leur

charge & prononcent leur jugement , non comme Prêtres , mai?

comme Miniftres du Prince.

Le S. Siège eft la chaire de Saint Pierre , c'eft l'Evêché que

l'Eglife univerfelle a toujours regardé comme le premier , c'eft

îe centre de l'unité auquel on doit être inviolablcment atta-

ché , en reconnoiffant la primauté de ce Siège , & en vivant

dans la Communion de l'Eglife Romaine. Le S. Siège eft rem-

pli par des hommes , mais par des hommes qui ne font rien

d'eux-mêmes , & qui , lorfqu'ils parlent à la tête de l'Eglife &;

avec toute l'Eglife , n'agifTent que par l'efprit de Dieu qui les

guide & qui les conduit dans toutes leurs démarches. Que dans

la fuite des temsla difcipline fe relâche ,
que les Souverains Pon-e

tifes foient déréglés dans leurs mœurs ,
qu'ils foient pafîionnés

dans leur conduite particulière , comme cela peut arriver , l'aflif-

rancc que J. C. a promife à l'Eglife ne lui manquera jamais.

Pour le Pape , il eft fujet aux mêmes foiblefles que les autres

Evêques fes Confrères. Il eft fainr , quand il eft animé i%
{a) Frapaçlo , Droits de? f>QMV$ï§jjig £4%àB||f
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l'efprit du Saint Siège , & quand , à l'exemple de Saint Paul
&>de Saine Barnabe , il dit aux Idolâtres qui veulent lui offrir

des facrifices : Que faites-vous } jefuis mortel comme vous
, cejfeç

'd'être fuperfiitieux > 6* ne me' défère^ pas des honneurs qui nt\

font dûs qiià l'Etre fupréme (a). Il ne Peft pas
,
lorfqu'il veut

élever , fur le débris des Couronnes , la Thiare que l'orgueil

a placée fur fa tête , lorfqu'il entreprend fur les droits de fes

confrères ( b ) ,
lorfqu'il donne atteinte à la liberté des Peu-;

pies ,
lorfqu'enfin il fe livre aux vues ambitieufes de la Cour

de Rome.

La Cour de Rome qu'on pourroit appeller un Peuple de

Prêtres, aufïi juftement que Florus l'a nommée dans fa fonda-

tion un peuple d'hommes (c
) , eft un afTemblage de courtifans

attentifs à relever la grandeur du Pape , pour y trouver leur

propre élévation. C'eft une foule de flatteurs qui attribuent auj

Pape des perfections que Dieu feul polïede , & qu'il n'a com.

muniquées à aucun homme mortel , qui n'oublient rien pour

changer l'humilité fainte & le défintérefTement du premier

Apôtre en une gloire mondaine & en une domination abfolue;

C'eft une fociété de perfonnes qui mefurent la Religion & le

mérite des hommes par le degré de foumiffion que les hom-
mes ont pour leurs fentimens & pour l'autorité de celui auquel

ils veulent que tout foit fournis. On y agit" par des principes

humains Se par les maximes d'une Politique purement civile
;

les chofes les plus certaines s'y tournent en problême
7 & les

plus douteufes en certitude.

Viri quïd h<zc fdcitïs , & nos mortaies fumus jim'ûes vob'is , homines annuntiantca
vobis ab his vanis converti ad Daimviyum. A&. C. XIV. V. XIV.

(£) Abfithoc à me ut flatuto majorum confacerdotibus mets in qualibet EccleJIâ infr'm*
gam

, quianiihi injwiam finis fratrun .rneorum jura perturb. S. Gfég. ad Natalera
Salomitanum.

[c) Populus vlrorwn , Lib. I
, Caf$ h '

h
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Je ne dis rien ici dequoi je ne puuTe citer des garans

dont le témoignage eft hors d'atteinte. Adrien VI ne dhTimuIa

pas les maux de la Cour de Rome ; mais ce bon Pape ne fut

pas aflis allez long-tems fur la chaire de Saint Pierre
, pour

exécuter le delfein qu'il avoit formé de faire une réformation

générale dans l'Eglile. Tous les bons Catholiques ne ceflerent

de la demander , comme le feul moyen de ramener à l'Eglife

ceux qui s'en étoient malheureufement féparés. Ce fut dans

cette vue que Paul III indiqua enfin le Concile général
, qui

étoit demandé depuis pîufieurs années par toute la Chrétienté.

En attendant qu'il fe tînt , il nomma des Cardinaux & d. s

Prélats
, pour lui repréfenter avec liberté les principaux abus

de la Cour de Rome. Ces Députés , à la tête defquels étoit

le célèbre Cardinal Contarin , drelferent un Ecrit qui a pour

titre : Avis pour la réfcrmation de VEglife. Après avoir remer-

cié Dieu d'avoir donné à fon Eglife un Pape qui avoit de Ci

bonnes in entions , ils difent que Fefprit du Seigneur qui a

afïlrmi les Cieux , va fe fervir du Pape pour rétablir l'Eglife

de Jefu.-Chrift ,
laquelle eft fur le penchant de fa chute , ou

plutôt , eft prefqu'entierement tombée. Ils lui déclarent enfuite

que la fource des défordres vcnoit de ce que quelques-uns des

Pontifes fes Prédécefleurs avoientété environnés de Miniftres

qui flatoient leurs défirs , & qui n'étoient pas auprès de leur

perfonne pour leur apprendre ce qu'ils dévoient faire j mais

pour inventer des railons fpécieufes qui rendhTent permis ce

qui leur étoit agréable. Comme l'ombre fuit le Corps ( difent-i

ils ) l'adulation fuit tout Etat élevé j la fimple vérité ne par-

vient prefque jamais aux oreilles des personnes conftituées en

dignité. C eft delà ( ajoutent-ils
) que font venus ces Docteurs

qui ont enfeigné que le Souverain Pontife étoit le maître de

Tome . Ç
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tous les Bénéfices , & que comme le maître a droit de ven-

dre ce qui lui appartient , il ne fçauroit y avoir de Simonie

dans tout ce qui fe traite avec le Souverain Pontife : de forte

que , félon ces Docteurs , la volonté du Souverain Pontife eft.

la règle de fes a&ions ; il peut tout ce qu'il veut. De cette fourc'e

( ce font toujours les Prélats qui parlent ) , comme du cheval de

Troye , font fortis tant d'abus qui deshonorent l'Eglife (a).

Mon fujet a exigé que je préfentaffe ces idées préliminaires

à mon Lecteur , & l'on verra qu'elles ne font ni faufles ni dé-

placées. Je diviferai ce volume en cinq Chapitres.

Le premier contiendra l'hiftoire du Droit Eccléiiaftique , 8c

comme l'Eglife a eu fes âges & fes révolutions aufïi bien que

les autres Ordres-, pour faire connoître l'origine & le progrès

de ce Droit , je partagerai en différentes époques les fiécle$

qui fe font écoulés depuis Jelus-Chrifl jufqu'à nous.

Le fécond traitera du Gouvernement de l'Eglife. Là , j

T
ex2

pliquerai quelle eft. l'autorité de l'Eglife , celle des Conciles s

celle du Pape , celle des Evêques y quel en doit être l'ufage
r

quelles font fes bornes»

Le troifiéme , du Gouvernement des Princes par rapport

aux affaires , aux perfonnes & aux biens- Eccléfiaftiques.

Le quatrième , des droits des Couronnes , des libertés Se des

ufages des diverfes Eglifes , dans les pays Catholiques, tant

ca général qu'en particulier.

Le dernier fera employé à montrer que l'autorité Eccléfiaf-

tique n'a aucun pouvoir direct ou indirecl fur. le temporel de

la PuifTance Séculière , & fera terminé par l'explication des-

règles d'obéiiTance que les peuples doivent fuivre y dans le

conflit de la puifTance temporelle & de l'autorité Eccléflaftique»

Ça) Confdium ddettdrum Cardinalium de emendanda Ecckfiâ Jujfu Pauli III. Fra~
paolo ,

Hift. du Concile de Trente, traduction de cette Jliftoire |àf Aoielot f p.
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SECTION PREMIERE.
Epoque depuis Jefus-Chrifl jujqu'au grand Concile de Nicêe,

Esus-Christ , le Fondateur & le fuprême Légis-

lateur de l'Eglife > en a réglé la Police & le Gou-
vernement. Il n'a pas écrit lui - mcme les Loix qu'il

donnoit à cette République divine , il s'eft contenté

de les enfeigner de vive voix à fes Apôtres. Il leur avoir caché

C ij

VI ir.

Jefus-Chtift

donna l'es précep-

tes de vive voix

aux Apôtres. Le
Saint-Efprit leur

apprit les vérités

que Jefus-Chrifî.

ne leur avoit pas

expliquées , &
leur retraça celles

qu'il leur av9$g

eofeignées,
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plufieurS chofes par rapport à leur foibleffe

, parce qu'ils ne

pouvoient pas foutenir une doctrine fi relevée. Le Saint-Efprit

devoit un jour les en inftruire & leur enfeigner toute vérité »

c'eft-à-dire , qu'il devoit non-feulement leur apprendre les vé-

rités que Jefus-Chrift ne leur avoit pas expliquées , mais encore

leur retracer , en caractères de feu , celles qu'il leur avoit enfei-

gnées & qu'ils n'avoient pas comprifes alors. C'eft ce qui eft pré-

cifément marqué dans l'Ecriture (a). Le Sauveur, après fa Réfur-

re£Hon
5 envoya les Apôtres dans toutes les parties du monde

prêcher les Nations & adminiftrer les Sacremens,

jehfchria&ie!
Dans le commencement de i'Eglife, les feules paroles de

^p!ït
ati

furent

u
ies

Jefus-Chrift confervées dans la mémoire & dans le cœur des

fcStfei™ Apôtres y & les infpirations du Saint Eiprit dont ils étoient

remplis d'une manière aufli vifible qu'ineffable
}

furent donc

les uniques Loix qui réglèrent & la foi & les mœurs des pre-

miers fidèles. Ceft ainfi qu'on vit s'accomplir à la lettre les

Prophéties qui marquoient le caraSere de la nouvelle al-

liance ( b ).

Les Apôtres ne laiffoient cependant pas de fe fervir de Fan-

eien Teftament y car c'efl pour l'Eglife Chrétienne que tout

ee qui eft écrit a été écrit. L'intelligence des Ecritures
,
que

Jefus-Chrift leur avoit donnée , leur fervoit à diftinguer les:

Loix qu'elles contiennent , à rejetter celles qui n'étoient pro-

pres qu'à la Synagogue 9 & à n'adopter que celles qui conviens

nent à PEglife.

r-.on éent re- Bientôt après r Fempreffement que les Fidèles avoient de
wpwgîfe r qui eu i ' a x

méree.^
6

C'
z) Adhuc habeo milita, vobis dicere

, fed non potejlis portare modo. Cum aittem venerït

Parachtus ILle vos docebit omnem veritatem y & fuççeret vobis omnia qutzcamque

dixero vobis. Joan. XVI & XIV. Dans plufieurs endroits il eft écrit ,
que lorique

Jefus-Chrift annonçoit aux Apôtres de certaines vérités, ipfi nihilhomm intcllexerunt
^

& eratverbum abfconditum ab eis.

Q>~) Erunt omnes docibiks Dû ...... Scribam legem in- cordibus eorum , &.c^
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connoître toutes les actions d(e la vie de Jefus-Chrift , fit écrire

le Saint Evangile. Cette hiftioire divine ,
jointe avec les dh>

férens Ecrits que les ApôtreîS compoferent pour l'inftruction

Ôc pour ledification des Eglifes , forma le Nouveau Teftament.

Le Dogme mêlé avec la moraite 8c la difcipline dans ces Livres

faints y les fit regarder comrme la règle de la Foi > de la con-

duite des Chrétiens , & de la Police de l'Eglife.

Le Nouveau Teftament efl l'ouvrage de Dieu même. Les

hommes qui l'ont écrit , ne font que des inftrumens & des or-

ganes qui nous ont tranfmis fes oracles. Dieu n'a pas di£té

PEcriture Sainte mot à mot » comme les Rabbins prétendent

que cela eft arrivé à Moyfe. S'il en étoit ainfi , l'Ecriture n'au-

roit pas la diverfité de ftile qui fe fait fentir dans fes dirTérens;

Livres. L'Efprit Saint faifoit connoître d une manière parti-

culière toutes les vérités qu'il vouloir, faire écrire , il animoit

les Auteurs facrés à mettre par écrit ce qu'il leur avoit mani-

fefté , & les lailTant à leur ftile & à leurs expreflions, il dirï-

geoit tellement leur plume , qu'ils ne pouvoient fe tromper en

écrivant , ni mettre par écrit autre chofe que ce qui leur étok

infpiré ; il rempliflbit leur cœur de la connoiffance de fa vé*

rité , & fon efprit préfidok à l'ouvrage»

La plupart des Interprètes de l'Ecriture font de ce fenti>

ment, que la même Providence qui faifoit que les Auteurs fa-

crés écrivoient divinement & par l'impulfion de l'efprit d&

Dieu j a voulu qu'ils écriviffent en hommes , 8c comme on écrit:

parmi les hommes. Ce fentinûent eft en effet le plus raifonna-

ble
, pour expliquer la différence du ftile de ces Auteurs fa-

crés. Dans l'ancien Teftamenit , Ifaïe y nourri à la Cour des

Jtois de Juda, eft éloquent &c poli comme les Cicérons & les

Pémofthènes j Amos ^ tiré die la charrue & de la garde des
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troupeaux ( a ) , accompagne toujours les vérités qu'il annonce }

de paraboles & de comparaifons prifes de fon premier état ;

Jérémie a une /implicite véhémente , & Daniel fait par-tout

entrevoir les fruits d'une éducation cultivée. Dans le nouveau

Teftament , le Grec de Saint Luc , Auteur de l'Evangile qui

porte fon nom & des Ades des Apôtres , eft bien plus pur

que celui
,
des autres Livres ; Saint Paul eft plus fublime &plus

éloquent ; Saint Pierre eft plus limple ; Saint Jean a plus de

douceur , & ainfi des autres.

On trouve dans l'Ecriture Sainte , la preuve que c'eft l'Es-

prit; Saint qui a infpiré les Auteurs facrés. Jérémie avoit ré-

lolu de ne plus prophétifer , mais il marque avec quelle vio-

lence l'Efprit Saint preffoit les Prophètes à parler & à écrire {b):

On voit dans le même Prophète la defeription de la manière

dont Dieu di&oit à Baruch fes Prophéties ( c ).

%Nous ne pouvons donc point douter que les Livres Saints

n'aient Dieu lui-même pour Auteur. L'Ecriture Sainte eft donc

infaillible ôc a une autorité fouveraine pour la décifion de

toutes les queftions , tant fur la foi que fur les mœurs. Cette

autorité eft fondée fur celle de Dieu même ,
qui ne peut ni fe

tromper ni nous tromper. Si nous trouvons dans PEcriture

quelque chofe qui nous répugne , fuivons la règle de S. Jérô-

me (d). Prenons-nous-en aux fautes des Copiftes , aux Inter»

prêtes,& fur-tout à notre ignorance & à notre orgueil.Ces Livres

divins font des énigmes à l'efprit de fuperbe , ils ne font faits

que pour éclairer l'humble fimplicité des vrais enfans de l'Eglife,

(a) Armentarius ego fum , vellicans Sycomores.

(£) FaElus ejl (fermo Domini) in corde meo quajî ignis exœjluans , claufufque in ojjibui

meis, &defeciferre non fuftinens. Cap. ao , V. 9.
(c) Et ore fuo loquebatur quafilegens ad me omnes fermones ijlos ; & ego feribebam i£

yolumine atramento. C. 36 , V. 18,
{d) Can. 5 , DifUnft. 9.
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L'Eglife nous propofe elle-même les Livres que nous devons CeCx «fcrEgfifë

P r r A Cfuê nous devons

regarder comme facrés , af-n que notre crédulité ne foit pas g"c:'£e
L̂ Jj

abufée. Elle ne veut pas que nous regardions aucun écrit comme

un livre infpiré , fi elle n'a décidé qu'il Peft, & Ci elle ne nous

le met entre les mains comme tel. Les contradictions qui fe

trouvent en grand nombre dans l'Ecriture
, prouvent la né-

ceffité d'une Eglife qui ait en même-tems & les lumières pour

concilier ces contradictions , & l'autorité pour fixer les doutes

des Fidèles. S'il n'y avoit point d obfcurités dans l'Ecriture ,

de fens détournés , de fens cachés , chaque Fidèle peurroie fe

conduire fans le fecours des Parleurs. Cette idée de bergers &
de brebis , il fouvent préfentée dans l'Evangile , feroit faufTc,

& cela détruiroit le fyflême de la Religion Chrétienne
, qui pa-

roît rouler principalement fur le zele & la charité de ceux qui

enfeignent, & fur la docilité de ceux qui font enfeignés. Il étoit

d'ailleurs néceiTaire qu'il ne fût pas libre à chaque particulier

d'ajouter ou de retrancher des Canons aux Livres facrés. C'efî,

donc par le jugement de l'Eglife que nous difeernons les Livres

facrés de ceux qui ne le font pas. L'infaillibilité que Jefus-

Chrift lui a promife , nous rend certains que ceux qu'elle a
prononcé qui font infpirés > le font véritablement.

Pendant plus de trois fiecles , l'Eglife n'eut prefque point

d'autre Loi que le Nouveau Teflament
, qui a été la première

Loi écrite des Chrétiens. Ils s'étoient fait une forme de culte ? f** lc

'

s

quefhons étoient

divin : ils établirent les Miniftres de leurs Eglifes , & leur don-

nèrent des penfions fur les libéralités des perfonnes charita-

bles. On ne s'amufoit pas alors à rafiner & à fubtilifer fur tou-

tes chofes ; l'Evêque rempliflbit lui-même le miniflere de la

parole ; & ceux qui y étoient employés fous lui , le faifoient

avec une fi grande fubordination , & une telle déférence pouï

xu.
_
Uiiîté de Doc-

jtrina 6t de Jan--
gagependant'pIuS'
de trois {îecîes ,

décidées*
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les fentimens du Pafteur

,
qu'il ne fe trouvoit dans le troupeau

qu'une même Do&rine, qu'un môme fendaient, & pour dire

quelque chofe de plus
,
qu'un même langage. Les quittions

étoient rares , & la tradition , dégagée des difficultés qui fe

multiplient à mefure qu'on eft plus éioigné du principe , les

rendoit aifées à réfoudre.

La charité qui regnoit entre les Chrétiens , & qui ne fai-

foit , de cette multitude , qu'un cœur & qu'une ame , ou em-

pkhoit les différends de naître , ou les étouffoit dès leur naif-

fance. Les queftions qui s'élevoient de tems en tems, quand

elles n'étoient pas difficiles , écoient terminées par l'Evêque 8c

par le Presbytère qui lui fervoit de confeil pour la conduite de

fon troupeau. La fainteté pcrfonnelle des Evêques & le refpe'd

qu'on avoit pour leur dignité rétabliflbient bientôt le calme.

Si ces queflions étoient plus embarrarTées , on les comrnunî-

quoit aux Eglifes voifines. Les Evêques de plufieurs Villes s'af-

fembloient , & c#s afTemblées , qui s'appelloient Synodes en

Grec , & Conciles en Latin , décidoient. Les Apôtres l'avoient

ainfi pratiqué au fujet de la Circoncifion. Ces aiTemblées for-

moient leurs décifions au nom du Saint Efprk même , dont elles

étoient affiliées (a).

Les
XI

conci!es
^es perfécutions dont l'Eglife fut affligée jufqu*à Confiant

KmîareT, &!iî tm > ne permirent que rarement l'affembiée des Conciles par-

concile générr'i! tôliers dans les trois premiers llécles ; mais ces Conciles par*

^nuets|kesT ticuliers fe multiplièrent après que cet Empereur eût donné la

paix à l'Eglife. Ce ne fut qu'alors qu'on commença à tenir

des Conciles généraux.

Les Reglemens de ces premiers Conciles furent mis par

écrit. L'union qui étoit entre les différentes Eglifes fit qu'urne

td\ Vijum ejî Spiritui fantfo & nobis, C'eft la formule des Conciles.

Province
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Province eut communication des Loix qui avoient été faites

dans une autre, & les adopta, lorfquViles lui parurent juftes

& convenables à fes ufages. Chaque Eglife écrivit pour fon

ufage particulier une efpece de Rituel ou de corps de difcipli-

ne ,
compofé des Loix qu'elle s'étok impofées ou qu'elle avoit

adoptées. XIV>

Nous avons une collection des Canons qu'on appelle Canons p« canons
A x x tauflement appel-

slpojloliqiies ,
lefquels , dans les Manufcrits , ne font appellés lés Apoftoiiques,

que Carions anciens ,
Règles des Pères. Les fentimens font fort

partagés fur la vérité ou fur la fauffeté de ces Canons. Turrien

les croit des Apôtres, Daillé penfe qu'ils font d'un impofteur

qui vivoit au cinquième fiécle ou même auparavant. Baronius

& Bellarmin difent que les cinquante premiers font des Apô-

tres , & que les autres font fuppofés , & ont été ajoutés après

coup. L'aubépine , Evêque d'Orléans , & un Angîois nommé

Betterége , les croyent l'ouvrage de ces premiers Conciles.

Les Grecs en comptent tantôt quatre-vingt quatre , tantôt

quatre- vingt cinq , Sz les Latins , feulement cinquante ou

foixante (a). La variété des ufages des Eglifes particulières

,

dont les unes ont reçu quelques Loix que les autres ont re-

jettées , a pu être la caufe de cette diverfité de nombres. On
trouve dans ces Canons la décifion des difputes qui ne font

venues qu'après. Un Canon (b) défend de faire la Pâque avec

les Juifs ;
cependant cette queftion n'a été terminée qu'au Con-

cile de Nicée. D'autres Canons ( c ) décident la queflion du

Baptême des Hérétiques , d'une manière contraire à la Doc-

trine Catholique ; Se néanmoins
,
lorfqu'on a agité ces queftions

dans les Conciles > perfonne n'a cité l'autorité de ces Canons.

(a) Selon le Canon Sexaginta II , Diftinft. XVI.
{b) Le LXIX*.
(c) Le XLVI & quelques autres.

Tome %\Ym D
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On prétend qu'un impofteur raflembla une colle&ion de

tous les Canons qu'il trouva dans les différens Rituels des Egli-

fes , & que c'eft pour cela qu'on y trouve le Règlement fur la

Pâque qui fut fait dans plufieurs Synodes fous le Pape Vic-

tor (a) , & la rebaptifation qui fut ordonnée dans les Conci-

les d'Icône & de Synnade , tenus l'un & l'autre fous Firmi-

lien & Saint Cyprien ( b
) , quoique ces queftions ne fulTent

pas alors généralement décidées. L'envie que l'impofteur eut

de paffer pour Saint Clément , difciple de Saint Pierre , & fon

fécond fuccefTeur au Siège de Rome , comme s'il eût reçu cette

collection du Prince des Apôtres, lui fit donner ce titre à ces

Canons : Canonesfanclorum dpoftolorum à Ve.tro diffati , à Sanc-

îo Clémente confcripti. Il en retranche auffi la diction dans les

endroits où on lit dans les Manufcrits : le Seigneur a dit , cet

'Auteur met : le Seigneur nous a dit. Où il y avoit : Simon a

a été dépofë par Saint Pierre , l'Auteur met ; Simon a été déposé

par moi Pierre , ainfî du relie.

A Rome , le Pape Gélafe mit ces Canons au nombre des ;

Apocryphes. Peut-être ( dît Hincmar ) qu'il ne les a pas mis au

nombre des Livres pleins d'erreurs ;
qu'il a voulu Amplement

qu'ils ne fuflent pas traités comme les écrits des Apôtres y

mais qu'ils fuffent regardés comme des ouvrages où l'examen

efl permis , & même qu'il eft nécelfaire de difcuter»

En Orient , Juftinien & le Concile in Trullo ( c ) les ont

approuvés.

En France , ils n'ont paru qu'un peu tard. Saint Grégoire

(#) En 198.

(b) En 256.
(r) Il y a -eu deux Conciles tenus dans le Palais Impérial de Conftantinople 8t

dans la Salle du Confeil qui étoit voûtée en forme de coupe , & qui
, pour fa reflem»

biance avec cette forte de vafes larges & profonds que les Latins appelloient Trullas

©u Trullos a fut appellée Trullus. Le Concile in Trullo fut célébré en 692.

M 4'
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de Tours rapporte qu'on fit un nouveau cahier pour y met- •

tre les Canons quaji Ayoftolicos. Hincmar nous apprend plus

exa&ement ce qu'on en penfoit dans ce Royaume , & com-

ment ils y furent reçus. Il dit qu'on les avoit mis dans un ca-

hier à part , à la tête du Code à l'ufage de France. Les Ca-

nons
(
ajoute-t-ii ) ,

que l'on dit qui font des Apôtres , re-

cueillis par quelques Chrétiens , font du tems que les Evêques

ne pouvoient s'affembler ; ils ordonnent plufîeurs chofes qu'on

peut recevoir , mais ils en ordonnent aufîi d'autres qu'il ne

faut point obferver. On voit par ces paroles , que leur autorité

n'étoit pas établie en France , & qu'on étoit bien éloigné de

les croire l'ouvrage des Apôtres,
x

II eft un fécond ouvrage attribué aux Apôtres, qui a pour ^'«n autre Ouï
O r ' * r vrage fuppofé

,

titre : Conjlitutions Apoftoliques , & qui a été auffi attribué à ^ZjnLions
d<s

Saint Clément ; mais cet ouvrage efl rempli d'Anachronifmes A^ol^uŜ

& d'abfurdités , qu'il faut rafer la barbe aux femmes & non

pas aux hommes , &c. Il contient aufïi des erreurs
, par exem-<;

pie , qu'il efl permis aux éfclaves de fe laiffer abufer par leurs

maîtres ; & que les troifiemes no«s font une luxure manifefle^

Quelques Do&eurs y ont découvert l'Arianifme. C'eft pour-

quoi le Concile in Trullo , en les approuvant , dit qu'ils ont,

été corrompus par les Ariens.

Les Ethiopiens les refpe&ent comme un Livre Canonique»

Saint Epiphane (a) convient que de fon tems on doutoit de

l'autorité des Conftitutions Apoftoliques. Il les reçoit néan-

moins comme légitimes. Il en cite quelques pafTages qui font

contraires à ce que nous y lifons aujourd'hui ( b ) , ce qui nous

apprend que cet ouvrage d'un fourbe , a changé fous la main

d'un fécond fauffaire.

(a) 570 ,
pag. 82,2.

\j>) Voyez les Notes 4e Peta%

D i

J
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XVI

Faux Concile • On attribue encore aux Evêques neufCanons d'un prétend»
d'Amioche.

très-célebre Concile qu'on dit qu'ils ont tenu à Antioche , mais

toute l'antiquité l'a ignoré. L'idée de ce Concile n'eft fondée

que fur une leçon fautive, qui s'eft gliffée dans l'Epître 18

du Pape Innocent l, leçon qui relevé la gloire de l'Eglife d'An-

tioche
, par ce grand Concile que les Apôtres ont tenu à Je-

rufalem à fon occafion (a). Au refte , fi Ton veut abfolument

foutenir que les Apôtres ont tenu à Antioche un Concile , cela

ne peut s'entendre que de cette aflemblée qui fe lit peut-être

dans cette Ville
,
lorfque Saint Paul reprit Saint Pierre ( b ).

Quoiqu'il en foit , les neuf Canons qu'on impute à ce Concile

n'en peuvent point être , ils font pleins d'Anachronifmes , 6c

l'un des neuf n'a aucun fens.

m*

SECTION II.

Epoque depuis le Concile de Nicée jufquaux faujfes Décrétâtes

qui introduisent un Droit nouveau.

concile de À P r e's que Conftantin eut donné la paix à l'Eglife, les

fcSè œcume! Fidèles multipliés à l'infini, eurent befoin d'un plus grand

nombre de Reglemens. La liberté dont l'Eglife jouiffoit, lui

permit de fixer plufieurs points de difcipline , fur lefquels il

y avoit de grandes difcuflions. Ce fut fous le règne de cet

Empereur que s'aflembla le premier Concile Œcuménique ;

dont les Canons acceptés par toutes les Eglifes furent d'abord

Tunique Code qui régla le Droit Eccléfiaftique.

{a) La Leçon eft : Ecclefiam Antïochenam quœ meruit apud fe celeberimum Apofto*
lorum conventum. Il faut lire propter fe. ,

(£) Dixi Cephœ coram omnibus s dit S. Paul , Galat. a, F. 14, &. pour lors q$
çmendroit cet omnibus d'un Concile.



ECCLÉSIASTIQUE, Chap. I. 29
XVIIT.

On ajoute zux

magne.

On ajouta aux Canons de ce Concile général les Réglemens

ds-y .1 • ^• • 1» • y / 1 / . r • - Canons de ce pre-

eS Conciles particuliers qui lavoient ou précède ou luivi , mie.- condie «ni-

. / t-«1t «»/... ... 1 verfel les Régle-

Réglemens qui 3 acceptes par une Egaie . ne i etoient pas dans mens des cond-

une autre , ou ne le turent que plus tard. On y ajouta encore qui radient ou
7 1

j A ri précédé ou fuivi,

les décifions des Papes & des Eveques fur des matières de [f
s «wçifions des

A 1 Fapes & des Evê-

Difcipline. On mit également au rang des Canons .les Lettres f l̂ef-

les Dé*

Décretales , c'efl-à- dire, les Lettres que les Papes écrivoient aux

Evêques ,
qui les confultoient fur des points de Difcipline.

L'Eglife d'Occident avoit fes Collections , & celle d'Orient

les fiennes. Les Corps des Canons varièrent depuis , c'eft ce

que je vais expliquer en parlant des Codes de l'Eglife Romaine >

de ceux d'Orient , & enfin de ceux de l'Eglife de France.
^

Il y eut deux Codes dans l'Eglife Romaine depuis Conltantin DefcSes de

îufqu'à Charlemagne , celui qu'on appelle l'ancien & la Collée- p$*i xS
tion de Denis le Petit. Un Sçavant ( a ) ,

qui nous a donné

l'édition de l'ancien Code Romain , dit qu'il y a été fait plufieurs

additions en difFérens temps , & que ces changemens y ont in-

troduit la confufion qu'on y a remarquée.

Jufqu'au Pape Innocent I , Rome ne reconnoifToit pour fes

Canons que ceux du Concile de Nicée (b). Il eft certain cepen-

dant que ce même Pape qui dit dans autre endroit (c) ,
que ce

font les Canons de Nicée qu'il faut fuivre , comme les feuls que

l'Eglife Catholique approuve , cite les Canons de Sardique

,

comme s'ils étoienc de Nicée. De-là , il eft aifé de juger que de

fon temps , tout le Code de l'Eglife Romaine ne'^contenoit que

les Canons de Nicée auxquels on avoit déjà ajouté ceux de

Sardique , & que ceux-ci paffoient pour être de Nicée, Od

{à) DifTert. 12 , in Opéra S. Leonis , Tom. 2.

(Z>) Illic , dit ce Pape , Ep. 16 ,jufia Nicœni Conc'dii Canones & Décréta contende,
alios quippe Canones Romana non admittit Ecclejîa.

{Cj Ep. ad Clerum &populum C. P.
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comprendra combien ces fortes de méprifes étoient aifées à

faire , fi Ton fçait la méthode que les anciens fuivoient ea

écrivant les'Canons tant en Occident qu'en Orient.

Tous les Canons étoient écrits & chiffrés tolit de fuite (a) ?

quoiqu'ils fuffent de différens Conciles. Le plus fouvent on ne

mettoit aucun titre qui pût indiquer les lieux d'où ils étoient

tirés. Les anciens difoient que cette méthode étoit nécelfaire ,

pour empêcher qu'on inférât de faux Canons au nombre des

véritables , au lieuque le nombre total en étantune fois confiant;

il étoit difficile d'y faire quelque interpellation , fans qu'elle fût

découverte.

La Difcipline de l'Eglife de Carthage
? que les difputes fur

la Grâce avoient fait connoître plus particulièrement à l'Eglife

Romaine
,
parut fi raifonnable , que le S. Siège adopta & s'ap-

propria les Canons Africains fous Innocent I. C'efl la féconde?

addition.

Le Pape Zozime ajouta à ces anciens Canons ceux de trois

Conciles Grecs tenus avant le Concile deNicée : fçavoir d'An*

cyre , de Néocefarée & de Grangres. L'amour de l'antiquité 8z

de la Grèce où Zozime étoit né , paroît avoir produir cette?

îroifiéme addition.

La quatrième fe fit du temps de S. Léon , qui fit infe'rer dans

le Corps des Canons quatre Epîtres du Pape Innocent LÉVoilà

les premières Décretales qu'on ait mifes au rang des Canons.

Les referits des Papes ne faifoient Loi que lorfqu'ils étoient

inférés dans le Code public. Sans cela
, dépofés dans les

Archives , ils y étoient confervés pour fervir un jour de mo-
nument (b). On en peut voir la preuve dans Hincmar de

{a) Voyez la preuve de ce fait dans Denis le Petit
, Grégoire de Tours , ô§

Hincmar.
(i>) ©e-là vient la différence de referre in Scrinia & referre in Capones^
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Reims (cl). Ce fut auffi fur ce fondement que les Evêques de

France , du temps de ce Prélat , s'oppoferent aux fauffes Dé-

crétâtes d'Ifidore , comme je le dirai dans'la fuite.

Enfin on ajouta à ce Code quelques lambeaux du Concile de

Calcédoine , les Canons des Conciles d'Ephèfe , d'Antioche ,

de Laodicée , de Conftantinopîe
,
plufieurs Décretales des

Papes , des Lettres de plufieurs faints Evêques , & quelques

Ordonnances des Empereurs. Ceft ainfi que l'ancien Code

Romain
, qui n'étoit d'abord compofé que de quelques feuillets

,

forma dans la fuite un volume.

La confufion que tant d'additions différentes y avoient

introduite, engagea (b) Denis le Petit d'entreprendre une

nouvelle collection plus exa&e pour la verfion , & moins em-

barraffée pour l'ordre. Cet Abbé , fi fçavant en Grec , qu'on

rapporte qu'il lifoit également & du grec fur le latin & du

latin fur du grec , s'attacha à former un Corps de Droit Cano-

nique , il traduifit les anciens Canons avec plus de fidélité , &
il ajouta à tout ce que l'ancien Code pouvoit contenir , les

Canons Apoftoliques & toutes les Décretales depuis Sirice (c)

jufqu'à Anaflafe. II (d). Cette collection eut tant d'autorité à

Rome dès qu'elle parut , qu'on l'appella fimplement le Corps

des Canons. On s'en efl toujours fervi jufqu aux Décretales.

Les Grecs ont eu , outre les Canons Apofloliques , une col- Descode'sd'oy
rient jufqu'aux

le&ion qui paffe pour la première de toutes (e). Elle a en tête dernierstemS .

les Canons de Nicée & tout de fuite , fans aucune diftinction de

Çoncile ni de temps , les Canons des fix autres Conciles d'Orienc

Opus de js » Capitul. & dans plufieurs autres de fes Ouvrages*
(l) Vers l'an 500.

(c) Qui vivoit en l'an 385.

(</) Qui mourut en 523.
(e) Onla croit de l'an 385*
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qui, chiffrés par ordre après ceux de Nicée , font en tout 165;

C'eft de cette collection qu'on s'eft fervi au Concile de Calcé-

doine. On l'y mît avec l'Evangile fur un même trône , comme

l'un des deux Juges qui dévoient fervir à régler les décidons.

En effet , les Canons font cités par ce Concile , aux mêmes

nombres qu'on les trouve dans cette collection. On lui donne

pour Auteur un Etienne ,
Evêque d'Ephèfe ; mais il elt vrai-

femblable que cet Evêque n'eft l'Auteur que de la collection qui

•fuivit celle-ci. Cette féconde collection a été faite après le

Concile de Calcédoine. Elle a pour titre : Code des Canons de

VEglife universelle , quoiqu originairement on lappellât fimple-

ment' Code des Canons d'Orient, Elle renferme tous les Canons

de la première , trois Canons du premier Concile de Conftan-

tinople , huit du Concile d'Ephèfe , & vingt-neuf du Concile

de Calcédoine , qui , chiffrés fuivant l'ufage du temps , font en

tout deux cens fcpt Canons.

On a ajouté depuis à cette féconde collection les Canons

Apofloliques & ceux du Concile de Sardique, qui ne fe trou-

voient pas auparavant dans les Codes Grecs : ainfi la troifiéme

collection contient trois cens quinze Canons.

La quatrième eft celle que le Concile in Trullo a approuvée.

Ce Concile qui ne s'affembloit que pour faire des Canons qu'on

appelle Quini Sextum ,
parce qu'il les regardoit comme le fup-

plément des cinq & fixiéme Conciles généraux qui n'en avoient

point fait , n'avoit garde de ne pas enfler de beaucoup les anciens

Codes. Ainfi , outre les trois cens quinze des collections pré-

cédentes , il en adopta cent trente-deux de PEglife d'Afrique

,

il en fit lui-même cent deux , & il joignit à tout cela les Epîtres

Canoniques des faints Baille , Pierre , & Denis d'Alexandrie ,

Grégoire Taumaturge , Athanafe ,
Amphiloque ,

Cyrille ,

Gennadc,
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Gennade , &c. Les vingt-deux Canons du feptiéme Concile

Œcuménique augmentèrent bientôt ce Code.

Enfin , il parut une dernière compilation qu'on attribue à

Photius , fort peu différente de la précédente. La particule

Filioque eft effacée du Symbole, & le huitième Concile Oecumé-

nique qui condamna Photius , ne s'y trouve point ; mais on lie

en fa place les Décrets du Conciliabule qui le rétablit.

Tant de différentes Loix eurent befoin d'un ordre. Jean

d'Antioche , furnommé l'Ecolâtre , avoit déjà entrepris de l'y

mettre (a). Son Ouvrage eft intitulé : Nomo-Canon , ç'eft- à-dire

,

Canons rangés par ordre. Photius fit aufli un Nomo-Canon*

Plufieurs l'imitèrent dans la fuite. D'autres fe contentèrent de

faire des abrégés des Canons , comme Ferrand , Martin de

Prague , & Crelconius en avoient fait dans l'Occident.

jjËVoilà en abrégé l'Hiftoire de la Bibliothèque Canonique de

l'Orient conduite jufqu'aux derniers fiécles
, parce que fon

fchifme l'a empêché de fe fentir des variations que les faufîes

JDécrétales ont apportées dans la Difcipline d'Occident.

Au milieu de tant de variations , l'Eglife de France s'en -, DeiwenCH
' O de de France , juf.

tint au Code ancien qui ne contenoit guère que le Concile de gjjj*
Décié*

Nicée (b) 9 & quelques Canons de fes propres Conciles. La

collection de Denis le Petit n'y fut point admife d'abord , elle

ne le fut que fous Charlemagne , qui l'ayant reçue du Pape

Adrien I , l'apporta en France & la lit accepter , & où depuis

elle fut en ufage. Les Canons Apoftoliques n'y furent acceptés

non plus que fort tard , & encore ne les regarda-t-on que

comme des Loix qu'on pouvoit recevoir. Ainfi parle Hincmar :

grande preuve de l'attachement de cette Egîife à l'ancienne

(a) Dès l'an 564.
(b) De laverUon deRuffin , commç quelques-uns le prétendent. P. 9, Di£krt% 12^

jji S. Leqn.

Tcmc l^fcV E

xxt.
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Difcipline , & de la crainte qu'elle a. toujours eue des innova*

lions.

SECTION III.

Epoque depuis les faujfes Décrétâtes 9 jufquau rétablijfement

de L'ancien Droit,

XXII. _

impure du J E p u i s la colle&ion de Denis le Petit, il avoit été fait
prétendu liidore I s
des feJffwDÊé" «M^Jr dans l'Occident quelques autres compilations de Canons

,

*aIeî
* entr autres une qu'on croit être de faint Ifidore de Se ville , &

qui contient quelques Canons de Tolède , lorfqu'on en vie

paroître une immenfe fous le titre de CorpusCanonumHifpanienfe.

Elle fut rédigée fous le nom â!IJîdorus peccator ou mercator.

Elle contenoic , outre tout ce qui étoit renfermé dans toutes les

autres , les Epîtres Décrétales des anciens Papes jufqu'à Damafe,

Denis le Petit ,
qui vivoit longtemps avant ce prétendu Ifidore ,

quelques recherches qu'il eût faites de ces fortes de monumens ,

rt'avoit pu remonter que jufqu'au Pape Sirice. Le faux Ifidore

,

par la fourbe la plus infigne ,
fuppofa des Décrétales qui n'a-

voient jamais exifté ,
indignes de la majeftueufe fimplicité des

premiers fiécles ,
oppofées aux ufages de l'antiquité , pleines de

maximes nouvelles , d'une ignorance craiTe , & d'un grand

nombre d'Anachronifmes.

Riculphe ,
Archevêque de Mayence , les apporta le premier

en France > vers le commencement du neuvième fiécle. L'amour

qu'on a toujours eu dans ce Royaume pour la vénérable anti-

quité , les fit d'abord recevoir avec refpeft. On crut que l'Ou-

vrage qui venoit d'Efpagne étoit de faint Ifidore de Seville.

Heureufement l'erreur ne dura pas longtemps, Hincmar , Arche*
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vêque de Reims , fut celui de tous les Prélats de France qui fe

dîftingua le plus par fora oppofition , mais il n'en contefta pas la

vérité. Il refufa feulement , ainfî qu'on le voit dans fes Ouvrages ,

d'en reconnoître l'autorité
,
par cette feule raifon

,
que ces pièces

ne fe trouvoienc pas dans le Corps des Canons. Soit dans la vue

de s'en pré valoir lui-même ,quand fes intérêts le demanderoient
$

comme on l'en a foupçonné avec affez de fondement , foit défaut

de difcernemenc fur ce point , ce Prélat allègue allez fouvent ces

fauflfes Décrétales en fa faveur , & leur accorde une eftime

quelles ne méritoient point. On les cita fans examen dans le

Concile d'Aix-la-Chapelle (a). On remplit , de plufieurs paf-

fages de cet Ouvrage d'impofture , les Capitulaires de Charle-

magne 6z ceux de Louis-le-Débonnaire , qui parurent prefque

en même temps
;
beaucoup d'Evêques en firent ufage dans leurs

écrits , fans paroître même en foupçonner la fuppofition , ôc

s'en autoriferent pour leur conduite.

Le mal ne fut cependant pas général. On voit par les actes du

Concile deReims (b) fur l'affaire d'Arnoul qui y fut dépofé
,
que

les Prélats foutinrent , comme ils dévoient , que le Pape ne

pouvoit rien contre les Canons , & qu'ils défendirent afTez bien

le Droit des Conciles touchant la dépofition des Evêques (c).

On diftingua les Epîtres d'Innocent & les autres Epîtres inférées

dans fe Code, d'avec les nouvelles qu'on devoit fimplement

regarder comme une inftru&ion , difoit-on , & non comme une

Loi, C'eft le parti que l'Eglife Gallicane prit contre Nicolas I

,

Adrien II , & Jean VIII > qui , au mépris de l'ancien ufage ,

vouloient s'attribuer le droit de juger les Eyêques.

{a) En 838.
(b) En 992.
(c) Maria de Concord, L

? 7 , Cap. 27;
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Hincmar

, qui écoic plus inflruit du Droit Canonique que U
plupart des Evêques de Ton temps , parle affez exaftement dans
fa Lettre au Pape Adrien II , contre le prétendu pouvoir des

Papes fur le temporel des Rois , & il y défend affez bien les

droits des Souverains.

Les Papes eurent beau foutenir l'autorité de ces Décrétâtes,

l'Eglife Gallicane tint toujours ferme
, préfentement même,

quoique notre Jurifprudence en ait emprunté quelques décifions 7

elles ne font pas Loi dans le Royaume.

L autorité de ces fauffes Décrétales étoit fufpecte , maïs on
h'étoit pas affuré de leur fauffeté. Nos pères étoient trop fimples

& trop peu verfés dans la critique pour appercevoir Pimpofture ,

quelque grofliere qu'elle fût. L'impofteur attribue au premier

fiécle des ufages qui ne font nés que dans le fécond ou dans le

troifiéme , il confond les mœurs des temps différens > il tombe
dans mille abfurdités fur le Gouvernement de l'Eglife , il coud
des lambeaux depaffages de faint Auguftin

, defaintAmbroife,

de faint Grégoire , & de Juftinien, Les dates toutes feules au-

roient dû fuffire pour découvrir l'infidélité , tant elles s'accordent

peu avec la chronologie. Nos anciens Evêques fe contentoient

de dire à Nicolas I
, que ces Décrétales n'avoient point d'autorité

,

parce qu'elles n'étoient pas inférées dans les Canons. Malgré la

Décrétale de ce Pape (a) , ils s'en tenoient à leur principe. Ce
Pape le réfutoit affez mal , lorfqu'il difoit que fi l'on ne recevoir

pour Loi que ce qui eff dans les Canons , on ne rece\ roit pas les

Ecritures faintes , comme fi des regles-qui ne font écrites que
par des hommes , & qui ne portent le nom de Loix que lors-

qu'elles font acceptées
,
pouvoient donner un nouveau degré

d'autorité ati Droit Divin. Nicolas de Cufa , Cardinal , fut le

(<0 D'où eû tiré le Canon Si Romanorum i , Diftinâ. i&
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premier qui crut que ces Décrétales étoient fauiïes. Son opinion

fut fuivie par plus d'un Sçavanr , & à préfenton doute (i peu de

leur fauffeté ,
que le fameux Sirmond Jéfuite , dit du Proteftant

Blondeî ,
qui a fait un gros volume pour en montrer Timporture ,

qu'il a fait de terribles efforts pour enfoncer une porte ouverte.

De tout temps on a fait paroître des Livres fous des noms c**ùï*kur*

empruntés. Quelquefois, ça été par une efpece de divertifle- ^J^J„
ment

;
quelquefois par malice pour donner du crédit à des

e

£ mn

erreurs dangéreufcs ; fouvent par zèle pour ajouter à une Doc-

trine faine l'autorité d'un grand nom. Dans les trois premiers

fiécles , on compofa un nombre prelque infini de Livres qu'on

attribuoit fauiïement à des gens qui n'y avoient jamais penfé ,

comme les Conftitutions de faint Clément dont j'ai parlé , les

Lettres de faint Barnabé, les Livres Sybillins &c. il ne paroîc

.pas qu'on fe fît fcrupule alors de ces fuppofitions. C elles qui

tendoient à l'édification de l'Eglile nétoient pas regardées

comme un mal. L'un des Canons qu'on nomme Apoftoliques {a) ,

défend feulement de publier des Livres imprimés fous des noms

facrés ( b ).

Si l'on demande quel a pu être l'objet de l'interpollation du

faux Ifidore , la queftion n'eft pas difficile à réfoudre» La Cour

de Rome vouloit exercer une puilfance illimitée , & le moyen

le plus propre d'y parvenir, parut erre de faire voir que cette

puiifance illimitée avoit toujours exifté. On vouloit perfuader

à des peuples ignorans , que , dès le commencement du Chrif-

tianifme , les Evêques de Rome avoient eu & exercé le droit de

donner aux Chrétiens les règles que ces faufles Décrétales con-

tiennes. On vouloit donner au Pape une autorité fans bornes

{a) Le LIX.
a

{b) Si quis fdfo inferiptos impiorurti Libros tanquam Sacros in Ecclefia, adpopult Ç>

Cleri cmuptiomm publicaverit ,
deponatur.
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dans l'Eglife. On vouloic rendre les Evêques 6c les Clercs indé-

pendans des Princes féculiers.

Un petit nombre de Loix avoient fuffi pendant huit cens ans

à toute l'Eglife , les Occidentaux en avoient même moins que

les Orientaux , & c'eft de ceux-ci qu'ils avoient emprunté la plus

grande partie de celles dont ils fe fervoient. Aucune Loi n'avoie

été faite pour l'Eglife Romaine en particulier ; cette Eglife avoic

jufques-là confervé fi constamment la tradition de la Difcipline

Apoftolique , qu'elle n'avoit prefque eu befoin d'aucun Règle-

ment. Ce que les Papes avoient écrit , ils Favoient écrit pour

Finftru&ion des autres Eglifes. On peut nommer le droit qui a

eu lieu pendant ces huit fiécîes , l'ancien Droit Canonique,

Les faufles Décrétâtes en introduifirent un nouveau après la

mort de Charlemagne. Les Evêques étoient devenus Seigneurs

temporels , & Pépin & Charlemagne avoient donné au Siège

de Rome des Etats qui en avoient porté fort loin la grandeur.

Pour lors , les Eccléfiafliques firent des ufurpations énormes ,

& les Conftitutions des Papes devinrent fréquentes ; mais le

Droit nouveau eut bien des difficultés à furmonter. La queftion

de l'invefliture ne fut décidée que l'épée à la main ; elle fit donner

foixante-huit batailles rangées , fit périr plufieurs millions

d'hommes , & fit excommunier prefque tous le Fidèles de

l'Occident (a), La divifion qui régna pendant ce temps-là ,

caufa trois grands maux. Le premier , la jaloufie de la puiflance

féculiere contre l'autorité Eccléfiafiique ; les petits tyrans qui

{a) On peut confulter, fur cette grande queftion , un très-bon {.ivre qui a pour
Auteur Gervaife

, lequel a été Abbé de la Trape, Ce Livre a pour titre : Hijloire

de Suger s Abbé de S. Denis. Paris 172 1. Voyez dans le premier Volume, la qua<«

triéme Diflertation depuis la page 115 jufqu'à la page 127 ,& depuis la page 253
jufqu'à la fin de ce premier Volume , & dans le fécond les vingt-deux premières
pages , & depuis la page 47 jufqu'à la page 168 ; & enfin depuis la page 216 jufqu'à

la page 286. On peut aufli voir le quatrième Volume de l'Hiftoire d'Allemagne
par Barre,
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s'écoient élevés fur les débris de l'Empire de Charlemagne ,

cherchant à s'emparer des biens de l'Eglife , & empêchant les

Evêques de s'alfembler & les Métropolitains d exercer leur

autorité. Le fécond , l'abus énorme des clefs qui furent em-

ployées à défendre des biens temporels & à étendre des droits

injuftes 3 qu'on prétendoit faire regarder comme légitimes. Le

troifiéme enfin ,
l'ignorance profonde & la corruption des

mœurs qui en efl la fuite ordinaire. De-là ,
l'efprit de domi-

nation introduit dans l'Eglife , la vigueur de fa difcipîine

énervée , fa hiérarchie comme anéantie. Les Evêques , de leur

côté , étendirent Ci loin leur Jurifdiclion (a) } qu'ils s'étoient mis

en pofTefïïon & de donner & d oter les Couronnes
;
qu'ils abu-

foient de la foibleffe des Princes pour en arracher quantité de

privilèges que l'antiquité ne leur avoit point accordés , ou pour

(e les donner de leur propre autorité
,
qu'ils prenoient (b) dans

leurs Lettres fynodales & ailleurs la qualité de Lieutenans de

Dieu fur la terre , & qu'ils obligeoient les Princes à reconnoître

en eux cette autorité & à s'y foumettre. Les exemples en font

communs dans l'Hiftoire du neuvième & du dixième fiécles.

Tel fut l'Etat de l'Eglife pendant tout le dixième fiécle. Sous

Léon IX , elle commença à refpirer , & c'eft de fon Pontificat

qu'on peut dater lecommencement du rétabliflement des fciences.

Léon IX , Alexandre III , Innocent III > Papes très-dignes

de la Chaire de faint Pierre , avoient les meilleures intentions

du monde ; mais ils fe crurent obligés en confcience de fuivre les

maximes des fauffes Décrétales dont perfonne ne conteftoit la

vérité dans un fiécle ténébreux ; ils crurent qu'on regardoit ces

Décrétales comme les fources des plus anciennes maximes du

(a) Pafquier , Recherches , Z. 3 , Ch. 8 & 9 ; Hift. d'Allemagne par Barre,
(b) Libelpro Cll.amarx adyerfus Verdlon*
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Chriitianifme : ainfi , en réformant des abus , ils fupprimerent

quelques précieux veftiges qui reftoient de l'antiquité , & lorf-

qu'ils les trouvèrent contraires aux Décrétaîes , penfant fe rap-

procher des ufages des premiers fiécles , ils leur fubflituerent un

Droit nouveau qui y étoit tout oppofé.

comptions Ce fut dans cette même fource empoifonnée que puiferent

nique jufqu'àGra- aufli les anciens Compilateurs du Droit Canonique. Prefque
tien

perfonne nefe trouvoit en état d'étudier les anciens Codes. Pour

apprendre la difcipline de l'Eglife , il fallut faire une compi-

lation des Canons ,
rangée , non pas félon l'ordre des temps

& des Conciles comme auparavant a mais félon l'ordre des

matières,

Burchard y Evêque de "Worms , en entreprit une [cù qu'il divifa

en vingt livres. Il paroît n'avoir confulté que les collections qui

avoient précédé la Tienne , d'où il eft arrivé qu'il s'eft fouvent

trompé.

Yves de Chartres en fit une autre (b) ou même deux , fi la

Pannomie ou la Pannormie , comme on dit plus communément

,

c'eft-à-dirc , la collection de toute la difcipline , eft de lui }
ainfi

que quelques-uns le prétendent.

Voilà les plus célèbres compilations qui furent faites jufqu'a

Gratien , dont l'Ouvrage les a anéanties.

Accroiflement Dans l'intervalle de ces compilations s'altérèrent infenfible*
énorme delà puil- £

fî

nc

faveuï

al

des

à ment ^es L°*x auû anciennes que l'Eglife de Jefus-Chrift , nées

grades. avec eue ^ ^ confaCrées par un ufage confiant & non interrompu.

L'onzième & le douzième fiécles virent l'autorité Pontificale

prendre un grand accroiflement à la faveur de ces expéditions
>

qui tranfporterent au-delà des mers toutes les forces de l'Occi^

(a) Yers l'an ïOo8<

demi

xxv.
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dent. Ces expéditions qui marquoient plus de zèle que de

lumières , plus de fuperftitions que de piété , faites pour retirer

la Judée des mains des Sarrazins & peur détruire l'infidélité par

le fer & par le feu , firent couler des ruifleaux de fang Chrétien
;

les défordres horribles auxquels les Chrétiens s'abandonnèrent

en Orient , ne les renvoyèrent pas en Occident avec un cœur

plus pieux & des mœurs plus pures ; & l'événement juflifia que

Dieu n'avoit pas infpiré ces expéditions
;
entreprifes fous l'éten-:

dart de la Croix au nom des Papes & par leur autorité , elles

imprimoient du refpect & de la foumiflion pour les Pontifes

dans tous les lieux où les Croifés portoient leurs armes. Les

exemptions , les indulgences , & les pardons que Rome accor-

doit à ceux qui entreprenoient ces voyages ou qui contribuoient

à la dépenfe , flattoient une infinité de perfonnes & augmen-

toient l'idée que les peuples avoient du pouvoir des Papes.

L'obligation qu'ils impofoient d'aller combattre dans la Terre

fainte , pour l'intérêt du Ciel (difoient-ils) & pour le falut des

Croifés , & le commandement prefque abfolu dont ijs ufoient

envers les Princes qu'ils y envoyoient en perfonne > fervoient

aufli beaucoup à leur affujettir les efprits. Dans ces fiécles de

barbarie & d'ignorance 9 la foi des fimples fut furprife , la reli-

gion & l'ignorance , toujours voifines du fanatifme , quand

elles fe rencontrent enfemble , firent paroître dans plufieurs

Etats de l'Europe , & fur-tout dans notre France , des armées

entières de brigands qui pillèrent dans leur patrie ( ce qu'ils

crurent qui leur étoit nécefTaire) pour fe tranfporter dans la Terre

fainte. Les Princes foibles furent entraînés par le préjugé public

,

& les plus habiles (a)
,
obligés de le refpe£]:er , regardèrent les

(a) Notre Philippe-Augufte tira avantage des Croifades; & dans la fuite le Rot
Jôan effaya d'en profiter.

Tome J^\V. F
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Croifades comme desefpeces d'exil, pour une Ncbleffe inquiète

& des Vaflaux infolens que les indulgences & l'amour de la

gloire tranfportoient en Egypte & dans ta Paleftine , aux dépens

de tout leur patrimoine que ces voyages abforboient.

Décimes & au- C'efl de ces pèlerinages guerriers que les Papes prirent occa-
tres contributions r

, i>t~« i-r 1
au profit des

fion de lever des décimes fur toute l'Eglife , 8c de lui enlever
jfdpes*

une partie des biens temporels qu'elle tenoit de la libéralité des

Princes & des peuples. Ils rirent plus ; ils s'accoutumèrent peu

à peu à appliquer à leurs ufages particuliers les décimes levées ,

les aumônes retirées , les contributions quêtées , & les troupes

defrinées à ces expéditions qu'on appelloit du nom fpécieux de

yc xv i t

prtîemionsdes
'

Jufqu'à Grégoire VII , on n'avoit connu dans IFgîife que

porel des Soaye- la voye de l'inftruclion & de la perfuafion pour corriger les abus,
raine. / .

Ce Pape commença à faire un ufage plus marqué des faufles

Décrétâtes ; il franchit les limites de l'empire que Dieu a donné

à i'Eglife, & voulut contraindre chacun par la force à faire fon-

de voir ; il excommunia les Ëvêques qui > fclon lui, s'en écar-

toient. Plein d'idées ambitieufes , il entreprit ouvertement de

dépofer les Souverains , & fit l'effai de fon pouvoir fur l'Em-

pereur Henri IV (a). Les révoltes , ks trahifons , les guerres

civiles & étrangères , furent les fuites de fa tentative. Inno-

cent IV imita Grégoire d'ans fon égarement , il dépofa Fré-

déric II dans le Concile de Lyon (b) , & appuya fa Sentence de

quelques paffages de l'Ecriture mai appliqués. Boniface VJU,
Paul V , & quelques autres , donnèrent dans la fuite des exem-

ples de l'abus des clefs , à la faveur de ce fophifme
, qu'on

n'excommunie point pour des affaires temporelles , mais pour

guerres faintes.

Su:as,

(a) En TO73.

En 1245»
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les péchés qui fe font & pour les crimes qui fe commettent

à l'occafion des biens temporels (a). Aujourd'hui même, les

Auteurs Uitramontains prétendent que toute puiflance doit être

foumife au Pape & dépendre de liui en tout, directement pour le

fpirituel , indirectement & néanmoins réellement pour le tem*

porel , 8c que par conféquent t'out devoir de la Société civile

doit céder aux Sentences qui ém.anent de fon Tribunal.

Dans la fuite s'établirent les O rdres des Religieux Mandians Ëtatifae*

& les Univerfités ,
corps qui fe mirent fous la protection & fous des Ordres Reli-

1 t TJ-n.- • 'J* J C CS gieux, favorable à

la Jurildiction immédiate du 5. biege. feCourdeRome,

Les Evêques ont fouffert que la Cour de Rome ait fouftrait

à leur Jurifdiclion les Religieux de leurs Diocèfes , & ce qui n'efl

pas moins étonnant, lapuuTance publique Ta fouffert& a foufferc

encore que des Religieux euffent à Rome un Supérieur Général

,

& fe fhTent dans leur Ordre des règles d'une police domeftique

qui les dérobe en quelque forte à la coercition du Souverain*.

Le peu de fçavoir qu'il y avoit alors dans le monde ne fe 4»

trouvoit que chez les Eccléfiaftiques , qui n'en faifoient pas un

ufage bien raifonnable. Les Ecoles étoient entre leurs mains ,

& les Papes en avoient attiré à leur chaire la furintendance

générale. Les Laïques crouphToient dans une étonnante bar-

barie. On n'avoit garde de les inftruire des principes du Gou-

vernement, & d'établir aucune forte de difeipline pour apprendre

le Droit public, de peur que les Séculiers ne vinifent à com-

prendre que ceft détruire la Souveraineté que de la partager.

En un mot , les Eccléfiaftiques agilfoient avec les Laïques , à

peu près comme ces Scythes dont parle Hérodote ,
qui crévoient

les yeux à leurs efclaves , afin que rien ne pût les diflraire ^

lorfqu'ils battoient leur lait.

(0) Rationepeccati , non ratione feudi»

F..
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On tiroit de Rome prefque tous les Prélats& tousles M iniftreS

de l'Eglife. On ne connut plus de Loix générales que celles qui

étoient émanées du Pape Préfident à un Concile, ou jugeant

avec l'affiftance de fon Clergé. Les abus crûrent , & les remèdes

diminuèrent. S. Bernard (a) nous repréfente le Confiftoire des

Cardinaux y dans les temps que nous parcourons , comme un

Tribunal où les appellations rappelloient comme au centre les

Procès de toute la terre, occupé à juger depuis le matin jufqu'au

foir, & le Pape qui y préfidoit, tellement accablé d'affaires,

qu'à peine avoit-il un moment pour refpirer. La Cour de Rome
étoit pleine d'Avocats , de Solliciteurs , de Plaideurs paflionnés

,

artificieux , intérefTés , ne cherchant qu'à fe furprendre les uns

les autres & à s'enrichir aux dépens d'autrui. Il étoit difficile que

la charité paflorale confervât fa pureté au milieu des Procès &
des négociations , dans les Cours des Princes , & dans les armées

où les Prélats , & même les Religieux fe trouvoient fouvent.

Abus que cette La Cour de Rome fe relâcha à fouffrir des Clercs ignorans

,

Cour fit des pri- N
viieges&desdif- a remettre aux pécheurs les Pénitences canoniques pour des
pentes , des re- * 1 A

tTtiv

e

e

S

s

des

&
P
du

Pèlerinages & des aumônes , & à donner des indulgences géné-

paiiium. raies. Les Papes crurent qu'ils ne pouvoient mieux faire paroître

leur puiffance qu'en étendant fans bornes le droit de difpenfer

des Canons ; & les privilèges devinrent plus communs que le

Droit commun même. Ces privilèges & ces difpenfes furent une

grande fource de relâchement.

L'abus que la Cour de Rome fit des Réferves & des Expecta-

tives ne fut pas moins grand. La Réferve étoit une déclaration

par laquelle le Pape prétendoit pourvoir une telle Cathédrale 9

une telle Dignité , un tel Bénéfice quand il viendroit à vaquer

,

& défendoit au Chapitre de procéder à l'élection , ou à l'Ordi-

(a) De confid. Cap. 3 , L, 2,

XXIX.
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naire de conférer. L'Expe&ative écoit «ne aflurance que le

Pape donnoit à un Eccléfiaftique d'obtenir un Bénéfice dans

une telle Eglife ,
quand il viendroît à vaquer. Pour faire jouir ^

de cette grâce ceux à qui ils l'accordoient , les Papes n'em-

ployèrent d'abord que la voye des recommandations ; & les

Evêques ,
par le refpeft qu'ils avoient pour le faint Siège

> y

déféroient ordinairement. Comme elles devinrent trop fré-

quentes , les Evêques fe difpenferent quelquefois d'y avoir

égard. Alors les Papes changèrent les prières en commande-

ment y aux premières Lettres qu'on appelloit Moratoires , ils

en ajoutèrent de Préceptoires. Enfin ils y joignirent des Lettres

exécutoires ,
portant attribution de Jurifdi&ion à un Commif.

faire, pour contraindre l'Ordinaire à exécuter la promefTe du

Pape , ou pour conférer le Bénéfice à fon refus. Cette contrainte

alioit quelquefois jufqu'à l'excommunication.

Le Concordat François & le Germanique ont délivré PE-

glife de cette fervitude. Le Pallium eft un vain ornement que

quelques Evêques reçoivent du Pape , qui n'augmente pas leur

pouvoir. Ce n'eft qu'un piège tendu à leur ambition , qui les fait

renoncer au pouvoir indépendant attaché par Jefus-Chrift à leur

caractère , pour le reprendre dépendant du Pape.

D'un autre côté , la Cour de Rome établit le Tribunal de T
Création &»

iribunal ternbl*

PInquifition & des procédures fecrettes & extraordinaires de ^nq^tiw,

pour des crimes concernant la Religion : Tribunal terrible dont

je donnerai ailleurs une jufte idée, (a) xxxi
Six parties forment le Corps du Droit Canonique , & il im- ^jfSjfJ

porte de connoître chacune de ces fix parties en détail. comLent
OI

ce

ue°

Ici il faut reprendre le récit des collections , & rendre d'abord focl!L%eut
gré d'autorité il

mérite*
(a) Voyez le quatrième Chapitre de ce Traité, feft» iç> , au fommaire ; Congre- XXXII.

gaùon de l'inquijîtio/i, I. Le Deoret

de Crstien,
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un compte particulier du Décret de Gratien ; Tunique qui foie

fuivi dans le Droit nouveau. Gratien étoit un Moine Béné-

dictin (a) , néàChiufi en Tofcane près Florence, qui s appliqua

à compofer ce qu'on appelle le Décret par excellence (b). Son
Ouvrage a pour titre : Concordantia difeordantium Canonum

\

parce que l'Auteur s'applique en effet à concilier les Canons qui

femblent fe contredire,

Cet Ecrivain inféra dans fon Ouvrage les fauffes Décrétales ,

& fonda fur ces pièces fabriquées plulieurs maximes nouvelles

à la faveur defquelles l'autorité du Pape prix de grands accroif-

femens- Il fuivit avec trop de crédulité la compilation de

Burchard , & fe trompa avec lui. Ce qu'il tira des Capitulaires

de nos Rois qu'il n'ofa citer , il l'attribua toujours à quelque

Concile. Il enfeigne dans fon Ouvrage
,
que Je Pàpe n'en

1
pas

fournis aux Canons , mais il le dit de fon chef &, n'en donne

aucune preuve qui puifTe fervir d'autorité (c).

Comme ce Livre eft le feul qu'on ait fuivi dans les Ecoles

pendant plufieurs fiécles, il fe forma de- là dans l'Eglife une

idée confufe que la puhTance du Pape étoit fans bornes. Dès que

cet Ouvrage parut > il fit évanouir toutes les collections précé-

dentes , il fut expliqué dès-lors , & n'a depuis cefle de l'être

dans toutes lesUniverfités qui, dans ce temps-là,commencerent à

s'établir. Quelques Ecrivains prétendent qu'Eugène III envoya

00 Quelques Auteurs ont inventé qu'il avoit pour frères Pierre Lombard , fameux
dans la Théologie , & Pierre le Mangeur ( Comeftor) célèbre aufîï dans la Icience
de l'Ecriture fainte. On a fuppofé qu'ils étoient tous les trois les fruits de l'impudicité

de leur mere ; & l'on a ajouté qu'elle ne voulut jamais , à l'article de la mort , fe

repentir des péchés qui avoient donné occafion à la naiflance de ces trois perfonnages
fi illuftres ; mais on eft aujourd'hui revenu de ce Conte puérile.

(£) Il y travailla depuis 1127 , jufqu'à l'an 11 50, & il mit fon Ouvrage au jour
l'an 115 1.

(0 C'eft ainfi qu'en a parlé Fieury ,
quatrième Difcours fur l'Hiftoire Eccléfiat»

tique.
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Gratien lui-même enfeigner fon Décret à Paris. Ce Décret de

Gratien miritoit au relie cette préférence fur les compilations

précédentes ,
par rétendue des matières 8c par Tordre qui y

règne. Il y a néanmoins beaucoup de fautes , & Pierre Pithoti

en a fait un très-long catalogue. L'on a fait au feiziéme fiécîe

une correction de cette compilation (a).

Quelques Auteurs prétendent que ce Décret a été approuvé

& confirmé par Eugène III , mais les plus célèbres Interprètes

font d'un avis contraire. Toutes les dédiions qu'il contient n'ont

donc qu'une autorité doctrinale , & ne font point loi. Les

Canons dont il efl compofé tirent leur force de leur fource &
non de fa collection. C'eft la Jurifprudence de tous lesParlemens

de France.

Cet Ouvrage de Gratien efl compofé de trois partie?*

La première renferme deux objets principaux , les principes

du Droit & les perfonnes. Quant aux principes généraux ,

Gratien explique la définition , les divifions du Droit , les diffé*

rentes efneces de Loix , & les fources du Droit Canonique,

Cela mené à la vingtième diftindtion incîufivement. Pour les

perfonnes, il difeure I. L'Ordination des Clercs & des Evêques;

& là il traite des devoirs des Eccléfiaftique* en général, des de^

voirs des Evêques en particulier, des règles établies par S. Paul
,

de quelques-uns des empêchemens , foît pour la promotion aux

Ordres, foit pour l'exercice des fondions Eccléfiaitiques.II, La

hiérarchie dei'Eglife ; & là il parle de la puiffance du Pape , de

la Jurifdïction Eccléfiaftique , & enfin de plufleurs chofes con-

cernant les Ordina tions. Gratien a appel lé Difl'wâlions , les

différentes feûions de cette première partie , aufiTi bien que de

la troifiéme , au lieu que celles de la féconde font àppellées

(a) Elle a été achevée en 1-580;
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Caufes > parce que dans ces deux parties , il s'applique à accorder

les Antilogies des Canons , au lieu que dans la féconde il exa-

mine de part & d'autre les queftions qu'on peut agiter au for

de l'Eglife , foit intérieur , foit extérieur.

La féconde partie traite des Jugemens, Elle contient trente-fix

Caufes qui font toutes divifées en queftions. On peut réduire tout

ce qui y eft traité à deux chefs principaux , à ce qui concerne

le for extérieur & à ce qui concerne le for intérieur. Ce que

Gratien dit par rapport au for extérieur , fe rapporte à trois

chefs. I. Des matières des Jugemens criminels , qui eft la

fimonie. IL La forme de Tordre judiciaire des Jugemens , Se en

particulier des criminels. III. Les autres matières des Jugemens

civils & criminels. Ce fujet eft étendu aux différens états des

hommes par rapport aux Eccléfiaftiques, Il eft traité d'abord

des droits & des délits des Prélats ; enfuite des droits & des

délits communs aux Clercs fupérieurs & inférieurs ;
après , de ce

qui concerne les Moines , enfuite , des droits & des délits com-

muns aux Clercs & aux Laïques ; enfin du mariage & de tous fes

empêchemens, Comme autrefois la pénitence publique étoit un

de fes empêchemens , la troifiéme queftion de la trente-troifiéme

Caufe traite de la pénitence & par conféquent de ce qui con-

cerne le for intérieur. Cette queftion qui eft très-longue , a été

dans la fuite partagée par les Interprètes en plufieurs dif-

tinctions.

La troifiéme partie qui a pour titre de la confécration , traite

des chofes facrées , & ne contient que cinq diftindions. L'Auteur

la commence par la confécration des Eglifes & des Autels
,
&

c'eft peut-être cette diftinaion qui a donné le titre à toute cette

partie. Il parle enfuite de l'Euchariftie 8c des Fêtes où l'on doit

la recevoir , enfuite du Baptême & de la Confirmation, Côtoient

les
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les trois Sacremens dont il lui reftok à traiter
} car il a expliqué

l'Ordre & l'Extrême-On&ion dans la première partie , la Péni-

tence & le Mariage dans la féconde. Enfin la cinquième dif-

tin&ion finit par le jeûne , le culte des images , & la doctrine

de la Trinité^Les Papes de ce fiécle & des fuivans , pleins de

nouvelles maximes qu'ils avoient puifées dans le Recueil de

Gratien , s'attribuèrent dans l'Egiife une Monarchie abfolue ,

& prétendirent difpofer de tous les Bénéfices.

L'application particulière que la Cour de Rome a toujours fcLesgramfei

eue à la Jurifprudence , a produit un nombre infini de Confti- cueillies & pu-

tutions, de Bulles, de Décrétales qui remplirent aujourd'hui gond d
P
e

ar

pegSî

de gros volumes. Il ne faut pas s'étonner 11 depuis Gratien il s'efl

fait tant de Décrétales. La Jurifprudence étoit fi négligée par

tout ailleurs , que de tous côtés on recouroit à Rome pour toutes

fortes d'affaires. Ainfi depuis Gratien jufqu'à Grégoire IX,
c'eft-à-dire , pendant foixante-dix ans, il avoit déjà paru huit

compilations différentes des Décrétales. Grégoire IX , pour en

former un Code Pontifical à l'exemple du Code Juftinien , fit de

cinq de ces compilations , une feule qui porte aujourd'hui fon

nom & qui forme la féconde partie du Droit Canonique. Elle

ne contient prefque aucun Canon desConciles , ni aucun paffage

des faints Pères comme le Décret de Gratien. Ce n'eft qu'un tiflii

de lambeaux des propres Décrétales de ce Pape & de celles des

Papes qui l'avoient précédé. Encore ne remonte-t-il gueresplus

haut qu'à Alexandre III. Grégoire IX fe fervit de Raymond
de Pegnafort Dominicain pour la compofitiori' de cet Ou-

vrage (a).

Comme les Décrétales font approuvées par Grégoire IX,

elles font obferyées dans les pays d'obédience.

li{a) Il fut publié l'a|l iijlij

Tome V*t. G
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Cette compilation eft appellée Extra

, parce quelle eft fépa*

rée du Décret de Gratienqui auparavant cornpofoit fcul le corps

des Canons. Elle eft divifée en cinq Livres ; & par cette raifon
>

quelques-uns l'ont appelle Pentateuche. Chaque Livre eft divifé

en titres , & chaque titre en capitules.

Le premier Livre qui traite des Juges , peut fe ranger à

quatre chefs. Le titre premier eft de la Sainte-Trinité , car c'eft

par-là que le Code de Juftinien qu'on a voulu imiter , commence»

Le fécond > du Droit en général. Le troifiéme > des perfonnes

Eccléfiaftiques , de ce qui concerne les élevions, le Pallium, les

renonciations , &c. des différences des perfonnes Eccléfiaf-

tiques , du devoir des Juges , des Juges délégués , &c. Le qua-

trième , de ce qui précède les Jugemens , comme pactes , tran-
1

fatlions , &c.

Le fécond Livre qui traite des Jugemens , peut aufïï fe ranger

fous quatre titres principaux. I. Ce qui regarde les Jugemens en

général. II. Les formalités par lefquelles on commence un

Procès , comme les citations ,
l'exploit libellé , les conteftations

en caufe , &c. III. Tout ce qui a rapport à la pourfuite d'un

Procès. IV. Ce qui concerne la fin du Procès , c'eft-à-dire , la

Sentence & la chofe jugée.

Le troifiéme Livre qui traite des Eccléfiaftiques , contient

cinq chefs principaux. I. Les vertus des Clercs. II. Les biens

Eccléfiaftiques. III. Les biens & les droits temporels des Ecclé-

fiaftiques. IV. L'Etat Monaftique & les Vœux. V. Les devoirs

des Clercs , leurs fondions , & leurs immunités.

Le quatrième Livre qui a pour objet les mariages , traite des

mariages en eux-mêmes , de leurs empêchemens , de leurs diiTo*

lutions , & de leurs effets.

Enfin le cinquième Livre qui difcute les matières criminelles
%
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enfeigne d'abord la manière d'inllruire un Procès criminel , fait

une énumération des crimes , & prefcrit les peines Canoniques

dont on doit les punir.
s

xxxiv.
Soixante-fept ans après la collection de Grégoire IX , Boni- m* Le Sext*

face VI II y fit une addition qu'on appelle le Sexte , ainfi nommé ,

parce que le compilateur réunit dans un fixiéme Livre , fous

l'autorité de Booiface VIII , les diverfes Décrétales qui man-

quoient à la compilation des cinq premiers.

Le Sexte contient quelques Décrétales de Grégoire IX & de

fes fuccefleurs , avec celles de Boniface VIII. On y garde le

même ordre que dans les Décrétales , & on Ta de même divifé

en cinq Livres. Boniface VIII dit en avoir ufé de la forte pour

le faire fervir de fupplément aux Décrétales , plutôt que d'en

faire recommencer la colle&ion > afin que les Exemplaires des

Décrétales ne fuflent pas inutiles. L'Imprimerie n'étoit point

encore inventée alors , & une nouvelle compilation auroit eni

gagé à un grand travail & à une grande dépenfe.

Quelqu'ufage qu eufTent fait les Papes du pouvoir ufurpé de M
corriger les Rois & même de les dépofer , ce fentiment n etoit

pas encore érigé en dogme. Ce fut Boniface VIII qui entreprit

de le faire par fa Bulle Unam fanftam ( a ) dont je parlerai

ailleurs (b).

Cette Bulle , une Lettre de Boniface à Philippe-Ie-Bel , qui

en contenoit l'abrégé, & la réponfe de Philippe-le-Bel à Boni-

face , trois monumens de la foibleffe humaine répandus dans les

Ecrits des Hiftoriens , des Canoniftes , & d'autres Auteurs ,

étoient énoncés dans la glofe du Sexte, glofe dont l'Auteur efl

Jean-André de Boulogne,qui vivoit quarante ans après Boniface,

{à) En 1302.

Dans la féconde Se&ion du fécond Chapitre de ce Traité,
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L'Interprète avoit remarqué , comme il efï vrai

, que ce Livre

des Décrétales n'étoit pas reçu en France ; mais les Correcteurs

Romains ont retranché (a) cette obfervation du Canonifte

dans leur édition & plufieurs autres chofes importantes. Cela a

été fuivi dans toutes les éditions du Droit Canonique , faites

depuis ce retranchement contre la foi publique qu'on doit à la

poliérité.

i v. £eS cie- Dix-neufans après le Sexte , Jean XXII fit publier les Décrets

de Clément V , ceux de Benoit XI , ceux de Boniface VIII

poftérieurs à l'édition du Sexte.

Cette collection porte le nom de Clémentines } parce que

Clément V l'avoit fait faire , & qu'étant mort avant de l'avoir

fait publier , ce fut fous fon nom que Jean XXII fon fuccefieur

le mit au jour. On y trouve le Recueil des Décrets du Concile

général de Vienne en Dauphiné où Clément V préfida. L'Ou-

vrage eft partagé comme le font les Décrétales & le Sexte.

Ceft ClémentV , connu auparavant fous le nom de Bertrand

d'Agoult , Archevêque de Bordeaux , qui tranfporta {b) le

Siège de Rome à Avignon où il demeura plus de foixante-dix

ans , féjour qui , par cette raifon , fut depuis appellé par les

Italiens la captivité de Babylone , & qui fut autant à charge à la

France où il intvoduifit bien des défordres ,
que pernicieux à

toute l'Eglife.

jj^Le grand fchifme d'Avignon porta une nouvelle & rude

atteinte à la Difcipline Eccléfiaftique. Chaque Pape prodiguoic

à Penvi toutes fortes de grâces pour augmenter ou pour conferver

fon obédience , & tous les crimes étoient tolérés , pourvu qu'on -

demeurât fidèle au parti qui pouvoit les dillimuler.

(a) Riçher , L. 10 , 6 , Hiftoire univerfelle ; Baillet, démêlés de Boniface VIIJ
avec Philippe- le-Bel,

[h) En 1306.
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Jean XXII publia vingt Conftitutions que Ton nomme les v

XX
l* Extra,

Extravagantes. Ce mot étoit autrefois employé pour /ignifier
vasantes'

tout ce qui n'étoit pas dans Gratien , qu'on appelloit pour cela

antiqui Canones ; mais depuis il a été appliqué à des Conftitu-

tions errantes ,
parce qu'avant que d'avoir été inférées dans le

Corps du Droit Canonique , elles étoient comme errantes hors

de cette collection (a). Les premières Extravagantes font celles

de Jean XXII au nombre de vingt , recueillies par fon auto-

rité , & rédigées en quatorze titres. ^
Enfin un anonyme ramaffa quelques Conflitutions des Papes vi. Les

qui n'avoient pas encore été inférées dans les compilations. Ce munes«

font les fécondes Extravagantes , & on les appelle Extravagantes

communes , parce qu'elles font de plufieurs Papes (b). On dit que

les Extravagantes communes font divifées en cinq Livres dans

le même ordre que les Décrétales ; mais comme il n'y a rien

touchant le mariage qui fait la matière du quatrième Livre des

Décrétales , on ajoute que le quatrième Livremanque aux Extra-

vagantes communes.

. Telles font les parties qui ont formé le Corps du Droit Ces fix partiesCi . ,11 t t , ir î | / j. onte'tére'unies en
anonique depuis qu elles ont ete rallemblees par divers Com- un teù) corps de

piiateurs ; mais comme chaque Compilateur ne s'eft propofé que GiberSo'
r

"

N i % nifle François, qui

de recueillir de nouvelles pièces , fans penfer à refondre & à bannies dans un
* 1 ordre méthodi-

mettre en ordre la collection faite par fon prédéceffeur , un iue >
farcies &•

* r * augmentées.

Canonifte François a raffemblé dans ces dernières années ces

membres épars (c) , & a défriché un terrein qui avant lui n'étoit

(<z) Extravagabantur.

(J>)
Cette collection paroît avoir été faite vers l'an 1483.

(c) Corpus Juris Canonici
,
per régulas naturali ordine digejlas ufuque temperatas , ex

'eodem fure & Conciliis Patribufque atque alïunde defumptas expofiti ,
opus cum in rébus

obfcuris claritate , tum difperfis collefiione ac deleElu , in contrariis conciliatione eximium

fimulque indicibus ac prcefationibus notifque quant plurimis & exquijîtis illuflratum.

/iuttorc Joanne-Petro Gibert â Dottore Theologo & Canonifâ, Cet Ouvrage a ét^
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femé que de ronces & d épines. Il a placé chaque matière dans

un ordre naturel & méthodique. Comme les Conciles font la

principale fource du Droit Canonique , l'Auteur a recueilli de

leurs Décrets & de plufieurs Bulles des Papes , un nombre

confidérable de faits importans , & en a formé un fupplément

aux anciennes Collections. Enfuite il a divifé le tout en plufieurs

Traités dont il a formé fon corps de Droit Canonique. Chaque

Traité a fesPréfaces , fes Titres, fes Sections, fes Canons propres,

fes notes pour l'intelligence du titre. Quelquefois l'Auteur , pour

mieux éclairer la matière dont il traite, a propofé & difcuté

grand nombre de queflions qui avoient rapport à fon fujet. Aux
endroits convenables , il a placé les Décrets du Concile de

Trente & les points qui concernent les cérémonies , les ufages ,

les libertés de l'Eglife Gallicane , les Edits & les Ordonnances

des Rois de France , la Pragmatique-Sanction , le Concordat.

Enfin , après avoir mis à profit la Glofe ou les Notes reçues 8c

approuvées par les Canonifles, il a eu recours dans le befoin

aux plus fçavans d'entr'eux.
XXXIX

II efl encore Outre les fix compilations dont j'ai rendu compte*, il y a

3e
eI

i

q
a

ue

c<)ur
es

de encore quelques Règles de la Cour de Rome. Le Bullaire qui

n'efl regardé que comme l'ouvrage d'un particulier ; le Directoire

des Inquifiteurs , qui n'efl nullement d'ufage en France , & les

règles de Chancellerie dont les François ne reçoivent que

quatre
, fçavoir celle de infirmis rejignantibus ou des vingt jours :

celle de impetrantibus bénéficia viventium ; celle de publicando j

& celle de annali pojjejjbre.

Ufage ^on fait J[ efl défendu de citer le Sexte dans les Parlemens de France *
en trance du '

Droit Canonique. ou Je nom de Boniface VIII efl extrêmement odieux. Les autres

imprimé à Genève chez Michel Boufquet 1735 » en tro 's vol. in-fol. ce qui eft digne
de remarque , & fait juger que l'Auteur n'avoit pas efperé que le Roi lui accordât le

privilège de le faire imprimer dans ce Royaume.
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collerions des Décrétâtes n'ont: d'autorité dans ce Royaume

,

qu'autant qu'elles font conformes à nos ufages & à nos libertés,

Nous rejettons toutes les Règles du Droit Canonique qui font

contraires à nos Coutumes , aux prééminences de la Couronne ,

& aux immunités de l'Eglife de France (à). Ainfi un Canonifte

François doit joindre à l'étude du Droit Canonique , celle du

Droit Eccléfiaftique de France , s'il ne veut pafler pour étranger

dans fon propre pays.

SECTION IV.

Epoque du rétablijfement de Vancien Droit Eccléjiajlique

jufquà préfent.

LE rétabliflement de l'ancien Droit Eccléfiaftique efl îe
_
Toute l'Europe

dernier point de vûe fous lequel il fautconfidérer l'Hifloire une réformatiofi

de ce Droit. Les grands défordres demandent de grands re-

mèdes , & Ton en employé fouvent de très-dangéreux. On a

réfiflé à ceux qui vouloient regarder le Pape comme feul Légis-^

lateur dans l'Eglife ; mais les grands mouvemens que le fchifme

avoit produits n'ont pu être appaifés dans tous les Pays de ta

Chrétienté par des voyes douces.

Les Ecrivains de ce tems-là font d'horribles portraits de la

Cour de Rome : » Sçachez ( écrivoit Clemengis aux Papes au

» nom de l'Univerfïté de Paris
) qu'il vous cuira de votre trop

*> confidence , & que vous vous repentirez trop tard d'avoir

» négligé ce mal , fi vous n'y remédiez à préfent qu'il eft tout

» prêt d'être incurable. Audi-bien penfez-vous qu'on foufTre

(a) Voyez Jlntrodu&ion , Ch. >V * au Somçiaire P dans Us Livres du Droit Cano^
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» plus longtems votre mauvais Gouvernement ? Qui croyez-voué

» qui puuTe fouffrir parmi tant d'autres abus , ces promotions

» néceffaires & doublement fimoniaques par l'indignité des

» Sujets fans lettres & fans vertu que vous élevez aux dignités

» les plus éminentes ? (a) »

Une exhortation fi vive rappelle le fouvenir d'une déclama*

tion qui ne l'en
1
pas moins, & qui paroît fi outrée , que je n'oferois

la rapporter , fi elle n'étoit d'un bon Catholique & de l'un des

plus eftimables Ecrivains de France. Si l'on veut être fincere,.

faut convenir ( dit le Préfident de Thou ) que rien ne lui

» eft pernicieux ( à la Cour de Rome
) que les richeffes excef-

» fives & la puiffance exhorbitante d'un feul Chef. Ne voit-on

» pas même dans les Monarchies temporelles , qu'une autorité

» fans bornes devient infupportable lorfqu'elle commence à dé-

» générer ? Le fera-t-elle moins dans l'Eglife qui eft la maifon

«> de Dieu , & où les fautes par conféquent font beaucoup plus

m dangéreufes ? En un mot , comme je voudrois que dans tout

«s ce qui appartient véritablement à la Religion , on ne donnât

» pas la moindre atteinte à l'autorité Eccléfiaftique que j'honore

» & que je refpe&e fincérement , je fuis perfuadé aufti qu'il

» Jeroit de l'intérêt même des Papes ,
qu'on retranchât quelque

» chofe de cet excès de puhTance temporelle qu'ils recherchent

» avec avidité depuis tant de fiécles. C'eft mon opinion qu'ils

» n'en feroient que plus grands , s'ils pouvoient confentir à

?» devenir plus petits ; car enfin quelle eft l'utilité de ce fafte

» embarraffant , de ces titres arrogans , & de cette pompe
» orgueilleufe qui femble l'emporter fur Ja majefté des Rois ?

» Cette vaine affectation de grandeur fert-elle à autre chofe

.(a) J,ç Laboureur , HiJÎ» Univerfu, Parljienfis? p. 260 du premier Vol. & 690 du
CHiatriémç,

» qu'à
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» qu'à expofer la Religion à la médifance , à la haine , & au

» mépris ,
par la faute de fes Miniflres ? Elle qui eft fimple ,

» modefle, ingénue, & qui. n'a befoin que d'elle-même pour

m s'attirer le refpeft & la vénération ? Sert-elle à autre chofe

» qu'à faire naître en Italie autant de monflres ôc de tyrans (a)

m que de nouveaux maîtres ; qu'à troubler la paix publique , &
» qu'à divifer le monde Chrétien par la guerre , tandis qu'on

» laifTe tranquille l'ennemi commun du Chriftianifme ? Je le dis

» à regret , mais l'intérêt de la vérité m'y force. Depuis que les

» Papes , au lieu des clefs , des prières & des larmes qui font

» les feules armes convenables au Sacerdoce , ont pris le fceptre ,

» la thiare & l'épée , les foins de la dignité paflorale ont été

» négligés , le relâchement s'efl gliffé dans la difcipline , & peu

»> à peu la corruption de la doctrine a fuivi celle des mœurs.

» Alors on a vu l'ufage des Conciles interrompu , c'eft-à-dire ,

» que les Chefs del'Eglife , oubliant leurs engagemens & leurs

•> devoirs à l'égard de Dieu , n'ont plus penfé qu'à former des

» Traités & des alliances avec les hommes ; & que ce défordre

» qui leur a été funefle à eux-mêmes
} a caufé des maux prefque

» irréparables au Chrifliamfme (&).

L'Eglife s'afTembla en Concile général à Confiance pour y CetteréLm^

iuffer les erreurs des Huflltes , & l'on profita de cette conionc- iwtiiem^nTentrï.
J ^ 11 î| * prife par le Con-

tute ,
pour marquer aux Papes les bornes de leur pouvoir. Les

ç
e

n(l
jp'

ne
'

ral «fc

Prédicateurs faifoient à Confiance même des portraits qui n'é-

toient pas moins hideux que ceux des Ecrivains de ce temps-là

,

& jamais les Eccléfiafliques ne furent plus décriés, m Si vous me

» demandez ( difoit un Prédicateur du Concile ) où la corrup-

» tion fe fait fentir
,

je réponds que c'efl partout , mais prin-

(a) L'Hiftorien parle quelques lignes plus bas de la vie d'Alexandre VI.

(£) Thuan. Lib. I.

Tome K¥t. H
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» cipalement dans la Ville & dans la Cour de Rome (a).

Le Concile prononça ( b ) que le Pape efl fournis au Concile

général en ce qui regarde la foi & la réformation de l'Eglife dans

le chef & dans les membres. Il entreprit la réformation géné-

raîe$mais dès qu'il vint à toucher aux prétentions du Pape , aux

privilèges des Cardinaux , aux nouveaux ufages qui étoienc

utiles à la Cour Romàine , il trouva tant d'oppofitions , qu'il

fut obligé de fe féparer , fans venir à bout de la réformatioa

défirée.

Elle fut tentée Le deffein d'une réformation générale n'eut pas un plus

conçue général heureux fuccès au Concile de Bafle (c). Ce Concile*acheva ce
de Bafle,

,

que celui de Confiance avoir commence. Apres avoir éteint le

fchifme dont les anti-Papes affligeoient l'Eglife , il renouvella la

décifion du Concile de Confiance fur la fupérioté des Conciles

généraux.

Le Pape Eugène s'en ofTenfa & entreprit de corrompre le

Concile. Il en convoqua & affembla un à Ferrare qu'il transféra

depuis à Florence , pendant la tenue de celui de Bafle. Aucun

Prélat ni aucun AmbafTadeur de France n'y afïifla , & Charles

VII , dans Paffemblée de l'Eglife Gallicane tenue à Bourges (d) 9

déclara qu'il reconnoifToit pour légitime le Concile de Bafle ,

& que pour ce qui étoit de la Congrégation de Ferrare , il ne

l'approuvoit ni ne l'avoit jamais approuvé®.

La Cour de Rome fit tous fes efforts pour renverfer la décifion

des Conciles de Confiance & de Bafle. Elle fit entrer plufieurs

Théologiens dans fes vues 9 & les engagea peu à peu à foutenir

que l'autorité du Pape efl fupérieure à celle du Concile. La.

Ça) Henri de Kaltifen parlant aux Pères du Concile,. Vander-hufl. Part. 3. Litu

reform,. p. 41.

(b) En 1414 dans les SeJIîons 4 & 5.
(c) En 1432.
(d) En 1440.

X L 1 V
Concile de Flo-

rence non Oecu-
ménique.
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plupart des Docteurs fe rendirent fans beaucoup de peine aux

défirs de cette Cour, parce que le Concile s'affembîe rarement y
& ne donne point de Bénéfices , au lieu que le Pape en donne

un grand nombre (a). On écrit pour le Pape & pour les membres

du Concile
, parce qu'on peut le devenir ; mais comme perfonne

ne peut devenir Concile ,
perfonne aufli n'écrit pour les

Conciles ( b ).

Ce fut alors que les Nations ,
voyant qu'il étoit inutile d'ef-

pérer que la Cour Romaine voulût rien rabattre de fes préten-*

tîous , de fes maximes , & de fes ufages ,
prirent le parti de

faire chez elles les réformations néceflaires , & de s'oppofer aux

entreprifes de cette Cour ambitieufe. Telle fut l'occafion qui

donna lieu à h Pragmatique-Sanction de Bourges ( c ) & au

Concordat Germanique entre Eugène IV & Frédéric III (d)

dont nous parlerons dans la fuite,
XLV

Le Pape Leon'X tint , de fon côté , à Latran un Concile où Concile de

il préfida. Les Ultramontains prétendent que ce Concile efl ménique.

Oecuménique , mais nous ne le reconnoifTons pas pour tel en

France , & il n'y a jamais été reçu. L'un des objets de la convo-;

cation de ce Concile paroiffoit avoir été de réformer la Cour

Romaine. Il efl aifé de juger de l'intention de Léon X par ce

feul trait. Ce Pontife publia, du confentement de ce prétendu

Concile , une Bulle dans laquelle il enfeigne que l'autorité du

Pape eft fupérieure à celle des Conciles,

Les délordres de la Cour de Rome avoient été portés à un q^Js peu?

excès infupportable , & les bons Papes l'ont avoué eux-mêmes 5e
" commuS

de Rome,

(<z) C'eft ce que difoit alors un célèbre Théologien de Paris. Concilium rarb congre-

gatur , riec dat dignitates Ecclefîaflicas , Papa dat eas , undè dicunt quod potefl quadrare

rotundas & rotundare quadratas. Major. Doâ:. Paris.

(b} C'eft la penfée d'un Théologien Italien du même tems.

(c) En 1437.
{d) En 1447.

H ij



60 HISTOIRE DU DROIT
à la face de l'Univers (a) , & c'eft de- là que vint la plus grande

& la plus fubite des révolutions au commencement du feiziéme

fiécle.

Les Sectateurs de Luther, de Calvin, deSocin confondirent

les abus de la Religion avec fes principes ; fes opinions avec fes

dogmes ; & ce qui eft toléré , avec ce qui eft commandé. Ils en

prirent occafion de rompre tout commerce avec le Saint Siège ;

ils ravagèrent l'Allemagne , la Pologne, les Pays-Bas , l'An-

gleterre t la Suéde & la SuilTe , & mirent la France à deux doigts

de fa perte. L'abus des Indulgences , & les ufurpations de la

Cour de Rome ont fait perdre à PEglife Catholique la plus

grande partie de l'Allemagne & des Pays du Nord. Llnquifi-

tion a excité le foulevement des Provinces Unies. La plus

grande partie des peuples dont la Langue eft originairement

Teutonique , a été détachée de la partie des peuples dont la

Langue eft originairement Latine.

L'Europe gémit encore du dommage prefque irréparable que

la conduite des Papes a fait à la Religion. On fçait bien que le

prétexte de féparation n'eft pas légitime. Ne pouvoit-on pas

corriger les abus fans rompre l'unité ^Mais il n'eft pas moins

vrai que cette grande playe queTEglife a reçue , l'ambition des

Papes & des Eccléilaftiques l'a faite.

DWes Na- Les peuples qui font demeurés attachés à la Communion de
tions réparent les n i i / v / i L ' I t 1 •

«bus fans rompre Rome , ont cherche a reparer les abus que les Italiens entrepre-

noient de foutenir. On a examiné quelles éroient les libertés

naturelles des Nations & les bornes raifonnables de l'autorité

Eccléfiaftique ,
que les Papes franchhToient. On a afluré Je repos

public que Rome attaquoit d'autant plus puiflamment
, que pour

(a) Scimus ( dit Adrien VÎ) in hac fan&d Sede aliquotjam annis multa abominanda

fuiffe , abufus in fpiritualibus 3 excejfus in mandatis , & omnia denique in perverfum mutâta

Raynaldus 1522, N°. 70.
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détruire la liberté des peuples , elle fe fervoit de la Religion

même qui protège cette liberté. En France & en Efpagne ,

l'autorité royale a modéré les prétentions des Papes, & l'a fait

diverfement félon le génie de chaque Nation , en Efpagne
,
par

des voyes cachées; en France à découvert.

Les délordres plutôt fufpendus qu'appaifés par les Conciles ucJnlnl'^

de Confiance & de Bafle, par la Pragmatique*& par les Concor- remédie auffi à

j - quelques abus ,

dats , recommencèrent dans ceux des Etats qui font demeurés mais c,onne at-
A teinte à quelques

Catholiques. L'Eglife foupiroit toujours après la réformation. ^s

e

d

t
>

la Sou"

Le Concile de Trente corrigea bien deschofes ; mais plufieurs

points , comme l'inftitution des Evêques , la réfidence & quan-

tité d'autres qui intéreffoient les prétentions de la Cour de Rome,

n'y furent pas décidés , Tautoirité des Souverains y reçut des

atteintes confidérables , & la Jurifdiction de TEglife y fut favo-

rifée. Que le Clergé a fait différentes tentatives pour avoir le

fceau du Roi. Jérôme de Villars FrefTer de Vienne , en préfen-

tant le cahier des plaintes du Clergé
( 5 Décembre 1 6oj ) difoit

à Henri IV , qu'une des caufes des plus certaines du défordre

qui régnoit dans le Cierge étoit la retardation de cette tant nécef

faire -publication du très-faint & œcuménique de Trente, Concile

tant de fois demandé. Ce Prince répondit > que les conjîdérations

du monde combattent fouvent celles du Ciel. Cette publication

àvoit été demandée dès le temps des Etats de Blois & dans les

AlTemblées de Melun. Clément VIII Pavoit exigée comme une

condition eflentielle pour la réconciliation d'Htnri IV ; elle fut

encore follicitée en 1610, & aux Etats généraux qui fe tinrent

peu d'années après. L'Evêque de Luçon (Richelieu) le 23

Février 1615, redoubla tous les motïîs imaginables pour l'ob-

tenir ; tout cela a été inutile. On avoit jugé fous Charles IX ,

c^ue la réception de ce Concile étoit pour la difeipline ,
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incompatible avec les Edits de pacification , & que les Calvinifles

ne manquerolent pas d'en prendre occafion de fe révolter de

nouveau ; de plus le Procureur Général déclara en ce temps-là

,

que dans les Décrets de la réformation', il y avoit tant de chofes

contraires à nos ufages > qu'on ne pouvoit les recevoir fans ren-

verfeç la police du Royaume : la raifon tirée des Calvinifles a

ceffé ; celle qui fe prend de nos ufages a fubfifté jufqu ici.

Les Evêques en 161 5 , fécondés de la Nobleffe aux Etats

Généraux , en firent le premier article de fes Remontrances &
s'engagèrent par ferment à garder les Ordonnances de ce

Concile. Ils réglèrent en même-temps
, qu afin de rendre la

réception plus folemnelle , on tiendroit dans fix mois des Con-

ciles Provinciaux ; &c que pour cet effet les Archevêques Se

Evêques abfens feroient fupplijés de faire tenir lefdits Conciles ,

& enfuite les Synodes particuliers. Ce Décret fut figné par le

Cardinal de la Rochefoucault, par fept Archevêques , quarante-

cinq Evêques
,
cinquante Eccléfiaftiques , & enfuite par les

Cardinaux de Gondy & du Perron ; la harangue de François

de Harlay ,
Coadjuteur de l'Archevêque de Rouen au Roi

pour le fupplier de le faire exécuter , fut fupprimée par le Prévôt

de Paris : il défendit par fa Sentence à tous Ecçléfiaftiques du

RefTort de la Pévôté & Vicomté de Paris, de tenir le Concile

pour reçu > ni de le publier en général ou en aucun article , &
d'innover aucune chofe dans la Police Eccléfiaftique , fans

permifïion , à peme de faifie de leur temporel , & d'être traités

comme Criminels de leze-Majefté. Cette Sentence , comme tout

$ ce qui avoit précédé , adminiftre la preuve que ce ne font pas

les libertés de PEglife Anglicane qu'on confidere dans la récep-

tion du Concile , mais les droits du Roi & de la Souveraineté

qu'on juge incompatibles avec la réception de ce Concile
,
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quoique les Prélats ayent déclaré eh toute occafion qu'ils ne

prétendoient pas toucher aux droits de Sa Majefté qui feroient

inviolablement confervés , il eft fingulier qu'on fe foit fi fouvent

abufé vis-à-vis des prétentions de la Cour de Rome , à la faveur

de certaines exceptions 5.
l'exception femble confirmer la Loi

& non pas la détruire; cette réflexion n'affecte point allez les

Souverains & leurs Minières*

Les Huguenots s'élevèrent avec d'autant plus de force fur îa

réception du Concile ,
qu'ils n'ignoroient pas que leur confidé-

ration particulière en avoir feule empêché plus d'une fois la

publication ; ce fut une des conditions de la Paix de 161 5.

A l'exemple du Cardinal de la Rochefoucauh , Evêque de àm

Senlis; le Cardinal de Sourdis r Archevêque de Bourdeaux;

quelques Evêques qui font venus après eux n'ont pas moins fait

valoir les Décrets du Concile de Trente , fur-tout ceux qui leur

étoient favorables , & qui en maintenant la fubordination nécef-

faire , rendent les Eccléfiaftiques Séculiers & Réguliers plus

dépendans qu'ils n'étoient depuis longtemps en vertu de diverfes

conceflions ou des anciens ufages * aïnfi la plupart des Décrets

qui concernent la Difcipline , font obfervés en France , non en

vertu du Concile même qui n'eft reçu que pour le Dogme y mais

en conféquence ou des Edits du Prince , ou des Régîemens faits

par les Prélats 7 reçus dans leurs Diocèfes , & autorifés par fes

Parlemens (a).

Voici la Lifte des dix-huit Conciles généraux reconnus dans m$ des'con-
_^ cîles Oecuménp-

ce Royaume. que s .

Nicée I , contre Arius & les Âriens célébré en 325:

Conltantinople I , contre Macedonius , les demi-Ariens , les

Sabelliens ,
&c. 3 81

(a) Mém. Chronolog. d'Avrigny fous l'an, ï&f»
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Ephèfe , contre Neftorius & les Neftoriens

, 431
Calcédoine , contre Eutychès & les Eutychéens , 45

1

Conftantinople II , contre les Ecrits de Théodore de Mop-
fuefte & les trois Chapitres , 553

Conftantinople III , contre les Monothélites , 681

Nicée II y contre les Iconoclaftes
, 787

Conftantinople IV > contre Photius , Patriarche intrus ôc

Schifmatique
, 8<5p

Latran I , fur les inveftitures des Bénéfices , 1125

Latran II , contre Arnaud de Brefle & pour la réformation

des mœurs des Prêtres , 1

1

39
Latran III, contre Guillaume , Evêque de Tyr, & fur le

Schifme excité par l'Empereur Frédéric I. 1 1 79
Latran IV , contre les Albigeois , \n$
Lyon I

, pour le recouvrement de la Paleftine & contre l'Em-

pereur Frédéric II , 1 2+$
Lyon II

, pour régler les élections des Papes& pour là réunion

de l'Eglife Grecque avec l'Eglife Latine > I2 74
Vienne en Dauphiné , pour l'abolition de l'Ordre des Tem-

pliers , & contre les Fratricelles ou Frérons ou Frerets &
autres , ' 1 3 1

1

Pife , pour l'extinction du Schifme d'Occident, 1405?

Confiance en Suabe , pour le même fujet & contre Jean Hus

& Jérôme de Prague > 1 4
1

4

Bafle en Suiffe , contre les Sectateurs des mêmes Docteurs &
pour la réformation de l'Eglife , 1431

Je ne mets pas dans cette Lifte les trois Conciles ci-après

,

parce qu'ils ne font pas reconnus en France. .

Florence pour la réunion des Grecs > non reconnu en

France
, 1439

Latran
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LatranV, pour la fupprefïïon de la Pragmatique-Sanftion

non reconnue en France , ifi?

Trente , contre les Proteftans &s les Réformés , non reçu en

France, mais fuivi pour lé Dogme & non pour la Difcipline.

Ce Concile dura depuis 1543 jufquen 15^3.

Bientôt les entreprifes de la Cour de Rome recommencèrent. B i,iie 'célèbre

EUe publia (a) une Bulle célèbre , du confentement unanime Rome qutmetla

t> il f f * J» • ri PuiHance tempos

des Cardinaux , & cette Bulle fut lignée cfeune manière iolem- reiieauxpiedsdi*

nelle, Là , le Pape ,
après avoir marqué qu'il a une plénitude de

Pape*

puiffance fur les Nations & fur les Royaumes ( b) , décerne que

les Empereurs , les Rois , les Ducs , les Marquis , les Comtes

,

qui font tombés dans Phéréfie ou qui y tomberont dans la fuite ,

foient par-là même & fans aucun miniflere de droit & de fait (c) ;

privés totalement & à perpétuité de l'Empire , des Royaumes ,

Duchés ,
Marquifaps , Baronies & Comtés

;
qu'ils foient inha^»

biles & incapables de les pofféder à l'avenir
; qu'ils ne puiffent ,

en aucun tems , être rétablis & réintégrer; qu'ils foient livrés au

Iras féculier pour être punis ; que ceux qui fe porteront fciem~

ment à recevoir > défendre , favorifer , ou enfeigncr leurs

Dogmes foient excommuniés par le feul fait; que de plus ils

foient inhabiles à recevoir des fucceffions (d) , & qu'on ne foie

pas obligé de leur ^pondre dans les Procès qu'ils pourront

intenter ; que s'ils font Juges , leurs Sentences foient fans force
;

s'ils font Avocats , qu'on ne les reçoive point à exercer leurs

fondions (e ) j s'ils font Tabellions
,
que les aéles qu'ils auront

paffés ne foient d'aucune valeur $
que les Rois foient privés ?

(4) En 1558. Cette Bulle eft du Pape . .
~.

ï

(è) Et fuper gentes & régna plenitudinem obtinet potefiais»

(c) Eo ipfo , abfque aliquo Juris aut facli minijlerio»

(i) Sint etiarn inteflabiles , nec ad kœreditatis fuccejjlonem accédante

(e) Si fuerint Advocati
?
eorwn patrociriium nullatenùs recipiatur*

Tome Kih ï
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dès-là même , de leurs Royaumes ; les Ducs , de leurs Duchés (a)

;

que ces Royaumes , ces Duchés , ces biens temporels foienn

publiés comme vacans , & qu'ils appartiennent en propriété à

ceux qui s'en empareront les premiers , s'ils font dans la fincerité

de la foi & de l'unité de PEglife Romaine , & fous l'obéiffance

du Souverain Pontife (b ).

Qui ne frémiroit à la lecture de cette Bulle ! L'abus du pouvoir

en eft toujours l'écu§iî.

Les terres de la La Cour de Rome ,
qui avoit fait un abus étrange de l'ufage

VeSfe'rriifes^en des interdits dans le douzième fiécle & dans les temps fubfé-

quens , en renouvella le fpeclacle dans le commencement du

dix-feptiéme fiécle contre la République de Venife. C'eft de

quoi je parleraien examinant les libertés des Eglifes deVenife (c).

Cet interdit eft le pénultième exemple que la Cour de Rome aie

donné d'un abus 11 manifefte de la Religion ; car il y en a un autre

en Sicile , ainfi que nous le verrons j en traitant des Libertés de

ce pays-là. Il y a peu d'apparence que ces deux exemples fean-

daleux fe renouvellent. Le fouvenir de l'ufage légitime que la

Seigneurie de Venife & les Rois de Sicile ont fait de la puiffance

temporelle , ne s'effacera jamais de la mémoire des Ultsamon^

tains.

Réfixions fur Telle eft l'Hiftoire du Droit Canonique*II ne faut ni regarder

voySnlThif! l'unité avec indifférence , ni croire que chaque Eglife ne puiffe

d/tiK^T
vient

pas fe gouverner par fes propres Réglemens & jouir de la liberté

dont elle eft en poffeffion , en confervant les relations & la

fubordination que le maintien de l'ordre & l'intérêt mutuel de

{a) Quibufiumque Regnis , Ducatibus , dominiis ,
feudis , & bonis temporalîbus per eos

pojfeffis ,
privati exijlant eo ipfo.

(î>) Ejficianturquejuris & proprietatis eorum qui Ma primo oecupaverint fi in fince^

jitate fidei.

(c) Dans le quatrième Chap. de ce Volume , Se&. X,
f
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toutes les Eglifes exigent. C'efl en s'éloignant également de ces

deux extrémités, que l'ancienne Egiife a confervé, pendant plu-

fieurs fiécles , fa pureté & fa paix. Le même intérêt qui réunif-

foit tous les Evêques pendant la violence des ^perfécurions , les

rendant attentifs à fe foutenir contre l'ennemi commun , les

empêchoit defe divifer eux-mêmes par des vues d'indépendance.

Un peu trop d'attachement à quelques opinions ou à quelques

pratiques
,
fufpendit quelquefois un commerce fans lequel la

Religion répandue dans tout l'Univers ne pouvoit fe conferver

dans cette uniformité qu'exige la profefïïon d'une même foi. A la

fin , l'efprit de domination naquit malheureufement de la fubor^

dination qu'on avoit fagement introduite pour prévenir les maux

qu'une anarchie générale eût produits. Sous prétexte de main-

tenir l'unité , on voulut tout réduire en fervitude & changer un

gouvernement de charité en un defpetifme arbitraire. La grof-

fiereté des erreurs qui s'élevèrent d'abord , ne lahTa pas lieu de

fentir tout le danger de cet efprit d'empire & de ces dédiions

perpétuelles. A force d'anathèmes & de Conflitutions , le monde

s'eft réveillé. On ne s'efl; élevé contre les abus qu'en rompant

tous les liens de la charité & de la fubordination , fous prétexte

de rétablir la foi & de maintenir l'indépendance : Excès de

part & d'autre également condamnables 1 II faut adorer les

fecrets de la Providence , & cependant tenir toujours par la

charité à des peuples qui
, quoique féparés de nous par leur

croyance ;
font toujours nos Frères en Jefus-Chrift,
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SECTION V.

Hifloire particulière du Droit Eccléfiajlique de France
,

depuis Clovis qui a fait monter la Religion Chrétienne fur

ce 1 rone jujqu a yôjat\ a

J

our

LUI.
Conduite de la

ation Gauîoifi

envers les Eve
Nation Gauioife Ong-tems avant l'avènement de Jefus-Chrift , les Gau-

nues de Rome II j lois étoient infiniment attachés à la Religion ; leurs

de
d

Rom^
veq

en- Druides compofoient le premier ordre de l'Etat , & ce pre-
vers la Nation - . -

*

Gauioife. mier ordre avoit non - ieulement 1 Intendance du culte des

Dieux & de tout ce qui avoit rapport à la Religion , mais en-

core la direction des affaires , tant publiques que particulières

,

& rinftitution de la Jeuneffe. S'il fe faifoit quelque meurtre ,

s'il fe commettoit quelque crime , fi une fuccefïion étoit con-

teftée , s'il s'élevoit quelque différend parmi les Gaulois, c'é-

toient les Druides qui les décidoient & qui ordonnoient les pei-

nes &: les récompenfes. Si quelque Gaulois ne vouloit pas ac-

quiefeer au jugement des Druides , ils lui interdifoient l'entrée

de leurs myftères 9
il pafîoit pour impie , il ne pouvoit paroî-

tre en jugement ni être admis aux charges & aux dignités , &
il mouroit diffamé. C'eft l'Auteur le plus illuftre & le plus ins-

truit fur ce point qui nous apprend ces circonftances ( a ).

f Dans cette difpofition des Gaulois pour leurs Prêtres , il

n'étoit pas poffible que lorfque le Chriftianifme monta fur le

trône , les Miniftres de la vraie Religion ne fuflfent pas infini-

ment honorés par une Nation qui avoit fi fort refpe&é ceux

des faux Dieux. La Nation Gauioife a toujours en effet beau-

coup favorifé les Evêques de Rome , & lui a néanmoins fait

{a) Cœfar de SdU QalU Lib, VX%
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îrès-fouvent des remontrances plus ou moins fortes , félon que

ces Evêques ont entrepris plus ou moins fur les libertés de

l'Eglife Gallicane.

Le Clergé de Lyon en fit dès les premiers tems à Eleuthere

Evêque de Rome., pour l'engager à la réunion , au fujet de

quelques autres Ejzlifes qu'il avoit féparées de fa Commu-

nion (a), S. Irenée^ Evêque de Lyon
, reprit vivement Vic-

tor ,
Evêque de Rome , d'avoir excommunié les Eglifes du

Levant ,
qui ne s'accordoient pas avec lui fur quelques céré-

monies des fêtes de Pâques ( b ).

Il eft fait dans les livres (c ) une mention Ti expreffe de l'E-

glife Gallicane ,
qu'on ne peut douter qu'elle n'ait tenu un rang

confidérable dans la Chrétienté dès les premiers tems. Elle a

toujours fait une profeflion particulière d'union avec PEglife

Romaine qu'elle a reconnue pour la première ; mais dans le

même tems qu'elle a cru que les dogmes de Foi & les princi-

pes généraux dévoient être les mêmes dans toutes les Eglifes

du monde Chrétien , elle a penfé que la difcipline Eccléfiafli-

que pouvoit être accommodée aux tems & aux lieux
; que c'é-

toit à chaque Eglife à l'établir avec circonfpe&ion , & que les

difficultés qui pouvoient naître à cet égard dévoient être ré-

folues dans les Conciles Provinciaux ou Nationaux , fans qu'il

fût néceffaire que l'autorité de
#
l'Evêque de Rome y intervînt.

Les Papes, de leur côte, biffèrent vivre cette Nation dans

l'honnête & fainte liberté des Conciles ou Nationaux ou Pro-

vinciaux. Quelques-uns de leurs fucceffeurs qui vouloient fub-

(a) Hiftoîre Eccléfiaftique d'Eufebe s Liv. 5.

(b) Ibid.
m

(c) Dans les 94, 116, & 1 18 Epît. d'Yves , Evêque de Chartres , dans le commen-

cement de la Chronique de Sigebert. Le Pape Horiïufdas parle de Canonibus Gaili-

canis, 5i quis Diaconus 50, DïfijnSl^



Louis

m tiq

fion des entre

fes de la Co

7o HISTOIRE DU DROIT
juguer le monde entier, entreprirent- de donner atteinte aux.

maximes du Royaume , aux droits de la Couronne & aux li-

bertés de l'Eglife Gallicane ; mais la Nation réfifta à ces pro-

jets ambitieux , & elle eut la gloire , finon de conferver tous

fes droits, au moins de ne les pas perdre entièrement, com-

me ont fait des Peuples que Rome a aiTujettis abfolument à

fes Loix. Parcourons quelques époques confidérables pour

l'examen de nos libertés.

,

LI
,

V
- c . „ Lorfque Saint Louis monta fur le rrône , l'Eglife Gallicane

Edit de Saint TL .

' O
,is,&faPrag-

^t ^ jans un £ cac déplorable. Dès le commencement de fon
îque, a 1 occa- r

ufdê règne , ce Prince lui donna comme une face toute nouvelle

,

par un Edit que nous trouvons écrit dans le vieux ftyle du

Parlement de Paris. Il rendit aux Collateurs ordinaires tout

ce que , dans la confufion des fiecles palfés , on leur avoitôté ;

il ordonna que les élections fulTent faites par les Eglifes ; il

défendit la fimonie & les impôrs de la Cour de Rome \ il prit

fous fa protection tous les droits des Eglifes , & il confirma

les Privilèges qui leur avoient été accordés par les Rois fes

PrédécelTeurs.

La Pragmatique dont je vais parler , n'eft prefque que cet

Edit renouvellé. L'Edit du Roi & les Réglemens de la Reine

Régente fa mere > n'avoient pas été obfervés avec l'exactitude

nécefTaire pendant fon premier voyage d'outre-mer. D'ailleurs

Clément IV. avoit fait une Conftitution qui donnoit trop d'é-

tendue à laPuhTance Papale. Cette Conftitution (a
) porte en

propres termes , que » quoique l'ancienne difpofîtion de tous

» les bénéfices appartienne fi juftement au Pontife Romain

,

» qu'il peut non-feulement les confier quand ils vaquent

,

j> mais encore donner droit de les acquériravant la vacance,&c»

(a) De l'an 1266.
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La propofition conditionnelle de cette Préface pouvoit fe

changer en abfolue , comme elle l'a été par Boniface VIII (a)

& par Clément (b). Ces deux confidérations engagèrent le

Monarque à faire une Pragmatique avant que d'entreprendre

fon dernier voyage de la Terre Sainte.

Il afTernbla les Etats (
c

) 9 <fe publia fon Ordonnance , en

préfence du Légat du Pape. Il y déclare d'abord
, que fon

Royaume n'a jamais été fournis à aucune PuifTance , finon à

celle de Dieu , à laquelle feule il veut encore qu'il foit fournis
;

& porte enfuite fa Loi en fix articles.

Le premier maintient les Prélats , les Patrons , & les Col-

lateurs ordinaires des Bénéfices , dans la jouhTance entière de

leurs droits & de leur Jurifdiclion.

Le fécond conferve les Eglifes Cathédrales & autres dan£

le droit des libres élections.

Le troifiéme condamne la fimonie.

Le quatrième ordonne que les promotions , collations , pro-

vifions & difpofitions des Bénéfices «fe Offices Eccléfiaftiques

de fon Royaume , foient faites félon la difpofition du droit

commun , des Saints Conciles & des anciens Statuts des SS.

Pères.

Le cinquième défend les exactions & charges très-pefantes

de la Cour Romaine impofées ou à impofer , fi ce n'eft pour

caufe de Religion & du confentement exprès & volontaire

du Roi & du Clergé du Royaume.

Le fixiéme renouvelle & confirme les libertés , franchifes

(a) Qui l'a fait inférer dans le Sexte. Tit. de Prœbend. Cap. 2.

(£) Qui fe fonde fur cette Préface pour donner aux Papes un plein pouvoir fur les

Bénéfices, & une liberté entière. Clément , L. z, Tit. 5 ,
Cap. 1.

(c) Dans le mois de Mai 1268. Cette Pragmatique eft dans le Codex juris genthim
«3e Leibnitz , in append. p. 157 , & dans le Supplément au Corps uniYerfel diplornat,

çlu Droit des Gens, Tom. 1, Paru i> P* iS6r
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& privilèges accordés par les Rois aux Êglifes , Monafteres

& autres lieux de piété , & aux Religieux & perfonnes Ecclé-

fiafliques.

Enfin , le Roi ordonne à fes Officiers de tenir la main à

l'exécution de cette Ordonnance.

On a cherché à faire douter que cette Pragmatique fût de

Saint Louis; i
Q

. parce que les Auteurs contemporains n'en

difent rien ; 2°. parce que la Cour Romaine ne fit alors au-

cun éclat à ce fujet
; 3 . A caufe de la formule ad perpétuant

rei memoriam , qui femble n'être ulitée que par les Papes , au

lieu que nos Rois fe fervent ordinairement de celle-ci : A tous

préfens 6* à venir
, falut ; mais on trouve cette Pragmatique

citée dans les articles préfentés par le Parlement à Louis XI

,

aux Etats affemblés à Tours ;& dans l'acte d'appel de l'Uni-

verfité de Paris (a). Le befoin que la branche d'Anjou eut

du fecours des Papes pour les Pvoyaumes de Naples & de Si-

cile , a été peut-être caufe du filence que les Auteurs ont

gardé fur une Ordonnance qui pouvoit brouiller la Cour de

France avec celle de Rome. Peut-être auffi que le zele que S.

Louis avoit pour les Croifades , fa mort ( c ) , & la néceffité

où la Cour de Rome voyoit que la France alloit être de fe

relâcher , à caufe du befoin qu'on auroit d'elle , furent les mo-

tifs qui obligèrent cette Cour de ne faire aucun éclat fur la

Pragmatique de ce Prince. Quoiqu il en foit , perfonne ne

doute en France que cette Ordonnance ne foit de Saint

Louis.

urages'de ia Rien n'eft fi connu dans l'Hiftoire que les différends de
puiffance Royale ' *

% • n r /

fous Phiiippe-ie- Boniface VIII & de Philippe le Bel , & que la juite fermeté
Bel , & fous les .

autres fucceffeurs £n g ,

de SaurtI,ouis. En j^,.
(c) Arrivée en 12,70;

de
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de ce Prince à foutenir les droits de fa Couronne & les li-

bertés de fon Eglife.

On fçait auiïl que Charles V fit faifir dans toute letendue

de fes Etats , les revenus temporels des Cardinaux & des au-

tres Ecclefiaftiques abfens du Royaume décédés , & renou-

vella I'ufage des appels au futur Concile,

La France avoit refpiré quelque tems à l'ombre de la Prag~

matique de Saint Louis ; mais Clément V ayant depuis trans-

féré ( a ) le Saint Siège à Avignon , on vit renaître bientôt

toures les têtes de l'Hydre. Les grâces expectatives , les pré-

ventions , les réferves , les Mandats & tous les autres fléaux

de l'ancienne difcipline recommencèrent à ravager ce Royau-i

me. Tout le Clergé s'en plaignit. Le Parlement & l'Univer-

fité de Paris firent leurs remontrances ; tous combattirent , mais

ce fut avec peu de fruit. Philippe-le-Bel & fes fucceffeurs >

confidérant combien la haine de Boniface VIII avoit été fu-

nefte à la France , fe perfuaderent que s'ils pouvoient retenir

les Papes en-decà des Monts > ils en tireroient de grands avan-

tages i & dans cet efprit ils eurent pour la Cour de Rome une

complaifance aveugle. La France fut accablée encore une fois

du joug dont Saint Louis l'avoit heureufement affranchie. Il

y avoit foixante-dix ans que les François gémiftbient fous ce

fardeau, lorfque les Papes reprirent la route du Vatican, &
changèrent , en repafTant les Alpes , les intérêts de nos Rois.

Le Clergé , le Parlement & PUniverfité de Paris renouvel-

lerez alors tout publiquement leurs plaintes ; & nos Rois

,

qu'une apparente utilité avoît , pendant près d'un fiécle comme

endormis , marchant fur les traces de S. Louis , embrafferent

avec vigueur la défenfe de nos libertés.

(,?) L'an 1305,

Jqïïiq Uik* Jy
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Charles VI , au commencement & dans la fuite de fon re«

gne , fie diverfes Ordonnances pour extirper les abus^

Pragmatique- Les Antipapes étoient morts ou avoient abdiqué. Martin
Sanftionde Bour- x . , |/v , . ^ro J
ges fous charks V qui fut élu , avoit promis avant & après ion Sacre , de tra-

vailler à la réformation de FEglife dans fon Chef & dans fe$

membres , & l'Eglife avoit efperé de voir finir les malheurs

où le Schifme Fàvoit plongée. Le Concile de Confiance avoic

ordonné qu'il feroit tenu fréquemment des Conciles Généraux ^

& Ton en avoit indiqué un à Pavie. La contagion qui regnoit

dans cette Ville, le fit indiquer à Sienne ; de Sienne , Martin

Vie fit transférer à Bafle. Eugène IV, fuccefieur de Martin

V, qui mourut avant la première fefïion du Concile de Bafle,

voulut difToudre le Concile y qui avoit déclaré que le Pape

même étoit fournis aux Décrets des Conciles Généraux. Le

Concile le dépofa & élut Félix V en fa place. Eugène ,. de

fon côté , après avoir transféré le Concile à Ferrare , & de

Ferrare à Florence , excommunia les Pères de Bafle. Ainfi le

Schifme recommença tout de nouveau. Le Concile 6c le Pape

envoyèrent, chacun de fon côté , des Ambafiadeurs dans les

différens Royaumes ,. pour attirer les Nations dans leur parti,

Charles VII, après avoir cherché inutilement à concilier le

Concile & le Pape, craignit que le Schifme ne fe répandît et?

France. Il convoqua une Afiembîée à Bourges où fe trouve-

rent le Dauphin, les Princes du Sang, tous les Grands .& les

Prélats du Royaume. Le Concile y envoya des Ambafiadeurs

qui préfenterent à PAflembiée les Canons qui venoient d être

faits à Balle au nombre de vingt-trois. Le Roi les fît exami-

ner avec foin , & après avoir pris les avis de tous les Ecclé--

liaftiques & Laïques , qui déclarèrent qu'ils étoient propres à

établir une bonne difeipline dans FEglife j rAfifemblée les ac-
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ccpta tous , mais elle en modifia quelques-uns , non qu'on ré-

voquât en doute , comme s'explique la Pragmatique , » la puif-

» fance ôc Pautorité du Concile de Bafle qui avoit fait ces Dé-

53 crets , mais parce que les tems 8c les mœurs du pays & des

» perfonnes le requéroient ainfi». Ce font ces 23 articles &
la modification de quelques-uns d'entre eux qui compofent la

Pragmatique Sanction de Charles VII , qu'il fit enregiftrer

dans tous les Parlemens de France (a).

Cette Pragmatique a trois parties , 8c il eft, nécefiaire d'en-

trer fur chacune dans quelque détail.

La première
, qui eft la Préface , apprend l'occafion & ïa

caufe de l'Ordonnance. Quatre chofes y doivent être remar-

quées. 10. Que le Concile de Balle, quoique difTous alors par

Eugène , efl reconnu pour le Concile légitime. 2 . Que la Sup-

plique que les Âmbaffadeurs du Concile y font au Roi , d'ac-

cepter & de faire obferver quelques-uns des Décrets du Con-

cile, fait voir que le Concile reconnoît qu'en France les Dé-

crets ont bsfoin d'être acceptés par nos Rois , & qu'ils n'y

peuvent être exécutés , fi nos Rois n'en ordonnent l'obfervar

tion. 3 .
Que le Roi peut faire des Reglemens touchant la dif-

cipline Eccléfiaftique. Qu'il peut tempérer 8c modifier les

Décrets mêmes des Conciles Généraux.

La féconde partie renferme les vingt-trois articles de Bafle,

avec les modifications que l'Aflemblée avoit jugé à propos de

faire de quelques-uns.

Le premier article contient deux Canons
, par lefquels le

Concile déclare que tout Concile général repréfente l'Eglife

univerfelle , & qu'il a une autorité fpirituelle à laquelle celle

Cette Pragmatique eft du 7 de Juillet 1438 ; elle a été enregiftrée au Parlement

de Paris le 1 3 de Juillet 1439 , & elle eft rapportée dans Goldaft , tom. 1 , p. 401 , ÔC

dans le Corps univerfel diplomatique du Droit des Gens. Tom. 3 , Part. 1 , P. 57.

Kij
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du Pape même efl foumife. Il efl ordonné par un autre Décret

J

que le Concile général fe tiendra tous les dix ans
; que le Pape,

en cas de nécefïité ,
pourra abréger ce terme , mais non pas

le prolonger , & qu'à la fin de chaque Concile , le Pape ou

le Concile défignera le lieu où fe tiendra le Concile fuivant.

Le fécond article contient le Décret du Concile touchant

les élections. La nomination aux Evêchés Se autres Bénéfices

efl ôtée aux Papes qui l'avoient ufurpée. Il eft ordonné que

chaque Eglife élira fon Evêque ;
chaque Monaftere fon Abbé

ou Prieur , & ainfi des autres. L'Ordonnance ajouté que le

Roi & les Princes pourront recommander par fimples prières

éloignées de toutes violences , les Sujets qui feront le plus af-

fectionnés à l'Etat.

Le troifiéme article abolit l'abus des réfervations & des grâ-

ces expectatives. Les Papes, afin de prévenir les élections >

nommoient aux Bénéfices avant qu'ils fuffent vacans ; ces no-

minations s'appelloient grâces expectatives. Si le Pape n'avoit

pas pris cette précaution avant la mort du Titulaire , il dé-

claroit qu'il s'étoit réfervé depuis long-tems la nomination à

ce Bénéfice. Cet abus qu'on nommoit réservation ,
privoit du

droit d'élection ou de nomination ceux à qui il appartenoit lé-

gitimement.

Le quatrième article qui regarde les collations, efl modifié;

Le cinquième article ordonne que les Caufes ne pourront

être évoquées à Rome que par appel, après avoir été portées

devant les Juges naturels , deforte que la fubordination foit

gardée.

Le fixiéme traite des appellations frivoles.

Le feptiéme de pacificis pojfejforibus.

Le huitième, du nombre & de la qualité des Cardinaux £

modifié pour les neveux du Pape,
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Le neuvième article contient un Canon du Concile
,
qui

abolit les Annates qu'on faifoit payer à Rome pour les provi-

fions des Bénéfices &c pour un prétendu droit de confirma-

tion des cle&ions ou collations. Les Annates ne font ici ac-

cordées que pour la vie d'Eugène IV feulement , & félon une

caxe très-médiocre. C'étoit là le grand grief des Papes.

Le dixième & les fuivans ,
jufqu'au dix-neuviéme

,
regar-

dent l'Office divin & les Eglifes. On n'y a fait aucune modi-

fication. XX. Des combinâmes. XXI. Des excommuniés qu'il

ne faut pas éviter. XXII. Des interdits qu'il ne faut pas fui*

miner indifféremment. XXIII. De l'abolition de la Clémentine

Lkteris.

La troifiéme Partie de la Pragmatique Sanction
, qui en con-

tient la Conclufion, fe réduit à deux points ; 1. L'Aflemblée

accepte les articles ainfi arrêtés & modifiés
, fupplie le Roi de

les confirmer , d'en ordonner la publication & l'obfervation

,

& d'envoyer fes Ambafladeurs au Concile pour y faire accep-

ter les modifications; 2. Le Roi confirme ces articles , il en

ordonne la publication , & veut que provifionnellement & en

attendant que le Concile ait approuvé les modifications , ils

foient obfervés , & il mande aux Juges Royaux de tenir la

main à l'exécution.
r .rîV

Telle eft cette fameufe Pragmatique que la France a li long-
qu,j[fe ê

e^
tems défendue , & qui a tant coûté de foins à Rome pour par- g^* cW*&

venir à fa révocation. Eugène IV voulut en faire réformer au France*

moins certains articles ; mais Charles VÏIn'en fit que preferire

plus étroitement l'obfervation (a). Pie II, après avoir forte-

ment déclamé contre la Pragmatique dans FAffemblée de

Mantoue (b) , fit fes Décrétâtes Execrabilis & Inauâitus contre

(a) En 1454,

(6) En 1455),
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ceux qui appellent du Pape au Concile. Jean. Dauvet , Procu-

reur Général du Parlement de Paris , protefta (a) au nom du

Roi contre la harangue & contre les Décrétales , & en appella

au futur Concile.

F.ne

V
eft

T

ïevo-
^ouis XI > ^s & faccefîeur de Charles VII , voulant fc

xf, Zt ÏS concilier l'arTedion de Pie II , pour faire tomber la Sicile à

René d'Anjou , révoqua la Pragmatique par un Edit & par

des Lettres adrefîées à ce Pape (b),

A cette nouvelle Pie pleura de joie , il fit publier que la

Pragmatique étoit abolie , & en fit traîner la Charte par les

rues de Rome. Il facra , durant la MefTe de minuit , une épée

dont le fourreau étoit enrichi de pierreries, & l'envoya à Louis

XI , avec des vers ,
que ce Pape , connu dans la République

des Lettres.'fous le nom d'Eneas Sylvius (c
) y avoit compofés

à la louange du Roi.

Le Parlement de Paris fit des remontrances au Roi
, pour

l'engager de maintenir la Pragmatique , & la plupart des au-

tres Parlemens , ou refuferent l'enregiflrement de l'Edit de ré-

vocation , ou ne l'enregistrèrent qu'avec cette claufe qui en

diminua beaucoup l'autorité dans l'efprit des Peuples : du très

exprès commandement du Roi. La Pragmatique continua d'être

obfervée en plufieurs points. Son abolition n'eut alors d'autre

effet
, que de faire recevoir en France les referves & les grâces

expectatives comme avant la Pragmatique. Louis XI , qui

,

depuis qu'il l'avoit révoquée , avoit eu des fujets de mécon-

tentement du Pape , fe mit peu en peine de faire exécuter fon

(a) En 1461.

(£) Elles font dattées du 27 de Novembre 1461.

(c) Son nom de famille étoit Barthélémy Picolominy. Il avoit été Secrétaire du
Concile de Balle , & en avoit défendu fes Décrets par fes Ecrits. Il écrivit dans la fuite

pour la Cour de Rome de qui il avoit rqçu des grâces , & fut enfin Pape.
,4ÊL
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Edit. Le Cardinal d'Arras (a) , qui avoit obtenu le chapeau

pour avoir mené cette intrigue , fâché aufli de ce que le Pape

ne lui avoit pas permis de polïéder en même-tems l'Archevê-

ché de Befançon & l'Evêché d'Alby , ne s'embarrafla pas non

plus quei'Edit fut exécuté ou non. La more de Pie II qui ar-

riva trois ans après, & les déiordres où l'on tomba pour ne

fçavoir quelle conduite tenir pour les Bénéfices , donnèrent

lieu au Parlement de Paris de faire des Remontrances pour le

rétablilTement de la Pragmatique. Louis XI écouta les raifons-

de cette Compagnie , & la Pragmatique reprit vigueur (b) P

Paul II ayant attaché à fes intérêts la Balue Evêque d'Evreux ,

par la promeffe de le faire Cardinal , fit encore varier Louis

XI ( c ) ; mais Jean de Saint Romain , Procureur Général du

Parlement de Paris ,
s'oppofa à l'enthérinement des Lettres

du Roi. L'Univerfité de cette Ville fit fignifïer au Légat du

Pape & à l'Evêque d'Evreux , à leur retour du Parlement* f

une proteftation & un a&e d'appel au futur Concile qu'elle fie

enregiftrer.

Charles VIII fit obferver la Pragmatique , & Jean de Nan- Elle eft re'fa*

terre , fon Procureur Général , déclara appel de tout ce qui vih
p
&

avoit été fait contre cette Ordonnance , du Légat du Pape

,

de fa légation , du Pape même au Pape mieux confeillé. Louis

XII ordonna ( d ) que la Pragmatique feroit inviolablemenc

obfervée. Jules II fufeita toute l'Italie contre ce Prince. La

France & l'Allemagne
, qui avoient propofé des griefs contre

ee Pape , le firent fommer d'afTembler un Concile à Lyon. A
fon refus , les Cardinaux l'indiquèrent à Pife. Pour parer le

(a) Jean Joffredi , Evê<jue d'Arras , Légat auprès de Louis XI»

(è) En 1464.
(c) En 1467.

En 1495,
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coup, le Pape l'indiqua à Rome , dans S. Jean de Latran ] où il

cita le Roi , les Parlemens & le Clergé de France
, pour aller

au Concile défendre la Pragmatique Sanction , dans un efpacQ

de tems qu'il marqua , faute de quoi elle feroit déclarée nulle

,

fchifmatique , & comme telle abrogée. Le Concile de Pife avoit

dans l'intervalle fait quantité de Décrets que la France avoit

reçus. La mort de Jules {a) prévint le Schifme- prêt à éclatera

Louis XII fe radoucit à l'égard de Léon X , il reconnut le

Concile de Latran , & lui mort à fon tour (6)% François I. fon

fucceffeur ,
porta le dernier coup à la Pragmatique par le Con-

cordat qu'il fit avec Léon X,
LX

: Ce Concordat x Ci connu dans PHiftoire de France » terms-
1 cordât en- *

na tous les démêlés qu'avoient excité le défir de la conferva-

ufe
n

gm5ep.
à
tion de la Pragmatique de la part de la Cour de France , &
celui de fa fuppreiïion de la part de la Cour de Rome. Fran^

çois I. fouhaitoit de rendre la paix à l'Eglife Gallicane & de

rompre la ligue où l'Empereur d'Allemagne , les Rois d'Efpa-

gne & d'Angleterre , les Vénitiens , les SuifTes , & d'autres

PuhTances étoient entrées contre la France , & dont Jules II

çtoit le chef. La bataille que ce Prince gagna en Italie , & h
prife de Milan

,
obligerenc Léon X à faire fa paix avec un

Prince qui fe trouvoit en Icalie à la tête, d'une armée vi£to-

rieufe ; il propofa au Roi une entrevue à Boulogne. Là , Fran*

cois I demanda à Léon , ou qu'il approuvât la Pragmatique t

ou qu'il convînt avec lui de certains articles. Le Pontife refufa

le premier parti & accepta le fécond. La Cour de Rome triom-

pha enfin de la Pragmatique , en partageant avec celle de

France l'avantage de la nomination aux Bénéfices,

a) Arrivée le 2.6 de Février ifif*
b) Le premier de Janvier 15 14,
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Le Concordat (a) commence par une Préface où le Roi en

. parle fort avantageufement , en expliquant les motifs qui le

portent à le faire , & où Léon X traite fort mal la Pragmati-

que. Dans les articles quiforment les difpofitions de cette con-

• vention politique , on a fuivi l'ordre de la Pragmatique.

Le premier article concerne les éle&ions , & porte que les

Chapitres des Eglifes de France ne procéderont plus à l'élec*

tion des Evêques , mais que le Roi nommera au Pape un Doc-

teur en Théologie ou en Droit , âgé de vingt-fept ans au moins,

fix mois après la vacance ,
pour y être pourvu par le Pape ;

que fi le Roi ne nomme pas une perfonne capable , il fera;

averti d'en nommer une autre , & que s'il ne le fait pas trois

mois après, le Pape pourra y pourvoir
5
que le Pape pourvoira

- aux Evêchés de ceux qui décéderont in Çuriâ, fans attendre la

nomination clu Roi , & qu'il en fera ufé de même pour les Ab-
bayes 6c Prieurés conventuels électifs , fi ce n'eil pour l'âge ^

réduit à vingt-trois ans.

Le fécond abolit les grâces expectatives.

Le troifiéme règle les Collations & les Prébendes Théolo^

gales.

Le quatrième porte que chaque Pape pourra délivrer un

Mandat Apoftolique , à l'effet de pourvoir d'un Bénéfice fur

un Collateur qui en aura cinquante , & que ces pourvus du

Pape feront préférés aux Gradués fur lefquels le Pontife aura

droit de prévention.

Le cinquième traite des caufes & des appellations qui doi-

vent être terminées par des Juges in partibus.

Le fixiéme traite des paifibles poffefTeurs.

(a) Conclu le 16 Août 1516 entre les Cardinaux d'Ancone & de Santiquattro
f
'

Commiflaires de Léon X , & le Chancelier Duprat Commifiaire de François I,

Tome VU. L
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Le feptiéme , des Concubinaires publics :

Le huitième , des Excommuniés qu'il ne faut point éviter :

Le neuvième, des interdits :

• Le dixième , de l'abolition de la Clémentine Lltteris.

Le Concordat , de la manière dont il eft conçu & dans hi

fuites qu'il pouvoit avoir , faifoit de très-grandes brèches à

TEglife Gallicane , à nos libertés , à l'autorité de nos Rois.

Le joug des Annates impofé fur toutes fortes de Bénéfices ,les

vacances en Cour de Rome, les évocations des caufes majeu-

res , la Pragmatique abolie, les Conciles de Confiance & de

Bafle condamnés , allarmerent tous les gens de bien. Les no-

minations qu'on accordoit n'étoient qu'une pure illufion
,
puif-

qu'elles n'appartenoient pas au Pape qui les donnoit , mais au

Roi qui les recevoit & qui ne les recevoit même que tron-

quées
,
puifqu'on en exceptoit les Eglifes qui avoient un pri-

vilège pour élire , & que le Concordat parlant du Dauphiné

& ne parlant point de la Provence & de la Bretagne , c etoit

en quelque manière excepter ces deux Provinces & les fépa-

rer du corps du Royaume ; mais Mage a modifié , reflraint

& abrogé même les articles les plus fâcheux. Léon X & les

Papes fes fucceflfeurs , ont fupprimé les privilèges d'élire qu'a-

voient quelques Eglifes. Ce même Léon accorda à François I

un Induit pour la nomination des Evêchés de Bretagne & de

Provence , & tout cela s'efl fait vraisemblablement , en exé-

cution des conventions verbales & des articles lecrets arrêtés

lors de la fignature du Concordat (a). Ceft en vertu de pa-

reilles Bulles que nos Rois nomment aufli aux Evêchés des

Pays conquis. Depuis François I , nos Rois ont nommé dans

(a) Pithou , dans l'Hiitoire du Concordat , pag. 99 & fuivantes , dit que le Car-

dinal Santiquattro & FAvocat Général de Barme ,
Députés^ de part & dautre 5

fignerènt un certain cahier où toutes ces conventions verbales étoient écrites.
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toute l'étendue de leurs Etats à tous les Archevêchés & Evê-

chés , & les Papes y ont pourvû fur la nomination de nos

Rois.

A la vue du Concordat , tous les efprits furent effarouchés , Dik^às que

& tous les Corps s'oppoferent à ce qu il fût exécuté. lucSeurstoî

L'enregiftrement rencontra des difficultés infinies au Parle- ,çS L
f

t\Z
ment de Paris. Cette Compagnie réfifta à la volonté du Roi iufï^puîflânS

plufieurs fois réitérée. AufTi fut-elle privée de la connoiiTance mlntUsT^^*

des queftions qui regardoient le titre des Bénéfices qu'elle

avoit eue jufques- là ; cette partie de fa Jurifdi&ion fut attri-

buée au Grand-Confeil ,
qui la conferve encore aujourdhui.

Le Parlement de Paris
,
que François I menaçoit d'une fup-

preiTion ( a ) ,
enregiftra enfin le Concordat ; mais ce ne fut

que plus de deux ans après , en déclarant qu'il ne le faifoit

que de l'exprès commandement du Roi , fans l'approuver en

aucune manière , & en appellant au futur Concile (b).

L'Univerfité de Paris oppofa de fa part au Concordat comme
le Parlement , remontrances , proteftations & appels au futur

Concile (c).

Au milieu de tous ces mouvemens , mourut l'Archevêque

de Sens. Le Roi fit des défenfes au Chapitre de procéder à

aucune élection , & le bruit s'étant répandu que ce Prince

étoit'dans le deflfein de placer fur ce Siège Etienne Poncher

Evêque de Paris , le Chapitre de Sens l'élut (d).

L'Evêché d'Alby ayant vaqué , le Chapitre nomma un Evê-

que , & le Roi un autre. Les deux Contendans portèrent leurs

prétentions au Parlement de Bordeaux , l'affaire fut évoquée

ra) Pinflon , pag. 930-,

'.b) Pinflbn
,
pag. 931.

K
c) Preuves des Libertés de l'Eglife Gallicane,
(i) Hift. Univerf. Par. T. 6 , Pag. 109.

Lij



S4 HISTOIRE DU DROIT
au Parlement de Paris , & celui qui avok la nomination du

Chapitre gagna fon Procès.

Le Clergé a demandé plufieurs fois le rétablifTement des

cle&ions. On étoit convenu aux Etats d'Orléans de les réta-

blir (a). L'Evêque de Bazas le demanda au Roi au nom du

Clergé (b) , & lui dit que les Evêques remettroient volon-

tiers leurs Evêchés entre les mains de ce Prince , s'il le fal-

Joit y pour obtenir cette grâce. Le Concile de Rouen fit les

mêmes infiances ( c ). Quatre ans après l'AlTemblée du Clergé

les renouvella , & l'Evêque de Saint Brieux , qui portoit la

parole, parla ainfi à Henri III. » Je ne veux vous celer que

feu , de très-heureufe mémoire , votre ayeul ce grand Roi

» François étant au lit de la mort , déclara à feu votre bon

sa pere le Roi Henri , la mémoire duquel ne périra jamais

,

*i qu il n'avoit rien dont il eût la mémoire fi chargée
,
que de

*>c e qu'ayant ôté les élections , il s'étoit chargé de la nomi-

» nation aux Eglifes & aux Monafteres ( à )* D'autres alfem-

blées du Clergé ( e ) ont encore depuis fait des inftances pour

l'abolition du Concordat. Enfin les Promoteurs du Clergé

ayant remontré à une AfTemblée (/) , qu'on avoit inféré le

Concordat dans le Recueil général des affaires du Clergé ,

d'où l'on pouvoit induire une approbation tacite , & ayant re-

quis TAfTemblée qu'il lui plût de pourvoir à cet inconvénient,

elle déclara que le Concordat n'avoit été mis dans les Livres

du Clergé que pour la commodité des Eccléfiafliques , & non

pour une plus grande approbation.

{a) Commentaires de Dupùy , T. 2, , P. 3 1 ï.

b) En 1579. Voyez le Procès-verbal manufcrit de l'AfTemblée de Melun.
c) En 1581. Optamus omnes , à Deo atque à Chrijiianiflimo Rege , fupplices prtcamu\

elettiones refiitui , cum veteri & fincerâ digendiforma.

(d) Voyez le Procès-verbal manufcrit de cette Affemblée tenue en 1 5 85 ^

(e) Celle de 1609. Voyez le Procès-verbal manufcrit.

(f) Celle de 1635» Voyez le Procès-verbal, pag. 593.
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En un mot , le Concordat produifit des mouvemens dans

toutes les Provinces de France , fous François I & fous fes

fucceffeurs. Appuyé de l'autorité Royale, il a enfin prévalu

& eft devenu infenfiblement une Loi inviolable en France
;

mais les articles de la Pragmatique qui n'ont pas été fpéciale-

ment abrogés par le Concordat , continuent d'avoir force de

loi.

Evénement mémorable & bien digne de nos réflexions ! ^ *

Vingt-quatre Papes depuis Grégoire VII avoient employé Son s

les armes fpirituelles & temporelles contre fept Empereurs , wS!"

pour leur ôter la collation des Evêchés & des Abbayes , &
pour en donner l'élection aux Chapitres d'Allemagne. Ici au

contraire
,
fept Papes ont fait les plus grands efforts pour en-

lever aux Chapitres de ce Royaume le droit d'élire , dont les

Eglifes particulières étoient en pofTeflion depuis plufieurs fic-

elés , & pour tranfporter ce droit à nos Rois. Qu'il eft diffi-

cile que le changement d'intérêts n'apporte quelque change-

ment d'opinion !

Qu'eft-ce que le Concordat ? Une convention où le Sacer-

doce abandonne à l'Empire la nomination aux Bénéfices qui

,

abfolument parlant
,
appartenoit à l'Eglife , une convention

dans l'exécution de laquelle la Cour Eccléfiaftique s'empare

d'un impôt confidérable qui ne peut jamais appartenir qu'à

la Cour Séculière. C'en eft peut-être affez pour pouvoir appli-

quer aux deux Puiflances contractantes les paroles que je mets

en note

On peut néanmoins dire que le Concordat n'a pas abfolu-

ment tous lesimo^verriens qui fe trouvoient dans l'ufage des

(<z) Purtiti Junt vefiimenta mea & faper vejlem meam miferunt fortem. Pf. ai. L'Ar-

chevêque de Vienne fît cette application dans l'Aflemblée du Clergé de France de

^85, Voyez le Procès-verbal manuferit de cette Aflemblée t
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inveftitures, que c'cft FEglife qui , en la perfonne du Pape fon

Chef vifible , fait Féleftion des Evêques & des Abbés
; que

le Roi n'en a que la préfentation , laquelle le Pape pourroit

rejetter , abfolumenc parlant , fi celui qui efl préfcnté n'avoit

pas toutes les qualités requifes par les Canons
; que ce choix

étant ainfi fait par le Pape , Félû efl facré avant que le Roi

lui donne les régales & reçoive de lui le ferment de fidélité
;

que ces régales ne fe donnent point par la croffe & par l'an-

neau , comme il fe pratiquoit dans les inveflitures
;
qu'ainfi,

tout le changement qui efl arrivé , fe réduit .à ce que le Clergé

& le Peuple ont déféré au Pape & au Roi, le droit qu'ils

avoient dans l'élection des principaux Miniftres de FEglife ,

& que c'eft toujours en un fens le Clergé & le Peuple qui font

les élections ; le Clergé en la perfonne du Pape en qui réfide

une grande autorité Eccléfiaftique , & le Peuple , en la per-

fonne du Roi qui en eft le Souverain.

$ Dieu a donné à l'une & à l'autre PuhTance le pouvoir qui

étoit néceflaire pour l'exécution de fes volontés. Il ne faut pas

que Fune entreprenne fur les fonctions de l'autre. Leurs bor-

nes font marquées. Les droits naturels , eflentiels & primitifs

de la puhTance temporelle , font tous les moyens néeeflaires à

la confervation de l'Etat , & les droits naturels de l'autorité

Eccléliaftique font tous les moyens néceflaires à l'édifice de

J. C. autant que la tranquillité publique & l'ordre qui font

une loi inviolable le permettent ; mais comme l'Etat & FEglife

font compofés des mêmes perfonnes qui font en même-tems

Citoyens & Chrétiens ,
Sujets du Prince & Enfans de FEglife,

il n'eft pas poflible que ces deux PuhTances qui fe doivent mu-

tuellement maintenir, exercent leur Jurifdiclion 8c exécutent

Tordre de Dieu leur maître commun , fi elles ne font parfaite*
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ment d'accord , & fi même dans certaines circonflances elles

ne cèdent mutuellement Tune à l'autre quelque, chofe de leurs

droits. Ceft pour cela que le Prince , par conceflion de l'E-

glife , a maintenant un droit exclufifà la nomination de plu-

fieurs Bénéfices ; & que l'Eglife , par conceflion du Prince

,

poffede aujourd'hui des biens temporels. Ces fortes de droits

ne font point naturels , parce que ce ne font point des fuites

nécefTaires ou naturelles de l'ordre que ces diverfes Puiffances

ont reçu de Dieu , ce font des droits de conceflion qui dépen-

dent d'un accord mutuel , dont la fin ne doit être que celle

que Dieu a eue dans l'établiffement de l'une ôc de l'autre Puif-

fance.

Aux efforts qu'on fit en France pour empêcher l'exécution

du Concordat , on eût dit que le falut public dépendoit de la

Pragmatique ; & cependant , les gens les mieux inflruits pen-

foient dès-lors que le Concordat a voit été néceffaire au bien

du Royaume , à caufe des abus qui fe gliffoient dans les élec-

tions des Evêques , des Abbés , des Prieurs. » Ceux qui en

» étoient chargés ( dit un Auteur dont je tranfcris les propres

*» paroles ) agiffant fans aucun égard de la fuffifance , le pis

» étoit
( ajoute-t-il

,
quand ils ne fe pouvoient accorder , qu'ils

» s'entrebattoient , fe gourmoient , s'entrebleffoient , & même
» s'entretuoient , &c. D'ailleurs, ce grand Roi François I ,

» confidérant les bons fervices que fa NoblefTe lui faifoit or-

» dinairement , & ne la pouvant récompenfer de fon Domaine

,

w il trouva meilleur de récompenfer ceux qui l'avoient bien

» fervi, de quelque Eglife ou Abbaye , que de les laiffer à

* des Moines clauflraux , gens inutiles, difoit ce grand Roi ,

» qui ne fervoient de rien qu'à boire ôc manger ( a ) «. Que

{<*} Mémoires de Brantôme , Tome I,

\
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réfuîte-t-il du Concordat ? Que François I

, par une voie plus

douce fans comparaifon que toute autre qu'il eût pu prendre,

reprit infenfiblement la pratique de nos premiers Rois qui

nommoient aux Bénéfices. J ajoute que jamais il n'y a eu ni

plus de moeurs ni plus de lumières parmi les Palpeurs que de-

puis le Concordat. Dans aucun fiécle , avant le Concordat ,

l'Eglife de France ne compta tant de Minières habiles & ver-

tueux parmi fes Evêques , qu'elle en a eu depuis dans chaque

lîécle & qu'elle en a préfentement. Pour nos Rois , le Con-

cordat , en les rendant maîtres abfolus de la nomination aux

Evêchés & aux autres Bénéfices , les a rendus maîtres de leur

Etat plus que toutes les Places qu'ils ont fortifiées , & que tou-

tes les troupes qu'ils ont entretenues ; & cela feul eft un grand

bien pour le Public , dans une Monarchie dont il ne faut pas

que la puhTance foit partagée* Si les difpofitions du Concor-

dat font moins canoniques que celles delà Pragmatique , elles

font plus utiles , & peut-être n'y auroit~il pas grande chofe à

défirer fans la perte que l'Etat fait de l'argent qui en fort <Sç

qui paffe à Rome
,
par un abus manifefte dans la manière d'en-

tendre le Concordat
?
au fujet des Annates. C'eft ce que je

vais prouver,

lxiîi. L'Annate eft le revenu d'un an ou une taxe fur le revenu
Reflexions par- **

Anna
e

tes

S

&voie de la première année, d'un Bénéfice vacant. C'eft une exac^

^t^pot tion contre ^quelle la Faculté de Théologie de Paris , toutes

S>J!
ire £effer

ou prefque toutes les Univerfités de France , les Parlemens de

ce Royaume, & nos Rois eux-mêmes fe font fouvent élevés (a),

C'eft une opinion commune que les Annates que le Pape

exige en donnant les provifions des Bénéfices confiftoriaux
;>

(a) On peut confulter le Traité qui a été imprimé fur cette matière en 17.18 ;

idoine.

foni
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font fondées fur le Concordat , & qu'elles y font autorifées

par un article exprès. Une Bulle du Pape Léon X , qui eft rap-

portée après le texte du Concordat , & qui commence par ces

mots : Romanus Pontifex , à laquelle on a mis ce titre , de An-
natis , a été le fondement de cette erreur. Il faut obferver que

dans plufieurs éditions on a joint, au commencement & à la

fin du texte du Concordat ,
plufieurs a£tes qui n'en font point

partie ; cette Bulle eft du nombre (à). Elle autorife les Anna-
tes , mais elle eft poftérieure au Concordat , elle n'a point été

regiftrée au Parlement de Paris , elle n'a point été reçue en

France ( b ) , elle n'a point été approuvée par le cinquième

Concile de Latran avec le texte du Concordat , elle n'a été

faite que quelque tems après. Suivant cette Bulle , tous ceux

qui demandent en Cour de Rome detre pourvus de Bénéfices ,

font obligés d'exprimer la valeur des Bénéfices dont ils folli-

citent les provifions. La Bulle comprend généralement tous

les Bénéfices qui font dans les pays fujets au Concordat , con-

formément au titre de mandatis Apojlolicis- qui eft dans ce Traité,

avec cette différence , que dans le titre de mandatis Apojiolicis ,

on veut obliger ceux qui demanderont des provifions , d'ex-

primer le revenu du Bénéfice 3 mais on n'y explique point l'o-

bligation de payer PAnnate comme dans la Bulle.

L'obligation d'exprimer la valeur du Bénéfice pourroit avoir

fon utilité , pour modérer celle des penfions qui font excefll-

ves , & pour connoître fi la ,
pluralité des Bénéfices qui ont ce

revenu , doit être permife à celui qui demande d'en être pour-

vû& qui en poffede d'autres ; mais que cette loi ferve à lever

(d) Elle fait le quarante-troifiéme titre dans la colle&ion des Conciles des Percs
Labbe & Codait , &. y eft rapportée comme faifant partie du Traité auquel on a mis
pour titre : Textus integer Concordatorum , &c.

(b) Rebuffel'a remarqué dans fon Traité intitulé : Praxis bénéficiant. Conjlituth
ïjla ( dit cet Auteur

) tanquam burfalis 3 non eji à regnicolis receptg.

Tome F#9 M
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une taxe fur les Bénéfices en faveur de la Cour de Rome , cVft

une exaction dont l'Etat & l'Eglife gémiflent.

Le Parlement de Paris , dans fes remontrances contre k
publication du Concordat , repréfente que l'exprefiion de la

valeur des Bénéfices, tendoit à rétablir la levée des Armâtes
,

& qu'il étoit ailé d'en prévoir des fuites très-mauvaifes. Le

Chancelier Duprat répond que dans le Concordat il n'elt point

parlé des Annates, que la fin de ce Traité n'eft point de les

rétablir ;
que l'intention qu'on a eue , en ordonnant l'expref-

fion de la valeur des Bénéfices , a été qu'on pût voir fi ceux

auxquels on les conféroit avoient un mérite fuffifant pour les

pofleder ; & que par ce moyen , plufieurs perfonnes fe font

détournées d'aller à Rome ,
qui y feroient allées fi l'on pou-

voir tromper impunément.

Il paroît ,
par ces obfervations

, que ceux qui demandoient

la publication du Concordat & ceux qui s'y oppofoient , con-

venoient que les Annates ne font point établies dans ce Traité.

L'Auteur du Traité de la Concorde du Sacerdoce & de l'Em-

pire , obferve aulïi que l'exaction des Annates n'a point été

autorifée dans le Concordat (a).

Le Parlement de Paris , dans fes fécondes remontrances fur

le cahier des Etats de Blois , fait le 6 de Juillet 1 579 , dit en-

core que les Annates ne font point approuvées par le Con-

cordat. En voici les termes ,
rapportés vers la fin de ce qui

regarde l'Eglife dans fes remontrances. » Le Parlement fup-

» plie de vouloir abolir les Annates , & ne permettre que de-

* niers foient portés à Rome pour provifions de Bénéfices ,

(rt) Nullum Decretum extat in Concordait* quo Annatarum pro Epifcopatibus exaElio

confirmetuv , ita cjiwad Annatas fummus Pontifex & Reges noflri nullo jure abjlrïnfti funt
& adjuris commuais obfervationem redire pojfunt^ Maria, L, 6 , de Concord. Sacerd. é»

Imper, Cap, 1 1
, §. 12 , Tom. 1 1 , Pag. 1 17.



ECCLÉSIASTIQUE, Chap. T. pï

# parce que c'efl contre les droits & Conftitutions Canoniques

» & Ordonnances anciennes , même celles du Roi faint Louis,

* contre les faints Conciles & Décrets auxquels le ,Pape doit

» obéiffance & n'y peut contrevenir. Les Annates ne font ap-

>* prouvées par le Concordat fait entre le Pape & le Roi Fran-

» çois I , bien y a Bulle expédiée par le Pape Léon X , mais

» elle n'eft contenue au Concordat ni paffée au Parlement , 8s

» ainfi feulement par une diflimuîation qui coûte au Roi & à

n fes Sujets une infinité de deniers par chacun an. »

Nous avons envoyé fans retour , à Rome , environ fix cens

mille livres chaque année (a) , depuis François I } & nous con-

tinuons d'y envoyer de l'argent tous les jours. Qu'on calcule

,

fi on le peut , ce que ces fommes prodigieufes euffent fait dans

le commerce de ce Royaume , & qu'on juge par-là de la gran-

deur du mal. La celTation de cet abus ne feroit-elle pas un

grandfujet d'éloge pour le Prince à qui nous en aurions l'obli-

gation ? Que le Roi continue de nommer aux Bénéfices , mais

que ce foit la Province Eccléfiaftique , qui facrant les Prélats

,

donne les provifions , & qu'on cefle d'envoyer chercher à

Rome des Bulles dont les premiers Evêques ne fubiflbient pas

Après que Charles VI eut fait publier fa fouitradion de Po«

béiffance des prétendus Papes , ce Prince fit affembler FEglife

de France en fon Palais à Paris , afin de convenir des moyens

jqu on prendroit pour le gouvernement Eccléfiaftique pendant

cette neutralité , caufée par le fchifme dont l'Eglife étoit alors

affligée. On réfolut dans cette aflemblée ( b
) , que les Arche-

(a) La preuve de ee fait réfulte de ce que l'Eglife de S. Louis de Rome , à qui tous

les François qui prennent des Bulles payent un pour cent de ce qu'ils donnent pouf
les Bulles

,
reçoit tous les ans environ fat mille livres de notre monnoye.

(£) Qui dura depuis le n d'Août 1408 jufqu'au 5 de Novembre de la mimç
année.

Mij
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vcques confirmeroient l'éleâion des Evêques de leurs Métro-

poles ;
que l'élecTion du Métropolitain feroit confirmée par l'an*

cien des SurTragans ou par le Concile Provincial , & que pour

la collation & F'inftitution des autres Bénéfices , on auroit re-

cours à l'Evêqu e du lieu.

Lorfque le Pape Jules III fe fut déclaré contre la France ;

le Roi Henri II fit défenfes à tous fes Sujets d'envoyer à Rome
de l'argent monnoyé ou à monnoyer , par quelque voie que

ce pût être > pour difpenfes > provifions de Bénéfices , ou pour

quelque autre caufe ou prétexte que ce pût être ( a). Tant que

les troubles durèrent , on établit en France le moyen dont je

viens de parler. Sur la nomination du Roi , les Evéques don-

noient des provifions des Abbayes qui étoient dans leurs Dio-

cefes ( b). Il ne paroît pas qu'il y ait eu des inftitutions d'E-

vêques données par les Métropolitains pendant ce différend
;

mais fi l'on crut que dans ces circonflances le Concordat ne

devoit pas avoir lieu pour les provifions des Abbayes , il n'y a

aucun fujet de douter qu'on n'eût pris le même deffein pour

l'inflitution des Evêques , au cas que les Papes euffent conti-

nué dans leurs divifions avec la France. Les inconvéniens de

la longue vacance d'une Abbaye ne font pas comparables à ceux

d'une Eglife qui eft fans Evêque
, pendant un tems confidéra-

ble ; mais on avoit commencé par les provifions des Abbayes,

dans le deffein de ne porter pas ce changement plus loin , s'il

étoit capable de faire ceffer les divifions ; & cet ordre efl un

témoignage de la modération de nos Rois.

{a) L'Edit eft du 3 de Septembre 1551* enregiftré au Parlement de Paris le 7 dd
même mois.

( b ) Le Cardinal de Givry ,
Evêque de Langres , donna une efpece de provifion

ou commiflion pour le Gouvernement de l'Abbaye de Sept -Fontaines
} Ordre de

Prémontré. Elle eft du 22 de Décembre 15 51,
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Le remède à la perte que l'Etat fait journellement paroît

facile ; mais la prudence veut que le Roi ne l'applique qu'avec

une grande circonfpe&ion , & dans une conjoncture extrême-

ment favorable.

Sans mêler des vues humaines aux intérêts de la Religion

,

& fans parler de la perte des effets temporels , des gens de

bien peuvent-ils ne pas gémir du défordre que les Annates ont

introduit dans l'Eglife !

Les premiers Papes étoient peu riches , & envoyoient des

aumônes par-tout , les Papes modernes font aufli riches que les

Princes , & mettent toutes les Eglifes fous contribution* Ceft

du defir immodéré d'acquérir des richeffes que font nées les

Annates. Ce ne fut que depuis que les Papes eurent fixé leur

féjour à Avignon ,
qu'ils les levèrent. Nos Rois eurent la cha-

rité de le permettre à des Papes qui étoient dans le befoin ,

parce qu'ils avoient été chaffés de l'Italie. Clément V s'appro-

pria pendant deux ou trois ans , tous les revenus des Bénéfices

qui vaqueroient en Angleterre ( a). Jean XXII ordonna qu'on

lui payeroit pendant trois ans la première année des revenus

des Bénéfices non électifs (b ). Ce qui n'avoit été ordonné que

pour un tems & fous prétexte de néceflités extraordinaires ,

devint bientôt une loi générale. Boniface IX à Rome ( c ). Clé-

mentVU à Avignon ,
(d) exigèrent l'Annate de tous les Bé-

néfices auxquels on nommeroit. Quelques Papes ont même

établi par leurs Conflitutions la peine de l'excommunication ,

contre ceux qui ne payeroient pas au bout d'un certain tems (e)m

{a) Walfmgham , pag. 498.

(6) Extravagant, commun, p. 236. Preuves de Bourgeois,"

(c) Paulus Langius ,
pag. 847.

\d) Thomaffin , Part. 3 , Lib. 3 , C. 58 , N° 6 & 12 ; Chron. Hirf. T. a, p. 306;

Platine , pag. 241.

, (<?) Bullaire, T, 1 , p. 801.
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Que de voix fe font élevées contre les Annates / Plufieur»

Ecrivains ( a ) ont entrepris de faire voir qu'elles ne font pas

légitimes , & que le Pape, prenant de l'argent pour une chofe
' fpirituelle , étoit fimoniaqte. Les François marquèrent à Cons-

tance un deftr empreffé de l'abolition des Annates ; ils firent

voir qu'elles étoient injuries & contraires au défintérefTement

ordonné par J. C. aux Miniftres de la Religion , & dirent

que ce feroit peut-être une héréfie de foutenir opiniâtrément

qu'on peut lever les Annates (b). Le Concile de Bafle les abo*

lit , déclara fimoniaque quiconque en promettroit ou en exi-

geroit , & ordonna que le Pape qui tranfgrefferoit ce Règle-

ment, feroit déféré au Concile général (c) ; l'affemblée de Bour-

ges reçut ce Décret & le modifia , en permettant au Pape Eu-

gène de tirer la cinquième partie des Annates (J). C'étoit une

grâce qu'on accordoit perfonnellement à Eugène & non à fes

fucceffeurs. Beaucoup d'Auteurs efliment que la levée des An-

nates eft une vraie fimonie (e). Les Cardinaux & les Evêques

qui compoferent un excellent avis (f) pour Paul III , y établif-

fent des principes qui condamnent les Annates (g*). Ce que

vous avez reçu gratuitement > àoimei-le gratuitement , dit J. C.

Lorfqu'une Eglife fe trouve réduite à une grande néceflité , les

autres Eglifes doivent fe porter à lui communiquer fes biens

C'eft le deffein de l'Auteur d'un ancien Livre qui a pour titre : Aureum peculum
Papa,fafciculus temperum

, p. 80 , 82 , 83, 84 & 89. Voyez auffi Martenne , Anecdoj.
T. 2 , P. 1423.

[b) Preuves de Bourgeois
, pag. 415, 454 & 463.

le) Concil. T. 12 ,p. 552.
J) Pragmat. Sanft. p. 466 & 474.
(e) Duarum de Sacr. Ecclef. min. p. 132 ; Jacques Capel.' Voyez fon fentimeiît

dans le Livre des Libertés de l'Eglife Gallicane
; Guy Coquille , T. 1 , p. 29.

(j) Il a pour titre : Concilium de lett. Cardinalium.

({f) Diximus non licere aliquo paElo in ufu clavium aliquid lucri utenti comparari, EJl
in hac re firmum verbum Chrifti. Gratis accepijlis

,
gratis date. Richer , Hift. ConcU.,

génér. Part. 2 , L. 4, pag. 149,
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temporels , rien n'efi: fi conforme à l'efprit de la Religion que

cet a£te volontaire de charité. Mais que l'Eglife de Rome dé-

pouille les autres Eglifes & les dépouille par force , c'eft une

vexation inconnue dans l'innocence des premiers fiécles de l'E-

glife. Les Etats de Tours avoient fupplié le Roi de ne pas per-

mettre qu'on introduisit les Annates en France (a) , & ceux

d'Orléans le fupplierent de les abolir (6). Ceïl le vœu de tous

les gens de bien en qui l'amour de la Religion eft éclairé.

Depuis le Concordat jufqu'aux Décrets du Concile de Trente, Nouvel!' dîfc

nos Rois ont fait quelques Ordonnances qui font partie de dV
e

î4«
a

notre Droit Eccléfiaftique , & dont Thiftoire eft jointe à celle "enLÎ ia°Sîé!

i^..tirT-> 11 ' ' / • bration du Con-
du Concile de Trente ,

lequel ayant ete convoque pour extir- ciie de Trente

,

per les erreurs de Luther ôc de Calvin , pour réformer les qui fait un £<u£

i/r-n« > ' 1 n • • i il
contre les petites

mœurs des Ecclefiaitiquesen gênerai principalement celles date * & contre

*
i r» •

'es autres a '3us de

des Eccléfiafttques de la Cour de Rome qui avoient fervi de lourde Rom*,

prétexte au lchilme , mit quelque divifion parmi les Catholi-

ques ,
lefquels avoient été unis jufqu'alors , & fit naître des

conteftations entre le Roi de France & le Pape , entre les

Evêques & les Chapitres , & entre le Clergé & les Parlemens

de ce Royaume (c).

François I & Léon X , moururent avant l'ouverture de ce
v

Concile, Henri II & Jules III fe brouillèrent à l'occafion du

Duché de Parme.

Oclave Farnefe qui poffedoit ce Duché , s'étoit mis fous la

protection de la France. Le Pape , à la follicitation de FEm-

(a) Preuves des Libertés.

(6) Mémoires pour le Concile de Trente.

(c) Le Concile commença à Trente fous le Pape PaulïIIle 13 de Décembre 1^4^;^
&fut transféré à Boulogne le 15 de Mars 1547. 11 recommença à Trente le premier

de Mai 1551 , fous Jules III, & continua jufqu'au 2.8 d'Avril 1552.. P»e IV convoqua

de nouveau le Cencile à Trente qui commença le 1 $ de Janvier 1552.» &. finit l'année

fuivante.
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pereur , avoit , par un Edit rigoureux , cité O&ave à Rome ,

& l'avoir déclaré rebelle s'il n'y comparoiflbit. Henri II
, après

avoir protefté à Rome & à Trente contre le Concile
? & me-

nacé d'en faire tenir un National , fit un Edit à Fontaine-

bleau (a) , où il expofa qu'il n'étoit pas jufte que le Pape tirât

de l'argent de la France pour lui faire la guerre , & où il dé-

fendit abfolument d'envoyer des couriers à Rome
y d'y faire

tenir des Lettres de change , & d'y porter de l'argent pour

bénéfices ,
difpenfes , & autres grâces , fous peine de confisca-

tion pour les Eccléfiaftiques , & encore de punition corporelle

pour les Séculiers,

La Cour de Rome avoit multiplié les dates des provifions

des Bénéfices ; elle en avoit ajouté de petites aux grandes > 8c

s'étoit mife dans l'ufage de rappeller cinq ou llx fois la même

date en plufieurs manières. Les grandes dates marquent l'an^

née courante de l'Ere Chrétienne & celle du Pape régnant.

Les petites dates marquoient les années courantes des trois

Cycles , c'eft-à-dire de l'indiclion du nombre d'Or & du Cycle

folaire, C'étoit , difoit-on à Rome ?
pour empêcher les faulfe-

tés qui auroient pu fe commettre dans les provifions des Bé-

néfices , en y changeant les dates , afin que] fi le fauflaire n'en

changeoit qu'une partie , la faufleté fût manifeftée par les au-

tres , & que s'il les altéroit toutes , il fût impofîible qu'il n'y

parût. C'étoit une nouvelle manière de tromperie des Curialif-

tes de Rome. Il falloit chaque jour prendre nouvelle date des

Dataires du Pape , & puis on faifoit faire ou renouveller fa

Bulle de telle date qu'on vouloit. Les Dataires de Rome, à la

faveur de ce changement , datoient les provifions des Béné-

[a) Le 3 de Septembre 1 5 51 , enregiftré au Parlement de Paris le 7 du mêmg

fices
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fîces du jour qu'ils vouloient. Henri II fit un Edit (a) contre

les petites dates & contre les autres abus de la Cour de Rome,

Sur tout cela , il faut remarquer que , lorfque dans la fuite

ïa Cour de Rome fit fa paix avec celle de France ( b ) , la dé-

fenfe fut ôtée , & le feul Edic des petites dates fubfifta ( c ).

François II , fuccefTeur de Henri , ne fit rien de particulier

qui concernât le Droit Eccléfiaftique!5

, mais Charles IX qui

lui fuccéda & qui régnoit lors de la conclufion du Concile de

Trente, fournit une ample matière à notre Hifloire.

L'Efpagne profitait des troubles de la France & des diffé-

rends qui naifîbient de tems en tems entre nos Rois & les Pa- c^fS^
pes , pour rendre douteufe la préféancc du Roi très-Chrétien §ï de c? c™-

fur le Roi Catholique. La Cour de Rome évitoit de décider donne atteinte au

1 n • « 1^ 11 UrT / Concordat, & eft

la queltion , & par-la elle marquoit pour 1 Llpagne un mena- foppomée pref-

LXV.

gement qui bleffoit la France dont le droit étoit inconteflable. Sh
auffitot qu*

Charles IX crut qu'il ne devoir pas avoir égard à la délicatefTe

de la Cour Romaine qui en avoit fi peu pour les droits légi-

times de fa Couronne. Il fit ( d ) dans l'ÀfTemblée des Etats

,

l'Ordonnance appellée d'Orléans , du lieu où elle a été faite.

La Préface marque que c'efl fur les plaintes , doléances

remontrances des Députés des trois Etats que cette Ordonnance

a été faite. Elle contient entr'autres chofes vingt-neuf articles

touchant les Eccléfiaftiques. Les éle£tions pour les grands Bé-

néfices font rétablies , & la forme de ces élevions eft marquée ;

la Pragmatique de faint Louis eflrenouvellée en plufieurs chefs;

les Annates ne font pas abolies , le Roi fe réferve fimplement

(a) Donné à S. Germain- en-Laye en 1550 , & enregiftré au Parlement de Paris 1$

>4 Juillet.

(b) En 15 51.
(c) On peut lire Charles Dumoulin fvir cet Edit des petites Datesi
\d) Dans le mois de Juin 1560.

Tome Kit, N



9 S HISTOIRE DU DROIT
d'en traiter avec le Nonce , mais par proviiion , il fait défenfes

d'envoyer aucun argent à Rome.

Sur ces entrefaites , Jules III mourut. Paul IV , pour fe ré-

concilier avec la France , donna quelque fatisfa&ion à fes Am-
bafTadeurs. Le Roi , de fon côté , fit à Chartres (a) une Dé-
claration qui rétablit les élections félon le Concordat , & qui

permit le tranfport de l'argent à Rome : ainfi l'Ordonnance

d'Orléans n'a point eu d'effet , ni à l'égard des élections , ni

à l'égard des Annates & des grâces de la Cour de Rome.
Motffs quïobii- Ce premier différend fut fuivi d'un autre • qui a ôté toute

gent les Amtaffa-
f

*

. »

deurs François de autorite au Concile de Trente dans ce Royaume. En propo-
quïtîer leConcile, * r r
leauei finit en leur fant les articles de la réformation * on voulut limiter la puif-
>bience> *

fance des Souverains , & faire des Loix pour réformer les Prin-

ces , difoit-on. Nos AmbafTadeurs s'oppoferent à cette entre-

prife 9 & Duferrier, l'un d'eux, fit (6) une proteftation au

nom de la France. Les Légats & les Pères du Concile ne

voulurent pas avoir égard à cette proteftation ; les AmbafTa-

deurs de France fe retirèrent à Venife ; & quelque modifica-

tion que le Pape fît au Chapitre des Princes ( car c'eft ainfi

qu'on le nomme ) le Roi ne voulut jamais renvoyer fes Ambaf-

fadeurs au Concile. Le Cardinal de Lorraine
, plus touché de

la réputation que lui pouvoit faire une harangue
, que des in--

térêts de fon Roi , en fit des inflances inutiles. L,e Concile fut

terminé dans l'abfence des AmbafTadeurs du Roi > & malgré

les proteftations de la France de n'en accepter jamais les Dé-

crets.

Jamais ce Con- La publication du Concile de Trente ne fouffrit aucune dif-

en France, quel- ficulté dans les Etats d'Italie ; & ce fut la République de Ve-
ques inftances A *

que la Cour de

Rome & les Eve- fa) En 1< 62.
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nife qui la première fignala fon zele pour cette publication.

La Pologne fuivit l'exemple de l'Italie prefqu'aufli-tôt que

l'Italie l'eut donné.

L'Efpagne , fous Philippe II > fît aufïi publier purement 8c

fimplement le Concile , & reftraignit néanmoins les difpofi-

tions de difcipline par les Conciles de Tolède , de Sarragoffe
,

de Séville , de Valence > & par ceux de quelques autres Egli-

fes qui réglèrent leur difcipline par les Loix & les Coutumes»

d'Efpagne.

L'Empereur Ferdinand & les Princes Catholiques d'Aile*

magne reçurent le Concile , après avoir fait quelques légères

difficultés.

Mais jamais la France n'a voulu le recevoir. Plufieurs Pa-

pes ,
depuis Pie IV , ont fait fucceflivement les plus fortes

inftances pour cette publication fans pouvoir l'obtenir. En

vain les Evêques du Royaume & les Affemblées du Clergé en

ont fait aufïi des inftances à diverfes reprifes > il s'y eft tou-

jours trouvé des obftacles infurmontables.

La Cour de Rome qui fçavoit combien celle de France de-»

voit être mécontente de fon procédé, & qui défiroit paflioné-

ment la publication du Concile , employa pour l'obtenir les

bons offices des autres Cours auprès du Roi Très-Chrétien ;

elle fe fervit du crédit qu'avoit en France l'ambitieux Cardi-

nal de Lorraine , qui fe faifoit un point d'honneur d'obtenir

la publication d'un Concile où il avoit paru avec éclat ; & elle

fit folliciter cette publication par les Evêques dont la Jurifdic-

tion eft extrêmement favorifée par le Concile. Pour ôter au

Roi tout fujet de plainte perfonnelle, le Pape décida (a), en

faveur de la France contre l'Efpagne la queftion de la préféance

(a) Le 18 d'Août 1564.
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de leurs Ambaffadeurs agitée à Trente. Le Pontife fît plus, il

permit au Roi l'aliénation des biens Eccléfiaftiques
, pour fub-

venir aux nécefïkés de l'Etat , & offrit au Cardinal de Bour-

bon la légation d'Avignon , deux chofes que le Roi lui avoir

demandées avec infiance. Mais Charles IX ne put jamais fe

réfoudre à reconnoître un Concile contre lequel le Roi lbn pere

& lui-même avoient fi folemnellement proteftér

En 1572,1e Cardinal Alexandrin & le Cardinal des Ur-

fins , firent de nouveaux efforts ,
après le mafTacre de la Saine

Barthélémy ,
qui paroifToic une occafion favorable. Ces nou-

velles tentatives ne furent pas plus heureufes que les pre-

mières.

En vain , après îa mort de Charles IX ,
Grégoire XIII fie

agir les créatures que la Ligue lui avoit faites. Henri III répon-

dit au Nonce de Grégoire ,
qu'il ne falloir point de publication

du Concile , pour ce qui étoit de la Foi , parce que cVfoit chofe

gardée dans fin Royaume (&). Que la difeipline du Concile étoit

contraire à celle de France en plufieurs points , & qu'il n'étoit

pas moins jaloux de fon autorité & des prééminences de PE«

glife Gallicane, que fes prédécefifeurs.

Le Corps du Clergé de France, qui jufques-là s'étoit con-

tenté de favorifer en particulier les pourfuites de la Cour de

Rome , pour la réception du Concile de Trente, commença

d'agir ouvertement & en fon nom , pour le faire recevoir aux

Etats de Blois ( b ). La noblefle y confentoit , mais la Chambre

du Tiers-Etat & les Chapitres des Eglifes Cathédrales s'y op~

poferent. De-là des difputes vives entre les Evêques & les

Chapitres,

{a) Cette réponfe fe trouve dans Lortet, pag. 574, delà première Edition;

(£) Tenus en 1576»
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Trois points font à confidérer dans le Concile , dirent les

Députés des Chapitres ; la doctrine , les mœurs & la difci-

pline Eccléliaftique. Nous fuivons les deux premiers , mais nous

ne pouvons confentir au rroifiéme
,
qui répugne aux libertés

de l'Eglife Gallicane. Les Evêques ont aflifté au Concile ; mais

nous , nous n'y avons pas affilié , & nous n'avons par confé-

quent pas pu nous défendre fur le fait de la Jurifdiction , des

privilèges & des exemptions. De Saintes , Evêque d'Evreux

,

répliqua par ce paffage de faint Auguftin. Si Von trouvoit quel-

que menfonge dans l'Ecriture, toute V Ecriture feroitfaujfe (a):

Ce Prélat appliqua ce paffage au Concile , difant qu'il n'y avoit

rien de faux' dans fa difcipline non plus que dans fa Doctrine
;

qu'ainfi il ne falloit rejetter ni l'une ni Pautre ; & que ceux qui

vouloient empêcher qu'il ne fût publié , étoient pires que les

Huguenots & les Hérétiques. Guillaume de Faix
, Doyen de

Troyes 5 répondit que l'argument étoit faux , &: que l'on n'elt

pas Hérétique pour dire : nous ne fommes pas dans cet ufage (b),

L'Archevêque de Vienne propofa de publier le Concile avec

des modifications& avec la réferve des libertés de l'Eglife Gal-

licane , que le Pape feroit prié au nom de tout le Clergé de

France de confirmer. Les Députés des Chapitres répondirent

que cette voie feroit bonne, fi l'on pouvoir s'afTurer que le

Pape y concourût , mais ils foutinrent qu'il falloir pour cela

que le Pape s'expliquât le premier. Si le Concile ( dirent-ils)

eft publié avec quelque modification que cefoit, il faudra l'ob-

ferver ; & cependant le Pape, pourra bien refufer la confirma-

tion de nos. libertés. Il y eut beaucoup d'autres difputes , & il

{a) Si in toiâ facra fcripiurd reperiretur aUquod tnendac'ium , tota fcriptura Ma con*

yincerctur mendacii.

(J>)
.Nos talem confuttudinçm non habemui,
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fut conclu qu'on changerok de propos , 8c que chacun avife-

roit en fa confcience ce qu'il y avoit à faire.

On prit enfin , dans les Décrets du Concile , ce qu'on trouva

de plus utile pour la difcipline , & de plus conforme aux Loix

de l'Etat ;& fans approuver le Concile & même fans le nom-

mer , le Roi fit un Edit qui fut publié aux Etats de Blois (a)

pour fervir de règle à fes fujets. Cette Ordonnance contient

foixante-quatre articles touchant l'Eglife , deux touchant les

Hôpitaux , & plufieurs fur d'autre matières. Si l'on veut con-

noître le rapport des Décrets de la réformation de Trente avec

ceux de l'Ordonnance de Blois , l'on n'a qu'à conférer les ar-

ticles de cette Ordonnance avec les Chapitres de la réforma-

tion de ce Concile, félon la Table que je mets à la marge (fc).

Marca fait mention d'un Edit de l'an 1579 , portant que le

Concile de Trente fera reçu dans les chofes qui regardent la

Foi, & d'une réfolution prife en 1 $ 88 aux Etats de Blois, de

recevoir ce même Concile fans préjudice des libertés de l'E-

glife Gallicane» Mais, outre que cet Edit ne fe trouve nulle

part , & qu'aucun Ecrivain n'a parlé de cette prétendue réfo-

lution , ce que nous lifons dans l'Hiftoire de ce tems-là eft ab-

folument incompatible avec cet Edit,& avec la réfolution donç

(*) En 1576.

(£) Articles de l'Ordonnance.' Seffions du Concile. Chapitres;

14 6 ... : . h
22 ........ 24 .... . XIII.

24 ........ 23 .... . XVIII.

27 ........ 25 .... . VIII.

28 ........ 25 ..».»» XV.
29 23 .... XII.

30 ....... f 21 VIII.

3i 25 .... . V.

33 • , 5 • • « • • ï>

34 . 5 .... . I.

j$Q ##«•«*« 24, ..f* *t
a
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parle cet Auteur folitaire (a)* Jamais cet Edit n'a été fait. Ja«

mais cette réfolution n'a été prife. » La foi du Concile de Trente

» (dit l'Archevêque de Paris dans une aiTemblée des Evêques

» de fa Province convoquée le 13 Mai 1690 ) a été reçue fana

» exception, comme fans formalité , dans l'Eglife de France,,

» quoique la difcipline n'y foit pas encore généralement reçue

j

» l'Edit que M. de Marca prétend avoir été rendu en 1 57 c>

v> pour recevoir les définitions de Foi du Concile , ne fe trour

» vant nulle part ( b ) »r

Rome engagea les Ligueurs de mettre dans le Traité de

Joinville (c) , que les Princes François contraclans feroient

obferver les facrés Décrets du Concile de Trente.

Dans les Etats que la Ligue tint , le Cardinal de Pellevé

Légat ,
propofa de publier le Concile de Trente , la circonf-

tance ne pouvoir être plus favorable , mais la propofition fut

contredite. Le Préfidentle Maître & quelques autres furent dé-

putés pour examiner les articles qui pouvoienr être contraires

aux libertés de l'Eglife Gallicane ; ils en firent un Mémoire

compofé de vingt * fix articles , ôc le projet de publication

échoua (d).

Nous apprenons des dépêches de deux célèbres Négocia-

teurs ( e ) , que Henri IV , dans les articles dont il convint

avec Clément VIII
,
s'obligea , pour obtenir fon abfolution ,

défaire recevoir en France le Concile de Trente; mais on mit à

cet engagement une claufe qui l'énervoit , en exceptant ceux

{a) Voyez de Thou ad ann. 1563 ; Dumoulin dans fa Confultation fur le Concile
de Trente ; PAverthTement de Jacques Faye , Avocat Général au Parlement de
Paris , dans Bouchel, Bibliot. Can. au mot Conciles. Servin , Plaidoyers 30, 32,
59. L'avis pour les Etats de 161 5 , dans Bouchel , Ibid.

(b) Voyez la page 1019 , du fixiéme Volume des Mémoires du Clergé*
(c) De l'an 1584.

(d) Hift. Thuan. Lib. 105 , ad ann» 1593.
(e) Jeannin &. Doflat.
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des Décrets qui pourroient troubler la tranquillité du Royaume (a^

Henri IV trouva tant de réfiftance dans les Parlemens & dans

tous les Ordres du Royaume , qu'il fallut néceffairement appli-

quer à tous les Décrets de ce Concile , ce que le Pape n'avoit

entendu que de quelques-uns. L'ergagement que notre Henri

iVavoit pris, dans la circonflance du monde la plus critique

,

comme la plus importante , n'a donc pu être exécuté^ mais la

reftri&ion qu'on y avoit mife eft une preuve toujours fubfif-

tante que les Papes eux-mêmes ont reconnu que les Nations

ont droit de modifier les Canons des Conciles généraux.

Le Clergé continua longtems cette pourfuite (b) , & il fit les

plus grands efforts pendant les derniers Etats généraux que la

France ait vus. La Chambre du Clergé , animée d'un nou-

veau zele, pour obtenir la publication tant défirée , déclara (c)

que la Doctrine du Concile ne pouvoit être rejettée par aucun

Catholique , & que fi le Clergé avoit offert de mettre quelque

modification , il n'avoit jamais entendu toucher à ce qui re-

garde la Doctrine, mais feulement à la difcipline. Cette Cham-

bre demanda enfuite à celles de la NoblefTe 8c du Tiers-Etat

de fe joindre à elle pour obtenir du Roi cette publication. La

NoblefTe fe joignit en effet aux Eccléfiaftiques , mais le Tiers-

Etat refufa de fe joindre à eux dans cette affaire j comme il

l'avoit refufé pendant les Etats de Blois. L'Evêque de Luçon

,

depuis Cardinal de Richelieu, porta la parole au nom du Clergé

en cette occafion ; mais fes remontrances fortes 8r. éloquentes

furent tout aufïi inutiles que les précédentes ;&, ce qui eft di-

gne d'attention , c'efl que ce grand homme , devenu le Mi^

(a) Exceptis us ,fi quœ ejfent , quœ regni tranquilïtatem turbare pojjent.

\b) En 1576, 1579, 1582, 1596, 1598, 1605. Il en eft fait mention en cent
endroits des Mémoires du Clergé de France,

(c) Le 2,9 Novembre 1615*

|ïiftrô



ECCLÉSIASTIQUE, Chap. I. 105

niftre de l'Etat, ne fit pas faire ce qu'étant Evêque il avoit dé-
"

firé qui le fût.

Il n'a fervi de rien non plus à la Cour de Rome s depuis ce

tems-là , de chercher quelque occafion favorable à cette pu-

blication tant defirée. Aucun des fucceffeurs de Henri III &
de Henri IV 5 n'a voulu accorder une publication

,
que ces

deux Princes avoient refufée dans les conjonctures les plus

propres à les y déterminer.

La preuve que le Concile de Trente n'a point été reçu en

France peut fe faire en un mot. Ceft qu'il n'y a jamais eu ni

Lettres Patentes du Roi pour la publication de ce Concile

,

ni enregiftrement dans aucun des Parlemens du Royaume »

voye unique de donner en France à un Concile le caractère de

loi de l'Etat. Si ce Concile avoit été reçu , quel feroit l'objet

des inftances que la Cour de Rome & les Evêques de France

n'ont celle de faire à nos Rois , afin qu'il leur plût en ordon-

ner la publication ?

1 Lxvirr.
Jamais les Tribunaux de Judicature de France n'ont été dif* Rirons qui ont

toujours empêché

Dofés à vérifier le Concile, quelque pourfuite qu'en aient faite & T' doiv
!
n
f

à

x * i. x * 1 jamais empêcher

les Minières du Pape & les Evêques François. Les motifs de
f°^J,

e 13

la réfiftance de ces Tribunaux font fi folides , qu'il y a appa-

rence que nos Rois continueront d'y avoir égard.

L'H iftoire de ce tems-là nous apprend j qu'on a accufé les ^.
Evêques qui compc>foient le Concile de Trente , de foibleffe

& de lâcheté , d'avoir négligé
, par une baffe complaifance pour

la Cour de Rome
, d'apporter les remèdes convenables aux

plaies les plus dangereufes de PEglife
; que les Catholiques eux-

mêmes publioient qu'il n'y avoit point eu de liberté dans ce

Concile ; qu'on n'y avoit rien décidé que fuivant l'ordre ex-

près du Pape , & qu'ils le prouvoient , non-feulement par le

Tome K*î* O
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témoignage que les Hérétiques leur fourniiToient , mais même

par celui de quelques Catholiques , & fur-tout par des Lettres

écrites au Pape Pie IV ,
par l'Empereur Ferdinand. L'une (a)

de ces Lettres contient ces mots » Nous avons entendu avec

>5 grande douleur d'efprit ,
que les chofes ne vont pas en ce

» facré Concile de la forte & avec l'ordre que nous & tous les

» gens dévots fouhakerions & que pouvoit requérir le mifé-

» rable état de la République Chrétienne , étant à craindre que

» fi promptement les remèdes falutaires n'y font apportés , la

la fin du Concile fera telle qu'il donnera du fcandale & offen-

» fera toute la Chrétienté : & l'autre contenant ces termes :

>3 Qu'il foit loifible aux pères de dire & ordonner librement,

» fans crainte & fans refpe£t humain ce que le faint Efprit

g leur fuggérera , tout bon ordre y étant gardé ,
par le moyen

>j duquel on évitera toute la confufion qu'on pourroit crain-

ts dre , en telle forte qu'il ne foit pas befoin de recourir hors

» du Concile pour déterminer les chofes qui doivent être trai-

>j tées en icelui. « Les petits efprits étoient fi animés, & pen-

dant la tenue du Concile & immédiatement après
, qu'il étoit

difficile de diftinguer un Catholique d'un Calvinifle ; mais com-

me les Catholiques n'allèrent jamais jufqu'à contredire un feu!

des dogmes de la Foi décidés dans le Concile , ils dirent que

la méfintelligence qui regnoit dans le Concile ne venoit prin-

cipalement que des Sujets de plaintes qu'on avoit donnés aux

Ambaffadeurs de France ; & dans le fonds , il efl confiant qu'il

n'a été rien décidé dans ce Concile que de très-faint & de très-

Catholique , & que nos Rois en auroient fait recevoir les dé-

cifions , s'ils n'avoient trouvé dans les Décrets du Concile,

touchant la reformation
7
des articles préjudiciables à leur puif?

(a) Du 3 de Mai 1563.
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fance temporelle, aux libertés del'Egîife Gallicane , aux Cou-

tumes anciennes de leur Etat & à la difcipline de leur Eglife.

Les motifs particuliers qui ont fait refufer la publication du

Concile de Trente, font :

I. Le Pape veut que la confirmation du Concile lui foit de-

mandée , comme s'il avoit quelque autorité par-deffus l'Eglife,

au mépris de la décifion des Conciles de Confiance & de

Balle.

II. Le Concile défend au Magiftrat féculier de prohiber au

Juge Eccléfiaftique l'exercice de la puiffance des clefs dont il

attribue la connoifTance au Juge Eccléfiaftique en dernier ref-

fort , ce qui aboliroit les appels comme d'abus.

III. Le Concile veut que les Clercs tonfurés mariés foient

fournis à la Jurifdi£tion ordinaire des Evêques , ce qui fouflrai-

roit de la puiffance du Roi une grande partie des François.

IV. Il foumet les adultères à la connoifTance du Juge d'E-

glife , comme fi ce n'étoit pas au Magiftrat politique de punir

tous les crimes.

V. Il prononce la peine de l'excommunication , & condamne

à une amende ceux qui débitent des Livres réprouvés , & il

attribue privativement le Jugement de ces Livres aux Ordi-

naires (a).

VI. Il permet aux Evêques de contraindre le Peuple à nour-

rir les pauvres Prêtres -, & les Patrons des ParoifTes, à doter

& rebâtir les Paroiffes , bien que par les Capitulaires de nos

Rois , la réfe&ion des Temples & la nourriture des Prêtres fe

doivent prendre fur les biens Eccléfiaftiques.

VII. Il veut que les Evêques, comme délégués du Pape,

(a) Voyez contre cette décifion ce qui eft dit dans mon Examen aux mots

Manières & Naudé,

Oij
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l'oient exécuteurs des legs pieux des défunts ; qu'ils vifîtent hé;

Hôpitaux , les Collèges , les Confrairies , les Ecoles & les lieux

de dévotion , quoique le foin en appartienne aux Laïques par

les Loix de France , & que ce fok à l'Officier Royal à tenir

la main à l'exécution des libéralités du Peuple , en préfence. de

l'Evêque qui doit être appellé aux Délibérations.,. *

VIII. Il excommunie les Rois qui prennent les fruits des.

Bénéfices , pour quelque occafion que ce foit , ce qui anéan-

tiroit le droit de régale , ancien Fleuron de la Couronne de

France.

IX. Il contraint les Laïques , par la faille de,leurs biens &
par l'emprifonnement de leurs perfonnes ; il permet aux Evê-

ques de dépofer les Admîniflrateurs du revenu des Hôpitaux,

quoique nous ayons toujours tenu en France , que les Ecclé-

fiaftiques n'ont aucune Jurifdi&ion fur les Laïques , finon en

matière de Sacremens & de chofes purement facrées , & qu'ils

ne peuvent employer d'autres armes que les cenfures Ecclé-

llaftiques.

X. Il commande aux Evêques de publier les cenfures Ecclé-

fiaftiques du Pape
,
quoique le Pape n'ait aucune Jurifdiâion im-

médiate en France.

Enfin , il commet aux Evêques , comme délégués du Pape ±

un pouvoir qui efi attaché aux Sièges mêmes des Evêques , en

quoi il prive aufli les Archevêques & les Primats du droit, des

appels qui leur font dévolus. Cette claufe ( contenue ès Ref-

crits des Papes adreffés à nos Evêques )
tanquam ab Açojlolicâ

Seds delegati , a toujours été déclarée abufive par les Arrêts des.

Parlemens , toutes les fois qu'elle a été employée pour attribuer:

à nos Evêques un droit attaché à leur Siège.

fUnEvêque quia été l'une des plus grandes lumières de l'E-j
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gîife de France (a) ,
remarque que le Décret qui fut fait dans

k vingt-cinquième Seflïon pour empêcher les duels , qui porte

perte de Domaine , foit des villes , foit des terres pour les Sei-

gneurs temporels ,
lefquels auront accordé une place pour fe

battre en duel , & qui déclare que ceux qui s'y feront battus

feront excommuniés ,
perdront tous leurs biens T & feront ré-

putés infâmes , eft un de ceux qui ont principalement empêché

la réception du Concile en France , parce qu'il a paru aux Fran-

çois qu il donnoit atteinte à l'indépendance de la puiffance tera*-

porelle^
^

Le Concile ne fait donc point Loi en France , ni pour la ta Domine^tri • i /
ce Concile eft

BoSrine , ni pour la Difcipline : mais il y a néanmoins fon néanmoins ruivi«
* * *

• * en France
, &

ufage pour l'un & pour l'autre. Von y/ait q«ei-
o tr * que ulage de la

Pour la Foi , nous croyons tout ce que le Concile a décidé ,
difciPline*-

& nous eftimons que notre confcience eft intéreffée à le croire ;:

mais nous le croyions avant même que le Concile Peut décidée

Aufii ne fait-on pas difficulté en ce Royaume de citer ce Con-

cile dans les Parlemens , dans les Ecoles , dans les Livres r

non pas comme une loi qui nous lie par elle feule , mais comme

une déciiion qui a fixé la tradition des Eglifes fur les points

de Dogme , lefquels doivent être l'objet de notre Foi inté*-

rieure ; non comme Doctrine définie par le Concile de Trente ,

mais comme Doctrine ancienne, & en conféquence de la tra-

dition que la France a confervée , & à laquelle le Concile s'eft

conformé.

Pour la Difcipline , dans tous les points fur lefquels les Or-

donnances de nos Rois ou la difcipline des Eglifes de ce

Royaume gardent le filence , nous fuivons les Reglemens du

Concile comme ufages & non comme décifions , G'eft-à-dire

{a% Bûffuet , defenf. CUrlGall. Part. L. 8, C. il.
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que parmi nous les Décrets de difcipline font dans le Droic

Kccléfiaftique ce qu'eft dans les affaires civiles le Droit Ro-

main ,
pour celles de nos Provinces qui ne fuivent que les Cou-

tumes ôc les Ordonnances. Lorfque ni la Coutume ni les Or-

donnances ne décident pas un cas particulier, nous avons re-

cours aux Loix Romaines , comme à la règle la plus aflurée ;

de même
,
quand il fe préfente une queflion de difcipline Ec-

cléfiaftique qui n'efl pas décidée par les Loix du Royaume ,

nous confukons le Concile, non comme une Loi qui entraîne

malgré nous nos fufTrages , mais comme une raifon écrite qui

nous porte à les donner.

D>mêféf'c!e la
^a ^gale e^ un ^Y0lt Par ^ec

l
ue ^ Ie Roi jouit des revenus

Cour de France ^QS Evêchés du Royaume , & confère les Bénéfices fimples
avec la Cour de J ' *

^Tv/tMifioSe pendant la vacance du Siège ,
juiqu'à ce que le Pourvu ait prêté

LySV&c'lia le ferment de fidélité , & l'aie fait enregiftrer en la Chambre

supS™
d

a"x des Comptes de Paris. C'efl ce que difent tous les Jurifcon-

ckSe
J

, fcf- fuites François, c'efl ce qu'attellent tous nos Auteurs. Ils af-
quels furent ac-

\ ^ • •' / j/\ \
commode en firment que ce nelt pas un priviege accorde a Clovis ou a

faire dés quatre Charlemagne , mais un droit tellement attaché à la perfonne
articles décidés V?

pr le ciergé de <ju qu'il ne peut être exercé que par lui ou en fon nom :
rrance en 1682, * X * 11 '

'

h LnchTe" des
un droit & écendu qu'il affujettit tous les bénéfices , lefquels

quartiers à Rome. n
*

ayanc point charge dames , n'ont pas befoin d'une miiïion

particulière de l'Evêque. On trouve dans notre Hilloire des

veftiges de ce droit
, qui ne permettent pas de douter qu'il ne

foit très-ancien ; mais les Auteurs font partagés fur fon origi-

ne. Les uns difent qu'il efl aufli peu connu que la fource du

Nil l'étoit alors. Les autres prétendent que lorfque le Roi ac-

quiert quelque pays , les Eglifes y deviennent fujettes au droit

de Régale , parce que la Couronne eft ronde , & qu'elle ren-

ferme tout ce qui eft compris dans fa circonférence , comme
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fi la figure du ligne d'une Dignité pouvoir fonder les droits

réels de cette Dignité. Aucun n'explique la vraie fource de la

Régale ; cette fource eft néanmoins évidente. Nos Rois ont

donné des biens à i'Eglife
,
par eux ou par leurs Sujets , à la

charge de payer les taxes auxquelles ces biens étoient fujets

,

ils lui ont donné des fiefs , à condition de faire le fervice mi-

litaire auquel ces fiefs étoient fujets ; & ils ont repris ces mô-

mes biens , ces mêmes fiefs , toutes les fois que le Bénéfice

auquel ils étoient attachés étoient vacans , parce que n'y ayant

point de polTelTeur pendant la vacance , perfonne ne pouvoit

remplir les conditions fous lefquelles ce bien avoir paffé à

I'Eglife. Tel étoit le droit de nos Rois , & telle a été fans

doute Porigine du droit de Régale. .

Mais ce droit n'avoit peut-être pas toujours eu autant d'é-

tendue qu'il en a aujourd'hui , foit que nos Rois euffent né-

gligé de s'en mertre en poffeflion , ou que dans la fuite des

tems , ils fe fuffent volontairement relâchés en faveur de quel-

ques Eglifes. On voit par des Edits , des Arrêts , des Regif-

tres de la Chambre des Comptes de Paris
, que la Régale n'a-

voit point lieu dans un fort grand nombre. Ce fut fans doute

pour les y foumettre toutes , que le Parlement de Paris , fur

les Conclufiom de l'Avocat Général Servin , rendit un Ar-
rêt (a) , qui déclara que le Roi avoit droit de Régale en I'E-

glife du Bellay , comme en toute autre de fon Royaume , &
fit defenfes aux Avocats d'avancer aucune proposition con-

traire. Le Clergé s'étant plaint de cet Arrêt, comme donné

contre les termes précis d'une Déclaration qui venoit d'être

enregiitrée , le Roi évoqua l'affaire en fon Confeil où l'on ne

décida rien. Le filence du Confeil fut favorable aux Evêques

,

(a\ Le 24 d'Avril 1608.
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&: le fruit de leurs follicitations. Il dura près. de trente ans ;

mais à la fin , il parut un Arrêt (a)
, portant que tous les

Prélats qui fe prétendoient exempts de la Régale envoyé-

joient dans fix mois au Greffe du Confeil les titres fur les-

quels ils fondoient leurs exemptions. Le Confeil en rendit un

autre tout femblable l'année fuivante (b). Celui-ci fut fuivi de

.quelques autres (c) ; & quoique les Evêquesde Languedoc, de

Guyenne , de Provence & de Dauphiné euffent obéi , l'on ne

prononça rien de bien juridique , foit que l'affaire parût d'une

difcuiïion fort difficile , foit que le Cardinal Mazarin , qui gou-

vernoit avec une autorité abfolue, fefît une politique démé-

nager ie Clergé êc la Cour de Rome. Enfin Louis XIV parla.

Ce Prince donna un Edit (d) à Saint Germain en Laye
, pour

étendre la Régale dans tous les Diocefes du Royaume , à la

xéferve de ceux qui en étoient exempts à titre onéreux.

Cet Edit regardoit principalement les Provinces voillnes

des Alpes & des Pyrénées où la Régale n'aveit point lieu j

& les Evêques de ce Pays-là s'y oppoferent d'abord afîez for-

tement
;
cependant le Roi ayant donné un fécond Edit (e)

,

la plupart firent enregiûrer leur ferment de fidélité ; mais ceux

d'Alet & de Pamiers s'oppoferent à fon exécution
, jufqu'i

défendre à leurs Chapitre? de recevoir les Régaliftes , & même

à les déclarer excommuniés. Louis XIV exila les principaux

Officiers du Chapitre d'Alet 3 mais il épargna le Prélat à caufe

de fon grand âge. L'Evêque de Pamiers fut moins ménagé, &
ne rabbatit rien de fon obftination.

L'Evêque d'Alet mourut après avoir appellé au S. Siège,

(a) Du 6 d'O&obre 1637.
(b) Du 19 de Juin 163$.
h) En 165 1 , 1653 , 1654 & 1657.
{d) Le 10 Février 1673.
£e) Au mois d'Avril 1675.

d'une
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ffune Sentence qu avoir rendue l'Archevêque de Narbonne 8c

l'Evêque de Pamiers , à qui les démarches de fon Confrère

tenoient lieu de loix depuis affez long -rems , refufa de rece-

voir dans fon Chapitre deux Chanoines pourvus en Régale ,

& publia contre eux une Ordonnance (a). L'Archevêque de

Touloufe l'ayant cafTée ,
l'Evêque de Pamiers en appella au

Saint Siège
,
par un A&e qui fut lignifié au Métropolirain (b) ,

& pour donner plus de poids à cette procédure , il excommu-

nia un troifiéme Chanoine que le Roi venoir de donner à fon

Eglife. Le Confeil donna inutilemenr un nouvel Arrêr ( c

)

pour l'obliger à faire enregiftrer dans deux mois au plus-tard

fon ferment de fidélité , fous peine de.faifie de fon temporels

Il refufa d'obéir , bien perfuadé qu'il trouveroit des reffources ,

& il n'en manqua pas. Le bras de l'Oinr du Seigneur
,
qui s'ap-

pefantilfoit fur lui, ne le rendant pas plus traitable, loin d'a-

voir égard à un Arrêt du Confeil (d),qui lui ordonnoir de

recevoir un Eccléfiaftique auquel le Roi avoit donné une Pré-

bende , il le traita comme un Excommunié , & défendit à fes

Chanoines de l'admettre , fous peine d'être eux-mêmes excon>

munîés. Les Chanoines
, difpoiés à obéir à l'Evêque , n'avoient

à appréhender que la faille de leurs revenus }
le Prélat crur les

en garanrir en fulminanr (e) les cenfures Eccléfiaftiques con-

tre ceux qui y mertroienr la main. Le Parlemenr , qui regarda

ces Ordonnances comme un attentat ,
Pafligna à comparoître

pour les voir caiïer ; mais loin d'obéir , il donna au Public un

Traité de là Régale , où il prétendoit faire voir l'injuftice des

Du ï 7 d'Avril 1677.
(b) Le 29 d'Oftobre. ^
(c) Le 28 de Novembre.
(d) Du 20 de Février 1679.
(e) Le 10 de Juillet.

Tome S
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prétentions du Roi & de fes Miniftrcs , & il déclara de nou-
veau (a) , féparés de la Communion des Fidèles , ceux qui

avoient obtenu ou qui obtiendroient à l'avenir pour eux ou
pour autrui quelque Bénéfice dans fon Diocèfe. La mort l'en-

leva au milieu de ces agitations qui ne finirent pas avec fa

vie.

Quelques Religieux , dont la plupart fe prétendoient Cha^

noines en vertu des provifions qu'ils en avoient reçues , nom-

mèrent des Grands-Vicaires , fans appeller aucuns de ceux qui

étoient pourvûs par le Roi des mêmes Bénéfices , comme ayant

vaqué en Régale , ce qui obligea le Procureur Générai du

Roi d'interjetter appel comme d'abus de cette élection , & le

Parlement , d'ordonner que le Chapitre entier s'aflembleroic

pour nommer dans trois jours d'autres Grands-Vicaires , faute

dequoi le Métropolitain y pourvoiroit. Les Régalifles avoient

befoin d'être foutenus , car ils ne pouvoient être plus maltraités

à Pamiers. Etant entrés dans le Chœur de l'Eglife (b) , l'un des

Grands-Vicaires nommés par les anciens.Chanoines , les fom-

ma de fe retirer ; & fur le refus qu'ils en rirent , il monta en

Chaire , & de- là il les déclara féparés de l'Eglife & livrés à

Satan. Le tumulte & la confufion en vinrent à un point que

l'Intendant de Guyenne fut obligé de fe rendre à Pamiers avec

une troupe de gens de guerre capable de mettre les féditieux

à la raifon. L'exil de ce Grand-Vicaire ne fit qu'aigrir le mal.

Celui qui lui fut fubftitué par fes Partifans fit encore pis. Il

cafTa hardiment toutes les Sentences que donna le Métropoli-

tain , il excommunia le Grand-Vicaire & le Promoteur que

l'Archevêque de Touloufe avoir nommés en conféquence de
•

Le 7 de Février 1680,
{b) Le 18 d'Août.
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l'Arrêt du Parlement ; & du fond des ténèbres où il fe tenoit

caché , infulta à toutes les Puiffances. Son audace alla fi loin

que le Parlement de Toulôufe lui fit faire fon Procès , & le

condamna , comme perturbateur du repos public & criminel

de leze-Majefté , à être traîné par les rues & enfuite décapité ,

ce qui fut exécuté en effigie (a).

La part qu'Innocent Xï prit à ce différend, fut ce qui le

rendit fi vif, & ce qui auroit allumé le feu dont à peine on

auroit vû les premières étincelles , fi les Brefs ne lui avoient

fervi d'aliment. Il en adreffa trois au Roi , deux à l'Archevê-

que de Toulôufe , autant à TEvêque de Pamiers , & trois après

la mort de ce Prélat , au Chapitre de fa Cathédrale & aux

Grands-Vicaires qu'il avoit nommés. Dans les uns , il parloit

de l'extenfion de la Régale , comme d'une nouveauté infini-

ment préjudiciable à la Religion , & d'une fi dangereufe con-

féquence , qu'il étoit réfolu de fe fervir de l'autorité que J. C.

lui avoit confiée pour en prévenir les fuites pernicieufes , ai-

mant mieux s'expofer à tout , que de tolérer un abus pareil.

Dans les autres , il animoit le Prélat & fon Chapitre dont il

appuyoit toutes les démarches , pendant que d'un autre côté

il annulloit les Ordonnances du Métropolitain , celles même
qu'il n'avoit pas encore faites , mais qu'il pourroit faire à l'ave-

nir , excommuniant d'une excommunication majeure , qu'on

encoureroit de fait fans autre déclaration , ceux qui favorife-

roient l'Archevêque de Toulôufe ou les Grands-Vicaires qu'il

avoit nommés.

Il efl aifé de penfer combien cette conduite d'Innocent XI

déplut à la Cour de France. On ne fut guère plus content de

celle qu'il tint en même-tems dans l'affaire de Charonne. Cha-

(a) Cette exécution ne fe fit que le 16 d'Avril 1681.
*
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11(5 HISTOIRE DU DROIT
ronne à l'extrémité du faubourg Saint Antoine de Paris , eft

un Monaftere de l'Ordre de S. Auguftin , fondé (a) par la

DucheiTe d'Orléans ,
qui obtint qife la première Supérieure fe-

roit perpétuelle. Celle-ci étant morte, le Roi nomma en fa

place une Bénédictine qui décéda avant que d'avoir obtenu fes

Bulles , ce qui donna Jieu à la nomination que fit le Roi ,

d'une fœur nommée Marie-Angelique le Maître de Grand-

Champ , fur la recommandation de l'Archevêque de Paris ,

qui prétendit qu'il n'y avoit perfonne dans toute la Congréga-

tion capable de rétabiir le fpirituel & le temporel ,
également

délabré dans le Monaftere de Charonne. Ce fut en vertu de la

Commiffion que ce Prélat donna à cette Sœur (6), qu'elle fut

inflallée Supérieure. Les Religieufes fe plaignirent .aufli - tôt

qu'on violoit leurs règles , dont l'une des plus elfentielles étoit

qu'elles fe choififfent elles-mêmes une Mere parmi les Sujets

qui compofoient la maifon, & dont le Gouvernement ne fût

que triennal. Quatre filles venues autrefois de Lorraine, pour

travailler à l'établilTement du Monaftere, n'étoient pas celles

qui parloient le moins haut," ce qui leur attira (c) un ordre

de l'Archevêque de Paris, de retourner inceffamment en Lor-

raine. Le prétexte de l'Ordonnance étoit qu'elles a voient eu

commerce pendant la guerre avec les ennemis de l'Etat , & que

d'ailleurs elles étoient à charge à Charonne, où l'on avoit à

peine dequoi entretenir les Religieufes qui y avoient fait pro-

felFion. Ce coup acheva de révolter toutes les filles
,
qui écri-

virent de concert au Pape. La réponfe fut un commandement

exprès de procéder à l'élection d'une Supérieure , ce qui fut

En 1643. Il eft de la Congrégation de Notre-Dame , mftitué par le Per*

Fourrier,

(b) Le 8 de Novembre 1679*
(c) Le 12 de Décembre*
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bientct fait. Il étoit enjoint par le même Bref (a) , aux qua-

tre exilées de revenir incefTamment à Paris ; mais l'exécution

de ce point étoit impoiTible. L'Arrêt du Confeil qui défendoit

d'élire une nouvelle Supérieure étant venu après coup, le Par-

lement en donna un autre (b}
9
par lequel le Procu;eur Gé-

nérai étoit reçu Appcllant comme d'abus du Bref, & J a Sœur

de Grand-Champ maintenue dans fon porte. Un fécond Bref

confirma l'élection (c) de la Sœur Levêque
, que le Parlement

déclara une féconde fois invalide (Jj , en recevant encore le

Procureur Général Appcllant comme d'abus. Cependant l'Ar-

rêt rendu à Paris (e) ayant couru à Rome, le Pape, par un

Br.f en forme de Bulle (/), défendit, fous peine d'excom-

munication encourue par lefeul fait, d'en garder aucun exem-

plaire
,
enjoignant de les remettre aux Ordinaires ou aux Inqui-

fîceurs qui les feroient brûler fur le champ. Ce Bref ne parut

pas plutôt à Paris que le Parlement en ordonna la fup-

preflîon (g).

Ce fut à l'occafion de ces différens Brefs quelles Prélats

convoqués extraordinairement ( h ) à Paris s'affemblerent au

nombre de plus de quarante Archevêques ou Evêques
, pour

délibérer fur les différends qui étoient entre la Cour de Rome
& celle de France au fujet de la Régale & des Religieufes

de Charonne La plûpart n'en paroiiïoient pas moins offenfés

que le Roi , à qui les Agens généraux du Clergé en portèrent

leurs plaintes
, prétendant que tout ce qui s'étoit fait en Cour de

(a) Daté du 7 d'Août 1680.
(b) Le 24 de Septembre.
(c) Du 15 d'Octobre.

(d) Le 4 de Décembre.
(e) Le 2.4 de Septembre.

(/) Du 18 de Décembre.

(g) Le 24 de Janvier 1681.
(A) Le 19 de Mars & jours fuivani-;
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Rome , & ce qu'on avoic tenté d'exécuter en France , étoic

contre la difpofition des Canons , contre les libertés de PEglife

Gallicane ôc les Loix du Royaume. L'avis des Commiffaires

que nomma cette Affemblée fut , qu'on pouvoit écrire une

Lettre au Pape , dans laquelle on prendrait la liberté de lui

repréfenter que la matière de la Régale ne méritoit pas qu'il

portât les chofes fi avant
;
que la chaleur qui paroiffoit dans fes

Brefs & l'éclat qu'ils avoient fait étoit capable de former des

divifions dangéreufes
;
que par les^Brefs adreffés aux Religieufes

de Charonne & au Chapitre dePamiers , on avoit troublé l'ordre

de la Jurifdi&ion & violé le droit , tant des Ordinaires que

des Extraordinaires ;
qu'on s'étoit élevé au-deffus des Confti-

tutions Canoniques ;
que fes entreprifes fur les Règles les plus

faintes , étoient capables d'affoiblir l'union que les Eglifes de

France doivent inviolablement conferver avec le S. Siège ; mais

que comme il fe pourroit faire que le Pape , trompé par ceux qui

l'avoient furpris jufqu alors ,
regarderait moins ces juftes remon-

trances , comme la voye de toute l'Eglife de France 3 que comme

l'effet des impreflions de la Cour & d'une baffe flatterie , il

falloit demander au Roi un Concile National , ou du moins une

affemblée générale de tout le Clergé , afin que l'Eglife de

France ,
repréfentée par fes Députés , pût difcuter les matières

,

élever la voix , fe faire entendre , & prendre des réfolutions

propres à faire attention à fes plaintes. L'avis fut approuvé

,

loué , reçu par une délibération unanime , & l'on pria le Pré-

fident & les Commiffaires de prendre des mefures pour l'exé-

cution de ce qui venoit d'être projetté.

Comme la convocation d'un Concile National avoit fes diffi*

.alités, le feuRoi s'en tint à celle de l'affemblée générale (a) qui fut

(a) Le *8 de Juin pour le 9 de Novembre.
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arrêtée; l'ouverture s'en fit le jour convenu,& il y eut dans l'inter-

valle quelquesBrefs deHome envoyés enFrance,que leParlement

deParis réprima.On y enregiftra aufli (a) l'Edit que leRoi donna

à S. Germain-en-Laye touchant Mage de la Régale. Le Roi

étoit en pofleiïion de conférer , lorfque les Eglifes étoient va-

cantes > les -Doyennés , les Archidiaconés , & les Prébendes

auxquelles on a attaché les fondions des Théologaux & des

Pénitenciers , ou d'autres fondions Spirituelles , fans que ceux

qui en étoient pourvus priffent aucune inftitution Canonique ,

ni million des Prélats , ce qui paroifToit blefîer l'autorité que les

Evêques ont reçue de Dieu pour la prédication de fa parole y

la réconciliation des Pénitens , & l'exercice de la Jurifdi&ion

fpirituelle. De plus, le Parlement de Paris avoit donné depuis

quelques années des Arrêts qui avoient beaucoup étendu l'ufage

de la Régale. Les Députés du Clergé alors affemblés à Paris

,

fupplierent le Roi de remédier à ces inconvéniens. L'Edit dont

je parle porte , que nul ne pourra être pourvu dans toutes les

Eglifes Cathédrales & Collégiales du Royaume , des Doyennés

& autres Bénéfices ayant charge dames
,
qui vacqueront en

Régale, ni des Archidiaconés ,
Théologalies > Pénitenceries ,

& autres Bénéfices dont les Titulaires ont droit particulièrement

& en leur nom , d'exercer quelque Jurifdi&ion & fon£tion fpi-

rituelle & Eccléfiaftique , s'il n'a l'âge , les degrés , & les autres

capacités prefcrites par les faints Canons & par les Ordon-

nances ; que ceux qui feront pourvûs de ces Bénéfices fe pré-

fenteront aux Vicaires généraux établis par les Chapitres , fi les

Eglifes font encore vacantes , & aux Prélats , s'il y en a eu de

pourvûs y pour en obtenir l'approbation & million Canonique ,

avant que d'en pouvoir faire aucune fonction
j
qu'en cas de

{a) Le 24 de Janvier 1682-
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refus , les Vicaires généraux ou les Prélats en expliqueront les

caufes par écrit
, pour être par le Roi pourvu d'autres perfonnes

,

s'il le juge à propos , ou pour fe pourvoir par ceux qui auront

été refuies pardcvant les Supérieurs Eccléfiaftiques , ou par les

autres voyes de droit obfervées dans le Royaume. Enfin le Roi

déclare qu'il n'entend conférer , à caufe de fon droit de Régale ,

aucun des Bénéfices qui peuvent y être fujets par leur nature ,

fi ce n'eft ceux que les Archevêques Se Evêques font en bonne

& légitime pofleiïion de conférer.

Les Evêques afîemblés lignèrent (a l'acte de confentement

à rextfh|lion de la Régale , & écrivirent au Pape , qu'ils efpé-

roientque, fe laiffant toucher aux motifs qui leuravoient infpiré

cette conduite , il donneroit fa bénédiction à cet ouvrage de

paix & de charité. Ils lui demandèrent la paix , & le prièrent

de ne la pas troubler pour les droits de quelques Eglifes aux-

quels l'AfTemblée avoit jugé à propos de renoncer pour le plus

grand bien de i'Eglife même 7
& en faveur du plus grand des

Rois.

Innocent XI répondit par un Bref {b) adreffé à tous les

Evêques de France ,
par lequel il caflbit & annulloit tout ce

que l'AlTemblée du Clergé de France avoit fait touchant la

Régale
y
& les Députés à PAlTemblée générale firent , de leur

côté , une déclaration folemnelle touchant la PuilTance Ecclé-

fuftique (c) fur les quatre articles fuivans.

I. Jefus-Chrift a donné à S. Pierre & à fes fuccefleurs la

puiflance fur les chofes fpirituelles qui ont rapport au falut

éternel ; mais il ne leur en a donné nulle , foit directe , foit

(<?) Le 3 de Février 1682.

(b) Du 1 3 d'Avril.

(c) Le 13 de Mars & jours fuivans.

indirecte
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Indirecte fur les chofes temporelles ;ôc conféquemment les Roi*

ne peuvent être dépofés ni leurs Sujets déliés du ferment de

fidélité. Ce fentiment néceffaire pour la confervation de la

tranquiilité publique, & également avantageux au Sacerdoce

& à l'Empire , doit être tenu conforme à la parole de Dieu
3

à la tradition des Pçres , & aux exemples des Saints.

II. La plénitude de puiffance accordée au Siège Apoftolique

& aux fuccefTeurs de S. Pierre fur les chofes fpirituelles , ne

déroge point à ce oue le Concile de Confiance confirmé par

les Papes
, par FEglife en général , & par celle de France en

particulier , a prononcé fur l'autorité des Conciles généraux

dans la quatrième & la cinquième Sefïion ; & FEglife Galli-

cane n'approuve point ceux qui révoquent en doute l'autorité

de ces Décrets , ou qui en éludent la force , en difant que les

Pères de Confiance n'ont parlé que par rapport à un tems de

fchifme.

IIÏ. L'ufage de la puiffance Apoftolique doit être réglé par

les Canons d refiés par l'efprit de Dieu & refpectés par toute

la terre. Les règles , les ufages 6c les pratiques reçus dans le

Royaume & FEglife Gallicane , doivent avoir leur force ; &
il efl de la dignité du Siège Apoflolique , que les Reglcmens

autorifés par ce grand Siège
> & par les Eglifes particulières

9

demeurent inébranlables.

IV. Il appartient principalement au Pape de décider en ma:

tiere de foi , & fes Décrets obligent toutes les Eglifes , fes dé-

cifions néanmoins ne font abfoiument fûres qu'après que l'E-

glife lésa acceptées.

Les quatre articles ne furent pas plutôt dreffés que les Dé-

putés du Clergé fupplierent le Roi de les faire publier dans le

Royaume. L'ordre fut inceffamment donné pour Fenregiftre-

Tome Wt%
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ment dans tous les Parlemens ,

Bailliages , Sénéchauflees , Uni-

verfités , & Facultés de Théologie & de Droit Canon. Par

un Edit , il fut défendu à quiconque Séculier ou Régulier , d en-

feigner ou d'écrire aucune chofe contraire à la Doctrine con-

tenue dans la Déclaration 9
«fe de plus ordonné que la Déclara-

tion feroit fouferite par tous ceux qui feroient choifis pour

profelTer la Théologie ,
qu'ils fe foumettroient à enfeigner les

quatre articles , «Se que les Syndics des Facultés préfenteroient

aux Ordinaires des lieux «fe aux Procureurs Généraux , des co-

pies de ces foumiflions fignées par les Greffiers des Facultés ;

que dans toutes les Univerfités où il y auroit plufieurs Profef-

feurs , l'un feroit chargé tous les ans d'enfeigner la Do<5lrine

contenue dans la Déclaration , «fe que s'il n y en avoit qu'un

,

il le feroit l'une des trois années confécutives
; que les Syndics

des Facultés de Théologie préfenteroient tous les ans , avant

l'ouverture des leçons , aux Prélats des Villes où elles font

établies , <fe aux Procureurs Généraux , les noms des Profef-

feurs qui feroient chargés d'enfeigner cette Doctrine , «fe tenus

de repréfenter à ces Prélats «fe aux Procureurs Généraux les

écrits qu'ils di&eroient à leurs Ecoliers lorfqu'ils en recevroient

l'ordre ;
qu'aucun Bachelier ne pourroit être Licentié , ni reçu

Doreur ,
qu'après avoir fdutenu cette Doctrine dans l'une de

fes Théfes. Enfin , il étoir enjoint à tous les Evêques de faire

enfeigner les quatre articles dans l'étendue de leurs Diocefes 3

aux Doyens «fe Syndics des Facultés de Théologie de veiller à

l'exécution , à peine d'en répondre en leur propre & privé

nom, aux Parlemens d'enregiftrer l'Edit &Ja Déclaration , «fe

de les faire publier «fe enregiftrer dans les Jurifdictions & les

Univerfités de leur reflbrt.

En conféquence de cet ordre , l'un & l'autre furent enregif-
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très au Parlement de Paris (a) ; & le Parlement arrêta ( b
) que

le Premier Préfident , fix Confeillers , & le Procureur Géné-

ral fe tranfporteroient (c) à PUniverfité qui feroit aflembléeà

cet effet aux Mathurins , le 2 de May en Sorbonne , & fix

jours après en la Faculté de Droit Canon j pour y faire lire

l'Edit & la Déclaration , les exhorter de continuer à enfeigner

la faine Doctrine , & leur promettre toute la protection qu'ils

pouvoient defirer. Les Députés s'étant rendus aux Mathurins

le jour marqué ,
Harlay Procureur Général , qui prit la parole f

après Novion Premier Préfident , fit le précis des quatre ar-

ticles , après quoi il parla avec beaucoup de force contre le

Cardinal Bellarmin
,
qui avoir ofé appuyer les prétentions de

quelques Papes, à qui la violence des pallions humaines a fait

oublier que Jefus-Chrifl n'ayant retenu que le Ciel pour fon

parcage , avoic laiffé aux Princes la terre qu'ils pofledoient avant

fon avènement en ce monde. Le Procureur Général ne parla pas

avec moins de force , dans le difcours qu'il fit (d) en Sorbonne.

Il dit que la Déclaration du Clergé étoit regardée avec raifon

comme l'ouvrage de la Faculté , puifqu'elle ne contenoit au-

tre chofe que les articles préfentés au Roi en 1^5, & que

de plus la plupart des Prélats avoient puifé les principes
; de

leur fcience dans cette fameufe Ecole
,
que la première partie

de la Déclaration concernant l'autorité des Princes Souverains*

ne donne pas des bornes nouvelles à la puiffance de l'Eglife

fur ce fujet , qu'elle explique feulement celles que Jefus-Chrifl

y a mifes dans fon Evangile , par l'aveu que font les Députés

du Clergé, que l'Eglife ne peut ôteraux Rois les Couronnes

(a) Le 23 de ce mois»;

(b) Le 20 d'Avril.

(c) Le 24.

(d) Le 2 de Mai,
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que Dieu a mifes fur leurs têtes , ni difpenfer les Sujets de

robéiflance qu'ils leur doivent , qu'il n'y a rien de plus foible

que les prétextes dont on a voulu fortifier l'opinion contraire,

que Grégoire VII que l'on peut regarder comme l'Inventeur

de ces opinions Ultramontaines , foutient que la puiffance que

Jefus-Chrift a donnée à fon Eglife en la perfonne de Saint

Pierre , de lier , d'ouvrir , & de fermer les portes du Ciel

,

met fes fuccelTeurs en droit de dépouiller les Princes de leurs

Etats ;
qu'il appuie ce principe d'un Acte fuppofé fous le nom

de S. Clément ; de la pénitence que Théodofe eut la piété de

recevoir comme Particulier , de S. Ambroife , de l'excommu-

nication prétendue de l'Empereur Arcade , dont l'Hiflorien

de la vie de Saint Jean Chryfoftome n'a point parlé ; d'une

Lettre de S. Grégoire ,
qui ne contient qu'une imprécation

contre ceux qui ufurperoient les biens de l'Hôpital d'Autun
;

enfin de cette réponfe injufte & prefque incroyable que quelques

anciens Hiftoriens rapportent que le Pape Zachariefit à la con-

fultation criminelle , dont l'habileté de l'un de nos Rois voulut

fe fervir pour adoucir dans l'efprit des François l'horreur de

leur rébellion ,
que les Sectateurs de ces nouveautés les ont

fortifiées d'un paflage de Saint Bernard ; & que Boniface VIII

qui feul a ofé décider que les Papes avoient la puiffance tem-

porelle aufïi-bien que la fpirituelle , s'efl fondé fur ce beau rai-

fonnement ,
que Dieu n'avoit créé l'Univers que par un feul

principe qui repréfentoit fans doute la puiflance fpirituelle
;

qu'on ne peut rien conclure du quatrième Concile de Latran

,

puifqu'il ne nomme pas les Princes Souverains dans fon troi-

iléme Canon , & que d'ailleurs le Pape Innocent III qui y pré-

fidoit , a allez expliqué fonfentiment en faveur de l'indépen-

dance de nos Rois , dans une Lettre qu'il a écrite à Philippe
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Àugufte ; que quand un autre Concile , abufant du mauvais

exemple des Papes , avoit menace de dépofition Jes Princejj

qui interromproient la tranquillité de fes délibérations , l'au-

torité immuable & fouveraine de l'Evangile ne peut être dé^

truite par les entreprifes des hommes.

Sur la féconde partie de la Déclaration qui explique l'éten*

due de l'autorité de l'Eglife & de celle du Pape dans les ma*
tieres fpiritueiles , le Procureur Général dit qu'elle n'étoit pas

moins folidement établie que la première > que ce ne fut pas fur

Saint Pierre feul , mais fur tous les Apôtres
, que Dieu répan-

dit fon S. Efprit
; qu'il leur donna en même-tems fa million

pour le Gouvernement de fon Eglife à laquelle feule il promit,

ôc il a toujours donné fon aiïi.ftance
, que s'il a parlé plus pré-

cifément à S. Pierre qu aux autres Apôtres
, ç'a été pour mar-

quer l'unité indivifible de fon Eglife, & pour récompenfer la

foi de cet Apôtre , de la primauté que nous reconnouTons dans

la perfonne de fes fucceiïeurs > quaufli les plus Saints Papes ont

allez marqué l'opinion qu'ils avoient de Pautor^te des Conci-

les , par les foins qu'ils ont pris d'en procurer l'aiTemblée , 8c

l'attachement qu'ils ont eu à faire obferver leurs décifions ,

même par leur exemple ; qu'à la vérité les difficultés furvenues

pour rafTemblée des Conciles , avoient obligé d'accepter , 8c

même dans ce fiécle , une autre voie pour calmer les orages

qui agitent le Vaiffeau de l'Eglife , mais que lorfqu'étant fé-

parée elle accepte les décifions de fon Chef vifible , le con-

cours de fon autorité
, toujours également conduite par le S.

Efprit , produit le même effet que fi elle étoit réunie dans le

même lieu.

Le Procureur Général fit un troifiéme Difcours ( a )
à-peu/

(<0 Le 8.
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près pareil dans l'Ecole du Droit Civil& Canonique, où PEdit

& la Déclaration furent aufli- tôt enregiftrés comme ils lavoient

été par l'Univerfité.

Les chofes n'allèrent pas fi vite en Sorbonne;on s'affem»

bla ( a) , & le Syndic ayant préfenté la Relation de ce qui s'é-

toit paffé ,
pour l'arrêter en la manière accoutumée

3
l'on enten-

dit de tous côtés des Docteurs qui fe plaignoient que TEdic les

affujettifïbit à des chofes fort onéreufes , fans qu'il en revînt

aucune utilité ; fur cela on en nomma quatorze pour examiner

ce qu'il y avoit à faire & concerter les chofes entre eux. Sans

doute l'article qui obligeoit les Profefleurs de Théologie à mon-

trer leurs Ecrits aux Procureurs Généraux
,
gens Laïques ;

quand ils en feroient requis , n etoit pas celui qui faifoit Je

moins de peine. Le Parlement trouva fort mauvais qu'on eût

balancé fur l'enregiflrement ; le Doyen & quelques autres

Docteurs ayant été mandés ( b ) , il leur fut ordonné de tenir

uneaffemblée extraordinaire (c) pour confommer entièrement

la délibération. Les Députés s'affemblerent trois fois , & ils

convinrent enfin des termes dont ils dévoient ,fe fervir pour

fe conferver , en obéhTant , la liberté de fupplier le Roi dans

la fuite, de foulager la Faculté des difpofitions de fon Edit,

qui paroiflbient bleffer les immunités dont elle avoit joui juf-

qu'alors , & donner atteinte à la confiance dont il avoit plû à

nos Rois de l'honorer ; mais un affez grand nombre de Doc-
teurs ayant jugé qu'il falloit commencer par faire de très-hum-

bles fupplications au Roi , l'enregiflrement fut encore différé.

Le Procureur Général de Harlay expofa (d)
9 qu'au lieu d'exé-*

Le premier de Juin.

(£) Le 5 du mois.
(c) Le 15.

(d) Le 16 Juin,
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Curer les ordres de la Cour , les Do&eurs s etoient engagés en

plufieurs conteftations inutiles , contraires au refpe£t qu'ils

doivent aux Arrêts de la Cour & aux exemples de foumuTion

de leurs prédéceiTeurs ; elle ordonna que le Doyen , fix anciens

Docteurs du Collège de Sorbonne , & les Profelïeurs en Théo-

logie } enfemble le Grand-Maître & les Profefleurs en Théo-

logie du Collège de Navarre & aucuns autres Do&eurs
, qui

feroient nommés par le Procureur Général , feroient préfente-

ment mandés par des Huifliers pour recevoir les ordres de la

Cour , avec le Scribe de la Faculté , lequel apportera les

Regiflres des Délibérations ; cependant fit défenfes à ladite

Faculté de continuer fon afîemblée , & d'en tenir aucune ,

jufqu'à ce que par la Cour en eût été autrement ordonné
}
8s

que le prêtent Arrêt feroic lignifié aux Doyen & Syndic.

Il fut de plus arrêté , que M. le Premier Préfident feroit

entendre aux Docteurs mandés , que la Cour étoit mal fatisfaite

de leur conduite 5 les blâmeroit de leur défobéilïance à l'exé-

cution de fes Arrêts > «Se leur diroit qu'elle pourvoira à la réfor-

mation de leur'Corps, parles voyes qu'elle eftimera les plus

convenables : & cependant que la Cour leur défendoit de s'af-

fembler jufqu'à ce qu'elle eût réglé la manière de leurs af-

femblées.

Sur les huit heures du matin , le Doyen , le Syndic , & les

autres Docteurs mandés avec le Scribe de l'Univerfité étant

venus , le Premier Préfident de Novion leur dit , en préfence

du Procureur Général : » Nous apprenons avec douleur que

s» Fefprit de paix ne règne plus parmi vous , & que la cabale

>5 empêche la foumifïion que vous devez aux ordres de la Cour,

» On vous méconnoît parmi les voix indiferetes ,
que le plus

» grand nombre auroit dû étouffer 5 ce n'eft plus cette fage
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» conduite , qui fit rechercher les avis de vos prédéceffeurs 3

>j & qui leur acquit fans aucun titre la liberté de s'affembler dans

v les matières de Doctrine , la Cour n'auroit jamais cru que

» vous eufïîez ofé différer l'enregiitrement qu'elle vous avoir,

»> ordonné. Votre défobéiffance lui fait regretter les marques

» d'eftime dont elle vous avoit honorés. Perfuadée que vous ne

« méritez plus fa confiance > elle vous défend de vous plus

>î affembler , jufqu'à ce qu elle vous en ait prefcrit la manière,

» Elle aura foin de pourvoir à celle du premier Juillet. Enfuite

» le Premier Préfident ordonna au Scribe de la Faculté de paffer

» au Greffe , ôc d'enregiftrer dans fon Regiftre l'fîdit du Roî

« du mois de Mars dernier ; la Déclaration , les fentimens du

>3 Clergé de France touchant la puiffance Eccléfiaftique , atta-

« chée fous le contre-fcel , & l'Arrêt d'enregiftremëht.

Le 25^ Juillet la Faculté de Théologie préfenta au Parlement

une Requête lignée de cent foixante-fept Do&eurs
,
laquelle

contient l'expofé de ce qui s'étoit pane , où les Arrêts de la Cour

font rappportés , tendant à obtenir la liberté de s'affembler.

Comme cette Requête étoit accompagnée dé proteftations

,

qu'ils n'avoient jamais eu deffein de s'éloigner du refpect dû ,

tant à la déclaration du Clergé qu'à l'Edit du Roi qui en autor

rife l'exécution , la Cour leur permit de continuer leurs Affem-

bîées ordinaires.

Depuis ce temps-là , les quatre articles ont été fréquemment

foutenus en France , fur-tout les premières années pendant la

chaleur des conteftations avec la Cour de Rome.

# Innocent XI mourut dans la foixante-dix-neuviéme année (a)*

Il étoit né à Corne dans le Milanez , & conféquemment fujet

de la Maifon d'Autriche , ce qui avoit fait que la France eut

peine à eonfentir à fon exaltation ; mais le Cardinal d'Eflrées,

{a) Le 12 Août i688»
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qui étoit chargé de nos affaires à Rome , lavoit cautionné envers

la Cour. Ce Pape étoit homme de bien; mais il fçavoit peu, parce

qu'il avoit peu étudié , & il étoit inflexible dans fes fentimens

,

ne revenant prefque point de fes premières impreflions
,
per-

fuadé qu'elles étoient fondées fur la raifon & fur la juftice. Il

refufa des Bulles à tous ceux qui avoient été nommés aux Béné-

fices après l'Aifemblée du Clergé en 1681 & 1682 jenfortequ'à

fa mort , il y avoit plus de trente Egliles deftituées de Pafteurs.

Il traita le Marquis de Lavardin comme un excommunié (a). Il

refufa d'entrer dans toutes les vûes d'accommodement qui lui

furent propofées de la part du Roi , dont il ne voulut pas même

recevoir les Lettres, Enfin il rejetta la population du Cardinal

de Furltemberg ; & en faifant tomber l'Archevêché de Cologne

au Prince Clément de Bavière , hâta , fans y penfer , la chute

de Jacques II. C'étoit tout le mal qu'il pouvoit faire à la France T

qu'il auroit fans doute plus ménagée , fi les perfonnes en qui il

avoit confiance , & qui étoient dans les intérêts de la Cour de

Vienne & de quelques autres Puiffances
,
lefquelles fouffloient

le feu de la difeorde , eulfent été un peu moins prévenues contre:

cette Couronne.

Le Cardinal Ottoboni,quifut élu Pape {b)
y
Se qui prit le nom

d'Alexandre VIII , vit avec plaifir le Roi fe relâcher fur l'article

des franchifcscleS Quartiers à Rome ; mais il fe défendit d'abord

d'accorder des Bulles , fur ce que l'injure qu'il prétendoit avoit

été faite au Saint Siège en 1682 n'étoit pas encore réparée , Sz

il mourut fans avoir terminé la querelle. Innocent XII fon fuc^-

celfeur , la finit. Les Cardinaux d'Etrées Se de Janfon , char^

p-cs de ménager l'accommodement > convinrent verbalement (c)

(a) Voyez le Droit des Gens à l'Article où j'ai traité la crueftion 4e ^a Franchife

Quartiers à Rome.

(b) Le 6 d'O&cbre 1689.

(c) Dans le mois d'Août 1693»

Terne R,
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que les nommés aux Evêchés depuis le commencement de$

conteflations, écriroient chacun en particulier une Lettre de

foumifïion au Pape , pour lui marquer la douleur qu'ils avoienc

de ce qui s'étoit palTé ; ce qui fut fait , enfuite de quoi ils eurent

des Bulles.

Voici la traduction de la Lettre Latine que les nommés aux

Evêchés écrivirent au Pape : « Profternés aux pieds de Votre

>s Béatitude , nous profeffons 6c nous déclarons
,
que nous fom-

» mes extrêmement fâchés , & plus qu'on ne fçauroit dire > de

» ce qui s'efl fait dans ces afïemblées , ce qui a infiniment dé-

sa plu à V. B. & à fes Prédéceffeurs : ainfi , tout ce qui a pu

» être cenfé ordonné dans ces aflemblées au regard de la Puif-

» fance Eccléfiaftique , & de l'autorité Pontificale , nous le

» regardons comme n'ayant point été ordonné
9 & déclarons

» qu'il doit être regardé fur ce pied là. De plus, nous tenons

» pour non délibéré tout ce qui a pû être cenfé avoir été déli-

>3 béré au préjudice des Eglifes «.

Sur cette Lettre , il y a plufieurs obfervations à faire , i <>. Que
le Roi n'a rien écrit au Pape ; 2°. Que le Clergé de France n'a

rien rétracté non plus ; 3 . Que les nommés aux Evêchés n'é--

crivirent point non plus en Corps , & qu'ils le firent tous fé-

parément } quoique ce fût précifément la même Lettre qu'ils

fignoient ; & il réfulte que ces Lettres de quelque Particulier.

emprefTé d'avoir des Bulles , ne peuvent être regardées comme
une révocation des quatre articles. Le Parlement de Paris a

toujours agi fur le fondement que les quatre articles étoient lï

efTentiels à nos libertés , qu'on ne pouvoit s'en écarter. Aufïï

ces quatre articles furent-ils long-tems après foutenus en diffé-

rentes occafions , & dans des Livres & dans des Théfes du

vivant de Louis XIV , & c'eft une nouvelle preuve que nous

n'y avons jamais renoncé.



CHAPITRE SECOND.
Du Gouvernement de l'Eglife.

SECTION PREMIERE.
De L'autorité du Pape & de celle des autres Evêques*

L
r.

'Autorité fpirituelle du Pape en tant qu Evêque , eft L'autorité dunit n a i
Pape a les mêmes

bornée comme celle de chaque Eveque en particulier }
homes que fon

1 1 A Diocèfe , amfi que

à un certain refïbrt au-delà duquel il n'a aucune Jurifdiction. «"
A
e ^ Ajyg

Telle eft la loi inviolable de l'Eglife , qu'un Evêque ne peut ^{^"S
nî faire aucune fon&ion Epifcopale dans le Diocefe d'un autre rEslife*

Evêque , ni exercer aucune Jurifdiciion fur les Clercs & fur les

Laïques d'un autre Evêque , ni recevoir à fa Communion ceux

qu'un autre Evêque a excommuniés , à moins que cet autre

Evêque n'y confente (a). Delà il fuit que le Pape > en tant

qu'Evêque de Rome > n'a de Jurifdiction immédiate que dans

le Diocefe de Rome*

(a) G'eft la difpofition du Cmicile de Nicée, Canons 5 & 16; du Concile d'An-

tioche , Canons 2 , 3 & 6 ; du Concile de Sardique , Canons 18 & 19 ; du Concile

de Carthage , Canon 5 ; du Concile de Conftantinople , Canon 2 ; du Concile

d'Arles , Canon 5 ; du deuxième Concile de Tours en 570 , Canon 8 ; du Concile de

Lyon de la même année, Canon 4 ; du fécond Concile d'Arles , Canon 8 ; & d'une

infinité d'autres.

No« vocati Epifcopi ultra Diœcefem , ne tranfeant ad ordinationem vel aliquam allant

adminiflrationem Ecclefiaflicam , fervato autem prœfcripto de Diœcefibus Canone , clarum

ejl s quod unam quamque Provinciam Provincice Synodus admlniftrabit
,
fecundum ea qucc

fuerunt Niceœ definita. Concil, Conftantinop. Can. 2.

Félix Epifcopus Baïanenfis dixit : Nullus débet Collegcefuo facere injur iam , mulû

enim tranfcenduntfua 6* ufurpant aliéna
, ipjîs invitis

,
gratus Epifcopus dixit : Avaritice.

cupiditatern radicem omnium malorum effe , nemo ejl qui dubitet. Proindè inhibendum efl

ne quis aVienos fines ufurpet , aut tranfcendat Epifcopurn Collegamfuum s aut ufurpet aitc-

rius plèbes , fine ejuspetitu , quia indè omnia mala gencrantur. Univerfi dixerunt • Placet,.

Concil. 1 Carthag. Can. 19,
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Mais le Pape a de plus , félon le Concile de Nicée , un droit

particulier dans les Provinces fuburbicaires , comme Patriar-

che, Il a enfin la primauté entre les autres Evêques , c'eft-à-

dire que ,
quoiqu'il n'ait pas une Jurifdiclio.n immédiate dans

les autres Evêchés > cela n'empêche pas qu'il ne foit le pre-

mier Evêque de la Chrétienté. Ceft ce qu'il faut entendre.

Le fixiéme Canon du Concile de Nicée qui conferve les

droits de l'Evêque d'Antioche fur l'Orient , de l'Evêque d'A-

lexandrie fur l'Egypte , fur la Lybie , & fur la Pentapoîe, dit

que l'Evêque de Rome a une pareille Jurifdi&ion. Rufin,qiri

écrivoic environ foixante ans après la tenue de ce Concile , &.

qui en a traduit les Canons
,
explique celui-ci par Pufage erv

ces termes : »j L'Evêque de Rome a les mêmes droits fur les

~ Provinces fuburbiçaires , les Provinces du Vicariat de Rome
» qui , félon la divifion de l'Empire Romain , comprenok la

53 Tofcane , l'Ombrie , le Picenum fuburbicaire , la Pouille , le

» Samnium , la Sicile , l'Ifle de Corfe, & la Vallerie.

Les droits de ces Evêques de Rome ,-d'Alexandrie & d'An-

tioche fur ces Provinces } confiftoient en ce que i°. ils avoient

ïe rang au-deflus de tous les autres Evêques de la Province,

2°, Ils ordonnoient les Métropolitains > mais ils n'ordonnoient

pas les Evêques des Provinces ; le Concile de Nicée réferve

ce droit au Métropolitain de chaque Province. Les Evêques

de Rome ordonnoient néanmoins les Evêques des Provinces

fuburbicaires,, c'efl-à- dire les Provinces du Vicariat , parce qu'il

n'y avoir point de Métropolitain , fi l'on en excepte la Sicile

& la Sardaigne
; 3

. Ils pouvoient convoquer un Synode des

Evêques de toutes leurs Provinces. 40. Ils avoient fur ces Pro-

vinces une infpeclion & une Intendance générale. La confidé-

ration qu'infpiroient leur Siège , & leur mérite perfonnel , leur
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donnoit droit de faire des réprimandes , & erigageoit les Eve*

ques des moindres Sièges à les confulterr Ceft. ce qui donna

lieu dans la fuite aux appellations qu'on porta devant eux , des

Jugemens des Conciles Provinciaux : droit qui n'étoit pas en-

core en ufage du tems du Concile de Nicée , car ce Concile -

établit le Concile Provincial Juge fouverain des perfonnes &
des affaires de la Province*

Ces trois Evêques de Rome, d'Alexandrie , d'Antioche

,

écoient ce qu'on appelle les anciens Patriarches, ils exerçoienS

leur JurifditTion fans que l'un pût rien entreprendre dans le

territoire de l'autre. Dans la fuite , on créa deux nouveaux Pa-

triarches , celui de Jérufalem dans le cinquième Concile géné-

ral qui eft le fécond de Conftantinople (a) , & celui de Conf-

tantinople qui prétendit le fécond rang ( b
) , ce qui caufa beau-

coup de difputes dans l'Eglife , & qui enfin a été fuivi du

Schifme.

Outre ces grands Patriarches, il y a encore des Métropoli-

tains de Villes confidcrables qui ont le titre de Patriarches,

Tels font ceux de Venife & d'Aquilée.

Il eft nécefTaire qu'il y ait de la fubordinatioft dans PEfflife y 1 1
. , Si cette pi/

& la primauté eft de droit Divin : mais on a douté fi cette prt- mnuii & PaP

f
7 1

eft cie Droit Di

mauté , en tant qu'attachée au Siéae de Rome , eft d'inftitu- ™ •* t Dr

tion Divine ou fimplement d'inflitution Eccléfiaftique,

Rome étoit la plus grande ville du monde connu , la plus

fçavante , la plus puiffante , puifque c'étoit de-îà que partoient

les loix que lubhToit une grande partie de la terre. Toutes les

autres Eglifes avoient donc befoin de celle de Pvome , pour en

recevoir du fecours & pour communiquer plus facilement avec

00 En 553-

(J?)
Marca, dilTertatic» fur le- Patriarchat de Conflantmoplo,-
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les Eglifes plus éloignées , par une ville qui étoit le centre dé

la communication civile , & où aboutifîbient toutes les affaires

politiques de l'Univers. De-là , les Relations des autres Egli-

fes avec celle de Rome, C'eft par une raifon toute pareille ,

. que les Evêques des villes capitales d'Antioche & d'Alexan^

drie furent d'abord diftingués de leurs Confrères. Ceft enfin

par une pareille raifon , que ceux de Jerufalem & de Confiant

tinople le furent dans la fuite , & que les uns & les autres par-

ticipèrent dans l'Eglife à l'éclat que les villes où étoient leur

Siège avoient dans le gouvernement temporel^Ceft un point

inconteftable dans l'hiftoire de l'Eglife, que la fubordination

des Eglifes a fuivi l'ordre du gouvernement temporel, Les

Métropoles civiles ont été les Métropoles Eccléfiaftiques , ex-

cepté en Afrique , où PEvêque le plus ancien de chaque Pro-?

vince eft devenu le Métropolitain,

Quelques Théologiens prétendent que la primauté du Pape

n'eft que d'inflitution Eccléfiaftique ; mais la plupart des Doc-*

teurs Catholiques penfent qu'elle eft d'inflitution divine , <&s

que c'eft par la volonté de J. C. que la primauté a été exercée

par Saint Pierre & par fes fucceffeurs. Il efl néanmoins incon-

teftable qu'en fuppofant même la primauté des Evêques de

Rome d'inflitution divine , les différens degrés de fubordina-

tion, & la manière dont cette fubordination s'exerce ne font pas

In en tout de droit Divin.

Ï5e
quoi *-

1Ie Les effets de cette primauté font , i?. de rendre le Pape

ChefvifibJe de l'Eglife, & doter par-là l'occafion du Schif-

me ( a ). L'unité du Chef ne fait qu'une Eglife de toutes celles

du monde qui font unies au S. Siège. Ceft ainfï que le Chef

d'une Compagnie féculiere marque l'unité de cette Compagnie»

£4) U{ Çapïte çonjlituto f Schifmaùs tollpfur occafio, Jtr

fa.m

•
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2°, De donner au Pape le droit de prélider aux Conciles gé-

néraux, à moins qu'en cas de fchifme ou d'héréfie de fa part,

le Concile ne trouvât à propos d'en ordonner autrement. 30.

De lui donner une infpe&ion générale fur l'Eglife univerfelle,

en la forme marquée dans les A&es des Conciles & dans les

Saints Canons (a). Telle eft la difpofition du Décret du Con-

cile de Florence ( b ) où fe fit la célèbre réunion de l'Eglife La-

tine avec l'Eglife Grecque.

La primauté du Pape lui attribue donc le droit de propofer

ce qui peut être utile au bien général de l'Eglife , de faire des

exhortations aux Evêques & autres Chrétiens pour Pobfer-'

vance des Canons , mais elle ne lui acquiert fur eux aucune

Jurifdittion immédiate.

Ce n'eft que par fucceflTion de tems que la Difcipline Ecclé- &
fiaftique a donné au Pape le droit dé juger par appel les Cau-

fes de la Juriidi&ion contentieufe , de la manière que je l'ex-

pliquerai , Se celui d'accorder des Difpenfes dans certains cas

qui lui ont été réfervés , comme je le dirai auffi ; mais fa Ju-

rifdiction immédiate n'a pas ceffé d'avoir les mêmes bornes

que le Diocefe de Rome. Le Pape ne peut exercer aucun a£lc

de Jurifdi&ion immédiate dans les autres Diocefes ; conférer ,

par exemple des Bénéfices , à moins que ce ne foit en vertu

des conventions qui ont été faites dans la fuite des tems entre

les Papes & les Princes temporels.

L'Eglife de Rome eft aufli fujette à l'erreur qu'une autre - cJZ'h
Eglife particulière. Si le Pape veut fuccéder aux privilèges de SfLsSét
Pierre , il faut qu'il foit le fuccefTeur de fa Foi. S'il devenoit à LI^VeX
hérétique , il feroit indifpenfable de lui donner un fuccefTeur

ché '

a)) Juxta eum modum qui, & in AHis Conciliorum & in Sacris Canonibus ,continetur,

(b) Célébré en 1439.
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orthodoxe ; & fi le Clergé de Rome embrafïoit Pëéréfie , iî y
auroit une néceffité abfolue que le Pape fe choifît une autre

Eglife pour y fixer fon Siège. Alors cette Eglife feroit la pre-

mière de toutes , & l'on pourroit dire d'elle ce que Saint Ber-

nard difoit de Pife
, que le Pape Innocent II fembloit avoir

choifie pour y fixer fon Siège , dans un tems où l'Antipape

Anaclet étoit reconnu à Rome pour le légitime fuccefleur de

Saint Pierre : Pife eft fubjîituée à Rome ( difoit ce Pere ) 6J
ejl

choifie par toutes les villes de la terre pour être le Siège Slpof-

tolique (a). Elle pourroit fe féliciter , comme Pife fe félicitoic

dans ce tems-là , de fe voir revêtue de toute la gloire dontjouif

foit Rome auparavant (b).

Indépendamment même du cas d'héréfie , la ville de Rome ,

fujette comme toute l'Italie à des tremblemens de terre
, peut

être abforbée ; elle a été pillée & ravagée dix fois , & elle peut

être entièrement -détruite ; or fi ,
par quelque événement que

ce foit , il devenoit ou impofiible ou trop incommode pour

î'Eglife que le premier Evêque eût fon Siège à Rome, le Pape

pourroit , du confentement de I'Eglife , fe choifir une autre

demeure. Du tems des Apôtres , le Siège de Pierre fut tran§*

féré d'Antioche à Pvome, Se Avignon a été celui de les fuceef*

feurs.

Rome eft où eft le Pape, difoit Jean XXII aux habitans de

cette ville
,
qui lui avoient fait une députation à Avignon ,

pour l'engager de retourner à Rome (c). Pendant le féjour des

Papes à Avignon , les François foutinrent que les Papes n'é-

toient pas obligés de fixer leur demeure à Rome ( d). Lorf-

(<z) Bernard
,
Epift. tom. i , p. 140.

(/>) Emaldus dans S. Bernard , tom. 2, , p. 1002.
(c) Ubi Papa , ibi Roma

,
cjuod d'ittum (dit ïritheme )

ejus pojieà in proverbhim

#ulgatijfimiiTnverfumefl. Ch. Hirf. T. 2 , p, 164.
{d) Ubicumjuc enim ( dit un Auteur qui a écrit contre Pétrarque ) pro ut'ilitatc fidd

qu'Urbain
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qu'Urbain V. fe préparoit à quitrer la France , Nicolas Oref*

me lui fut envoyé de la paire de notre Charles V , pour prou-

ver à ce Pontife, qu'il fenoit mieux de fixer fa demeure en

France (a). Un célèbre Do&eur de Sorbonne (b) a établi que

le féjour des Papes à Avignon avoit été légitime.* Bellarmin

lui-même avoue que fi le Siiége du premier Evêque étoît trans-

féré de Rome à une autre lEglife
, l'Evêque de Rome n'auroit

plus aucune prérogative (ç)* Si ce Cardinal ne croit pas que cela

arrive , il n'en efl pas moins certain que cela peut arriver,

Les flatteurs de la Cour de Rome prétendent que le Pape Le p^pe n'efl

cft l'Ordinaire des Ordinaires , ou l'Evêque des Evêques, c'efl- ^Ordinaire*,*

à-dire l'Evêque univerfel de tous les Evêques & de tous les

Evêchés, S'iljaut les en croire , le Pape* peut , dans chaque

Diocèfe , ce que peut l'Evêque même. C'efl une prétention

Chimérique.

Lorfqu'à la fin du fixiéme fiécle , Jeanfurnommé le Jeûneur

ï

Patriarche de Conftantinople
,

prit la qualité d'QEcuménique

ou d'Univerfel, le Pape Pelage s'oppofa à ce titre
,

qu'il ap-

pella une ufurpation nouvelle. Saint Grégoire Pape
,
que TE-

glife regarde comme un de fes principaux Do&eurj , ne le blâ^

ma pas avec moins de zele , & il parla de ce titre , comme

d'un nom fuperbe, capable d'introduire l'erreur & le fchifme

dans l'Eglife , 8c d'anéantir les droits & les fonctions de cha-

que Evêque dans fon Diocefe. S'il y a un Evêque qui foit uni-

verfel ( dit ce grand Pape ) il s'enfuit que tous les autres Evê^

Çatholicœ flatuit rejïdere 3 Sedes fua efl 3 nec fine- caufâ diElum efl : Ubi Papa , ibi Roma
&. Pétrarque avoua que cela étoit vnai. Dans Pétrarque

, p, 1064.

Beatijfime Pater , dico quoi locuss Franciœ fanElior efl urbe , fifas efl dicere , & quod

raiione majoris SancTuaûs efl pervos etligibilior. Hift. Univerfit. Paris, T. 4, pag. 403.
(b) Baluze, dans la Préface des Vie.-s des Papes d'Avignon, où il rapporte l'autorité

de Genfelinus , de CalTanhis , & d'Anidré Vi&orellus.
(c) Tom. 1. p. 63 u

Tome KJ~t* S
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ques ne font pas véritablement Evêques (a). Si nous ne con-

fervons ( ajoute-t-il ) à chaque Evêque fa Jurifdi&ion
, que fai-

fpns-nous autre chofe que confondre l'ordre de l'Eglife , lequel

nous fommes obligés de garder ( b ) /

Les Papes ont eux-mêmes reconnu en plufieurs occafions ,

qu'ils ne pouvoient exercer les fondions Epifcopales hors de

leur Diocèfe , & qu'ils ne pouvoient abfoudre & admettre à la

Communion un homme excommunié par fon Evêque , fans le

confentement de ce même Evêque. Nous en avons plufieurs

exemples.

S. Epiphane rapporte que Marcion ayant été excommunié

par fon pere , qui étoit auflî fon Evêque
,
pour avoir eu com-

merce avec une fille * & n'ayant pu obtenir de lui fa réconci-

liation , alla à Rome , & demanda d'être admis dans l'alTern-

blée des Fidèles , mais que perfonne ne voulut le lui permet-

tre. Les Prêtres de Rome n'alléguoient aucune autre raifon de

ce refus , finon qu'ils ne pouvoient rien faire de contraire à ce

qui avoit été fait par celui qui leur étoit affocié dans le minif-

tere & dont ils n'avoient pas la permiflion ( c ).

Heïton , fameux Evêque de Balle , que Charlemagne en-

voya en Ambafîade à Conftantinople , faifant un Capitulaire

pour l'inftru&ion de fes Curés, conçut le dix- huitième article

en ces termes : « Aucun Clerc ne quittera fon Eglife fans la

» permiflion de fon Evêque , fous prétexte d'aller à Rome par

» dévotion , ou à la Cour pour affaires. Les Pèlerins qui vont

m à Rome fe confefleront avant que de partir , parce qu'ils

(<:) Si unus Univerfaîis efl 3 reflat ut vos Epifcopi non fitis. Lib. 7. Ep. 70.
(b) Si fua unicuique Epifcopo JurifdiElio non fervatur ,

quid aliud agitur 3 niji ut pe?
nos per quos Ecclefiaflicus euflodiri debuit ordo , confundatur ? Lib. 9 , Epift. 22.

(c) Non pojfumus hoc fine permijjù Venerandi Patris tui facere , una enim ejî fides 6»

una animorum confenfio , necpojfumus adverfari egregio comminijiropatri tuo r
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« doivent être liés ou déliés par leur Evêque ou par leur

» Curé , & non par un étranger ». L'Hiftorien de l'Eglife qui

rapporte ce Capitulaire (a) , remarque que le Pape eft mani-

feftement compris fous le nom d'Evêque étranger comme les

autres Evêques , & cela eft incontestable
, puifque c'eft du

voyage de Rome & du Pape qu'il eft queftion dans ce partage.

Le Concile de Schelingftadt ou Salegunftadt près de Mayen-

ce (b)
y défend d'aller àRome (c) fans la permiflion de l'Evêque

ou de fon Vicaire. » Et parce que plufieuss perfonnes char-

» gées de grands crimes ( dit ce Concile ) ne veulent pas re-

» cevoir la pénitence de leurs Pafteurs & vont à Rome , per-

» fuadés que le Pape leur remettra tous leurs péchés , le Con-

» cile déclare qu'une telle abfolution ne leur fervira de rien ,

» mais qu'ils doivent premièrement accomplir la pénitence

» qui leur fera |mpofée par leurs Pafteurs
;
après quoi , s'ils

» veulent aller â Rome , ils doivent prendre des Lettres de

» leur Evêque au Pape ( à ).

Dans le Concile de Limoges (e) , on fe plaignit que les ex*

communié s obtenoient du Pape la pénitence & Pabfolution à

l'infçû de leurs Evêques , & que ces abfolutions injuft.es ruine-

roient la paix & les Décrets du Concile. Engeleric , Chanoine

du Puy
, parla ainfi à ce fujet : » il y a quelques années qu'E-

» tienne Evêque de Cllermont,excommunia Ponce Comte d'Au-

» vergne , pour avoir quitté fa femme légitime & en avoir

(à) Hift. Ecclef. T. io,L. 46, Nomb. 55.
{b\ Célébré en 1022.

(c) Dans les XVIII & XIXe Canons.
(d) Quia multi tantâ mentis fuce falluntur flultitiâ , in aliquo capitali crimine incuU

pati , pœnitentiam à fuis facerdotibus accipere nolint , in hoc maxime confifi , ut Romam
euntibus , Apoflolicus omnia fibi dimittat peccata. SanElo vifum efi Concilio , ut talis

indulgcntia Mis non profit , fed prius juxta modum debiti pcznitentiam fibi datam à fuis

Sacerdotibus' adimpleant , & tune Romam ire fi velint ab Epifcopo proprio licentiam $•

lïtteras ad Apoflolicum ex iifdem rébus deferendas accipiant. ConciL Salegunft. C. 18.

{f) Célébré en 103 1.

Sij
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» époufé une autre. Comme il ne vouloit point l'abfoudrc?

» qu'il ne fe fût corrigé , le Comte obtint à Rome fon abfo-

o> lution du Pape , qui ne fçavoit pas qu'il fût excommunié.

» L'Evêque s'en plaignit au Pape par Lettres, & le Pape lui

» répondit : ce n'eft pas ma faute , c'eft la vôtre de ne m'avoir

v pas averti par vos Lettres , avant que le coupable vint à

» Rome ,
je l'aurois abfolument rejetté , & j'aurois confirmé

» votre excommunication. Car je déclare à tous mes Confre-

». restes Evêques f que loin de les -contredire, je prétends les

» aider & les confoler. Dieu me garde de faire fchifme avec

m eux : ainfi je cafle & annulle cette abfolution obtenue par

i furprife , & le coupable n'en doit efpérer que malédiction ,

» jufqu'à ce que vous l'abfolviez juftement y après la fatisfac*

3> tion convenable. » Les Evêques louèrent cette conduite du

Pape ,
&*ajouterent : » Nous avons appris des Papes & des au*

» très Pères
,
que lorfqu'un Evêque qui a mis en pénitence for>

» Diocéfain , l'envoyé au Pape pour juger fi la pénitence eil

u proportionnée à la faute , le Pape peut , par fon autorité , h
» confirmer , la diminuer , ou y ajouter. De même > fi un Evê-

j> que envoyé fon Diocéfain au Pape avec des témoins ou des

» Lettres ,
pour recevoir pénitence , ainfi quon fait fouvent

=» pour les grands crimes , il eft permis à ce pécheur de la re-

» cevoir du Pape , comme il n'eft loilible à perfonne de rece-

» voir du Pape la pénitence & l'abfolution fans le congé de

» fon Evêque (a).

Les Actes de ce Concile nous fournirent encore d'autres

exemples de cetre difcipline. Il y eft rapporté entre autres y

(4) Voyez Fleury, Hiiï.. Ecclefiafi. T. il , L. 59, Le Cardinal Baronius dans fes-

Annales
,
rapporte les actes de ce Concile. Voyez auili le neuvième Tome des

Conciles, pag. 908.



DE L'ÉGLISE, Chap. II. i4 î

qiAin foldat Gafcon ayant tranché la tête à un vieillard par

ordre du Duc de Guyenne , ce foldat touché de repentir alla

demander pénitence à fon Evêque. L'Evêque*, indéterminé

fur le choix de la pénitence ,
envoya le coupable à l'Apofto-

îique , c'eft-à-dire au Pape. Le foldat alla à Rome > & y arriva

la féconde Fête de Pâques , il entra dans l'Eglife de S. Pierre

dans le tems que le Pape célébroit l'Office divin. Après avoir

jetté de grands cris mêlés de pleurs & de gémiffemens , le- fol-

dat dit qu'il demandoit pénitence : Pourquoi ne vous êtes-vous

pas adrejfé à votre Evêque , lui dit alors le Pape (a). Le foldat

répondit que fon Evêque Pavoit envoyé à lui (b). Àuffi-tôt les

témoins que lé loldat avoit amenés , dirent au Pape le crime

qu'il avoit commis , & lui préfenterent les lettres de l'Evêque
;

le Pape chargea un Evêque qui étoit auprès de lui de confidé-

rer par quelle pénitence ce mort pouvoit être vivifié. Ce fait

juftifie que les Papes étoient perfuadés dans ce tems-Ià qu'ils

ne pouvoient pas entreprendre fur l'autorité de leurs Confrè-

res. Il eft digne de remarque que lorfque l'Evêque envoya ce

foldat à Rome , il lui dit que fi PApoftolique lui impofoit une

pénitence , il en feroit fort aife , & qu'il la lui confirmeroit
,

mais que s'il le rejettoit , il n'en recevroit jamais de lui ni d'au-

cun autre (c). C'eft cette extrême févérité des Evêques qui

întroduifit Tufage de s'adrefTer au Pape auprès duquel on trou-

Voit plus de facilité (i).

L'Hiftorien de l'Eglife (e) rapporte que Foulques , Comte

d'Anjou , touché de la crainte de l'enfer pour avoir répandu

(a) Cur Epifcopum tuum non expetebas.

{F) Epifcopus meus me mijît ad te.

(c) Si tibi Me pœnitmtiam cencedit 3 & ego gaiideo & Confirmo. Si'ille te abjecerit
~

s

ïiumquam nec à me nec ab aliquo inventes panitentiam.

{£) Romam euntibus Apojlolicus omnia dimittit peccata, Concil. Salegunft, C. 18*

(e) Fleury , Tom. iz,
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beaucoup de fang en divers combats , entreprit le pèlerinage

de Jerufalem ; & au retour , de bâtir un Monaftere dans une

de fes Terres , où les Moines priaffenc jour & nuit pour le fa-

lut de fon ame. Il fonda donc le Monaftere de Beaulieu , à

mille pas de Loches ; & une très-belle Eglife ayant été promp-

tement achevée , il envoya prier Hugues Archevêque de Tours,

dans le Diocefe duquel elle étoit , de venir en faire la dédi-

cace. » Je ne puis
(
répondit l'Archevêque ) offrir à Dieu les

» vœux d'un homme qui a pris à mon Eglife plufieurs terres Se

» plufieurs Serfs. Qu'il commence par rendre aux autres ce

3> qu'il leur a ôté injuftement «, Le Comte indigné fit de gran-

des menaces contre l'Archevêque , & prenant quantité d'or ôc

d'argent , s'en alla à Rome. Il expofa fon affaire au Pape Jean ;

il lui fit de grands préfens , & le pria de faire dédier fon

Eglife. Le Pape envoya avec lui un Cardinal nommé Pierre ?

avec ordre de faire ce que le Comte défiroit. Les Evêques des

Gaules blâmèrent cet attentat , & trouvèrent fort étrange que

le Pape donnât l'exemple de violer les Canons qui défendent

à un Evêque de rien entreprendre dans le Diocefe d'un autre

,

fans fon confentemert. Le jour de la dédicace fut fixé au mois

de May ; un peuple innombrable s'y rendit
7
mais il n'y eue

d'Evêques que ceux de la domination du Comte qui les y avoit

menés malgré eux. La cérémonie étant faite le jour même 9

vers l'heure de None , le tems qui étoit fort beau changea tout-

à-coup y & il vint un orage fi furieux , qu'après avoir ébranlé

long-tems la nouvelle Eglife , il en emporta le toit avec toute

la charpente. Cet accident fut regardé de tout le monde com-,

me une punition de l'attentat contre la difcipline de l'Eglife ;

car encore que la dignité du Siège Apoftolique rende le Pape

Je plus refpedable de tous les Evêques du monde il ne lui
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eft jamais permis de violer les Canons ; & comme chaque

Evêque eft l'époux de fon Eglife,'dans laquelle il repréfente

le Sauveur , il ne convient à aucun Evêque , fans exception

,

de rien entreprendre dans le Diocefe d'un autre. Ceft ainfî

que parle Raoul Glaber y Hiftorien du tems , tout Moine
de Clugny qu'il étoit , ne reconnoiflfant pour Supérieur que

fon Abbé & le Pape (a), i

Mais , difent les Ultramontains , les Eglifes du Patriarchat

d'Occident ont été fondées par des Millionnaires envoyés par

PEvêque de Rome , & ainfi ces Eglifes lui ont été acquifes.

La preuve n'eft pas bonne, i
9

. Elle ne regarderoit que l'Oc-

cident. 2°. Quelle apparence qu'aucun des autres Apôtres ne

foit venu annoncer l'Evangile en Occident , eux à qui PApof-

tolat des Gentils avoit été confié ? 3 . Un peuple qui embraffe

le Chriftianifme fe foumet aux règles de l'Eglife , & non pas

aux Millionnaires qui le convertilTent. Eft-ce que la fubordi-

nation des Eglifes fe règle par les lieux d'où les Millionnaires

ont été envoyés
,
pour faire de nouvelles converfions ? Saint

Pierre a été Evêque d'Antioche avant que d'être Evêque de

Rome , Rome releve-t-elle d'Antioche ? Ceft de Jerufalem

qu'après y avoir établi une Eglife , les Apôtres & les Difci-

ples ont été envoyés pour aller prêcher l'Evangile par toute la

(<z) Quod utique audientes Galliarum quiquePrœfules , pmfumptionemfacrilegam cogno-
verunt ex ccecâ cupiditate procejiffe , dum videlicet unus rapiens alter raptum Jufcipiens s

recens in Romand Ecclejîâ Schifma creaviffent. Univerfi etiam pariter détenantes ; quoniam
nimium indecens vïdebatur , ut is qui Apoflolicam regebat Sedcm

, Apoflolicum primitus ac
canonicum tranfgrediebatur tenorem , cum infuper multiplicijît antiquiths autoritate robo-

ratum ; ut non quifpiam Epifcoporum in alterius Dicecefi iflud prctfumat exercere
, nifi

Prœfule cujus fuerit , compellente
, feu permittente licet namque Pontifex Romance

Ecclefiœ , ob dignitatem Apoflolicœ. Sedis , cœteris in orbe conflitutis reverentior habeatur %

non tamen ei licet tranfgredi in aliquo canonici moderaminis tenorem ,ficut enim unufquif-
que Orthodoxe Ecclefiœ. Pontifex acfponfus propriœ Sedis uniformiter fpeciem gerit Salva-
toris , ita generaliter nulli convenit quippiam in alterius procaciter patrare Epifcopi D'uzccfi*

Glaber. L. 2 , C. 4.
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terre , ont-ils par-là acquis toutes ces Eglifes à i'Evêque de

Jerufalem ? Cet Evêque neft pas même au rang des trois pre-

miers Patriarches. L'Eglife ne doit être gouvernée que fuivanc

les Canons , le principe eft inconteftable : or il n'y a point de

Canon qui ordonne que parce qu'un Evêque aura envoyé des

Millionnaires dans un grand pays , il pourra faire les fondions

d'Evêque dans chaque Diocefe de ce pays-là. Le contraire eft

exprefTément ordonné par les Canons. L'Eglife d'Afrique n'a

jamais voulu fe foumettre aux appellations à Rome
,
parce que

le Concile de Nicée ne les avoit point autorifées. Le Métropo^;

litain lui-même ne peut exercer les fondions d'Evêque dans les

Diocèfes particuliers de fa Province. Les droits du Métropo-

litain dans fa Province étoient feulement i °. D'avoir la pré-

féance fur tous les autres Evêques de la Province, z?. D'or*

donner les Evêques de chaque Diocefe.de fa Province. 3^. De
convoquer le Concile Provincial & d'y préfider. 4^. De veil*

1er à ce que la Foi fut maintenue & la difcipline obfervée dans

la Province.

Les Ultramontains ajoutent que lorfqu'on veut établir quel-

que nouveau Siège Epifcopal , ou faire quelque autre chan-

gement confidérable , on ne le fait jamais , même dans ]£Ew

glife de France , fans l'autorité du Pape ; c'cft félon eux une

preuve que le Pape eft Evêque univerfel. Le fait de l'interven-

tion du Pape dans ce cas-là eft vrai ; mais la conféquence qu'on

en tire eft faufle. Ce recours à l'autorité du Pape eft un ufage

nouveau ; & il n'a été introduit que depuis que les Evêques de

Rome ont ufurpé des droits qu'ils n'avoient point, L'établifle-

ment d'un nouveau Siège doit être autorifé , on ne peut le faire

autorifer par les Conciles Nationaux 9
parce qu'on n'en a (Terri-

ble plus fi fréquemment
9
on s'adrefte au Pape , & le'concours

du
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du Pape comme Chef du fpiricuel , & du Souverain comme

Chef ôc maître du temporel , autorife l'éreclion. Il n'eft pas

raiionnable de conclure de-Ià que le Pape eft l'ordinaire des

Ordinaires. Cette conféquence eft contraire à toutes les règles

& aux coutumes anciennes de l'Eglife , & fur-tout aux ufages

de l'Eglife de France, où les Evêques exerçoient leurs fonc-»

tions , fans être troublés par l'Evêque de Rome , & où ce qui

regardoit le Gouvernement général étoit réglé par le Concile

de la Nation.

Le Pape , Chef vifible de PEglife , fuccelïeur de S. Pierre, LJ\vèq^
a une primauté d'honneur & de Jurifdidion entre les autres tefef&Kt
Evêques , mais une primauté fainte , Apoftolique , & qui s'ac- qL îTp^e îefl-

corde avec la charité. La Chaire de Saint Pierre que le Pape
de S> m§*

remplit , eft le centre de l'unité dont on ne doit jamais fe fé-»

parer ; toutes les Eglifes doivent être unies à celle de Rome ,

à caufe de fa principale autorité (a) ; mais les Evêques font les

fuccefleurs des 'Apôtres , comme le Pape eft fucceffeur de S,

Pierre. L'autorité facrée n'a pas moins été communiquée à tous

les Apôtres qu'à Saint Pierre. Tous ont reçu le S. Efprit par

le foufïle immédiat de la bouche de J. C ; tous ont été immé-

diatement envoyés par lui, comme lui-même a été immédia-

tement envoyé par ion pere ( b ). Ils font Juges & pères dans

PEglife , Vicaires de J. C. dépofitaires d'une autorité immé-

diatement émanée de la Tienne. C'eft de Jefus-Chrift immédia-

tement que les Evêques tiennent l'autorité de gouverner les

Fidèles , de juger des Caufes de la Foi , d'exercer tous les

a&es de Jurifdiclion néceffaires
,
pour conduire le troupeau fur

(a) Saint Irenée.

(A Sicut mifa me Pater & ego mitto vos. Hac cum dixijjet
, wfufflavit & dixit fis:

r
j4ectpi;e Spiritum fanclum ,

quorum remiferitispeccata , remittuntur eis ; & quorum reti~
t

yiueritis, retentafknt. S. Jean, Ch. 2.0 , V. il.

TomtKH; T
.
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lequel le Saine Efprit les a établis. Leur puiffance n'eft donc

point une émanation de cette plénitude indépendante que les

Ultramontains fuppofent dans le Pape ; mais une participation

de l'autorité divine qui réfide en J. C. même , Prince des Paf-

teurs , Prêtre & Pontife éternel , Chef fouverain du corps de

l'Eglife.

Saint Cyprien dit que les autres Apôtres étoient ce que S;

Pierre étoit lui-même , participant avec lui aux mêmes hon-

neurs & à la même puiffance ( a ) ; & il conclut que les Evê-

ques n'ont enfemble qu'un même Epifcopat , qu'ils poffedent

chacun folidairement & par indivis ( b ). Ceft cette unité de

l'Epifcopat qui fut celle de l'Eglife (c). Des Eglifes particu-

lières , réunies enfemble, fe forme l'Eglife univerfelle. Chaque

Prélat a une portion, non pas comme propre & particulière

,

mais comme une partie qui lui eft fpécialement commife & re-

commandée. Ainfi que tous les troupeaux raffemblés ne com-

pofent qu'un feul troupeau , de même tous les Pafteurs fonc

comme un feul Pafteur ( à ).

Le Pape Symmaque ,
qui n'eft mort qu'au commencement

du fixiéme fiécle , a pouffé fi loin cette idée de l'Epifcopat

,

qu'il n'a point fait de difficulté de la comparer à l'unité de na-

ture , de puiffance ôc de volonté , qui eft entre les perfonnes

divines de la Trinité (e).

Ce n'eft point un homme feul , dit Saint Auguftin
, qui a

{a) Hoc erant utïque ctzteri Apofloli quoi Petrus
,
pari confortio prtzditi honoris &

poteftatis. Cyprian. de verit. Eccle/iœ.

(£) Unitatem firmiter tenere & vindicare debemus , maxime Epifcopi qui in Ecclefiis

pretfidemus , ut Epifcopatus quoque ipfum unum atque indivifum probemus ..... Epifco*
patus unus efl cujus à Jîngulis in folidum pars tenetur* Cyprian.

(c) Ecclefia quoque una ejî. Cyprian.
(d) Unum ovile, unus Pajîor.

s

(e) Ad Trinitatis inflar ,
cujus una efl atque individua potejlas , unum efl per diverfos

Ant'iflites Sacerdotium, Symmaçhus ,
Epift, i ? ad JEonium Arelatenfem.
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reçu le pouvoir des clefs, c'eft l'unité entière de l'Eglife (a).

Le même Pere dit que le Collège des Apôtres étoit la figure

de l'Eglife ,
lorfque J. C lui donna le pouvoir de remettre

les péchés, d'où il concîud que les paroles qui leur furent adref-

fées , s adreflbiênt en effet à toute l'Eglife (b).

Tous les Evêques font premiers Pafteurs comme le Pape

,

fans préjudice de fa primauté. Ils peuvent dans leurs Diocèfes,

ce que le Pape peut dans le lien , hors le cas où leur pouvoir

eft reflraint par l'Eglife qui règle l'exercice de leur autorité ,

comme elle règle l'ufage même que le Pape peut faire de b
Tienne , en tant que regardant toutes les Eglifes, & chaque

Eglife les Evêques , dans le gouvernement de leurs Eglifes ,

ne reconnouTent rien qui foit réfervé au Pape , linon ce que

les Canons & les ufages reçus lui ont réfervé , du confente-

ment des Evêques même , enforte que ces réferves font des

privilèges accordés au S. Siège. Nos Prédéceflfeurs , difent les

Pères de Calcédoine , ont accordé des privilèges au Siège de

l'ancienne Rome , à caufe que cette Ville étoit la Capitale de

l'Empire Romain (c).

En donnant à la Chaire de Saint Pierre la prééminence qui

î(Jur eft dûe, il eft jufte de conferver aux autres Evêques le

pouvoir qu'ils tiennent de J. C. Ce n'eft qu'à la faveur de ces

principes conftans qu'on peut maintenir dans l'Eglife ce carac-

tère de Gouvernement , d'unité , d'humilité , de paix & de

charité que J. C. y a infatué , & qui eft fi diamétralement op-

pofé à la domination abfolue.

Claves non homo unus , fed unitas aceepit Ecclefîœ. S. Aug. Serm. îÇÇ*

\b) Si cujus remiferitis peccata remittuntur ei 3 fi cujus tenueritis , tenebuntur. Ergb fi

perjbnarn gerebant Ecclefiœ , fie eis hoc ditium eft tanquam ipfi Ecclefiœ diceretur. Aug.

L. 3 , de bapt.

(c) Sedi fenions Romce. quod urbs Ma imperaret , Patres jure privilégia tribaerunU

Concile de Calcédoine , Can, 28.

Tij
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te caverne- Le Pape n'eft point le Monarque de l'Eglife , il n'y a pat

5l?S rs

un pouvoir abfolu. Il eft le chef de ceux à qui il a été dit
pomtabfoiu,

comme à lui: tout ce que vous liere^ fera lié i tout ce que vous

délierei fera délié •> ils ont leur pouvoir de celui même de qui

il tient le fien j& en fa qualité de Chef, il n'a fur eux que le

droit d'infpe&ion & d'averthîement. Il a pu s'établir des ufages

favorables aux Papes ; mais il eft abfolument impofTible qus

le pouvoir que Jefus-Chrift a donné à tous ceux qui participe-

roient à l'Epifcopat , ne réfide que dans un feul , d'où il fe

répande fur tous les autres , autant feulement qu'il le juge à

propos. Le pouvoir Epifcopal eft donc égal dans tous ceux qui

y font élevés. La différence des uns aux autres vient unique-

rnent du droit d'infpection qu'un d'entre eux a fur plufieurs ;

& comme le Pape a ce droit fur tous , on peut dire avec quel-

que vérité ,
qu'il eftau-deffus de tous

,
d'ailleurs, fans être le

centre de l'autorité , il eft le centre de l'Unité. Aucun Evê-

que en particulier n'eft néceffaire , mais il faut abfolument que

l'Epifcopat ait un Chef ; non d'où l'autorité vienne ,
xmais à

qui tous ceux qui y participent foient unis dans la même Foi

,

afin que par leur moyen les peuples qu'ils gouvernent le foient

auffi. Le Gouvernement de l'Eglife n'eft point Monarchique;
?

il eft Ariftocratique.

L'autorité des Pafteurs doit être tempérée par la douceur *

animée par la charité , & exercée avec humilité. Jefus-Chrift

ne les a point revêtus d'une autorité abfolue , mais d'une auto-

rité tempérée par les Loix
i
qu'il a lui-même prefcrîtes ou que

l'Eglife a faites depuis , en fe conformant à ce divin modèle.

Le Sauveur a annoncé aux Apôtres, que leur autorité n'a-

voit rien qui reffèmblât à la domination des Princes temporels (a\

(a) Principes gentïurn dominantuT eorum , & qui majores funt potejîatem exercent it%

*os, JSon ita erit inter vos, Matth, Cap. 20 , 2.5 , & feq,
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Ceux - ci commandent d'une manière abfolue , ils ne font

comptables qu'à Dieu de leur Gouvernement ; mais les Paf-

teurs particuliers de l'Eglife ne peuvent en ufer de même. Ils

doivent être prêts à chaque inllant de rendre compte au Corps

des Parleurs affemblés en Concile Provincial ou général.

L'Eglife a le pouvoir de faire de nouvelles Loix ; mais il ne

faut pas croire que ce pouvoir puiffe être employé au gré des

paiïions des hommes. C'eft pour édifier & non pour détruire

que l'autorité a été confiée aux Paiteurs. Les Conciles particu-

liers n'ont fait des Canons que quand il s'eft trouvé des abus

confidérables à réformer ; & les Conciles généraux n'ont été

affemblés que dans les occafions extraordinaires. Dans Pcfpace

de près de dix-huit fiécles , on ne voit pas vingt Conciles Gé-

néraux (a). Ces Conciles ont fait pour la plupart peu de Ca-

nons. L'Eglife Romaine n'en a prefque point fait pendant

mille ans. Dans les premiers tems , les Décretales des Papes

n'étoient , comme je l'ai remarqué dans le premier Chapitre

de ce volume , que des réponfes aux Evêques qui les conful-

toient pour leur enfeigner les Canons & les leur faire ob-

ferver.

Les Evêques font les Juges de la Foi comme les Papes. Ni
les uns ni les autres ne font les maîtres de faire des dogmes

nouveaux , ils font fimpîement prépofés pour déclarer la Tra-

dition dont ils font les témoins & dont leurs Eglifes font dé-*

pofitaires. Les Pères qui ont fait des Canons , foit dans les

Conciles , foit par des Ordonnances particulières , n'ont pas

prétendu donner aux Chrétiens de nouvelles Loix ; ils ont voulu

feulement leur expliquer la Loi de Dieu & les Traditions Apof-

(<z) Caufœ Ecclejîaflicœ qutz communes non [tint , totcz Ecclefîa Afrïcanœ. in fuis Pro~

vinciis judicenrur 3 & quod Mis quœ communes funt gêneralis Synodus çonvocetui• yidttfyt

mile. Cap. 8, Concil, Milenift; Sub ,4rcad. &; Honor,
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toliques

,
réprimant les abus à mefure qu'ils s'élevoienr. Les

Conciles & les Conftitutions des Papes font pleines de cita-

tions , & le Concile de Trente en particulier ne contient pref-

que pas un mot qui ne foit tiré de l'Ecriture , des Canons &
des Pères.

On peut étendre à l'Eglife militante ce que Saint Auguftin

dit de l'Eglife du Ciel ,
que la vérité feule en eft le Roi ; la

charité , la loi , l'éternité , la mefure & la durée. A proprement

parler , J. C. eft Roi & Monarque de l'Eglife. Il eft allé pren-

dre polTeftion d'un Royaume qui lui appartient , & il revien-

dra enfuite pour nous y faire régner avec lui ; mais l'Eglife de

la Terre eft auftî un Royaume qui lui appartient , il n'y a éta-

bli des Miniftres que pour gouverner félon le plan qu'il leur a

laifle & félon les règles que l'Eglife leur preferit pour faire ob-

ferver plus exactement les loix de J. C.

siup"pmté L'Egiife a la même forme de Gouvernement à- peu -près

ffèfs
P
appa°rt

r

ien

d

t

e

à qu'un Royaume régi pendant l'abfence du Monarque , non par
l'Eçlife ou aux , r A • ' 1_ r 1 • i

preYaiersPaiteurs. de s perlonnes revêtues d une autorité abiolue , mais par des

Miniftres fupérieurs & par d'autres fubalternes , chargés de

décider les affaires félon les loix , de concert & à proportion

du degré d'autorité que chacun a reçu du Souverain.

Quelques Théologiens prétendent que les Apôtres n'ont reçu

le pouvoir des clefs , immédiatement de J. C, qu'au nom de

toute l'Eglife. Quelques autres difent que J. C, a donné ce

pouvoir à fes Apôtres , & en leurs perfonnes aux Evêques leurs

fuccelTeurs, revêtus du fonds même de ce pouvoir. Selon la

première de ces opinions , la propriété du pouvoir des clefs

appartient à l'Eglife pour être exercée par les feuls Pafleurs,

Selon la féconde , la propriété & l'exercice de ce pouvoir ont

été cjonnés aux Pafteurs pour le corps de l'Eglife. Cette çjuef*
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tion paroîc aufti peu importante en foi que celle de ces deux

Phyficiens , dont l'un prétendoit qu'il faut dire que le Corps

poflede la faculté de voir, pour être exercée par les yeux;&

l'autre que la faculté de voir eft donnée ajux yeux pour le corps.

Il eft certain ,
par l'Ecriture ôc par la Tradition

, que la pro-

priété du pouvoir des clefs appartient au corps entier de l'E-

glife , & que la difpenfation en eft réfervée aux Miniftres éta-

blis par J. C. mais de ce que la propriété des clefs appartient

à l'Eglife , il ne fuit pas que les Pafteurs reçoivent leur autorité

de l'Eglife , ils la reçoivent immédiatement de J. C. dans

l'ordination , comme fuccefleurs des Apôtres (a).

Il eft des Docleurs qui oppofent à cette Doctrine
, que fi la

puiflance des clefs ne convient aux Evêques que comme Mi-

niftres 8c inftrumens de l'Eglife & quant à Pexécution , & non

comme feuls propriétaires , ils n'auroient pas une véritable puif-

fance ; mais la conféquence eft faufle. Le miniftere n'exclud

pas la puiflance. Les Magiftrats font-ils fans autorité pour n'ê-

tre que les Miniftres du Souverain ? Moyfe & Jofué qui ont

délivré le Peuple Juif, n etoient que les Miniftres de Dieu. N'a-

voient-ils aucune puiflance fur le Peuple Juif?

SECTION IL
Que l'Eglife eft infaillible , & que le Pape ne Veft pas,

i x

LA flatterie des Docteurs Ultramontains afîujettit l'Eglife
,

pe nnfiûH&i*

au Pape. S'il en faut croire ces Docteurs , l'Eglife eft

efclave & fervante , & n'a pas l'autorité de commander ( b ).

(a) CertiJJimum efl eos cœteros Epifcopos ^ficut & Romanum
, fuam habere autoritatem

à Dco. Richer, Apolog. Gerfon
,
part. 3. art. 30.

(b) Ecc!ejîa } utpote ferva nata
,
principiandi jure caret, Cajetan , de autant. Papes,

& Concil. c, 1»
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Selon eux , c'efl à S. Pierre feul que J. C. a communiqué le

pouvoir des clefs , de forre que chaque Pafleur & le Corps

même des Pafleurs dépend entièrement du Pape (a). Affujettir

l'Eglife au Pape, c'efl la rendre inférieure à la Synagogue qui

étoit au moins Pefclave de Dieu , au lieu que l'Eglife époufe

de J. C. ne feroit que Pefclave d'un homme mortel & pécheur.

Ce n'efl qu'à l'Eglife que J. C. a accordé l'infaillibilité dans

les décifions dogmatiques. Le pouvoir fpirituél qu'il a confié

ne réfide dans toute fa plénitude que dans l'Eglife univerfelle,

dans le Corps des Pafleurs affemblés ou difperfés , dans les

Conciles Généraux qui repréfentent l'Eglife univerfelle & le

corps des Pafleurs.

Il n'y a point de difficultés interminables , elles ne peuvent

fe réfoudre que par la voie de l'autorité , & l'autorité ne peut

réfider que dans la multitude des Evêques. Il doit y avoir une

autorité infaillible pour déterminer la foi & fixer tous les dou-

tes ; mais cette autorité infaillible ne réfide que dans l'Eglife

univerfelle , à qui feule l'affiflance de PEfprit Saint a été pro-

mife, jufqu'à la confommation des fiécles (&), Cefl là qu'on

trouve le dépôt de la Dotlrine Eccléfiaflique , confiée aux

Evêques par les Apôtres. C'eft de l'Eglife qu'il a été dit
, que

quiconque ne l'écoute point doit être regardé comme un Payen

& un Publicain (c). C'efl au Corps des Pafleurs Se non à au-

cun d'eux en particulier, quej. C. a promis fa préfence juf-

qu'à la confommation des fiécles (d). C'efl à eux en général &
non à aucun d'eux en particulier

, qu'il a promis le S. Efprit

,

(#) Voye^ Cajetan , de Injlk. & autoritate Romani Pontificls ; Bellarm. de Rom,
Pontif. L. i. Ç. \%.

(b) Claves non homo unus , fed unitas accepit Eccleficz. S. Aug. Serm. 295,
(c) Si Ecclcjîam non audierit , fit tibi jicut Ethnicus & Publicanus. Matth. C. 18.

V. i 7 .

Euntes d,ocete omnes gentes , ecce ego vobifeum furn omnibus diebus ufque ad ççn,-

fummatiouem faculi, Matt. C. 28. V. 19& 20,

qui
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qui leur enfeigneroit toute vérité (a). C'eft d'eux tous , &c

non d'aucun d'eux en particulier que J. C. a dit : Qui vous

écoute m écoute (£).

Toutes les Eglifes du Monde Catholique fe réunifient en

ce point
,
que l'Eglife , affemblée dans un Concile univerfel

,

ou unie dans fes différens Membres , eft infaillible dans les

décillons dogmatiques. De quelque manière que l'Eglife

donne fon confentement , tout eft terminé
, quand elle s'eft

expliquée
,
parce qu'il ne peut jamais arriver que l'Eglife ne

s'oppofe pas à l'erreur , elle que Jefus-Chrift a promis de ne

jamais abandonner. Mais fur cette infaillibilité de l'Eglife,

on entre dans une diftin&ion entre les queftions de droit 6c

celles de fait.

Les partifans de Janfénius Evêque d'Ypres , difent qu'il w&aka% h
n'y a pas moins de différence entre les queftions de droit 6c

Droit & du f"*

celles de fait
,
qu'il y en a entre le Ciel .&: la Terre , entre la

Foi fondée furda révélation divine, &. l'opinion fondée fur

des connoiffances purement humaines , entre la vérité qui a

été crue de tout tems , & les nouveaux faits qui arrivent de

jour en jour. Ils prétendent que l'Eglife ne prononce point

de Jugemens infaillibles fur ces nouveaux faits ; que Dieu ne

les ayant pas révélés
?
on ne peut exiger que le filençe de

ceux qui en doutent de bonne - foi
j
que la Foi doit être

toute appuyée fur la révélation divine , 6t qu'on ne peut avoir

des faits définis
, après un examen qui ne peut avoir d'autre

garant que la fagacité de l'efprit humain , la foi qui eft due

aux dogmes que l'Eglife déclare être révélés dans l'Ecriture

& dans la Tradition
,
après un examen qui a pour garant l'af-

ftftance du Saint-Efprit que Jefus-Chrift lui a promife jufqu'à

la fin des ftécles. Us condamnent les cinq Proportions attri-

buées à Janfénius
, quelque part qu'elles foient , mais ils ne

peuvent fe réfoudre à condamner fa perfonne ni fa Doctrine

,

qu'ils croyent exempte de Terreur des cinq fameufes Propo-

(*) Adhuc multa habeo vobis d'icere , fed non potejlis portare modo. Cùm autem veneril

glie Spiritus Veritaùs , docebit vos omnem veritatem. En S. Jean, C. %6. 12 §c 13,

(£) Qui vos audit , me audit. En S, Luc , C, 10. ^.16.

Tome Ktt $ Y
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(îtions. De-là , ils concluent qu'on ne doit pas fe foumettre de
cœur & d'efprit à la décihon d'Alexandre VII. touchant le

fens du Livre de Janfénius , & qu'il fuffit d'avoir à cet égard

,

une foumiffion de refpeél & de difcipline qui conlifte à ne pas
s'élever contre la décifion -

y ou , ce qui eft la même chofe , à
garder fur la décifion un ftlence refpe£tueux.

Le plus grand nombre des Prélats de FEglife de France
veut au contraire

,
qu'on dife anathême à la perfonne & aux

Ecrits de Janfénius ,& qu'on foufcrive purement& Amplement
à la condamnation de cet Evêque. Ce n'eft pas qu'ilsn'admet-

tent la diftin&ion du droit & du fait , mais ils donnent moins
d'étendue à cette diftin6tion que ceux dont nous venons de rap-

porter le fentiment. Ils difent qu'il y a deux fortes de faits ; ceux
qui font féparés du dogme & qui regardent l'hiftoire humai-
ne , comme la Chronologie , la vie & les mœurs des particu-

liers -, & ceux qui font joints avec le dogme, comme dans la

queftion , fi les Ecrits de Janfénius font hérétiques , & fi l'Au-

teur de ces Ecrits eft hérétique lui-même. Selon eux, les Ju-

gemens que l'Eglife porte fur les faits humains & perfonnels

font fufceptibles d'erreur
,
parce qu'ils font appuyés fur le té-

moignage des hommes ordinairement aveugles & trompeurs -

9

mais les Jugemens que l'Eglife porte fur les faits doctrinaux

,

doivent être regardés comme infaillibles
,
parce qu'ils font

fondés fur les lumières de l'Efprit Saint
,
qui la conduit & la

dirige dans toutes les chofes qui ont rapport au falut des

hommes. Elle ne peut pas fe tromper , difent - ils
,
quand elle

prononce qu'une telle proportion eft hérétique , ce qui eft la

queftion de droit & de dogme -, ni par conféquent quand elle

juge qu'un Livre contient cette proportion , & eft hérétique

auffi-bien que fon Auteur, ce qui eft la queftion de fait infé-

parable du dogme. L'attribution à Janfénius du fens hérétique

des cinq Proportions , ce qui eft la queftion de fait , eft un
jugement de l'Eglife indépendant du témoignage des hommes ;

quoique les faits doctrinaux ne foient pas révélés dans

l'Ecriture ou dans la Tradition , les Catholiques n'en doivent



D E L'E GLISE, C h a p. 1 1. 155

pas moins croire l'Eglife fur cet article , & lui obéir , ou plu-

tôt au Saint-Efprit qui parle par fon organe, & qui la dirige

dans la connouîance du véritable fens des Auteurs qui écrivent

fur les matières de dogme. Ces Prélats ne croyent pas que le

fiience refpe&ueux auquel les partifans de Janfénius fe retran-

chent furies Jugemens doctrinaux, foit fuffifant j ils exigent

une foumiffion de jugement.

Les Défenfeurs du fentiment oppofé répondent
, que la

diftmction de faits perfonnels , ck de faits Dogmatiques infé-

parables du droit , a été inconnue à toute l'antiquité
; qu'elle

a été avancée pour la première fois par M. de Marca en 1 660
,

&: défavouée auffi-tôt par des partifans même du Formulaire
,

comme choquant le fens commun , ainfi que la prétendue

obligation de croire de Foi divine ces fortes de faits : que

ces deux affertions furent taxées de Doctrine nouvelle , d'er-

reurs pernicieufes ,
par les dix-neuf Evêques , dans les Lettres

qu'ils écrivirent au Pape & au Roi
,
pour prendre la défenfe

des quatre Evêques : qu'en effet pas un Théologien jufqu'a-

lors ne s'étoit avifé d'étendre les promettes de Jefus - Chrifl

à fon Eglife, jufqu'à des faits non révélés
; qu'au contraire,

les plus célèbres auteurs Ultramontains , comme Baronius

,

Bellarmin , &c. n'ont juftifié le Pape Honorius de l'hérélie

des Monothélites ,
malgré les anathêmes lancés contre lui

par le VIe Concile général après un examen approfondi de

fes Lettres Dogmatiques
,
qu'en foutenant formellement que

l'Eglife peut fe tromper dans les décifions qu'elle prononce

fur de pareils faits : Qu'une {impie affiftance du Saint-Efprit

,

quand même elle feroit donnée à l'Eglife dans la décilion de

ces faits, ne fuffiroit pas pour en faire des objets d'une Foi

divine, laquelle ne peut être fondée que fur la parole de Dieu,

fur une révélation expreffe ; fans quoi les articles de Foi

pourroient augmenter à l'infini depuis les Apôtres jufqu'à la

nn du monde -, ce qui eft une héréfie : Qu'enfin ni à Rome

,

ni en France , ni ailleurs
,
jamais le fait de Janfénius n'a été

férieufement examiné.
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Le 'jiemens

^es décidons du Pape font fujettes à l'erreur , & elles peù>

du Pape pronon- vent être changées ou réfornfées lorfque l'Eglife Univerfelle

point irréforma- fie les a pas approuvées. Un homme peut furpaffer un autre

n'S pïtofaSi! homme en lumières 8c en fagefle ; mais tous les hommes font
hu

' iujets à l'erreur & au menfonge (a). Tout Pontife eft envi-

ronné de foiblefte & d'infirmité , comme les autres hommes
entre lefquels il eft choifi (b).

La commune condition des hommes les expofant à l'erreur

dans leurs jugemens, Dieu ne pouvoit accorder un don plus

excellent à un homme mortel que celui de ne pouvoir fe trom-

per
,
principalement dans les chofes dont la connoifîance y

toute néceiïaire qu'elle eft
,
furpafle les lumières de la raifon.

La matière eft fi importante ,
que les preuves doivent être clai-

res & précifes. Plus le don de l'infaillibilité eft grand, plus il

faut prendre garde de ne l'attribuer à perfonne témérairement.

Outre qu'il eft peu convenable de reconnoître dans un homme,
quelque élevé qu'il foit en dignité , une autorité qu'il n'a pas ,

rien n'eft plus dangereux que de croire infaillible celui qui peut

fe tromper. S'il arrive qu'il fe trompe , ceux qui le croyent in-

faillible , font néceffairement entraînés dans l'erreur
,
parce

qu'ils fe rendent à une autorité qu'ils croyent infaillible. On ne

doit donc pas fe perfuader que le Pape eft infaillible
,
que fon

infaillibilité ne foit prouvée d'une manière à n'en pouvoir dou-

ter. S'il n'eft feulement que probable que le Pape foit infailli-

ble, cela peut être faux, & fi cela peut être faux, tout ju-

gement particulier du Pape peut être faux. Ceux qui foutien-

nent l'infaillibilité du Pape , doivent montrer clairement que

Dieu lui a accordé ce privilège , ils ne fçauroient le montrer

que par l'Ecriture Sainte ou par la Tradition , ils fe fervent en

effet de l'une Se de l'autre de ces voies ; mais il n'en réfulte

aucune forte de preuve qui puiffe favorifer leur opinion.

Depuis que les Dofteurs Ultramontains ont introduit l'opi-

nion de l'infaillibilité du Pape , les Souverains Pontifes n'ont

(<z) Ornnis homo mendax.

(£) Omnis Pontifex ex hominibus ajfumptus ..... 6» ipfe cireumdatus ejl infirmai* «

jAd fcfebiïeos. C.
J.

1 & 3.
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rien oublié pour établir cette opinion , foit en faifant mettre à

VIndex les livres qui foutiennent la Do&rine contraire , foie

en s'expliquant dans leurs Brefs & dans leurs Bulles , d'une

manière favorable à leur prétendue infaillibilité
; cependant juf-

qu ici , aucun Pape n'a ofé décider exprelïément qu'il foit de

Foi que les Papes font infaillibles , ni condamner comme hé-

rétique le fentiment de ceux qui foutiennent le contraire.

Si le Pape avoir le privilège de l'infaillibilité , il l'auroit en

qualité de fuccelTeur de S. Pierre : or en cette qualité
? il ne

peut pas avoir un privilège que S. Pierre lui-même n'a point /^^^M^i/
eu. Jamais ce Prince des Apôtres n'a prétendu avoir ce privi-^ c.

lége. Jamais fes Confrères dans l'Apoftolat ne l'ont regardé tyL.pfMj •

comme infaillible.

Il s'éleva dans l'Eglife nailTante une queflion fur la nécef-

fité de la Circoncnfion & de l'obfervation de la Loi de Moyfe*

Si Ton avoit cru S.. Pierre infaillible , il auroit été le feul con-

fulté, & l'on s'en feroit rapporté à fa décifion ; mais les Apô-

tres & les Prêtres saffemblerent , pour voir ce qu'il y avoit à

régler fur cette difficulté (a) , & il efi à obferver que l'avis

pafTa à la décifion de Saint Jacques , quoique S. Pierre fût pré-

fent(fc).

Quelque tems après , Saint Pierre favorifant par fa con*

duite la prétention de ceux qui vouloient obliger les Gentils

à obferver la Loi de Moyfe , Saint Paul lui réfilia en face y 8z

c'ed lui-même qui nous l'apprend , parce que S. Pierre étoic

répréhenfible Ôc ne marchoit pas droit à la vérité de l'Evan-

gile (c). Non-feulement Saint Paul reprit S. Pierre , mais il fer

(a) Convenerunt Apoftoli & Seniores , vider e de verbo hoc.

\b) Voyez le quinzième Chapitre des Aftes des Apôtres , & remarquez que fainf

Pierre eft appellé Céphas en plufieurs endroits de l'Evangile Se des Epîtres de faint

Paul , parce que le mot Syriaque Céphas fignifle Pierre.

(c) Cumvenijpt Cephas Antiochiam , in faciem à rejijlit 9 quia reprehenfibilis erat,, r„a
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vanta de Favoir repris , & il commença la Lettre véhémente

qu'il écrivit aux Galates,& où il fit mention de cet événement

,

par déclarer qu'il étoit Apôtre , non par la vocation des hom-

mes , mais par celle de Jefus-Chrift & de Dieu le Pere. La

crainte de Saint Pierre (dit Saint Auguftin ) le faifoit diflimu-

1er , & la liberté de Saint Paul lui faifoit reprendre cette difli»

mulation (a).

Les Pères de l'Eglife fe font fouvent fervis de cet exemple ,

pour faire voir qu'aucun Evêque en particulier n'eft infaillible.

- S.Pierre même (dit S. Cyprien) que Notre-Seigneur avoit choifi

.v.^le premier , & fur lequel il a fondé fon Eglife , ne s'attribua rien

-•.•3nfolemment & avec arrogance. Dans le différend qu'il eut

avec Saint Paul , il n'allégua pas fa primauté , il ne dit pas

que les nouveaux venus dévoient: lui obéir , il ne méprifa point

Saint Paul , fous prétexte qu'il avoit perfécuté l'Eglife , mais

il fe rendit à la vérité & aux raifons folides de cet Apôtre
,

nous donnant , par cette conduite , une leçon de paix & de

patience , & nous faifant voir ,
par fon exemple , que nous ne

devons pas nous attacher opiniâtrément à nos fentimens , mais

que nous devons adopter ceux que nos frères nous infpirent
?

quand ils font véritables & félon la règle (b).

Saint Auguftin cite ce pafTage de S. Cyprien, & foutient,

Cum vidififem quod non reEli ambularet ad vcritatem Evangeiù , dixi Cephce coram

omnibus
, fi tu, cum Judœus fis ,

gentiliter vtvis & non Judaïcè
,
quomodo gentes cogis

judaïfare? Ad Galat. C. a. V. n & 14. &c.
(a) Hoc error quorumdam putabat , hoc limor Pétri fimulabat , hoc libertas Pauli

redarguebaf
f

{fi) Nam nec Petrus quem elegit & fuper quem ezdificavit Ecclefiam fiuam , cum fiecum

Paulus de circumcifione poflmodum difceptaret , vindicavit fibi aliquid infolenter aut arro-

ganter affumpfit ; ut diceret fe Primatum tence & obtempérait à Novellis & pufteris fibi

potihs oportere , nec defpexit Paulum quod Ecclefiae, prius perfiecutor fuijfet , fed confilium

veritatis admifit , & rationi légitimez quam Paulus vindicabat facile conjenfit , documentum

fcilicet nobis & concordia. & patientia tribuens
f

ut non pertinaciter noflra amemus , fed
quœ aliquando à fratribus & collegis nojlris utiuter & falubriter fuggerantur ,fifint vera &
légitima ipfa potiùs noflra dicamus, S. Cyprien, Ejpift. 71. ad QuirUum.
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par le même exemple de S. Pierre
, que l'Eglife univerfelle eft

fupérieure à l'autorité d'un feuil Evêque (a).

Le Pape Gelafe II 5
qui vïvoic dans le douzième fiécle , fe

fert de cet exemple de Saint Pierre
, pour excufer la variation

des Papes fes prédécefleurs fur l'affaire des trois Chapitres (b)
,

il remarque que quelques Papes avoient réfifté long-tems à

cette condamnation , & qu'enfin les autres y avoient confenti
;

que c'étoit ainfi que S. Pierre avoit long-tems réfifté à ceux

qui vouloient recevoir les Gentils dans l'Eglife , fans les obli-

ger à la Circoncifion , mais qu'enfuite il s'étoit rendu aux rai-

fons de Saint Paul & avoit erifeigné le contraire , d'où ce Pape

conclut qu'on ne doit point r eprocher au Saint Siège d'avoir

changé d'avis au fujet des trois Chapitres , puifque l'Eglife ré-

vere un pareil changement dans fon Auteur ( c ). On voit dans

cet endroit-là ,
que ce Pape reconnoît que S. Pierre a été fujet

à l'erreur , que fes fuccelTeurs ont pu fe tromper , & que les

plus fages d'entre eux ont changé de fentiment lorfqu'ils ont

reconnu la vérité,

Quapropter cum Petrus illud faciens à Paulo pojleriore eorrigitur & pacls atque

unitatis vinculo cuftodito ad martyrïum pjrovehitur , quanto facilites & fortihs quod per

univerfa Eccle/îœ Statutafirmatum ejl , vel unius Epifcopi autoritate
s
vel unius Provincuz

confilio prœferendum eft. S. Aug. L. 2. de bapt. C. i. N. 2.

(£) Trois Ecrits s I. De Théodore de Mopfneite. II. De Dibas. III. De Théodofet
contenoient une Do&rine obfcure. Les uns croyoient y voir les erreurs de Nefcorius ;

les autres donnoient un iens orthodoxe à ces Auteurs. L'autorité d'un Concile Oecu-
ménique qui s'étoit expliqué là-deflus en 545 , en condamnant les trois Ecrits , ne
fît qu'aigrir les efprits. Les Partïfans de Neftorius profitèrent de ces divifions pour
foutenir des erreurs déjà proferites , d'autres rejetterent ouvertement le Concile &:
renoncèrent à la Communion de l'Eglife Romaine qui condamnoit ces Ecrits. Cette

Mere des Eglifes n'épargna rien pour faire revenir à l'Eglife ceux qui, fous un pré-

texte frivole , s'en étoient retirés ; mais comme il s'agifToit de faits particuliers , elle

conferva la paix avec ceux qui condamnoient les erreurs , fans vouloir toucher aux>

perfonnes.

(c) Numquid , fratres dïletliflimi , Petro Apoftolorum Principi Jîbi dijjïmitia docenti ,*

debuit ad heze refponderi ? Hœc quœ dicis audire non pojfumus quia aliud ante prœdicafli.

Si igitur in trium Capitulorum negotio , aliud cum veritas queereretur , aliud autem inventa

veritate diElum ejl 3 cur mutatio fententiee huic Sedi in crimine objicitur quam cunfîœ

Ecclejîa in ejus Autore veneratur ? GeUf. II, in Epijl. ad IJïriœ Epifcopos,

.
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Si Ton avoit cru l'Evêque de Rome infailiible , il eft évi-

dent qu'on fe feroic difpenfé d'affembler des Conciles. On doit

toute forte de foumifïion à une autorité infaillible , & deux ju-

gemens infaillibles n'ont pas plus d'autorité qu'un feul. Ce qu'un

Juge infaillible décide ne devient pas plus certain parle Juge—
ment d'un autre Juge infaillible. Si tous les Catholiques avoient

reconnu l'infaillibilité du Pape , on fe feroit tenu fes déci-

dons dans les différentes conteftations que l'Eglife a vu naîcre

,

fur-tout dans les cas où ces conteftations avoient été décidées

par les Papes. Ainll nous avons autant de preuves contre l'in-

faillibilité du Pape y que nous avons de Conciles.

Les Papes ont reconnu que leurs jugemens n'étoient pas in-

faillibles , toutes les fois qu'ils ont demandé des Conciles pour

juger définitivement les conteftations qui s'élevoient dans l'E-

glife. Dans le quatrième fiécle , le Pape Libère demanda à

l'Empereur Confiance un Concile pour juger la caufe de Saint

Athanafe. Le Pape Damafe (a) , dans îe même fiécle , demanda

un Concile à Theodofe. Sirice , fuccefleur de Damafe
> renvoya

au Concile le jugement de Bonofe. Innocent T. dans le cin-

quième fiécle
,
pria l'Empereur d'affembler un Concile pour

juger la caufe de Saint Chryfoflome (6).

On peut voir dans l'hifloire de l'Eglife un grand nombre

de faits qui jufliflent qu'on ne croyoit pas que i'Evêque de

Rome fût infaillible , 6c que fes jugemens ne fufTent pas fujets

à réforme (c). Cette hifloire nous fournit- plufieurs exemples

de Papes qui font tombés dans l'erreur & qui fe font écartés

(a) Non prœrogatlvam ncb'is vindkamus exam'inis
, fed confortium commuais arbitrii.

(b) Necejfaria efl Synoialis cognïtio . . . ea tnirn fola efl ,
quœ hujufmodi procellarum

Impetus , retundere potefl.

(c) Voyez l'Hiftoire du différend d'entre le Pape Etienne & S. Cyprien , au fujet

du Baptême des Hérétiques, & ce que S. Auguftin en dit , L. i. du Baptême, C. 7.
L. a. du Baptême , C. 5.

de
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de la vérité dans leurs décifions. Le premier eft celui du Pape

Eleuthere ,
qui fuivant le témoignage de Tertullien dans le

livre contre Praxée ,
approuva' les nouvelles Prophéties des

Montaniftes, & leur envoya des Lettres de Communion qu'il

fut obligé de révoquer dans la fuite. Le fécond eft celui du

Pape Vi&or, qui excommunia les Afiatiques pour une ques-

tion de Difcipline ,
laquelle n etoit pas encore décidée, & qui

fut repris par Saint Irenée & par plufieurs autres Evêques. Le

troi'fiéme eft celui du Pape Libère , qui foufcrivit à la condam-

nation de S. Athanafe & à une formule de Foi hérétique. Saint

Hilaire , dans le livre des fragmens , donne à cette formule

le nom de perfidie Arienne, & prononce plufieurs fois ana-

thème contre Libère (a). Saint Jérôme , dans fa Chronique ,

dit cfje Libère foufcrivit à Théréfie. Tous les anciens parlent

de la chute de Libère comme d'une Apoftafie.

Le plus célèbre de tous ces exemples , c'eft celui du Pape

Honorius qui, étant confulté par le Patriarche, Sergius
, ap-

prouva ,
par fa réponfe Terreur des Monothelites , & fut pour

cela plufieurs fois anathematifé par le fixiéme Concile général

tenu à Conftantinople , fous l'Empereur Conftantin Pogona-

te (fc). La Lettre d'Honorius fut condamnée au feu par le Con-

cile , avec les autres écrits des hérétiques. La réponfe d'Inno^

cent III fur le divorce de Philippe Augufte eft remarquable.

Verum ji fuper hoc abfque deliberatione generalis Concilii de*

terminare aliquidtentaremus ,prœter divinam offenfîonetn & man-

datant infamiam , quam ex eo pojjemus incurrere , forfan ordina-

fionis & officii nobis periculum immineret.

Le Pape Jean XXII , dans le quatorzième fiécle ,
prêcha

(a) Anathema tibi prœvaricater Liberî.

(Jb) Voyez les A&es 8 & 13 de ce Concile,

Tome Vih
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que les ames de ceux qui font morts en état de grâce ne joui-

ront de la vifion de Dieu qu après le jour du Jugement. Il fie

tous fes efforts ,
par fes Lettres & par fes Légats

, pour faire

recevoir ce fentiment dans l'Eglife. Le continuateur de la chro-

nique de Nangis (a) , dit que le Pape envoya à Paris deux

Do&eurs en Théologie , de même fentiment que lui
, pour

faire approuver cette Doclrine par la Faculté de Théologie de

Paris. Les Docteurs de cette Faculté dirent ouvertement que

ce fentiment étoit hérétique (&). Le Roi Philippe le Long ,

convoqua une alTemblée d'Eccléliaftiques à Yincennes , où fe

trouvèrent trente Do&eurs de Paris , parmi lefquels étoit le

Pape Clément VI , alors Archevêque de Rouen. Ils condam-

nèrent la propofition de Jean XXII , & lui en envoyèrent la

condamnation. Gerfon nous apprend que la condamnation

de Terreur de ce Pape fut publiée à fon de trompe en préfence

du Roi (c). Le Cardinal Pierre d'Aiiïy , dans la harangue qu'il

fit au Roi Charles VI (d) , dit que le Roi écrivit au Pape (e) ,

qu'il fe révoquât ou quil le feroit ardre (/). Jean XXII pro-

fita des avis du Roi , & lui écrivit pour fe juftifier. Quelque

tems avant fa mort , il déclara qu'il croyoit que les Saints

voyoient Dieu face à face avant le dernier Jugement. Cela fut

ainfi décidé par fon fucceffeur , & -toute l'Eglife applaudit à
fon jugement,

(a) Sur l'année 1333.
(b') Hut. Univerf. Paris , T. 4. p. 235 & 136.

(c) Damnata fuit cum fono buccinarum coram Rege Philippe Gerfon. Serm, de pacel,

(d) En 1406.

(e) Les Papes réfidoient alors à Avignon.

if) Quand on traita de l'erreur de Jean XXII de Vifione Beatâ s le Roi qui étoit

au bois de Vincennes , manda la Faculté de Théologie , & la Faculté lui envoya
vingt-fix Maîtres, & l'appointement qu'ils firent, il l'exécuta, & manda alors audit

Jean XXII
,
qu'il fe révoquât , ou qu'il le feroit ardre. Hilt. Univ. Part. tom. 4. p.

2,38 ; Raynaldus 1333. n. 45. Preuves de la nouvelle Hift. du Concile de Confl.

p. 153.
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Le grand nombre de contradictions qui fe trouvent dans

les décidons des Papes > fait encore voir fenfiblement qu'ils

font fujets à Terreur , car de deux décifions contraires , il y
en a néceflairement une de fauffe. Il feroit aifé de faire une

Me de ces contradictions tirées des Décrétales & des Bulles»

En voici un exemple remarquable. Sixte V fit faire avec grand

foin une édition de la Bible félon la verfion Vulgate ; il dé-

clare dans la Bulle qui eft à la tête de cette édition , qu'elle

eft très-corre&e,& qu elle eft reftituée fuivant fon ancienne pu-

reté ; cependant le Pape Clément VIII , long-tems après (a) ;

y trouva plufieurs fautes , la fit fupprimer avec la Bulle qui

étoit à la tête , & fît travailler à une nouvelle édition de la

Vulgate , qui eft différente en une infinité d'endroits de celle

de Sixte y. Ainfi, il faut avouer ou que Clément VIII eut

tort de faire retoucher à la Bible de Sixte V , ou que SixteV
s'étoit trompé , en déclarant par une Bulle , que l'édition qui

s'étoit faite par fon ordre étoit très-corre£te & dans fa pureté.

Plufieurs Papes ont avoué qu'ils n'étoient pas infaillibles,

Adrien VI > qui vivoit dans le feiziéme fiécle , s'explique en

ces termes dans fon Commentaire fur le quatrième Livre du

Maître des Sentences : » Je dis que fi par l'Eglife Romaine on

» entend fon Chef , c'eft-à-dire le Souverain Pontife , il eft

» certain qu'il peut errer, même dans les chofes qui regardent

» la Foî , en enfeignant une héréfie par fa Conftitution ou Dé-

j> crétale }
car il y a plufieurs Pontifes Romains hérétiques ,

» comme on le dit nouvellement de Jean XXII , qui a publi-

» quement enfeigné , déclaré , & ordonné à tout le monde de

» tenir une erreur (b) ». Alors , Adrien n'étoit , il eft vrai , que

{a) Ce Pape eft mort en 1605.
(b) Dico quod fi per Romanam Ecclefïam intelligatur caput illius , puta Pontifex s

çertum eft quodpofjlt errare ; etiam in Us quge, tan«unt fidejn , hczrefim per fuam détermina-

X ij
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fimple Théologien à Louvain ; mais devenu Pape , il ne re-

traça pas cette Doctrine , & ne retrancha pas cette décifion

dans l'édition qu'il fit faire de fon Livre.

Adrien II
,
qui vivoit dans le neuvième fiécle , dit qu'il efl

permis aux autres Evêques d'accufer & de juger le Pape pour

caufe d'héréfie ; & que c'eft par cette raifon que les Orientaux

ont été en droit de prononcer Anathême contre Honorius

Innocent III ( b ) , dans le troifiéme Sermon de la confé-

eration du Souverain Pontife, reconnoît qu'il peut être jugé

par l'Eglife quand il s'agit de la Foi. » La Foi , dit-il , m'efl

m fi néceflaire , que quoique je n'aye que Dieu pour Juge dans

» mes autres péchés , je puis être jugé par l'Eglife pour ceux

»5 que je commettrois contre la Foi (c).

Grégoire XI rétratla par fon Teftament toutes les erreurs

qu'il pourroit avoir avancées, foit dans le Confiltoire , foit dans

les Conciles , foit ailleurs , en quelque manière que ce pût être

contre la vérité & la Foi Catholique (d).

îionem aut Décrétaient docendo plures enim fuerunt Pontifices Romani Hœretici , item

& noviffime fertur de Joanne XXII qui publiée docuit , declaravit , & ab omnibus teneri

mandavit. Adrian. 6. in 4. Sent. A. 3..

(a) Licet Honorio ab Orientalibus pojl mortem Anathema fit dittum
, fciendum tamen

efl , quia fuper Hatrefifuerat accufatus ; propter quam folum licitum efl minoribus majorum
juorum moribus refiflere , vel pravos fenfus libéré refpicere. Adrian. II. in Epifl. pro VI*
Synodo.

(b) Mort en 12 17.

(c) In tantum mihi fides neceffaria efl , ut cum In cateris peccatïs Deum judicem
habeampropter peccatum quodin fide committitur , pofllm ab Ecclefiâ judicari. Innoc. IIL
Serm. de confecr. Pontificis.

(i) Quodfi in Confiflorio aut in Conciliis vel Sermonibus vel collationibus publicis vel

privatis , ex lapfu linguœ aut alias ex aliquâ turbatione vel etiam latitid inordinatâ aut
prczfentiâ magnatum ad eorum forfitan complacentiam feu ex aliquâ diflemperantiâ 3 vel

inadvertentiâ aut fuperfiuitate aliquâ dixerimus erronea contra Catholicam fidem quam
coram Deo & hominibus publiée ut tenemur

,
prce. cceteris profitemur , colimus & colère

cupimus ...... Ma exprejje & fpecialiter revocamus , deteflamur , & habere volumus pro
non diBis. Spicilege, tom. 6. p. 676.

Silveftre II. écrivant à Seguin , Archevêque de Sens , lui dit : Conflanter dico

quodfi ipfe Romanus Epifcopus in fratrem peccaverit , fczpihs
admonitus Ecclefiam non

audierit , hic s inquam
?
Romanus Epifcopus prœcepto Dei efl habendusficut Et/inicus,

& Publieanus,
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Le Concile de Confiance a défini que le Concile efl au-def-

fus du Pape , & que le Pape cil obligé de lui obéir en ce qui

regarde la Foi ,
l'extirpation du fchifme & la réforme de PE-

glife ; d'où il fuit que ce Concile a aufïi jugé que le Pape ne-

toit pas infaillible dans fes dédiions touchant la Foi ; car celui

qui efl obligé de fe foumettre & d'obéir n'efï pas infaillible
;

on ne doit fe foumettre que parce qu'on s'efl trompé ou qu'on

peut fe tromper.

L'opinion de l'infaillibilité du Pape efl nouvelle , elle ne

s'efl élevée que dans le commencement du quinzième fîécle

,

au tems des Conciles de Pife & de Confiance. Avant cejems-

là, l'on n'avoit fait que jetter lesfemences de cette opinion ;

mais perfonne ne l'avoit encore foutenue. Le Pape Grégoire

VII qui porta à un excès intolérable l'autorité de fon Siège y a

bien prétendu que le Pontife Romain avoir feul droit d'être

appellé Evêque univerfel ; mais lorfqu'il a parlé de l'infaillibi-

lité , il ne Fa pas attribuée à la perfonne du Pape , il a fimple~

ment dit que l'Eglife Romaine ne s'effc jamais trompée , &
qu elle ne peut tomber dans l'erreur (a). Caïetan efl le premier

Ecrivain qui ait entrepris de prouver l'infaillibilité du Pape (i>).

Cette queflion n'a été agitée que lorfqu'on a commencé à

examiner , fi le Concile étoit au-defTus du Pape , ou fi le Pape

étoit au-defTus du Concile. Pierre d'Ailly , Gerfon , & les au-

très défenfeurs de l'autorité du Concile , pour prouver fa fu-

périorité , raifonnoienr de certe forte : toute autorité infailli-

ble efl au-deffus d une autorité qui peut fe tromper ; or , d'un

côté , il efl certain que le Pape peut fe tromper & errer dans

la Foi , & d'un autre côté y Ton convient que le Concile Gé-

(d) Ëcclejîa Romana numquam erravit aut erraré potuit.

(b) Dans fon Livre ? de autoritaîe Papas & Conciiii fw Ecclefiœ comparât».
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néral eft infaillible. Donc le Concile efl au-deflus du Pape. Les

adverfaires prefles par ce raifonnement fans réplique , com-

mencèrent alors à foutenir que le Pape étoic infaillible , c'étoit

le feui parti qu'ils avoient à prendre ; mais les Conciles de

Confiance & de Bafle , en décidant que le Concile étoit au-

deflus du Pape , & que fouvent tout le Corps a condamné ,

excommunié & dépofé le Pape , tant à caufe de fes erreurs dans

la Foi ,
que pour fes égaremens dans les mœurs , ont décidé

en môme-tems la queftion fur l'infaillibilité (a). *

Enfin ,
PEglife de France a déclaré

, que quoique le Pape

ait ^principale part dans les queftions de Foi, & que fes

Décrets regardent toutes les Eglifes & chaque Eglife en par*

ticulier , fon jugement n'eft irréformable que lorfque le confen-

tement de PEglife intervient {à).

On pourroit appuyer ce fentiment de mille conclufions des

Facultés de Théologie & des avis des plus habiles Théologiens

& des plus fçavans Canonifles de toutes les Nations,

Les
X
j^emens Au relie , ceux qui défendent l'infaillibilité du Pape , ne

fSffi prétendent pas que les Papes foient infaillibles en tout & en

form2fefr& ie toutes fortes d'occafions , ils avouent au contraire que les Papes

più
P
s

e

infaiînbie

n

de, peuvent fe tromper $ qu'ils fe font trompés , & qu'ils fe trom-

5eJôt%S
B

pro! pent fouvent ; mais ils veulent que les Papes foient infaillibles

quand ils parlent ex Cathedra , terme absolument inconnu aux

anciens Théologiens & inventé par les nouveaux. Quoique la

(<z) Cum certum fit Papam errare pojfe , tune & Papa & reliquo toto corpore errantibus
,

tota erraret Ecclefia , quod ejfe non potejl. Experientia etiam dernonflrat quia fizpç experti

fumus & legimus Papam licet caput & principalem partem errajfe ,
reliquum autem corpus

Papa errante
, errajfe numquam legimus ; proptereà reliquum f<zpe totum corpus condem*

navit aut excommunavit , aut depofiiit Papam , tam ratione fidei quam morum. EpiftT
Synodal. Concil. Bafil. SefT. 3. tom. 12. Concil. 68a.

{fi)
In fidei quceflionibus prœcipuas]furnmi Pontificis ejfe partes, ejufque décréta ad

emnes & fingulas Ecclefias pertinere s nec tamen irreformabile ejfe judicium, nifi Ecclefia

confenfus accejferit. Procès-verbal de l'Affemblée générale du Clergé de France tenuç

à Paris le 19 de Mars 1682.
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plupart des Défenfeurs de l'infaillibilité du Pape conviennent

de ce terme , ils l'entendent bien différemment.

Parler ex Cathedra , félon les uns , c'efl parler à la tête du

Concile Général & avec le Concile. Mais félon cette explica-

tion , ce n'eft pas attribuer l'infaillibilité au Pape , c'efl: l'attri-

buer au Concile où le Pape préfide , & aucun Catholique ne

doute que le Concile ne foit infaillible.

D'autres difent que parler ex Cathedra , c'efl parler félon

l'Ecriture & la Tradition. Cette féconde explication ne donne

aucun privilège au Pape
,
puifqu'il eft certain que tout homme

qui parle conformément à l'Ecriture & à la Tradition , dit la

vérité. La queftion eft de fçavoir par où l'on peut être aflliré

que le Pape parle conformément à l'Ecriture & à la Tradition.

S'il eft une fois permis de l'examiner , l'infaillibilité du Pape

tombe d'elle-même.

Quelques-uns expliquent ce terme ex Cathedra , d'une mûre

délibération & d'un examen rigoureux de la chofe que l'on dé-

finit ; mais qui nous afTurera que la délibération & l'examen

du Pape font fuffifans ? Eft - il lui-même infaillible à le pro-

noncer ?

L'explication la plus commune de ce terme ex Cathedrâ *

c'efl que le Pape eft cenfé parler ainfi , quand il parle , non

comme Particulier , mais comme Souverain Pontife , pour en-

feigner l'Eglife touchant la Foi & les bonnes mœurs (a). *

Cette explication ne levé pas mieux la difficulté. Par où con-

noîtra-t-on fi le Pape a parlé comme Souverain Pontife ou

comme Particulier?

Enfin , les uns difent que le Pape eft cenfé parler comme

Souverain Pontife pour enfeigner toute l'Eglife , quand il faiç

(<z) Ainfi penfent Cajetan, Bellarmin , ScDuval,.
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une Décretale ou une Conftitution. Des autres

, que c'eft lorf-

qu'il répond à une Confultation. Quelques autres prétendent

qu afin que fes Bulles foient cenfées générales pour toute l'E-

glife , il fuffit qu elles ayent été affichées pendant un certain

tems aux portes de l'Eglife de Saint Pierre de Rome. Tout

cela fait voir combien ceux qui défendent l'infaillibilité du

Pape font peu certains de leurs principes & des règles par lef.

quelles on peut connoître , fi tel jugement particulier eft inr

faillible ou non. Cependant , afin que cette infaillibilité fût

certaine, ilfaudroit auiïi avoir une règle infaillible
, par la-

quelle on pût connoître qu'un jugement rendu par le Pape eft

du nombre de ceux qui doivent être confidérés comme infail-

libles ,
puifque les partifans de l'infaillibilité n'en conviennent

pas , & que les uns demandent une certaine condition , les

autres, une autre, pour la certitude de l'infaillibilité du jugement.

Comment s'afTurer qu'un tel jugement particulier eft du nombre

des infaillibles ,
puifque félon les uns on peut douter de la vérité

de celui-ci ; & félon les autres , de la vérité de celui-là ?

Il eft donc confiant que les Papes , ou feuls , ou avec le

Concile particulier , ou avec le Confeil des Cardinaux , lors

même qu'on prétend qu'ils parlent ex Cathedrâ , ne font point

infaillibles dans leurs jugemens.

ExaîeVLpaf- Parmi les preuves qu'on apporte pour juftifier la prétendue

feloîiendesf infaillibilité du Pape , la plus apparente , fi néanmoins il peut

Mit! du Pape!'

1

y en avoir de cette efpece , dans une prétention abfurde , c'eft

celle qui eft tirée des paroles de L C. à S, Pierre : » J'ai prié

» pour vous , Pierre , afin que votre Foi ne défaille point.1

m Ainfi ,
après que vous aurez été converti , ayez foin d'afTer-

» mir vos frères (a). Il eft évident que J. C. ne fait ici qu'une
( a ) Ecce rogavi pro te Ut non deficiat fides tua

f
6* tu aliquando converfus confirma

fràtres tuos. En S. Luc 3 Ch. 22. V, yz,

promefle
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promeffe perfonnelle à S. Pierre , que fa Foi particulière ne

défaillera point, & que bien qu'il doive avoir la foibleiTe de

renier fon Maître ,
cependant il reconnoîtra fa faute & mourra

dans la foi & dans la grâce. Cette promeffe ne regarde en au-

cune façon fes fucceffeurs. Tout le monde convient qu'ils peu-

vent mourir dans l'impénitence & dans le péché. Ces mots :

Après que vous aurt\ été converti , font bien voir que J. C.

ne parle ici qu'à la perfonne de S. Pierre & non pas à les fuc-

ceffeurs , autrement il faudroit que tous les fucceffeurs de S,

Pierre fuffent tombés comme lui , qu'ils fe fuffent relevés com-

me lui , & qu'ils fuffent tous morts comme lui dans la foi &
dans la grâce.

Le fécond paffage de l'Ecriture qu'on allègue , ce font ces

paroles de J. C. à Saint Pierre. « Je vous dis que vous êtes

*> Pierre, & que fur cette pierre je bâtirai mon Egiife , les por-

» tes de l'Enfer ne prévaudront point contre elle (a) ». On
fait ce raifonnement : l'Eglife ne fçauroit faillir ; or l'Eglife efl

bâtie fur Saint Pierre & fur fes fucceffeurs ; donc S. Pierre &
fes fucceffeurs ne fçauroient faillir. Si les Papes n'étoient pas

infaillibles , l'Eglife qui eft bâtie fur eux
,
pourroit tomber dans

l'erreur. Mais i°. L'Eglife a été bâtie fur tous les Apôtres &
fur tous ceux à qui le miniftere des clefs & de la prédication a

été confié. Le iens de ces paroles : je bâtirai mon Eglife , ne

pouvant s'entendre d'un bâtiment matériel , ne peut être en-

tendu que de la publication de l'Evangile & de l'établiffemenç

en J. C parmi les hommes. » Vous êtes Pierre, & je me fer-

m virai de vous pour annoncer l'Evangile aux hommes , pour

» les convertir , & pour former mon Eglife. » Si le raifonne-

{a) Tu es Petrus & fuper fianc petram œdificaho Ecclefîam meam 3 & portes inferi no%
pravalebuht adverfus eam. En S. Matthiçu, C, 16. V. 18.

Tome KHi Y
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ment des Ultramontainsétoit jufte , il s'enfuivroit que l'Eglife

feroit tombée dans Terreur , car il eft inconteftable que plu-

fieurs Papes y font tombés. 2 Q
. La Tradition eft le véritable in-

terprète de PEcriture fainte : or jamais les Pères & les Docteurs

de l'Eglife n'ont reconnu dans ce paflage l'infaillibilité du Pape,

ils n'entendent pas même ces paroles de la perfonne de Saint

Pierre. Les uns prétendent que la pierre fur laquelle J. C. dit

qu'il bâtira fon Eglife , ne doit s'entendre que de la foi en

J.C. dont S. Pierre venoit de faire profefïïon , endifant à J. CJ
Vous êtes le Chrijl Fils du Dieu vivant. En effet , ce fut après

cette confeflion de foique J. C. lui répondit ; Je vous dis que

vous êtes Pierre {a) , &c. D'autres en grand nombre foutien-«

nent qu'on doit entendre de tous les Apôtres ce que J. C. dit

ici à Saint Pierre. Saint Paul appelle les Apôtres les fondemens

de l'Eglife (&). Origène (c) dit que tout Difciple de J. C. eft

la pierre , & que la Doctrine de l'Eglife eft établie fur cette

pierre. Si vous vous imaginez , ajoute ce Pere
, que toute l'E-

glife n'eft établie que fur S. Pierre , que direz-vous de S. Jean

& des autres Apôtres en particulier ? S. Cyprien (d) explique

ce paflage de tous les Evêques. S. Jérôme ( e ) remarque que,

quoiqu'il foit dit en cet endroit , que l'Eglife eft fondée fur Saint

(a) C'eft ainfi que ce paflage eft expliqué par S. Hilaire, L. 6. de Trinhate
;
par S.

Grégoire de Nice de adventu Domini ; par S. Ambroife , L. 6. in Luc, & in Cap. z.

Epifl. ad Ephcfios , fuper ijlam petram tzdïficabo Ecclefiam meam , hoc efl ( dit ce Pere )
in Catholicœ fidei conjejfione flatuam fidèles ad vitam. Et dans le Chapitre 1 5 de Incar-

natione , il dit que ces paroles ne doivent point s'entendre de la perfonne de S. Pierre

,

mais de la foi. Non enim de carne Pétri fed de fide diElum efl. S. Chryfoftome t Homil.

5. in Matth. Super hanc petram cedificabo Ecclefiam meam , idefl fidem & confejjionem ,

& dans le Sermon de la Pénitence il fait cette remarque : Tu efJPetrus & fuper hanc

petram , non dixit: Super Petrum , non enim fuper hominem fedjuper fidem fundata efl

Ecclefia. S. Grégoire ,
Pape , L. 3. Ep. 33. donne la même explication aufli-bien qu'un

grand nombre d'autres Docfeurs.

(b\ j(Edificati fupra fundamentum Apoflolorum.

(c) Dans fon premier Traité fur le Chapitre 26 de S. Matthieu*

00 EP- 17-

y) Dans le troiftéme Livre contre Jcmnien,



DE V É G L I S E, Chap. II. 1?l

Pierre , il y a d'autres paflages où la même chofe efl: dite de

tous les Apôtres , & que J. C # en a choifi un afin qu en établif-

fant un Chef, il ôtât Poccafion du fchifme (a). Saint Auguftir*

qui a examiné ce paflageavec le plus dexa&itude , remarque

toujours;qu'en cette occafion Saint Pierre repréfentoit PEglife,

& que les clefs ont été données en fa perfonne à toute PEglife,

qu'il repréfentoit (&). Cette explication eft fuivie par un grand

nombre de Pères & de Docteurs qui ont entendu de tous les

Apôtres ce que J. C. dit à S. Pierre. Ainfi ce paffage prouve

îa primauté de S. Pierre , qui parla au nom des Apôtres en

confeflant J. C ; mais il ne prouve point que l'infaillibilité lui

ait été accordée à lui & à fes fucceffeurs
,
plutôt qu'aux autres

Apôtres & à ceux qui leur ont fuccédé.

On allègue encore ces paroles de J. C. à S. Pierre : PaiJJe%

mes brebis (c). Surquoi Bellarmin fait ce raifonnement. Tous

les Catholiques conviennent que PEglife ne peut tomber dans

Terreur. Le Pape efl le Docteur & le Pafteur de toute PEglife

,

félon ces paroles de J. C. PdJJei mes brebis , donc PEglife eft

obligée d'écouter & de fuivre les décifions du Pape : or , s'il

pouvoit arriver que le Pape tombât dans l'erreur , il s'enfuivroit

que toute PEglife feroit aufli dans l'erreur , ce qui eft impof-

fible , il faut donc avouer que le Pape eft infaillible. i°. Ces

(a) Proptereà inter ornnes unus eligitur, ut capite conflituto Schifmatis tollatur occafîo.

(b) Ecclefîtz claves regni calorum data, funt. S. Aug. in lib. de Agone Chrifliano ,

C. 30. Cujus Ecclefîtz perfonam gerebat Petrus. Conc. 2. in Pf. 3°- agnofcitur Petrus in

figura geftaffe perfonam Ecclejitz ob primatum quem in Difcipulis habuit enarrat. In

Pf. 108. Petrus quando claves accepit
,
Ecclejîam fanElam Jïgnificavit. Tracl. 30. injoan,

Unus pro omnibus dixit : Tu es Filius Dei vivi , & propter hoc claves cum omnibus tanquam

perfonam gerens Ecclefîœ accepit. Ideb unus pro omnibus quia unitas in omnibus
,

Tracl. 108. Petrus multis locis fcripturarum apparet quodperfonam geftet Ecclejïœ,maximc

in loco ubi diflum efl: Tibi dabo claves , &c. Numquid ifas claves Petrus accepit ? Joannes

& Jacobus non accepit, & cœteri Apofoli ? Et in Serm. de 4. quafl. Cujus Ecclefiœ Petrus

Apoflolus , propter Apoflolatâs fui primatum gerebat
, figuratâ gêneralitate perfonam^

Traft. 1 24.

(c) En S. Jean , Ch. xi
%

Yij
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paroles : PcLijfei m.es brebis , ne conviennent pas feulement â

S. Pierre , elles s'-adreffent en fa perfonne à tous les Pafteurs

de PEglife ; il n'a pas été le feul Prédicateur de l'Evangile. S.

Pierre ( dit S. -Ambroife fur ces paroles ) ne fut pas feul chargé

des ouailles de J. C. Il fe chargea de leur conduite avec nous ,

& -nous en fommes chargés avec lui (àftS. Chryfoftome penfe

que ces paroles ne s'adreffent pas feulement aux Evêques, mais

encore à tous ceux à- qui la moindre partie du troupeau de

J. C.eft confiée (b). S. Bafile (c) remarque que J. C. a donné à

tous fes Pafteurs le même pouvoir de paître fes brebis. Saine

Auguftin foutient encore que S. Pierre repréfentoit PEglife en

cette occafion , &: que tous les Apôtres & les Evêques font

les Pafteurs de PEglife (d). S. Pierre lui-même (e) exhorte les

Prêtres à paître le troupeau de Dieu qui leur eft confié (/)

L'Eglife , dans la Préface de la Meffe des Apôtres, appelle

les Apôtres Vicaires & Pafteurs du troupeau de J. C. (g).

20. Le raifonnement de Bellarmin fuppofe fauifement ,- que

toute PEglife feroit obligée d'écouter & de fuivre un Pape qui

enfeigneroit une erreur. Les dogmes font révélés depuis le

commencement ; fi un Pape enfeignoit une Doctrine contraire

à cette révélation ,
PEglife rejetteroit cette erreur ; comme il

eft arrivé qu elle a rejetté celles que quelques Papes ont voulu

introduire.

Les partifans de l'infaillibilité Papale font valoir quelques

Lettres des anciens Docteurs & des anciens Evêques , écrites,

Lib. 2. de Dîgnit. Sacerdot. C. ±i

(F\ Chryfofl. Hom. 79. in Matth.

(c) In Conflit. Monajl. C. 11.

(d) Augujl. de Agone Chriftiano , C. 3Ô. & TraSlat. 30. in Joanni

te) Dans fa première Ep. G. 5.

(/) Pafcite qui in vobis ejl
,
gregem Dei.

(g) Quos operis tui Viçarios eidem contulijliprceejje Paflores\
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à PEvêque de Rome. Mais le flile Epiftolaire ne doit pas être

entendu à la rigueur. Le Concile de Florence a judicieufement

obfervé que la règle pour juger des privilèges & des préro-

gatives du Pape & du S. Siège , ne doit pas être prife de quel-

que terme d'honneur & de refpect. dont on peut s'être fervi

autrefois en écrivant aux Papes , mais qu'il en faut juger par

l'Ecriture fainte ,
par les Actes , & par les Canons des Con-

ciles (a). On court rifque de fe tromper grofliérement , lors-

qu'on veut tirer des conféquences particulières de paflages va-

gues & généraux. Si Gerfon atfoit dit de l'Eglife de Rome ce

qu'il a dit de l'Univerfïté de Paris (b) , les Ultramontains ne

manqueroient pas de le citer comme un témoin de l'infaillibi-

lité de l'Eglife de Rome. Aucun Théologien n'a parlé plus fa-

vorablement des Papes que Rufeus a parlé du Roi Louis

XIV (c). Ces Ecrivains ont- ils donc prétendu affirmer que

Louis XIV & la Faculté de Théologie de Paris avoient reçu

de Dieu le don de l'infaillibilité.

(<z) Juxta eufn modum qui in geflis Oecumenîcorum Concîlîorum & in Sacris Canonibus

exponitur .... agebat prœtereà de privilegiis Papa & habebat Ma juxta determinationem

Sacra Scripturœ. & diEla SanBorum , hoc etiam non placuit Imperatori , an fi quis inquit ,

SanEtorum in Epijlolâ honorât Papam
,
excipiet hoc pro privilegio ? Act. du Concile de

Florence.

(£) Habent & novos DoElores colletfos in Univerjitatibus , prœfertim in ipfâ matrc
Studiorum Univerfitate Parifanfi, quœ haSlenus hœrefium monjlro caruit & Domino pro-
tegente carebit in avum, Hift. de l'Univerfité de Paris , tom. 5. p. 270.

(c) Pririceps non poteft errarepropter multos fibi ajlantes, & officia in domo fuâ ordi~

nata , unde reputatur habere omnia jura in fcrinio petforis, Rutèus Trait, Juris Rega~
jiorum , p. 2.2.8,
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SECTION III.

De la fupérïorité du Concile fur le Pape»
m

t ?
IV

:, a T Es autorités dont on a fait ufage dans la précédente
Le Conçue elt

f

^feftUudon
e
' t J Se&ion ,

juftifïent la propofition qu'on veut établir ici.

cS.
de Jefus " Puifque le Pape n'eft pas infaillible , il eft évident que le Con-

cile eft fupérieur au Pape. Le Concile Général eft une affem-

blée compofée des Evêques de toutes ou de prefque toutes les

parties du monde Chrétien. Chaque Evêque repréfente fon

Eglife , & aucun Eveque particulier ne peut repréfenter l'E-

glife Univerfelle. Le Pape eft, à la vérité, le premier Evê-

que , & à caufe de cette primauté , a des droits & des préro-

gatives que les autres Evêques n'ont point ; mais il ne fçauroit

repréfenter l'Eglife Univerfelle lui feul , il n'en eft que le pre-

mier membre ou le Chef , c'eft le Concile Général qui repré-

fente le corps entier de l'Eglife ; ainfi le Concile a toute l'au-

torité de l'Eglife , & le Pape ne peut avoir que celle qui con-

vient à la qualité de fon premier Miniftre.

Propofer la queftion , fi l'Eglife eft au-deffus du Pape , &
fi le Corps entier de la République Chrétienne a plus d'auto-

rité que celui qui eft le premier entre ceux qui la gouvernent

,

c'eft la décider. Jefus-Chrift a fondé cette République , c'eft

lui qui a donné la forme de Gouvernement qu'elle a toujours

eue , il n'a pas établi fon Chef indépendant du Corps & Mo-

narque abfolu , c'eft à l'Eglife qu'il a voulu qu'on s'adrefsâc

pour fçavoir la vérité > c'eft à elle qu'il a donné toute la puif-

fance fpirituelle , c'eft à elle feule qu'il a promis l'infaillibilité.

Il l'a établie pour être le Juge fouverain de la foi & des moeurs^

/
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& il a enfeigné que tous fes membres , fans en excepter au-

cun , font obligés de lui obéir , & de fe foumettre à fes déci-

fions & à fes Loix. Il eft par conféquent hors de doute que le

Concile Général qui la repréfente eft au-deflus du Pape.

Le Pape n'eft qu'un enfant de l'Eglife : or le tout eft plus £f|â ; n^
grand que la partie , tout enfant doit obéir à fa mere , & tout

membre au corps. Si le Pape n'étoit pas membre de l'Eglife ,
auCorPs '

il en feroit féparé, 6c celui-là n'aura pas Dieu pour pere
, qui

n'aura pas voulu avoir l'Eglife pour mere (a). Ceft une loi

qui regarde le Pape comme les autres Evêques.

S. Grégoire (b) dit que S. Pierre eft le premier membre de

l'Eglife Univerfelle ;
que Paul , André , Jean , font les Chefs

de chaque Peuple , & que toutefois ils font membres d'un même
corps fous un même Chef qui eft Jefus-Chrift (c). Ainfi l'Eglife

a droit de reprendre , de corriger & de dépofer le Pape , &
ce droit ne peut être exercé que par le Concile Général

, qui

feul repréfente l'Eglife Univerfelle.

Selon la penfée de S. Jérôme [à) , l'Eglife Univerfelle af-

femblée eft autant au-deffus du Pape , que le monde entier eft

plus grand que Rome.

Il eft inoui qu'on ait appelle du Concile Général au Pape
,

au lieu que l'appel du Pape au Concile a toujours été regardé

dans l'Eglife comme une voie ouverte contre les injuftes dé-

cifions des Papes ; d'où il fuit que le Pape a toujours été regardé

comme inférieur au Concile , car ce font les différens degrés

(a) Non habebit Deum Patrem qui Eccleftam noluerit habere matrem : S. Auguft. dans
le troifiéme Liv. du Symbole aux Cathécumenes.

(£) Dans l'Ep. 38. du quatrième Liv. adrefle à Jean de Conftantinople.

(c) Certè Petrus Apoftolus primum membrum fantfce & univerfalis Ecclefice eft. Paulus 3

'Andréas , & Joannes , quid aliud quarn Jîngularurn pkbium Capita ? Et tamen fub uno
Çapite Chrifto omnes [tint membra Ecclejîœ.

(d) Nec altéra ( dit ce Pere ) Romance urbis Ecclefta , altéra totius orbis exiftimanda

*Jl, Si autoritas quœritur , orbis major eft urbe. tom. 4. part. 2. pag. 803.

XV T.

On n'a jamais

appelle du Cou-
de géne'ral au
Pape

; mais on a

Souvent appelle

du Pape au Co&«
cile.
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de Jurifdi&ion & les appellations d'un Tribunal à un autre

Tribunal , qui font connoître la fubordination des Juges ôc

des Tribunaux.

Saint Auguftin parlant du jugement rendu par le Pape Mil-

tiade dans un Concile de Rome , contre les Donatïftes , s'ex-

plique en ces termes : M Si nous avions cru que les Evêques

qui ont jugé à Rome n'euffent pas bien jugé , on auroit pu

» encore avoir recours à un Concile plenier de l'Eglife Uni-

» verfelle , où la queflion auroit été agitée avec les Juges mê-

» mes ; & s'ils euffent été convaincus d'avoir mal jugé , leur

» Sentence eût été infirmée (a). »

XVTI - ' L'Hiftoire de l'Eglife nous apprend que les Papes ont fou*
Les Papes ont O A * 4 A

fouvent été jugés vent £ t£ jugés , condamnés , & dépofés par les Conciles. Le& -condamnes par ) O ' ' *• *
les Conciles. fix iéme Concile Général condamna Honoriusavec les Mono-:

thélites ; à la vérité , Honorius étoit mort , mais fi le Concile

a cru avoir droit de prononcer anathême contre un Pape

mort , il eft évident qu'il auroit pu le condamner s'il eût été

vivant. Les Conciles de Pife , de Confiance & de Bafle dé-

poferent les Papes & les Antipapes, & firent élire en leur

place des Papes qui furent reconnus par toute l'Eglife ; ils

ont donc eu le droit de juger les Papes & de décider des pré-

tentions à la Papauté. Ces Conciles ont obligé ceux qui avoient

le droit le plus apparent à la Papauté ,
d'y renoncer , PEglife

a reconnu pour Papes légitimes ceux que ces Conciles avoient

fait élire après avoir prononcé des Sentences de dépofition

contre les contendans ; elle a donc été perfuadée que les Con-

ciles Généraux avoient droit de juger les Papes «Si de les dé-j

pofféder.

{a) Ecce putemus illos Eplfcopos qui Romœ judicarunt , non honos fuljfe judices]

refiabat adhnc plenarium Ecckfitz univerfœ Çoncilïum , ubi cum ipfis judicibus caafa pojjet

nguari , ut fi malc judicajfe conyitti ejfent , çorumfentcntw foLverentur. S. Aug. Ep. 162,
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Le Pape Céleftin I , dans fon Epître aux Evêques d'Iliy-

rie , dit qu'il ne faut pas que les Papes & les Evêques domi-

nent fur les règles , mais que les règles doivent dominer fur

eux , & qu'ils font obligés d'obferver les Canons (0). x
On ne finiroit pas , fi Ton vouloit faire ufage de toutes les ,

Les PaPe* Sé
* ' font reconnus in-

autorités qui juftifient cette maxime ; il fuffira de rapporter le ^J*»
aux Cc,,ï

témoignage de S. Grégoire le Grand. Ce Saint Pape étoit fi

convaincu que l'autorité des Conciles étoit au-deflus de la Tien-

ne , & qu'il étoit obligé d*en fuivre les Canons % qu'il fait pro-

feflion d'avoir la même foumuTion & le même refpecl pour les

quatre premiers Conciles Généraux , que pour les quatre Li-

vres de l'Evangile. Il déclare que celui qui entreprendroit de

délier ce qu'ils ont lié , ou de lier ce qu'ils ont délié , détruis

roit lui-même fon autorité & non pas celle du Concile (6).

Les termes des Décifions du Concile de Confiance font re«

marquables.

» Ce Saint Synode de Confiance compofant le Concile Gé- Les Conciles (î«

»» néral légitimement affemblé en l'honneur de Dieu Tout-puif- Bafle ont décidé

r « t o t-T • * 1» • • J r 1 T que les Papes font

» lant & par le S. Elprit , a 1 extirpation du ichifme , pour aux con-

1» l'union de l'Eglife , & pour fa réforme dans le chef& dans

» les membres , afin de procurer plus fûrement , plus libre-

» ment & plus amplement cette union & cette réforme de l'E-

» glife de Dieu , ordonne > définit , décrète , & déclare ce qui

» fuit :que le Synode légitimement alfemblé par le S. Efprit,

(a) Dominentur nobis régulez , non regu lis domînemur. Simus fubjcSli Canonibus qui

Çanonum prœceptafervamus,

(£) Sicut fancli Evangel'ù quatuor Libros
, fie quatuor Concilia fufeipere & venerari m*

fateor Cuntlas vero quas prœfata veneranda Concilia perfonas refpuunt , refpuo ;
quas venerantur ampleclor ; quia dum univerfali funt confenfu conjlituta , fe & non ills

deftruit quifquis prœfumit aut folvere quod ligant aut ligare quoi folvunt, Greg. i, Libt

jnditf. 9. Epijl. 24. ad Joannem Epifc op. ConJlandnop %

Tome Kit;
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3) compofant le Concile Général & repréfentant l'Eglife Ca-

» tholique militante, a fa puhTance immédiatement de Dieu,

» & que tout Fidèle , de quelque état & dignité qu'il foit 9

» même le Pape , eft obligé de lui obéir dans les chofes qui

» regardent la Foi ,
l'extirpation du fchifme , & la réforma-

» tion générale de l'Eglife de Dieu , dans fon Chef, & dans

» fes membres (a).

Il déclare qu'étant légitimement afTemblé par le S. Efprit ,

compofant le Concile Général , & repréfentant l'Eglife Ca-

tholique , il tient fa puiffance immédiatement de J. C. & que

tout Fidèle , de quelque état & dignité qu'il foit , même le

Pape , eft obligé de lui obéir dans les chofes qui concernenc

la Foi ,
l'extirpation du fchifme , & la réforme de l'Eglife dans

le Chef & dans les membres. Il déclare aufîi que tout Fidèle ,

de quelque condition , état & dignité qu'il foit , même le Pape

,

qui refufera opiniâtrement d'obéïr aux Ordonnances ,. Statuts,

difpofitions ou préceptes de ce Saint Concile ou de tout au-

tre Concile Général légitimement afTemblé , fera mis en péni-

tence & puni j & qu'on pourra , s'il eft befoin , agir contre lui

par les voies de droit ( b ).

Les mêmes décifions ont été faites dans le Concile de

Bafle. .

La Dodrine de l'Eglife de France eft conforme aux déci-

fions des Conciles de Confiance & de Bafle.

La Pragmatique Sandion de Bourges ( c ) , contient les mê-

mes difpofitions.

LaDoa'nnede La Faculté de Théologie de Paris , dans fa cenfure contre

eftœnformeTix Jacques Vernant , aflure que les proportions dans lefquelles
Décrets âes Con- ^ * k

ciles de Confiance ta\ Seffion IV.
***** «SeffionV.

(a) En 1438 , fous Chartes VII. Tit. 1, C. 2. Caa. 1
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on avance qu'il n'eft permis d'appeller en aucun cas du Pape

,

font fauffes , font injure à l'autorité des Conciles Généraux ,

& font contraires aux vraies libertés de PEgiife de France (a).

Enfin le Clergé de France a déclaré , » que la plénitude de

n puiffance que le Saint Siège Apoftolique & les fuecefïeurs de

» Saint Pierre , Vicaires de J. C. ont fur les chofes fpiri-

» tuelles, eft telle néanmoins que les Décrets du Saint Concile

» Œcuménique de Confiance , contenus dans les Sefïïons 4&
11 y approuvés par le Saint Siège Apoftolique , & confir-

» mées par la pratique de toute PEgiife & des Pontifes Romains,

» & obfervés de tous tems par PEgiife Gallicane , demeurent

» dans leur force & vertu , & que PEgiife de France n'ap-

» prouve pas Popinion de ceux qui donnent atteinte à ces Dé-

» crets , ou les affoibliffent en difant que leur autorité n'eft

» pas bien établie ,
qu'ils ne font point approuvés , ou que leur

» difpofition ne regarde que le tems du fchifme (b ).

S'il étoit néceffaire de joindre le poids des raifons à ce grand i/a^Sdeia

nombre d'autorités Ci dignes de refpect
,

je remarquerois 5 S-e" de 'toutes

i°. Que les dogmes de la Foi n'étant que la Doctrine que SpuT*

PEgiife Univerfelle a reçue par la tradition de J. C. les Pères

d'un Concile Général font les témoins de ce qu'on croit dans

les différentes Eglifes de l'Univers. Le Concile eft donc bien

plus en état de démêler la véritable Doctrine de PEgiife, que

ne Peft PEvêque de Rome. Aufli n'eft-ce qu'à fes Difciples af-

femblés en fon nom., & non à aucun d'eux en particulier
, que

J. C. a promis Pafliftance du S. Efprit.

2 Q
. Que les Evêques affemblés de différentes parties du

(4) Hœ quatuor propofitionesfalfa funt , & quatenus quœdam affermi 6> inuunt in ulh

çafu à fummo Pontifice appellari poffe , facrœ Conci'ïcium autoritatï dctrahurU , 6* Gete

inanis Ecchjicz Gallicana: libertatibus , funt contraria.

Affcmbléc générale du Clergé de France en j6$z.
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monde , font mieux inftruits des befoins de leurs Egîifes que

l'Evêque de Rome , & par conféquent plus en état de faire

des Réglemens utiles & qui foient reçus par-tout. Les délibé-

rations s'y font avec un examen plus rigoureux & plus exa£L

Ainfi , Ton peut dire qu'indépendamment de Paffiftance du

Saint Efprit , les délibérations du Concile font mille fois plus

autentiques que les Décrets du Pape.

3
Q

. Que fi le Pape étoit indépendant de tout autre Tribu-

nal ,
l'Eglife ne fçauroit apporter aucun remède aux erreurs

que le Pape pourroit introduire , & au fcandale qu'il pourroit

caufer dans l'Eglife : il eft raifonnable qu'elle puifTe remédier

à ces défordres par des voies de droit : il n'y en a point de

plus fage & de plus légitime que de dénoncer ces erreurs &
ces défordres à l'Eglife Univerfelle ; en un mot , d'appeller le

Pape devant le Concile & de l'y juger.

SECTION IV.
De la convocation 9 de la^préfidence , & de la confirmation des

Conciles Généraux 9 Nationaux & Provinciaux.

x x 1

1

Trois fortes <ie L y a trois fortes de Conciles ; i°. Des Conciles Provin-

1 ciaux pour régler les affaires d'une Province Eccléfiaftique,

Tel eft le Concile d'Embrun célébré en France , il y a vingt-

trois ans (a). 2 Q . Des Conciles Nationaux ; ils regardent toute

l'Eglife d'une Nation ; tels font les Conciles de l'Eglife d'A-

frique
y
ceux de l'Eglife d'Allemagne , ceux de l'Eglife d'Ef-

pagne , &c, 3*. Des Conciles Œcuméniques. Le premier Con-

cile Général , c'eft celui que Conftantin affembla (b) à Nicée

au fujet de l'Arianilme,

a) En 1728,
b) En 325,.
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X X I II.

L'indi£tion des Conciles Provinciaux ne peut être faite que De iWiafon,

rr / r r / ^e 'a P^fidence »

t>ar les Souverains , puifque ces affemblées ne font compofees & dc la confim»-
* 'il * tïon des Concile^

que d'Evêques qui font leurs Sujets, & que nulle aflemblée ne Provinciaux»

peut être légitimement convoquée dans un Etat , fans Tordre

ou la permiffion du Prince.

Il n'appartient qu'au Souverain de convoquer les aiïemblées

qu'il juge néceffaires pour calmer l'efprit de fes Sujets
,

pour établir l'ordre & la paix. Ceft que le Prince eft le pre-^r

mier Pere , le premier Pafteur de fes peuples , & qu'il eft in-

térelTé à tout ce qui les intérefTe ; & que fi ce n'eft pas à lui

à décider les différends de Religion qui partagent la croyance

de fes Prélats , c'eft inconteftablement à lui à en procurer , à

en ordonner même la décifion , ou à prefcrire les moyens qu'il

juge les plus propres pour y réuffir.

La prélidence appartient au Métropolitain, & ces Conciles

n'ont pas befoin de confirmation , il fuffit que les Evêques ob-

tiennent du Souverain la permifllon de faire exécuter leurs

Décrets , comme cela s'eft pratiqué au fujet du Concile d'Em-

brun.
XXIV

L'indiclion des Conciles Nationaux appartient encore fans J tetipàtetoi
oe Ja préfîdence ,

aucune difficulté aux Souverains. C'eft par leur autorité que &deiaconfirma-

- *'on des Conciles

ces Conciles de leurs Etats doivent être convoqués , puifque

c'eft fous leur autorité & fous leur feule autorité qu'ils peuvent

être célébrés , & par leur feule autorité qu'ils doivent être exé-

cutés. Les Princes ont 9 dans leurs Etats , les mêmes droits

que les Empereurs Romains , & les Empereurs Grecs avoient

dans les leurs. Les Rois de France ont afiemblé des Conciles

Nationaux , autant de fois qu'ils l'ont jugé à propos. Ceft une

remarque qui a été cenfurée à Rome dans l'hiftoire du Jaco-



i82 DU GOUVERNEMENT
bin Alexandre ; mais ce Religieux a juftifiéce fait hiftorique;

par un grand nombre d'exemples (a).

Les Souverains ont droit d'envoyer des Commiffaires à ces

Aflemblées nationales , pour y faire régner Tordre & la liberté

des fuffrages , comme le pratiquoient autrefois les Magiftrats

& les Séculiers que les Empereurs députoient aux Conciles Gé-

néraux ,
pour empêcher les violences , les brigues , & les tu-

multes.

C'efl: à celui des Prélats Métropolitains qui fe trouve le pre-

mier par fon ancienneté ou par fa dignité 3 à y préfider , ou

à celui que les Evêques veulent choifir , ou à celui que le Souve-

rain nomme. La France a donné des exemples de toutes ces

voies. Il eft vrai que fous des règnes foibles Ôcdans des fiécles

ténébreux, des Légats du Pape y ont préfidé ; mais depuis qu'on

a fenti la néceflîté d'arrêter le cours des entreprifes de la Cour de

Rome , & que les Conciles Nationaux ont été particulière-

ment convoqués pour s'y oppofer ,
l'Eglife de France a fuivî"

l'ancien ufage , elle n'a plus admis de Légats dans fes Conciles ;

fes feuls Evêques y ont préfidé. C'efl ce qui paroît par les Con*

ciles tenus fous Charles VI , Louis XI & Louis XII.

Ces Conciles n'ont pas befoin de confirmation. Il fuffit que

les réfolutions qui y font prifes foient envoyées à l'Eglife de

Rome pour conferver la correfpondance & la confraternité que

les autres Eglifes ont avec cette première Eglife. C'eftau Sou-

verain comme Protecteur de l'Eglife
,
que le Concile National

doit s'adrelfer pour le fupplier d'ordonner l'exécution de ce

que les Evêques y ont arrêté ; & c'efl: ainfi qu'on s'adreffoie

autrefois aux Empereurs > pour la confirmation des Conciles

Généraux.

{n) Natal. Alexand. Hifi.Ecdcf. T.K
)

.p.ic
/%& 199,
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Tout cela eft incontedable ; mais les Conciles Généraux de-

mandent une explication plus étendue.
XXV.

D'abord, il faut obferver qu'il n'a pu y avoir, & qu'il n'y n. vmmk»

a eu en effet aucun Concile Œcuménique ,
que depuis que les "«aux,

Empereurs fe furent convertis à la Religion Chrétienne. Com-

ment aurôit-on pu affembler dans unfeul lieu un fi grand nom-

bre d'Evêques de toutes les parties ou de prefque toutes les

parties du monde , fans que les Empereurs Peuffent fçu , or-

donné , ou permis ? Comment ces Princes auroient-ils voulu

employer leur autorité , & caufer un mouvement fi confidéra-

ble dans leurs Etats
,
pour le progrès d'une Religion à laquelle

ils ne croyoient pas alors ? Ce n'a été que depuis la converfion

de Conftantin qu'il y a eu des Conciles Généraux ; & c'eft par

fon autorité qu'ils furent convoqués.

Aucune Loi , ni Divine , ni Ecciéfiaftique , ne réferve au xxvi.
?

1 * Aucune Loi ne

Pape le droit exclufif de la convocation des Conciles Géné- S" au
,

p^e
!

e
x droit exciufir (!q

raux. Aucune règle ne déclare nuls les Conciles que le Pape cônS* sint

n'aura pas convoqués. Il efl certain au contraire , que les huit
raux'

premiers Conciles Généraux, tenus pour tels par tous les Chré-

tiens ont été convoqués par les Empereurs , & quelques-uns

malgré les Papes.
1 XXVII

Dans les premiers tems
,
l'Eglife foible & timide , ne cher- Les EmpereursK»v f 1 t 1 r/ « t» • 1-1 col)voquoient les

oit qua le dérober a la perlecution; & les Princes } loin de Conçues Sené-

s'intéreffer à fon Gouvernement , fembloient faire leur unique

occupation d'arrêter fes progrès , de la détruire même , & d'en

faire perdre jufqu'au fouvenir , s'il leur eût été pofïible. Ce ne

fut qu'après que , par fa patience & par fes travaux infinis , elle

fe fût peu à peu établie fur les ruines de l'Idolâtrie, que fon

Gouvernement parut aux Souverains digne de leur attention.

Ils y intervinrent autant que la nouvel-le Religion, pouvoit
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le permettre , ils rirent par rapport à elle ce qu'ils avoient fait

par rapport à l'ancienne ; ils ne s'en déclarèrent pas les Chefs,

mais ils en devinrent les Protecteurs , ôc regardèrent ce titre

comme une partie eflentielle de leur Souveraineté ; ils ne déci-

dèrent point les queftions qui s'élevcient , mais ce fut par leurs

ordres que les Evêques aflemblés les décidèrent , &: ce fut par

leurs Edits que les Réglemens Eccléfiaftiques devinrent des

Loix de l'Etat. Pour empêcher que dans ces Affemblées il ne fe

fît rien contre leurs droits , ils y affiftoient eux-mêmes , ou y
envoyoient des principaux Seigneurs de leur Cour,

Deux différens partis s'étoient chacun choifi un Evêque à

Carthage ; l'un fe nommoit Cécilien , l'autre Majorin. A cette

occafion s'alluma un Schifme qui divifa prefque toute l'Eglife
,

excepté les Gaules. Conftantin , converti à la Religion Chré-

tienne , ordonna à celui qui gouvernoit l'Afrique en fon nom $

d'inftruire cette affaire. Quand elle fut inftruite , il ordonna aux

Chefs des deux partis de fe rendre à Rome , pour y être jugés

par les Evêques à qui il avoit ordonné de s'y trouver, pour en

connoître conjointement avec le Pape Meichiade. La Caufe fut

difcutée , Cecilien eut tout l'avantage qu'il pouvoit fouhaiter ,

& il fut décidé que fon Ordination étoit légitime. Son Adver-

faire ne fe tint pas pour bien condamné , il ne cefla point de

demander à l'Empereur un autre Jugement ; & Meichiade

même ne s'oppofa point à cette forte de révifion. Comme Majorin

fouhaitoit d'avoir pour Juges des Evêques Gaulois , Conftantin

ordonna la tenue d'un Concile à Arles ; il fit écrire une Lettre

circulaire à tous les Evêques qu'il jugea à propos de convoquer.

On ne voit point que TEvêque de Rome ait été diftingué des

autres ; il eft vrai qu'il députa deux Prêtres & deux Diacres pour

gflifter à ce Concile , mais ils n'y préfiderent pas. Conftantin

lui-mêm
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lui-même examina de nouveau cette affaire à Milan , & en décida

juridiquement & en dernier refïbrt : perfonne ne réclama.

Ce que ce premier Empereur Chrétien avoit fait pour le

Concile d'Arles, il le fit 10 ou 12 ans après pour le Concile de

Nicée , il invita tous les Evêques de s'y rendre : nous n'avons

pas la Lettre d'invitation , mais nous en pouvons juger par celle

qui fut écrite aux Evêques nommés pour aflifter au Concile

d'Arles ; la voici telle que l'Hiftorien de PEglife la rapporte:

» Comme nous avons ordonné à plufieurs Evêques de di-

*> vers lieux de s'affembler en la Ville d'Arîes dans le pre-

» mier jour d'Août , nous avons aufïi jugé à propos de vous

*> écrire , afin que vous preniez une voiture publique, par Tordre

» de Latronien , Correcteur de Sicile , avec deux perfonnes du

» fécond ordre à votre choix , & trois valets pour vous fervir

j> pendant le chemin , & que vous vous trouviez au même lieu ,

*y dans le jour marqué ( a ).

Le Concile de Nicée fut compofé de trois cens dix - huit

Evêques : c efl le premier Concile Oecuménique. L'Empereur

y afïifta à la première place , comme il convenoit ; il y parla

même fur les articles contefïés , & il en foutint les décifions par

fes Écrits.

Ce Concile général de Nicée ne fut pas le feul convoqué par

Conflantin , il convoqua plufieurs Conciles particuliers (b ) , &
les fuccefTeurs de cet Empereur l'imitèrent dans ce point de fa

conduite. Le premier Concile de Conftantinople , qui efl le

fécond général , le fut par Théodofe le Grand ( c ). Le Concile

d'Ephèfe , troifiéme général , fut convoqué par Théodofe le

{a) Fleury , Tom. 3. pag. 42. de l'Edition în-12.

(/>) Eufeb. Lib. 1. de vit. Confl> Cap. 6; Sozomenes , Lib. 1. Cap. 16 ; & Rufin \ç

difent expreiTément ; Bellarmin & Jacobatius en conviennent.

(c) Theodoret , Lib. 5. Hijl. Cap, 6.&J, Sozomenes , Lib, 7. Cap. 7. le marquent»

Tome A a



i*6 DU GOUVERNEMENT
Jeune & par les Empereurs. Ce Concile fait mention de la eon^

vocation des Empereurs ( a ) , & ne parle point du Pape Sains

Céleftin ,
qui étoit alors aflis fur la Chaire de faint Pierre. Les*

aftes du Concile de Calcédoine juiliflent que ce Concile a été con-

voqué par les Empereurs. Les Lettres de S. Léon aux Empereurs

qu'on lit dans la première Partie , ne ceffent de le demander ,

les Empereurs l'accordent d'abord à Ephèfe , ils l'indiquent

enfuite à Nicée , & enfin ils le transfèrent à Calcédoine %

Ainfi > quoique le Pape ait aujourd'hui le droit de convoquer

les Conciles généraux , les Princes l'ont aufli. Sans cela les

fix premiers Conciles généraux tenus fous les yeux de faine

Sylveftre & de faint Céleftin , Papes II vertueux , de faint Léon

qui a fi fort élevé k dignité de fon Siège , de faint Grégoire qui

refpc&oit les quatre premiers Conciles , à l'égal de l'Évangile £

devroient'être regardés comme des Conciliabules,

comme" Ses Ce ne fut que depuis Fintroduaion des faufles Décrétales ?

fn
pe

p

ï

o!reirwn

,

de que les Papes fe mirent en poffeflion.de convoquer les Conciles
fcs convoquer.

généraux. Qn y \\z eette maxime ; que le Pape feul a droit dé

faire cette convocation (6) >& cette maxime , toute fauffe qu elle

eff , a féduit beaucoup de Théologiens. Il étoit. peu néceffaire

de recourir à l'impofture. Les changemens arrivés dans le monde

en ont fait un ,. à cet égard , dans la difeipline de FÉglife , d'où:

les Papes ont tiré un droit légitime. Le partage de l'autorité

temporelle , entre tant de différens Princes , a rendu en quelque

façon ^convocation du Pape néceffaire ,
parce qu'il eft le pere

commua, & que par cette qualité il doit leur être également

affeaionné. La poftérité de Charlemagne perdit infenfiblement

l'autorité Impériale , l'Orient étoit féparé de l'Occident par le

{a) Les Aftes portent : AEh. i. Congregata in Epkefiorum Metropoli ex Dçcretq

iReligiofiffirnorurn Imperatorum.

Dwis les Chapitres d'Ingilrame Goldaft , Conftitut. Tora. i. p. 501v

*

*
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Schifme , & les Empereurs n'étoient plus unis entr'eux. Les plus4

grandes Provinces de l'Occident a\ oient des Rois & des Princes

particuliers. Les Evêques de tout le monde Catholique n'étant

plus fournis comme autrefois à une feule puiflance temporelle r

aucun Prince ne pouvoir raffembler dans un même lieu tous les

Evêques. Il falloit ,
pour accorder les Souverains , un lien

commun formé par la Religion , qui tînt à tous , &: qui ne

dépendît d'aucun en particulier. Il parut raifonnable que les

Evêques fulïent appellés au Concile par le premier d'entr'eux ;

& ce fut alors feulement que les Papes convoquèrent les

Conciles & fe contentèrent d'exhorter les Princes à y donner

leur confentement. '

Ce n'eÛ donc que parce que les Provinces de PEmpire Romain u*n*Ltio*

ont été divifées entre plufieurs Souverains , & qu'il ne s'eft plus usS^pltïZ
trouvé de Prince qui eût l'autorité d'alïembler les Evêques de tats ag'ffan

ï
d

.

e

T. T. concert , feroit

toutes les parties de la Chrétienté ,
qu'on a eu recours à l'autorité

fpirituelle de celui que PEglife univerfelle reconnoît pour le

premier des Evêques. S'enfuit-il de là que les Papes ayent acquis

jun droit exclufif ? Une alTemblée compofée d'Evêques de toutes

les parties du monde , convoquée par les divers Potentats de

concert , ne feroit-elle pas un Concile général , & n'en auroit-»

.elle pas toute l'autorité ?

Le Pape a donc le droit à préfent de convoquer les Conciles o^Sft né^

généraux. Il eft le premier des Evêques , & en cette qualité il jJ^^VSî
peut aflembler fes Confrères pour délibérer avec eux des chofès ment à les convo-

Eccléfiaftiques* Il le peut, & il l'a fait fi fouvent, qu'on ne géSraux&oS!
. . . . . -

'

. naires ; mais cette

içauroit lui en contelter le droit * lans manquer ou de lumières régie générale *

ou de bonne foi. Telle eft préfentement la règle générale , mais

cette règle a fes exceptions , Sz je ne ferai, en les expliquant ,

que fuivre le fentiment d'un Cardinal qui a traité particulière*
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ment de la convocation des Conciles (a). Voici rénumération

que ce Cardinal fait des différens cas où il eftime que le Concile

général peut être convoqué , fans le confentement du Pape , 6s

même malgré lui.

Le premier , c'efl celui du Schifme entre deux prétendans à

îa Papauté ,
qui ne font ni l'un ni l'autre en pofTefïïon. Alors 9

dit Jacobatius , c'efl au Collège des Cardinaux à faire la convo-

cation. Il y a en effet des exemples > que les Cardinaux ont

convoqué des Conciles. Celui de Pife en efl une preuve.

Le deuxième
}
c'efl le cas du Schifme entre deux contendans

qui font tous deux en pofTeffion. Alors , dit ce Cardinal , chacun

doit affembler fon obédience. S'ils refufenrtous deux , ou fi l'un

des deux refufe de faire l'indidion ,
i'Eglife a l'autorité de faire

la convocation & de s'affembler.

Letroifiéme , le même cas de Schifme entre deux contendans,

dont l'un efl notoirement intrus. Dans cette circonftance r c'efl

à celui qui a le droit le plus apparent à faire l'indiâion touE

feul.Le confentement du concurrent n'efl nullement néceffaire*

Le quatrième , le cas d'héréfie & celui de l'incorrigibilké

dans l'habitude de quelques crimes ou vices fcandaleux & perni-

cieux à l'Églife. Dans ces cas-là , les Canoniftes difent
, que fî le

Pape , prié , exhorté d'affembler un Concile , refufoit de le

faire , les Cardinaux devroient y fuppléer , enfuite la puilfance

féculiere y enfuite les Evêques , enfin le peuple/lMon , dit Jaco-

batius, qu'il appartienne à un fimple fidèle de prononcer fur ce

cas de néceflité ni de s'en rendre l'arbitre ?
il faut qu elle foit fî

évidente y que perfonne n'en puifTe douter , autrement il feroit

libre à tout fanatique de troubler la paix de l'Eglife.

Tels font les fentimens des Canonifl.es
;
même Ultramontains;

(<x) Jacobatius, Z. 3* de C&nciliis*
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Gerfon (a) penfe à peu près comme Jacobatius , & fon fentiment

ne diffère de celui de ce Cardinal que dans les points fuivans.

I. Gerfon ajoute un cas où l'on peut affembler un Concile

fans le confentement du Pape. Ceft lorfquil y a quelquaffaire

très-importante ,
qui doit être terminée par le Concile & que le

Pape refufe de Paffembler.

IL II en ajoute un fécond , c'eft lorfquil a été déterminé par

un Concile général > que le Concile feroit afïemblé dans un tel

temps i & que le Pape refufe d'en faire l'indi&ion.

III. Toutes les fois , dit Gerfon
, qu'il s'agit de la caufe du

Pape, foit pour le faire renoncer à. la Papauté , foit pour le

dépofer à caufe de fa mauvaife conduite & du fcandale qu'il

donne à l'Eglife , il ne lui appartient ni de convoquer le Concile «,

ni de prendre place parmi les Pères du Concile.

IV- Gerfon veut qu'au défaut du Pape , ce foit immédiate-

ment la puiffance féculiere qui faife l'indi&ion , & qu'au défaut

de la puhTance féculiere , les Evêques la faffent , parce qu'ils

tiennent la place des Apôtres depuis l'établhTement de l'Eglife.

V. Enfin Gerfon ajoute , que puifque deux Cardinaux feuls

ont fuflft pour affembler le Concile de Pife , & pour fuppléer au

Sacré Collège , & que cette convocation a été approuvée par

tous les Docteurs , le droit de la convocation regarde les Rois

& les Princes premièrement , enfuite les Sociétés & les autres

Seigneurs , & que s'ils ne pouvoient exercer ce droit , il feroit

dévolu aux Bourgeois , aux Payfans , & jufquà la dernière

femme de la Société ( b ),

Perfonne nignore la réponfe que fit la Faculté de Théolo-

(a) Tome a. in Sermom. 8c ailleurs*

{V) Devolvitur hœc ccnwocatio ad Reges & Principes primo s pofl ad Communitates &
altos dominos faculi ; quodfi non ejfent in ca/u pojjibili , devofaeretur ad cives & rujlicos s

ï°fl uflue 1^° deyeniretur ad minimam vetulam.
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gie de Paris à notre Roi Charles VIII , qui la confulta (a) |

pour fçavoir fi , attendu le défordre tout notoire , tant dans

le Chef que dans les membres (b) , & le cas d'une urgente né-

ceflité , les Princes Eccléfiaftiques & Séculiers ne pouvoient

pas s'afîembler en Concile , après avoir fommé le Pape & l'a-

voir prié de Paffembler lui-même. La réponfe fut que le Pape

étant obligé d'affembler le Concile Général tous les dix ans ,

s'il ne le faifoit pas, après avoir été prié & fommé , les Prin*

ces Eccléfiaftiques & Séculiers & autres parties de l'Eglife pou»

voient s'aflembler en Concile 5 attendu le cas d'une urgente

néceflité (c).

XXXI
te Pape ne'peuÉ Le Pape ne peut convoquer un Concile Général fans le con*»

Concile général fentement des Princes. C'eft à eux feuls qu'il appartient de

»eat des Princes, permettre à leurs Sujets de s'aflembler , fi le Concile fe tient

dans leurs Etats ; & de fortir du Royaume , fi le Concile fe

tient ailleurs. Sans la permifiion du Souverain
?
nulle aflem-s

blée ne peut fe tenir dans un Etat , & nul Sujet n'en peut for-;

tir pour aller traiter d'une affaire publique dans des Pays étran--

gers {à). Ceft au Souverain feul à juger des caufes du départ

des Evêques ou des motifs qui les affemblent. L'afTemblée

d'un Concile Général eft le moyen le plus afîuré de pacifier les

troubles , quand tout s'y paffe dans l'ordre. C'eft au contraire

la fource la plus féconde de tumultes & de féditions , lorfqu'ii

s'y fait quelque chofe contre les règles. Il eft de l'intérêt des

Princes d'avoir connouîânce de ces Conciles & d'y être invi-

tés. Il eft de leur droit de connoître des motifs du Concile &

{a) En Ï497.

(£) Tarn in Capite quant in membrisl

(c) Tempore urgentis necejjîtatis ut nunc eft. Hlft. Unïvêrf. Paris , Tom. Ç. pag. Si
t*

(d) Voyez le Traité du Droit Public , Ch. VI. Se&, VI, Voyez auift le méçî©

Jraité , Çk. VII. Se&. I. de la tranfmigtation,
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de confentir à fa tenue, s'ils le jugent néceffaire, àcaufede

l'intérêt qu'ils peuvent y avoir.

L'Empereur d'Allemagne & le Roi de France doivent être l'e^L
axpreffément nommés dans la Bulle d'indidtion du Concile Gé- Roi de France doi--

néral i parce qu'ils font les Potentats les plus confidérables de dans les Bulle*
'

. . 1t ' ' y\ c t ,
d'Indiftion du

1 Europe : le premier , par 1 autorité qu il a lur ce monde de Concile s&&*

Princes qui partagent la domination de l'Allemagne
; le fé-

cond ,
par fa dignité & par fa puuTance. On ne contcfte pas

ee droit à l'Empereur d'Allemagne , tout foible qu'eft ce Prince

en tant qu'Empereur , & l'on ne peut raifonnablement le con-

tefter au Roi Très-Chrétien. C'eft le privilège du fils aîné de

l'Eglife, de fon bienfaiteur,, de fon Protecteur ; c'eft le privi-

lège du plus ancien & du plus puifTant Roi de la Chrétienté
;.

& ce privilège eft prouvé dans nos libertés & reconnu par les

Papes. Le Roi de France eft nommé fpécialement dans la Bulle

de Paul III
,
pour l'indiction du Concile de Trente. Il eft vrai

qu'il ne l'eft point dans la Bulle de Pie IV pour la troifiéme

ouverture de ce Concile. Ce fut une injuftice de ce Pape en-

nemi de la France & livré entièrement à l'Efpagne : injuftice

dont le Roi de France fit fes plaintes » & fur laquelle Pie IV
lui donna quelque fatisfaction verbale. Voici ce qu'on trouve

à ce fujet dans les inftruc"tions données par Henri III à l'Eve-

que d'Angoulême Ambafladeur de France.

» Au refte , j'ai à vous dire , comme il a été trouvé un pea

» dur, qu'ayant le feu Roi mon Seigneur & frère, pourfuivi

» avec telle inftance que chacun fait,, l'ouverture dudit Con*

cile y il n'a néanmoins été fait aucune particulière & honora-

&. ble mention de lui en ladite Bulle , ainfi qu'il femble qu'oa

m devoit faire ; & en cela , nous confidérons bien aufti que
\% telle chofe a été oubliée fciemment y & pour ne point nom*-
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» m?r le Roi de France le premier après l'Empereur

,
qui efï:

» chofe dont vous vous devez plaindre , afin qu'à l'avenir l'on

» nepuiffe ufer de cette façon , & que ce qui m'eft acquis de

» tout tems me (bit gardé &: conferve en fon entier. » L'Àm-

bafTadeur de France fit fes plaintes au Pape & le Pape répon-

dit : « Quant à TomiiTion du nom du Fvoi Très-Chrétien, qu'il

»j n'y avoit pas fait réflexion , & que les Cardinaux à qui il

)j avoit donné la commiffion de drefler la Bulle , avoient cru

» qu'il fufEfoit de nommer l'Empereur & tous les Rois en

» gros Que pour lui il ne s'étoit mis en peine que de

» l'eiTentiel , & s'étoit déchargé de tout le refte fur les Car-

» dinaux ; qu'au refte on ne pouvoit pas toujours avoir l'œil

» à tout ; mais qu'à l'avenir il prendroit garde que l'on ne fît

» plus de faute. » Pie IV tint mal fa parole , lorfqu'il fit la

Bulle pour la confirmation du Concile ; & le Cardinal de Lor-

raine trahit lâchement, lors des acclamations , cette préroga^

tive de fon Roi. Aufîi , cette omiilion devint-elle un grief du

Royaume contre ce Concile , & une des raifons qui empêche**

rent la France de le recevoir Ça).

xxxiii. lcs Laïques n'ont point de voix dans les Conciles: ils yLes Princes or.t 1 r *

conci!»

a

pÎTeurs
vont Pour ^tre ^nfeignés & non pour enfeigner , & ils ne peu-

Ambaffadeurs.
vent y a flifl;er que lorfqu'ils y font cités ou qu'on y agite quel-

que affaire qui les regarde , mais les Souverains y lont in*

vités.

Autrefois un ou plufieurs CommifTaires des Empereurs Ro-

mains afïifloient aux Conciles pour les diriger
,
pour y faire

régner la paix , & pour avoir foin que tout s'y paffât dans l'or-

dre. L'Empereur eut , dans le Concile de Calcédoine , fepe

{a) Dumoulin, Çoncil. Trid. animadverf. 93. &c. & Pafquier , Recherches , L. 3;

C. 34. &c.

CommifTaires
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CommuTaires ( a ) & dix Confeillers adjoints ( b ). Leur emploi

n étoit poinc de prononcer fur la Foi ou de former les décifions

du Concile , mais quand les matières étoient propofées par le

Préfident , ils avoient foin que les Prélats ne s'interrompiffent

pas les uns les autres ; ils remettaient fur les voies ceux qui

s'égaroient en des digreflions inutiles , & leur ordonnoient de

répondre polîtivement ; ils interpofoient leur autorité pour faire

ceffer les tumultes & les clameurs ; & enfin ils invitoient les

Pères à conclure & à décider , lorfque les queftions étoient fuf-

fifamment éclaircies.

Préfentement , ee font les Préfidens des Conciles qui font

chargés de tous ces foins. Les Princes temporels n'affiftent au-

jourd'hui par leurs AmbafTadeurs dans les Conciles , que pour

les maintenir dans la liberté qui leur eft néceffaire , & pour

prendre connoiffance des Décrets , afin d'en prefcrire Pobfer-

vation , s'ils le jugent à propos , & d'empêcher qu'on n'en fafTe

qui portent préjudice à leurs droits.
XX XIVA l'égard de la Préfidence des Conciles Généraux , la pre- La p^enc*

miere place eft due à l'Evêque du premier Siège, c'eft celui de néraux'
n

n*a pasjiYï i / » • toujours apparte-

Rome. Cependant les Papes ni leurs Légats n'ont pas toujours nuauPape, mais
1 x * ' aujourd'hui elle

joui de cet honneur , & de fçavans Do&eurs Catholiques fou-
s?àf«s Sgajt»*

tiennent que les Papes ni leurs Légats n'ont pas préfidé dans

les trois premiers Conciles Généraux. Il eft vrai que dans la

fuite on a accordé ce privilège au Pape ou à fes Légats , & que

dans ces derniers tems les Papes fe font mis en poffeffion de

régler ce qui devoit être mis en délibération dans le Concile ;

mais cet ufage qui ne s'eft introduit que pour éviter les mouve-

mens tumultueux où l
?on tomberoit » fi chacun propofoit ce qui

(0) Ils y font appelles GlorioJïJJlmi Judices.

{b) Qui y font nommé» Amplijjîmus Senatusi

Tome Bb
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lui viendroit dans Fefprit , ne donne pas droit au Pape d'em-

pêcher qu'on ne fafle, du confentement du Concile, despro-

pofitions convenables au befoin de PEglife , fur-tout fi ces

propofitions regardent la perfonne & les prétentions du Pape.

l* clciies ^ e^ inou * ^ans toute l'annuité
, que les Papes ayent con-

iSfirmtpÏÏ firme les Conciles. Ce font les Empereurs Romains qui les ont

îoufce^'îŒ confirmés pour l'exécution extérieure.

tSF^SZ Eufebe (a) dit que l'Empereur Contfantin confirma le Con^
gon du Pape e ft ^ ^e K̂£e ^ ^ c'eft-à-dire qu'il l'autorifa pour l'exécution.

Les Pères du fécond Concile fuppliérent l'Empereur Théodofe

de mettre le fceau à leurs Décrets , & lui demandèrent ce que

nous appelions aujourd'hui des Lettres Patentes (c). Ceux du

troifiéme Concile demandèrent la même grâce à l'Empereur

Théodofe le jeune (d). On voit le même ufage dans les Con-

ciles fuivans.

Les Conciles ont donc befoin d'être autorifés par la puif-

fance temporelle , fur-tout pour les points de difcipline. Ce
n'eft pas que , quant au dogme ils n'obligent les Fidèles dans

le for intérieur pour tout ce qui appartient à la Religion ; mais

les Souverains prêtent leur miniftere à l'exécution , & nulle

Loi ne peut devenir Loi de l'Etat fans le concours de l'auto-

rité du Souverain.
,

Ces mêmes Conciles n'ont nullement befoin d'être autorifés

& confirmés par l'autorité fpirituelîe du Chef de l'Eglife. Le
Pape foufcrit par lui ou par fes Légats les Décrets du Concile

Ca) L. 3.. Ch. 23. de vitâ Conflant'mi.

ib) Confirmans & [anciens ea quœ à Synodo décrétafuerant.

(t) Rogamus igitur tuam Clementiam ut per litteras quoque tuez pietatîs ratum habeatur

Concilii Decretum , ut ficuti litteris quibus nos convocafli , Ecclefiam honore profecutus

fs t ha eorum finem quc&décréta funt objîgnes. Tom. 2. Concil. Col. 945.
(<£) Jubeat ut ea quœ à SanElâ & Oecumenicâ Synodo ad pietatis prczfidïum contra

Neftorium impiamque ejus doflrinam fancita funt , vim fuam obtineant, confirmata nutu

& ajfenfu pietatis vefîrœ. Troifiéme Toux©} Concil. col. 653».

dS '

.

"
• '
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dans le tems de Faffemblée , comme tous les autres Evêques.

Toute autre confirmation ou foufcription qui fe fait hors du

Concile & féparément pour le fpirituel , eft inutile- & ne fçau*

roit lui donner plus d'autorité. Ou le Pape qui confîrmeroit les

Décrets d'un Concile le feroit avec connoiffance de caufe , ou

fans examen. S'il le faifoit fans examen , la confirmation ne

feroit qu'un jeu ; s'il le faifoit avec connoiffance de caufe , il

pourroit refufer de les confirmer , & en ce cas , il rendroit

l'autorité des Conciles illufoire. Le Concile ne tire fa force

que du Concile même ; & le Pape qui ne le peut pas dhTou-

dre , ne doit pas le confirmer. Lui qui eft inférieur au Con-

cile , ne fçauroit exercer aucun acte de fupériorité fur un Tri-

bunal de qui il dépend lui-même.

Que Ci les Papes , dans ces derniers tems , ont donné des

Bulles où ils fe font fervis du mot de confirmer , en parlant

des Décrets du Concile , c'eft une entreprife contraire à l'au-

torité de l'Eglife. On ne doit prendre cette confirmation que

comme une acceptation que les Papes font des Conciles , fur-

tout pour ce qui regarde la difcipline & en qualité de Princes

temporels. Il ne faut nullement conclure de - là que toute la

force de ces Décrets vienne de cette prétendue confirmation ;

que fans cette confirmation ils fuffent nuls ; & qu'un Pape hé<-

rétique ou fchifmatique fût à l'abri de l'anathême du Concile

en refufant de l'approuver.

On ne peut rien ajouter à tout ce que dit à cet égard le

meux Boifuet(a). Il employé un livre entier (b) pour combat-

tre cette maxime , que c'eft de l'approbation du Pape que les

Décrets des Conciles tirent leur force* Ce Prélat montre le

(<z) Defenfîo Cleri Callicani , &ç>

(J>)
L'ib, \%.

Bb ij
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contraire par la Tradition confiante de tou; les fiécles. Il rap*

porte en particulier ce qui s'efl patte dans tous les Conciles

Généraux ,
pour montrer qu'après les décidons des Papes , on

croyoit que les matières qu'ils avoient déjà cécidées pouvoient

être difcutées & examinées de nouveau , & qu'on ne regar<~

doit la queflion finie ,
que par le confentenent de toute TE-

glife , foit que cette queflion regardât le dogme , foit qu'elle

regardât la difcipline. Quant à Tobje&ion que les Ultramon-

tains fondent fur ce que quelques Conciles ont prié les Papes

de confirmer leurs Décrets , le même Prélat employé encore

un livre (a) pour réfuter tout ce qui a été obje&é fur cela aux

Théologiens François. Il patte en revue tous les Conciles Gé-

néraux ; il montre que les Conciles de Nicée , de Confiant*-;

nople & d'Ephèfe , ne penferent en aucune manière à deman«*

der aux Papes la confirmation de ce qu'ils avoient fait* Il fait

Wir que le Concile de Calcédoine ne la demanda point non

plus pour fes décifions touchant la Foi. Si ce Concile le fit au

fujet d'un de fes Canons par lequel il donnoit le fécond rang

dans l'Eglife à l'Evêque de Conflantinople , c'efl que ce Ca-

non changeoit Tordre établi par le Cj0ncile de ^^îicee j un tel

Canon ne pouvoit donc avoir force de loi que par le confen-

tement univerfel & celui du Pape en particulier. Ainfi il étoit

jufle que le Concile s'adreflat à S. Léon pour avoir fon con-

sentement , fur-tout le Concile n'ayant point été unanime pour

faire le Canon dont il s'agit , contre lequel les Légats du Pape

avoient proteflé. Bofluet montre encore que fi Saint Léon sfop-

pofa avec vigueur à ce Canon , ce ne fut point par la raifon

que les Décrets des Conciles avoient befoin de fon autorité

pour être valides > mais que ce Pape le fit ,
parce qu'il trou-

fa) Liv, 13. Ç, î«
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toit ce Canon contraire à ceux de Nicée , & qu'il regardoit

comme fon principal devoir de veiller à la confervation des

Canons , autorités par le contentement & par la pratique de

l'Eglife univerfelle , ainfi que ce S,aint Pape le répéta fouvent

dans le cours de cette difpute. Boffuet , parcourant de fuite

les autres Conciles Généraux , fait voir avec la même facilité

que ces aflfemblées ne crurent jamais avoir befoin de l'appro-

bation ni de la confirmation du Pape pour valider leurs Dé-
crets > foit fur le dogme , foit fur la difcipline. Il n'en excepte

pas même le Concile de Trente , quoique ce dernier ait de-

mandé allez folemnellement à Pie IV. la confirmation de ce

qu'il avoit fait. Cet illuftre Evêque de Meaux , qui a mérité

d'être compté dans la fuite pour un des Pères de l'Eglife
, juf-

tifie par plufieurs preuves fans réplique , que ce Concile , non-

obftant cette démarche , ne lahToit pas d'être perfuadé que fes

Décrets avoient force par eux-mêmes. Du refte , ce fçavant

Prélat n'a pas de peine à faire voir que ces expreflions : nous

approuvons ou nous confirmons , ne prouvent pas que ceux qui

les ont employées , ayent cru avoir une autorité fupérieure

aux Canons & aux Décrets qu'ils ont approuvés ou confirmés.

Il cite à ce fujet plufieurs Conciles particuliers {a)
, qui long-

tems après que le Concile de Nicée avoit été tenu & avoit

force de loi dans toute l'Eglife , ont dit qu'ils en approuvoient

& confirmoient les Décrets ; d'où il feroit cependant ridicule

de conclure que ces Conciles particuliers croyoient avoir une

autorité fupérieure à celle du Concile de Nicée. L'application

eft aifée à faire par rapport aux Papes qui ont confirmé & ap-

prouvé les Décrets de quelques Conciles. Il y a plus , c'eft

que les Papes eux-mêmes envoyoient quelquefois leurs Décrets

fa) Confirmâmes (dit-il) atqsu confentuntes eis quapro fîde orthodoxâ Jtatuta funti
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aux autres Evêques

,
pour les prier de les confirmer par leur

approbation. Bofluet cite entr'autres l'exemple du Pape Mar-
tin I. qui , ayant condamné dans un Concile de Latran l'erreur

des Monothélites , envoya les aftes de ce Concile à S. Amand
de Maèftricht , en le priant de les faire tenir aux Evêques de

France , afin qu'ils les confirmaffent par leur confentement.

SECTION V.

Des Appels au Pape*

divin,
i

La prérogative A prérogative qu'on attribue à la Cour de Rome de re-

appe
r

is

Ç
de°toutes | j ccvoïv les appels de toutes les parties du monde Catho-

monde
ar

cathoii- lique , dans les matières de Jurifdiclion contentieufe , ne lui
que en matière * '

.
• . f

contentieufe
, appartient pas de droit divin. Les trois premiers fiecles de FE-

n'appartient Jpns Xi * *

au Pape de Droit n'ont pas connu ces appels au Pape , des jugemens ren-

dus dans les Provinces , dans ces premiers tems. Les jugemens

des Métropolitains , même dans les caufes majeures , tant con*

tre les Evêques que contre les autres Clercs > étoient des ju-

gemens en dernier refîbrt/Le Concile de Sardique , dont je

parlerai bientôt , eft le premier titre que les Papes puiflent al-

léguer pour établir leur droit de révifion des jugemens des

Evêques.

L/ancîennVdif. L'ancienne Difcipline vouloit que les caufes Eccléfiaftiques
cipline de l'Eglife .

r
* in J r %

oufes eSiu fuur
*

ent
j
ug^es ^ur ^es neux

> Parce qui* eft facile d'impofer a

tiques fuirent ju- un juge éloigné. Ceft ce que relevé Saint Cyprien , en par-
gees lur les lieux, "DO 1 u ' i

^cori
a

enF«nC

V

e!
^ant Bafilide Evêque d'Efpagne

,
qui ayant été dépofé dans

fa Province , avoit obtenu du Pape Saint Etienne , en lui dé-

guifant la vérité , des Lettres pour fe faire rétablir ,
auxquel-

les le Concile d'Afrique n'eut point d'égard. Quelques années

XXXVII.
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auparavant, le même Saint Cyprkn écrivant au Pape S. Cor-

neille touchant le fchifmatique Fortunat , employé ces paro-

les remarquables : » H eft établi entre nous que chaque coupa-

it ble (bit examiné au lieu où le crime a été commis. Il ne faut

» donc pas que ceux qui vous font fournis courent ça & là >

» & mettent la défunion entre les Evêques. Qu'ils plaident leur

» caufe au lieu où ils peuvent avoir des accufateurs & des té-

» moins ; » Ceft ainfi que Saint Cyprien parle au Pape même ,

à qui Fortunat avoit porté fes plaintes.

Cette ancienne Difcipline eft encore obfervée parmi nous.

Les François n'ont jamais fouffert que les Papes jugeaffent

d'autorité à Rome des caufes nées en France. Si les Papes ont

prononcé eux-mêmes fur les queftions élevées dans ce pays-ci

,

ç'a été parce que la Cour de France le defiroit & qu'elle fou-

mettoit elle-même fes queftions au jugement des Papes. Nos
Evêques ont jugé avec le Pape & après le Pape. Ces occafions

d'ailleurs ont été trop rares {a) pour être tirées à conféquence.

Le Pape n'a aucune Jurifdi&ion immédiate hors de fon Dio-

cèfe. Les Evêques font Juges nés en première inftance des cau-

fes qui s'élèvent dans les leurs. Tout appel avant le premier

Jugement eft abufif. Il y a fur cela un Edit exprès de Louis

XI (b). La Pragmatique Sanction de Bourges & le Concordat

portent qu'en cas d'appel au Saint Siège , le Pape nommera
des Juges fur les lieux pour terminer le différend.

On peut appeller au Pape de la Sentence de ces premiers

CommhTaires ; & en ce cas , le Pape en nomme d'autres. On
- (a) Au fujet du Livre de Janfenius ; au fujet du Livre de Fenelon

, Archevêque
cle Cambrai , intitulé : Maximes des Saints fur la vie intérieure ; au fujet du Livre de
Quefnel. Voyez ce que j'ai dit dans le quatrième Chapitre de ce Volume, Se£t. 10.

au Sommaire : La France ne reconnaît d'autres Juges immédiats de la Foi que fes
Evêques,

\- {b) Il eft du z 5 de Mars 1470.
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peut encore appeller de la Sentence des féconds CommilTaires;

Ce neft que lorfqu'il y a trois Sentences conformes
, qu'on

n'eft plus recevable à appeller.

X
i£
X
j^I"it Encore que les Canons permettent aux Evêques de recou-

d«iEvêq«e S.
rir au Saint Siége ^ iorfqu'iis fe croyent mal jugés , c'eft au

Concile de la Province qu'il appartient de les juger en pre-

mière inftance , il peut le faire définitivement fans Pautorité

du Pape , & ce font les fauffes Décrétales qui ont établi la

maxime contraire. Il y eft dit que les Evêques ne peuvent être

jugés définitivement que par le Pape feu) , & cette maxime y
eft fouvent répétée. Le célèbre Hiftorien delEglifea rapporté

cent exemples du contraire,

Paul de Samofate
,
Evêque d'Antioche , le premier Siége

de Saint Pierre & la troifiéme Ville de l'Empire Romain
} fut

jugé & dépofé par les Evêques d'Orient & des Provinces voi-

fines , fans la participation du Pape , à qui ils fe contentèrent

d-en donner avis , après la chofe faite , comme il fe voit par

leur Lettre Synodale , & le Pape ne s'en plaignit point. Rien

ri*efl plus fréquent ( dit l'Hiftorien de l'Eglife ) dans les neuf

premiers fiécles , que les accufations & dépofitions d'Evêques ;

mais leur procès fe faifoit dans les Conciles Provinciaux qui

étoient le Tribunal ordinaire pour toutes les caufes Eccléfiaf-"

tiques.

Dès le quatrième fiécle ( ajoute cet Hiftorien ) il y avoir, un

nombre prodigieux d'Eglifes en Grèce, en Afie , en Syrie

,

en Egypte , & en Afrique , fans parler du refte de l'Occident;

& la plupart des Evêques étoient pauvres & hors d'état de

faire de longs voyages , aufli les Empereurs les défrayoient-*

ils lorsqu'ils les envoyoient tenir des Conciles Généraux. Çom»

ment auroit-on pu les faire aller à Rome \ 6c non-feulement

eux
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eux 5
mais leurs accufateurs & les témoins encore plus pauvres

pour la plupart ? C'eft toutefois ce qu'a dû fuppofer l'Auteur

des fauflfes Décrétâtes. L'abfurdité de la fuppofition a paru évi-

demment
,
quand les Papes ont voulu la réduire en pratique.

Grégoire VII ,
par exemple , qui voulut tout foumettre à fa

Thiare , & qui étoit perfuadé que lui feul étoit Juge compétent

de tous les Evêques , les faifoit venir tous les jours du fond

de l'Allemagne , de la France , ou de PAngleterre. Il falloic

qu'ils quittaffent leurs Eglifes pendant des années entières ,

pour aller à Rome , à grands frais , fe défendre contre des

accufateurs qui fouvent ne s'y trouvoient pas. On obtenoit dé-

lai fur délai ; le Pape donnoit des commiiïions pour informer

fur les lieux ; & après plufieurs voyages 6c de longues procé-

dures , il rendoit fon Jugement définitif contre lequel on re-

venoit fous un autre Pontificat. Souvent aufïi , l'Evêque cité

à Rome n'obéïflbit pas , foit par rimpofïibilité de faire le voya-

ge ,
par maladie

, pauvreté , ou autre empêchement, foit parce

qu'il fe fentoit coupable ; il méprifoit les cenfures prononcées

contre lui , & li le Pape youloit lui donner un fucceffeur , il

s'en défendoit à main armée. .

Ceft le Concile de Sardique , célébré dans le quatrième

fîécle contre les Ariens , qui le premier a donné atteinte à

l'autorité fouveraine des Conciles Provinciaux , parce que les

Eufébiens perfécutoient tous les Evêques Catholiques de l'O-

rient. Le Concile
, pour réprimer la violence des perfécuteurs

,

permit aux Evêques d'implorer la protection du Pape , &
donna au Pape le pouvoir de faire examiner de nouveau la

caufe de l'AppelIant. Il y a plufieurs obfervations à faire fut*

ce Concile de Sardique.

ï
9

. Le Règlement de ce Concile ne fut fait que pour met-»

Toim K~&> Ç c



202 DU GOUVERNEMENT
tre les Evêques Catholiques à couvert de la perfécution des

Evêques Ariens , & il ne regarde que les caufes perfonnelles

des Evêques.

2 Q
. Le Concile n'attribue pas ce privilège à î'Evêque de

Rome , comme une prérogative qui lui appartienne de droiE

divin , & en conféquence de fa primauté j mais feulement com*

me un nouveau privilège pour honorer le Siège de Saint Pier-

re (a).

3°. Ce privilège n'eft accordé au Pape qu'à condition qu'il

ne jugera pas à Rome dans fon Concile la caufe déjà jugée

dans le Concile de la Province , mais qu'il la renvoyera à un

jugement nouveau des mêmes Evêques de la Province
, auquel

aiMeront les Evêques voifins que le Pape voudra choifir , 6c

où il pourra envoyer un Légat pour affilier à ce nouveau Ju-

gement (b).

40. Le Concile de Sardique n'eft point au rang des Conci-

les Généraux. C'eft ici un point de difcipline , & les points

de difcipline doivent être acceptés dans les Eglifes Nationa-

les : or cette nouvelle difcipline n'a jamais été reçue en Orient.

Les Evêqués d'Afrique l'ont conteflée au Siège de Rome du

tems de Saint Auguftin , & fe font maintenus dans leur ancien

droit. Le Pape Zozime y envoya des Légats au commence-

(a) Si vobis piacet ( dit Où\xs , Légat du Pape , aux Evêques du Concile ) SanEli

Pétri memoriam honoremus. Les Evêques répondent, Piacet.
^

(£) Can. 3. Oçius Epifcopus dixit : lllud quoque neceffarib adjiciendum ejl ut Epifcopi

de fuâ Provinciâ ad aliarn Provinciam in quâ funt Epifcopi non tranfeant
, nifi forte à

fratrilmsfuis invitati , ne videanturjanuam claudere charitatis ; quod fi in aûquâ Provinciâ:

aliquis Epifcopus Utern habitent , ne unus è duobus ex aliâ Provinciâ advocet Epifcopum

cognitorem. Quod fi aliquis Epifcoporum judicatus fuerït in aliquâ caufâ , & putet fe

tonarn caufam habere ut iterum Conciliwn renovetur ,fi vobis piacet , SanEli Pétri memo~
riam honoremus , ut fcribatur ab his qui caufam examinarunt Julio Romano Epifcopo ;

& fijudicaverit renovandum effe judicium , renovetur & det judices ; fi àutem probaverif

talcm caufam effe , ut non refricentur ea quce atla funt
,
quce decreyerit confirmata erunt

7 fi

ëmnibus piacet : rejpondit Synodus : Piacet»
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ment du cinquième fiécle

, pour juger Pappel d'un Prêtre nom-

mé Apiarius ,
qui avoit été excommunié par fon Evêque. Les

Légats citèrent les Canons du Concile de Nicée pour autorifer

les appels , les Evêques d'Afrique voulurent s'éclaircir fi les

Canons que ces Légats citoient étoient véritablement de ce

Concile , ôc en attendant , ils promirent de les exécuter ; mais

n'ayant point trouvé ces Canons dans leurs exemplaires du
Concile de Nicée , ils s'affemblerent en Concile , & envoyè-

rent des Députés aux Evêques de Conflantinople , d'Alexan-

drie , & d'Amioche, pour tirer fur leurs exemplaires des co-

pies autentiques des Canons du Concile de Nicée. Us virent

par ces copies , que le Concile de Nicée ne parloit pas des

appels
y
ils envoyèrent ces copies au Pape Boniface

, qui avoic

fuccedé à Zozime , & la conteftation fut affoupie pendant le

Pontificat de ce Pape. Elle fe réveilla fous Céleftin fon fuc-

celTeur , les Evêques d'Afrique tinrent ferme , & écrivirent à

ce Pape , qu'il n'étoit pas en droit de recevoir les appels des

Evêques ni des Clercs jugés dans la Province. Leur Lettre efi;

digne d'attention (a).

5
Q

. Cette nouvelle difcipline rejettée en Orient , n'a été

reçue que fort tard en Occident,

Peu de tems après (b) le Concile de Sardique , celui de Rome
fupplia l'Empereur d'ordonner que les Métropolitains ne fe-

roient jugés que par le Pape ou par ceux qu'il déléguerojt, &

(#) Presbyterorum quoque & fequcntium Clericorum improba réfugia , ficut te dignum
tjl rcpetlat fanftitas tua , quia nulLî Patrum definitione hoc Ecclefice derogaturn eft Afri-
cana , & décréta Niccena Jive inferioris ,/ivefuperioris gradus Clericos ,Jîve ipfos Epifcopos
Metropolitanïs apertiffimècommiferunt,prudentiffimè enimjujlijfîmèque viderunt qucecumque
negotia in fuis locis ubi orta funt finienda maxime quia unicuique conceffum efl

f. judicio offenfus fuerit cognitorum ad Concilia fuœ Provincitz , vel etiam univerfale pro~

vqçare ,nififorte quifquamcft qui credat unicuique nojlrum poffe Deum examinis infpirar^

juflitiam } & innumerabilibus congregatis in Cçncilium Sacerdotibus denegar'u

^) Erî 378.
1 . » ->

Ce ij
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que les Evêqucs qui auroient leur Métropolitain pour fufpe£l 9

pourroient en appeller au Pape ou au Jugement de quinze Evê-

ques ,
par la décifion defquels l'affaire ieroit entièrement ter-

minée. L'Empereur l'ordonna {a). Cette diftin&ion dans la

manière dont on doit faire le procès aux Métropolitains &
aux Suffragans , étoit nouvelle & n'a point eu de fuite. On ne

voit nulle part qu'on fe foit fervi de l'autorité de ce Concile

ni de la Loi de l'Empereur. Saint Léon
, qui d'ailleurs étoit

un grand homme, eut recours à Valentinien III
, préfenta mal

la conduite à'Hilaire d'Arles , & en obtint encore contre cet

Evêqueune Loi dont le ftilea paru à plufieurs Ecrivains fem-

blable à celui de Leon'(&,. L'Empereur y dit que la feule dou-

ceur de Léon conferve encore Hilaire dans PEpifcopat
, que

tout eft permis au Pape ; & que lui réfifter , c'eft être criminel

de îeze-majefté (c). Un illuflre Ecrivain (d) remarque que cette

Loi fera toujours aufli peu d'honneur à celui qu'elle loue
, que

de tort à celui qu'elle condamne , dans l'efprit de ceux qui

auront quelque amour pour la liberté de PEglife & quelque

connohTance de fa difeipline.

Le Concordat François n'explique pas en détail la manière

dont fe doivent faire les déportions des Evêques , il y efl feu-

lement dit que toutes les caufes ,
excepté les majeures expref-;

fément nommées dans le droit
y
feront jugées dans la Provin-

ce , & qu'en cas d'appel le Pape commettra fur les lieux. Les

caufes majeures ne renferment pas la dépofition des Evêques,

puifque dans ce même article on ne réferve au Pape que le

(a) Sirmond , Tom. i. pag. 749 & 754.
(b) Vie d'Hilaire , pag. 369 ; vie de S. Léon , pag. 219.
(c) Sed hoc illis omnibus Epifcopis pro lege fit : Quidquidfanxït velfanxerit ApojloticA

Sedis autorïtas , ita ut quifquis Epijcoporum ad judicium Romani Antijlitis evocatus
venire neglexerit , per moderatorem ejufdem Provincial adeJfê~cogatu-r*

(d) Tillemont , Tom. 15. p. 83.
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Jugement des Cardinaux & des Officiers de la Cour Romai-

ne , & non pas celui des Evêques.

Depuis ce tems-là , on a toujours foutenu en France -, que

le Pape ne pouvoic pas juger les Evêques du Royaume à Ro-

me ;
que ceft le Métropolitain affifté de fes Suffragans qui en

eft le premier Juge & le Juge néceffaire ; & qu'en cas d'appel

le Pape doit nommer des Commiflaires pris fur les lieux.

On ne peut jamais avoir recours au Pape
, omijfo meàio.

Ecoutons un grand Magiftrat. Il parle ainfi au Parlement de

Paris : » Uniquement fournis à la Jurifdi&ion du Métropolitain

» & des Evêques de fa Province , il
( l'Evêque de Saint Pons )

» ne reconnoît point d'au:re Juge Eccléfiaftique. Et comme la

» vérité & la Juftice fe trouvent pour l'ordinaire réunies dans

» les fufTrages de plufieurs, les Conciles n'ont pas voulu con-

» fier l'honneur & la réputation "d'un Evêque, nia un feul ni

>3 à un petit nombre de fes Confrères , ils ont établi la nécef-

» fité d'aflembler douze Evêques. S'il ne s'en trouve pas un

» nombre fufïifant dans la Province , on a recours aux Evê-

>3 ques voifins pour concourir aux Jugemens. Si dans la fuite

» les Conciles ont établi la voie de révifion ou de l'appel au

» Saint Siège , ce premier Tribunal corripofé des Evêques de

» fa Province a toujours fublîfté, & il a toujours été co-nfirmé

a» par les Conciles poftérieurs reconnus dans toute PEglife. Ce

>s font ces maximes qu'une poflfeflîon de plufieurs fiécles , que

» la fermeté du Clergé
, que l'autorité fouveraine du Roi , que

s? la décifion de vos Arrêts ont confervées fi réligieufement

» dans ce Royaume (a).

Joly de Fleu'ty , alors Avocat Général & depuis Procureur Général du Pat*

lement de Paris , dans fon Réquifitoire pour la fuppreffion d'un Bref de Clément XI

contre l'Evêque de S, Pons»
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J'ai fait ailleurs (a) une obfervation néceffaire fur ce que et

Magiftrat a dit de la néceiïké des douze Juges,

Exemptions.

SECTION VI.

Des Exemptions accordées par le Pape*

XXXIX. , .,

Nature 'des T Es Ultramontaîns qui regardent le Pape comme POr-

\ j dinaire des Ordinaires , lui attribuent le droit de fouf-

traire les Eglifes ôc les Monafteres à la Jurifdi&ion des Evê-

ques , & de les faire relever immédiatement du Saint Siège , ils

confiderent le Pontife Romain comme l'Ordinaire des exempts,

& introduifent par-là deux Evêques dans une même Eglife :

monftre aufïi horrible dans la Hérarchie que le feroitun corps

humain à deux têtes (b). L'Eglife eft néanmoins pleine de Re-

ligieux qui font ou qui prétendent être exempts. Ceft un déforS

dre après la réformation duquel elle foupire,
XL;

Velles.

Eiies font nou- Les exemptions font nouvelles , la primitive Eglife ne les a

pas connues , & c'eft en Afrique que l'ufage en a commencé.

L'Ordinaire n'y avoit point d'autorité fur les Monafteres ; quand

il y avoit quelque difpute entre les Moines qui. ne pouvoit fe

terminer par le Jugement des Abbés , c'étoîent les Primats de

la Province qui les décidoient , & les quatre Patriarches de

l'Orient vinrent à bout de s'affujettir immédiatement des Mo-
nafteres de leurs Patriarchats

,
qui n'étoient pas fitués dans

leurs. Diocefes (c).

(a) Dans ce même Traité , Ch. IV. Secl. XI.

(b) Prohibemus autem omninb ne una eademque cîvitasfive Diœcejîs diverfos Pomlfices

habeat
, tanquam unum corpus diverfa capita , quafe monjirum. Concil. Later. fub

Innocent. III. Concil. Tom. II. p. 161.

(c) Concil. Tom. 4. p. 1785 , 1641 , 1642 , 1644 , 1646 , 1649 ; Mabillon,'

Annal. Tom, 1 ,
pag. 2 ; Thomaffin, part. 1. L. 3. Ch. 3 1.
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Dès le feptiéme fiécle , les Papes ont fouflrait fréquemment

les Monafteres à la Jurifdi£tion des Ordinaires. D'abord , ils

ne les accordèrent que du confentement des Evêques & gra-

tuitement. Enfuite ils prétendirent n'avoir pas befoin de ce

confentement & les vendirent (a). Elles setoient fi fort multi-

pliées pendant le fchifme d'Avignon, que prefque tout le monde

étoit exempt.

L'excès où les exemptions avoient été portées , a excité EH««*é*

les plaintes des Souverains & des peuples , des Evêques , &
de tous les Eccléfiaftiques gens de bien. Quelques Papes même
ont avoué qu'elles étoient illicites. Saint Bernard a fait voir

qu'elles étoient injuftes ( c ). Elles n'ont fervi en effet qu'à au-

torifer les défordres des Exempts , par l'impunité qu'elles leur

procuroient , & qu'à avilir l'Epifcopat par le mépris qu'elles

ont infpiré aux Exempts pour les Evêques.

Un célèbre Avocat Général du Parlement de Paris (d) 9 a

fait autrefois ce folidc rationnement contre les exemptions en

général : » Ou le privilège de l'exemption ne déroge pas ex-

»5 preffément au Concile Général de Calcédoine & à tous les

» autres Conciles de France qui confirment la Jurifdi&ion de

»> l'Evêque , ou il y déroge fpécialement. Si le privilège n'y

(d) Dans Pierre de Blois
, p. 102 , un Abbé dont parle Richard de Cantorbery

;

s'exprimoit ainfi dans U douzième fiécle. » Viles funt Abbates & miferi qui poteflatem

»? Epifcoporam prorjîis non exterminant , cum pro annuâ auri uncïâ plénum libertateth

j> à Sede Romand pojjint affequi. «

(£) Mira-ris quorfhm fixe ignarus ufqiie adhuc quid dicere velim , non te tollo diutihs.

Murmur loquor 6* querimoniam Ecclefiarùm. Truncari fe clamant ac demembarivel nulldt

vel paucce. admodum funt quœ plagdta iftam , aut non doleant , aut non timeant. Quœris

quam ? Subtrahuntur Epifcopis Abbates
,
Epifcopi Archiepifcopis ,

Archïépifcopi Patriar-

chisfive Primatibus. Mirum fi exeufari queat. Velopus fie faElitando probabitis vos habere

plenitudinem pvtejlatis , fed juflitiœ. forte non ita. Facitis hoc quia poteflis , fed utrunt

& debeatis quczflio e(l. Honorum ac dignitatutn gradus & ordines fervare quibufque fuos

pofiti eflis , non invidere , ut quidam vejlrorum ait. Cui honorent t honorem, Tom. ï g

P3g- 43-

( Talon , Notes fur le Concile de' Trente
,
pag. j$*
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» déroge pas , il eft nul , parce que , félon l'opinion de tous

» les Canoniftes & fuivant la conftitution des Papes {a) , il

» faut une dérogation fpéciale. Si au contraire le privilège y
» dénge 9

il eft pareillement nul , parce que ni les Conciles

» pariculiers , ni les Papes , ni les Evêques- n'ont le pouvoir

» de déroger aux Décrets d'un Concile Oecuménique > fuivant

»> la Doclrine du Saint Siège 6c les libertés de l'Eglife Galh>

» care
,
qui affujettifTent les Papes , les Evêques , les Conciles

» pariculiers aux Décrets ôc aux Canons des Conciles géné-

raux.

iTou^Jxemp- Les Conciles généraux veulent que les Moines foient fou-

is contentement miS cUX Evêques, & les exemptions renverfent l'ordre hiéV

fàns ia peïmlffion rarcHque que ces Conciles ont établi. Ce feroit aux Evêques
du Souverain

,
eft , . i . i, i i i i

nulle, qu'il appartiendroit d accorder des exemptions dans leurs Dio-

cefes (b) ; & comme je l'ai déjà remarqué , les Papes n'en ac-

cordant point autrefois fans le confentement des Ordinai-

res (:). Ces exemptions ont d'ailleurs befoinde l'approbation

des Princes
,
qui non-feulement les approuvoient ( à ) , mais

qui en ont quelquefois accordé eux-mêmes , àc qui ont fouf-

trait plufieurs Eglifes de la Jurifdi&ion des Ordinaires ( e ).

. Qjoiqu'il en foit , il eft confiant que toute exemption accor-

dée ians le confentement de l'Evêque Diocéfain , & fans la

perrriflion du Souverain eft nulle. L'exempt cefle d'être fournis

à la Jurifdi&ion de fon Evêque , & il devient Sujet du Pape,

C'eft le renverfement de tout ordre Eccléfiaftique & politi-

que. On ne peut dérober ni le Diocéfain à l'autorité Epifco*

Dans le Ch. 3, de Capdl. Monach.
> (1?) _,a première formule de Marculphe regarde la manière dont les Evêques accor-

jdoientdes exemptions aux Monafteres. CapittiL T. 2. p. 371.
(c) Concil. T. 6. p. 524, 1525 & 152.8. Tom, 8. p. 397 ÔÇ 4^0»
(d) Voyez la féconde formule de Marculphe.

Capitul. T. 2. pag, 374.

pale
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pale fans le concours de l'Evêque de qui il dépend , ni le fujec

à la puiffance Royale , fans la permiffion du Souverain fous les

Loix de qui il vit.

Un Ci grand mal a befoîn d'un remède. Qui oferoit douter £5™^
qu'un Concile général ne pût abolir les exemptions dans toute

peut ap*

l'Eglife , & les Conciles Nationaux dans l'Eglife de chaque Na-

tion ? Des tems de nécefTité ont établi des exemptions , elles

peuvent cefTer avec Ja caufe qui les a produits. C'eft une maxi-;

me du Droit Canonique (a).

SECTION VIL
Des Difpenfes de la Cour de Rome.

IL v a des difpenfes falutaires & des privilèges légitimes 1 xliv.
*y .* " v Les privilèges

mais en général les privilèges s'accordent mal avec les font c
,

ûrnmun«*
o r o a.ent odieux»

maximes de l'Evangile. Ceux qui les méritent le moins font

toujours les plus empreffés à les demander. L'humilité n'afpire

à aucune diftin&ion , & la charité éloigne tout intérêt propre.

J. C. s'eft fournis à toutes les cérémonies de la Religion & à

toutes les Loîx de fon Pays. AuflTi les privilèges n'ont-ils été

communs que dans les tems de relâchement. On en voit tous

les jours qui n'ont aucun fondement folide. Les mieux établis

excitent la jaloufie & la divifion , & infpirent du mépris pour

les Loix , car les Loix tombent dans le mépris dès qu'elles

ceffent d'être inviolables.

• Pour abroger une Loi , il 'faut avoir une autorité égale à ^jj^W

celle du Légiflateur , mais la difpenfe n'eft pas une abroga- Penfes -

(a) Quod necejjîtas pro remedio reperit , ceffantc neceffitate débet utique ceffare Jiaritcr.

quod urgebat. Yves de 'Chartres i-Decret.'p. 4»

Tome KJ-k Dd
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tioti j c'eft une fimple déclaration que la Loi n'a point lieu :

ainfi le droit de difpenfer d'une Loi ne peut appartenir à un
inférieur. Le Légiflateur fait une Loi générale pour le bien

public s
mais il ne peut prévoir ni énoncer tous les cas parti-

culiers dans lefquels la Loi ne doit point avoir lieu , à fuivre

Pefprirde la Loi même. Le Jurifconfulte peut bien remarquer

ces cas , mais fa remarque eft fans autorité. Il eft donc nécef-

faire que quelqu'un foit commis pour déclarer avec autorité
,

quel eft Pefprit & l'intention de la Loi dans certaines circonf-

tances particulières. Cefl un privilège qu'on à accordé au Pape,

à caufe de fa primauté , & pour certains cas déterminés par les

Canons ou par Pufage de PEelife.
XLVl , /

Le droit cl'ac* L'Eglife a fubfiflé plufieurs fiécles , fans qu'on eût recours,

{es n'efl qu'unpur dans aucun cas , à la Cour de Rome. Le Concile de Nicée con-
pnvilege dans la A _ , . . _
perfonneduPape. ferve aux Lveques , aux Métropolitains & aux Conciles Pro-

vinciaux , leur autorité naturelle (a). Cela fait voir que le

droit de difpenfer n'eft pas effentiellement attaché au laine Siège,

cefl un droit de PEpifcopat.

Si dans la fuite des tems , les Conciles ont réglé quen cer-

tains cas le Pape feul pourroit accorder certaines difpenfes ,

c'eft un privilège que les Evêques affemblés ont bien voulu lui

accorder , en fe dépouillant , à cet égard , d'une portion de

leur autorité , pour honorer le Siège de Pierre (b). Le Pape

ne peut difpenfer que comme Commis par PEglife , le droit

divin ne lui donne pas privativement le droit de difpenfer.

Auflï voit-on dans la pratique , que les Evêques les plus

éclairés accordent tous les jours des difpenfes pour lefquelîes

{a) Ante Synodum Nicœnam Unufquifque fibi vixit & parum refyetlnm ante Romanam
Ecclefiam habuit 3 dit vEneas Sylvius

,
depuis Pape fous le nom de Pie II. Ep. 30,

(b) Si vobis flacet s Pétri Sedem honoremus , eft-il dit dans le grand paflage rapporté
«lans la précédente Section. Concile clc. $ar£icpx& Cair. JQI.
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d'autres Evêques moins inftruits renv<oyent à la Cour de Rome.

Il y en a même parmi ces derniers qui ne difpenfent qu'en vertu

des pouvoirs à eux accordés, difent-Hls
, par N. S. P. le Pape,

par fon Bref d'un tel jour : Bref qu'ils font renouveller tous

les trois ans. Cette pratique eft injuriieufe à PEpifcopat & con-

traire à nos libertés.

Ceft à tous fes Apôtres & en leurs perfonnes à tous les Eve-

ques , que J. C. a dit fans nulle rétferve , ce que vous aure%

délié fera délié, Ainfi , on ne doit reftraindre le pouvoir que

les Evêques ont de difpenfer , que dans les cas où PEglife elle-
1

même a jugé à propos de le borner , pour des raifons particu*

lieres , comme pour rendre les difpenfes plus difficiles à obte-

nir ; mais on les obtient aujourd'hui avec plus de facilité du

Pape , qu'on ne les obtient des Evêques.

La plupart des Canoniftes Ultrarnontains prétendent que

le Pape peut difpenfer du droit divin , du droit naturel

,

& des Loix Evangéliques & Apoftoliques. Ils n'exceptent que

les articles de foi (a). L'Eglife de France rejette cette Doctri-

ne, & foutient que le Pape ne peut difpenfer ni de ce qui eft

de droit divin ou de droit naturel , ni des chofes dont les Ca-

nons ne lui permettent pas de difpenfer.

Que la Doctrine des Ultramontains foit erronée , cela eft

évident. i°. Elle eft nouvelle & inconnue aux premiers fiécles

de PEglife. 2 . Le Pape n'a de pouvoir qu'autant que J. C.

& PEglife lui en ont donné : or on ne fçauroit juftifier que J. C.

& PEglife ayent donné au Pape Pétitange privilège que la flat-

terie des Docleursde la Cour de Rome lui attribue. 3 °. Selon

l'Evangile , le Difciple & le Serviteut ne font pas au-deflus du

Maître.
(a) Papa contra Evangelium 6» JÎpofloïum diffenfare poteft & contra jus natujah\

Gloff. in C. autoritatem, Can. i<. q. 6 t

Dd ij

XXV IL
De quoi le Pap*

peut difpenfer.
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Le Fajje Zozime

, qui vivok dans le cinquième fiécle , &
par conféquent avant la naiffance des prétentions de la Cour
de Rone > a reconnu que fon Siège ne pouvoit rien changer

aux Lcix de l'Eglife
, qu'il ne pouvoit pas en difpenfer

\ &s

qu'il étoit obligé de refpe&er les règles établies (a).

Gerfon remarque qu'on doit mettre des bornes légitimes à

Fufage de la puiflance du Pape , & que s'il pouvoit difpenfer

contre la difpofition des Conciles , ce feroit renverfer légère-

ment ce qui a été établi après de fages & de pénibles difcuf-

fions (h).

SECTION VIII.

De l'Excommunication & de L'Interdit*

Cequec'eit que ¥ Ans la primitive Eglife, un Evêque qui avoit mafi-
l'excommunica^ 1 ' ,

* S . J
'

*«». ^^JF que daller au Concile, ou qui avoit ordonne un Clerc

d'un autre Diocèfe , étoit privé de la Communion des autres

Eglifes , & ne communiquoit qu'avec la Tienne. La Règle de

Saint Benoît nomme excommunication Pexclufion de l'Ora-

toire ou de là table commune. C'étoit la peine des Moines qui

n'y alloient pas à tems.

Dans l'ufage des derniers fiécles, l'excommunication fe prend

pour l'anathême , c'eft-à- dire pour le retranchement delà So-

(*&) Contra Statuta Patrum condkre aliquid vel mutare , nec hujus qu'idem Sedis potefl

autoritas ; apud nos enim in convulfis radicibus viget antiquitas s cui Décréta Patrum
fanxere rêverentiam. ïl eft à obferver que les paroles de ce Pape font inférées dans le

Droit Canon , contra 25. q. 1.

(b) Plenitudine poteflatis Papalls non quidem in fe quœfzpè eadem efl. Neque putan-

dum ejl Concilia generalia fie excepiffe Papalem autoritatern in Conflitutionibus fuis ut

eidem permitteretur ejfrcena libertas ea dejlruendi levijjîmè qu<z tantâ gravitate condita funt,

Gerfon , de poteflat. Ecdefiajl, confideratione.
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ciété des Fidèles ; elle efl fondée iur cette parolte de l'Evan-

gile ; fi cehi que vous avei rePris n obéit, pas à VEglife , qu'il

vous foit comme un Pajen & comme un Publicain {au Le but

de l'excommunication efl de couvrir l'excommunié d'une con-

fufion falutaire , fans qu'on ceffe de l'aimer & de procurer fon

falut.

Les Evéques des premiers fiécles n?employoient que rare- ' Ab^éïôrme*
. * , .

qu'on a fait.Jesex-

ment &
#
avec peine le remède extrême de 1 excommunication, communication*,

mais le relâchement dans les mœurs rendit les excommunica-

tions très-fréquentes.

Depuis le neuvième fiécle, les Eccléilaftiques employèrent ^
les armes fpirituelles , on pafla à des rigueurs inconnues à l'an-

tiquité , on excommunia des familles , des Provinces , & des

Nations entières. On établit des excommunications de plein

droit , pour être encourues fi-tôt que le crime feroit commis

,

fans monitions ni jugemens ; on ordonna l'excommunication

de plein droit contrexeux qui communiqueroient avec les ex-

communiés. On prétendoit que perfonne ne devoit approcher

des excommuniés , non pas même la femme , les enfans , les do-

meftiques , & qu'il ne leur étoit pas permis de paroître en Ju-

gement ni d'exercer aucun droit 3 & par-là on étendit cette

peine julqu'aux biens temporels. Le Pape Grégoire VII. poufïa

jufqu au dernier excès les conféquences de l'excommunication.

Il prétendit qu'un Prince excommunié étoit privé de tout pou-

voir
; que fes Vaflaux étoient quittes du ferment de fidélité ,

& que fes Sujets ne lui dévoient plus d'obéiiTance. C'eil ain/i

qu'en abufant des excommunications, on les fit tomber dans

îe mépris.

00 Matth, 18, %i
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Le Concile de Bàfle ( a ) déclara qu'on ne fcroic obligé d'é-

viter que deux fortes d'ëxcommunies > ceux qui le feroient nom-

mément & folemnellement , & ceux dont l'excommunication

feroit fi notoire qu'il feroit impoffible d'en douter. Le Concile

de Trente a encore apporté quelque modération à l'ufage des

excommunications,

Gequuftnécef-
L'excommunication doit avoir une caufe fuffifante , fans

dt? 5* £*£ quoi elle eft injufte. Il faut que celui qui la prononce ait une

non
n

cée

a

f
n

Par
P
uâ Jurifdiaion contentieufe. Elle doit être précédée au moins de

jugemeat.
monitions publiques , à deux jours d'intervalle l'une de

l'autre car J. C. a ordonné de reprendre celui qui a ofTenfé

avant de l'éviter ,
premièrement en particulier

, puis en pré-

fence de deux ou trois témoins , & enfin devant l'Eglife. Il eft

néceflaire que la Sentence d'excommunication foit écrite
, que

la perfonne foit nommée , & que la caufe foit exprimée. Les

noms des excommuniés doivent [être enfuite publiés dans les
»

Eglifes , & affichés à la Porte. Si les excommuniés entrent

dans les Eglifes , on doit les en chàfler ; & fi l'on ne le peut

,

il faut faire cefler le Service Divin & fortir de l'Eglife. Telle

eft aujourd'hui la forme des excommunications fulminées par

li
le Juge.

DesEx'commù- Les excommunications prononcées par la Loi font encou-
ntentions pronon- *

«es par ia Loi. rues de plein droit , dès que l'action eft commife ; mais celui-

là feul eft obligé d'obferverces fortes d'excommunications qui

en a connoiflance. On peut en ignorer plufieurs , car les ex-

communications de plein droit font en fi grand nombre , qu'il

eft même difficile de fixer ce nombre. Dans le Sexte feul , on

en compte trente-deux ; dans les Clémentines , cinquante ;

dans la Bulle in Cœnâ Domini , vingt- une 5 ôc dans diverfes

{a) Seff. 20.
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Bulles nouvelles des Papes , une infinité , fans parler de celles

des Conftitutions Synodales , de diverfes Ordonnances des

Evêques , des Règles & des Conftitutions des Réguliers : au

lieu que dans les anciens Canons compris dans le Décret de

Gratien& dans les anciennes Décrétales , on en trouve à peine

trente.

Au refle , l'excommunication efl: la privation de la Commu- L«
?tI?om»«-

nion de PEglife en tant quelle efl PEglife , c'eft- à-dire la pri- S^aLf

pS

vation des biens fpirituels que PEglife communique. Ceft une ^mpoïT
bien

féparation de la fociété des Fidèles comme membres de PE-

glife , & non pas comme membres de l'Etat. L'excommunica-^

tion prive donc des Sacremens , de l'entrée de PEglife , de la

fépulture Eccléliaftique , mais elle ne prive pas des Charges

,

des Dignités > des biens qu'on poffede félon les Loix civiles.

On peut être féparé de PEglife pour Apoftafie ou pour d'au-

tres crimes , fans être féparé de la Société civile , fans être

privé de fes charges , de fes emplois , de fes biens. Quand on

mériteroit d'en être privé pour des crimes que PEglife punit

d'excommunication , ce ne feroit pas à PEglife d'ordonner cette

privation des biens temporels , mais à la puiflance temporelle.

L'interdit efl à l'égard de toute une Communauté ou de tout n
LÎÎI-

*-> v,eq.uec eftqu®

un Peuple , ce que l'excommunication efl à l'égard d'une per- Ikterdlt-

fonne particulière. Si la défenfe efl de célébrer les divins Offi-

ces ou d'adminiftrer les Sacremens , dans un certain lieu , dans

une Province , dans un Royaume , l'interdit efl; local , & prend

cette dénomination de fon objet. Si la défenfe eft d'admettre

certaines perfonnes aux divins Offices & à la participation des

Sacremens , l'interdit eft perfonnel toujours relativement à fon

objet. Si l'interdit a rapport au lieu & à la perfonnc il s'ap-

pelle mixte»
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liv. . On' ne fçauroit prouver par aucun texte de l'Ecriture

, que

tei dï
J

|eft fondé p0U r la faute d'un homme , il faille priver le Public du culte
fur aucun texte de * • .

# f» .

rEcriture,&i'an- de £)ieu & des chofes facrées. La Religion bien entendue ,
cienne Eglife ne rf
l a pas connu. donne de l'horreur d'un acle par lequel on prive tout un Peu-

ple *de ce qui le doit unir à fon Dieu ôc de ce qu'il y a de plus

Saint, pour l'obliger à fe foulever contre fon Souverain , 5c

pour exciter des troubles dans un Etat. Quand le Prince ne vit

pas félon les règles de la Religion
,
l'Eglife doit prier Dieu de

le convertir ; mais l'Evangile n'enfeigne pas cet étrange moyen

de l'interdit ,
pour contraindre à pénitence, en fomentant dans

un Etat des murmures , des troubles , des féditions , en exci-

tant des terreurs humaines & temporelles, & en confondant

dans la même peine l'innocent avec le coupable.

L'ancienne Eglife n'a pas connu l'ufage de l'interdit. C'eft

une invention des derniers fiécles*qui a tiré de la crédulité des

Peuples toute fa for-ce. L'Eglife Judaïque , de laquelle la Chré-

tienne a pris une bonne partie de fes myfteres & de fes céré-

monies , n'a fçu ce que c'étoit que l'interdit , & n'en a pû ufer»

Le Temple de Jerufalem , le feul où il fût permis de facrifier ,

n'eût pû être interdit , qu'en même-tems tout le culte Divin &
les Sacrifices n'euiTent été fufpendus dans toute l'étendue de la

Religion Judaïque.

o'tîgLSefin
^ en Occ*dent que les interdits ont pris leur origine. Le

premier exemple qu'on en trouve en France eft du fixiéme

fiécle, & il eft prefque le feul que PEglife en ait donné dans

ces fiécles reculés. Prétextât Evêque de Rouen ,
ayant été poi-

gnardé dans le Chœur de fon Eglife (a) ;un Dimanche , dans

le moment qu'il alloit célébrer les Saints myfteres, Leudovalde

(a) En 590. V. Grégoire de Tours huitième Livre de fon Hi&oire , Ch. 31 , de

interfetfione Prétextait Epifcopi.

Evêque

terdlt
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Evêque de Bayeux ,

après avoir pris l'avis de quelques autres

Evêques , fit fermer toutes les Eglifes de Rouen, & défendit

qu'on y célébrât ,
jufqu'à ce qu'on eût découvert Fauteur de ce*

facrilége , dont on foupçonnoit Fredegonde , belle-fille de

Clotaire Roi de SohTons.

Cette forte de cenfure n'a été bien connue que vers le comi Progrl/dei'i^

mencement du douzième fiécle,
terdit*

Dans un Concile tenu à Poitiers (a) auquel Jean & Bene~

di£t , Cardinaux Légats du Pape
, préfidoient , Philippe Roi

de France fut frappé d'anathême & fon Royaume mis en in*

terdit ,
parce que ce Prince ne voulut pas quitter fa Bertrade

;

mais l'interdit ne fut pas gardé , & le Pape donna quelque

tems après une difpenfe pour le mariage de Philippe & de Ber-

trade.

Alexandre III parle d'interdit dans une Lettre qu'il écrivit

aux Evêques d'Angleterre ( b ).

L'interdit fut employé fréquemment en France fous le règne

de Charlemagne & de fes enfans»

L'ufage en devint encore plus fréquent par la ruine de la

race des Carlovingiens , en France , en Italie , en Allemagne ,

lorfque les Grands fe rendirent les maîtres des Provinces dont

ils n'étoient que les Gouverneurs. Pour réprimer ces nouveaux

Seigneurs ou pour le devenir eux-mêmes , les Evêques mirent

en ufage l'interdit , voyant que les excommunications étoient

méprifées , & cherchant à faûre ce/Ter les oppofitions que les

Grands ou les Villes mettaient à leur ambition , afin que ceux

mêmes qui ne fuivoient pas le parti de ces Grands fuffent ex-

cités à fe foulever contre eux , pour ne pas porter la peine d'un

crime vrai ou fuppofé.
En noo.

(£) En 1170.

Tome VU, E e
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Léon X mit lie Royaume de Suéde en interdit ( a ) , parce

que le Sénat die Stokolm avoit obligé Trolle Archevêque

d'Upfal de donner fa déimifïion de cet important Bénéfice.

L'interdit ne fut: pas gardé , mais il fit le prétexte du maffacre

que le barbare Chriftiern Roi de Dannemarck exerça en Sue-

.
* de(fc).

J'ai fait mention ailleurs (c) de l'interdit de Venife qui eut

un grand éclat dans le commencement du dix-feptiéme iîécle

& de celui de Sicile, qui appartient au fiécle où nous vivons (d);

ne furent gardés ni l'un ni Pautrë ; & l'on peut voir dans les

Mémoires du Clergé de France (e) , l'hiftoire de l'interdit de

Montreuil (f) & de celui de Bordeaux (g).

Les Papes ont quelquefois tempéré la rigueur des interdits»

Quelquefois auffi ils l'ont portée à l'excès , félon les vûes qui

les ont conduits. Lorfqu on Commença à mettre les lieux en

interdit, l'exercice des chofes divines fut défendu, excepté le

Baptême des enfans & la pénitence des moribonds. On voit

dans les Décrétales ,
que dans la fuice les Papes permirent de

célébrer une Meffe baffe toutes les femaines , pour confacrer

le Viatique aux moribonds. Depuis , ils accordèrent 1 ufage du

Sacrement de Pénitence à tout le monde , & la permiflîon de

célébrer l'Office Divin à voix baffe , à portes fermées , & fans,

fonner les cloches.

Mépris <!ans le- Cette forte de cenfure dont l'abus eft de frapper les Provin-
je» ii eft tombe ^ ^ yilks & les Corps pour les crimes des Princes 6&

(a) En 15-18.

(b) Voyez les révolutions de Suéde ,
par Vertor.

(c) Dans la Xe Seftion du IV e Chap. de ce Traité.

(d) Voyez la Se&ion VII. du même Chapitre.

(e) Depuis la pag. 1143. jufqu'à la pag. 1239 du feptiéme Vofc

(/) En 1634.

(g) En 1633.



DE L'ÉGLISE, Ch ap. IL 219

des Republiques , mife d'abord en ufage pour des cas très-énor-

mes , fut depuis employée très-inconfidérément ; & en deve-

nant commune , tomba dans le mépris ,
par une raifon toute

pareille à celle qui y avôit fait tomber les excommunications.

Les peuples ne pouvant fouffrir la honte des interdits , fe

foulevoient quelquefois & en venoient à des violences ouver-

tes. Ils s'endurchToient & méprifoient la Religion dont ils ne

voyoient plus l'exercice, & dont on ne les inftruifoit pas. L'in-

dévotion , le libertinage , la privation des Sacremens , & l'hé-

réfie en ont été les fuites funeftes. La Marche d'Anconea vu

un des lieux de fa Province interdit pendant fi Iong-tems ,

qu'après que la cenfure eut été levée , des hommes de trente

ou quarante ans
,
qui n'avoient jamais oui de MelTes , fe moc-

quoient des Prêtres qui la célébroient (a). En d'autres lieux,

l'interdit n'étoit pas gardé, & l'on y a regardé lescenfures de

Rome comme illufoires.

SECTION IX.

L'Eglife na
,
par VInjiitution de Jefus-Chrifl , ni Jurifdiclion

extérieure , ni Puiffance coa&ive. C'efl à la concejfion des

Princes quelle doit la Jurifdiclion extérieure quelle exerce

dans les Etats Catholiques»

LVIII.
eux puif-

fances fe doîveiit

tuelle,

DIe u a établi deux Puiffances fur la Terre pour la con- l« d

duite du genre humain , la puhTance Souveraine & l'au- i^Wi&ncê

torité Eccléfiaftique, l'Empire & le Sacerdoce , le Gouverne-

ment temporel & le fpirituel. Toutes deux font immédiatement

émanées de Dieu , diftinguées entre elles , & indépendantes.

(a) Texte & Glofe du Chapitre Aima mater de fentent. Excommunie, in 6. de l'Ex-

travagant. Provid, de feruent. Excommunie.

Ee ij
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C'eft. une vérité que je développerai dans le commencement

du troifiéme Chapitre de ce Traité.

De la concorde de ces deux Puiffances dépend , & leur

propre avantage & celui des hommes qui leur font fournis. Lorf-

qu'elles font d'intelligence , le monde eft bien gouverné , &
l'Eglife eft floriffante ; mais fi elles s'entrechoquent , leur mé-

fintelligence produit des effets tous contraires* (a). Elles fe

doivent une affi fiance mutuelle , on n'en fçaurok douter ; mais

par voie de correfpondance & de concert , & non de fu-

bordination & de dépendance.

ciLunedece&.. L/homme étant compofé d'un corps & d'une ame , fubftan-
deux Puiffances le

rr
fuffit à eik-mème, ces totalement différentes , il n'y a aucun inconvénient qu'à
oc agit par des * j l

voyes propres à ees deux différens égards , il y ait deux différens Gouverne-
la nn qui a donne O ' J

lie^àfoninftiu,- mens# Chacune de ces deux Puiffances fe fuffit à elle-même ,

mais -fe fuffit à fa manière , & relativement à fon objet. Elles

ont différens objets ; elles poffedent chacune en foi le pouvoir

qui convient à leur inflitution , & agiffent par des voies pro-

pres à la fin pour laquelle elles ont été établies. Le Prince agit

avec empire fans rendre raifon de fa conduite à perfonne ,

parce qu'il a plus de rapport à Dieu comme Puiffance que comme
raifon , à Dieu revêtu de gloire & de majefté

, qu'à Dieu fait

homme & femblable à nous ; à Jefus-Chrift dans fa gloire ,

qu'à J. C. humilié fur la terre & revêtu de notre baffeffe &
de nos infirmités ; au lieu que l'Evêque a plus de rapport à

Dieu comme fageffe , comme raifon , & comme raifon incarnée

& revêtue de nos foibleffes
, qu'à Dieu comme Puiffance abfo

lue & indépendante ; à Jefus-Chrift fur la terre converfant fa-

Ainil parloit un grand Evêque de France. Cum regnum & Sacerdotium inter fe
conveniunt 3 benè regitur mundus

, foret &fruflificat Ecclefa. Cum verb inter fe difcor-

dant
, non tantum parvœ res non crefcunl } fed etiam magna Tes ir.iferabiliter delabuntur»

3Tves de Chartres , Ep. 238.
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miliérement avec les hommes ,
qu'à J. C. glorieux & établi

Souverain Seigneur de toutes les créatures.
L X

La Puiffance temporelle regarde la terre , agit fur le corps, objetMme*
, r n itmi /'•/-»• / fance temporelle.

& commande fur tout ce qui elt temporel. iLlle a ete înitituee

de Dieu pour le Gouvernement des hommes en tant que Ci-

toyens , en tant que Sujets , en tant que membres de i'Etatè

Comme elle a pour objet l'ordre extérieur des Sociétés civiles

qui feul eft au pouvoir des hommes , elle employé des moyens

humains , l'autorité publique , la force coa&ive , la févérité

des peines temporelles , & tout ce qui compofe l'appareil d'une

Puiffance féculiere. Elle donne des Loix , elle prononce des

Jugemens , elle impofe des peines , elle domine fur tous les

ordres de l'Etat 3
& tandis qu'elle en maintient le corps par

l'Empire légitime qu'elle exerce au-dedans , elle le garantit au

dehors des entreprifes de l'Etranger.

L'autorité fpirkuelle regarde le Ciel , agit fur les ames , & obfet

X
de rau.

infh'uit par rapport au Salut éternel. Elle a été inflituée de

Dieu pour le gouvernement des hommes , confidérés en tant

que Chrétiens. Comme elle a pour objet l'ordre furnaturel des

chofes fpirituelles , d'où lui vient le nom qu'elle porte , en

formant fuivant l'inititution de J. C. la Société vifible de l'E-

glife , elle explique les vérités de la Religion deflinées à fou-

mettre les efprits & à changer les cœurs. Elle a reçu le pou-

voir de lier & de délier , d'établir des règles pour la conduite

des Fidèles & d'en difpenfer , de condamner & d'abfoudre en

matières fpirituelles , mais fans dominer comme l'autre Puif-

fance. Si elle a droit de décider les matières fpirituelles , d'im-

pofer des peines de même nature , de priver de fa Commu-

nion ceux qui refufent de s'y foumettre ,
d'aifujettir les conf-

ciences , ç'eft fans pouvoir agir ni fur les corps ni fur les biens ?

tQiité fpirituelle,
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ni fur rien de ce qui eft temporel & qui a donné le nom à

l'autre PuifTance. Il lui appartient d'exercer fcn pouvoir fpiri-

tuel , & fous le fceau de la Confefïion dans le Tribunal fecret

de la Pénitence , & ouvertement d'une manière vifible fur la

connoiflance qu'elle peut avoir des faits , mais il ne lui eft pas

permis d'entreprendre fur Tordre public , ni d'employer les

voies extérieures , & l'empire réfervé à la PuifTance tempo-

relle.

ciuqu^Nation ?our peu qu'on faffe de réflexions fur ces deux différens ob-

&lLé
r

3?fegoï jets de l'inftitution de l'une & de l'autre Puiffance, on fera

eiiejugeT^opos. étonné que le point que j'examine icifoit devenu 9 enplufieurs

lieux , & en différens tems , un problême abandonné à la dif-

pute des hommes.

Le droit naturel & inné de chaque Société civile eft de fe

gouverner comme elle le trouve bon. Chaque Nation pourvoit

à fes befoins par les voies que fa fageffe lui infpire. Elle peut

faire tels établiffemens qu'elle juge à propos ; & comme elle

les peut faire , elle peut ne les pas faire & empêcher qu'on ne

£ les faffe. Ce droit de toutes les Nations de fe gouverner comme

bon leur femble , eft aufti ancien que les Sociétés civiles , & il

remonte même jufqu'à la création du monde 9 parce que le droit

que les Nations ont toujours eu de fe gouverner de la manière

qu'elles jugent à propos , les familles , d'où les Sociétés civiles

font forties , l'avoient avant que ces Sociétés civiles euffent été

formées.

Nu?LoVécn> On fçait que l'inftitution Mofaïque ou la Chrétienne ont pu

î'ont

L
Sr

d

o

e

glàce borner un droit ,
qu'elles ont ajouté beaucoup de chofes à la

ce foit de tem- Loi naturelle , & qu'elles en ont reftraint les principes en plu-

P*
re

fieurs points. Cela nous ramené nécessairement à l'examen de

ce qui peut avoir été ajouté ou changé au pouvoir naturel des
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Peuples ; mais de-là même , il réfulte que le droit naturel qu'ont

les Nations de fe gouverner comme elles le trouvent bon , fub-

fifte en fon entier , s'il n'a point été reftraint par l'autorité Di-

vine , d'où l'une & l'autre puhTance tiennent la leur : or la pré-

tention des Evêques n'elt fondée fur aucun texte de l'Ecritu-

re. Ce n'eft pas dire affez, elle eft détruite par mille & mille

pàfTages de l'ancien ôc du nouveau Teftament. C'eft à ceux qui

entreprennent d'affaiblir l'autorité des Souverains , à montrer

que le droit des Nations ait reçu quelque atteinte de celui qui

peut prefcrire des bornes à toute PuhTance humaine. Les Evê-

ques prétendent-ils que la PuhTance temporelle ait été reftrain-

te ? qu'ils le prouvent. Prétendent-ils que l'Eglife ait reçu de

J. C. un pouvoir coa&if & une Jurifdi&ion extérieure ? qu'ils

le montrent.

On chercheroit en vain dans la Loi écrite , des preuves dont

on puifle conclure que l'Eglife Judaïque ait eu ni Jurifdidion

extérieure ni puhTance coa&ive. Moyfe , comme Prince tem-

porel , fut toujours en poffeflion de la force coa£live & de la

Jurifdi&îon extérieure , Aaron ne l'exerça jamais. Les Juges

êc les Rois qui
,
après Moyfe

,
gouvernèrent le Peuple de Dieu y

exercèrent ces mêmes droits , & jamais les Pontifes Juifs ne

s'aviferent de les leur contefter.

La Loi nouvelle, qui eft la perfeftion de l'ancienne , n'eft

pas plus favorable aux Evêques. Jefus-Chrift a-t-il exercé quel-

que Jurifdiction fur la terre l Qui m'a conflitué Juge entre vous?

répondit-il à celui qui vint fe plaindre de l'injuftice que lui

faifoit fon frère (a). N'a-t'il pas déclaré que fon Royaume
n'étoit pas de ce monde (b) ? Les Apôtres fe font-ils érigés uijs

(a) Homo ,
quîs me conftituitjudicemfuper vos ?

Regnum meum non eft de hoc mundo*.
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Tribunal extérieur ? Ont-ils exercé un pouvoir coa&if fur les

corps ôc fur les biens des Fidèles ? N'efit-ce pas des Princes de

la Terre que Saint Paul dit , qu'ils portent l'épée pour punir

les méchans & pour protéger les bons ? ILes Apôtres ne fe font-

ils pas contentés d'entreprendre de persuader les efprits & de

toucher les cœurs ? N'avons -nous pas; l'aveu de Saint Ber-

nard ( a ) ? Les Evêques dont la gloire eft d'être les fucceffeurs

des Apôtres ,
prétendent-ils avoir plus de droit que les ApÔH

très ne s'en font attribué ? Les Canons difent qu'il eft nécef-;

faire que les Princes du monde exercent leur Pui(Tance
>même

dans les Eglifes (&).

La
L

miïibn des Cherchons dans les paroles de J. C. même, quelle a été la

fem
ô

e\Tfpitïtuei- midion des Apôtres. « Toute PuifTance , ( dit le Sauveur par-

que les Evêques » lant à fes Apôtres (c) ) m'eft donnée dans le Ciel & fur la

chriTeft puïe- » Terre. Allez-donc ôc enfeignez toutes les Nations , les bap-

» tifant au nom du Pere, du Fils , & du S. Efprit, & leur

r> enfeignant de garder tout ce que je vous ai commandé; &
» voilà que je fuis avec vous jufqu'à la confommation des fié*-

» cles. » J. C. en donnant la million à fes Apôtres , ne leur

dit pas : Alhi , commandez 9 mais alle% 6* enfeigne%. C'eft le

propre de la Religion de ne pouvoir s'introduire que par la

perfuafion ; & il réfulte de tout l'Evangile , que rien n'eftplus

oppofé à la Religion , à PEglife & à fon Gouvernement
5 que

la domination & la contrainte (d). Le pouvoir des clefs eft

purement fpirituel ; il a été accordé par J. C. à fon Eglife ,

(a) StetiJJe Apoflolos lego judicandos ,
judicantes jletijje non lego. S. Bernard, ad

Eugenium.
(b) Ut quod non prœvaleat Sacerdotis efficere per doElrtnœ, Sermonem , hoc facuiï

poteftas imperet per difciplina terrorem
, fecque per regnum terrenum cœlefle regnum pro-

ficiat , Sanfla enim Ecclejia gladïum non habet nijifpirituialem quo non occidit fid vivipeaty

Canon Principes 23. q. 5. C. inter 33» 3«

(c) En S. Matth. 28. :

(aQ Non dominantes in Ckris %

fans
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fans qu'il ait voulu lui tranfmettre aucune voiç de contrainte

,

ni aucun droit de l'exercer avec l'appareil extérieur de la do-

mination & de la force , mais feulement par la voie de la per-

.fuafion & par la feule crainte de la perte de Famé & des pei-

nes éternelles.

La Loi nouvelle efl une Loi de grâce ; Jefus Chrift ne l'a

pas abandonnée aux fauffes interprétations. Il efl un Tribunal

où toutes les conteflations fur le fens des paroles de cette Loi

peuvent & doivent être décidées , & ce Tribunal , c'efl l'E-

glife. C'efl à elle qu'il appartient de fixer, notre Foi fur tous

les articles qui en font l'objet & dans l'ordre du miniflere fpi-

rituel qui lui a été confié
j (on autorité n'efl qu'une autorité de

perfuafion & non de coaclion. Elle a le droit de faire des Re-

glemens pour le maintien de l'ordre & de la difcipline ; elle

peut employer les cenfures Eccléfiafliques
,
pour conferver les

bonnes mœurs ; mais c'efl fans fortir du miniflere fpirituel qui

lui efl confié. Ses Reglemens ne peuvent avoir d'exécution 8c

de force extérieure
7
que par le concours de la Puiffance Sou-

veraine.
L XV.

C'efl dans la feule Puiffance Souveraine que réfide le pou- ^ pouvoir co«

. /. J i f • 1» a^ 'Appartient

voir coa&if, Les Loix extérieures de dilcipline qui intereffent qu'a» Souverain,

la Société , n'ont d'exécution qu'autant que le Prince les appuie

de fa Puiffance,

Le pouvoir coaftif , en tant que diflingué des cenfures' pu-

rement fpirituelles , réfide dans les Princes , dans leur autorité

fouveraine , & ne réfide que là, L'Eglife peut bien
, par fa feule

autorité , dans des matières purement fpirituelles , nous impo-

fer , comme Fidèles , une obligation affez étroite, pour rendre

coupables ceux qui lui défobéiffent. Elle peut , dans l'ordre de

fon miniflere fpirituel
7
punir les réfra&aires à fes Reglemens.

Tome Wk F f
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Mais quelque coupable qu'on {bit en fe révoltant contre une

autorité à laquelle la Religion nous a fournis , il n'eft pas moins

certain que PEglife n'a de pouvoir pour nous faire obéir effica-

cement à fes Loix ,
que celui qu'elle emprunte de l'autorité

temporelle.

Le droit de prononcer des cenfures étant tout fpirituel , &
fe réduifant au refus ou à la fufpenfion de la Communion Ec-

clé fia (tique, n'a rien de commun avec le pouvoir que PEglife

emprunte du Prince pour nous contraindre d'obéir à fes ordres,

& qu'on appelle pouvoir coa&if. C'eft à la Jurifdiclion péniten-

tielle & non à la Jurifditlion contentieufe
, quieiî ce que l'on

appelle proprement Jurifdi&ion
, que fe rapporte le pouvoir

des cenfures. Tout ce qui emporte une coercition précife &
formelle eft propre à la PuifTance temporelle ; elle n'appartient

point aux Evêques. Comme Evêques , ils n'ont ni territoire

,

ni Officiers', ni le droit du glaive , & ce font-là les marques

de la Jurifditlion proprement dite. Le Souverain feul joint à:

l'autorité de la Loi l'exécution forcée , indépendamment de la

volonté des Sujets. Lui feul foumet ,
par une contrainte effec-

tive , ceux qui réfiftent à fon autorité.

On ne dit rien ici qui n'ait été démontré par mille 8c mille

Auteurs. Cette Doctrine fut néanmoins autrefois taxée d'er-

reur par la Faculté de Théologie de Paris , dans Marfile de

Padoue qui l'a folidement établie dans un ouvrage qu'il corn-

pofa dans le quatorzième fiécle ,
pour la défenfe de Loui's de

Bavière Empereur , contre les entreprifes de Jean XXII
Pape (a). Mais outre que ks conclufions d'aucune Faculté n'ont

force de Loi dans PEglife , outre que la décifion de PEglife

elle-même feroit impuiffante fur un point qui n'intéreife pas la

{a) Defenforium pacis t ubi de potejlate Papa & Imperatoris trattatur. 1324.
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Foi , feul objet de l'infaillibilité qui lui a été promife , outre

que nulle Puiffance fur la terre ne peut limiter les droits des

Princes , l'Hiftorien de l'Eglife a regardé comme erronée cette

cenfure de la Sorbonne. » Il faut obferver , dit ce fçavant &
» judicieux Eérivain, qu'entre les erreurs de Marfile

, oncomp-

» toit une propofition véritable , & la Faculté de Théologie

» de Paris donna dans cette méprife. La propofition qu'elle

» condamna eft que le Pape ou toute VEglifi enfemble ne peut

« punir de peine coaclive ,
quelque méchant qu'il foit , fi VEmpe-

» reur ne lui en donne le pouvoir. Toutefois , la puiffance que

s? l'Eglife a reçue de J. C. eft purement fpirituelle & toujours

*> la même. .. * . Le refte vient de la conceflion des Princes,

» & eft différent félon les tems & les lieux (a).

Toute Jurifdi&ion extérieure , tout pouvoir coa&if appar-

tient au Souverain. Qu'eit-ce que la Jurifdiction ? Un pouvoir

exercé avec autorité , une administration publique , un exercice

parfait de la Juftice. Ceft l'exercice de l'Empire extérieur des

Loix ; c'eft l'application que le Magiftrat fait des Loix & des

moyens néceffaires pour forcer les Sujets à obéir. Que feroit-

ce en effet qu'une Jurifdittion qui feroit deftituée du pouvoir

coaclif ? La Jurifdi&ion ne peut être pleine & entière, que lorf-

que le pouvoir de juger eft revêtu de toute la force de la Puif-

fance publique. Sans quelque participation de cette force coac-

tive à l'extérieur , il n'eft point de véritable Jurifdic~tion. Telle

eft l'idée exacle qu'en préfente la Loi (b). Les Interprètes (c)

nous donnent pour exemple de cette coercition dont parle la

Loi , les châtimens qui affectent le corps ; & les contraintes

(.a) Fleury , Difcours 7. fur l'Hiftoire Eccléfiaftique.

(/>) Jurifdittio fine modicâ coercitione nulla efl , dit la Loi 5. au Digefte de Officia

ejus cui mandata cfl JurifdicTio.

(c) Cujas, fur les Queftions de Papirien., Loi I. de Officio ejus cui mandata ejî

JuiifdiBio.

Ffij
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fur le bien , la prifon , l'impolition de quelques peines pécu*

niaires*

comlm h 11 eft évident que , s'il avoit plû à Dieu que la propagation

Ê|ïfcvSi Sa- <*e la Religion Chrétienne qui a commencé par le Peuple , com-
mençât par les Princes , les Souverains auroient favorifé la

Doftrine & la prédication des Apôtres , & l'auroient confirmée

par leurs Edits. Mais ils n'avoient garde, ces Souverains , de

fe mêler du Gouvernement extérieur de l'Eglife naifTante
, puis-

qu'ils perfécutoient les nouveaux Chrétiens jufqu a les faire

* mourir*

Jefus-Chrift ordonna aux Apôtres de prêcher l'Evangile 8s

d'adminiflrer les Sacremens. Il leur laiffa , ainfi qu'en leurs

perfonnes à tous les Fidèles , ce commandement eflentiel d«

s'aimer mutuellement , de pardonner les offenfes , Raccorder

les différends , & de réconcilier les ennemis. îl donna pareil-

lement cette charge à tout le corps de l'Eglife , à qui il promit

que tout ce qu elle lieroit ou délieroit en terre feroit lié & dé-

lié au Ciel , & que fon pere accorderoit tout ce que deux d'en-

tre eux demanderoient unanimement (a). L'Eglife naifTante

s'occupa du foin d'empêcher qu'un Chrétien n'en offensât un
autre , & de faire réparer les offenfes qui auroient été faites..

C'efl dans cet efprit que Saint Paul ordonna que les frères

ayant un Procès civil enfemble, n'allaffent point aux Tribu-

naux des Infidèles , mais que l'on établît des perfonnes fages

pour juger leurs différends (b) , voie amiable que les Fidèles

prenoient avec d'autant moins de répugnance qu'ils ne vouloiens

(4) Quœcumque alligaveritis fuper terram , erunt ligata & in cœlo ; & quœcumquï
folverhis fuper terram , erunt foluta & in cœlo. Iterùm dico vabis quia fi duo ex valus

confenferintfuper terram de omni re quamcurnque petierint ,fiet illis à Pâtre meo. M-atth. 1 8.

(£) Non efl inter vosfapiens quifquam qui pojjit judicare inter fratremfuum ? Sed frater
€um fratre judicio contendit, & hoc apud infidèles ? Jam qu'idem Qmnmb delitfum eft vobis
quodjudicia buibetis inter vos, I , Cor. 6*
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point donner de fcandale aux Gentils
,
que les Apôtres &

leurs premiers fucceffeurs faifoient profeffion de méprifer les

biens temporels , & que mille vertus rendoient refpe&able l'au-

torité à laquelle les Fidèles fe foumettoient volontairement*

Si Ton entreprenoit de corriger quelque Chrétien , celui qui

le corrigeoit reflentoit plus vivement la peine, que ne faifoiE

la perfonne corrigée ,
laquelle ne s'en plaignoit jamais. Lorf-

que TEglife venoit à l'impofition des peines , jamais le Peuple

& les Supérieurs ne manquoient de s'abandonner à la trifteflfe

& aux larmes. Ceft pourquoi châtier s'appelloit alors commu-

nément pleurer. Ainfi Saint Paul reprenant les Corinthiens

de n'avoir pas puni l'inceftueux , leur reproche de n'avoir pas

pleuré pour feleparer d'avec un fi grand pécheur {a). Et dans

fa féconde Epître aux mêmes : » je crains bien , dit-il
, qu'à

» mon arrivée je ne vous trouve pas tels que je voudrois
; quG

» je ne rencontre parmi vous des diflentions & des tumultes $

>3 & que je ne fois obligé d'en pleurer plufieurs qui font tom*

»bés dans le péché (b).

Dans ces jugemens y il falloir quelqu'un ( ainfi que dans tou«*

tes les autres alfemblées ) pour préfider , pour propofer les

matières , & pour recueillir les voix dans la délibération. Com-

me cette fonction appartenoit de droit à la perfonne la plus

éminente &: la plus capable j^uiïi fe faifoit-elle toujours par

l'Evêque ; & dans les lieux où les Eglifes étoient fort nom*

breufes , les propofitions feportoient par l'Evêque au Collège

des Prêtres & des Diacres, qu'on appcllok alors Presbytère,

(a) Et non magis licïtum habuîjlis ut tollatur de m&dio vefirûm qui hoc opus fecit*

ji. Cor. 6.

(£) Timeo neforts cum venero , non quales volo inveniam vos , & ego inventer à vobis

fjualein non vultis : ne forte contentiones , œmulationes , fedïtiones fînt in'ter vos «

<G* lugeam muhos ex iis qui arite peccayerunt & mn egerunt pcenitentiam, Cor.«
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lequel préparoit & digéroit les matières fur lefquelles on dé-

voie délibérer dans la Congrégation générale de l'Eglife. Cet

ufage duroit encore en Tan 250 , ainfi qu'il fe voit évidem-

ment par les Lettres de Saint Cyprien ,
qui écrit au Presby-

tère touchant les Sacrificantes & Libellatici
, ( c'étoient des gens

qui , durant la perfécution , avoient facrifié aux Idoles ou avoient

jetté la Bible au feu , pour marquer l'abjuration de la Foi Chré-

tienne )
qu'il ne prétend rien faire fans leur avis ni fans le con-

fentement du Peuple > à fes Diocéfains , qu'à fon retour il exa-

minera les caufes en leur préfence & fous leur jugement ; & à

fes Prêtres qui , par leur caprice , avoient réconcilié quelques

gens à l'Eglife
,

qu'ils en rendroient compte au Peuple.

L'opinion qu'on avoit de la bonté & de la charité des Evê-

ques , faifoit prefque toujours embrafTer leur avis, & ce fut une

occafion pour eux de convertir en Jurifdiction le miniftere de

médiation qu'ils exerçoient. La charité venant à fe refroidir
,

& les Eccléfiaftiques commençant à négliger leurs devoirs ,

on abandonna tout le foin des affaires aux Evêques , à qui

l'ambition le fit accepter. Jufques-là , les Evêques n'avoient eu

ni Juflice contentieufe , ni Jurifdi&ion réglée , ni Barreau.

Toutes ces chofes font de droit humain & pofitif , & l'Eglife

ne les a poffedées dans la fuite qu'en yertu de la conceffion

des Princes, Dès que les perfécugpns eurent cefTé , les Eyêques

érigèrent une efpece de Tribunal qui devint bien fréquenté

,

les Procès crohTant à mefure que le temporel de l'Eglife aug-

mentoit. Les Jugemens ne lahToient pas néanmoins de tenir

encore de l'ancienne fincerité } quoique la forme ancienne en

fût changée. Auiïi , Conflantin fe convertifTantauChrillianif-

me , & voyant combien ce Tribunal étoit utile pour terminer

les Procès
? parce que le refpecl: pour la Religion fervoit à
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découvrir des a&ions captieufes que les Juges féculiers ne pé-

nétroient pas , laifla quelque forme de Gouvernement Ecclé-

fiaftique aux Evêques. Il ordonna que leurs Senrences fuffent

fans appel & s'exécutalfent par les Juges ; Ôc que fi dans un

Procès intenté devant le Juge Séculier , en quelque état qu'il

fût , l'une des parties demandoit l'Evêque pour Juge , elle y
fût renvoyée fur le champ

,
quoique l'autre s'y opposât. Voilà

par où le Jugement Epifcopal commença d'être civil , & d'avoir

fon Magiftrat particulier. On peut compter jufqu'à quatre rai-

fons qui déterminèrent Conftantin à faire cette concefïion à

l'Eglife. i . Le peu de connoiflance qu'il avoit des affaires de

la Religion. 2. L'intérêt que les Evêques qui l'avoient converti

avoient de fe conferver l'autorité. 3. L'intérêt que le Souverain

lui-même avoit de fe concilier l'affection des Miniflres de l'E-

glife ,
qui étoient en poffeflion de la confiance des Chrétiens.

4. Le grand nombre de Courtifans , de Minières 6c d'Officiers

qui étoient dans fa Cour , & qui n'étoient pas encore conver-

tis au Chriftianifme.

Cette Jurifdiction attribuée par Conftantin , fut encofe éten-

due par l'Empereur Valens
, qui accorda (a) aux Evêques le

droit de mettre le prix à toutes les marchandifes. Elle ne plai-

foit point aux bons Evêques. Poflidonius raconte ce que Saint

Auguftin ,
qui y vaquoit fouvent toute la matinée & quelque-

fois tout le jour , difoit d'ordinaire , que c'étoit une fonction

onéreufe qui le détournoit des chofes propres de fon miniftere.

Ce Pere a écrit lui-même que c'étoit laiffer l'utile & le nécef-

faire pour fe jetter dans l'embarras & dans le trouble
, &que

Saint Paul ,
qui avoit toujours fait donner cet emploi à d'au-

tres , n'avoit jamais voulu s'en charger , parce qu'il ne pouvoir I

fe concilier avec la prédication»

{a) En 365.
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Quelques Evêques abufant de leur autorité

, Arcadius &
Honorius révoquèrent la Loi de Conftantin au bout de 70
ans , & ordonnèrent que les Prélats ne pourroient plus être

Juges dans les Caufes civiles , linon du confentement des deux

-parties, & qu'ils ne feroient point reconnus à l'avenir pour

.
Juges tenans une Cour civile. Cette Loi fut mal obfervée à

Rome, à caufe du grand pouvoir qu'y avoit rEvêque, & Va-
lentinien qui fe trouvoit en cette Ville (a) , la renouvella , &
la fit exécuter ; mais les Empereurs fuivans rendirent aux Evê-
ques une partie de l'autorité dont on les avoit dépouillés. Juf-

tinien leur donna un Tribunal & une audience
} & leur attri-i

bua les caufes de la Religion , les délits Eccléiiaftiques des

Clercs , & diverfes autres matières fur les Laïques même. Ainll

la correction charitable kiftituée par J. C. dégénéra en domi-

nation.

On chercheroit inutilement
?
ailleurs que dans la piété des

Empereurs, la confirmation qu'ils accordèrent de la coutume

où les Evêques étoient de connoître des différends des Chré-

tiens , quoique les motifs de cette coutume , louable dans fon

origine , euflfent cefTé. De^là l'ufage d'une Jurifdiâion ordi-

naire qu'exercèrent les Evêques , & qu'on appelloit audience.

g| De-là aufli des biens immeubles dans l'Eglife , car il eft conf-

tant que jufqu'à Conftantin les Loix impériales ne permettoient

pas à l'Eglife de pofîéder des immeubles. Ce Prince eft le pre-?

mier Empereur qui ait accordé cette permiflion à l'Eglife.

Pendant ies fep* Les Empereurs d'Orient & d'Occident & les Souverains

fiécîes",
p
r

e

Egnfe qui poffederent dans la fuite les Etats de l'Empire démembrés

,

n'a eu aucune Ju- .
, . , . ~ _ .

riwiaion exté- ont eu le gouvernement extérieur de 1 Egliie. C eit un fait qui
neure

,
pas même

A
°

. t / «u Tt>tti
fur fes Prêues, ; ne peut être contredit & que j'ai explique ailleurs (b), LE-

(a) En 452.

(£) Voyez la première Section du troifiéroe Chap,

glîfe |

•
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glife , dans ces fept ou huit premiers fiécles qui font fon bel

âge 9
ne poffédoit aucun territoire & n'avoic aucune Jurifdic-

tion , ni fur les Séculiers , ni même fur fes Prêtres qu'elle ne

pouvoit pas faire emprifonner. Les Eccléfiaftiques n'ont eu des

prifons que du tems du Pape Eugène. De-là , il eft aifé de con-

clure que dans ces premiers fiécles
, l'Eglife n'avoit pas le pou-

voir d'impofer des peines affli&ives , d'exil , de mutilation de

membres , de mort , ni d'amendes pécuniaires
,
pas même pour

le crime d'héréfie. Ce droit n'appartenoit qu'aux Princes qui

,

pour conferver la tranquillité de leurs Etats, avoient publié

des Edits & impofé des peines.

Tuffer* c'eft dire droit (a). C'eft ainfi qu'ont toujours parlé Le'nomdeLoï
&

. ,. , . T f 1
ni ceIui Ae Dro!t

les Jurifconfultes , mais dire droit avec 1 autorite de fe faire n '

ét°fcnt Pas au«:

trefois joints à ce-

obéir. Aufli les Conftitutions Ecclefialtiques ne portoient pas Iui de Canon,

anciennement le nom de droit > parce qu'il paroiffoit aux Saints

Pères , que ce nom reffent la contrainte , & que la contrainte

ne convient pas à l'Eglife. Le mot Latin qui fignifie droit , eft

dérivé d'un autre mot Latin qui fignifie commandement ( b ) ;

& comme c'eft le propre de l'Eglife de perfuader & non de

contraindre , fes Loix furent appellées Canons, c'eft-à-dire re~

gles , & non pas commandemens (c).

Mais lorfque les Princes eurent accordé à l'Eglife une Jurif-

di&ion extérieure , on appliqua infenfiblement le nom de droit

& même celui de Loi aux Canons qu'on n'avoit d'abord appel-

lés que Règles ou Reglemens Eccléfiaftiques. On s'accoutuma

peu à peu à dire le Droit Canonique , les Loix Canoniques
,

comme on a toujours dit le Droit Civil , les Loix civiles.
LXx

Les EccLéfiaftiques n'ont ni territoire ; ni Jurifdi&ion , ni au- u titre de ju-
- nfdi&ion ne s'ap-

(a) Jus dicere. pliquoit pas non

(b) Jus , félon Feftus , eft dérivé de Jujfum,
plus à rES life«

£c) Can. à SanElïs 25. 9. il,

Jome tftk G g
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cune portion d'Empire pur ou mixte, telqu'eflla Jurifdi£Hon.

De-là vient ce qu'obfervent les Auteurs les plus exa&s (a)
9 que

dans les Loix des premiers Empereurs Chrétiens , le titre qui

traite des Jugemens Eccléfiaftiques eft intitulé, non pas de la

Jurifdiâion Epifcopale (b) , mais de YAudience Epifcopale (c)
,

du Jugement Epifcopal (d) : expreflions dont le fens eft bien

différent de celui du terme propre de Jiirifdi&ion dans le droit

Romain. De-là vient la différence des titres des Conftirutions

des premiers Empereurs Romains.

Dès-lors cependant , la religieufe ccnfiance de ces Princes

avoit fait aux Evêques des concédions qui, par elles-mêmes,

n'étoient pas comprifes dans ce qui dépend du fpirituel. On
n'en confervoit pas moins la différence des noms

, qui carac-

térifent les différences eflentielîes entre le pouvoir fpirituel de

TEglife & la vraie Jurifdiction qui appartient au Magiftrat tem-

porel. Mais ces attributions s'étant accrues & ayant été confir-

mées dans la fuite , on emprunta les termes ufités dans fes Tri-

bunaux féculiers , & l'on s'accoutuma à fe fervir du terme de

Jurifdiction , en parlant des divers Actes de l'autorité Ecclé-

fiaftique. Ceft ainfi que , foit par une concefïion expreïïe
,

foit par un confentement tacite des Princes, plufieurs des Actes

des Evêques participent aujourd'hui du caractère de la Jurif-

diction extérieure proprement dite.

ErrtrJprifes que Dans des fiécles ténébreux , les Eccléfiaftiques en vinrent

ont
E
fatt

r

r!ùïe- par degré à faire des entreprifes fur la Jurifdiclion Royale , ils

temporelle.

u ce

l'avoient entièrement dépouillée j fous divers prétextes de piété,

ils s'étoient attribué la connoiflance de toutes les affaires ; le

(a) Loyfeau, des Seigneuries , Ch. 15. N. 41. Cujas , en fes Paratitles du Code
fur le titre de Epifcopali andientiâ ; Denis Godefroi fur le même titre.

(h) De Epifcopali JurifdiSlione.

(c} De Epifcopali audientiâ dans le Code de Juftinien.

(d) De Epifcopali Judicio dans le Code de Théodofe.
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moindre rapport qu'elles avoient à la Religion fuffifoit pour les

attirer à eux. Ils prétendoient que les veuves «Se les pupilles

étoient fous la protection de l'Eglife , & que les perfonnes qui

avoient des différends avec eux étoient jufticiables de l'Eglife:

Ils faifoient inférer des fermens dans les Contrats , & foute-

noient que l'obfervation du ferment étoit une matière fpi ri-

tuelle de leur compétence , & qu'ainfi c'étoit à eux de juger de

la validité & de l'exécution des Contrats paffés fur toutes ma-

tières profanes , foit entre Clercs , foit entre Laïques
, lorfque

les Parties contractantes s'étoient obligées par ferment de les

entretenir. Ils vouloient que les Laïques fuffent jufticiables des

Juges d'Eglife dans tous les cas où ils nuifent aux droits de

l'Eglife (a) , & que ceux qui leur conteftoient leurs immuni-

tés & leur Junfdiction fuffent par-là même leurs Jufticiables ;

& ils procédoient par excommunication contre ceux qui , re-

fufant de les reconnoître , avoient recours aux Juges Royaux.

Dans les maximes du Droit Canonique , les Juges d'Eglife

doivent connoître de la validité des Teftamens , quoiqu'ils

aient été faits par des Laïques , & des différends qui arrivent

pour leur exécution , parce que s'y agiflant pour l'ordinaire

d'oeuvres de piété auxquelles l'Eglife peut avoir intérêt , les

Laïques , dit-on , doivent être Jufticiables de l'Eglife. L'in-

tervention fouvent mandiée d'un Eccléfiaftique , la moindre

difpute fur un Contrat de mariage > 6c mille autres prétextes

frivoles , fufïifoient pour tirer une affaire des Tribunaux ordi-

naires.

Un des plus célèbres Chapitres du Droit Canonique, entre

(iî) Pour foutenir l'étendue de cette Jurrfdi£tion , les Canorriires rapportent le Ghap.

Sicut 2. de Privilegiis & excejjibus privilegiatorum , aux Décrétales dont le Sommaire

eft en ces termes : Nonobjlante privilégie fori , potefl Laïcus Eccleficz malefiftor per

Ecclefeam puniri,
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ceux qui établirent cette grande étendue de la Jurifdiction Ec-

cléfiaflique fur les Laïques en matière même profane (a) , eft

tiré d'une Lettre du Pape Innocent III aux Evêques de Fran^

ce (b) , au fujet d'un différend qui étoit entre Philippe-Augufte

Roi de France, & Jean Roi d'Angleterre. Le Collecteur des

Décrétales en a extrait une grande partie qu'il a inférée dans

fa colle&ion (c). Les textes de l'Ecriture & les raifons conte-

nues dans ce Décret , comme les fondemens de la Jurifdi&ion

que ce Pape veut y établir , font à remarquer (d). Sa première

preuve que les Juges d'Eglife peuvent connoître de tous les

crimes quand ils leur font dénoncés , eft tirée de ces paroles

de J. C. parlant de la correction fraternelle : S'il ne ?écoute

pas, dis-le a l'Eglife(e) 9 d'où il conclud que le Roi d'An-

gleterre ayant dénoncé au Pape Pentreprife prétendue du Roi

de France , le Pape en eft le Juge , parce que perfonne ne

peut ignorer qu'il n'eft point de péché dont le Pape ne puhTe

connoître , non pour décider la queftion du Fief qui étoit en-

tre eux , mais pour prononcer fur le péché du Roi de France

dans cette entreprife. Les deux Monarques avoient fait un

Traité qu'ils s'étoient engagés par ferment d'entretenir. Le

Pape prétend que c'eft encore une raifon qui le rend Juge com-

pétent pour en prendre connohTance (/). C'eft fur de pareils

fondemens qu'Innocent III ordonne au Roi de France de faire

la paix avec le Roi d'Angleterre > ou de s'en remettre au Juge-

(a) C'eft le Chap. Novit, qui eft lè treizième , fous le titre de Judiciis aux Décrétales;
(Z>) Prcelatisper Franciam conjiitutis.

(c\ Sous le titre de Judiciis.

(d) Le Sommaire de ce Décret y eft rapporté en ces termes : Judex Ecclefiafïicus

potefl per viam denuntiationis Evangelicœ feu judicialis ,procedere contra quemlibet pecca-
torem y etiam Laïcum , maxime ratiorie perjurii vel pacis fraclœ.

(e) Si te non audierit , die Ecclefiœ.

(f) Numquid non peterimus de juramenti Religione cognofeere s quod ad judîçium
Eçtlefîct non ejl dubium périmerez ut rupta pacis fasdera reforme ntur*
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ment de fes Légats (a). On voit fi le Pape devoit être obéi

,

& Ton fçait comme il le fut.

||Ceft dans ces mêmes fiécles d'ignorance , qu'on vit s'intro- ReS/q^on

duire l'ufage de ces épreuves dangereufes qu'on appelloit té- LnCï
portes en

mérairement le Jugement de Dieu (&). & la pratique des com-

bats finguliers ; coutumes fondées fur ce qu'on croyoit que

Dieu n'accordoit la victoire qu'à celui dont le droit étoit lé-

gitime. Les Evêques & les Juges Eccléfiaftiques ordonnoienc

eux-mêmes le combat dans les chofes douteufes (c).

On tâcha en France de s'oppofer à ces ufurpations. La plu-

part des Juges Royaux fe plaignirent de l'excès où elles étoient

portées , à Philippe de Valois , dès qu'il fût monté fur le trône.

Cugnieres , Avocat du Roi au Parlement de Paris
, repréfenta

vivement , dans la Conférence des Evêques & des Barons te-

nue à Vincennes( à) en préfence de' ce Prince , l'énormité de

ces entreprifes. J'ai fait mention ailleurs de ce qui fe paffa dans

cette célèbre Conférence (e). Mais il faut nécelfairement entrer

ici dans quelque détail.

Cugnieres propofa foixante-fix articles de griefs contre les

Officiaux : il les donna par écrit aux Prélats , afin qu'ils en

délibéraffent. Ces griefs furent appuyés par un difcours folide

qui montroit la difUn&ion du temporel & du fpirittiel , & af-

(a) Qui décideroient utrum jujla fit querimonia quant contra eum proponît coram

'JEcclefid Rex Anglorum.

(b) L'épreuve du fer chaud , celle de l'eau bouillante , 6c celle de l'eau froide.

Voyez l'Hiftoire critique des pratiques fuperftitieufes. L'épreuve de la Croix conftftoit

en ce que , quand deux perfonnes s'y foumettoient pour la décifion de quelque

différend , l'une & l'autre fe tenoient debout , ayant les bras étendus en forme de
Croix pendant qu'on- faifoit l'Office divin , & celui qui remuoit le premier les bras ou
le corps ,

perdoit fa Caufe. V. Cordemoy dans Charles-le-Chauve ,p, 316.

(c) Pafquier , Recherches de la France.

(<f) Le premier Septembre 1329.

00 Y°yez l'article de Cugnieres & de Bertrand dans mon Examen*
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fûrok les Evêques de la protection duRo:, fi , comme ils le

dévoient , ils fe contencoient du derner.

Huit jours après , Pierre Roger , Archevêque de Sens ,

parla pour les Prélats. Il commença par protefter qu'ils ne

prétendoient point fubir un Jugement ,& que leurs démarches

& leurs difcours n'avoient point d'autre but que d'inftruire le

Roi & les afïiftans. Il convint d'abord de la diftin&ion des

deux Puiffances ; mais il les confondit enfuite en attribuant aux

Evêques , fur-tout aux Papes, à-peu-près la même puiffance

que' Moyfe & Samuel avoient eue fur hs Ifraëlites. Il prouva

que les deux Puiffances peuvent être réunies en une même per-

fonne , & ce n'étoit pas la queflion. Qui peut douter qu'un

Evêque ne puiffe être Seigneur temporel de fon Diocèfe ? Il

s'agiffoit de fçavoir fi la Jurifdi£tion temporelle appartient à

l'Evêque , & fa proteftation étoit peu fondée. N'eft-ce pas au

Roi , fource de l'autorité civile , qu'on n'exerce & qu'on ne

peut exercer qu'en fon nom , à décider & à régler jufqu'où

& à quoi doit s'étendre cette partie de fon autorité qu'il con-

fie. Cet Archevêque infifta beaucoup fur les deux épées qu'a-

voient les Apôtres y d'où il prétendoit conclure l'union des

deux Puiffances dans les Evêques , à plus forte raifon dans le

Pape. En quoi , dit Fleuri (a)
,

je ne puis affez admirer la

fimplicité de ceux qui foutenoient les droits du Roi & des Ju-

ges Séculiers contre les entreprifes des Eccléfïaftiques ;.car qui

les obligeoit de convenir de cette frivole allégorie inconnue à

toute l'antiquité. Qui les empêchoit de dire , comme il cft vrai,

que les deux glaives de l'Evangile ne fignifient rien de myfté-

rieux, & font fimplement deux épées que les Apôtres avoient

prifes pour défendre leur divin Maître f

(c) Tom, 19. pag. 426,
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A la dernière féance , Bertrand Evêque d'Autun porta la

parole ; ôc après une proteftation de même goût que celle que

j'ai rapportée , il entra dans le détail des griefs, & répondit à

chacun en particulier.

- Voici le tableau de quelques-unes des queftions agitées ; &
celles-là donneront une jufte idée des autres.

Lescaufes réelles touchant la pofTefïion ou la propriété, ap-

partiennent de droit commun à la Jurifdiction temporelle ;&
néanmoins les Officiaux s'efforcent de fe les attribuer. Les Ec-

cléfiaftiques répondoient par quelques textes de Gratien qui

n'avoient rien de décifif , & qui , euffent-ils été formels , n'au-

roient pu prouver que le droit d'en connoître étoit par lui-

même attaché à l'autorité Ecclcfiaftique.

Quand un Laïque troublé par un Clerc dans la pofTeïïion

de la Terre, le fait ajourner devant le Juge Laïque, l'Official

fait admonefter le Juge & la Partie de ne pas paffer outre ,

fous peine d'excommunication & d'amende pécuniaire. En ce

cas ,
répondoient les Eccléiiaftiques , le Clerc eft le Défen-

deur : or il eft de droit que le Demandeur s'adrefie au Juge du

Défendeur. Le R.01 , ou le Juge qu'il a établi , n'a-t-il donc

aucun droit fur un Clerc. D'ailleurs n'efl-il pas évident que

c'eft le Laïque qui eft le Défendeur.

Les OfTiciaux font citer devant eux les Laïques , même en

action perfonnelle quand la Partie le demande , & refufent de

les renvoyer devant leurs Juges temporels. Réponfe des Ecclé-

fiaftiques. C'eft à raifon du péché que commet celui qui refufe

de reftituer ce qu'il retient induement , ou de payer ce qu'il

doit. Mais fi cette raifon avoit lieu ,
quel eft le procès où il

ne s'agiffe pas d'injuftice ? Et ce titre feul une fois admis , le

Tribunal Eccléftaftique ne feroit-il pas en polTeffion de toutes

les caufes ?
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Souvent les Officiaux font venir devant eux des Laïques à

la Requête des Clercs qui fe plaignent d'être troublés par eux

dans la poffeflion de leurs biens patrimoniaux. Ici TEvêque

embarraffé par fa première réponfe
, érige en biens facrés tout

ce qui appattient aux Clercs : cette entreprife du Laïque , dit-

il
3

eft unfacrilége dont la connoiffance appartient à l'Eglife

feule , confondant ainfi ce qui eft à l'Eglife , & ce qui eft à

un Eccléfiaftique. Et fur quoi fondé , l'Eglife feule peut-elle

connoître de ce qui eft facrilége ? Dès qu'une action eft crimi- *

nelle & contre les Loix civiles } n'eft-elle pas du reffort de la

Puiffance temporelle.

Les Officiaux veulent prendre connohTance des Contrats

pafTés en Cour Séculière , & établiffent dans les Terres des

Séculiers des Notaires Eccléfiaftiques qui reçoivent les Con-

trats de tous ceux qui s'adreffent à eux , même en matière pro-

fane. La réponfe des Eccléfiaftiques étoit
,
que l'Eglife a droit

de connoître des Contrats paffés en Cour Séculière , princi*

paiement quand il y a tranfgreffion de ferment ou foi violée
,

& les Notaires Eccléfiaftiques ne font tort ( difoient-ils ) à per-

fonne en recevant les Contrats de ceux qui veulent s'obliger

en Cour d'Eglife , & la préfèrent à la Cour féculiere. Mais Ci

l'Eglife a ce droit , d'où lui vient-il , finon de la Puiffance lé*

culiere ! La tranfgreffion d'un ferment , la foi violée , fi elles

font publiques , ne peuvent-elles pas appartenir à la Puiffance

temporelle ? Si elles font fecrettes , elles ne font du reffort que

du Tribunal de la Pénitence. Les Eccléfiaftiques , en s'attirant

toutes les affaires , ne fe procuroient-ils pas les falaires ? Au-

roient-ils été fi avides de travail , s'il n'avoit été récomptnfé

,

s'il n'avoit été une fource de domination & de crédit ? Ce mé-^

£ier de Juge convenoit-il à des Eccléfiaftiques qui ne dévoient

s'occuper que de la prière & du foin des ames£ Si
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Si celui qui eft excommunié pour dettes ne paye pas la fom-

me portée par la Sentence , elle efl: auffi-tôt réaggravée , &
rOfficial enjoint au Juge Séculier fous peine d excommunica-

tion , de contraindre le débiteur par faille de fes biens , à fe

faire abfoudre & payer la dette ; & fi le Juge Séculier n'obéit

pas, il eft excommunié lui-même , & ne peut être abfous qu'en

payant la dette. La réponfe des Eccléfiaftiques étoit que , lorf-

que l'Eglife a fait ce qu'elle a pu avec fon bras fpirituel , elle

peut de droit divin & humain recourir au bras Séculier ; & fi

le Seigneur manque d'obéir à la monition & de contraindre

le débiteur excommunié , enforte que le Créancier perde fon

dû , il n
f

y a pas d'inconvénient de procéder contre le Seigneur,

principalement fi l'excommunication a duré plus . d'un an ;mais

l'Eglife a droit d'implorer le fecours du bras Séculier pour les

affaires Eccléfiaftiques , pour la confervation de fes biens } &
non pas pour des affaires purement civiles , & dont elle ne

doit pas fe mêler ; ce droit de contraindre la PuifTance Sécu-

lière d'exécuter fes Sentences , fans même examiner Ci elles

étoient juftes ou fi elles ne letoient pas , ne fuppofoit-il pas

que le Clergé eft infaillible , même dans les affaires temporel-

les , & qu'il avoit du moins l'autorité Souveraine. Quelle vexa-

tion ! Quel abus de la PuifTance fpirituelle pour fe mettre en

pofTefïion de la PuifTance temporelle !

Les Promoteurs des Juges Eccléfiaftiques , quand ils tien-

nent quelqu'un pour excommunié à tort ou à droit , font pu-

blier des Monitoires , afin que perfonne ne travaille pour ceux

qui font en cet état , & n'ait aucun commerce avec eux ; d'où

il arrive que les terres & les vignes demeurent fouvent incul-

tes. On répondoit que les Officieux peuvent & doivent faire

de telles monitions
, puifque la communication avec les excon*?

Tome H h
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munies eft un péché mortel , & une des manières de commir*

niquer eft de travailler pour eux#C'eft-à-dire que l'excommu-

nication rompoit tous les liens, de la Société , & avoit de £a

nature des effets civils : principe qui une fois admis , rendoic

les Eccléfiaftiques maîtres abfolus des biens , des charges des

Séculiers , 6c abforboit la Puiffance Séculière. Communiquer

avec un Excommunié par rapport au fpirituel y l'Eglifea drok

de le défendre; mais c'eft une ufurpation à elle de défendre la

communication par rapport au temporel j. le Magiftrat feul peut

faire ces défenfes.

Les Officiaux font prendre les Clercs par leurs Serge ns en

toutes fortes de territoires , fans appeller la Juftice du lieu ; &
fi quelqu'un s'y oppofe , ils l'excommunient pour le contrain-

dre à défifter. L'Evêque d'Autun répondoit : il eft permis aux

Prélats & à leurs Officiaux r de droit divin & humain , de

prendre par-tout les Clercs
,
parce qu'il n'y a point de lieu où

ne s'étende la Jurifdi&ion fpirituelle , mais la Jurifdi&ion fpi-

rituelle de PEglife ne confifte qu'à remettre ou à retenir les

péchés
, qu'à ôter les grâces & les charges qu'elle donne ou

qu'elle ne peut exercer fans fon contentement. Ce n'eft qu'en

ce fens là qu'elle s'étend par-tout. Toute autre Jurifdiclion

qu'elle exerce efl une participation de l'autorité civile ; en ce

fens , il eft faux qu'elle s'étende par-tout y & que le droit divin

la lui donne.

Quand un excommunié veut fe faire abfoudre , les Officiaux

exigent de lui une amende arbitraire y ils font citer 30 ou 40
perfonnes ou plus , à qui ils impofent d'avoir communiqué avec

des Excommuniés , ôc prennent de l'un dix fols , de l'autre

vingt , félon leurs facultés. L'Evêque d'Autun répondoit gra«

yement
,
que comme on n'excommunioit que pour un péché
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mortel , la Pénitence devoit enfermer une peine corporelle ou

pécuniaire
,
que les Officiaux n'accordoient jamais de citations

contre tant de perfonnes , s'ils ne voyoient un grand péril d'a-

mes ;& que ceux qui communiquent avec les Excommuniés

dévoient fatisfaire à Dieu & à l'Eglife. Mais que devenoient

ces amendes ? Au profit de qui tournoient-elles / La Pénitence

doit confifler en bonnes œuvres , ce n'eft que d'accord avec le

Pénitent qu'on doit la lui impofer. Quel péril y avoit-il pour

les ames qu'on communiquât dans les chofes temporelles avec

un Excommunié qui refufoit de payer ce qu'il croyoit ne pas

devoir , avec un Juge qui ne contraignoit pas d'exécuter une

Sentence qui lui paroifïoit injufte ? Quels abus ne pouvoienc

pas faire les Officiaux de leur pouvoir arbitraire ? Ces amendes

n'étoient-elles pas autant de vexations , infiniment capables de

rendre odieux la Religion & le Miniftere Eccléfiaflique ? •

Les Officiaux prétendent faire les inventaires de ceux qui

meurent fans avoir fait de Teftament , même dans les Domai-

nes & dans les Juftices du Roi , fe mettre en poffeflîon des

biens meubles & immeubles , les diftribuer aux héritiers ou à

qui il leur plaît, ils s'attribuent aufîi l'exécution des Teflamens,

& ont des Officiers pour cette feule fonction ; ils refufent quel-

quefois d'ajouter foi aux Teftamens paffés devant les Tabel-

lions, fi eux-mêmes ne les ont approuvés. Les Eccléfiafliques

répondoient fimplement
; que l'Eglife étoit en pofTefïïon de ces

droits & de ces ufages.

Tel étoit alors le pouvoir du Clergé , tel étoit l'efclavage

où les Peuples étoient réduits. Peu à peu on s'en efl délivré ;

Pautorité civile a repris les droits qu'on avoit ufurpés Fur elle

,

ou qu'elle avoit cédés mal- à-propos. Les féances de cette célè-

bre affemblée finirent par l'ordre que le Roi donna aux Eve-

Hh ij
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ques de réformer les abus , & par la déclaration que fît ce

Prince ,
que fi les Evêques ne le faifoient pas , il le feroit lui-r

même d'une manière dont Dieu & les hommes feroient con~

tens.

é Les Parlemens fédentaires qui venoient detre établis, les

Tribunaux de Judicàture toujours fubfiftans , veillèrent au ré-

tabliffement de la Jurifdiclion Royale ; on y porta peu à peu

des plaintes contre les Officiaux qui la dépouilloient , & les

appels comme d'abus employés vers ce tems-là
> parurent unv

remède fuffifant pour tirer infenfiblement par cette voie 5 de

la Jurifdi&ion Eccléfiaftique , les affaires qui n'avoient pas dû

y être portées , ôc pour corriger les abus des Officialités.

Ce remède fut affez lent , les Eccléfiafliques combattirent:

violemment pour ne rien relâcher , & ce conflit de Jurifdi&ior*

duroit encore fous le règne de Charles VHI & fous celui de

Louis XII. A la fin , François I. remit les Juges Royaux dans

tous leurs droits (a) , & reftraignit la Jurifdi£tion Eccléfiafti-

que fur les Laïques aux matières des Sacremens & aux autres

queftions fpirituelles & Eccléfiafliques (b ).

Depuis le règne de ce Prince, il y a eu peu de coiitefta-s

tions par rapport à celles des tems antérieurs. L'Ordonnance

de Blois , l'Ordonnance de Moulins , TEdit d'Amboife
, &

plufieurs autres Loix de cette Monarchie ont réglé de tems en

tems celles qui fe font préfentées. Enfin un Edit rendu fur la

fin du dernier fiécle, fur les inftances du Clergé de France, a

réuni les principales difpofitions de tous ceux qui avoient été

faits jufqu alors , a réglé les difficultés furvenues > & a fait une

Loi générale fur la Jurifdi&ion Eccléfiaftique , qui a depuis

Par l'Ordonnance de 1539.
{b) Fevret , Traité de l'Abus.
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été obfervée dans les Officialités & dans les Tribunaux Sécu-

liers (a).

Si l'on joint à l'Ordonnance de Bloisquia toujours été en

Vigueur , l'Edit de Louis XIII, appellé VEdit pour le Contrôle

des Bénéfices , celui de Louis XIV de 1646 , concernant les

infinuations Eccléfiaftiques , & l'Edit de 169$ dont je viens

de parler , on fçaura prefque toutes les règles de la Jurifpru-

dence Eccléfiaftique de France. Cet Edit de 1695 qui contient

cinquante articles , eft favorable au Clergé dans la plus grande

partie de fes difpofitions ; mais ces difpofitions font l'ouvrage

de la volonté du Prince. La décifion de toutes les conteftations

faite de l'autorité fouveraine du Roi & à la réquifition du Clergé

de France lui-même, marque allez que les Evêques n'ont de

pouvoir coa£tif & de Jurifdi&ion extérieure , que ce qu'ils en

ont reçu par la conceiïion de nos Rois , qui en règlent l'ufage

comme ils jugent à propos.

La queftion , fi l'Eglife a par elle-même une Jurifdi&ion ex-

térieure , ou fi elle tient du Souverain tout ce qu'elle en exerce,

a néanmoins été agitée vivement dans ces derniers tems (b)

entre le Parlement de Paris & les Evêques du Royaume ; mais

le Roi fit celïer la conteflation , en l'évoquant à foi
9 par un

Arrêt de fon Confeil , qui , en faifant efpérer une décifion , en

contient en quelque forte une en faveur des Magiflrats Sécu-

liers , par l'énumération que l'on y fait des droits de la Puif-

fance Souveraine & de ceux de l'autorité Eccléfiaftique. Il n'y

a pas eu d'autre décifion depuis.

L'un des plus grands Jurifconfultes de l'Europe (c) dit affir- ve/iII^**
Jurifdi&ion que

{a) Voyez le détail de l'Edit de 1695 > ^ans mon Examen au mot s du Perray» Ses Prince*^
011

(b) En 1730. 173 1. & 1732"
(c) Cujas, fur le titre de JurifdiSt. Omnium Judicum dit; Epifcopi, JurifditTwnem non

Hâtent , necforum , nec apparkionem , nec execut'wnetiit
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mativement que les Evêques n'ont ni Jurifdi&ion , ni rien de ce

qui appartient à la Jurifdi&ion.

La Juftice contentieufe de l'Eglife ( remarque un Auteur qui

a difcuté cette matière (a) ) en la forme «Se fuivant le pouvoir

qu'elle a préfentement dans toute la Chrétienté , ne vient pas

du pouvoir des clefs (b) , c'eft-à-dire qu'elle n'eft pas de droit

divin , mais de droit humain & pofitif , & qu'elle a fon origine

dans la conceffion des Princes.

Le pouvoir des Evêques eft purement fpirîruel , ils le tien-;

nent de Dieu ; mais à l'égard de la Jurifdittion contentieufe

,

de la Jurifdi£hon extérieure , ils la tiennent des Princes. C'eft

à la concefïion des Souverains que l'Églife doit tous les biens

temporels dont elle jouit , les honneurs& les prérogatives dont

les Miniftres font en pofTeflion , les lieux Religieux où elle

fait fes affemblées , la liberté d'exercer publiquement le culte

extérieur qu'elle rend à Dieu , le for extérieur des Tribunaux

fixes & contentieux , toutes les formes qui y font obfervées

dans les matières Ecclélîaftiques , l'attribution de certaines ma-

tières temporelles dont elle connoît aujourd'hui & le pouvoir

de prononcer des peines temporelles pour forcer à fubir les

fpirituelles ; en un mot tout l'appareil , toute la forme extérieure^

tout ce qui conftitue le cara&eré publjic de Jurifdi&ion , & l'ef*

pece de contrainte & d'obligation civile qui en eft la fuite,

L'Hiftorien de PEglife , cet Ecrivain célèbre , dont le nom
feul eft un éloge

,
employant dans fon Inftitution au Droit

Canonique , le terme de Jurifdi&ion fuivant l'ufage reçu * ex-

plique les mêmes principes qu'on vient de pofer. « I[ faut re-i

« venir ( dit-il ) à la diftin&ion de la Jurifdi&jon propre &?

£à) Joannes Galli. Quœji, îjfc*

{b) Non ejl à clavibus.
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» eflentielie à l'Eglife , & de celle qui lui eft étrangère. » L'E-

glife a ,
par elle-même , le droit de décider toutes les queftions

» de Doclrine , foit fur la Foi, foit fur la règle des mœurs.

» Elle a droit d'établir des Canons ou règles de Difcipline pour

» fa conduite intérieure , d'en difpenfer en quelques occafions

» particulières r & de les abroger quand le bien de la Religion

» le demande. Elle a droit d'établir des Parleurs & des Minif-

» très , pour continuer l'œuvre de Dieu jufqu'à la fin des fié-

» cles , & pour exercer toute cette Jurifdi&ion ; & elle peut

* les deftituer s'il eft nécefïaire. Elle a droit de corriger tous

» fes enfans , leur impofant des peines falutaires , foit pour les

» péchés fecrets qu'ils confeflent , foit pour les péchés publics

» dont ils font convaincus. Enfin l'Eglife a droit de retran-

» cher de fon corps les membres corrompus , c'eft-à-dire les

» pécheurs incorrigibles
,
qui pourroient corrompre les autres.

» Voilà les droits efientiels à l'Eglife dont elle a joui fous les

» Empereurs Payens , & qui ne peuvent lui être ôtés par au-

ra cune Puiffance humaine Tous les autres pouvoirs dont

» les Eccléfiaftiques ont été en pofleflion & le font encore en

» quelques lieux , ne laiflent pas de leur être légitimement ac-

» quis par la conceflion exprefTe ou tacite des Souverains ,&
<» l'Eglife a autant de raifon de conferver fes droits que fes

» autres biens temporels (a).
, ÏÏIlZ'te

Les aftes émanés de la Jurifdiaïon Eccléfiaftique ne pro- gÊ^T g^*
duifent point hypothèque. C'eft la Jurifprudence de ce Royau- fidélité qu'ils prê-

n T-rJ ' clt ' lA*j/~i tent au Roi , & le

me & une Juriiprudence juitinee par tous les Arrêts des Cours privilège qu'ils en

Supérieures » & atteflée par tous les Auteurs François. Cette |%pregon
p
°de

Jurifprudence efl fondée fur ce que les Juges d'Eglife n'ayant comme Evêques!
font autant de
preuves que riei>

0) Fleury , Inftitution au Droit Eccléfiaftique,. troifiéme Partie , Ch. i. de la ^SpeS
îunfdiaign Eccléfiaftique* 5'inftitution dil-ution di«-
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point d'autorité territoriale , ne peuvent imprimer le droit réel

de l'hypothèque. Si , depuis l'Ordonnance de Moulins , les

Sentences & Arrêts rendus par les Juges Laïcs produifent hy-

pothèque , cet effet n'a point été communiqué aux Jugemens

émanés de la Jurifdiclion Eccléfiaftique
, qui eft demeurée à

cet égard dans fon ancienne impuiffance. Il en eft de même de

la reconnoiffance faite devant les Juges d'Eglife, depuis 1 Or-

donnance de 1 539 qui a donné hypothèque à la reconnoiffance

faite en Cour Laïque. Quant aux Contrats reçus par les No-

taires de Cour d'Eglife , ce n'eft que depuis les derniers Edits

qui leur ont communiqué cet effet de la Puiffance Royale ,

qu'ils emportent hypothèque dans les matières qui leur font

attribuées. Le défaut d'autorité territoriale & de Jurifdiction

réelle prive de l'hypothèque tout ce qui eft émané du Juge

Eccléfiaftique ; & cela , parce que l'Eglife n'a aucune Jurifdic-

tion extérieure que par la conceffion des Princes ,
qui eft ce

que j'ai entrepris de démontrer.

La vérité que je veux établir paroîtra évidente à ceux qui

fçavent , que les Evêques de France ne peuvent exercer leur

Jurifdi&ion , même fpirituelle
,
qu'après avoir prêté le ferment

de fidélité au Roi ( a ) , & que la régale fubfifte jufqu'à ce

qu'ils ayent fait enregiftrer dans les Chambres des Comptes

les Lettres par lefquelles le Roi leur en accorde la main-levée.

Voici les termes de ce ferment.

» S I R E. . • Je jure , le très-faint nom de Dieu , & promets

» à V. M. que je lui ferai , tant que je vivrai , fidèle Sujet &

(<z) Papa Adrianus I in recognitionem btneficiorum à Sede Apoftolicâ acceptorum , ex

parte Regum Franciœ
, jus & poteflatem Carolo Ma^no concejfit eligendi Pontificem é»

ordinandi Sedem Apoflolicam ,nec-non& A'chïepïfcopos & Epifcopos regni inveftiendi t

ut nullus confecraretur nifi à Francorum Rege laudatus & inveflitus ; & hocfaftum eft ta

celeberrimâ Synodo quam celebravit Adr'ums in ade Lateranenji. Dumoulin , fur U
Coutume de Paris , tit, i. des Fiefs , N°. 26.

ferviteur

,



DE L'ÉGLISE, Chap. IL 249
» ferviteur , que je procurerai fon fervice & le bien de fon

» Etat , de tout mon pouvoir
;
que je ne me trouverai en au-

» cun defTein , Conieil , ni entreprife au préjudice d'iceux ; &
» s'il vient quelque choie à ma connohTance

,
je le ferai fça-

» voir à V. M. je jure auffi , Sire , ce même très-faint nom
» de Dieu & promets à V. M. que je me ferai facrer dans

» trois mois ( fi je n'en fuis empêché pour caufe légitime 5c

» de droit, de laquelle je donnerawivis à V. M. & en obtien-

» drai difpenfe du Pape )& défaire réfidence perfonnelle en
m mon Diocefe , félon que le Droit & les faints Canons l'ont

» ordonné. Ainfi Dieu me foi: en aide & fes faints Evangi-

» les (a).

Un Evêque ne peut être facré qu après avoir prêté ferment

de fidélité au Roi (6) , puifque , par le dernier article du fer-

ment , il jure de fe faire (acrer dans trois mois : or il PEvêque

ne peut être facré qu'après avoir fait le ferment de fidélité ,

comme un Evêque non facré n'a point de caractère , la con-

féquence efl: nécelTaire qu il doit avoir prêté le ferment de fi-

délité , avant que de pouvoir remplir aucunes fondions & inf-^

tituer des Officiers pour l'adminiftration de la Jurifdi&ion vo-
lontaire & de la contentieuie (c).

Les Evêques font ce ferment , parce qu'ils doivent main-

tenir les Sujets dans la Foi Catholique & dans PobéhTance
(a) Extrait du premier Volume des preuves des Libertés de l'Eglife Gallicane.

C'eft félon cette formule
,
qui eft la dernière remarquée & rapportée dans les preuves

de nos Libertés
,
que Loménie fit fon ferment entre les mains du Roi pour l'Evêché

«le Marfeille.

(b) Nec eleElus quifquam Epifcopus ante confecrari poterat quàm à Principe regalia quo
Sceptrum accepiffet. Cujas, Lib. 3. de feudis , Tit. 1.

(c) Ingreffus Provinciam débet mandare JurifdiBionem Legato fuo , non ante. Eft enirn

ferquàm abfurdum antequarn ipfe JurifdicTwnem nancifcatur ; aliieam mandare quarn non
habet. Loi 4. §. dernier de OJf. Proconfidis & Legati. Mornac fur cette Loi , dit :

Argumenta hujus §. Pojfumus. Ad anticipâtas collationes beneficiorum Sacerdotalium qucz

fiunt ab Epifcopo ante confecrationem. Nifi enirn confeçretur , pleno jure Ecclejiam non
habet Epifcopus.

Tomeftt U
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au Roi, & qu'ils font eux-mêmes obligés de pratiquer Tune

& l'autre. Cette feule réflexion fur la nature & l'objet du fer-

ment de fidélité , fait qu'ils ne peuvent agir en qualité d'Evê-

ques , à moins qu'ils n'ayent fait ce ferment. En France , tant

que les Evêques n'ont pas prêté le ferment de fidélité
, qu'ils

n'en ont point obtenu de Lettres du Roi, & qu'ils ne les ont

pas fait enregiftrer en la Chambre des Comptes, le Siège eft

réputé vacant, & le Roi ufe de la Régale (a).

Comment imaginer que ce qui eft extérieur appartienne à

FEglife , d'inftitution divine
, quand on voit que les Evêques

ne peuvent exercer leur Jurifdi£tion fpirituelle qu'ils tiennent

de Dieu ,
qu'après avoir prêté ferment d'être fidèles au Roi .

,:

Quand on voit que , de leur aveu , ils n'ont pas même le droit

de faire imprimer leurs ouvrages & de les publier , fans la per-

mifïion expreffe du Prince / Pourquoi ne Font-ils pas ce droit ?

C'efl que Fimpreflion eft un acte extérieur & purement tem-
porel , il dépend de la Police & ne peut ni ne doit par confé-

quent être fait que par l'autorité du Souverain. De tems im-
mémorial , les Prélats François ont demandé au Roi très-Chré-

(<z) Le Bret , dans fes Décifions, Liv. 4. Décif. 6. traite la queftion de fçavoir
'

fi l'Evêque , avant que d'être confacré, peut faire en que funt JurifdiBionis. Il rap-
porte que plufieurs Canoniftes avoient tenu que l'Evêque , après fon élection & fa
confirmation , pouvoit exercer ea quee funt Jurifdiclionis ; mais quant aux chofes
qua funt ordinis, que l'Evêque ne pouvoit faire aucune fonction qu'après fa confé- •

cratirn
;
que néanmoins ceux qui avoient plus fainement interprété le Droit Canon

avoient foutenu que l'Evêque , avant que d'être confacré , n'avoit point de Jurifdiétion
parce que véritablement l'Evêque ante cenfecrationem eft veluti Sponfus Ecclejïce

3 fed
nondum maritus ; que c'étoit la confécration qui lui imprimoit le caraétere , & par
conféquent qui lui donnoit la puifTance 8c la Jurifdiétion

, mais que l'utilité ayant eu
plus de puiflance que l'honneur fur les efprits des hommes, elle avoit donné cours
à la première opinion & qui étoit à préfent fuivie 6c en uîage , dont il arrivoit de
grands inconvéniens. Le Bret rapporte tout cela & plus au long , à l'occafion d'un
Procès entre l'Evêque & le Chapitre de Luçon , où il^donna fes concluions en
1606 , conformément à la première opinion , en attendant , dit- il , en cela un meilleur
ordre. Ses conclufions furent fuiviès par l'Arrêt qui mit les Parties hors de Cour & de
Procès , à la charge par l'Evêque de fe faire facrer dans le temps porté par l'Ordon-
nance.
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tien la permiiïion d'imprimer , on ne dit pas feulement les ou-

vrages qu ils font comme Citoyens, mais ceux qu'ils font comme

Evêques. Il n'efl: point d'Evêque en France qui ne demande

cette permiiïion , & le Roi qui l'accorde , la révoque quand

les Evêques en abuïent. Le pénultième Archevêque de Paris,

n'eut pas plutôt été placé fur ce Siège , qu'il expofa au Roi

,

qu'il auroit befoin de fes Lettres de Privilège pour l'impreiïion

de l'ufage de fon Diocefe , & qu'il fupplia Sa Majefté de les

lui accorder ; fur quoi le Roi voulant favorablement traiter ce

Prélat , lui permet de faire imprimer , par tel Imprimeur ou

Libraire qu'il voudroit choifir, » tous les Bréviaires
, Diurnaux,

» Miffels , Rituels, Antiphoniers , Manuels
, Graduels, Pro-

» ceflionaux ,
Epiftoliers , Pfeautiers , demi Pfeautiers , Di-

>j recloires , Heures, Catéchifmes, Ordonnances , Mandemens

,

» Statuts fynodaux , Lettres Paflorales & Initructions à l'u-

>j fage de fon Diocefe , & de les faire vendre & débiter par-

» tout le Royaume pendant douze années », à condition entre

autres , qu'avant que de les expofer en vente , les Manufcrits

ou Imprimés qui auront fervi de copie à l'impreflion de ces

Livres , feront remis ès mains du Garde des Sceaux de France.

Ce Prélat regardoit ce Privilège comme fi néceffaire & fi ef-

fentiel
, qu'il le fit tranfcrire au bas du Mandement même

,

qu'il fit fur la quefiion agitée alors au fujet de la Jurifdi&ion

extérieure (a). Ses deux fucceffeurs n'ont jamais fait publier

aucun Mandement qu'ils n'ayent fait la même chofe ; aucun

Evêque de France ne s'en eft jamais difpenfé* L'ufage des «p-
L * ï* pels comme d'a-

Ce qui tranche enfin toute difficulté, c'eft le recours à l'au- bus eft en
.

core une
* ' preuve de cette

torité Souveraine établi dans tous les Etats Catholiques contre vérité-

l'abus du pouvoir Eccléfiaftique. Ce recours connu en France

{£) Voyez le Mandement de l'Archevêque de Paris , du 10 de Janvier 173 1,

li ij
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fous le nom d'appel comme d'abus , forme lui feul une démonf*

tration far la vérité qu'on a érablie. Les Particuliers Laïques

ou Eccléfiaftiques 9 tous les ordres de l'Etat
;
les Evêques eux-

mêmes, le Clergé en général
y
l'ont employé endiverfes fors (a);

or reclamer l'autorité du Souverain ou celle des Magiftrats dé-

pofitaires de fa PuhTance , contre les entrcprifes de l'autorité

Eccléfiaftique dans fes Jugemens , c'efl reconnoître que le Sou-

verain eft le Juge fuprême au-delTus de ces Jugemens , & qu'ils

n'ont d'autorité qu'autant que le Souverain leur donne de force,

ou veut qu'ils ayent d'exécution.

Ration de Les Evêques de France allèguent, comme favorable à leur
1 objection tirce 1 " -

f^-chS°vIut prétention > ce paffage de l'Ecriture : »Si le pécheur nefe cor*

S£<éé » rige pas , dis-le à VEglife; &• s'il ne veut pas écouter PEglife,

ne
e

fè

n

Corîigï.

,sl1
qu'il foit regardé comme un PayenJj un Publicain (b). On voit

vifiblement qu'il n'y a rien dans ces paroles qui ne concerne

le for intérieur, & qu'il n'y.arien qui regarde le for extérieur.

Elles apprennent Amplement la manière dont on doit envifager

le pécheur endurci.
LX X V II

Réfutation 'd« Ils infiftent davantage fur cet autre paffage des Ê pitres de
î'objeftion tirée . n £ * a
Aipaflkge qui re- Saint Paul , au fujet de l'inceftueux impénitent. L'Apôtre me-
gartie l'inceftiieux

«JeCwinthe. nace les Corinthiens d'aller à eux la verge à la main. Il leur

reproche de n'avoir pas chaffé d'entre eux Vinceftueux , &il die

enfuite : qu'il foit livré à Satan ( c ). Il n'y a rien encore en tout

cela
,
qui ne fe rapporte au for intérieur. Saint Paul menace

les Corinthiens d'aller à eux la verge à la main ; c'efl une com-

paraifon
,
pour faire fentir l'autorité de la parole & du for pé-

nkentiel. Il leur reproche de n'avoir pas chajfé d'au milieu d'eux

Vincejlueux ; c'efl leur enfeigner que les fidèles & les coupables

(a) Voyez-en la preuve dans la onzième Section du quatrième Chap. de ce Traité,

(/) En faint Matthieu,
{c) S. Paul 1. Cor,

/
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ne doivent pas participer à une même Communion. Il dit que

Pinceftueux foit livré à Satan, & en cela il leur apprend que

le Royaume des Cieux n'eft que pour les Juftes. Il ne réfulre

,

de Pufage que l'Apôtre a fait de fon autorité ,
qu'un refus de

Communion Eccléiiaftique , & qu'une cenfure toute fpirituelle.

Eh ! Comment cela pourroit-il être autrement ? Nous venons de

voir que Jefus-Chrift n'avoit accordé à fes Apôtres , ni Jurif-

diction extérieure , ni autorité coactive. Saint Paul ne pouvoit

par conléquent fe donner un droit que Jefus-Chrift ne lui avoir,

pas attribué , ni donner aux Evêques fes fuccefleurs un droic

qu'il n'avoit pas lui-même.

Ces Prélats difent enfin , que refufer à PEglife une Jurif- Réfutât! uii de

/. .».(*. 1 n r r "objeftion fendée

diction même extérieure qui lui ioit propre , c eit iunpoier que force que ie gou-
1 A

* s verr.enent de i'E-

Tefus-Chrift ne Pa établie que lous un Gouvernement tres-im- giHeferoitimi»,

parfait. Eft-ce à nous à porter des regards curieux fur la ma-

nière dont il a plû à Dieu d'établir fon Eglife ? D'ailleurs fon

inftitution toute divine ne renferme-t-elle pas la puiffance de

la parole animée de Pefprit de Dieu , la grâce des Sacremens
9

les rigueurs falutaires de la Pénitence , la fainte févérité des

cenfures , le difeernement & la définition de la Doctrine , le

Règlement du fpirituel par les Canons des Evêques ? Les Evê-

ques peuvent-ils regarder comme infuffifans ces moyens fubli-

mes , qui font Peffentiel du pouvoir facré de leur miniftere ?

Ne font-ce pas là tous les moyens propres à la fin que le Sau-

veur du monde s'eft propofée ?

Les Evêques François ont dit (a) , que fi l'on entend par ;

le terme de coa&ion • la contrainte ou la coa£tion qui s'exerce Le*f
mPle sue les

7 l E eqi'e; clom eut

fur le corps ou fur les biens temporels par une force extérieure teSi^*
à laquelle il n'efl pas poffible de réfifter , la coaction prife dans

1 Es!lfe '

{a) Page 36. du Mandement de l'Archevêque de Paris , du 10 Janvier 173 1.
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ce fens , eft réfervée à la Puifîance temporelle ( c'eft là fans

doute le véritable & le feul pouvoir coa&if , & ce fens eft Tu-

nique du mot coa&ion ). Un accufé ( difent-ils ) par exemple

,

cité devant un Tribunal féculier } refufe de comparoître , ceux

qui font revêtus de l'autorité du Prince peuvent faire faifir fes

biens & arrêter fa perfonne , il eft contraint de céder , & il

fent bien qu'il lui eft impoflible de réfifter à une force fupérieurc

à la Tienne. Un coupable eft banni hors du Royaume , il ne

veut pas obéir. Si on le découvre , le Souverain a la force en

main pour le faire renfermer dans une prifon ou pour le faire

conduire hors de fon Empire. Cette forte de coadion
(
ajou-

tent les Evoques ) n'eft point entre les mains de la Puiffancc

fpirituelle ( c'eft néanmoins la feule véritable coaclion ) elle ne

peut priver ceux qui lui font fournis , ni de leur liberté , ni de

leurs biens, & ce n'eft ( pourfuivent les Evêques
)
qu'en pre-

nant le terme de contrainte dans cette lignification , que les

Pères ont dit quelquefois , & que quelques Théologiens ont

avancé , que les premiers Pafteurs ne pouvoient contraindre

les Fidèles. Ceft ainiî que raiibnnent les Evêques de France.

Voilà ce qu'ils avouent qui ne leur appartient point. Voilà le

pouvoir coactif qu'ils réfervent à la Puiftance temporelle ; tout

cela s'entend , mais voici qui commence à ne plus s'entendre.

La Puiffance Eccléfiaftique a ( s'il faut en croire les Evê-

ques ) une autre efpece de pouvoir coa£lif. Elle n'eft point,

difent-ils (a) ,
dépourvue de tout pouvoir coactif à l'égard des

ames. Elle a Pautorké de fe rendre redoutable à fes enfans ,

foit par la menace , foit par Pimpofition des peines fpirituel-

les , de même que le Prince imprime la terreur à fes Sujets par

les peines temporelles dont il peut menacer ou frapper les re-

(«) Pçige 37 du même Mandement,

.
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belles. Il faut l'avouer , voilà une étrange manière de raifon-

ner. Il n'eft pas queftion de fçavoir fi l'Eglife imprime la ter-

reur à fes enfans , de même que le Prince l'imprime à fes Su-

jets ; fi la crainte des peines éternelles dont on eft menacé fait

une imprefllon aufïi vive que les peines temporelles dont on eft

actuellement frappé. Il ne s'agit que d'examiner fi l'Eglife peut

contraindre fes enfans malgré eux , comme le Prince peut con-

traindre fes Sujets ,
quoiqu'ils n'ayent pas l'intention d'obéir.

Que la crainte de la damnation éternelle oblige un enfant de

l'Eglife à fe foumettre à l'Eglife
;
qu'il fafle les démarches né-

ceffaires pour mériter que l'Eglife levé fes cenfures , tout cela

eft dans Tordre. Mais la volonté de cet enfant de l'Eglife en

ce cas-là concourt , & il pourroit , s'il vouloit , ne pas faire ce

qu'il fait. Ceft une abfurdité de dire qu'il eft contraint par un

vrai pouvoir coactif. Il ne l'eft pas ,
puifqu'il ne dépend que

de lui de ne pas faire ce qu'il fait , & que ce qu'il fait eft par

conféquent l'ouvrage de fa volonté , la fuite de fon choix. Un

pouvoir coattif exclud tout acte de la volonté , ainfi un Débi-

teur qui ne veut pas payer fon Créancier , eft contraint de le

faire malgré lui
,

par l'autorité du Souverain. On emprifonne

fa perfonne , on faifit fes revenus , on vend fes biens ; & fur

le prix qui provient de la vente , le Créancier eft payé de ce

qui lui eft dû , fans que la volonté du Débiteur ait concouru ,

difons davantage ,
quoique le Débiteur ait toujours voulu que

fon Créancier ne fût pas payé. Voilà un vrai pouvoir coa&if ;

mais pour celui que les Evêques appellent de ce nom , il faut

ou rejetter leurs idées , ou en attacher de nouvelles aux mots.

Empêchera-t-on des Evêques ( difent encore les Eccléfiaf- R
L
é^; Je

tiques ) de fe fervir de termes qu'ils croyent propres à ce qu'ils neS^lquedw

veulent dire ? Leur en fera-t-on un crime ? Oui fans doute , fi
quefllcn de nom'
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delà les Evcques veulent prendre occafion d'ufurper les droits

du Prince & de vexer les Laïques. Quoi! Les Evcques feront

en droit de donner aux chofes des noms qui ne leur convien-

nent point , & par une fauflfe dénomination
, par une mauvaife

définition , ils acquerront le droit non-feulement de fouter ir

qu'ils ont une Jurifdittion extérieure & un pouvoir coa&if
;

mais ils en feront encore une Loi , & condamneront comme
hérétiques les perfonnes qui marquent leur zele pour l'intérêt

de l'Etat
, qui expofent les vrais principes c"u droit public , ôc

qui attachent aux mots les juftes idées qu'ils renferment! Il n'y

a rien fur la terre qu'on ne puilTe condamner , fi
, pour juftifler

la condamnation , il fuffit d'imaginer des fens favorables aux

idées qu'on veut établir , en changeant toutes les notions.

La Cour de Rome a eu l'art de déguifer les queftions en

changeant les noms ; & les Eccléfiaftiques ont cherché dans

tous les Etats à profiter de cette confufion. A Rome, depuis

le Pape jufqu à celui qui porte la queue de l'habit d'un Cardinal

,

tout change de titre. Ceux que les Princes temporels appellent

des Ambajjadeurs , elle les appelle
,
quand c'eft elle qui les en-

voyé , des Légats y des Nonces ; ceux qu'ils appellent Envoyés

,

elle les appelle Internonces ; ceux qu'ils appellent Secrétaires

d'ambajfade , elle les appelle Auditeurs de la Nonciature. Ce
qu'on nomme ailleurs Confeil , là fe nomme Congrégation ; les

Corps que les Souverains dans leurs Etats appellent Parlemens

ou Sénats , le Pape dans le fien les appelle Rotes ; Préfident en

France , c'ell Préfet à Rome j le Secrétaire eft changé en Dataire
;

le Conseiller en Auditeur ; le Curé en Cardinal ; & YEvéque en

Pape ; YAudience eft devenue un Prétoire ; au nom de Juges ,

la Cour de Rome a fubftitué celui d'Ojjiciaux ; à celui d'Huiffiers,

celui d'Appariteurs ; ôc pour le dire en un mot , les Eccléfiaf-

tiques
,
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tiques ,
qui tiennent leur opulence que de la libéralité des

Princes , affedent en tout de fe diftinguer des ufages des Laïques ;

pour ufurper leurs droits. Ils n'ont de commun avec eux que le
*

terme de Jurifdi&ion qui régulièrement ne leur appartient pas ,

mais qu'ils ont ufurpé pour ufurper infenfiblement la chofe qu'il

fignifie. C'eft peu pour eux d'avoir une Jurifdi&ion, s'ils n'en ont

une extérieure. Cefl peu qu'ils ayent une Jurifdi&ion extérieure ,

s'ils n'ont un pouvoir coa&ifiÉBientôt , fi l'on laifToit faire le

Clergé , les Princes rie régneroient plus qu'au gré des Ecclé-

fiaftiques , & nous verrions renaître les ufurpations du Clergé,

avec les fiécles d'ignorance , de ténèbres & d'illufion.

SECTION X.

Si cefl à Fautorité Eccléflaflique ou à La Puiffance temporelle

à défendre les Livres,ULXXXï.'N Chrétien fidèle à la Loi a dû, dans tous les temps , ^ffjnt
& doit encore aujourd'hui s'abftenir de la leclure des ^^S^

mauvais Livres ,
indépendamment de toute prohibition émanée

3ange4"x.
Uvre*

ou de l'autorité Eccléfiaftique , ou de la puhTance temporelle. Il

ne doit ni participer au mal , ni s'expofer fans utilité à des

tentations , ni employer le temps à des chofes vaines. Il y avoit

dans la primitive Eglife , comme il y en a parmi nous , de ces

ames timorées qui s'abftenoient , par un pieux fcrupule , de faire?

de mauvaifes lectures ; mais la primitive Eglife n'a pas connu

la prohibition Eccléfiaftique des Livres dangereux. Nous lifons

que Denis ,
Evêque d'Alexandrie , (a) repris par fes Prêtres %

pour les leclures qu'il faifoit, eut fur ce point des fcrupules dont

une vifion le guérit. Il fut encourage à continuer de lire toutes

(a) Vers l'an 240,

Tome Kïk K k
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fortes de Livres

,
parce qu'il écoit capable de difcerner les bons"

d'avec les mauvais.
LXXXIT.
endant les huit Dans ces premiers fiéctes du Chriftianifme , les Livres desP

pre

les Conciles &
Evêques cen

pofoient leur au-
torité.

cies, -
/

&
)
es Gentils étoient eftimés plus dangereux que ceux des Hérétiques •

cveques cemu- * ™

ZTmTétkiZT: & ^ ^e<^ure en paroiflbit d'autant plus odieufe , que beaucoup

Loix&
n

de peints de Docteurs Chrétiens s'y appliquoient par une démangeaifon

SySs

u

î„t2î de devenir éloquens. Ceft pour cela que faint Jérôme fut fouetté

par le Démon en fonge. Un Concile tenu à Carthage (a) dé-

fendit aux Evêques de lire les Livres des Gentils, mais leur

permit de lire ceux des Hérétiques. Le Décret s'en voit dans

le Recueil de Gratien , & ceft la première prohibition qui ait

été faite en forme de Canon. S'il s'en trouvé d'antérieures dans

les Ecrits des Pères , ce ne font que des Confeils réglés fur la.

Loi divine , des- avertuTemens qui éclairoient les Chrétiens fur

leurs devoirs.
'

Si c'étoit l'Eglife qui cenfuroit Tes Livres des Hérétiques >

c'étoit des Princes qu'émanoit la prohibition de les lire. Les

Livres des Hérétiques qui contenoient une Do&rine condamnée

par les Conciles , étoient fouvent défendus par les Empereurs.

Le Concile de Nicée déclara la Doctrine d'Anus hérétique
,

& Conitantin en défendit les Livres par un Edit. Le Concile

de Conftantinople condamna Eunomius d'héréfie ; & Arcadius

fit un Edit contre fes Livres. Théodofe fit brûler ceux de Nefto-
1

rius , condamné par le Concile d'Ephéfe. Les Eutychéens ayant

été condamnés par le- Concile de Calcédoine , Martien prof-

crivit leurs Livres. En Efpagne même , le Roi Recarede fup-

prima ceux dés Ariens, (b) Les Conciles & les Evêques indi-

quoient les Livres qui contenoient une Doctrine condamnée ou.

(a) Vers l'an 400^

(*) Vers l'an 586.
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apocryphe , comme fit le Pape Gelafe {a) , & laififoiieint à la

confcience des Fidèles de les lire ou de ne les pas lire. Il n'y

avoit de Loi ni de peine que lorfque les Princes avoient inter-

pofé leur autorité. Tel fut l'ufage jufqu'à la fin du huitième

fiécle.

Dans le neuvième , les Papes qui commencèrent à fe mêler Queiiefiui'oc-

du Gouvernement politique , défendirent aufli & firent brûler ^es Ecciéfiani-

les Livres dont ils condamnoient les Auteurs. Julques-la , il fe fi«les fi»vans.

trouve très-peu deLivres défendus de cette maniere.Cette défenfe

univerfelle , fous peine d'excommunication , & fans autre Sen-

tence , contre ceux qui lifoient des Livres hérétiques ou fufpects

d'héréfie , n'étoit point en ufage. Martin V excommunia dans

fa Bulle toutes les Sectes d'hérétiques , & particulièrement les

"Wiclefiites & les Hufïites , fans faire nulle mention de ceux qui

liroient leurs Livres ,
quoiqu'il en courût beaucoup d'exem-

plaires. Léon X condamnant Luther , défendit en même-tems

la lecture de tous fes Livres , fous peine d'excommunication»

Les Papes fuivans , après avoir condamné tous les Hérétiques

dans la Bulle in Cœnâ Domlni , excommunièrent encore ceux

qui liroient leurs Livres ; & dans quelques autres Bulles en

général y fulminèrent les mêmes Cenfures contre leurs Lecteurs.

On voit quelle confufion cela devoit faire. Les Hérétiques £
n'étant pas condamnés fous leurs propres noms , il falloit con-

noître les Livres par la qualité de la Doctrine plutôt que par

le. nom des Auteurs ; ôc chacun jugeant diverfement de la

Doctrine , il en naiffoit une infinité de fcrupules. Les Inquifi-

teurs exacts & diligens faifoient des Catalogues des Livres qui

venoient à leur connoifTance ; mais comme ils ne les confron-

toient pas enfemble , cela ne levoit pas la difficulté. Le Roi

{a) En 494.

Kk ij
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d'Efpagne fut le premier qui trouva une forme plus convenable |

il ordonna d'imprimer (a) le Catalogue des Livres défendus par

l'Inquifition d'Efpagne , & cette époque devint celle de YIndex

Romain il connu dans l'Europe.
LXXXIV.
r>ei'/«^*Ro- A 1 exemple du Roi d'Efpagne , Paul IV commanda que la

Congrégation qu'on appelle du Saint-Office à Rome , fit drefler

& imprimer un Catalogue femblable (b;. La Cour de Rome , fi

induftrieufe pour accroître fon autorité , la porta , dans le point

que p difcute , bien plus loin qu'elle n'avoit encore fait,

lufques-làj elle a voit renfermé fes défenfes dans Tordre des

Livres hérétiques , elle n'en avoit jamais défendu un qui ne fût

d'un Auteur condamné. Ici elle entreprend de priver les Ci-

toyens de la connoifTance dont ils ont befoin
,
pour empêcher

les ufurpations du Clergé. Ulîidex Romain fut divifé en trois

parties.

La première contient les noms de ceux dont toutes les Œuvres

,

même en matière profane , font défendues ; & cette lifte ne

comprend pas feulement ceux qui ont tenu une Doctrine con-

traire à la Romaine , mais encore des gens qui ont vécu & qui

font morts dans la Communion de l'Eglife Catholique.

La féconde partie marque les Livres qui font condamnés

féparément , c'eft-à-dire fans aucune Cenfure des autres ouvrages

faits par les mêmes Auteurs.

La troifiéme regarde les Livrés anonymes , & renferme une

prohibition générale de tous ceux de cette efpece qui avoient

paru depuis quarante ans (c). Cette Cenfure s'étend à plufieurs

Livres qui , dans l'efpace de cent , deux cens , & trois cens ans

,

avoient été entre les mains de tous les Sçavans de l'Eglife

(j) En 1558.
(h) Cela hit exécuté en 1559.
(c) C'eft-à-dire depuis 1 5

1
9.
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Catholique , fans avoir été cenfurés par aucun Pape. Plufieurs

même d'entre les modernes furent pareillement défendus
, après

avoir été imprimés en Italie & même à Rome , & ce qui eft "

remarquable , avec l'approbation des Inquifiteurs & après avoir

été autorifés par des Brefs Apoftoliques. Telles font les Notes

d'Erafme fur le nouveau Teftament
,
lefquelles Léon X avoit

approuvées par un Bref (a) après qu'il en eut fait lui-même la

lecture.

Ce qu'il y a de plus fcandaleux dans Ylndex , c'efl que le

Pape condamne avec la même févérité les Auteurs des Livres

,

où l'autorité des Princes & des Magiftrats féculiers eft foutenue

contre les ufurpations des Eccléfiaftiques , & où le pouvoir des

Conciles & des Evêques efl maintenu contre les prétentions de

la Cour de Rome.

Outre cela les Inquifiteurs Romains défendirent tous les

Livres imprimés par foixante-deux Imprimeurs nommés dans

un Catalogue fait exprès , fans regarder ni aux Auteurs , ni à

la matière , nia l'idiome , avec une claufe qui comprenoit encore

tous les Livres imprimés par les autres perfonnes de la même
Profefïion , de la boutique defquelsil étoitforti quelqu'Ouvrage

des Hérétiques. Chaque Livre contenu dans ce Catalogue étoit •

défendu fous peine d'excommunication latœ fententiœ réfervée

au Pape } de privation de Bénéfices , ou d'inhabileté à en pof-

féder , d'infamie perpétuelle , & d'autres peines arbitraires.
lxxxv

Le Concile de Latran défendit tous les Livres qui n'auroient r>e u prohibî-
1 tion des Livres

pas été imprimés avec la permifïion de l'Ordinaire.
iconcHe

A*UÛ':IS

Le Concile de Trente (b) reftreignit aux Livres qui traitent

des chofes faintes , la défenfe du Concile de Latran qui étoit

{a) Donné à Rome le 10 de Septembre 1518.
[b) Seflion IV tenue le 8 d'Avril 1546.



70 DU GOUVERNEMENT
générale ; mais cette restriction n'a pas empêché qu'en France

cette difpofitiondu Concile de Trente n'ait été placée parmi les

motifs qui dévoient empêcher les François de recevoir ce

Concile , & qui les ont en effet empêchés.
I XXXVI
uiage de France Prefque toute l'Europe a fubi le joug que lui a impofé la Cour

pour la publica-
1

. ^ T » i
tiondes Livres, de Rome ; mais la Nation rrançone na non plus reconnu là

Congrégation de YIndex , que les autres Congrégations Ro-

maines.

Avant qu'il y eut en France des Cenfeurs Royaux gagés par

le Roi , les Docteurs de Sorbonne qui les ont précédés dans le

même emploi, ont toujours reconnu que le pouvoir qu'ils avoient

d'examiner & d'approuver les Livres , afin que l'Auteur pût

enfuite obtenir du Roi le privilège néceflaire pour l'impreflion ,

ne pouvoit être exercé fans une permiflion fpéciale de la

Cour. Les Ordonnances de François I , de Henri II , & des

autres Rois fes fuccefleurs , en font la preuve. Ces Docteurs de

Sorbonne étoient obligés de demander une permiflion du Roi

pour leurs propres Ouvrages , & il ne leur étoit pas libre de fe

charger de la publication de l'ouvrage d'autrui fans cette même
permiflion; mais il n'arrivoit point aufli que la Cour permît

l'édition d un Livre fans l'approbation des Docteurs. Quoiqu'il

en foit , les Cenfeurs Royaux , nommés & gagés par le Roi , ne

paroiflent pas plus anciens en France que le Janfénifme. Le Roi

crut mettre les intérêts de la Religion à couvert , en choififlant

des Docteurs qui avoient de l'averlîon pour ce parti. Dans la

fuite la Faculté de Théologie de Paris s'efl avifée de nommer
feize Docteurs pour examiner les Livres ; mais les Ecrivains

François fe metteat peu en peine de ce Tribunal. Ils ne recon*

noiflent que les Cenfeurs Royaux qui font nommés par le Chan-

celier de France.
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Le Parlement de Paris a toujours veillé à ce que les Sujets

du Roi ne reçuflenc des Nonces aucune permifîîon de lire les

Livres que les Romains appellent défendus , & le Roi a toujours

autorifé les Arrêts que cette Compagnie a rendus à cet égard (a).

Enfin les Evêques même n'ont la liberté en France de faire

imprimer leurs Mandemens , Inftru&ions Pa florales, &c. qu'au-

tant qu'ils obtiennent un privilège du Roi ( b ).

Les Loix & Conftitutions du Roi Vi&or (c) défendent Pim- Lxxxvir.

preiïion d'aucun Livre ou Ecriture , fans la permtflion du Grand cowlS t\ÏL
W

Chancelier. Elles veulent que les Imprimeurs y mettent leur

nom & celui des Auteurs , fous des peines même perfonnelles,

& qui peuvent aller jufqu'à la mort , félon les circonftances (d ).

Les Souverains gouvernent leurs Peuples au gré de leur pru- txxxyitr^
D * °

.
* C eft a la piaf.

dence , & le droit de permettre ou de prohiber les Livres ne ^"nStoS
peut leur être contefté que par les gens qui n'ont aucune notion ^tppSen'tde

du Gouvernement, ou qui en font les ennemis. SS^Vs^
Les Evêques, les Papes, les Conciles peuvent nous marquer

vres%

les Livres qu'il eft de notre piété de ne pas lire , ôc nous ne

fçaurions écouter avec trop de refpeâ nos pères fpirituels ; mais

ils n'ont aucune autorité coa&ive , & le Clergé n'a aucun droit

de nous empêcher de lire les Livres que nous trouvons bons > ôc

dont le Souverain a permis la publication. Dire
, par exemple

,

à un homme d'Etat , à un Politique , à un Magiftrat , à un Citoyen

quelconque : Vous ne pouvez lire cet Ouvrage fians blejjer votre]

confidence , fi vous n
y

en ave\ une permijjion du Pape ou de fies

Officiers; c'efî lui dire , vous ne deve\ croire fiur la ficience du

Gouvernement , que ce que le Pape veut que vous croyiz\ ; abfurdité

Voyez le Traité du Droit des Gens, Ch. r. Se&. 5. au Sommaire: Ils ( les

Nonces ) ont un Tribunal dans quelques Etats ; mais ils n'en ont point en France , & ils

doivent être agrééspar le Roi.

(J>) Voyez la dixième Section de ce Chapitre.

(c) Publiées en 172,3.

{d) Voyez les Articles 18 , 19 & zo du Livre II de ces Loa & Conftitutions,
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qui va à fapper tous les principes du Gouvernement. On fçaîc

qu'il a été fait peu de bons Livres eu cette rna-tiere * qui n'aient

été mis à YIndex on connoît les différends- qui font entre ks

ïapes & les Princes, & Ton voit qu'établir qu'il fautravdirTagré-

ment de ceux-là , pour eomnortre ks droits de ceux-ci , c'efl

vouloir faire dépendre les juftes droits des- Souveraine de 1$

volonté de leurs entier»i& Si le Pape pouvoir, par exemple, fe

conffitueï Juge des Livres qui fe font fur l'une & fur l'autre

Puiflance , il <s*e£urer©it , a fon gré , tous ks Ouvrages qui ren*

fermeroient nos maximes les plus certaines j il fermeroit par fa

défenfe aux Citoyens le moyen de s'inftruire des droits incon-

teftabîes de leur Patrie ; & il livrerait aux Prêtres peu éclairés

& aux Moines dévoués à fes intérêts, la confeience des Peuples

pour leur interdire dans le Tribunal de la Pénitence
,
l'ufage de

ces Livres , comme injurieux au Saint Siège , & hérétiques.

CHAPITRE TROISIEME.
Du Gouvernement des Princes par rapport aux affaires i

aux personnes & aux biens Eccléfwfliques*

SECTION PREMIERE,
De la part que- la Puijfance temporelle peut prendre au Gouverne*

ment de UEglife.

t'Egiffe e ft «n T""\ An s tout Pays Catholique ,
PEglife eft en même-tems

^nCo^Zyl- un Corps Civil & Politique & un Corps myftique &
facré. Elle eft: un Corps Civil & Politique , par rapport à l'Etat

dont elle eft: un membre. Elle eft un corps myftique & facré ,

par relation au Fils de Dieu dont elle eft Fépoufe.

gomme
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Comme Corps politique
, l'Eglife eft une affemblée de Ci-

toyens unis dans une Société civile & fournis aux Loix de l'Etat

fous un Chef temporel. Ceft le Souverain qui eft le Chef de Ce

Corps politique.

Comme Corps myftique, l'Eglife eft une affemblée de Fi-

dèles , unis par une même Foi & fous un Chef fpirituel qui a

pour objet la gloire de Dieu & le falut de chaque Fidèle en

particulier. Ceft le Pape qui eft le Chefminiftériel de ce Corps

myftique. J. C. qui en eft le véritable Chef luien acommis le foin.

Deux PuifTances font donc aftbciées au Gouvernement de 1 L

l'Eglife. L'autorité fpirituelle
,
qui eft la première dans l'ordre tempLik&S

furnaturel ; & la Puiflance temporelle qui eft la première dans font affociées au

Tordre naturel , car PEglife eft dans l'Etat , & l'Etat n'eft pas ?EgïïT
ment d*

dans l'Eglife (a) ; & l'Eglife n'étant qu'une portion de l'Etat ,

elle ne peut fubfifter que par les forces & par la Puiflance de l'E-

tat qui eft le premier Propriétaire de tous les biens temporels.

Le Pape eft le Chef de l'Eglife en tant que Corps Myftique.
L ft w

Le Roi eft le Protecteur & le Défenfeur de ce Corps mvfti- £
hef my ft ' c

t
ue d«

* J Corps de l'Eglife.

que , & il eft outre cela le Chef de ce même Corps confidéré Le ^ eft ,

comme Politique. pÉJ^ê
Il faut que la Puiflance temporelle agifle au-dedans de TE- &rVl*Z

glife en tant que Corps myftique
, pour fuppléer par la terreur dSé^oïme^,

& par la force à ce que le Prêtre ne peut faire par la Doctrine
tiqueî

de fes paroles (b). Le droit du Prince , à cet égard , eft diftinct

de celui qu'il a touchant la conduite de l'Eglife confiderée

comme un Corps politique, parce que ce dernier droit eft plu-

(#) Non Refpublica eft in Ecclefiâ , fed Ecclejîa in Republicâ , id eft in Romano Im-
perio. Optât. Milen. L. 3. adverjus Donat.

(h) Debes Imperator incunflanttr adverterc 3 regiam poteftatem ùbinon folutn ad mundi
regimen.) fed maxime ad Ecclefiœ prœfîdium efie coliatam , ut aufus nefarios compnmendo,
& quœ benè fient Statuta defendas , & veram pacem his quœ. funt turbata reftituas. Léo

Epift. 7jf. ad Leonem Augujlum. Ad hoc poteftas dominorum meorum pietati cœlitits

pateat , ut terreftre regnum codefti regno jamuletur. Greg. Epift. 62. ad Maurhiurn
Imperat.

TmeKEl Ll
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tôt fur l'Eglife & au-dehors de l'Eglife que dans l'Eglife.

Le droit que le Souverain a fur l'Eglife, confidcrée comme

Corps politique , eft un droit perpétuel dont il peut uler ea

^ tout tenis ; au lieu que le droit de protection qu'il a dans l'E-

glife comme Corps myftique , ne lui appartient que dans les

occafions où l'Eglife ne pouvant fe défendre elle-même , a

befoin du fecours de la puiflance Royale.

Dans toutes les occafions où il s'agit de l'Eglife, comme

Corps politique, c'eft-à-dire ,
uniquement par rapport à l'in-

térêt de l'Etat, le Prince feul a tout le droit de l'adminiftration

fouveraine. Si la Doctrine de l'Eglife en foi eft indépendante

de l'autorité des Rois , il n'en eft pas de même de l'exercice

de fon adminiftration. Le Prince a un droit inconteftable de

régler ce qui a rapport au Gouvernement temporel de fon

Royaume. Les Réglemens que les Evêques font , ne peuvent

avoir de force qu'autant que le Prince temporel juge qu'ils

peuvent être exécutés , fans donner atteinte aux Loix de fon

Etat. Ceft ce que je démontrerai (a).

Dans toutes les occafions où il s'agit de l'Eglife comme Corps

myftique feulement , c'eft-à-dire ,
lorfqu'il eft queftionde chofes-

eiTentielles à la Foi , ou purement fpirituelles , c'eft à la Pu if-

lance Eccléfiaftique d'en ordonner , le Prince n'a qu'un fimple

droit de garde Se de protection pour donner main forte quand

la parole du Pafteur ne fuffit pas.

v. H ne nous ejlpas permis de régnerfur la terre,& vous nave\ pas

cewépSSW fe pouvoir d'offrir £encens, difoit un Evêque à un grand Empe-

reur (fc). La Doctrine de l'Eglife eft , en effet ,
indépendante de

l'autorité des Rois , à la confidérer en foi 5
mais l'exercice de fon

adminiftration dépend du Prince dans certains cas & fous cer-

(a) Voyez la première Se&ion du quatrième Chapitre de ce Traité,

(£) Ofius à Conftantin, comme le rapporte faint Athanaiè*
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tains rapports. La million d'un Prédicateur dépend de l'Evêque,

mais fi l'Evêque néglige fon devoir , le Roi peut y mettre ordre,

ou en contraignant l'Evêque d'y pourvoir, ou en faifant affem-

bler un Concile Provincial pour le corriger. Si les Prédicateurs

s'éloignent, dans leurs Sermons , de la (implicite Chrétienne , &
qu'ils avancent des propofitions féditieufes, le Roi peut les faire

châtier, parce qu'ils troublent la paix de fes Etats. Il peut empê-

cher la publication des livres & des écrits qui pourroient troubler

le repos public. Ce n'eft qu'à lui feul qu'il appartient d'établir des

peines temporelles. Il a droit d'empêcher toute innovation en

matière de Religion. Il peut ordonner des prières publiques ,

régler l'âge où l'on peut entrer en Religion, & celui où l'on

peut fe marier , 8c pour tout dire en un mot , il a autorité

fur tout ce qui regarde le for extérieur , la difcipline & la

conduite des Eccléfiaftiques.

Dire que les Princes ne peuvent faire aucune Loi pour la

Religion , c'eft tomber dans une erreur que Saint Auguftin a

combattue de toutes fes forces. Plufieurs de fes Ouvrages (a)

font voir la fauffeté de cette opinion. Dieu , qui fait régner les

Rois , ne leur donne le commandement fur les autres hommes

,

qu'afin de régner lui-même , 8c fur les Rois à qui il communi-

que une partie de fon autorité, & fur les Peuples par le minif.

tere des Rois (b). S'il eft du devoir des Princes de faire obfer-

ver les Commandemens de Dieu , propofition dont on ne peut

douter fans impiété , il doit être de leur pouvoir de faire des

Loix fur ce qui peut concerner fon culte. Obligés- à la fin , ils

ont droit d'employer le moyen qui y conduit.

{a) Les Livres de ce faint Do&eur contre Çetilien & Crefconius , fa Lettre aux

Donatifl.es , & quelques autres.

.(/>) C'éft une vérité que les Payens même ont reconnue :

Regum timendorum in proprio* greges
,

Reges in ipfos Imperium efl Jovis, Horat. Od.

Ll ij
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vi. Sous la Loi cérémoniale , les Tables furent confignées entre

De l'autorité , . în/rr . / • t •• o 1 •

qu'ont eu les les mains de Moyie qui etoit Laïque , oc non encre les mains
Rois Juifs dans . , . r, « .ta- • / / r '

1

te affaires de la d Aaron qui etoit rretre ; mais Dieu a toujours ete li jaloux 9

parmi les Juifs , de fon autorité & de celle de fes Prêtres ,

qu'on trouve à peine qu'elle ait été violée une feule fois par la

Puiflance féculiere , fans que le Seigneur ait donné des marques

de fon défaveu , & fans que les entreprifes de la PuifTance tem-

porelle ayent été punies. Laiffant à part les exemples que l'Ecri-

ture Sainte nous donne de Moyfe, quiavoit une million particu-

lière de Dieu pour tout ce qu'il faifoit 5 d'Aaron qui eft nommé

dans l'Ecriture Roi & Grand-Prêtre tout enfembîe, & de tous

les Rois en la perfonne defquels le Souverain Sacerdoce a été

réuni à l'autorité temporelle^ parla voix defquels on entendoit

fouvent dans le Temple la Loi de Dieu ; l'Ecriture fainte fournit

mille autres exemples que les Rois Juifs ont eu beaucoup dépare

au Gouvernement de l'Eglife , & que Dieu l'a eu agréable. Il a

nommé le Roi fon fécond exemplaire. Il a voulu que le Roi fût

oint. Il a fouffert que le Roi prît les tréfors du Temple
,
pour

faire ou pour éviter la guerre. Il a permis que le Roi décidât

dans les affaires de la Religion tout ce qui étoit extérieur au culte.

r
Sous la Loi de grâce , les Empereurs d'Orient & d'Occident

De l'autorité ont eu \Q Gouvernement extérieur de l'Eglife. L'Hiftoire efl
qu ont eu les Em- °

ïffairîsdt'ïa r" pleine des exemples de l'autorité qu'ils ont exercée , & c'eli un
iig'on.

£a jt j ne peut £tre contre dit.

Les affaires Eccléfiaftiques dépendoient des Empereurs Ro-

mains devenus Chrétiens. Ils convoquoient des Conciles
,
par

l'autorité fouveraine qu'ils avoient fur tous les Evêques , ou du

• moins fur les principaux qui étoient fujets de l'Empire & de qui

les autres dépendoient. Lesvoitures publiques leur étoient four-

nies par l'ordre des Empereurs. Ces Princes affembloient les

Conciles dans l'Orient où ils faifoient leurréiidence;& lorfqu'ils
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n'y afîifloient pas eux-mêmes , ils y envoyoient ordinairement

des Commiffaires. Ils y ont préfidé par eux & par leurs Officiers*

Ils ont confirmé les Conciles , 6c quelquefois ils ont donné des

Jugemens contraires aux décidons qu'on y avoit formées.

Conflantin lui-même, à qui la Religion Chrétienne efl rede-;

vable de fon établiffement } a fait plufieurs actes de fouverai-

neté dans les affaires Eccléfiafliques. Il a donné des Juges aux

Evêques innocens : il en a chafTé quelques-uns de leurs Sièges

,

il a caffé ou confirmé leurs Jugemens , il a été enfin reconnu

Juge des Evêques eux-mêmes.

Les Empereurs Romains ont porté plufieurs Loix pour la

Police de PEglife. Honorius fut prié par le Pape Boniface lui-

même d'en faire une
,
pour empêcher que PEvêque de Rome

ne fût élu par brigue.

Juflinien a convoqué des Conciles généraux & particuliers ,

bâti des Temples , ordonné du nombre des Miniflres, porté des

Edits fur Pétabliffement de la Foi, touchant la vie & les mœurs

des Eccléfiafliques , leurs biens, leurs privilèges , & leur Jurif-

dittion, Pufage & la forme des Ordinations des Evêques , des

Prêtres , des Diacres , & des autres Miniflres , leur dégradation

ou leur dépofition ,& touchant la vêture , la profeffion ,& la régu-

larité des Moines. Ce fl fous le règne de cet Empereur que Vigile

Pape écrivit à Aufonne Evêque d'Arles, qu'il ne pouvoit luidon-

ner i'ufage du Pallium , fans en avoir donné avis à l'Empereur.

Qu'on remarque bien ce que je rapporte ici de Juflinien,

qui vivoit dans le fixiéme fiécle, dans un flécle où les Papes

n'avoient pas encore commencé ces ufurpations énormes dont,

nous avons rendu compte , en faifant PHifloire du Droit Ca-

nonique. Les Souverains prenoient dans ce tems-là infiniment

plus de part aux affaires Eccléfiafliques
, que ne fait aujourd'hui

le Prince Catholique de l'Europe
,
qui y en prend davantage*
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Les Empereurs Chrétiens publioient des Confeffions de Foi

prononçoienc des anathêmes, ordonnoient des excommunica-

tions (a)
,
menaçoient les Evêques de dépofition , déclarbient

déchus de l'Epifcopat ceux qui avoient été élus au préjudice des

Ordonnances Impériales, regloient la forme dont les prières fe

dévoient faire dans PEglife (b) , les degrés de Jurifdi&ion dans

lescaufes criminelles des Clercs, & établilToient des Fêtes de

leur propre autorité. Ceftcequefaifoit Juftinien avec Papplau-

diflement de PEglife (c) & l'approbation des Papes qui ont parlé

de fes Loix comme fervant de règle dans PEglife Romaine,

vin. L'état de PEglife ne fouffrit aucun changement fous le règne

qu'y ont eu les des Rois en Italie (d), depuis Theodoric jufqu'à Teja, qui fut

tué dans une bacaille où Narfis le vainquit près du Mont Ve-

fuve. Les fept Rois de cette Nation exercèrent fucceflivement

fur PEglife la même Jurifdi&ion que les Empereurs d'Occident

& d'Orient avoient exercée avant eux. Comme fes Protecteurs ,

ils crurent que fon Gouvernement extérieur lui appartenoit 5

qu'ils avoient le pouvoir de donner des Loix pour les élec-

tions ,
pour mettre un frein à l'ambition des Eccléfiaftiques ,

pour réprimer les tumultes , Se pour arrêter les défordres. Theo-

doric ayant appris qu'après la mort du Pape Anaftafe (e),

Symmaque & Laurent avoient tous deux été élus Papes , les

fit venir à Ravenne , & décida que celui qui avoit été élu le

premier à la pluralité des fuffrages , conferveroit le Pontificat.

Ce fut Symmaque. Ataîaric donna aufïï un Edit qu'il adreffa au

Pape Jean II (/), il régla les élections des Pontifes Romains, de

tous les Métropolitains & des Archevêques ; il PadreiTa encore

(a) Cod. Liv. 1. Tit. 3. L. 13. Nov. 123. Cod. Liv. :. T. 3. L. 44. L. 48.

(/>) Novell. 137. Cod. L. 1. T. 3. L. 42. Tit. 4 L. 29.

(c) Pagi , ann. 528. N. 7. Yves de Chartres ,
Epif. Eincmar. Opus C. (fl

{d) Qui ne dura que 64 ans,

(e) Arrivée en 498.

(/) En 532.
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à Salvantius Préfet de Rome , & lui ordonna de le faire graver

fur le marbre & de le mettre à l'entrée de PEglife de S. Pierre. II

paroît , par les Conftitutions des Rois Goths, qui font dans le der-

nier Livre du Code Théodofien
, que ces Princes déterminoient

les degrés de parenté dans lefquels on pouvoit fe remarier , &
ceux qui formant empêchement au Mariage,, étoient néanmoins

fufceptibles de difpenfes. Ils défendirent par d'autres Loix qu'on

entrât dans l'état Eccléfiaftique , ou qu'on fe fît Moine fans leur

permiflîon. Theodoric retint PEglife dans fes juftes bornes ; elle

ne connoiflbit que des affaires fpirituelles. Qu'on ne croye pas que

les exemples de ces Rois Gothsfoient ici déplacés. Ce Peuple bel-

liqueux n'abandonna jamais, dans le tumulte des armes , l'exer-

cice de la Juftice ; il étoit tempérant
, plein de bonne foi , & il

avoit confervé plufieurs autres vertus. C'eft fans fondement

qu'on l'a accule d'inhumanité. Il laiflbit vivre paifiblement fous

leurs propres Loix les Peuples qu'il avoit vaincus ; & les Alle-

mands nommoient cette Nation Goten ou Guten, c'eft-à- dire ,

bonne ,
parce qu'elle exerçoit l'hofpitalité envers les Etrangers.

Les Evêques étoient anciennement élus par les fuffrages du 1 x -

7

1 r b De l'autorité

Clergé & du Peuple dans toutes les Eglifes du monde Chré- auV
,

ont *u les

^ A O Rois de Fiance.

tien. Le Peuple fut dans la fuite privé de voix en Orient

,

maïs l'Occident conferva l'ancien ufage , même dans les élec-

tions des Papes. Cet ordre fut obfervé dans les Gaules , tanc

qu'elles demeurèrent fous l'Empire Romain.

Sous la première Race, nos Rois qui avoient profité du dé-

bri de cet Empire , firent cefTer l'ufage des élections en France.

Il n'y eut plus de promotion à l'Epifcopat que par leur com-

mandement. Les Rois , fous la première Race , ont été recon-

nus Juges des Evêques par les Evêques mêmes ; ils ont été ap-

pellés Prédicateurs & défenfeurs dé la Foi ; les Evêques leur

ont obéi", les Conciles Nationaux n'ont été aflemblés que par

/
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leur permiffion ou par leur ordre. Ces Princes ont eux-mêmes

réglé la forme des affemblées Se les matières fur lefquelles les

Evêques dévoient délibérer ; ils leur ont donné des Juges ; ils

ont fait des Edits pour donner force de Loix aux Conciles ;

ils recevoient qui ils jugeoient à propos à l'Epifçopat ; les Lé-

gats du Pape n'ont fait des fonctions en France que fous l'au-

torité des Rois ; les Rois enfin ont décidé fouverainement de

la Difcipline de l'Eglife , pendant que les Evêques n'ont rien

fait que de l'agrément ou par l'ordre des Rois.

Le Gouvernement fpirituel fut d'abord réglé par les Rois de

la féconde Race , avec la même autorité que fous la première,

Charlemagne fut l'ame du Concile de Francfort par fon zèle,

par fes confeils , & par la protection qu'il donna aux Evêques.

Plufieurs Canons de cette affemblée font formés en fon nom

,

comme au nom des Evêques (a). Deux Officiers fous Charle-

magne avoient foin du fpirit.uel & du temporel , & ce Prince

en décidoit en Souverain & par Pavis des Evêques , qu'il ne

fuivoit qu'autant qu'il le jugeoit à propos.

On ne rrouve aucun vertige d'élection , ni fous la première

Race , ni fous les deux premiers Rois de la féconde , Pépin &
Charlemagne. On croit communément que ce fut Louis le Dé-

bonnaire qui donna ( fi je voulois parler le langage des Cano-

nises
,

je dirois qui reftitua ) à l'Eglife le droit d'élire fes Paf-

teurs ; mais il ne le fit pas Ci pleinement qu'il ne cônfervât tou-

jours une grande autorité dans les élections. Auffi-tôt après le

décès d'un Evêque ,
quelques Eccléfiaftiques ôc quelques Laï-

ques du Dioctfe étoient députés vers le Métropolitain. Celui-ci

fupplioit le Roi d'accorder à l'Eglife vacante , la permiffion

d'élire un Evêque & de vouloir défigner l'un des Evêques de

(a) Statutum ejl à Domino Rege & à fanElâ Synodo , difent les A&es de Ci Concile.

Voyez Tom. 4« Concil. Hard, Col. 905.

la
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la Province pour aflifter au nom du Prince à Fafleimblée où

l'élection devoir être faite. L'acte en écoit porté au Métropoli-

tain , & ce Prélat l'envoyoit au Roi pour avoir fon approba-

tion. Les Evêques comprovinciaux examinoient l'élu , le fa-

croient , & lui donnoient les inftructions néceffaires pour faire fa

charge. Cet ordre fut obfervé jufqu'à la fin de la féconde Race.

Ce fut dans ces entrefaites que les Papes fe mirent en poffef-

fion, fous les fucceffeurs de Louis le Débonnaire, de régler la

Difcipline Eccléfiaftique de l'Eglife de France , par les Conciles

qu'ils y tinrent eux-mêmes , ou qu'ils rirent tenir par leurs Légats ;

par les Lettres qu'ils écrivirent , par les réponfes qu'ils firent

aux Evêques. Mais cela n'empêcha pas que les Rois ne priffent

beaucoup de part aux affaires de la Religion , & qu'ils n'ordon-

naffent quelquefois aux Evêques de dépofer leurs Confrères.

Les premiers Rois de la troifiéme Race apportèrent quelque

changement à la forme des élections. Dans la vacance des Siè-

ges Epifcopaux , les Chapitres envoyoient deux ou trois per-»

fonnes de leurs Corps au Roi
,
pour l'informer de la vacance ,

& pour le fupplier de leur permettre d'élire un Parleur. Les

Communautés Religieufes tenoient la même conduite après la

mort de leurs Abbés ou de leurs Abbeffes, & les Officiers du

Roi mettoient fous fa main les revenus des Evêchés & des Ab-

bayes. L'élection faite , le Métropolitain donnoit avis au Roi

qu'il avoit confirmé l'Evêque élû fuivant fa permiffion , & le

fupplioit de donner main-levée delà Régale, c'eft-à-dire , de

fon temporel , le Roi l'accordoit & recevoit l'élu au ferment

de fidélité. Les Chapitres écrivoient quelquefois au Souverain

,

à l'exemple du Métropolitain , mais ils ne parloient pas de con-

firmation ,
parce qu'elle ne leur appartenoit pas. Les Evêques

,

chacun dans fon Diocèfe , obfervoient le même ordre après

l'élection des Abbés & des AbbefTes, tant pour la main -levée

de la Régale , que pour la preflation de ferment de fidélité; 6c

Tome K-ïk M m



274 DU GOUVnSEMEN T.

ils certifioient qu'en vertu de leur pouvoir ordinaire , ils avoienc

confirmé & béni les Abbés & les Abbefles. Le plus fouvent 7

les Religieux & les Reîigieufes donnoient fimplement avis au

Roi de l'élection , & quelquefois aufli les Chapitres des Eglifes

Paroiiliales le faifoient y le Siège vacant. Le Roi condamnoit

les Evêques à des amendes , il faififfoit leur temporel , & au-

cune excommunication n'avoir lieu qu'autant que le Magiflrat

politique le permettoit. Mais le Pontife avoit ufurpé peu- à-peur

les droits de Céfar. Les Papes s'étoient mis enfin en poffefïion

de pourvoir , d'autorité abfolue , à tous les Bénéfices , & avoient

infiniment empiété fur là puiffance Royale & fur les Tribunaux

de la Juftice feculiere- Les Rois eux-mêmes avoient fouvent

contribué à ce défordre. PrelTés , dans certaines conjonctures ,

par des ennemis étrangers ou par des Sujets rebelles, ilsavoienE

eu recours aux armes fpirituelles de PEglife , & les Eecléfiaf-

tiques avoient faili ces îrifles occafions pour augmenter leur

autorité. Il falloit enfin que la règle & Tordre fuffent rétablis»

On ne peut citer un exemple plus refpectable de l'autorité

de nos Rois , dans les affaires de la Religion , que celui qu'en

a donné un Prince qui peut en tout genre être propofé pour

modèle. Notre Louis IX que le faint Siège a canonifé , mit des

bornes à l'autorité Eccléfialtique qui étoit ,
depuis quelques

fié clés , en poflefïion de n'en pas avoir. Il rétablit le droit des

Ordinaires <5c des élections aux Bénéfices , il arrêta le cours

des exactions de la Cour de Pvome , & rendit à la Couronne

de France le premier luitre de fa liberté. C'eft ce qu'on verra

plus particulièrement dans le Chapitre fuivant (a). Il faut ter-

miner celui-ci par renonciation lies matières Eccléfialtiques

qui font traitées dans les Ordonnances des Rois de France v

& en fiaiflant
,
j'avertis qu'il eft deux Ouvrages où l'on peut

trouver un ample récit des faits dont je viens de rapporter l'a*-

(*) Chap. 4. Sed. 10.
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.brégé , & où Ton voit les fources qu'il faut confulter (b).

Rien ne prouve mieux l'autorité que les Princes ont dans les x- #
* 1 Les Orclonnan-

affaires & fur les perfonnes & les biens Eccléfiaftiques > que « s des
, Yls de

* L 1 irance iurles ma-

Pufage que les Rois de France en ont fait. Leurs Ordonnances tieres Eccléfiafti
;O i ques, ont rapport

fur les matières Eccléfiaftiques roulent fur cinq chefs ; elles ont à cint
i
Chefï -

rapport à la Doctrine , à la Difcipiine , à la Jurifdictiom > aux

perfonnes , ôc enfin aux biens Eccléfiaftiques.

Les Rois très-Chrétiens ont fait des Ordonnances par rap- xi.

rport à la Doctrine, non qu'ils ayent voulu fe conftituer Juges &tn|iSâ*

.de la Foi, mais parce qu'en qualité de Protecteurs de PEglife,

ils peuvent autorifer dans leurs Etats les jugemens & les déci-

dions doctrinales des Evêques & des Eglifes , & ordonner

qu'elles n'y foient pas moins regardées comme des Loix du

Royaume , que comme des Loix de PEglife.

Les dogmes de la foi ne font pas fournis à l'examen de la

Puiflance temporelle. Dès quel'Eglifeaparlé, les Laïques, même

les Souverains , doivent fe foumettre. Mais auparavant ils peu-

vent & ils doivent même examiner fi véritablement PEglife a

parlé. Cet examen fe faifant par la comparaifon des actes qui fe

font pafles avec les règles des décifions canoniques de PEglife, eft

du reflbrt d'un difcernement humain : il doit éclairer diftindle-

ment ou équivalemment l'adhéfion de tout Particulier à la déci-

fion propofée. Or ce que les lumières humaines de chaque Parti-

culier font à fon égard , les lumières du Prince le font à l'égard de

l'Etat entier. Le Prince examine donc par une autorité humaine

Se de difcernement , fi la décifion propofée eft réellement éma-

née de PEglife; il y reconnoît ou n'y reconnoît pas l'empreinte

du fceau de PEglife , & il prononce en conféquence ou refufe

l'adhéfion publique du Corps de fon Etat.

On ne fçauroit conclure de-là que les.Princes régnent fur la

(i) Talon ou pluîôt le Vayer de Boutigny , Traité de l'autorité des Rois en matière

de Religion ; & Patru
, dix-feptiéme Plaidoyer pour les Urbanijles

,
depuis la page 58»

jufcju'à 633 de l'Edition de Paris 168 1. in-4
, Mm ij
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foi des Fidèles , ils font fimplement de leur autorité un ufageraî-

fonnable & de difcernement , pour éviter que la paix de l'Etat ne

foit troublée, par les fuites des fchifmes & des divifions en ma-

tière de Do&rine. Le même motif engage fouvent nos Rois

d'ordonner la fuppreflion des Mandemens , des Ordonnances

,

& des Lettres Paftorales des Evêques ,
lorfqu'elles peuvent

troubler le repos des Diocèfes. Nous en avons plufieurs exem-

ples tout récens.

M. l'Evêque de Laon ayant publié en 1740 une Initru&ion

Paftorale , qui tendoit à introduire un fchifme fatal dans l'E-

glife , & à troubler la paix de l'Etat , en ordonnant de refufer

les Sacremens & même la fépulture Eccléfiaftique à tous ceux

qui ne feroient pas fournis à la Bulle Unigenitus , comme à un

Jugement dogmatique de l'Eglife Uniyerfelle ; le Parlement

qui exerce l'autorité du Roi pour faire obferver les SS. Canons,

& maintenir la tranquillité de l'Etat , - rendit un Arrêt (a) qui

fupprimoit cette ïnftru&ion Paftorale , & faifoit défenfes de

faire aucuns AEtes ni Ecrits autorisant le refus des Sacremens £r

de la fépulture Eccléfiaftique > fur le fondement de l'appel de la

Constitution Unigenitus,

En 1 747 , il parut un Ecrit intitulé : Avis de M. VEvêqus

'tfAmiens aux Osés defon Diocèfe , au fujet de ceux qui n étant

pas fournis à la Bulle Unigenitus , demandent les Sacremens.

Comme cet Ecrit tendoit également à exciter le fchifme parmi

les Sujets du Roi, M. l'Avocat Général eut ordre de Sa Ma-

jefté d'en requérir la fuppreflion. L'Arrêt {b) qui intervint fur

les Conclufions , fupprima , en effet , cet Avis , comme con-

tenant plufieurs propofitions fauffes ôc des maximes Ultramon-

taines. Le Roi approuva l'Arrêt, & les Evêques eux-mêmes en

reconnurent la juftice.

De grands troubles s'étant élevés à Paris vers 175*0 , au fujet

(4) Arrêt du Parlement de Paris, du I Septembre 1740»

{&) Arrêt du 7 Janvier 1747»
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de refus des derniers Sacremens , faits en conféquence des or-

dres donnés par FArchevêque, de n'adminiflrer aucun Mala-

de ,
qu'il n'eût exhibé un billet de Confeflion , ou dit le nom

de fon Confeffeur ; & qu'il ne fe fût déclaré fournis à la Bulle

Unigenitus , fuppofé que jufqu alors il eût été fufpecx d'oppolî-

tion à ce Décret: le Parlement rendit nombre d'Arrêts, par

lefquels i°. il ordonna aux Eccléfiaftiques de fe conformer,

dans l'adminiftration extérieure des Sacremens , aux Canons

reçus dans le Royaume [ qui défendent de priver aucun Fidèle

du droit qu'il a aux Sacremens , s'il n'eft prouvé ou par

l'évidence du fait particulier autorifée par une Loi générale ,

ou par un Jugement rendu fur une information juridique ,

qu'il eft tombé dans quelqu'un des cas où l'Eglife a décidé

qu'il doit en être privé. ] 2°. Le refus perfévérant que fai-

foient le Curé & fes fubftituts , d adminiftrer ces malades ,

établiffant le cas de nécefïité, où tout Prêtre peut & doit,

en étant requis , les fuppléer , il ordonna à d'autres Prêtres de

remplir la Mifïion que l'Eglife leur donne en cette occafion.

3°. Il fit inftruire le procès de ceux qui perfifterent dans ces

injuftes refus. 4 . Comme ils s'obftinerent à ne vouloir pas fe

foumctcre à l'autorité temporelle , fous prétexte que la matière

étoit purement fpirituelle , ils furent condamnés par contu-

mace au bannifTement perpétuel hors du Royaume (a). Ces

refus arbitraires s'étant répandus dans le Royaume , d'autres

Parlemens rendirent des Arrêts femblables.

{a) Depuis la mort de l'Auteur de ce fçavant Ouvrage , arrivée le 8 Février 1752 ;

le Parlement de Paris a coupé la racine du mal
,
par l'Arrêt de Règlement du 1 8 Avril

1752, qui fait défenfes à tous Eccléfafliques de faire aucuns ailes defchifme , notamment

de faire aucun refus public de Sacremens , fous prétexte du défaut d'un billet de confefjiort

eu de déclaration du nom du Confeffeur 3 ou d'acceptation de la Bulle Unigenitus ; leur

enjoint de fe conformer , dans l'adminiflration extérieure des Sacremens , aux Canons &
Réglemens autorifés dans le Royaume fous peine contre les Contrevenans d'être

pourfuivis comme perturbateurs du repos public
, fuivant la rigueur des Ordonnances. Et

par l'Arrêt du 18 Mars 1755 , il reçoit le Procureur Général du Roi Appellant comme
d'abus de l'exécution de la Bulle Unigenitus , notamment en ce qu'aucuns Eccléfiafliques

prétendent lui attribuer le caraElere ou lui donner les effets de règle de foi ; & faijant droit

fur ledit appel, dit qu'il y a abus > &c«
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Les Tribunaux n'ont fait en cela que l'ufage le plus légitima

de l'autorité qui leur eft confiée. Elle n'eft établie que pour

maintenir les Sujets dans la poffeflion des droits qu'ils ont com-

me Chrétiens , & comme Citoyens : pour maintenir l'autorité

de l'Eglife elle-même fur fes Miniftres particuliers , en les em-

pêchant de fe permettre une conduite arbitraire & contraire aux

Loîx & à la Difcipline de l'Eglife dans l'exercice extérieur de

leurs fonctions : l'autorité du Souverain doit donc réprimer tous

ceux qui voudroient par cette conduite arbitraire & par des

voies de fait priver les Sujets de l'Etat, les Membres de l'Eglife

des droits qu'ils ont à l'un & l'autre titre , hors les cas & fans

les formes prefcrîtes par les Saints Canons & les autres Loix. Il

appartient à l'Eglife,& non à chaque E.vêque dans fonDiocèfe,

de fixer les cas où le Fidèle doit être privé publiquement des

Sacremens. Or, c'en
1 un fait que les Magiftrats peuvent fçavoir

auiïi-bien que les Eccîéfiaftiques , que l'un de ces cas prefcrits

par l'Eglife ne fut jamais le défaut d'un billet de Confeflion

,

pu la non-déclaration du nom du ConfefTeur. Ceft un autre

fait, dont les Magiftrats peuvent s'aflurer aufli-bien que les Ec-

cîéfiaftiques , fçavoir fi tous lesEvêques de l'Eglife Catholique,

après un examen férieux , ont reconnu dans la Bulle Unigenitus

la Doctrine de leurs Eglifes refpe£lives , & ont jugé en confé-

quence , que tous les Fidèles dévoient fe foumettre de cœur &
d'efprit à ce Décret , comme à une règle de Foi , ou \ un Juge-

ment de l'Eglife Univerfelle en matière de Dodrine. Non-feu-

lement les Magiftrats peuvent juger de ce fait , mais ils le doi-

vent
;
puifque c'eft pour eux une obligation égale , & d'autori-

fer un vrai Jugement de l'Eglife, & d'empêcher qu'on ne dpnne

pour tel ce qui ne l'eft pas. L'un eft. la parole de Dieu même ,

l'autre la parole de l'homme : or, faire rendre à la parole de

l'homme le même hommage de foumiflion qu'à la parole de Dieu,

ceferoit,, félon S. Thomas, ordonner une efpece d'idolâtrie.
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Cela fuppofé , les appels fans nombre interjectés en France au

Tribunal de t'Eglife de la Bulle Unigenitus 9 les difputes & les

troubles qu'elle n'a cette d'y caufer depuis fon arrivée > démon-

trent qu'elle n'y fut jamais jugée conforme à l'Ecriture , à la

Tradition, à la Doctrine de l'Eglife Gallicane. Le peu d'Evê-

ques étrangers qui fe font prêtés à lui rendre témoignage , mal-

gré les efforts de deux de nos Prélats pour les y engager tous :•

la forme même de ces déclarations , & les motifs qui y font ex-

primés ,
prouvent que ce Décret n'elt pas plus reçu dans les au-

tres Eglifes que dans la nôtre. Les Magistrats ont donc pu &
même dû empêcher que l'on ne mît l'Eglife & l'Etat en feu pour

tout fubjuguer fous l'empire de cette Bulle. Le Roi n'a donc fait

qu'ufer de fon droit $
lorfque par les Déclarations du 7 Octobre

17 17 , & du 4 Août 1720, comme Protecteur de rEglife , il a un~

pofé , fur cette Bulle, un fdence aujjl utile que nécejjaire. Celle

de 1720 femble autorifer ce Décret : mais cette autorifation n'é-

toit que provifoire & conditionnelle ; c'étoit dans l'efpérance

que les Evêquesfe réuniroient dans le même efprit , & à condition

que le corps de Doctrine feroit toujours la bafe de l'acceptation.

Or , cette efperance a été fans effet
, & la. condition a été anéan-

tie par les Evêques même qui avoient paru les plus ardens pour

l'accommodement. L'autorifation Royale ne fubfiite donc plus.

Qu'on ne dife pas que cette conféquence eft démentie par la

Déclaration de 1730, qui qualifie la Bulle de Loi de VEglife G*

de VEtat. Car ayant été enregistrée dans un Lit de Juftice, où

il n'y a nulle liberté de délibérer , le Parlement de Paris pro-

tefta ; ceux de Rouen & de Renne s'y oppoferent courageufe-

ment , les autres ont reclamé fucceiïivement. On ne peut donc

regarder cette Déclaration comme une Loi ; c'eft une furprife

qui fut faite au Trône par un Miniftre prévenu
;
furprife que

la religion du Prince défavoue , convaincu qu'il ne peut faire

d'un Décret dogmatique une Loi de l'Etat , qu'au préalable le

Jugement unanime des Evêques ,
concordîjpma Frateniitatk :
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aufloritas , n'en ait fait une Loi de l'Eglife : or la Bulle UnU
genitus n'étoit pas plus revêtue de ce dernier caractère en

1730 qu'en 17 17 , & par fa nature elle n'en eft pas même
fufceptible (a).

xn.
!

Les Monarques François ont fait un fi grand nombre d'Or-

donnances par rapport à la Difcipline
,

qu'il eft aifé de juger

que le droit qu'ils ont d'en faire n'a jamais été contefté. Quand
ils n'auroient pas été reconnus de tous tems Protecteurs des

Canons & des Saints Décrets , le droit qu'ils ont en qualité de

Souverains de veiller fur celles des parties de la Difcipline

Eccléfiaftique qui entrent dans le Gouvernement de l'Etat,

les autoriferoit à faire des Edits pour empêcher, que les Ré-
glemens particuliers de l'Eglife ne donnent atteinte aux Loix

du Royaume. Mais un autre titre leur donne encore ce pouvoir

dans l'Eglife , c'eft la protection des Saints Canons qu'ils ont

toujours eue , & qui les met en droit de veiller à la conferva-

tion de la Difcipline eccléfiaftique.

xin. Us font demeurés Juges par eux ou par leurs Officiers , de

tout ce qui fe manifefte au dehors & de tout ce qui intéreffe

la Police du Royaume. En même-tems qu'ils ont laifTé aux Ec-

cléfiaftiques la Jurifdi6tion furies chofes purement fpirituelles,

ils fe font réfervés le droit de connoître des appels comme d'a-

bus des Juges de l'Eglife, ou de quelques effets civils à l'occa-

fion defquels on traite de l'état des perfonnes décédées,ou de ce-

lui de leurs enfans. La Jurifprudence eccléfiaftique eft foumife

aux Loix du Prince, par la raifon déjà dite, que l'Eglife fait

partie de l'Etat , & que l'Etat ne fait pas partie de l'Eglife.

(a) Le Roi a, en effet, défavoué la Déclaration de 1730 par celle du 2 Septembre

17154, où Sa Majefté dit avoir reconnu « que le filence impofé depuis tant d'années

3) fur des matières qui ne peuvent être agitées fans nuire également au bien de la

>> Religion & à celui de l'Etat , eft le moyen le plus convenable pour àffurer la

jj paix & la tranquillité publique. » En conicquence, Elle « enjoint à fort Parleme; t

j> de tenir la main à ce que d'aucune part il ne foit rien fait, tenté
,
entrepris ou in-

» nové qui puiffe être contraire à ce filence, & à la paix qu Elle veut faire régner

j> dans [es Etats ; lui ordonnant de procéder contre les Contrevenant conformément

» aux Loix & Ordonnances. » Cette Déclaration qui fut enregiftrée dans tous les

Parlemens avec une entière liberté , reconnoît donc que la Bulle étoit encore en 1754
ce qu'elle étoit en I7i7j|c'eft-à-dire , une fource intanffable de difputes, de troubles

& de divifions , & non une Loi de l'Eglife par la réunion des fuft'rages de tous les

Pafteurs
;
incapable par conféquent de devenir une Loi de l'Etat ; une pièce en un

mot qui n'étoit bonne qu'à enfevelir dans un filence éternel.

Ils

A la Juri('di£tion,
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Ils n'ont exempté les Eccléfiaftiques de la Jurifdi£Kon Sé- .
XIV-

,
r

. a \ . . , wr i
_ Aux perfonnea

culiere ,
qu en ce qui elt purement ipintuel ; ils ont défendu E«iéfia%ies,

qu'on les traduisît devant les Tribunaux Laïques pour les fonc-

tions de leurs Minifteres purement relatives au for intérieur ,

en y foumettant leurs perfonnes , comme Citoyens. Les R.ois

ont même quelquefois obligés les Eccléfiaftiques de répondre

en qualité de Chrétiens & de Clercs , au Prince comme Pro-

tecteur de l'Eglife ,& ils ont toujours conftamment établi que

leurs Sujets ne doivent & ne peuvent , dans aucun cas , aller

demander JufHce au Pape , ni à aucun Tribunal étranger.

Les Rois de France enfin ont difpofé des biens Eccléfiafti-- x y.

ques félon les occaiïons Si félon les befoins de l'Etat , en ver- décrn^***

tu du droit éminent de la Souveraineté.

Le Pape en: aujourd'hui le plus grand Collateur du Monde xvi.

Catholique , il difpofe des Bénéfices des Etats fournis à la do- stl^Z
mination de Rome, & de ceux de plufieurs autres Pays. Les SleunEms"
Bénéflciers même qui ne reçoivent pas leurs Bénéfices de lui

,

doivent en obtenir la confirmation par des Bulles qu'il leur

accorde dans la forme convenue par les Concordats que les

Souverains ont faits avec les Papes.

Les Chapitres , dans plufieurs lieux , fe font maintenus dans

la pofTefîion de nommer leurs Evêques. Tel eft l'ufage d'Alle-

magne , fi ce n'eft dans les lieux de ce Pays-là qui font fournis

à la Maifon d'Autriche , dont les Archiducs fe font attribué

le droit de nomination.

Mais plufieurs Souverains nomment aux Bénéfices de leurs

Etats. Le Roi Très-Chrétien nomme les Evêques & les Abbés
de fa domination (a) ; le Roi d'Efpagne , ceux d'Efpagne &
des Indes ; la Reine de Hongrie & de Bohême , ArchiduchefTe

d'Autriche , nomme auffi les Abbés dans les cas où la nomi-

nation n'appartient pas aux Chapitres. Comme Souveraine des

Pays-Bas Autrichiens , cette PrincefTe nomme pareillement

aux Bénéfices. Le Roi des deux Siciles, comme Roi de Sicile,

nomme aux Bénéfices de fes Etats ; & comme Roi de Naples

,

il a la nomination de vingt-quatre Eglifes , fuivant le Con-
(a) Voyez le Chap. III, de ce Traité , Section I,

Tome Vit% * N n

1
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cordât fait autrefois avec Clément VII. Les Rois de Pologne

& de Portugal nomment auffi aux Bénéfices de leurs Etats.

SECTION IL
Si les perfonnes Eccléfiaftiquesfont foumifes à la Jufticeféculiere.

De^tToUfortes
^ ne Peut fonger fans indifpofition à l'excès où les Ec-

SSe^léeîTe^ V^X cléfiaftiques ont porté les privilèges de leur ordre. S'il

EcdéSiques
tks

faut les en croire , le Clergé doit jouir de trois fortes d'immu-

S^ tSs , nités ; & ce qu'il y a de plus étonnant, c'eft qu'en effet il en

droientBilnjoSr a joui en plufieurs lieux , 6c qu'il en jouit même encore dans
dans tous. .

quelques-uns.

I. Immunité perfonnelle qui exempte tout Clerc de la Jurif-

di&ion féculiere, qui empêche que la Juftice Royale nepuiffe

même faire arrêter un Criminel Tonfuré , 6c qui veut que tout

Clerc foit jugé par un Tribunal ecciéfiaftique.

II. Immunité réelle qui emporte l'exemption de tous droits

fur les biens appartenans aux Clercs.

III. Immunités locale qui fait des Eglifes & des maifons qu"

y font annexées , un afile pour les Criminels de toute cond

tion ,
impénétrable aux Officiers des Souverains.

Chacune de ces prétendues immunités mérite d'être appro-

fondie , & c'eft ce que je vais faire en trois Se&ions , en com-

mençant par difcuter dans celle-ci l'immunité perfonnelle.

xvi H. Les Miniftres de la Religion ( difent les Eccléfiaftiques ) for-
Queleftlefon- & V

r •

ckment que les ment fans \es Etats un Ordre particulier de perionnes qui ne
Eccléfiaftiques * * *•

t°o

f

rpour
e

Teûr
P
s
peuvent en aucun cas être foumifes au Jugement de la Puifiance

ST juTcffécu- féculiere. La Cour de Rome allègue le ferment de fidélité que
Uere

* les Evêques font au Pape#Elle dit en particulier des Cardi-

- naux , que par leur promotion ils contractent un attachement

fi précis à.l'Eglife & à fon Chef vifîble ,
qu il eft plus fort que

i

i-
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Soutes fortes d'obligations naturelles , civiles , & politiques , &
qu'ils doivent pluis à TEglife

, qu'ils ne fçauroient devoir à

leurs parens ,
quo>iqu'i!s leur foient redevables de la vie ; ni à

leurs Souverains , quoiqu'ils naiflent & qu'ils vivent dans les

Etats fournis à leuir domination,
XIX.

Il n'eft prefque point d'Etat en Europe où cette queftion
f

Exemples à con;

importante , mais facile à décider , n'ait été agitée. Il faut d'a-

bord confulter les exemples que l'Hiftoire nous fournit. xx
Élevé par fon Roi , de l'état le plus vil , aux premières Di- D'Angleterre;

gnités , Thomas Becquet fut fous Henri III , d'abord Chan-

celier d'Angleterre 18c enfuite Archevêque de Cantorbery &
Primat du Royaume. Jamais Sujet n'eut plus d'obligation à fon

Souverain , & jamais Prélat ne mit plus de hauteur dans fa

conduite envers fon Roi. Vers le milieu du douzième fiécle (a) 9

le Roi d'Angleterre fe brouilla avec Rome, & l'Archevêque

de Cantorbery crut qu'il étoit de fon devoir de fe féparer ab-

folument de la Cour , & de maintenir envers & contre tous les

libertés & les immunités Eccléfiaftiques. Il attaqua & entre-

prit d'anéantir les Loix que l'ayeul du Roi Henri fon bien-

faiteur avoit fait recevoir dans tous fes Etats , pour refferrer

dans de juftes bornes 1 autorité Eccléfiaftique. Le Prélat lança

des excommunications , & devint fi incommode à Henri , que

ce Prince le pourfuivit avec chaleur , & le contraignit de pafler

la mer , pour aller chercher un afile auprès du Pape dont il

avoit fouvent appuyé l'autorité. Pour effayer enfuite de rame-

ner l'Archevêque par la douceur , le Roi d'Angleterre le fui*-

vit en France où l'Archevêque, s'étoit abouché avec le Pape ,

H trouva bon que notre Louis VII travaillât à accommoder

une afîaire qui devenoit tous les jours plus épineuie , il con*

Ça) En 1 163.

N n ij
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fentit même que le Clergé de France réglât le différend. Mais
PArchevêque qui ne vouloir point d'autre Juge que le Pape ^

dont les intérêts faifoient la querelle , refufa de le foumettre

au Jugement des Evêques François , & donna tant de peine

au Roi d'Angleterre , que ce Monarque fut contraint de per-

mettre à PArchevêque de retourner dans fon Diocefe. Le Pré-

lat i dont la roideur étoit inflexible , ne fut pas plutôt arrivé

en Angleterre , qu'il excommunia l'Archevêque d'Yorck , 8s

refufa de réconcilier les autres Evêques qui avoient fuivi le

parti du Roi. Dans les accès de mauvaife humeur que cet étran-

ge procédé donnoit au Roi, il lui échappa un jour de dire :

EJt-ce que perfonne ne me vengera d'unfujet révolté ? Ges paro-

les furent des avant-coureurs de mort , quelques Gentilshom-

mes qui les recueillirent , crurent que l'intention du Roi étoit

qu'on fit mourir l'Archevêque, ils le tuèrent dans fon Eglife •

le Pape procéda contre eux avec vigueur , & le Roi qui ne
voulut paffer ni pour l'Auteur ni pour le complice du meur-»

tre, le défavoua, il s'en purgea par ferment, & fe fournit à

une pénitence humiliante qu'il alla faire fur le tombeau du Pré^

xxi. kt {ah
Hongrie, Le Cardinai George Martinùfms , Evêque de Varadin, Ar-

chevêque de Strigonje , Mayvode de Tranfylvanie , Primai &
Régent de Hongrie, homme de génie & perfonnage de grand

crédit , fut affaffiné ( b ) par les ordres de Ferdinand Roi des

Romains , & par les foins de Jean-Baptifte Caftaldo
, qui corn-

mandoit en Hongrie les troupes de ce Prince auquel le jeune

Roi , dont Martinufius étoit Tuteur , venoit de céder la Cou-

ronne. Les liaifons de ce Cardinal avec le Grand-Seigneur
(a) Voyez l'Hiftoire d'Angleterre par Rapin Thoyras. Voyez aufli le Corps uni-

yerfel diplomatique du Droit des Gens, Tom, I, Part, i. pag. 88. 89 & 99»

Q*) Le 18 Décembre 1 5 5 1,
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furent le prétexte de cet aflaffinat , & fon attachement aux

intérêts de fon Pupille & aux privilèges du Peuple Hongrois,

en fut la vraie caufe. A la nouvelle de cet afTaflinat , tout le

Collège des Cardinaux s'émut y & pour animer encore plus le

Pape qui en avoit déjà un vif reffentiment , ce Collège repré-

fenta que Martinufius avoit lanTé plufieurs millions , & qu'é-

tant mort fans tefter , ce tréfor devoit revenir à la Chambre

Apoftolique à qui appartenoit la dépouille de tous les Ecclé-

fiaftiques. Le Pape députa des Cardinaux pour en connoître 5

ils jugèrent que Ferdinand & fes Minières en Tranfylvanie

étoient tombés dans les cenfures ; l'excommunication fut pro~

noncée fans être publiée. Comme la Maifon d'Autriche étoit

alors fort puiflante , & que Ferdinand étoit Roi des Romains,

fon frère Charlequint Empereur ôc Roi d'Efpagne , & fon fils

Ferdinand Roi de Bohême , la première chaleur fe refroidit

bientôt. Le Pape envoya des CommhTaires à Vienne pour in-

former du meurtre ; ils firent un procès-verbal à la décharge

de Ferdinand , & ne trouvèrent aucune preuve contre la mé*

moire de Martinufius ; la dépouille de ce Cardinal , d'ailleurs

médiocre , avoit fervi à payer les troupes 3 & le Pape déclara

Ferdinand & tous les autres qui n'avoient point été préfens au

meurtre , abfous ,
fuppofé que les chofes rapportées dans le Pro-

cès-verbal fuffent vraies. Les Minières que l'Empereur & le

Roi des Romains avoient à Rome fe plaignirent de cette ref-

triclion , qui fembloit mettre en doute l'innocence de Ferdi*

nand ; le Pape retrancha cette claufe , & ceux qui avoient fait

l'affalfinat furent les feuls obligés d'aller à Rome pour en ob-

tenir l'abfolution (a).

(<z) Voyez tout le détail de cette affaire dans l'Hiftoire du Concile de Trente par

Frapaolo ; dans le neuvième Livre de l'Hiftoire de Thouj 8c dans la vie du Cardinal

Jtfartinufujs par Bechet, Paris 171 5 . in-iz,
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De B^eme. Ferdinand, Roi de Bohême, concerta avec Maximiîier*

Archiduc d'Autriche, l'enlèvement du Cardinal Clefel, pre<-

mier Minière & Favori de l'Empereur Mathias , «Se le fit con-

duire dans le Tirol (a), La Cour de Rome le reclama, & me-

naça d'excommunier le Prince & de mettre fes Etats en inter-

dit. La Maifon d'Autriche ne voulut pas rompre avec le Pape

,

elle fie livrer le prifonnier à des Commiflaires Apoftoliques.

Le Pape , en juftifiant Clefel au bout de fix ans , condamna

ceux qui l'avoient enlevé à lui reftituer tout ce qu'on lui avoit

pris , à peine d'excommunication,

DePoîLgai. Sebaftien de Matos , Archevêque de Brague, fut le chef de

la conjuration qui devoit faire périr Jean IV Roi de Portugal

dès le commencement de fon règne , & rétablir fur le Trône

de cette Nation Philippe IV Roi d'Efpagne , qu'une révolu-*

tion en avoit fait defeendre. Ce Prélat, lnquifiteur Général,

& d'autres Eccléfiaftiques de moindre confidération furent ar-

rêtés (&) avec le Marquis de Villa-Réal , le Duc de Camine ,

le Comte d'Armanfar , & quelques autres complices , au nom-

bre de quarante-cinq. Leur Procès fut bien- tôt inftruit
, parce

qu'ils confefferent tout. On les condamna à mort ; mais le Roi

qui vouloit ménager la Cour de Rome , changea la peine de

l'Archevêque en une prifon perpétuelle {d). Dans ces entre-*

faites , le Pape Urbain VII refufa d admettre l'Evêque de La-

mego comme Miniftre du Roi de Portugal , parce que ce

Prince retenoit dans fes prifons des Eccléfiaftiques que la Cour

de Rome prétendoit qu'il devoit mettre entre les mains du

Pape , & parce que ce Pontife avoit des ménagemens à garder

(a) En 1618.

(b) Le 5 d'Août 1641.
(c) D'Avrigny , Mémoires pour fervîr à l'Hiftoire univerfelle de l'Europe , depuis

ïôûojufqu'en 1716. pag. 2.59. du quatrième Volume,
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âvec le Roi d'Efpagne. Il fit informer de la renconcre qu'il y

avoit eu dans Rome , & où fix hommes furent tués , entre le

Marquis de les" Vêlez Ambafladeur de Philippe IV, & l'Evê-

que de Lamego que le Pape appelloit fon Sujet (a). L'Arche-

vêque de Brague mourut , & fa mort termina les prétentions

des deux Cours.

Le commencement du dix -feptiéme fiécîe vit naître & ter- £>e yeni>e.

miner l'affaire de la République de Venife avec Paul V fur

les immunités Eccléfiaftiques. J'ai expliqué (b) tout ce qui re-

garde ce différend.

Le Cardinal Imperiali
,
obligé de fortir de Rome pour avoir D^Gelk

déplu au Roi Très-Chrétien , dans l'affaire des Corfes , fous

le Pontificat d'Alexandre VU , fe retira à Gènes fa Patrie (c).

Le Sénat ,
craignant que le féjour de ce Prélat à Gènes ne

compromît la République avec la France , lui fît ordonner de

quitter fes Etats. Le Sénateur Carlo Imperiali , chez qui le

Cardinal fon frère étoit logé , dit à celui qui lui porta cet or-

dre-, qu'il n'étoit pas au pouvoir du Sénat de faire fortir de la

Ville un Citoyen de cette qualité
, qui n'avoit point commis

de crime ni contre l'Etat, ni contre le Pape fon Souverain
;
que

c'étoit du confentement & même par l'ordre du Pontife que

le Cardinal étoit venu à Gènes
;
qu'il n'en pouvoit partir fans

un autre commandement exprès ; que fon frère n'étoit pas fou-

rnis aux ordres de la République
, qu'il ne fe retireroit point

,

& que s'il étoit contraint décéder à la violence , la Républi-

que feroit un jour obligée d'en rendre compte. Le Sénat réitéra

fes ordres au Cardinal , & voulut faire arrêter le Sénateur , à

(a) VAmhaJJadeur de Wicquefbrt, Edition de la Haye 1724 , depuis la page 5:7-

«du premier Volume jufqu'à la page 62.

(b) Dans la dixième Se&ion du quatrième Chapitre de ce Traité.

(c) Vers l'an 1666.
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caufe de la réponfe peu refpectueufe qu'il avoit faite. La Ré-*

publique , en chaflant le Cardinal Imperiali, ofFenfoit le Pape,

mais en lui donnant une retraite , elle eût orTenfé la France ;

dont la puuTance lui imprimoit plus de crainte , & elle ne dou-

toit pas que le Roi Très-Chrétien ne la fit comprendre dans

l'accommodement qui feroit fait entre les Cours de France &
de Rome. Le Sénat n'étoit pas obligé de fouffrir dans Gènes

un Sujet qui lui étoit défagréable , & qui n'étant pas Miniftre

public., n'avoir aucun prétexte pour forcer l'Etat à le garder ;

il le chaffa avec d'autant plus de raifon , que le Pape lui-même

avoit été "obligé de le faire fortir de Rome (a).

Vers le milieu du dernier fiécle (b) , on diftribua dans Tu-

rin un Almanach contenant des prédirions fort fâcheufes pour

l'année fuivante ; la perfonne même du Duc n'y étoit pas mé-

nagée. Cet Almanach étoit de la compofition d'un Religieux

nommé Dom Jean Gandolfe , qui étoit de l'Ordre de S. Ber-

nard , & qui avoit été de celui des Auguftins réformés. Ce
Moine fe fentant coupable , fe fauva }

mais il fut arrêté à Céve ^

dans un Couvent où il fe tenoit caché , en attendant Poccafion

de fe retirer à Savone , fur les terres de la République de Gè-

nes. Prifonnier , il écrivit à la DuchelTe de Savoye y qu'il avoit

à lui révéler des chofes très-importantes , où fa vie & celle

du Duc fon époux étoient intérelTées. Il fut amené à Turin. On
commença à inftruire fon Procès , en préfence cfun Commif*

faire délégué par le Nonce. Le coupable nomma deux com-

plices , dont l'un mourut en prifon , 8t l'autre fut exécuté. Le

Nonce qui ne vouloit pas que le Juge Séculier inftruisît le

Procès , révoqua le pouvoir de fon CommhTaire , & par-là les

{a) Hiftoire des démêlés de la Cour de France avec celle de Rome au fujet de
J'affaire des Corfes par Régnier des Marais.

(£) En 1647.

procédures
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procédures furent furfifes ,
jufqu'à ce que le Nonce eût prié

l'Evêque de Maurienne d'interroger le prifonnier. Le Moine

confefla fon crime , dans lequel il vouloit impliquer des per-

fonnes d'une grande confidération. La Cour de Turin envoya

l'Evêque de Maurienne à Rome , pour prier le Pape de délé-

guer un autre CommuTaire qui alïiftât au Procès du criminel ,

mais le Pape n'y voulut confentir qu'à des conditions que le

Confeil de Turin rejetta. Le Juge Séculier pafla outre , con-

damna à mort le coupable , & le fit exécuter dans la prifon.
XXVII

Les Grifons érigèrent un Tribunal dans le commencement Des Grifoif

du dernier fiécle (a) , pour faire le Procès à l'Evêque de Coire

Les Cantons d'Uri & de Luferne envoyèrent des Députés à

Charles Pafcal Ambaffadeur de France auprès des Ligues
,

pour lui marquer leur étonnement qu'on voulût foumettre à

ce Tribunal extraordinaire un Evêque qui ne pouvoir recon-

noître d'autre Juge que le Pape. Les Juges ne laifferent pas

de pafTer outre. Ils condamnèrent le Prélat à douze cens écu$

de réparations , d'amende , ou de dépens , carièrent tout ce

qu'il avoit fait à Milan, excepté ce qui regardoit les droits de

fon Evêché ; ordonnèrent que fa perfonne Ôc fon temporel fe-

roient fujets aux trois Ligues ; lui défendirent de fe mêler des

affaires d'Etat , moyennant quoi ils promirent d'oublier tout

le paffé } & le menacèrent de le dépofféder de fon Evêché, ôç

de lui donner un fucceffeur , s'il ne déféroit à la Sentence. Ce

Tribunal & tout ce qu'il avoit ordonne fut aboli , auffi-tôt

qu'une faction oppofée à celle qui l'avoit érigé , devint la do-

minante, xxvnrj
L'Hiftoire de France nous fournit un grand nombre d'exem- De France>

pies fur le fujet que je traite.

{à) En 1607.

Tome Klfc Oo
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Jean Balue , homme du peuple , d'abord Evêque d'Evreux

,

enfuite Evêque de Poitiers , & enfin Cardinal , s'éleva auprès

de Louis XI à une faveur qu'il méritoic peu par fes talens , &
dont il fut toujours indigne par fes vices. Il fut le principal

Miniftre de Louis XI , & le feul homme du Royaume en qui

ce Prince foupçonneux eût quelque confiance (a). Cet homme,

lié à fon Maîtra par les bienfaits qu'il en avdit reçus
, par le

ferment de fidélité qu'il lui avoit prêté lors de fa promotion à

l'Epifcopat , & par celui qu'il avoit fait en entrant dans le mi-

niftere y fut convaincu (b) d'avoir entretenu une correfpondance

criminelle avec Charles de France Duc de Berry , frère du

Roi & chef de la Ligue du bien public , & avec Charles le Mau-

vais , dernier Duc de Bourgogne , ennemi de l'Etat. Il fut ar-

rêté & mis au Château de Montbazon en Touraine. Interrogé

par des CommuTaires du choix du Roi , il avoua fon crime»

Le Pape ne cefla"de faire des inftances , afin que ce Cardinal

fût remis à fon Nonce. Le Roi refufa long-tems de l'envoyer

à Rome , il demandoit que le Pape nommât des Juges qui lui

fiffent fon Procès dans le Royaume même. De-là , la longueur

de la prifon de Balue , il refta onze ans dans le Château où il

avoit été enfermé. Au bout de ce tems-là , le Roi accorda au

Pape (c) la liberté de Balue , à la feule condition qu'il fe re-

tireroit à Rome ; mais Sixte IV ofa bien le renvoyer en France,

en qualité de fon Légat , comme je le dis ailleurs (à). La façon

dont Louis XI avoit vécu pouvoit bien lui donner des remords,

& fa maladie les rendoit extrêmes , & lui faifoit quelquefois

porter les fçrupules trop loin , il fe repentoit d'avoir retenu fi

(a) Vie de Bahie dans le premier Volume des Vies des Hommes illujlres de la France
par Dauvigny ; Vie de Louis XI par Duclos , L, 5.

(b) En 1469.
(c) En 1480.

(d) Dans le Traité du Droit des Gens , Ch. 1. Se&. V.
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long-tems en prifon Balue , & envoya demander une abfolu-

tion au Pape. S'il eût jugé en Prince ( dit judicîeufement un

Hiftorien )
(a) , il fe feroit reproché de n'en avoir pas fait un

exemple plus févere.

Sous le règne de ce même Roi , le Parlement de Paris con-

damna un Evêque nommé Rochechouart , à une amende appli-

cable à l'Hôtel-Dieu , aux Chartreux , & à des Couvens. Le

Prélat ne fe mit pas en devoir de payer ; mais fur les plaintes

de ceux qui dévoient profiter de l'amende , & fur les Conclu-

rions du Procureur Général du Roi , il fut mis en prifon , &
n'en fortit qu'après avoir fatisfait à l'Arrêt (b).

Charles VIII ayant fait arrêter deux Evêques 5 ferviteurs du

Duc d'Orléans , l'un defquels fut dans la fuite le fameux Car-

dinal d'Amboife , le Pape les reclama ; & au bout d'un an ,

Charles VIII ayant confenti que le Pape connût de l'affaire

pour laquelle ils avoient été arrêtés , & qui avoit rapport au

Duc d'Orléans arrêté lui-même , les Nonces interrogèrent les

deux Evêques , en préfence des Confeillers du Parlement qui

avoient commencé l'inftru&ion. Il ne fe trouva rien,ou du moins

il fe trouva peu de chofe à la charge des deux Prélats prifon-

niers , & ils furent mis en liberté
9
à condition de ne point

paroître à la Cour & de fe retirer dans leurs Diocefes (c).

Henri III fît très-juftement (d)_tuer aux Etats de Blois , d'a^

bord le Duc de Guife , & peu de jours après le Cardinal fon

frère. Il avoit aufli fait arrêter Pierre d'Efpinac , Archevêque

de Lyon, complice de leur crime , & il promit fa grâce aux

prenantes follicitations d'Edme de Malain , Baron de Lux #

(#) Duclos , Vie de Louis XT, L. 10.

\b) Duclos , Vie de Louis XI. L. 10. fous l'an 1482.

(c) Vie du Cardinal d'Amboife par le Gendre.

\d) Voyez le Traité du Droit Public , Ch. V, Se& III.

Oo ij
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Gouverneur de la Citadelle de Châlons-fur-Saône fon neveu 9

mais il fouhaitoit que le crime de ce Prélat fût avéré. Deux

Conseillers du Grand-Confeil voulurent interroger l'Archevê-

que ,
qui , inftruit de la grâce que le Roi lui avoit accordée ,

refufa de répondre , déclarant qu'en qualité d'Evêque il n'étoit

point fournis à la Jurifdi&ion des Juges Royaux. Les Commif-

faires infirmèrent fur ce que , dans les cas de crime de léze-Ma-

jefté ,
l'exemption accordée aux Eccléfiaftiques n'avoit point

lieu. Il perfifta opiniâtrément dans fon refus.. Les CommhTai-

res en rendirent compte au Roi , & ce Prince lui envoya le

Cardinal de Gondy Evêque de Paris ,
pour faire cet interroga-

toire. Il refufa encore nettement de répondre , & dit qu'étant

Primat des Gaules , le Cardinal de Gondy , en qualité d'Evê-

que de Paris , étoit lui-même fournis à fa Jurifdi&ion , & qu'il

ne répondroit que devant le Pape ou devant des Commiflaires

que le Pape nommeroit. Le Roi fut indigné que l'Archevêque

eût fait cette réponfe , & propofa l'affaire à fon Confeil , où

il fut décidé que ,
lorfqu'il s'agifioit d'un crime de léze-Ma-

jeflé , nos Rois avoient toujours eu droit d'obliger les Evêques

de répondre, & avoient toujours exercé ce droit, après quoi

le Roi déclara qu'il vouloit bien pour cette fois céder fon droit

aux Evêques , & leur permettre de prendre connoiffance de

cette affaire , afin qu'on ne crût pas qu'il cherchât à être Juge

dans fa propre caufe. C'efl en conféquence de cette idée qu'on

envoya enfin à l'Archevêque de Lyon Nicolas Fumée Evêque

de Beauvais , un des fix Pairs Eccléfiaftiques , avec Martin

Rufé de Beaulieu, Sécretaire d'Etat, pour le fommer de ré-

pondre à leurs interrogations. Tout cela fut inutile , & la fer-

meté de l'Archevêque qui ne craignoit plus pour fa vie , obli-

gea la Cour d'abandonner le defTein de lui faire fon Procès, St.-



DES PRINCES, &c. Chap. III. zp 3

de chercher ailleurs les preuves d'un fait notoire & prouvé par

mille & mille monumens de la révolte (a). Il y avoit une né-

gociation plus difficile , c Iftit de juftifier aux yeux de la Cour

de Rome le meurtre du Cardinal de Guife. Le Roi envoya

pour cet effet l'Evêque du Mans à Rome. Ce Minière , dont

les négociations font imprimées , eut beau faire voir la juftice

& la néceflité de l'adion du Roi , c'étoit un tems de calamité

pour la France , & ce tems n'eft pas propre à perfuader une

Cour toujours attentive à profiter du malheur des autres Cours,

Sixte V dit que le Roi devoit avoir mis le Cardinal entre les

mains du Légat , pour le faire pafïer à Rome où on lui auroic

fait fon Procès , fur les informations que le Roi y auroit en-

voyées. Henri III fut excommunié , l'excommunication fut ful-

minée dans Rome , & tout le monde fçait que ce Prince périt

par les coups d'un parricide. A fa mort, Rome ne fit point

faire les prières dont elle honore ordinairement la mémoire des

Rois de France (b).

Le Cardinal d'OfTat , remerciant Henri IV de fa promotion

au Cardinalat , lui dit » qu'il n'auroit jamais cru que le Roi eût

» dû lui procurer cet honneur , vû qu'étant par ce moyen de-

» venu l'homme du Pape, S. M. auroit fujet de douter qu'à

» l'avenir il la fervît avec la même fidélké qu'il avoit fait par

» le pâffé (c).

Un nommé du Travail , de Grenoble , qui , après avoir été

Officier , fe fit Capucin, pour fervir , difoît-il, l'Etat , devint

Huguenot , & enfin Prêtre Séculier. C'étoit un fourbe , un ex-

travagant, dont il efl beaucoup parlé dans les Lettres du Car-

dinal d'OfTat, fous le nom du Frère Hilaire >
Capucin, Il entre-

(a) Hift. Thuân. Lib.C)^. ad annum i<88.
\b\ Lettres de d'OfTat.

(0 Lettie de d'Oflat du 10 de Février 1601,
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prit fur la vie de la Reine Mere Marie de Medicis

,
qu'il vou*

loit empoifonner ou faire périr d^n coup de piftolet. Il fut

roué vif à Paris , en conféquence aun Arrêt du Parlement de

cette Ville là (a).

Cette même Princeffe , quittant Compiégne pour pafler aux

Pays-Bas , fe fervit d'un Carrofle qu'un des Seigneurs de fa

fuite avoit emprunté à l'Evêque de Léon. Le Cardinal de Ri-

chelieu -, Miniftre tout-puifTant en France
, s'occupa unique^

ment du foin de venger au plutôt le crime de ceux qui avoient

manqué au Roi , à l'Etat , à ce Miniftre , & s'embarraffant peu

de l'article de nos libertés , fuivant lequel lesEvêques doivent

être jugés dans les Conciles de leurs Provinces , il obtint un

Bref (b) par lequel le Pape commettoit quatre Evêques pour

faire le Procès à tous les Eccléfiaftiques , de quelque qualité

qu'ils fuflent ,
qui fe trouveroient avoir attenté à la perfonne

du Roi , ou troublé le repos du Royaume, Ces quatre Evêques

dépoflederent celui de Léon , & mirent fon Evêché en Eco-

nomat. Après la mort du Cardinal Miniftre , l'Evêque porta

fes plaintes à l'Affemblée générale du Clergé , de l'irrégularité

des procédures des quatre Evêques , le Confeil du Roi trouva

bon qu'il en appellât à la Cour de Rome ,
parce que l'Affem-

blée du Clergé lui fit entendre que la Sentence n'étoit pas con-

forme aux Canons. L'Evêque fut rétabli.

Après que le Maréchal de Montmorency eut eu le col coupé

à Touloufe , pour avoir été pris à Caftelnaudary les armes à la

main , combattant contre les troupes du Roi , le Cardinal de

Richelieu fit demander à Urbain VII , par l'Ambaffadeur de

France, un Bref pour faire le Procès aux Evêques d'Alby
?

(a) Du 17 Mai 16 17,

(/>) En £632.
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d'Uzès, de Nifmes , de Lodève , de faine Pons, & d'Alais,

comme complices de la révolte de ce Maréchal. LePapen'a-

voit garde de manquer cette occafion de faire valoir les pré-

tentions de la Cour de Rome. Il expédia un Bref qui commet-

toit l'Archevêque d'Arles & les Evêques de faint Flour & de

faint Malo pour juger leurs Confrères. Le crédit du Miniftre

empêcha le Clergé de France de s'oppofer à cette entreprife.

Les Commiffaires tinrent leurs affemblées dans le Couvent des

Auguflins de Paris (a) ; & après les informations faites , l'E-

vêque d'Alby fut dégradé (b) , déclaré déchu de tous les pri-

vilèges du Clergé , Ôc condamné à pleurer fes péchés le refte

de fes jours dans un Monaftere. Les autres Evêques furent

renvoyés , faute de preuves fuffifantes.

Vers le milieu du dernier fiécle (c) , le Cardinal de Valen-

çai , qui avoit obtenu la pourpre contre l'intention du Roi ,

partit de Rome fans le confentement du Pape , pour venir

dans ce Royaume travailler à l'accommodement dès Barberins ,

qui étoient alors fort mal à la Cour de France. La Reine Ré-
gente , avertie de fon voyage par le Cardinal Bichi

, envoya

un Gentilhomme lui ordonner de retourner fur fes pas. Le
Cardinal évita la rencontre de ce Gentilhomme, & arriva à

Paris à minuit. Dès que la Reine le fçut , elle lui fit comman-

der de fortir de la Ville le même jour, & du Royaume dans

trois femaines , mais il parut peu difpofé à obéir. La Régente

manda Bagni Nonce du Pape , à qui elle dit qu'elle étoit bien

fâchée de fe voir réduite à la néceflîté de faire arrêter le Car-

dinal de Valençay , pour maintenir l'autorité du Roi
;
qu'elle

avoit bien voulu donner une preuve des attentions que lè Roi
(a) Le 22 de Mai 1633^
(b) L'année fuivante.

(c) En 1645,

/
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avoit pour le Pape , en faifant part de fa réfolution à fon

Nonce , mais qu'après la lui avoir communiquée , rien ne pour-

voit empêcher le Roi de fe faire obéïr dans fon Royaume. Ba-

gni avoua que le Cardinal s'attiroit la jufte indignation du Roi

par fon opiniâtreté, il pria la Reine de lui donner letemsde

parler à Valençay ; il lui parla ,
Valençay parut difpoféà l'o-

béifTance ;mais il obtint un délai de quel ques jours pour fon

retour. Valençay alla à Villeroi, où Lyonne & enfuite le Car-

dinal Mazarin même l'allerent voir , & firent avec lui un pro-

jet d'accommodement pour les Barberins (a).

Peut-être neft-il pas à propos de rapporter ici l'Arrêt du

Parlement de Paris de 1641 ,
qui ordonna à tous les Gouver-

neurs des Placesfrontières d'empêcher que le Cardinal Ma\arin ne

rentrât en France , & à tous les Peuples de lui courre fus & qui

fut bientôt fuivi d'une profcription , avecpromeflc de cinquante

mille écus à quiconque le repréfenteroit mort eu vif. On ne peut

regarder comme légitime un Arrêt qui fut rendu dans des tems

de trouble , & qui ne fut pas avoué de l'autorité Royale. Je

remarquerai fimplement que , dans un Mémoire imprimé qui fut

diftribué dans le Royaume contre cet Arrêt, l'Auteur parloit

ainli : » Ya-t-il eu homme Ci ignorant & fi peu verfé dans les

» Coutumes & dans les Loix de ce Royaume, qui ne fçache

» que les Evêques , & par conféquent ceux à qui la France

» donne un rang d'honneur beaucoup plus élevé que celui des

» Evêques , ne reconnohTent point , hors les Caufes civiles , la

» Jurifdidion des Cours fupérieures , & ne répondent point

» directement devant le Tribunal des Juges Laïques , non pas

» même en cas de crime de leze-Majefté. »

(a) Voyez les pages 193 & 194 du premier Volume de VAntbaJJadtur de

quefort 3 de l'Edition de la Haye de 1724.

Le
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Le Cardinal de Retz ,
Archevêque de Paris , honyne fameux

,

donc le cœur étoit auffi corrompu que fon efprit étoit élevé, fut

enfermé dans le Château de Vincennes (a) pour la part qu'il

avoit eue aux troubles qui agitèrent la minorité de Louis XIV
;

mais il fe fauva au bout de quelque temps de Nantes où il avoit

été transféré. Le Chapitre de PEglife de Paris n'eut pas plutôt

reçu la nouvelle de fon évafion ,
qu'il fit chanter le Te Deum en*

a&ion de grâces de fa liberté. Le Roi
,
qui étoit alors en Picar-

die , rit donner un Arrêt du Confeil
,
par lequel il éroit défendu

aux Grands-Vicaires de Paris de décerner aucun Mandement,

fans en avoir communiqué au Confeil du Roi. On donna (b) un

fécond Arrêt à Peronne qui dcclarok le Siège de la Capitale

Vacant , fur le fondement que l'Archevêque avoit donné fa dé-

million. Louis XIV ordonna (c) au Parlement d'infcrmer contre

le Prélat , comme ennemi de l'Etat
,
qui avoit tout mis en Lfagc

en palfant par l'Anjou & le Poitou
,
pour engager la NoblefTe

à prendre les armes en faveur du Prince de Condé , lequel étoit

parmi les Efpagnols. La Chambre des Vacations fit enregistrer

le jour fuivantles Lettres- Patentes , & ordonna quel les feroient

exécutées félon leur teneur , le cas notoirement privilégié fai-

sant ceffer toute exemption fuivant l'ufage de France. Le Clergé

n'en jugea pas ainii , comme il paroît par les Remontrances que

£rent les Agens généraux , & même l'AiTemblée de 16$6 , qui

furent fi efficaces , que le Roi annulla (à) la Commifïion du 21

de Septembre 16^4. Cependant le Cardinal de Retz ne s'ou-

blioit pas ; il adrelTa différentes Lettres à fon Chapitre & au

Clergé, qui étoient autant d'apologies. Celle qu'il écrivit le 1

4

<i) Le. 19 Décembre 165 1,

b) Le 2.2 d'août 165*,

(c) Le ai Septembre.

{d) Le 26 Avril 1657»

Tome mt Pp
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de Décembre à tous les Evêques du Royaume fut brûîée'dans la

Place de Grève par la main du Bourreau (a) comme un Libelle

féditieux & tendant à troubler le repos public. La publication

du Jubilé fut une occafion au Cardinal de Retz d'exercer fon

autorité , en défendant au Chapitre de Paris de fe mêler du

Gouvernement du Diocèfe , & en nommant deux Grands-

Vicaires. Chaffebras , Curé de la Magdeleine qui en étoit un ,

fe mit en poffefïion de fon emploi , nonobftant les oppofitions

de la Cour , à l'occafion defquelles il publia diverfes monitions ,

& différentes affiches où l'on voyoit le nom de l'Archevêque qui

étoit contrefait par le Houx, Principal du Collège des Graiïins ,

homme de néant , mais habile & qui poffédoit au fouverain

degré le talent qui fait les fauffaires , dont il fit plufieurs fois

ufage en faveur du Prélat , pour la défenfe duquel on n'avoit pas

honte d'employer la fourbe. ChalTebras en fit tant , qu'une

Sentence du Châtelet (b) le bannit à perpétuité
,
confifqua fes

biens , & déclara fes Bénéfices impétrables , ce qui ne l'empêcha

pas de publier de nouvelles monitions où , en des termes qui

ne refpiroient que la piété & la charité Chrétienne, il exhortoit

pathétiquement ceux qui , félon lui ,
entreprenoient fur la Jurif-

diftion de l'Eglife , à demander pardon à Dieu & à faire péni-

tence. Cependant la Cour n'avoit pas plutôt vu le Cardinal faire

des Grands-Vicaires , qu'elle avoit propofé au Nonce d'en

demander au Pape. Le Courier qui porta les dépêches fut chargé

d un ordre à Lionne , Ambaffadeur à Rome , pour demander

des Juges qui fuTent inceffamment le Procès à l'Archevêque:

La Congrégation établie pour examiner cette affaire
, répondit

qu'on ne lui pouvoir donner de Juges qu'il n'eût été entièrement

(a) Le 319 Janvier 1655.

{&} Du 27 Septembre 165 *

«
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rétabli. Mais Alexandre VII ne voulant pas lui donner des

Juges , nomma un fuffragant pour gouverne* le Diocèfe de

Paris pendant fon abfence. La Cour de France auroit été

contente fi la nomination avoit eu lieu ; mais l'Evêque de

Meaux , Frère du Chancelier Seguier , refufa la Commifliorï

qui lui étoit adreffée. De plus, lafTemblée du Clergé fe fouleva au

feul nom de fuffragant , de manière que le Nonce n'ofa pas même

préfenterfon Bref. Cette voye n'ayant pas réufli , PAmbaffadeur

de France propofa au Pape de nommer pour Grand-Vicaire un

des fix Sujets qu'elle propofoit. Le Cardinal de Retz y confentit

d'autant plus volontiers , que fes fuffragans lui mandèrent qu'il

y trouvoit fon compte , puifqu'on reconnoiffoit par-là fon auto-

rité fpirituelle. Ses amis en ayant jugé de la même manière , il

confentit à la nomination de DufauiTay , qui fut peu après

nommé à l'Evêché de Toul ; mais il en fut fi peu content dans

la fuite , qu'il le révoqua. Cette révocation choqua vivement

le Pape. Il en apprit la nouvelle à Monte-Cavallo , où la crainte

de la pelle l'avoit obligé de fe retirer , & il manda auflitôt au

Cardinal de Retz de le venir trouver. Le Prélat qui prenoit les

eaux aSaint-Caffien , ne douta prefque pas qu'il ne fût arrêté s'il

retournoit à Rome, & la crainte de ne fe pas tirer auili aifément

du Château Saint-Ange qu'il avoit fait de Nantes , le détermina

à s'aller mettre en fureté en Franche-Comté (a). Il n'y auroit

fait que palTer , s'il en avoit cru les Efpagnols & fes Confidens

qui lui confeilloient d'aller joindre le Prince de Condé en

Flandres , pour prendre enfemble des mefures convenables à

leurs intérêts ; mais cet homme qui fe donne pour un Céfar dans

fes Mémoires , étoit devenu d'une timidité à avoir peur de fon

ombre. N'ofant ni gagner les Pays-bas , dans la crainte qu'on

Il s'y rendit fur la fin du mois d'Août 5656,
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ne lui fie fon Procès comme à un ennemi de l'Etat , ni rentrer

en France où le Cardinal Mazarin avoit fait publier , au premier

bruit de fa retraite d Italie , de rigoureufes défenfes de le rece-

voir , il prit le parti de changer de nom & d'en faire changer à

tous fes gens , d'errer de Ville en Ville , & de fe livrer aux

plaifirs qui étoient le plus de fon goût , & les plus capables de

faire oublier fes chagrins. L'avis qu'il reçut qu'on avoit décou-

vert à la Cour le lieu de fa retraite , & qu ileouroit rifque d'être

enlevé , lui fit prendre le parti de pafTer l'hiver à Confiance inco-

gnito. Il parcourut enfuite une partie de l'Allemagne, puis laHol-

lande, d'où il fut obligé de fortir pour une incommodité qui étoit

le fruit & la punition de fes déréglemens. Il y retourna quand il

fut guéri , & fa vie ne fut ni moins vagabonde , ni plus régulière.

La longue perruque & les habits brodés d'or lui ouvroient la nuit

l'entrée des maifons où il n'auroit ofé paroître en chapeau rouge ;

& fi fa vanité n'y étoit pas fatisfaite comme à Rome, où il ne

tenoit pas à lui qu'on ne crût qu'il étoit bien traité de la

Reine Chriftine , il trouvoit du moins de quoi contenter une

pafiion dont le feu n'a voit pu être amorti par la confidération de

l'on caractère , ni même par ces humilians revers , fi propres à

faire rentrer en foi-même l'homme le plus égaré. Ses vrai^ amis

rougiffoient d'un dérangement fi outré , au moins ceux qui le

voyoient de près > les autres ou lignoroient , ou en étoient

peu touchés. Ce qu'il en avoit encore à Paris auroient bien

voulu qu'il fe fût aidé plus qu'il ne faifoit. Ils ne doutoient pas

qu'un interdit général jetté fur fon Diocèfene mît les efprits

dans un mouvement qui pourroit obliger la Cour à les traiter

avec moins de rigueur. Mais il ne fe livra point à ce coup de

défefpoir dont le fuccès n'étoit que médiocrement afiuré. Le

Papeauroit levé l'interdit, le Parlement de Paris l'auroit déclaré
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nul , & tout le fruit que le Cardinal auroit tiré de cette violente

procédure fe ieroit réduit à mettre un obftacle invincible à lofl

accommodement avec la Cour qu'il auroit pouiTée a bout. Enfin

la mort du Cardinal Mazarin fon ennemi perfonnel > n'ayant

appor é aucun changement dans la fituatîcimpies affaires & dans

la difpofition du Roi toujours déterminé à lui interdire l'exer-

cice de fes fondions dans le Royaume , il prit le parti d'envoyer

fa démiflion pure & limple de 1 Archevêché de la Capitale (a ).

Le Roi ayant agréé qu'il revînt à Paris , il lui fit toucher une

partie confidérable de fes revenus qui avoient été mis en Sc-

queftre , & ajouta aux Bénéfices qu'il poffédoit déjà , la riche

Abbaye de S. Denis , & une autre de peu de valeur , toutes deux

moins nécelTaires pour le dédommager de fon Archevêché . que

pour le mettre en état de payer fes dettes quiéioientimmenfes (fr).

Réduit alors à un petit nombre d'amis après le bruit & la figure

qu'il avoit fait dans le monde , il parut concevoir que les hon-

neurs auxquels il étoit parvenu ne valoient pas ce qu il lui en

avoit coûté pour s'y élever , & qu'il falloit mettre quelqu'inter-

valle entre la mort & une vie très-peu conforme aux règles du

Chriftianifme. Il demanda (c) permilTion au Roi de renvoyer

fon chapeau de Cardinal au Pape ; mais Innocent X , à la prière

du Roi , lui ordonna de le conferver. Il alla enfuite s'enfermer

dans une de fes Abbayes
,
pour y méditer à loilir des vérités qu'il

n'avoir gueres vues jufques-là que de loin & en perfpe£tive. Il

mourut à Paris (i) dans fa foixante-fixiéme année, heureux de

pouvoir enfin dire à Dieu dans fa difgrace auffi-bien que le faîne

Roi David (e) ; Cejï un bien pour moi que vous majei humilié,

Ça) En 1662.

(b) Avant fa mort , il paya pour trois millions de dettes , fuivant les Mémoires de Joly

.

{c) En 1675.
(d) Le 24 Août 1679.
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Emmanuel-Theodofc de la Tour-d'Auvergne , Cardinal de

Bouillon ,
n'ayant point agi de la manière qui lui avoit été pref-

crite à la Cour de Rome , où il étoit chargé des affaires de France ,

déplut au Roi Très -Chrétien. Aux iujets de plainte que ce

Monarque avoit ,#L s'en joignit un autre. Louis Grimaldi r

Prince de Monaco , étant allé à Rome en qualité d'Ambafladeur

de France , intima au Cardinal l'ordre de retourner dans ce

Royaume , & cette Eminence s'exeufa de partir aufli prompte-

ment qu'on le fouhaitoit , fur ce que la mort du Doyen du facré

Collège étant prochaine , il devoit refter à Rome pour prendre

ponefïion du Décanat. Cette exeufe fut regardée à la Cour de

France comme une défobéilTance formelle, & c'efl ce qui fit

perdre au Cardinal le Cordon de l'Ordre du Saint-Efprit , Ta

Charge de Grand-Aumônier , & pour plus de deux cens mille

livres de rentes en bénéfices qu'il poffédoit en France (a). Dès

que Bouillon eut fait les fondions de Doyen dans le Conclave

où Clément XI fut élu Pape , il vint fe rendre à fon Abbaye

de Tournus en Bourgogne. On vit bientôt paroître une efpece

d'apologie qu'on lui attribua , quoiqu'il niât d'en être l'Auteur
,

& dans laquelle on ménageoit peu le Prince de Monaco , dont

on peignoit la conduite à fon égard avec des couleurs fort

odieufes. Comme le nouveau Pape s'intéreffoit pour le Cardinal

,

& que la démarche qu'il avoit faite de revenir en France méri-

toit quelque grâce , le Roi lui donna la main -levée de fes

revenus (&). Il follicita vainement la fin de fon exil , & après

avoir pris patience pendant quelque temps , il fe laffa d'attendre.

On lui avoit permis de faire des voyages , fans approcher de

Paris , & encore moins de la Cour. Il parcourut une grande

(a) Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, du u Septembre 1700 ,
qui prive le Cardinal

de Bouillon de toutes fes charges , dignités & revenus.

(b) Arrêt du Confeil d'Etat du Roi , du 3 Juin 1701,
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partie du Royaume , Se étant forci d'Arras (a) , fous prétexte

d'aller vifiter fon Abbaye de Vicogne , près de Saint-Amand , il

trouva vingt-cinq efeadrons qui vinrent à fa rencontre
, ayant

à leur tête le Comte d'Auvergne fon neveu , lequel s'étoit jette

dans le parti des ennemis de la France , dafîs le commencement

de la guerre pour la fiucceffion d'Efpagne. Avec cette efeorte
,

il fe rendit à leur Caimp & de-là à Tournay , où il fixa fon

féjour , en attendant qu'il pût palier en Italie où il eft pro-

bable qu'il avoit eu deflein de fe retirer. On vit aufïitôt pa-

roître une Lettre adreflfée au Roi , datée d'Arras , du jour du

départ du Cardinal. Le tour & Pexpreflion la firent regar-

der comme une pièce fuppofée par tous ceux qui n'avoient

rien vu de la façon du Cardinal , à qui fes dirîérens voyages &
fon féjour hors du Royaume avoient fait comme oublier fa langue

maternelle. Les chofes en étoient encore plus frappantes que le

flile. Bouillon difoit froidement au Roi , qu'en fe démettant

volontairement de ce qu'il poffédoit en France , il reprenoit la

liberté que lui donnoient fa naiffance de Prince étranger
y fils

d'un Souverain dépendant de Dieu feul , & fa dignité de Cardinal.

Quatre jours après (b) , le Roi dépêcha un Courier au Cardinal

de laTremoilIe , qui étoit alors chargé des affaires de France

à Rome , & lui écrivit une Lettre dans laquelle il lui marquoit

qu'il lui fuffiroit , pour punir l'orgueil du Doyen du facré Col-

lège ,
pd'abandonner aux réflexions du public la Lettre qu'il

avoir écrite au Roi
; qu'en cas que ce fujet fugitif fe rendît à

Rome , l'intention du Roi étoit que tous les François & les

Italiens attachés à fa Couronne le regardaient comme un homme
livré aux ennemis , comme un rebelle fe glorifiant de fon crime»

Dans le mois fuivant (c) y le Procureur Général du Roi au*

(a) Le 22 Mai 1710.
(F) Le 26 du même mois*
(c) Le 20 Juin ïjio^
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Parlement de Paris communiqua aux Chambres affemblées fon

Réquifuoire ,
qui contenoit que le Cardinal étoic coupable de

trois crimes capiraux ; le premier, de défobéiffance
, pour ne

s'être pas tenu dans le lieu de fa réiidence ; le fécond , de déieî-

tion
,
pour s'être retiré chez les ennemis ; le trohiéme , de

félonie
,
pour avoir nié fa naiflance & fa qualité de fujet. Il

conclut à unDécret de prife de corps, tant contre le Cardinal que

contre un Gentilhomme à lui (a) Se un Jé r
uite (6) , acculés d'avoir

favorilé fon évalion. Ce Décret fut décerné , & l'on ne donna

point à Bouillon la qualité de Cardinal ; on le défigna fimpîe-

ment par fon nom & ion furnom , & par fa qualité de Sujet du

Roi. D'abord après le Roi rendit une Déclaration (c) , où ,
après

avoir expofé que le Cardinal de Bouillon étoit actuellement

pourfuivi au Parlement & décrété de prife de corps, pour crin e

de défobéiffance , félonie &: leze-Majefté , le Roi ordonne qu'en

cas de vacance des Bénéfices à la nomination du Cardinal, il y foie

pourvû à l'égard de ceux dépendans de l'Abbaye de Cluni par

l'Ordre de Cluni ; ôc à l'égard des autres , par les Evêques des

lieux. Ce fut où le borna la procédure. Le Cardinal demeura en

Hollande jufqu'à la conclufion de la paix d'Utrecht qu'il parut

avoir fait la Tienne. Alors il eut permitTion d'aller à Rome. Il s'y

retira , au Noviciat des Jéfuiçes , où il mourut quelques années

après (d).

^JcSg^ Que conclure de tous ces exemples ! Ceux qui furent donnés

ïSsexemp'S de fous ces Pontifes qui
,
par leurs ufurpations ,

remplirent le monde
ëifférenspays.

Çh r(men d'effroi , ne méritent aucune attention, aujourd'hui

qu'on fçait diftinguer l'abus de l'autorité Pontificale d'avec

Pexercice légitime de cette même autorité. Les autres prouvent

(a) Du Tertes.

(£) De Montiers.

(c) Déclaration du Roi du 7 Juillet 1710, enregiftrée,

ld) Le % Mars 171 5. autant
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autant le ménagement des Princes pour les prétentions de la

Cour de Rome ,
que le droit des Princes pour la punition des

Eccléfiaftiques. Je me borne à cet égard à cette réflexion : les

Princes ont une puiflance abfolue fur tous leurs Sujets , de quel-

qu'Ordre qu'ils foient ,
je vais le prouver. Si quelques-uns ne

l'ont pas exercée fur les Eccléfiaftiques , il n'en faut pas con-

clure qu ils ne l'ont pas pû , mais Amplement qu'ils n'ont pas jugé

à propos de le faire ,
pour ne pas fe compromettre avec la Cour

de Rome.
x xy '

Tous ces ménagemens ne doivent pas faire douter un inftant Les perfônnes

Y !• Eccléfiaftiques

du droit que les Princes ont de juger les Cardinaux , les Eveques, font incc t^-
^

t i- blement foumiies

les Prêtres, les Religieux , &
,
pour le dire en un mot , tous ceux * Muiuce fécu-

qui font confacrés au fervice des Autels.

Un feul principe fufHt à l'établifTement de cette propofition.

Tout membre eft fujet à la correction du Corps dont il fait

partie ; les Eccléfiaftiques font membres de l'État , & par con-

séquent ils font fournis à fa Jurifdi&ion.

Pour s'être voué à Dieu , on ne cefle pas d'être homme , on

ne laifte pas d'être livré aux mêmes pallions que les autres

hommes. On porte fouvent Pinjuftice jufques dans le fanftuaire,

& la Religion dans un homme livré à l'injuftice, n'eft qu'un inftru-

ment qu'il fait fetvir à fes vûes.

L'amour de la Juftice , le motifdu foulagement des Citoyens }

l'intérêt du repos public, toutes ces confidérationshe concourent

J>as moins pour la punition des Eccléfiaftiques , que pour celle

des Laïques. Difons davantage. Plus la dignité du Prêtre eft

relevée , plus le Prêtre coupable doit être puni féverement , &
c'eft de l'autorité du Souverain qu'il doit l'être , à moins qu'on

ne veuille partager la Souveraineté , & fonder un Etat au milieu

de l'État.

Tome KO* Q q
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Onccnnoît l'attachement de la plupart desMiniftres delà Re«

ligion aux privilèges de leur Ordre. Que de chofes criminelles

dans le fonds pafferoient pour innocentes dans l'efprit des Juges

Eccléfiaftiques , toutes les fois qu'on pourrok les faire dépendre

de la queftion des droits de l'une & de l'autre Puiflance !

De tous les Eccléfiaftiques, les Cardinaux font le plus parti-

culièrement liés à la Cour de Rome ; mais quand un Cardinal

commet un crime , & fur-tout un crime d'État , dans un pays où

il eft né & où il réfide , prétendre qu'il ne puifTepas y être jugé

par le Souverain ou par fes Officiers , c'eft jufqu'à un certain

point quelque chofe d'aufîi déraifonnable, que le feroit la pré-

tention du Roi de France , s'il demandoit qu'un Efpagnol v

Chevalier de l'Ordre du Saint-Efprit , lui fût envoyé pour être

jugé à Paris > pour raifon d'un crime qu'il auroit commis a

Madrid.

Eh ! comment les Princes gouverneroîent-ils leurs États &
les maintiendroient-ils en paix , fi une partie de leurs Sujets

pouvoit impunément en troubler le repos ? Ces raifons font

fimples, elles ne demandent aucune difcuflion , elles font à la

portée des hommes grofliers comme des gens d'efprit , des

ignorans comme des fçavans. Qui que ce foit qui trouble la paix

de l'État , & de quelque façon qu'il le fafTe, eft fournis à la puif-

fance du fceptre , & ne doit pas être appellé à un Tribunal

différent de celui qui juge l'afTaftin, le voleur
, l'empoifonneur»

Réfutation Je Mais - dira-t-on , des Conciles , des Papes ont fouftrait les
Iobjeftion tirée !

<

îeiqu
e

es

ifl<

conc1
e Eccléfiaftiques à l'autorité de la puifTance temporelle. Si l'ofl

que^iis
ce

pïpes

e examinoit les difpofitions des Conciles & les décidons des Papes

fur lefquelles on fe fonde , il feroit peut-être aifé de faire voir

que ces difpofitions , faites dans certaines circonftances & pour

certaines confidérations , ne peuvent donner aucune atteinte à

xxxr.
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la règle générale ; mais tout examen particulier du fait fur lequel

l'objection eft fondée eft inutile* Les décifions des Conciles

,

& bien moins encore celles des Papes , ne peuvent faire loi dans

le cas dont il s'agit. Ceux qui ont fait ces règles étoient des

Eccléfiaftiques qui ont prononcé en leur propre caufe , ôc qui

n'ont eu aucune autorité de décider un point
, lequel n'intéreiTe

pas la foi, & dépend uniquement de la volonté des Souverains.

Les Conciles & les Papes n'ont aucun droit de fixer les droits

des Souverains. C'en
1 aux Souverains au contraire à renfermer

l'autorité Eccléfiaftique dans les bornes que Jefus-Chrift lui a

mart
î
uées

- xxx „.
Qu'on dife , fi l'on veut, que des Empereurs ont ordonné „ J^.

tatjon

'

.

* r
1 objeftion tire

que les Clercs aceufés de crime feroient renvoyés à l'audience fonS^SS
Épifcopale (a) ; qu'on dife encore que des Rois ont fait le même SISÈcîlia-

Règlement dans leurs États. Qu'on ajoute que les Rois de feront *w
France eux - mêmes n'ont fournis les Eccléfiaftiques aux Juges

3
°urs révocables

'

Laïques de leur Royaume
, que pour des délits privilégiés &

non pour les délits communs. Que réfultera-t-il de-là ? Les

Ordonnances des Empereurs & des Rois leur ont été dictées par

leur piété ôc par des confrdérations particulières , elles ne con-

tiennent que des privilèges qui peuvent ceffer par la même
Puiffance qui leur a donné l'être. Les grâces que les Princes

ont accordées dans un temps , ils peuvent céder de les accorder

dans un autre. Ceux qui ont accordé au Clergé des privilèges

qui le dérobent à la coercition de l'État , font les maîtres de les

révoquer , à moins qu'on ne veuille partager, & par conféquent

détruire la Souveraineté. Si les Princes n'avoient fait que réta-

blir le Clergé dans la jouiflance d'un droit attaché àl'État Ecclé*;

(a) Clericos
,
ques indifcretim adfœculare judicîum deduci debere , infaujluspr(cfùmptQ£

ijdixcrat , Epifcopali audientia refervamus. Valentin & Théodofe.

• Qqij
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fiaftique , & que ce droit fût d'inftitution divine , ils ne pour-

roient révoquer ces concédions , mais ces privilèges ne font que

de droit humain. Si les Eccléfiaftiques prétendent le contraire >

c'eft à eux à prouver le droit primitif fur lequel ils fe fondent
;

ils ne fçauroient le juftifier ; ils ne peuvent donc convertir en

droit originaire uneconceflion qu'ils ne doivent qu'à la libéralité

des Princes. Chaque Souverain peut , au gré de fa Juftice ,

fupprimer dans fes États ceux qui n'étant que d'inftitution hu-

maine , font devenus contraires à l'intérêt général de la Société ,

& au repos du peuple.

xxxni.
Préjugés & pré-

tentions des Ec-
cléfiaftiques au fu-

|et des piivileges

réels des biens

dont ils font les

iifiifruitiers.

SECTION III.

Si les Biens Eccléfiaftiquesfont ajfujettis aupayement des Taxes,

LE préjugé en général eft une opinion prife , ou un Juge-

ment formé fans examen bu fans connohTance. Ce qui

fait que non-feulement on ignore certaines chofes , mais en-

core qu'on s'ignore foi-même j ce qui eft le plus fort & le plus

dangereux des préjugés ,
parce que c'eft de cette double igno-

rance de foi-même & des chofes dont on veut juger
,
que

naiffent les plus grandes erreurs que le préjugé ou la préci-

pitation dans les Jugemens puifle enfanter. On connoît les

préventions des Eccléfiaftiques fur leur état , & il n'y eut ja-

mais de préjugé plus cara&érifé que les franchifes , immunités

& libertés qu'ils prétendent dans toute l'étendue que les efprits

prévenus ou mal inftruits veulent leur donner. S'il en falloit

croire le Clergé , il feroit exempt de toutes importions , & s'il

contribuoit aux charges de l'Etat qui en font le principe Se

l'objet , ce ne feroit que volontairement
5
gratuitement , & à
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titre de pure libéralité. A entendre les Eccléfiafliques , on diroic

que pendant que les gens de guerre combattent pour la gloire

ou pour la liberté de la Patrie , qu'ils en fupportent les char-

ges , & que les perfonnes du Tiers-Etat payent les importions

publiques , c'efl affez pour eux d'élever les yeux & les mains

au Ciel
,
pour en obtenir du fecours

; que leurs armes font

l'Oraifon , l'encens & la pénitence ; que fi les Gentilshommes

donnent leur fang , & le peuple fes fueurs & fes travaux , eux

ils répandent jour & nuit des larmes aux pieds des Autels pour

détourner la colère de Dieu ; & que comme d'autres Moyfes (a)

fur h montagne & dans le défert , ils défont plus d'ennemis

en levant les mains vers le Ciel , que ne peuvent faire toutes

les armées enfemble. Les Eccléfiafliques veulent jouir , en

exemption de toutes charges , des biens dont la piété publique

les a enrichis , fi l'on en excepte celles qu'ils auront eux-mêmes

la générofité de s'impofer : expliquons d'abord en peu de mots

comment les Eccléfiafliques font devenus les poffeffeurs des

biens dont ils jouiffent , & nous verrons enfuite de quelles

charges ces biens font tenus.

Dans la naifTance de l'Eglife , les biens étoient communs
, "cLmLÎ'ies

on n'avoit rien en propre , les Fidèles apportoient tout aux ^t^SSSim
pieds des Apôtres , mais cet heureux tems ne dura pas beau- EL^X* é

\\s

coup. Vingt-fix ans après la mort de Jefus-Chrifl , chacun re- u°rïge

en

iL
q
iï-

connut le fien , enforte qu'il ne fut plus permis à ceux qui j»* 1 «feg* a» en

avoient du bien en propre de vivre des offrandes que les Fi-

dèles donnoient pour les Miniflres & pour les Pauvres. Nous

en trouvons la preuve dans la première Epître de faint Paul

à Timothée. Cet Apôtre exhorte les Fidèles de ne point char-

(a) Cumque levant Moyfes manus , vincebat Ifraè'l ; fin autem paululùm remijljfet l

fuperabat Amalec. Exod. Cap. 17. V. 11.
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ger les revenus de l'Eglife de la nourriture des pauvres veu-

ves , & veut que leur famille les nourrifle (a . Les Evêques ,

pour vaquer plus aifément à la prédication , fe déchargèrent

bien-tôt du foin des aumônes fur les Prêtres , & enfuite fur les

Diacres qui eurent le gouvernement du temporel. On aiïiftoit

non-feulement les pauvres des Eglifes où les aumônes étoient

faites , mais encore ceux des autres Eglifes éloignées
, lorfque

leur revenu ne fuffifoit pas pour les befoins de leurs pauvres (6),

Ces aumônes furent fi abondantes
, que les Empereurs s'en en>

parèrent fouvent par force dans les néceflités publiques , à moins

que les Prêtres & les Diacres ne prévinifent ce malheur en les

diftribuant aux Pauvres , comme fit faint Laurent lorfque Dé*

dus voulut s'en emparer (c). La crainte de perdre en un moment

les libéralités des Fidèles
}
obligea les Prêtres & les Diacres

à demander leur portion de ces aumônes par avance , les uns

pour un mois , les autres pour un tems plus long, cependant

il n'y a voit point encore de biens en fonds dans l'Eglife, parce

que les Loix Romaines ne permettoient pas aux Communautés

d'en pofféder fans la permiïïîon de l'Empereur qui n'avoit garde

de l'accorder aux Chrétiens. Conftantin devenu Chrétien, fut

le premier qui permit à l'Eglife d'acquérir des fonds. Peu de

tems après , |es Fidèles qui s'attendoient tous les jours à la fin

du monde , & qui ne fe foucioient guère de leurs richelTes > en

firent de grandes largefles à l'Eglife , fans demander aucunes

prières , & fans impofer aux Prêtres aucune obligation. Les

Prêtres en abuferent } & fur la fin du quatrième fiécle ( d ) >

le Prince fit une Loi qui leur défendit de faire des acquifitions,

(<z) Si quis habet viduas
,
fubminijîret Mis & non gravetur Ecclejïa , ut iis quee verh

viâucz funt fujjiciat.

(b) Voyez les A&es des Apôtres & le quinzième Chapitre del'Epître auxRomains,
(c) En 220

?
,

(d) En 390.
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Il efl néanmoins confiant que jufques vers le commencement

du cinquième fiécle (a) , ces biens étoient toujours diftribués

par les Diacres fous les ordres des Evêques & des Prêtres.

On en fit enfin quatre parts dans rEglife Orientale. La pre-

mière fut diftribuée à l'Evêque ; la féconde , aux Minières des

Autels ;la troifiéme , à la Fabrique, c'elt-à-dire, pour l'en-

tretien des Temples où les Fidèles s'aiïembloient , & pour la

maifon des Evêques , des Prêtres , des malades ; la quatrième

aux pauvres. Trente ans après (b) , les Evêques qui , fur leur

portion , étoient obligés de nourrir les étrangers & les pauvres

de dehors , s'en rendirent les Propriétaires abfolus , & fe mi-

rent fous la protection des Princes pour la mieux conferver.

Ces Princes profitèrent de Poccafion , pour empêcher les élec-

tions & donner eux-mêmes les Dignités de TEglife. En Fran-

ce , les Maires du Palais s'en rendirent les maîtres , & le Peu-

ple ne s'en mêla plus guère. Chacun retint les offrandes , &
parce que dans le même tems , les Princes distribuèrent les

fonds publics aux gens de guerre , pour fervir l'Etat dans les

affaires civiles ou dans la milice, & que ces fonds , en langage

franc & Lombard
,
s'appellerent bénéficia 9 Comme chofes te-

nues des bienfaits du Prince , les portions des fonds de l'E-

gîife , ou même le droit de les polTéder
, s'appellerent aufli bé-

néficia , parce qu'ils étoient donnés par le Prince , comme les

Ëvêchés & les Abbayes , ou du confentement du Prince,comme

les autres Bénéfices de moindre valeur.

Cette manière de gouverner les biens de l'Eglife fubfifta plus

long-tems en Occident qu'en Orient , & plus en France que

dans les autres Royaumes > car dans celui-ci , les Evêques &

(a) Jufqu'en 420.

(£) Vers l'an 450» ...
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les Abbés qui donnoient desfoldats au Roi , & qui faifoient eux-

mêmes la guerre , furent les plus forts , & ôterent par violence

aux Prêtres & aux autres Miniftres tout ce qu'ils pofledoient

de biens fonds ; & par-là les rendirent fi pauvres
, que les

Peuples ne voyant plus les Eglifes delfervies par les Prêtres
,

penferent à leur afligner des aumônes , par le moyen des dix-

mes que les uns fixèrent à la dixième partie du bien , les au-

tres à une moindre , félon l'étendue des Paroiffes : & quelques-

uns , fans rien fixer , aflignerent du bien aux Prêtres , autant

qu'il leur en falloir pour fubfifler honnêtement. La pauvreté

des Prêtres étoit fi grande qu'ils fe trouvèrent obligés , dans

tous leurs Sermons , d'exhorter les Fidèles à payer la dixme.

Les Bénéfices furent donc plus ou moins confidérables félon

la différence des Paroiffes ; & ces dixmes furent autorifées «Se

par nos Rois & par les Etats du Royaume.

Telle ett l'Hifloire des revenus des bénéfices & des dixmes

qui ont pris leur origine en France. Telle efl l'origine des ri-

cheffes immenfes du Clergé.

La profefïion du Soldat efl de combattre ; celle du Magif-

trat de juger ; celle du Laboureur de cultiver la terre , & celle

d'un Eccléfiaftique , de fervir Dieu & le Prochain dans un en-

tier détachement de tous les biens de ce monde. Dans les biens

que les Eccléfiaftiques pofledent , rien n'efl à eux au-delà du

néceffaire dont ils ont befoin pour fubfifler ;
peuvent- ils , fans

une ufurpation facrilége
,
s'approprier un fuperflu qui a été def-

tiné originairement à l'entretien des Pauvres , & qui n'efl paffé

entre leurs mains que pour être tenu des mêmes charges aux-

quelles ils étoienr fournis envers le Souverain. Peuvent-ils fans

crime détourner de leur véritable deflination des biens dont

ils ne font que les Adminiflrateurs. Peut-on dire dé tous les

Eccléfiaftiques
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"Eccléfiaftiques ce qu'on a dit des premiers Chrétiens
, qu'ayant

tout ils ne pofTedent rien (a), xxxv.

Si la conduite des hommes étoic l'expreffion fidèle & conf- *!$7g
i

g£

tante de leurs devoirs ; Ci la Loi naturelle qui en eft le prin- dSRmttt
cipe , étoit toujours la règle de toutes leurs a&ioms , ce qu'on nX/T^rê
appelle Coutume , feroit en foi-même aufïi refpeclable que ref-

peclé. Eh ! Quelle Loi plus jufte en effet & plus puifTante tout

enfemble que l'habitude immémoriale, univerfelle, & uniforme

de la raifon & de la }uftice 1 Mais s'il eft des ufages de cette

efpece , combien doit-il s'en trouver & s'en trouve-t-il en effet

qui n'ont pour principe & pour origine que l'oubli , & fouvent

Finfra£tion de la Loi naturelle ! Les faftes du monde ne le prou-

vent que trop , & les Loix renouvellées fans cefle & multipliées

fans fruit , pour rappeller les hommes à leurs premiers devoirs ,

achèvent de le démontrer. Après tant de motifs de fe défier de

ce qu'on appelle coutume & ufage , cet objet fi ordinaire & fi

peu légitime de la fuperftition politique , par quelles règles &
fur quels principes faudra-t-il le difcuter , pour Padopter & le

confacrer , ou le réprouver & le profcrire ? Les aclions des

hommes ne peuvent & ne doivent être jugées que fur leurs

rapports avec ce qui en doit être le principe 8c la règle. Tout

ufage ,
quelque ancien qu'il foit , dès qu'il fera démontré n'être

que l'infraction de la Loi de nature , ne peut & ne doit paffer

que pour un abus : ainfi , quand l'exemption de fait & de pof-

feflion que les Eccléfiaftiques pourroient avoir de contribuer

de leurs biens aux charges de l'Etat , feroit immémoriale , ne

fuffiroit-il pas de la combattre par ces paroles de S. Cyprien:

Cefi en vain ( dit ce Pere
) que ceux dont la raifon G* la juf-

tice proscrivent les privilèges , ne répondent à Vune & à Vautrz

{a) Omnia habentes nihilpojfidentes»

Tome K#9 R r
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que par leur poffejfwn , comme fila coutume & Vufage pouvolent

avoirjamais plus de force que la vérité 9 & dévoient prévaloir fur^

elle»

Examinons néanmoins l'origine, les progrès, les caractères

& l'effet de la poffeflion reclamée par le Clergé de France. Cet

examen exige un détail hiftorique que la matière rend indif-

penfable. L'étude du paffé mené à la connohTance du préfent

& fouvent même à la fcience de l'avenir , parce que les hom-

mes comme les modes ne varient que dans les formes , fans

changer d'objet & de principe. Le but de l'Hifloire efl de les

montrer dans tous les points de vue , & dans les pofitions dif-

férentes où le contrafte & le jeu de leurs idées & de leurs fen-

timens , de leurs opinions & de leurs paffions les placent fuc-

cefîivement. C'eft un Tableau toujours le même & toujours

changeant des hommes , qui , comme Acteurs ou Spectateurs „

ont paru fur le théâtre du monde dans les fcènes qu'ils y ont

jouées ou vu repréfenter. Les caractères ou les partions des

uns , ôc les impreflions des autres , font l'ame de ce Tableau $

& comme les affaires de l'Eglife & des Eccléfiaftiques font né-

ceffairement liées à celles de la Société , par leur relation na-

turelle , & par les motifs , les intérêts & les fentimens des

hommes qui s'en font mêlés , on ne peut en retracer l'hifloire 9

fans y joindre au moins en partie celle de tous les fiécles , de

tous les états , de tous les hommes & de toutes les paf-

fions.
xxxvr. •

, x
L'exemption des £,a J^ { nouvelle ayant fuccedé a l'ancienne , qui n'en étok

Revîtes de 1 an- '
.
P

SeToitd^n
ét

°sc 4ue l'ombre & la, figure, il faut en conféquence du rapport

fùl'reîciu/oiw! qui ê rro^ve entre les Prêtres de l'une & de l'autre , & des

Sen
d

,

e

quïtfùae inductions que le Clergé en tire , examiner quelle étoit la con>

dition des Juifs relativement à leur Etat, tant qu'il a fub/uté,

& à l'Empire Romain , lo*fqu'il les eût fubjuguést.

ômple aumône.
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La confécration de la Tribu de Levi au miniilere des Au-

tels > y rendit le Sacerdoce héréditaire. Jofué , par Tordre &
rinfpiration de Dieu , exclut les Lévites du partage des terres ,

& leur attribua pour leur fubfiftance les dixmes des fonds qu'il

diftribua aux autres Tribus : Dieu dit que Levi n'a point eu

de part avec fes frères au Pays qu'ils pofledoient
, parce que le

Seigneur efi lui-même fon partage
, félon que le Seigneur votre

Dieu le lui a promis. Les Prêtres de l'ancienne Loi ne pofïé-

doient aucun immeuble , parce que les immeubles entraînent

néceffairement des foins & des difcuflîons , & que les dixmes

<& les oblations fuffifoient à l'entretien de ces Prêtres.

Les Lévites réduits par cette Loi à une fimple aumône ,

n'ayant & ne pouvant avoir aucune part dans les biens de PE-

tat , il n'étoit ni poflîble ni jufte qu'ils contribuaient réellement

à fes charges & à fes befoins. Tel eft le fondement d'une exemp-

tion établie de Droit divin en faveur des Lévites , & le pré-

texte qu'on a voulu donner aux prétentions du Clergé
, pour

reclamer une pareille exemption pour fes biens fonds , & un

droit aufli légitime fur les dixmes. Mais il n'y a aucune parité

entre les Minières de la Loi nouvelle & ceux de l'ancienne.

Pour qu'il y en eût , il faudroit que nos Eccléfiaftiques n'euf-

fent pas plus de part que les Lévites aux biens temporels , que

le Législateur de la Loi nouvelle , en les en excluant , leur eût

attribué la dixme de tous les biens pour les dédommager de

cette privation ; & que Ton ne fçut pas que les dixmes qu'ils

polfedent leur ont été données , ainfi que les biens fonds par

ceux qui en étoient les vrais Propriétaires , que le»s biens des

Ordres de Cluny , de Cîteaux & de Malte ont été exemptés

par les Papes de payer la dixme , ce qui ne fe pourroit fi elle

étoit de droit divin
;
que c'eft par une Ordonnance récente

Rrij
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que les Curés font aurorifés à percevoir en vertu de leur dou-

cher la dixme de toutes les terres qui ne la payent à personne";

qu'enfin une partie de ces dixmes appartient à des Bénéficiera

Eccléfiaftiques ,
qui n'ont pas charge d'ames & une autre à

des Seigneurs Laïque3 , à qui elles font inféodées.

Les Juifs & leurs Différentes révolutions avoient déjà confondu la Tribu Sainte

ùs tribîts

e

?ux avec Tes autres, îorfque les Romains fubjuguerent les Juifs .
Empereurs Ido- „ \ r * r i r
lânes. j. c. iui- g, irnooferent des taxes iur leurs terres & iur leurs perionnes.
même , les Apô« *

tres,fesDifciPies ri
s étoient dès-lors partagés en trois Seâes , les Pharifiens,

2*s payèrent auffi. r t> ?

les Effeniens , & les Sadducéens. Les Pharifiens , fuivant le

rapport de faint Clément d'Alexandrie , de faint Chryfoitome ,

de Théodoret, ôc de faint Auguftin , refufoient de payer les

tributs à l'Empereur , ils s'en prétendoient exempts , ainfi que

de toute obéiïïance civile. Voici comme parle d'eux Jofeph

Hiftorien, Juif & contemporain. » Il y a une Se&e de gens ,

vf dit-il ,
qui veulent qu'on les croye plus inftruits que ies au-

» très des Loix & des ufages de la Religion , du Gouverne-;

» ment & de la Patrie. Ils fe vantent d'en être les rigides ob-

éi fervateurs. On les nomme Pharifiens ; ils font artificieux,

» arrogans , & Il entreprenans qu'ils ne craignent pas même

» quelquefois de s'élever contre les Rois, & de les attaquer

» ouvertement. Pleins de préjugés ,
d'orgueil, d?

artifice , &
« d'efprit d'indépendance & de révolte , ils s'oppofoient à

» l'autorité , ils offenfoient la Majeflé fouveraine , & par tou-

» tes fortes d'intrigues & de cabales, ils excitoient le Peuple à

s* la rébellion. Avec ce caraclere & ces difpofitions , ils refu-

ferent au Roi , à l'Empereur 6c à l'Etat le ferment de ftdé-

» Iité que toute Nation leur avoit prêté (a).

» Augufte , dit ailleurs (b ) Jofeph, avoit établi Cirenius £
(a) Hiftoire des Juifs par Jofeph Liy, 17, Ch. 3,

Ibid* Liy,. 18» Ch. a»
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la homme d'un mérite rare , Gouverneur de Syrie & de Judée ,

» avec ordre d'y faire le dénombrement de tous les biens des Par-

» ticuliers.- Les Juifs voyoient d'abord avec peine ce dénom-

» brement. Joazar , grand Sacrificateur , leur perfuada de n'y

» pas réfifter. Mais Judas & un Pharifien nommé Sadoc , foî-

» liciterent les Peuples à fe foulever , difant que ce dénombre-

« ment n était autre chofe qu'une manifefie déclaration quon von-

» loit les réduire en fervitude. Pour les exhorter à maintenir

» leur liberté , ils leur repréfenterent que fi le fuccès de leur

» entreprife étoit heureux , ils ne jouiroient pas avec moins

« de gloire que de repos , de tous leurs biens , mais qu'ils ne

*» dévoient pas efpérer que Dieu leur fût favorable , s'ils ne

» faifoient pas de leur côté tout ce qui feroit en leur pouvoir.

93 Le Peuple fut la touché de ce difeours , qu'il fe porta auffr-

» tôt à la révolte. Ce ne fut plus par-tout que meurtres «Se bri-

» gandages. On pilloit & on tuoit indifféremment amis & en-

» nemis ,
par le defir de s'enrichir , & fous prétexte de dé-

9> fendre la liberté publique. La rage de ces féditieux paffa

» jufqu'à cet excès de fureur y qu'une famine qu'elle occafionna

>s ne put les empêcher de forcer les Villes y & de les inonder

» du fang des Concitoyens. Judas & Sadoc ne troublèrent Se

» ne défolerent pas feulement toute la Judée , mais ils jette-

» rent encore les femences de tous les maux dont elle fut af-

» fligée depuis ,& de fa deftru&ion totale* Le même Hiflorien

» obferve encore que les Prêtres des Juifs , & fur-tout les Prin-

» ces des Prêtres étoient prefque tous de la Se£le des Phari-

wfiens. Elle fubfifloit encore du tems de Jefus-ChrifL Voici

» ce que nous lifons à fon fujet dans l'Evangile de faint Mat-

» thieu 9
& dans celui de faint Marc.

» Les Pharifiens ( difent ces deux Êvangéliftes ) firent def-
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» fein entre eux de furprendre Jefus dans fes paroles. Ils lui

» envoyèrent donc leurs difciples avec les Hérodiens
( c'étoient

» les Officiers publics prépofés pour la levée des impôts ) lui

» dire : Maître , nous fçavons que vous êtes véritable , & que

» vous enfeignez la voie de Dieu , fans avoir égard à qui que

» ce (bit ,
parce que vous ne confiderez point la perfonne dans

>5 les hommes , dites-nous donc votre avis fur ceci : ejl-il libre

» 6* permis de payer ou non le tribut à Cefar. Ils faifoient ainfî

un cas de confeience du payement de ce tribut qui étoit un

cens , une efpece de Capitation. Mais Jefus connoiffant leur

malice , leur dit « Hypocrites , pourquoi me tentez-vous ï

?> Montrez-moi la pièce d'argent qu'on donne pour le cens j &
»5 eux lui ayant préfenté un denier , Jefus leur dit : de qui eft

v cette image & cette infeription ? De Cefar , lui dirent-ils.

» Alors Jefus leur répondit ; Rendei donc à Céfar ce qui ejl à

» Céfar , & à Dieu ce qui eft à Dieu ». Voilà la queftion pro

pofée , & ce qui eft digne de remarque ,
propofée par des gens

d'Eglife , voilà la décifion de Jefus-Chrift même.

Les exa&eurs des impôts de Capharnaum ne doutèrent pas

que faint Pierre ne payât le tribut , ils lui demandèrent feule-

ment fi fon Maître le payoit. Saint Pierre crut que le Seigneur

y étoit obligé , fe fouvenant qu'il l'avoit payé prefqu'en naif-

fant. Il répondit aux exaaeurs que Jefus-Chrift le payoit. » Et

pétant entrés dans le logis, Jefus le prévint & lui dit (a) :

» Simon ,
quel eft votre fentiment ? De qui eft-ce que les Rois

» de la terre reçoivent les tributs & les impôts ? Eft-ce de leurs

» propres enfans ou des étrangers ? Des étrangers
, répondit

» 5 Pierre. Jefus lui dit; les enfans en font donc exempts. » Jan*

fénius ,
Evêque d'Ypres

?
fait fur ce paffage de l'exçmption

{a) Matth. 18. V. 33. 24»
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des enfans cette obfervation ( a ) ; « Chrift ne parla que de foi

,

» ou parce qu'il étoit fils de Roi dans fon humanité , defcen-

55 dant de la maifon de David , ou parce qu'il étoit fils du Roi

» des Rois , en tant que fils de Dieu : relations qui ne conve-

» noient point à Pierre & qui ne peuvent s'appliquer aux Ec-

» cléfiaftiques (b)
,
que de la même manière qu'elles s'attribuent

» à tout fidèle ,
parce qu'il efl fils de Dieu par adoption , Jefus-

» Chrifl étant le fils aîné entre plufieurs frères. Cependant

,

» pour ne point donner de fcandale ( ajoute Janfénius ) , il

» voulut payer le tribut , puifqu'il avoit pris la forme de fervi-

» teur , & que dans l'humilité de la chair , il s'étoit déjà fou-

» mis à l'Empire d'Augufle, & avoit payé le cens dans la def-

» cription de Quirinus. » Saint Matthieu rapporte encore que

Jefus-Chrift fit un miracle pour payer le tribut. Il dit à faine

Pierre de jetter la ligne dans la mer , & qu'il trouveroit dans

le premier pohTon une pièce d'argent de quatre dragmes dont

il fe ferviroit à payer le cens pour eux deux , parce qu'il étoit

de deux dragmes par tête. Voilà la pratique jointe aux enfei-

gnemens , & l'exemple au précepte.

Jefus-Chrift n'eft venu fur la terre que pour nous procurer les

biens fpirituels , & il n'a diminué en aucune manière > par fon

avènement , la puiffance temporelle des Princes. C'eft ce que

î'Eglife nous apprend. par l'Hymne de Sedulius quelle a adop-

tée (c).

C'eft fur les principes de ces divines leçons , que faint Paul 9

ce grand Interprète des loix de Dieu , établit l'autorité des

Princes & TobéifTance qui leur eft due , en réglant les devoirs

(a) In Comment in Cap. 17. Matth, p. 143.
(b) Hoc igitur argumentum direflè non concludit, nifîpro folo dltfo*

(c) Hojlis Herodes impie
, j Non eripit mortatia ^

Chrijlum venire quid times ? \ Qui régna dut cœleftia*
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des Chrétiens à l'égard des Princes Payens. Il dit aux Romains;

que toute PuiJJance foit foumife aux Puiffances fupérieures , 6r.

Palfage fur lequel on pourroit rapporter les Commentaires d'une

multitude , tant de Perés de l'Eglife depuis faint Clément juf-

qu'à faint Bernard , que d'Ecrivains Eccléfiaftiques les plus ref-

pe&ables. Ils enfeignent tous que faint Paul a mis le Clergé

dans la même obligation que les Laïques de payer le tribut.

Cette Doclrine a été généralement reconnue & enfeignée par

les Pères , dès la nauTanœ de l'Eglife.

Tout le monde fçait que le fameux raifonnement de faint

Auguftin {a) , inféré dans le Décret (b), eft fuivi de cette con«

féquence que Gratien en tire : » Les Eccléfiaftiques dépendent

» de l'Evêcjue par leur Office , & font fujets de l'Empereur par

« les fonds qu'ils pofledent, Ils reçoivent de l'Evéque Fonction,

s> les dixmes & les prémices 5 & de l'Empereur la pofieflion de

>s leurs fonds. Puis donc que c'eft de la Loi Impériale (c) qu'ils

a> tiennent leurs fonds , il eft clair que les Eccléfiaftiques font

«> Sujets de l'Empereur , à caufe de leur fonds : « l'Eglife ne

tenant fes biens temporels que des Souverains , elle ne peut

les pofleder que dépendamment des Souverains. Que fi les Evê-

ques entendent avec plaifir ces paroles que le Pape leur dit :

Qu avey-vous à démêler avec le Roi ï (d) Il faut qu'ils entendent

çelles-ci de la bouche de leur Souverain : Pourquoi voulez~vous

poffeder mes terres (e) ? Les Princes ne prétendront pas que les

(a) Quo jure défendis villas Ecclefiœ , an divino 3 humano? Divinumjus in fcripturis

habemus , humanum in legibus Regum. Unde quifque pojfidet quod pojfidet , nonne jure
humano ? Nam jure divino Domini ejl terra & plenitudo ejus. Jure humano dicitur : hœc
yilla mea ejl : hœc domus mea eft : hic fervus meus eft. Toile jura Imperatorum

, quis

audet dicere : hczc villa mea eft 3 meus ifte eftfervus , mea eft ifta domus ? S. Aug. Tratf. 6,
in Joan.

{b) Can. Si quœ 16. Cauf. 11. Q. 1.

(c) Lib. 1. Cod. de Sacrofanél. Ecclef Cauf. 12. Quceft. I, 15.
(d) Qui-dtibi & Régi?
(e) Quid ùkï poffejfwni ?

Evêques
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Evêques leur faflent hommage de leurs terres
, pourvu que les

Evêques ne prétendent pas* jouir de ces terres. De-là faint Au-

guflin conclud qu'un Evêque ni aucun autre Eccléfiaftique ne

peut dire : »? Qu'ai -je affaire du Roi ? Qu'y a-t-il de commun

» entre le Roi & moi ? Car c'efl comme s'il difoit : Qu'ai-je

» affaire de mon bien & de toutes mes pofTeflions
, puifqu'il

» ne peut rien pofTéder que par le droit humain qui efl le même I

» ( comme il le fuppofe ) que le droit du Prince (a).

Valentinien le jeune ordonna àfaint Ambroife de livrer une

Bafilique aux Ariens , les Officiers & les Tribuns vinrent le

trouver pour l'en prefTer , & lui dirent que l'Empereur ufoit

de fon droit , & que tout lui appartenoit. » Ne croyez pas ( ré-

» pondit faint Ambroife ) que la puiffance Impériale s'étende

» fur les chofes de Dieu. Les Empereurs ont les Palais , & les

a> Evêques ont les Eglifes. S'il s'agit de mon bien, de mon pa-

» trimoine , de mon corps, de tout ce qui m'appartient
,

je le

» donne , lî c'eft un tribut que l'Empereur demande , nous ne

» refufons pas de le payer ; les champs qui appartiennent à

» l'Eglife le payent , fi l'Empereur veut fes champs , il peut fe

93 les approprier (b)
, perfonne de nous ne s'y oppofe ; les au-

w mônes qu'on ramafTera fur le Peuple pourront fuffire aux Pau-

*> vres. Que les Miniflres de l'Empereur cefTent de nous rendre

j> odieux à fes yeux > à caufe de ces campagnes ,
qu'ils les pren-

» nent s'il plaît à l'Empereur
; je ne les donne pas , mais je ne

>j les refufe pas. » On peut remarquer dans cette réponfe de faint

Ambroife la manière différente dont il parle des chofes qui

regardent la Foi , & de celles qui concernent tes biens de l'E-

(<z) Noli dicere : Quid rnihi & Régi ? Quid tibi ergo & poffefftoni : Dixiflls : Quid mîhi

& Régi ? Noli dicere pojfejjîones tuas , quia ad if[as renuntiafîi jura humana quibus

poffeffiones pdjfidentur.

(b) Vindicare.

Tome Vit S f
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glife 8c les perfonnes des Evêques. S'agit-il de livrer les Eglifes

aux Ariens ? il répond que l'Empereur n'y a aucun droit. S'a-

git^-il de livrer fa perfonne ? il eft tout prêt. S'agit-il de livrer

les biens de TEglife / Ces biens payent un tribut à l'Empereur,

& fi l'Empereur veut prendre les biens mêmes , il eft le maître.

Saint Ambroife ne les donne point (a)
, parce que ces biens

ne lui appartiennent pas ; mais il ne les refufe point , il recon-

noîc môme que l'Empereur a fur ces biens un droit de vindi-

cation (b) : or qui ne fçait que la vindication (c) fuppofe la pro-

priété & le domaine de la part de celui qui exerce la vindi-

cation.

L'ufage de payer les tributs eft. attefté comme confiant dans

la féconde Apologie que faint Juiin adreflfa à Marc-Aurele ati

milieu du fécond fiécle. » Nous payons ( dit ce défenfeur de la

j> Religion qu'il fcella de fon fang ) les tributs & les importions à

« ceux que vous avez prépofés pour les lever ,
6* nousj fom-

» mes plus exacts que qui que cefoit , en conféquence de Vordre

» de Vexemple de celui qui nous a dit : rendes à Cefar ce

3> qui appartient à Cefar (d).

Vers la fin du même fiécle , faint Irenée , Evêque de Lyon

,

expliquant l'Epître aux Romains fur l'obéiffance duc aux Prin*

ces : « C'eft ce que Jefus-Chrift lui-même a confirmé , dit-il ,

m par fon exemple lorfqu'il ordonna de payer le tribut à Cefar

m pour lui & pour faint Pierre (e).

Origene qui vécut jufqu'à l'année 253 , dit dans fon Corrw

dentaire fur cette même Epître : » les Princes exigent les trf*

» buts du produit de nos terres & de notre commerce > Jdus*

(<j) Non dono.

(£) Poteftatem habet vindicandorum.

(c) Vendicatio.

(d) Juftin , Orat. ad Anton. Apol, 3*

y) Iren, Lib. 5 . Cap, 20.
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» Chrift n'en a-t-il pas payé lui-même f Combien n'eft-il pas

• plus jufte & plus raifonnable que nous y foyons affujettis {a).

Jufqu'à la fin du troifiéme fiécle , la Religion Chrétienne
,

toujours perfecutée par les Empereurs Payens, n'avoir pas pro-

curé à fes Difciples ni à [es Minijlres une exemption de tributs

que les uns & les autres étoient bien éloignés de prétendre.

Les Evêqyçs & les Prêtres encore pénétrés des préceptes de Je-

fus-ChriJl G* des Apôtres , en confacroient la tradition dans

leurs écrits , l'expreffion dans leurs mœurs , fobfervation ôc

l'exemple dans leur conduite ; ils fe vantoient enfin d'être aufïi

Fidèles aux contributions , qu'ils s'y reconnoifïbient fujets.

Dans les trois premiers fiécles du Chriftianifme pendant lef-

quels les Empereurs éroient Idolâtres , perfonne dans FEglife

de Dieu ne parla d'immunités. Les Chrétiens étoient plus em-

preffis à rendre leurs hommages aux Souverains , & les Pères

de TEglife en faifoient gloire au nom de tous les Fidèles.

La converfion de Conftantin au quatrième fiécle , donna la Portion du a*eï*
* Ht? r«r ^ r r -j t- t- * o &<; en général

, *
paix a i ligule , & la faveur de cet Empereur aux Eveques & legavd de rEm-

°, 7 r 1 P're Romain ,

aux Eccléfiaftiques; il les enrichit, lesrefpe£ta, les honora* aPrès q«e
,

Conr*
1 7 ' r * * tantin fut devenu

êc leur accorda de grands privilèges. Il exempta leurs perfon- Chrétien,

nés des corvées publiques , & permit aux parties de porter les

affaires civiles au Tribunal des Evêques , donnant à leurs Sen-

tences la même autorité qu'à celles émanées de lui , & ordon*

nantà fes Officiers & aux Magiftrats de les faire exécuter ; mais

on ne trouve cependant pas que ce Prince
, par aucune Loi

,

ait exempté les biens Eccléfiaftiques des impofitions.

L'Empereur Confiance n'eut pas plutôt porté un Edit (h) qui

accordoit une immunité aux Eccléfiaftiques (c)
, que faint Hfe

(<z) Origen. Lib. 9. in Rom. 13.

(c) Lib. 14. Cod, Theod. de Epifcopt & CUricis^

S f ïj
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laire lui fit des repréfentations très-vives , fur les pernicieufeS

fuites que ce privilège pourroit avoir pour l'Eglife
, quoiqu'il

ne regardât que les Eccléfiafliques qui commerçoient : » Vous
ris bailez les Eccléfiafliques ( dit l'Evêque de foitiers à l'Empe-

»> reur ) , Jefus »Chrifl fut trahi par un baifer. Vous leur remet-

*> tez la Capitation que Jefus-Chrifl paya pour n'être point -en

» fcandale» Vous faites préfent des tributs pour invitçr les Chré-

» tiens à négocier. Vous relâchez ce qui vous appartient pour

» leur faire perdre les chofes de Dieu (a). Les Evêques du Con-

ciliabule de Rimini ayant voulu étendre ce privilège à tous les

biens du Clergé ,
l'Empereur le révoqua , à la follicitation des

Evêques Catholiques de l'Italie , de PEfpagne
} & de l'Afrique

affemblés (b) pour un Concile (c) que ce Prince avoit deffein

de convoquer à Nicée.

Les Pères du Concile tenu ( d ) en Illyrie , ceux du troifiéme

Concile de Tolède ( e ) , du Concile affemblé à Rome , (f) ,

de celui des Gaules (g) , & en particulier du fixiéme Concile

de Paris , reconnohTent l'obligation où efl l'Eglife de payer

les tributs aux Souverains. Ils décident tous que les Sujets Ec-

cléfiafliques & Laïques doivent payer les tributs , & qu'il y
auroit de l'injuflice aux Eccléfiafliques de prétendre en être

exempts pour en charger les Laïques feuls. Je ne rapporte-

rai , de tous ces Auteurs , que ce pafTage de Domat, qui elî

précis autant qu'énergique : » L'Eglife ne pçut refufer de payer

(d) Ofculo Sacerdotes excîpis quo & Chrijlus proditus ejl ; cenfum capitis remittis, quem
Chrijlus , ne fcandalo effet , eXolvit ; veéligalia Ceefari donas , ut ad negociationem Chrif,

tianos incites : qua tua funt relaxas , ut qucz Dei funt amittantur,

{f) En 360.
(c) Z. ï <j . Cod. Theod. de Epifc. & Clericis.

(d) L'an 371. Theodoret, Hift. Eclcef. Lib. 4. C. x8.

. (0 En 589.

(/) En 601.

-6) En 775-
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» les tributs , il ne fawtpas que le prochain , le peuple, la veuve

» & l'orphelin foient trop chargés , & ils payeroient davantage

« fi l'Eglife en étoit exempte. Ce feroit une volerie affreufe
,

» ce feroit opprimer les veuves & les orphelins jufqu'à les étran-

» gler t pour me fervir des termes de Balde , fi PEglife refufoic

« de porter les charges , en rejettant fur le miférable Peuple le

« poids de toutes les contributions contre tous droits divins

» & humains , contre toute raifon naturelle , & contre les re-

" gles de la charité aufii-bien que contre celles de la Reli-

>3 gion ( a ). »

Le calme que Conflantin avoit procuré à l'Eglife s'étoit à

peine maintenu fous fa protection jufqu'à fa mort arrivée en

337. L'héréfie d'Arius qui dès 321 avoit commencé.de la trou-

bler , enleva aux Minières de la Religion la protection des

Conftantius , & l'apoftafie de Julien ion fucceffeur renouvelle

les perfécutions, Jovien ne régna pas affez long-tems après lui,

pour réparer les maux qu'il avoit faits à l'Eglife. Valens,qui

lui fuccëda , favorifa les Ariens au préjudice & aux dépens des

Catholiques.

En 373 , faint Grégoire prononça un difeours devant Ju-

lien prepofé pour régler à Nazianze l'impofition des tributs , il

lui r c<. mmanda les Pauvres, le Clergé , & les Moines. » Au-

» cun lien , dit-il , ne les attache ici bas, ils pofledent à peine

» leurs corps, ils n'ont rien pour Cefar, tout eft pour Dieu,

û les Hymnes > les prières , les veilles , les larmes , leurs biens

font hors d'atteinte (b).

(<z) Non potejl Ecclefia folutionem effugere , ne graveturproximus ,
populus , vidua , &

pupillus 3 qui plus folverentJi Ecclefia vacationem munerum reciperet. Sànè effet immenfa

frezda , é» opprefiio viiuarum & pupillorum ufqus ad Jlrangulationem , ut utar verbis

Baldi , fi Ecclefia reeufaret jubire onera
5 gravando infelicijjlmam plebem , difpendio

omnium Colletlarum , contra omnia jura divina & humana & rationem naturalem aç

Officium C/iaritatis pariter & religionis. De Colle&,.fol 99.

(£) Greg. Naz. Ep. 168.
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Saint Bafile, dans le même terns

, priojt aufli un Officier de

l'Empereur d'exempter les Moines des charges publiques , com-

me n'ayant plus ni leurs biens qu'ils ont donnés aux pauvres , ni

leurs corps qu'ils confument par la Pénitence (a).

On voit par-là
,
que les Clercs & les Moines avoient celle

fous ce règne d'être exempts des charges publiques En
effet , nous avons une Loi de Valens adreffée en 370 àModefte

Préfet du Prétoire
, par laquelle il foumet aux charges des Vil-

les les Clercs qui y étoient fujets par leur.naiiTance , & du

nombre de ceux que l'on nommoic Curiales , à moins qu'ils

n'euflfent été dix ans dans le Clergé (c). Par une autre Loi que

l'on croit de mçme tems , Valens avoit ordonné'la même chofç

pour les Moines (d . Mais après la mort de Valentinien fon

frère , devenu plus libre de perfécuter la Doctrine Catholique ,

& fçachant que les Moines en étoient un des plus puiifans ap-

puis, il ordonna en 376 qu'ils fuffejit contraints à porter les

armes (e).

Quelle étoit cependant la Doctrine de faint Ambroife , élu

l'année précédente Evêque de Milan , fur l'obligation de payer

les impôts ? » Si Jefus-Chrift a payé le tribut , difoit-il dans

»5 fon Livre fur faint Luc(f) , qui êtes-vous , pour croire en

m être exempts ; Ci vous ne voulez pas être Sujets de Cefar ,

p (ajoutoit-il ailleurs dans le même ouvrage ) renoncez donc à

?> la poffefïïcn des biens du monde , mais fi vous en polfedez

» & en jouiffez, vous êtes par-là Sujets de Cefar (g). Si l'Em-

=» pereur demande un tribut ( difoit-il encore dans un Çermon
(a) Bafil. Epift. 304.

(/>) Hift. Ecclef. Lib. 16. N. 52.

(c) Leg. 9. Cod. Theodof.de Epifcop. L. 63. Cod. Tkeodof. de deçw*

(a) Hift. Ecclef. Liv. 17. Nomb. XXIY,
(ç) Bafil. Epif. 200.

(f) Amb. Lib. 4. in Luc, Cap. ^
(g) Idem Lib. 10. Cap. 20.
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» contre Auxence en 386 ) nous ne lui refufons pas ; les terres

» de VEglife payent tribut , nous renions à Cefar ce qui ejl àCe~

>a far , & à Dieu ce qui eft à Dieu ; le tribut eft à Cefar (a).

Saint Ambroife ignoroit-il les droits d# PEpifcopat , ou man-

quoit il de fermeté pour les foutenir ? lui qui en 388 , fit for-

tir Théodofe du Sancluaire deftiné aux feuls Minières de l'Au-

tel. Cet Empereur répondit à PEvêque Ne&aire
, qui lui de-

mandoit pourquoi il n'y étoit pas demeuré : à peine ai-je pû

trouver quelqu'un qui mmfeignât la vérité
, je ne connois qu''Am-

broife qui porte à jufie titre h nom $Evéque(b), Ce Prélat aufli

inflruit que zélé , écrivit encore en 390 à Théodofe avec force

& autorité au fujet du mafiacre de Theflalonique , il l'excom-

munia , lui refufa l'entrée de PEglife de Milan , lui impofa la

pénitence publique, mais ne celTa pas néanmoins de lui de-

meurer aufli fournis que fidèle {c) %

En 404 , faint Innocent Pape mandoit à faint Viftrice Eve-

que de Rouen , par une Décretale en réponfe aux queftions que

cet Evêque lui avoit faites fur les règles pratiquées par VEglife,

Romaine , au fujet de divers points de Difcipline : » fi l'Em-

» pereur.nous demande le tribut , nous ne le lui refufons pas, les

m terres de VEglife payent le tribut (d).

Honorius , fucceffeur de Théodofe
,
par une Loi de l'année

407 adreflee à Porphire Proconful d'Afrique , confirma les pri^

viléges que les Loix précédentes portoient en faveur des Egli-

fes & des Clercs.

Par une autre Loi du 2? de Mai 41 1 , ce Prince défendit

que les terres des Eglifes fuflent fujettes aux charges extraor-

Idem Orat. contr. Aux. Lib. 5. Epifl. 32.

(/ ) Hift. Ecclef. Liv. ï8. Nomk XV.
(c) Amb. Epif. 5 1.

(d) Dec. Grau p. 2. Cauf. XL Quœft. ï. Cap. XXFlI,
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dinaires , en ordonnant cependant quelles continuaient de

payer la contribution ordinaire.

Valentinien III qui lui fuccéda , donna l'an 415 une Loi

adreflee à Baflus , pour rétablir les privilèges de toutes les

Eglifes ,
que le Tyran Jean leur avoit ôtées }

principalement

le droit des Clercs , de n'être point pourfuivis devant les Ma*

giftrats féculiers , mais jugés par les Evêques,

Les Loix des Empereurs en faveur de l'Eglife & du Clergé

,

fucceflivement abrogées & rétablies depuis Conftantin jufqu'à

Juftinien , furent enfin rafîemblées , rédigées , fixées & publiées

par ce Prince en 5*34, fous le titre de Novelles. Par la trente-

feptiéme , il permet aux Evêques d'Afrique de rentrer dans les

biens dont les Ariens les avoient dépouillés ; mais à condition

de payer les charges ordinaires (a). Il y avok plufieurs boutiques

à Conftanrinople dont les Loyers étoient deftinés pour les frais

desfépultures. Juftinien n'exempte des tributs qu'une partie de

ces boutiques , de peur , dit-il ,
que s'il les exemptoit toutes des

charges ordinaires , cette exemption ne devînt préjudiciable

au Public (b). Juftinien diftinguant ailleurs (c) fuivant le Décret

d'Honorius de Tannée 412 , les importions ordinaires des ex-

traordinaires
,
difpenfe les Eglifes des fécondes , en les aflu-

jettiffant aux premières ; enfin les fonds même de l'Eglife de

Rome étoient encore tenus de la contribution aux charges de

l'Etat , comme au tems du Pape faint Innocent.

Saint Grégoire en 591 & 593 recommandoit aux défenfeurs

de Sicile de faire cultiver avec foin les terres de ce Pays qui appar*

tenoient au Saint Siège , afin , difoit-il dans fes Lettres
, que

(a) Loix Ecçlef. par d'Herîcourt , troifiémç Part, Ch, y*
(b) Ibid.

\c) Ibid.

Ton
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l'on pût payer plus facilement les importions dont illes étoient

çhargées (a).

Les Légats que le Pape Agathon avoit envoyés à Conftan-

ttnople , au fixiéme Concile Œcuménique , revinrent à Rome
au mois de Juillet 682. Ils rapportèrent des Lettres de l'Em-

pereur Conftantin Pogonat , portant remife pour cette année

en faveur de VEglife Romaine des contributions de blei que four-

niffoient fes patrimoines de Sicile 6* de Calahre , anjï que de

plufaurs autres importions dont VEglife étoit furchcrgée (b).

On trouve encore deux Lettres données par l'Empereur Juf-

tinien Tan 687 au Pape Jean V en faveur de l'Eglife Romaine.

Par Pune , Juftinien remet la Capitation que payoiei.t les patrie

moines de Rome dans le Pays des Brutiens & en Lucanie (c) #

Par Pautre , il ordonne la reftitution des ferfs de ce> Patrimow

nés & de ceux de Sicile ,
que faute de payement des impoftions

la Milice de PEmpereur retenoît en gage (d).

Telles furent les maximes , la conduite & les portions conf-*:

tantes & refpe&ives de l'Etat & du Clergé , tant qie l'Univers

fut fous la domination des Empereurs 9 depuis Jefus-Chrift

jufqu'au commencement du cinquième fiécle , & même jufqu'à

la fin du fixiéme & du feptiéme.

L'Empereur Ifaaç Comnene
, après avoir fait examiner quel

revenu fuffifoit aux Moines , pour vivre conformérrent au vœu

de pauvreté qu'ils avoient fait , ne leur laiffa que ce qui étoiç

néceflaire , & appliqua leur fuperflu au profit de l'Etat (e).

C'efl un fait confiant pour PHifloire que les. Papes pendant

huit fiécles ont payé des tributs aux Empereurs Pa/ens ôc Hé*

(a) Greg. Lib. i. Ep. 42,. Lib, 12. Ep. 50.

(b) Ep. Léon. T. 6. Conc. pag. 113. Anaft, inJo. V.

(c) Anafl. in Conc.

{d) Theoph. an. 17. pag. 30a. & Ap, 2. pag. 303. S. Nicep horChr.

(e) Nicephore Brienne.

Tome Vit; T ç
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rétiques , & qu'ils fe vantoient d'y être plus eXacls que les au-

très. Ceft encore un fait que les Evêques de France, depuis

le commencement de la Monarchie Françoife jufqu'en i$6i ,

c'eft-à-dire pendant 1 100 ans , ont toujours contribué propor-

tionnellement aux charges & aux befoins de l'Etat , dans la*

même forme que la NoblefTe & le Peuple , Se c'eft ce que nous

allons prouver dans le plus grand détail.

L'Empire Romain défolé par l'inondation des Barbares que

l'ambition de Stilicon avoit appelles , & que la foibleffe d'Ho-

norius & de fes fuccefTeurs ne put repouffer , vit fonder par

eux fur fes débris plufieurs Etats particuliers environ Tan 420.

On fixe communément à cette époque la naiffance de l'Etat

que les François vainqueurs des Romains & des Gaulois for-

mèrent dans les Gaules. Cefl des pofitions différentes & fuc-

ceflives du Clergé de France , relativement à cette Monarchie

depuis fa fondation jufquaujourd'hui
, que je vais faire le récit*

La Religion Chrétienne prêchée dans les Gaules dès l'an

JeWeSr. 2 ?3 y
nV étoitpas encore généralement établie au quatrième

MonTrchil p r
"! fiécle. Les perfecutions des Empereurs jufqu'à Conftantin

,

^pÊoti l'héréfie Arienne enfuite , & les incurfions des Barbares y
gu'achariema-

avo jent troublé & détruit les Eglifes ; elles ne furent ni proté-

gées ni favorïfées par Pharamond , & fes trois premiers fuc-

cefTeurs , tous idolâtres ainfi que lui. Clovis premier Roi Chré-

tien les rétablit , en fonda de nouvelles , & leur donna à toutes

de grandes poffeffions. Sa ferveur & fon zele excitèrent fes Su-

jets nouveaux convertis comme lui à imiter fes pieux exemples.

Plufieurs Moines ,
qui, dès le milieu du cinquième fiécle , étoient

venus d'Italie & d'Irlande s'établir dans les Gaules , fous la

conduite des Evêques &• la difcipline des Canons , n'eurent pas

moins de part à toutes ces libéralités. Les rïchefTes ainii que le.

XXXIX.
Pofitions diffé-

rentes & fuccef-



DES PRINCES, &c. Chap. III. 331

crédit du Clergé , faifoient déjà des Monafteres un réfuge aufli

fur qu'agréable contre la jaloufie des Vifigoths & des Fran-

çois. Il y eut en France y dans le commencement du cinquième

fiécle, plufieurs Conciles , dont les différens objets furent d'ar-

rêter les entreprifes des Evêques les uns fur les autres , de

conferver* les droits , les afiles & les biens des Egîifes , de dif-

penfer le Clergé de plaider devant les Juges féculiers, & de ré-

primer les ufures (a).

Les contributions aux charges & aux befoins de TEtat^étoient

de trois fortes , dès la fondation de la Monarchie.

La première confiftoit dans le fervice militaire dû par les

VafTaux du Roi, à raifon de leurs fiefs ou bénéfices , & par

les hommes libres , à raifon des terres dont ils étoient Proprié-

taires. Ce fervice militaire étoit rendu perfonnellement & aux

frais des VafTaux du Roi & du Propriétaire qui en étoient te-

nus ; ainfi , il étoit par-là pour l'un & pour l'autre une contri-

bution mixte, c'efl- à-dire tout-à-rla^fois perfonnelle & réelle.

La féconde efpece de contribution étoit purement réelle; elle

confiftoit dans les dons & préfens que faifoient annuellement

au Roi & à l'Etat tous les VafTaux du Roi , & tous les hommes

libres Propriétaires.

La troifiéme forte de contribution confiftoit enfin dans les

tributs ou les cens
, qui n'étoient exigés que des Romains ou

Gaulois conquis , à raifon des terres qui leur avoient été laiflfées

à cette condition par les Francs leurs vainqueurs ou des Fer*

Hîiers des Domaines du Roi,

Les Eglifes furent dotées & enrichies dès le cinquième fié—

cle par les Rois , par leurs VafTaux , par les Propriétaires , 8c

par les Gaulois & les Romains. Ainfi les Eccléfiaftiques avoient

(4) Mezerai,

Tcij
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des terres du Domaine, des fiefs, des iterres en propriété,

&

des terres fujettes aux tributs ou au cens (a).

Il paroît même que nos Rois avoient bien avant la fin

du fixiéme fiécle , furpalTé par leurs donations la pieufe libé-

ralité de leurs Vaffaux & de leurs Sujets libres ou efclaves*

Chilperic, petit-fils de Clovis, fe plaignoit déjà que les biens

de fon Domaine avoient prefque tous été donnés aux Eglifes*

Notre fifc ( difoit-il ) eft devenu pauvre > nos richejfes ont été

tranfportées aux Eglifes, il n'y a plus que les Evêques qui régnent,

ils font dans la grandeur , G1 nous n'y fommes plus (b).

Les Eccléfiaftiques fi riches & fi accrédités étoient- ils néan*

moins exempts alors des contributions dont les terres qui leur

avoient été données , étoient chargées envers l'Etat, avant que

d'être devenues le patrimoine de PEglife ? Il eft confiant
, par

I'Hiftoire de la première Race , & plus encore par celle de la

féconde
,
que les Eccléfiaftiques , non-feulement étoient tenus

du fervice militaire , comme les autres Sujets , mais même qu'ils

croient & furent jufqu'à Charlemagne dans Pufage de rendre

perfonnellement ce fervice (c).

Pour ce qui eft des contributions réelles , il eft encore conf-

iant que les Evêques , Abbés & Abbefïes faifoient des dons

& des préfens au Roi & à l'Etat-, ainfi que les Comtes & le

Peuple dans la même forme & dans la même proportion. On
voit même que les Rois ne s'en rapportèrent pas toujours à la

libéralité des Eccléfiaftiques comme à celle de leurs autres Su-

jets [à). Clotaire I en 5 58 ou 560, ordonna que les Eccléfiaf-

(a) L'Auteur de YEfprit des Loix a très-l>îen expliqué ce que c'eft que le trjJbuS?

joule cens dam le Tom. 2 de cet Ouvrage , Liv. 30. C. 14 & 15.

(b) Greg. Tur. Lib. 6. Cap. 46.

(c) Fleury , troifiéme Difcours fur l'Hift. Ecclefiaft. Nomb. 8 & fuivan#

(d) Greg, Tur, Lib. 4. Cap. 2. Aimoin , Lib, %, Cap, a.
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tiques payaffent la troifiéme partie de leur revenu (a) , contri-

bution bien différente de celle qu'ils payent aujourd'hui par les

décimes , & renouvellée cependant plus d'une fois fous la fé-

conde & la troifiéme Race , ainfi que nous le verrons dans la

fuite. Les Evêques aflfemblés à Soiffons y cenfentirent tous , à

l'exception du feul injuriofus de Tours, qui dans les Remon-

trances fur cet Edit , ofa dire à Clotaire: Jï Vous penfei. Sire

,

êter à Dieu ce quiejlà lui } Disu vous êtera votre Couronne à

vous même.

Enfin , à l'égard des tributs ou cens , il paroît que les Ecclé-

fiaftiques y étoient fujets , foit à caufe de leurs perfonnes
, parce

qu'ils étoient tous Romains ou Gaulois , foit à caufe des terres

.dont les Gaulois ou les Romains avoient enrichi les Eglifes.

Nivard , Archevêque de Reims , obtint du Roi Childebert I
?

qui ne mourut qu'en 558, l'exemption de quelques tributs dpnt

fon Eglife étoit chargée {h) , Grégoire de Tours loue le Roi

Theodebert d'avoir remis aux Eglifes d'Auvergne le tribut

qu'elles avoient coutume de payer.

Fleury ( c ) obferve que les richefTes des Eglifes de France

étoient déjà au cinquième & au fixiéme fiécle , une tentation

continuelle & dangereufe pour l'avarice & l'ambition. Les Sei-

gneuries temporelles dépendantes de ces richefTes , y ajoutpient

1 autorité & le crédit. Les unes & les autres faifoient partici-

per les Eccîéfiaftiques aux affaires publiques dans les aflfemblées

générales de la Nation , 6c fur-tout dans les Confeils des Prin-

ces où la faveur les appelioit encore aufli fouvent que le befoin

êc l'utilité. Auffi les Seigneurs même Se les Grands de la Na*

(a) Valefius , Tom, I. Liv* 8. ann. 558.

(£) FJodoard , Lib. 2. Cap* J. Greg. Tur. Lib. 3. C. 2.5. Fauchet , Liv. 3. C. f«
jmn. 550.

(c) Trçifiénae & quatrième Difcours fur l'Hiftoire Ecçléfiaftiquej
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tion conquérante renonçoient-ils alors à tous les emplois pour

l'Epifcopat , où ils trouvaient 1 honneur , les richefles , ra con-

fédération , la faveur & la fureté contre les dif^races. De-là ,

les brigues , la fimonie , les intrufions , les choix indignes , le

féjour continuel à la Cour , l'abandon des fondions du faint

miniftere ,
l'application exclufive aux affaires civiles & politi-

ques, l'influence fur le Gouvernement , les factions & les guer-

res civiles. Les Grands
,
ignorans par état

, par goût & par

vanité , ne s'ocçupoient que de la chalTe ôc de la guerre. Les

lumières & l'érudition des Evêques ne pouvoicnt donc man-

quer de leur donner dans les affemblées générales & dans les

Confeils des Rois , autant d'afcendant que d'influence. Mais

devenus infenfiblement par contagion chafTeurs , guerriers &
concubinaires , les Eccléfiaftiques prirent aufîî dès le fïxiéme fié-

cle , le dégoût , les principes & les moeurs des Seigneurs qu'ils

avoient fupplantés dans l'adminiftration & dans le crédit. Gré-

goire de Tours en eft un exemple , il reconnoît lui-même qu'il

avoît peu étudié ; & fes écrits ,
par leflile , le choix de fes ma-

tières } le défaut d'ordre , & la crédulité fuperftitieufe qui y

régnent , le prouvent encore mieux que fon aveu.

Telle étoit la pofitiondes Evêques par rapport à PEtat , ïorf-

que deux femmes émules d'ambition , de galanterie , de vices

& de crime 5
gouvernèrent , ou plutôt défolererx la France , &

par Pabus qu elles firent de l'autorité Royale
?

lui portèrent la

première atteinte. Les Grands & les Evêques , allarmés & aver-

tis par l'une & par l'autre , cherchèrent à balancer une autorité

abfolue qu'ils avoient vû devenir arbitraire & defpotique. Glo-

taire II qui , pour réunir toute la Monarchie , étoit entré dans

leur confpiration contre Brunehaut , féconda le projet qu'ils

avoient de borner l'autorité Royale , & dont cette confpira*
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tlon n'étoit que le prétexte. Warnachaire , chef de la révolte,

en profita le premier , en devenant Maire du Palais de Bour-

gogne , & obtint de Clotaire II que ce Prince lui conferveroic

toute fa vie cette place importante , qui
, jufqu'alors avoit été

amovible (a). Il eft vrai-femblable que Warnachaire , au moyen

de la révolution , étoit devenu Maire du Palais parle choix de

la Nation ;car après fa mort, Clotaire demanda aux Grands

aflemblés à Troyes , s'ils vouloient en élire un autre à fa place ,

mais ils lui en déférèrent encore unanimement la nomination (b).

Pagobert , fils & fucceffeur de Clotaire II , ne gouverna que

par les Confeils de Pépin Maître d'Auftrafie , de faint Arnoul

Evêque de Metz > de faint Cuniberg Evêque de Cologne , &
de Didier qui fut depuis Evêque de Cahors , & continua de

jouir aufli du droit de nommer les Maires du Palais (c) ; mais

fous la minorité de Clovis II fon fils & la Régence de Neute-

childe , les Seigneurs élurent Flaochat qui , en reconnoiflance

de leurs fuffrages ,
s'obligea par Lettres & par ferment envers

les Grands & les Evêques , de leur conferver pendant leur Yie

leurs honneurs & leurs dignités,

Ceft ici que l'Auteur du Livre des Maires de la Maifon

Royale , fixe l'époque de leur ufurpation , qui ne devint néan-

moins fenfible qu'en 660
, par la tyrannie du Maire Ebroïn»

Les biens Eccléfiaftiques furent l'objet & la proie de fon avi-

dité , tandis que fon ambition , fous le nom de Thierry fécond,

fils de Clovis II
,
qu'Ebroïn , au préjudice& à Pexclufion de

-Childeric fon aîné , mît fur le trône , avoit ufurpé l'autorité

Royale , & en abufoit. Ce fut fous le Gouvernement d'Ebroïn

que commencèrent les précaires des biens d'Eglife, Marculfe>
Fredeg. Ckron. Cap. 42. ann, 615.

(è) îbid. Cap. 54. ann. 62.6*

£c) Ibid. Cap, 89. ann, 641»
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Auteur contemporain , en rapporte des formules parmi celles

qu'il a recueillies (a ).

Ces précaires étoient originairement de l'invention des Ec--

cléfiaftiques qui
,
pour faciliter les donations qu'on leur fai*

foit , lahToient par- là l'ufufruit aux Donateurs leur vie durant»

L'Eglife fe fervoit encore de précaires pour donner fes biens

par baux à cens , qui dévoient fe renouveller tous les cinq ans ,

& qui le plus fouvent n'expiroient qu'à la mort des Locatai-

res,. Ebroïn & les Seigneurs qu'il gratifioit des biens d'Eglife;

étoient trop habiles pour ne pas colorer & couvrir leurs ufur*

pations de cette forme confacrée par l'ufage , & qui leur en af-

furoit la jouhTance. Il n'étoit queftion d'ailleurs
, pour y par*

venir ,
que de forcer , par l'autorité & le crédit > les JEccléfiaf-

tiques de confentir à ce qu'ils ne pouvoient empêcher , Ôc à ce

qu'ils faifoient tous les jours de plein 'gré pour leur intérêt ÔC

celui de leurs Eglifes. Ebroïn établit donc le premier l'ufage

des Lettres précaires. Le Roi Pépin , dans un Diplôme , daté

de* la troifiéme année de fon règne , en cite une faite par ce

Maire (b) f Sa politique vint même encore mieux au fecours de

fon ambition & de fon avidité , en prétextant fes violences de

l'objet de l'intérêt de l'Etat. Il fçavoit que les biens des Ecclé-?

fiaftiques dévoient , comme ceux des Laïcs , le fervice mili-

taire. Il donna donc ce fervice pour motif des précaires qu'il

fit faire , & il en mit à toutes la condition expreffe. Par-là ,

l'excès & l'abus conftatoient du moins le droit de l'Etat fur

les biens d'Eglife c aufli ces ufurpations ainfi colorées continue-*

ent-elles d'avoir lieu ,
lorfqu en 668 la faâion des Evêques

qui avoit pour Chef faint Léger , eut déplacé Ebroïn leur Au?

teur , & l'eut confiné dans Je Monaftere de Luxeu.

(<z) Marculf. Lïb. a. C. 40.

(£) Tom. 5. des Hift. cle France par les Bénédictins , ?rt. 6,

Tandis
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Tandis qu'en Neuftrie & en Bourgogne Thierri, après la

more d'Ebroïn , fuivoit toujours fes maximes par rapport aux

biens Eccléfiaftiques ,
Pépin de Heriftal

, qui fous le titre de

Maire, 8c enfuite fous celui de Duc , s'étoit emparé de l'Auf-

trafie , y fuivoit un fyftême différent , aulïi agréable au Clergé

qu'utile aux vûes de fon ambition. Fidèle à l'exemple de fes

ancêtres qui avoient occupé les premières places de FEglife , il

lui rendoit fes biens , il remettoit les Evêques dans leurs Siè-

ges , 8c ne regnoit que fous leur autorité & par leur avis. Audi

le Clergé de Neuftrie implora-t-il fon fecours. Les Annales de

Metz rapportent qu'une des raifons qu'allégua Pépin pour faire

la guerre au Roi Thierri 9 8c s'emparer de fa perfonne , de fes

tréfors , & de fon autorité , fut qu'il étoit appellé en Neuftrie

gar les Evêques , à la défenfe des Eglifes dont les Maires avoient

envahi toutes les poiTeflions (a). Pépin vainqueur fut reconnu

Maire du Palais dans toute la France , & la gouverna comme

il avoit gouverné PAuftrafie. Les Moines , feuls Ecrivains de

ce tems-là , exaltent beaucoup fes vertus , 8c ne peuvent fe laf-

fer d'admirer fa dévotion & fa libéralité (b). Son fils Charles

Martel régna après lui
?
fous les noms de Dagobert III , Chil-

peric II , 8c Thierri IV. Vainqueur des Sarrafins , des Frifons

Se des Saxons , il fçut du moins rendre fa. domination utile 8c

glorieufe à la France, 8c formidable à tous fes ennemis. Sa

politique 8c celle de Pépin fon pere , quoique contradictoires

,

furent l'une & l'autre affortics à leurs caractères & à leurs in-

térêts , mais fur-tout à leur poficion & aux circonstances. Pépin

appellé par le Clergé , fe rendit maître de la Monarchie , en

le protégeant 8c en lujfaifant rendre par les Grands fes rivaux,

(a) Annal, de Metz fur l'an 687.
\b) Ibid.

Tome Vv
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les biens qu'ils avoient ufurpés fur l'Egliie. Charles Martel ne

put fe maintenir qu'en dépouillant les Eccléfiafliques qu'il n'a-

voit plus à ménager y pour enrichir à leurs dépens les gens de

guerre dont il eut toujours befoin.

* Les biens prodigués aux Eccléfiafliques , cette compofition

pécuniaire avec Dieu pour les péchés , que l'ignorance , la fu-

perftition & l'avidité avoient introduite > ne parurent & ne de-

vinrent bientôt plus refpectables qu'à ceux qui en abufoient,

Ainfi Charles Martel ne manqua ni d'occafion , ni de prétexte

pour envahir fans contradiction les biens d'Eglife fur des ufu-

fruitiers au moins indififérens au Public , & en récompenfer ceux

à qui la Patrie devoir fa défenfe & fa confervation* Toute* la

Nation d'ailleurs étoit alors militaire : conquérant & politique

,

il ne mit donc pas plus de bornes à fes invafions , qu'il ne

s'en fit fcrupule & qu'il n'y trouva d'obflacles. Mais il prit aufïi

pour prétexte le droit de l'Etat fur les biens Eccléfiafliques &
le fecvice militaire dont ils étoient chargés. Le domaine du

Roi , les fiefs des Seigneurs , & les alleus mêmes avoient paffé

entre les mains des Eccléfiafliques par des donations que la

piété des Rois , des Grands > & des Propriétaires leur en avoit

faites {a) . Charles Martel , en dépouillant le Clergé par des pré-

caires ,
compofa un nouveau Domaine, & établit de nouveaux

Fiefs. Ainfi ce Prince , fuivant le fyflême d'Ebroïn
, exerça &

conflata aufïi ^quoique par l'excès & par l'abus, le droit de

l'Etat fur les biens Eccléfiafliques.

Telle étoit la fituation du Clergé ,
lorfque Wnfred , Moine

Anglois , crut y trouver matière à exercer un zele qui lui avoit

fait franchir les limites du Cloître. N'ayant ni maître , ni Pa-

trie , ni domicile , ni revenu , ce Millionnaire toujours errant

(.z) Ex Chronico CmtuUnfi , Lib, z. Cap. I,
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& ifolé , s etoit dévoué au Pape par nécelîlté
, par intérêt , &

par enthoufiafme. Il avoit pris le nom Romain de Boniface,

fous lequel il eft plus connu que fous le fien ; fait Evêque par

Grégoire II , il fut fait Archevêque par Grégoire III
, qui lui

donna le droit de convoquer des Conciles , & d'ordonner des

Evêques. Boniface muni de ces titres & de ces pouvoirs
? en-

treprit donc de réformer le Clergé de France & de le rétablir

dans fes biens & dans fes prérogatives. Son zeie avoit outre

cela pour objet d'étendre l'autorité & la domination du Pape ,

c'étoit la fienne
}

il devoit la faire valoir- comme moyen; il

Pexcéda , & tout le relie n'en fut que le prétexte & le mobile.

Boniface ne trouva pas dans Charles Martel , à qui Grégoire

III l'avoit adrefle & recommandé , les difpofitions & la faveur

néceffaires à fes projets ; & fes entreprifes n'allèrent pas loin

de fon tems. Ce Prince étant mort , après avoir partagé la

France entre fes enfans , Carloman & Pépin , faint Eucher

qu'il avoir relégué , eut
,
après fa mort , une vifion (a) , dans

laquelle ravi au Ciel , il le vit tourmenté dans l'Enfer inférieur

par l'ordre des faints qui doivent affilier avec Jefus-Chrift au

Jugement dernier , pour avoir dépouillé les Eglifes , Se s'être

ainfi rendu coupable des péchés de tous ceux qui les avoienr,

dotés. Cefl ce qu'on trouve dans une Lettre que les Evêques

affemblés â Rêiffîs ên 858 , écrivirent au Roi Louis le Ger-

manique. Boniface comprit alors que le partage de la France

& de l'autorité entre Pépin & Carloman , devoit être plus fa-

vorable à fes deffeins
, que ne Favoit été le Gouvernement mo-

narchique & militaire de Charles Martel ; mais il fentit encore

mieux que le projet de réformer les abus & les défordres du

Clergé de France , ne pouvoir réuflir ni en foi , ni pour le

(a) Capiml. Tom. 2..p. iog,

Vvij
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Pape , ni pour lui-même , s'il ne le rendoit refpectable à la fols

& agréable. Ainfi, dans le double point de vûe d'en impofer

& de féduire, Boniface s'annonça aux Evêques> d'un côté,'

comme l'Envoyé du faint Pere leur Souverain de tout tems par

les appellations , leur refuge & leur protecteur contre les in-

vafions depuis qu'elles avoient lieu ; de l'autre 3 il fe fit valoir

auprès d'eux comme le réparateur auffi puhTant que zélé , des

torts qu'ils avoient fourYerts.

Les contes que l'on avoit fait fur la damnation de Charles

Martel , avoient rempli Carloman l'un defes enfans, de terreurs

& de fcrupules ; ce Prince étoit pieux & jufte
; ç'en étoit affez

pour être un faint dans le Cloître où il finit fes jours , trop peu

pour faire fon faîut fur le Trône , où les vertus fans les lumiè-

res & le courage d'efprit rendent quelquefois les Princes aufïï

coupables que les pafTions mêmes. Nous verrons bien-tôt que

la foibleffe de ce Prince fut la première caufe des défordres

qui éclatèrent fous Louis le Débonnaire & Charles le Chauve 7

fans que les conquêtes de Pépin & le génie vafte de Charle-

magne qui en fufpendirent l'effet , puffent en déraciner les

principes. Carloman auroit dû réparer les injuftices de Charles

Martel , rétablir le Clergé dans fes biens injustement ufurpés ,

& le réformer dans fes mœurs. Il auroit dû exécuter tout cela en

Souverain éclairé ; il le tenta en homme foible ; & fans remédier

aux abus qu'il avoit en vûe f il ne fit qu'en introduire de nou«

veaux.

Boniface , ce Moine Ânglois , devenu Archevêque & Légat

du faint Siège , offroit au Clergé les fecours du Pape à titre de

protection , & préfentoitau Prince lesconfeils & les exhortations

du faint Pere comme les ordres de Jefus-Chrift: même. Ces

moyens écoient dangéreux pour l'un & pour l'autre par les
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Conféquences ; mais le Prince étoic foible , & le Clergé opprimé :

On aflembla donc un Concile en 742. Boniface y préfida comme

yicaire du Pape , & on l'y qualifia d'Envoyé de faint Pierre (a).

Ce Concile ordonne ,
que l'on rendra aux Eglifes tous les biens

dtfnt on les avoir dépouillées ; les Eccléfiaftiques y lignèrent

de plus une profeffion par écrit ,
qui les oblige de demeurer

unis , fujets & obéiffans à l'Eglife Romaine , & au Vicaire de

faint Pierre. Elle fut portée à Rome ,
reçue avec tranfport par

Zacharie , & mife fur le tombeau du Prince des Apôtres (b).

Pour approuver ce Concile , le Pape écrivit une Lettre adreffée

à tous les François. Elle portoit entr'autres chofes : « Si vous

>3 obéiffez en tout à Boniface qui vous prêche de notre part

,

» toutes les Nations infidèles tomberont devant vous , & après

» la vi&oire vous aurez la vie éternelle (c) ». Cependant la

reftitution abfolue ôc univerfelle des biens d'Egîife étoit plus

embarraffante & plus ruineufe encore pour le fifc que pour les

Particuliers. Carloman tint à ce fujet un autre Concile à Lep-

tines en 743. Boniface y préfida encore {à) , il y fut ordonné ,

qu'à caufe des guerres préfentes , le Prince prendroit pour un

tems une partie des biens d'Eglife à titre de précaire & de Cens

pour aider à Ventretien de fes Troupes (e) , à condition de payer

tous les ans à l'Églife ou au Monaftere un foWalant 12 deniers

pour chaque famille (/) ; enforte que celui à qui la Terre aura

été baillée venant à mourir , elle retournera à l'Églife. Mais elle

pourra de nouveau être baillée au même titre de précaire } fi la

nécelfité y contraint , ou file Prime l'ordonne. La même chofe

{a) Hift. Ecclefiafl. Liv. 4*« N. 34.

(b) Ibid. Nomb. 2,5,

(c) Ibid.

(d) Ibid. Nomb. 36.

(<?) Capit. Edit. de Baluze, Cap* i>pag. I49.
• (/) Preuves des Libertés de l'Eglife Gall. Chap. 39. art, s,
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fut réglée dans un autre Concile affemblé par Pépin à Soiffons

le 3 de Mars 744,

Ainfi , le droit de l'État fur les biens Eccléfiaftiques , non-

feulement fut encore conflaté alors , mais même confirmé par

l'aveu & le contentement du Clergé de France. Tous les Evêques

affemblés dans un Concile reconnoifTent , & que le Prince a pu

& a dû prendre la plus grande partie des biens de PEglife pour

fubvenir à l'entretien de fes Troupes , & qu'il pourra de nouveau

par la fuite prendre ces mêmes biens , en conféquence de la

néceffité , ou même de fa feule volonté. Cette reconnoiffance fut

faite dans un temps où la domination nouvelle de Pépin & de

Carloman n'étant ni bien reconnue , ni bien affermie , & où ces

Princes étoient obligés de ménager tous les Ordres du Royaume,

& fur-tout le plus puiffant & le plus accrédité. Pourroit-on

penfer que cette reconnoiffance des Evêques ne fût qu'une

complaifance de leur part , ou qu'elle dût être attribuée à une

violence qui étoit également contraire au cara&ere , à la pofi-

don , & à l'intérêt des premiers Ducs des François? Nous ver-

rons par la fuite que ces précaires reconnues & confenties 11

folemnellement par le Clergé , comme Mage légitime & ancien

du droit de l'État fur les biens Eccléfiaftiques , & comme l'ap-

plication jufte & néceffaire de ces mêmes biens aux befoins &
charges de la Patrie , nous verrons , dis- je 9 que ces précaires

s'établiffoient & fe renouvelloient par la feule volonté du Sou-

verain , fans qu'il demandât le confentement de ceux qu'elles

intéreffoient.

Boniface, quiavoit préfidé aux Conciles deLeptines & de

Soiffons , en écrivit à Zacharie , & loua beaucoup le zèle des

Princes Carloman & Pépin. Ce fut alors que Carloman , ne

pouvant calmer fes terreurs & fes fcrupules , remit à Pépin
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toute l'autorité , alla à Rome faire fes dévotions , & de - là

prendre l'habit de faint Benoît 3 au Mont de Soraâe (a) , d'où

il fe retira au Mont-CaiFin.

Après l'abdication & la retraite de Carloman , il ne man-

quoit plus à Pépin que le titre de Roi , dont , fous un Prince

imbécile& ignoré , il exerçoit feul l'autorité dans toute la France*

Cinquante ans de poffeflion & de gloire avoient accoutumé les

Françoisà fa domination. Les Grands & les Soldats
} vainqueurs

fous la Maifon des Pépins , avoient toujours été récompenfés

par elle. Pépin , fuivant les traces de fon ayeul & de fon bifayeul ,

venoit de remettre les Evêques & les Eccléfiaftiques en poffef-

fion de leurs biens , les peuples étoient entraînés vers lui par

les uns & par les autres , & cedoient de plus à l'habitude , au

goût , & à leur intérêt. Tout étoit donc favorable pour achever

une révolution qui étoit devenue auflî agréable qu'elle avoit été

infenfible. Tous les Ordres de l'État défiroient également qu'un

Prince quiméritoit par lui-même leur affe&ion héréditaire à fa

maifon , leur demandât de confacrer folemnellement fa puif-

fance , par un titre augufte & chéri que leur amour lui donnoit

d'avance , & qui afluroit leur bonheur. Suivant ces difpofitions

,

Pépin convoqua à Soiffons en 7^1 uneaffemblée des Evêques

& des Seigneurs. Il crut cependant devoir confulter le Pape ,

ou avoir befoin de fon autorité 3 il en connoiiïoit le poids &
l'étendue fur TÉglife Gallicane ; il fçavoit que les réponfes du

faint Pere palToient en France, comme dans tout l'Occident ,

pour des Oracles. Soît quePepin ne pût ou ne voulût rien décider

fans l'avis de Zacharie , il eft confiant que le réfultat de cette

affemblée de Soiffons ne fut qu'une ambafTade à ce Pontife ; il

étoit ami de Pépin dont il avoit beforn contre les Grecs & les

(<*) 747»
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Lombards. Boniface , ce Moine Anglois , devenu Archevêque

& Légat du faint Siège , & dont l'objet étoit l'aggrandhTement

de la domination des Papes , avoit d'ailleurs de tout temps ref*«

ferré les nœuds d'une union fi néceflaire à fes vues. Pépin nomma

pour cette ambaffade importante , la plus flatteufe que jufques-là

on eût envoyée à Rome , Wolrad fon neveu , Abbé de Saint

Denis , & Burchard , établi Evêque de Wurtzbourg par Boni-

face.

Sur la réponfe de Zacharie , telle qu'on pouvoitla prévoir &
la délirer 9

Pépin tint une féconde aflemblée à Sozfîbns en 752.

Les Evêques de toutes les parties du Royaume y affilièrent en

grand nombre ; Boniface étoit à leur tête , & fit valoir la réponfe

du Pape ; le Roi Childeric dégradé & confiné au Monaftere de

Sitice, fut remplacé unanimement par Pépin. Boniface couronna

Pépin , & y joignit l'onction d'huile bénite
,
qui commença alors

d'être pratiquée à l'inauguration de nos Rois , & Ta toujours

été depuis. On voit dans la formule de confécration de Pépin

,

que Charles & Carloman fes enfans furent aulïi oints & bénis
;

& que les François s'obligèrent , fous peine d y

interdi6lion 8c

à'excommunication , de n'élire jamais des Rois d'une autre

Race (a). Mezerai dit que Pépin & Ton fuccelfeur , comme s'ils

eulfent eu l'obligation de la Royauté , donnèrent aux Ecclé-

iiaftiques grande part dans le gouvernement. Pépin & Charle-

magne ne marquèrent pas moins de reconnoiffance aux Papes

qu'ils tirèrent fucceflivement de la tyrannie des Rois & de la

dépendance des Empereurs Grecs ; ôc c'eft ce que je raconte

ailleurs (b).

Charlemagne conferva l'ufage des précaires par rapport aux

(a) Tom. 5. des Hift. de France par les Bénédictins,

(/>) Voyez 1'Introduftion , Tom. 2. Seft. IX*

biens
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biens de PEgïife. On voit que , par un Capitulaire de Tan 729
fait dans un Parlement compofé de Seigneurs

, d'Evêques
>

âz d'Abbés , il ordonna que Ton renouvellât les précaires qui

avoient été établis. Il ajouta même que l'on eût foin de diftinguer

celles qui étoient faites par la feule volonté du Prince Se de fa

feule autorité , d'avec celle que les Eccléfiafliques avoient établies

eux-mêmes (a).

Telle efl la première époque à confidérer dans le gouver-

nement de France , relativement aux impositions fur les biens

Eccléfialliques. Elle ne comprend que ces fiécles groffiers &
-barbares ; ces temps de ténèbres

,
d'ignorance , de.fuperflkion

,

de troubles , & de révolutions dont les Moines & les Ecclé*

Jiajîiques feuls nous ont à peine confervé quelques traces dans

leurs Chroniques & leurs légendes. On y trouve néanmoins

clairement établi* I. Par rapport au fervice militaire , cette

contribution mixte impofée aux Vaffaux du Roi & aux hommes
libres propriétaires

, que les Eccléfiafliques n'en étoient pas

moins tenus qu'eux. IL Par rapport aux contributions réelles or-

dinaires qui confiftoient dans des préfens faits auRoi & à l'Etat

par la Nobleffe & le Peuple dans les alTemblées annuelles du

champ de Mars
;
que le Clergé étoit dans la poffeffion Se dans

l'ufage de faire ces préfens dans la même proportion que les

autres fujets. IIL Que les biens Eccléfiafliques furent encore

impofés extraordinairement par nos Rois
, lorfqu'il n'efl point

fait mention que ces contributions extraordinaires euffent lieu à

l'égard de la Nobleffe & du Peuple : ainfi les Eccléfiafliques

,

par des ïmpofitions extraordinaires , contribuoient réellement

dans une proportion plus forte que les autres fujets
,
parce qu'ils

étoient plus riches , & parce qu'ils contribuoient perfonnelle-

(<*) Capital. Tonv. i. p. 197. C. 13.

Tome Vît Xx
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ment moins qu eux. On trouve encore dans cette époque , que

les Maires du Palais
, lorfqu ils commencèrent à exercer l'auto-

rité Royale , introduifirent à l'égard des Eccléfiaftiques une

contribution extraordinaire & forcée par l'ufage des précaires.

Elles étoient peut-être l'exercice outré & exceflif du droit de

l'Etat furies biens de l'Eglife ; mais efl-il naturel & raifonnable

qu'un Clergé puiffant & accrédité , qui tenoit tête aux Maires,

eût îahTé fubfifter cet abus, s'il n'avoit pas eu pour principe &
pour objet la deftination d'une partie de ces biens aux charges

êc aux befoins de la Patrie ? Aufli les précaires fubfifterent*elles

depuis Ebroin jufqua Pépin & Carloman ; & ces Princes
,

quelque portés & quelqu'intéreffés qu'ils fuffent à rendre juftice

au Clergé , & même à le favorifer , en conferverent néanmoins

l'ufage tant pour le palfé que pour l'avenir, tandis que le Clergé

lui-même le reconnut dans deux Conciles , comme un ufage

aufli légitime qu'ancien. On y trouve enfin que Charlemagne ,

par fes Réglemens , fit , de cet ufage confenti par les Evêques,

xl
une Loi de la Monarchie,

seconde époque §ur ja fin du huitième fiécle , parurent ces Décrétâtes fuppo-
depuis Charlema» ' * * *

deVfeSVà- ^es > recueillies par Ifidore Mercator , & faulïement attribuées

ce
* par lui aux Papes des trois premiers fiécles, L'impofture &:

l'avidité les avoient fabriquées ,
l'ignorance & la crédulité les

adoptèrent , & le fanatifme les confacra comme des règles de

difcipline & des articles de foi. Il fallut toutes les lumières^

toute la fcience , & toute la critique du dix-feptiéme fiécle pour

confondre un preftige qui en a impofé pendant huit cens ans (tf).

Leurs objets principaux étoient l'indépendance qu'on attribue

aux Eccléfiaftiques , de toute Jurifdiction féculiere } Pextenfion

de l'autorité du Pape , & les plaintes fur l'ulurpation des biens

(a) Hift, Ecclefiaft. Liv. 44. N°. aa,
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temporels de l'Eglife. Après avoir été répandues en France par

Ricuife , Archevêque de Mayence , elles y eurent bientôt &
pour long-temps autant de créance qu'il convenoit au Pape &
au Clergé de leur en donner , & confirmèrent par des titres qui

parurent alors anciens & refpeétables , la poffeffion abufive

d'une infinité de prérogatives aufli chimériques que ces préten-

dues Décrétaies.

Le Gouvernement François n'avoit pu avoir, & n'avoit eu

en effet nî principes connus , ni forme décidée , ni çonfiftance

certaine 8c invariable* Il n'étoit fondé que fur le génie de la

Nation , des ufages & quelques loix en petit nombre , que les

circonftances avoient fucceflivement introduites. Ces Loix

mêmes que les Francs avoient apportées de de-là le Rhin ,

étoient pour la plupart , ou fans application , ou infufBfantes %

depuis leur nouvelle domination. Les terres des Gaulois con-i

quifes 81 partagées entre les François vainqueurs & les Rois qui

s'en réfer voient une partie , avoient établi dès le commencement

de la Monarchie un Domaine pour le Roi
y des Fiefs appelles

Bénéfices pour les Seigneurs 8c les Officiers , 8c des alleux pour

les Particuliers. La piété de Clovis & de fes fuccefleurs , imitée

par leurs Sujets , donna une grande partie du Domaine , des

Fiefs ou Bénéfices
9 8c des alleux aux Eglifes & aux Monafteres.

L'Etat fe trouva donc par-là compofé de VafTaux du Roi,

nommés Leudes ou Fidèles
9 de pofTeffeurs de biens d'Eglife , &

d'hammes libres propriétaires de terres.

Ces Fiefs ou Bénéfices y les terres données aux Eglifes 8c aux

Monafteres , & les alleux dévoient au même titre , & rçndoient

également & par proportion le fervice militaire à la Patrie 8c

au Roi. Ce fervice militaire emportoit avec lui une contribution

jéelle , puifqu'il fe faifoit toujours aux frais 8c aux dépens d§

Xx ij
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ceux par qui il étoit dû. Un Etat formé par la conquête ne

devoit pas , fur-tout dans les comrnencemens , avoir d'autres

befoins & d'autres charges, ni un peuple guerrier, imaginer

d'autres devoirs envers cet Etat que le fervice militaire aux

dépens de chacun de fes membres. Ces aflfemblées annuelles de

la Nation au champ de Mars , où l'on traitoit & décidoit les

affaires militaires ,
politiques & civiles, avoient joint cepen-

dant à ce fervice une autre contribution réelle par les dons que'

les Leudes, les Evêques & Abbés , & les propriétaires faifoienc

proportionnellement au Roi , outre le tribut ou cens que

payoient les Romains & les Gaulois vaincus , fbit pour les

terres qu'ils avoient confervées , foit pour leurs perfonnes. Les

Leudes , E vêques & Abbés menoient leurs hommes à la guerre ;

les hommes libres propriétaires y alloient fous la conduite des

Comtes» De-là, par une conféquence néceÏÏaire , les Leudes ,

les Evêques, les Abbés & les Comtes avoient refpe&ivement

une Jurifdi&ion militaire, qui entraîna depuis la Jurifdittion

civile fur ceux qui étoient fournis à leur conduite , tandis que

le Roi avoit la même Jurifdi&icn fur les Leudes & les Comtes*

-

Ainfi le Gouvernement militaire & civil , & Padminiftration

de la police , étoient partagés entre le Roi, le Clergé.& la

Nobleffe , dans la même proportion que les forces de l'État.

Ce partage des forces de l'État , de la Jurifdi&ion & de la

Police emportoit par conféquent celui du Gouvernement poli-

tique ; mais il falloit pour cette adminiftration ainfi partagée; un

concours bien rare & bien difficile de la puifTance du Clergé 5

de celle de la Nobleffe & de l'autorité du Roi. La rivalité en

avoit plus d'une fois troublé l'équilibre ; de- là le Gouvernement

avoit été tour à tour exclufivement militaire 9
monarchique ou

lecléfiaftique , au lieu qu'il devoit avoir à la fois ces trois
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éarafteresaffortis d'ailleurs au génie d'une Nation tout enfemble

guerrière , dévote & affectionnée à la Pvoyauté. Néanmoins le

Gouvernement ainfi conflitué , s'étoit maintenu fous la première

Race , bien plus fur des ufages & fur l'habitude que fur des

Loix. Les révolutions qui auroient pu l'ébranler ou le diffoudre

ii elles étoient venues de la part des Etrangers , ou qu elles

euffent été pouffées à l'extrémité par quelqu'une des trois Puif-

fances qui partageoient l'autorité , ne firent que troubler l'équi-

libre,.•& fervirent même quelquefois à le raffermir, parce qu'elles

le ramenoient alternativement du côté de la puiffance opprimée.

Ceft ainfi que les deux Clotaires & Dagobert , en réunifiant la

plus grande partie de la Monarchie , rendirent à la Royauté la

prépondérance que les partages entre différens Princes, étoient

prêts à lui ôter , & que Pepm & Charles-Martel tirèrent fuc-

ceffivement ,
quoique par des moye ns violens & peu légitimes

,

Pun îs Clergé, & l'autre laNobleffe de l'oppreffionqueces deux

Corps avoient exercée alternativement l'un fur Pautre.

Les richeffes du Clergé , fes lumières & le pouvoir de la

Religion lui donnèrent d'abord trop d'influence fur le Gouver-

nement ,
toujours aux dépens de la Nobleffe , & fouvent aux

dépens du Roi. L'invafion des biens de l'Eglife par les Maires

& les Grands depuis Ebroin jufqu a Charles-Martel ,
qui les

donna à fes Officiers , formèrent de nouveaux Fiefs pu Béné-

fices ,
qui diminuèrent au profit de la Nobleffe & du Roi le

trop grand afeendant du Clergé. La révolution de Pépin où les

Eccléfiaftiques eurent tant de part , avoit fait renaître leur crédit

dans le Gouvernement , mais elle ne leur avoit pas rendu tous

leurs biens. Ainfi le Clergé & la Nobleffe furent ramenés par

fecouffes à une efpéce d'équilibre , qui rïétabliffoit cependant

entre ces deux Puiffances que plus de jaloufie & de rivalite
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Elles avoienr toujours des prétentions Tune contre l'autre , &
une difpofition prochaine à les faire valoir. Il étoit donc infiant

& nécelïaire de fixer entre ces deux Corps l'efpece d'équilibre

où leurs fecoufles réciproques les avoient ramenés , & que le

moindre choc pouvoit détruire ; de régler leurs droits & leurs

prétentions ; de contenir ou réprimer leurs entreprifes ; enfin

de balancer & de déterminer Padminiftration civile & politique

qu'ils partageoient. Mais comment remplir tant d'objets impor-

tons , feuls principes de la tranquillité & de la gloire de l'Etat

,

de la fureté & du bonheur des peuples ? Ils exigeoient un génie

vafte & créateur
, qui connût l'eflence du Gouvernement , fes

principes & fes refforts , qui en fentît les vices , les remèdes

& les moyens de les employer. Il falloit joindre à ce génie,

capable de concevoir & d'embrafler dans toutes les parties un

plan général de réforme , un caractère ferme , invariable <Ss

toujours foutenu y qui fçût l'établir , le maintenir & le faire ob-

ferver.. Il falloit qu'une autorité , aufïi chère qu'impofante à tous

les Ordres de l'Etat , leur rendît refpe£ables & agréables les

Réglemens dont ils avoient befoin. Il falloit enfin qu'un règne

brillant par les victoires ,
frappât le génie guerrier de la Nation

Françoife , & qu'elle Te livrât ainfi par affe&ion & par .enthou-

fiafme à celui qui vouloit la rendre heureufe après l'avoir rendue

triomphante. Charlemagne réunit toutes ces qualités , trouva

ou fit naître toutes ces circonftances , & en profita encore mieux.

Il devint , dans toutes les parties de l'adminiflration , le Légis-

lateur d'un grand Empire , fondé prefque tout entier par fes

conquêtes ; & lui feul imagina , établit <Sc confolida un Corps

complet de législation politique , eccléfiaflique , militaire ,

civile & économique. Ses Capitulaires portent jufques dans les

moindres détails l'empreinte de fon génie §c de fa grandeur j 8ç
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foit qu'on le voye régler dans les uns l'adminifti-ation de l'Eglife

& de l'Etatjdiftribuer dans les autres les dépouilles desLombards

& des Vifigots à fes Sujets, prefcrire la forme de la réception des

Ambafladeurs Etrangers , les fonctions des Officiers & des

Domeftiques de fon Palais , les foins économiques des Fermiers

de fes Domaines , on y reconnoît par-tout le grand homme , le

Roi jufle & le pere de famille.

Le partage de l'adminiftration civile entre les Evêques & les

Nobles, né de la Jurifdiction que les uns avoient fur le Clergé

,

les autres fur les peuples , Se tous refpeftivement fur leurs Vaf-

faux , divifoit par une conféquence néceflaire la puiflance & le

crédit entre le Clergé& la NobleiTe.

Charlemagne affocia ces deux Corps au Gouvernement de

l'Etat fous fon autorité ; en les contre-balançant ainfi l'un par

l'autre , il les contenoit également dans leurs limites. Leur

rivalité toujours fubfiftante & toujours contenue , ne pouvoir

plus avoir d'autre effet que de rendre les Evêques & les Seigneurs

émules & furveillans les uns des autres , & ils ne devenoient

par-lâ que des Miniflres plus vigilans & plus fûrs de la félicité

des peuples. Ce fut donc de ces deux Ordres qu'il compofa les

Parlemens , qu'il alTembloit au moins deux fois tous les ans pour

régler les principes de l'adminiftration , à l'exclufion de tous les

autres Sujets, qui n'y eurent nulle part dans ces tems-là. Toutes

les Provinces de l'Empire étoient partagées en différentes par-

ties
,
gouvernées par des Comtes nommés par le Prince , &

amovibles à fa volonté. Ces Comtes Juges des Laïques , & les

Evêques Juges des Eccléfiaftiques , en vertu des privilèges des

Empereurs Grecs , confirmés par nos Rois ou par Pufage , pou-

voient prendre trop de crédit & en abufer. Charlemagne fournit

Vadminiftration & la conduite des uns (te des autres à l'infpec-
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tion des Envoyés Royaux choifis par lui dans la Nobleiïe &
dans le Clergé. Ces Envoyés dévoient , fuivant l'article 8 d'un

Capitulaire de 8 i z , faire leurs tournées quatre fois par an , au

mois de Janvier, Avril , Juillet &0£tobre (a). Outre les inftruc-

tions particulières qu'ils avoient fouvent fur des abus & des

défordres nouveaux qui paroifïbient mériter attention , leur

mifïion générale & ordinaire étoit d'examiner la conduite des

Comtes & Evêques , & de leurs Officiers fubalternes , d'écouter

les plaintes des Particuliers , de leur faire jufïice fur le champ

par eux-mêmes , ou d'apporter leurs repréfentations au pied du

Trône. Après avoir ainfi partagé l'adminiflration entre le Clergé

& la NoblefTe , il falloir fixer les devoirs & les fondions de Pun

Se de l'autre relativement à l'Etat.

Charlemagne avoit déjà par un Capitulaire que l'on croit de

l'an 760 , défendu aux Eccléfiaftiques de porter les armes & de

verfer le fang des Chrétiens ou des Payens. Ce Règlement de-

meura apparemment fans exécution ; car on voit au Parlement

de Worms une Supplique des peuples à ce fujet , elle portoit en

fubftance : » Nous prions tous à genoux Votre Majefté
, que

» déformais les Evêques ni les Prêtres ne foient plus contraints

» d'aller à Varmée comme ils Vont été jufqu'à préfe?it , mais qu'ils

r> demeurent dans leurs Diocèfes ,
qu'ils prient pour vous & pour

» vos Troupes 9
chantent des Méfies , & fajfent des procédions

*> des aumônes ; car nous en avons fouvent vu de bleffés & de

» tués dans les combats , & Dieu fçait quelle frayeur nous ont

» caufée ces accidens ,
qui ont mis quelquefois le défordre dans

» votre armée. Vous aurez d'ailleurs plus de combattans fi les

>5 Evêques & les Prêtres demeurent dans leurs Diocèfes > parce

i> qu'alors leurs VafTaux n'étant plus occupés à les garder,

[a) Capitul. Edit. de Baluf. Tom. i. p. 498.

» combattront
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a» combattront tous avec nous ( a ) ». Il faut croire que cette

demande fi favorable au Clergé , & fi éloignée de l'envie de le

troubler dans la poffeiïion de fes biens , l'avoit pourtant allarmé

fur ce point qui lui étoit fans doute aufli préfent que fenfible

dans ce tems-là \ ou bien Ton croyoit alors que les Ecoléfiaf-

tiques n'auroient plus de droit à la jouiflance de leurs fonds

,

s'ils ne rempliffoient plus le fervice militaire ôc perfonnel qui en

étoit le titre pour tous les pofleflfeurs. Car la demande des peuples

finit par la protedation la plus formelle qu'ils n'ont ni le projet

ni le défir de s'approprier les biens d'Eglife. Ils accablent les

raviffeurs & les udirpateurs de malédifiions & d'anathêjnes 3 les

dévouent & les livrent à la févérité de l'Empereur. Charlemagne

ilatua fur cette Requête par le huitième Capitulaire donné au

Parlement de Worms fur la fin de l'année 803 , & conçu ça

ces termes : » Etant mieux inftruits par l'autorité apollolique ,

» les avertilTemens de p ailleurs faints Evêques , & la lecture des

*> faints Canons , en conféquence nous corrigeant nous-mêmes,

» & donnant l'exemple à nos fucceffeurs , nous ordonnons pour

*> la féconde fois 9 de l'avis de tous nos Nobles confultés à ce

p» fujet ,
qu'aucun Prêtre n'aille à l'armée , à l'exception ds deux

» ou trois Evêques choifis par les autres , pour donner la léné*

s) diclion ,
-prêcher & réconcilier , & de quelques Prêtres qu'ils

» choifiront pour impofer des pénitences, célébrer la Meffe ,

» prendre foin des malades > donner l'onction de l'huile fainte

»• & le Viatique. Ces Evêques ni ces Prêtres n'iront point au

j> combat , Se ne porteront point d'armes. Ils fe contenteront

» de porter les Reliques &: les Vafes facrés , & de prier pour les

combattans ; mais nous voulons que les autres Evêques qui demeu~

» reront dans leurs Eglifes , nous envoyent leurs Fajfaux liei%

(a) Ibid. Tom. 1. pages 405 8ç40(?^
k
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» armés avec nous ou à nos oràrps, > tandis qu'eux dans leurs Dio^

« cèfes diront des Meffes É> des Litanies , & feront des offrandes

» £7 des aumônes pour nous & pour notre armée (a),

Le Clergé ne goûta point du tout ce Règlement; il n'y gagnok

rien du côté de l'intérêt , & il y perdoit nécelTairement le crédit

& laconhdérationqu'une Nation toute guerrière attachoit exclu-

sivement au fervice militaire. D'ailleurs , la proteftation des

peuples n'avoit ni détruit ni calmé fes foupçons. Les Evoques

fe plaignirent donc de ce que la défenfe de mener eux-mêmes

leurs VafTauxàla guerre préjudicioit à leurs dignités , comme

ils fe plaindroient aujourd'hui du contraire ; & ils infirmèrent

fur- tout fur ce qu'elle les expofoit à être dépouillés de leurs

terres par ceux qu\feroie?it à leur place le fervice dont elles étoient

tenues. L'Empereur fut obligé de juftifier là-deflus fes inten-

tions , & de raffurer le Clergé par un Capitulaire donné au

même Parlement de Worms. « Ayant appris , dic-il , qu'à l'in-

» ftigation de Vancien ennemiï on nous foupçonne d'avoir voulu 9

» en défendant aux Evêques & aux Prêtres d'aller à l'armée en

» perfonne, irilir leur dignité , Se favorifer l'invalion des biens

» de l'Eglile , nous déclarons que nous honorerons & chérirons

» d'autant plus les Eccléfiaftiques qu'ils obferveront fidèlement

3> les devoirs & les règles de leur profeflion & du fervice de

» Dieu. Nous ordonnons qu'aucun Laïc ne pofTede les biens

» d'Eglife qu'à, fifre précaire: Nous défendons, de l'avis de

» Léon Pape 6* de tous les Saints , d'envahir ,
piller, aliéner ou

» demander les biens Eccléfiafliques fans le confentement des

» Evêques
3
regardant les ufurpateurs comme homicides^ voleurs

» & facrileges
,
cjue nous mandons à nos Comtes & Juges de

» punir & à nos Evêques à!excommunier (b).

(a) Ibidem
, p. 4o^

(b) Ibid. p,
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Le Clergé , conformément à l'ancien ufage , & de fon aveu

même , écoic donc , à raifon de fes pofleiïions , tenu du fervice

militaire au même titre que tous les autres fujets ,& il fe plaignoit

même de ce Capitulaire, en ce qui le difpcnfoit de faire ce fervice

en perfonne. Cependant il fubfifta , & les Capitulaires de 807

& 8 1 2 achevèrent de régler la proportion & la forme du fervice

pour tous ceux qui y étoient fujets. On y voit que ceux qui ont

des Bénéfices , c'eft- à-dire , des Fiefs , font obligés de fe trouver

en perfonne à l'armée. Tous propriétaires d'aleus ayant trois ,

quatre ou cinq manoirs , y font pareillement obligés , & ceux

qui en ont moins de trois , font affociés pour fournir un homme

entr'eux , à raifon d'un par trois manoirs ou fix demi manoirs ,

eux qui n'ayant ni terres ni efclaves, ont 5 f. au moins de revenu,

fourniront un homme entre fix (a). Ainfi dans ce temps-là on

avoit déjà fur cette matière l'efprit de calcul , qui n'a reparu que

depuis peu ,
après avoir été longtemps enfeveli ; & l'homme qui

vaut aujourd'hui un capital de 1 50 livres , 200 livres ou 300 liv.

deYevenu , fuivant la richeffe ou la confommation des difTérens

états , étoit évalué à une livre dix fols de revenu , ôc équivalant

pour le fonds & pour la preflation due à l'Etat , à un capital de

trois manoirs , compofés chacun d'une maifon & d'une quantité

déterminée de terres labourables. Dans le nombre des Vafîaux

du Comte , on en difpenfe deux du fervice pour les lahTer avec

fa femme. On lui permet aufli d'en laiffer deux dans chacun de

fes Fiefs ou Domaines , en menant ou envoyant tous les autres

à l'armée ; on ne permet à chaque Evêque & à chaque Allé de

garder chez lui que deux de fes Valfaux ; 81 l'on voit par - là

que la proportion étoit la même entre la NoblefTe & le Clergé

à raifon de leurs biens. Les hommes ainfi fournis au Roi j de-

la) Capitul. Jom. i. p. 417« &fei* 493* & fea *

Y y il
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voient avoir , aux dépens de ceux qui les fourniffoient , des

habits , des armes & des vivres ; & l'article 3 du Capitulaire

de S07. porte que les Capitaines fe rendront fur le Rhin avec

leurs hommes , les mieux équipés qu'il fera poffible , au milieu

d'Août (a). L'article 9 du Capitulaire de 813 , ordonne que les

Comtes , les Evêques & les Allés ayent foin de pourvoir leurs

Vaffaux y
en allant à la guerre , de lances , boucliers , arcs 9

cafques & cuiraffes. On trouve une Lettre de Charlemagne à

XAllè de Alth, par laquelle il
t
lui enjoint d'envoyer fes hommes,

à jour nommé % avec des habits êc des armes pour fîx mois > &
des vivres pour trois , c'eft-à-dire , de l'argent en quantité fuffi-

fante pour renouveller le tout (fc). Ainfi le Clergé éroit , comme

la NobleiTe 5
obligé à la contribution réelle ,

qui étoit la fuite du

fervice militaire. Il y avoit une amende de foixante fols , c
r
efl-à-

dire , environ cent écus de ce temps-ci , contre les propriétaires

qui ne faifoient pas le fervice. L'article 2 du Capitulaire de 8 12 ^

ordonne aux Envoyés Royaux de faire des recherches de ceux

oui ne s'étoient pas rendus à l'armée , «fe de leur faire payer

l'amende , à moins qu'ils n'euiTent un congé du Comte , du

Vicaire ou du Centenier ; mais dans ce cas , il veut que l'amende

foit exigée de celui qui a donné le congé de quelque condition

qu'il puiffe être , foit Comte, foit Vicaire , foit avoué d'Evêque

ou d'Abbé ; & la même chofe fe pratiquoit fous la troifiéme

Race de nos Rois ,
qui ont fouvent prononcé & fait payer des

amendes aux Evêques & aux Abbés dans le même cas. Les

Evêques , les Abbés & tous les Eccléfiafliques étoient donc

tenus du fervice militaire fous la même peine que les proprié-

taires. OnfournifToit aux Troupes le logement & le fourrage fur.

(<z) Ibid.

\b) Hiftoire du règne de Charlemagne par la Bruere , 1745*
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Ha route , & la fubfiftance aux Ambaffadeurs Etrangers. Les

exemptions données par les Rois fur le premier article à quelques

Abbayes ,
prouvent que les Eccléfiaftiques y étoient fujets , Ss

les groffes amendes prononcées par Gharlemagne contre les

Evêques qui n avoient pas logé & nourri les Ambaffadeurs du

Roi de Perfe 9 en font la démonftration pour le fécond..

C'eft ainfi que ce Prince avoir réglé le fervice militaire 8c ]&

contribution réelle qui en dépendoit,en la partageant également

entre le Clergé & la Noblefle, à proportion de leurs biens r
comme il avoit aufli partagé entr'eux la portion de légiflatioa

& d'adminiftration qu'il leur avoit laiffée ; mais trouvant plus

de lumières , de droiture & de foumiffion dans les Eccléfiaf-

tiques de fon tems , il leur donna plus de crédit 8c d'autorité

dans les affaires publiques , & peut-être y fut- il forcé par les-

ckconftances. Carîoman & Pépin avoient admis les repréfen*

tations &les prétentions du Clergé contre la NobleiTe , fans les-

régler defmkivement par une reftitution entière des biens qu elle

avoit envahis-Il falloit ou la dépouiller& l'aigrir pour contenter,

le Clergé , ou biffer opprimer ce dernier Corps en fermant les

yeux fur les violences, des Grands , ou le iaiffer dans un état

d'incertitude , de crainte & d'abaiffement qui donnoient lieu à

des murmures continuels* Charlemagne aima mieux fatisfaire les- j0
Eccléfiaftiques par quelques donations prifes fur Ton Domaine %

quelques reftitutions qu'il leur fit faire de temps en temps , &
fur-tout par des diftin&ions , qui d'ua côté les lui rendoient

utiles dans Fadminiftration , & de l'autre contenoient par la

confidération qu !

il leur donna , les Grands dont il pouvoir

craindre la puiffance & l'indocilité. Il crut que le génie guerrier

de la Nation contre-balançoit affez cette préférence donnée au

Clergé y& il compta que fes foins & fa vigilance s étendant à
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tout , il fuppléroit continuellement à ce qui pourroit manquer à

la difpofition des reffbrts du Gouvernement qu'il avoir établi ;

peut-être aufli ne s'apperçut-il pas de ce qu'il pouvoit avoir de

défectueux pour un Souverain moins habile que lui. L'efprit

ne vôit bien que ce qui eft. à fon niveau , & les génies élevés

ont aufli leurs bornes. L'homme fupérieur ne fent pas affez les

inconvéniens qui viennent de celles de Pefprit
, quand l'homme

borné y tombe fans les avoir apperçus , parce que Pun voit mal

ce qui eft au-deflbus de lui, ôc que l'autre ne voie rien de ce qui

eft au-deflus. D'ailleurs , tout eft: petit & fournis devant un grand

homme. Tout s'éclipfe ou s'éclaire , s'épure ou s'ennoblit aux

rayons de fa lumière & de fes vertus. Les Régîemsns de Char-

lemagne étoient excellens fous ce Prince ; mais leur mérite con-

finant principalement dans une manutention , dont lui feul étoic

capable , ils ne tardèrent pas , dès qu'il ne fut plus , à devenir

inutiles ou dangéreux -, & l'on ne retrouve que trop dans les

Evêques & les Grands appellés par lui au partage de l'admi-;

niftration , ces Capitaines affociés à la conquête & au gouverne-

ment du monde par le vainqueur d'Arbelles foldats Jous

Alexandre , & Rois après fa mort. Louis le Débonnaire qui

fuccéda à fonpere fans le remplacer , ne fut pas longtemps à l'é-

prouver , & ce fut alors que fe développèrent les germes des

maux que Charlemagne avoit préparés par i'afeendant qu'il

avoit laiflfé prendre aux Papes & au Clergé. Le croiroit-on ?

le propre des génies foibles eft d'outrer tout en bien & en mal

,

en force & en foiblefle ,
parce que faute de lumières , ils ne

voyent ni les principes , ni les bornes , ni les conféquences de

rien , ôc que faute de courage d'efprit , ils fe laiflent entraîner

par toutes les circonftances , fouvent par toutes les partions,

même étrangères , & prefque toujours par les apparences plus
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que par la réalité. Louis le Débonnaire avoit vû fon pere élever

ôc favorifer le Clergé , ménager & confuker les Seigneurs

,

pourfuivre des rébeiles , les punir ôc leur pardonner ; il fit tout

cela & le fit mal ôc à contre-temps
,
parce qu'il n'avoit aucune

des qualités néceffaires pour le bien faire. Tout ce qu'il eut

d'enfans , de Miniftres ôc d'Aflbciés au Gouvernement , de-

vinrent par fa faute autant de rébelles , de tyrans ôc d'oppref-

feurs de la liberté publique , ôc fa mauvaife conduite mit dans

l'État & fa propre famille le trouble ôc la diflenfion
, qui cau-

ferent en peu de temps la ruine entière de fa poftérité
, après

qu'il en eut été la première victime. Suivant les Capitulaires

faits en 8

1

6 au Concile d'Aix-la-Chapelle
, chaque Eglife devoit

avoir un manoir exempt de fervice , ôc fi elle en avoit d'autres ,

ils étoient fournis aux charges (a). Dans un Parlement , tenu au

même lieu en 817 , on fit un rolle des Monafteres de l'obéif-

fance de l'Empereur Louis , Ôc on les partagea en trois clafles

différentes. Voici ce que porte le préambule de ce rolle :

» L'an Siy , l'Empereur dans fon Parlement d'Aix-la-Cha-

» pelle
> a réglé quels font les Monafteres de fon Empire qui

3> peuvent faire le fervice militaire & des préfens
, quels font

» ceux qui peuvent faire des préfens ôc non le fervice militaire ,

» & quels font ceux qui ne peuvent faire ni le fervice militaire

,

» ni préfens , mais feulement des prières pour le falut de l'Em-

» pereuf & de fes enfans , ôc pour la confervation ôc la félicité

» de l'Empire , & il en a fait dreifer & écrire le préfent état (b). »

On en marque quatorze de la première clafTe , feize de la fé-

conde ?
ôc dix-huit de la troifiéme , ce qui faifoit en tout qua-

rante-huit Monafteres dans l'Empire. Les biens du Clergé

(<z) Capitul. Tom. i.

Çb) Capitul, Edit, de Bal. pag. 589. 590, Tom. li.
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féculier n'étoient certainement pas plus privilégiés ni plus favo-

rifés que ceux des Moines ; mais fon crédit ne tarda pas à

augmenter , ôc nous allons voir qu'elle en fut l'occafion & la

fuite. Toute l'économie du gouvernement imaginé & établi par

Charlemagne ,
d'après le génie de la Nation Françoife , avoic

pour principe Ôc pour bafe l'équilibre entre la puiffance du

-Clergé 6c celle de la Nobleffe ; équilibre déterminé , fixé Ôc

maintenu par le poids de l'autorité Royale fur l'une &. fur l'autre.

Dans ce fiftême 5 les Evêques ôc les Nobles étoient refpe£Hve-

ment les Confeils ôc les Minières de cette autorité ; mais elle

devoit ôc pouvoir feule les balancer ôc les contenir. L'extrême

«rigueur de Louis envers le Roi Bernard & les complices de fa

rébellion , fes remords > fon indulgence , fes fcrupules f fa con-

fefïion & fa pénitence publiques , avoient été déjà tour à tour la

preuve ôc les effets de fa foibleffe , de fon inconilance & de fa

molleffe ; elles ne lui biffèrent bientôt pas plus d'autorité que

de confidération. Sur la fin de l'an 828 , on chercha au Parle-

ment d'Aix-la-Chapelle les caufes des défordres ôc des abus du

Gouvernement dans toutes les parties de l'État , .ôc les remèdes

que l'on y pouvoit apporter. Vala, AbbédeCorbie, vénérable

par fon âge, fa naiffance ôc fon mérite , y parla fortement contre

les entreprifes des deux Puîffances l'une contre l'autre {a). Il fe

plaignit de l'invafion des biens de l'Eglife , il dit que les

Evêques Ôc les Eccléjîafiiques tenus dufervice militaire, dévoient

îe rendre fans déroger à la fainteté de leur état, & fans que l'on

ufurpât leurs poffeflions. Sur tous ces excès > Louis ne trouva

d'autre expédient que de convoquer quatre Conciles , à

Mayence , Paris ,
Lyon ôc Touloufe. Il ne refle que les a&es de

£elui de Paris. L'article le plus important concerne les entrer

^ Hift, Ecclef. de Fleuty , Liy, 4^
prifes
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prifes des deux Puiffances. « Le plus grand obftacle au bon

» ordre , difent les Evêques , eft que depuis long-temps les

m Princes s'ingèrent dans les affaires Eccléfiaftiques , & que les

» Evêques , foit par ignorance , foit par cupidité
, s'occupent

m plus qu'ils ne devroient des affaires temporelles (a). Cepen-

dant le Clergé , ainfi que la NoblefTe ôc le peuple > faifoit encore

alors un don annuel au Roi (b) , & ce don étoit une contribution

proportionnelle ; car il étoit le produit d'une taxe impofée fur

les Eccléfiafliques comme fur les Nobles & les Roturiers , 6c

repartie entr'eux fur le pied du revenu des Fiefs ou des Alleux

que chacun poffédoit. Néanmoins il n'y avoit plus ni concert

entre les Membres de l'Etat Ôc le Chef, ni fubordination des

Sujets au Maître. On auroit envain cherché l'un ôc l'autre dans

la Famille royale , divifée d'ailleurs par un fécond mariage & fes

fuites. De-là la défobéiffance fucceflive de trois Rois enfans du

premier lit , contre leur pere , encore plus facile qu'injufte. Elle

eft fuivie d'une révolte ouverte , commune 6c concertée entr'eux.

Louis la tolère Ôc l'irrite par non-chalance ,
l'approuve par foi-

bleffe ôc par facilité
, y cède par timidité & par impuiffance. Il

fe livre lui-même à fes enfans rébelles ôc armés contre lui ; il fe

laiffe enlever par eux fa femme Judith ôc fon fils Charles , la

caufe ôc l'objet de cette révolte (c) ; on le renferme dans le

Monaftere de faint Médard , & il étoit prêt d'y faire Profeffion ,

lorfqu'à l'union fa&ieufe de trois frères fuccede la jaloufie 8c la

méfintelligence. Des Moines intrigans irritent leur difcorde '

r

Louis Se Pépin fe liguent contre Lothaire Ôc rétabliffent leur

pere fur le Trône.

L'Empereur reprend ainfi fon autorité pour n'en ufer qu a-

fa) Ibid.

\b) Fauchet en la vie de Louis le Débonnaire l'an 826 &fuiv. Chap. 7. à la fin,

(c) Hift. de France par Mezerai , Hift. Eccl. Liv. 47.

Tome Klrk Z 2
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avec fa molleiTe ordinaire ; on lui livre les chefs & les compli-

ces de la confpiration ; les Evêques font dépofés , les Seigneurs

condamnés à mort , le foible Louis pardonne aux uns & aux

autres , les rétablit , & leur rend à tous fes bonnes grâces. Ce-

pendant une nouvelle confpiration de fes enfans le détermine

à changer leurs partages jurés folemnellement plus d'une fois

par toute la Nation (a). Agobard
, Archevêque de Lyon , écrit à

l'Empereur pour lui reprocher fur le ton le plus féditieux , fes

variations injuftes. Lothaire arme contre fon pere , que Louis

& Pépin , aufli mécontens & d'ailleurs dépouillés , ne veulent

ni ne peuvent plus fecourir. Les armées étoient en préfence ,

lorfque les troupes du pere , féduites & intimidées par Lo-

thaire 3 fe rendent à lui. L'Empereur regardé après cette dé-

fection générale comme déchu de la dignité Impériale , réduit

à fe livrer lui-même à fes enfans , eft confiné par eux , pour

la féconde fois dans le Monaftere de Saint Medard. On en-

voyé Judith à Tortone , & on enferme Charles dans l'Abbaye

de Gorom. Lothaire élu Empereur, après avoir reçu le fer-

ment de la Nation ,
indique un Parlement à Compiegne pour

le premier O&obre 833 (b). Agobard , le Chef & l'ame de fa

faction ,
publie un Manifefte pour la juftifier. Cet écrit refpi-

rant la révolte & le fanatifme , avoit pour objet de préparer

les efprits à l'attentat que les Conjurés préméditoient , & qu'ils

confommerent au Parlement de Compiegne. Lothaire & fes

complices craignant la pitié & l'indignation des gens de guerre

& du peuple , voulurent enfin poulTer leur rébellion à une ex-

trémité qui ne permît plus de retour. Ils réfolurent donc de

mettre Louis en pénitence publique , afin que par une confé-

{a) Ibidem '^

(h) ibid,

1
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quence généralement reçue alors , quoique faillie & abfurde ,

il ne pût jamais porter les armes ni rentrer dans la Société ci-

viles Les Auteurs de ce confeil & de cette réfolution furent,

fuivant le rapport de Tegan , Cor-evêque , Hiftorien contem-

porain. Ebbon Archevêque de Rheims
, Agobard de Lyon ,

Bernard de Vienne ,
Barthélémy de Narbonne , Jefle Evêque

d'Amiens , Elie de Troyes & Herobold d'Auxerre. Ils forcè-

rent Louis de fe foumettre à un Jugement que les Evêques

avoient rendu contre lui fans l'entendre , de s'açcufer publi-

quement de crimes qu'ils lui fuppoferent & qu'ils lui donnè-

rent par écrit , de demander la pénitence publique , & de fe

la laiffer impofer par eux aux yeux de toute la Nation. Us or-

donnèrent que chacun des Evêques , qui avoit affilié à cette

dégradation folemnelle & inouie , en drefferoit une relation

foufcrite de fa main , & que de toutes les relations particulières

on en formeroit un fommaire ligné de tous. Ils eurent cepen-

dant honte d'un attentat aulfi déteftable que déteflé par toute

la pofterité ; car aucun d'eux n'ofa fe nommer dans Ya.dc com-

mun. Quoiqu'il en foit , la trahifon des Evêques en faveur de

jLothaire ne leur valut pas encore de la part de ce Prince au-

cune exemption de contribuer réellement aux charges & aux

befoins de l'Etat (a) ; on trouve au contraire dans la Chroni^

que de faint Arnoulphe de Metz ,
que Lothaire à ce même Par-

lement de Compiegne, en 833 , reçut les préfens que fan-

foient tous les ans au Roi les Evêques , les Allés , les Comtes

& le Peuple (5). Ces dons , comme l'obferve Fauchet , étoient

proportionnés aux biens que chaque Sujet polfédoit. Le même

faint Arnoulphe rapporte que Louis le Débonnaire reçut eq^

(a) Loix Ecclef. par d'Hericourt , Part. 3. p. 2454

£6) Aimon. Lib. 4. Cap. 115,
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core ces dons annuels du Clergé comme de la Noblefle & du

Peuple , à Orléans , à \?orms , & à Thionville , dans les Par-

lemens qu'il y tint les années 83; , 836 & 837 (a). Ainfi.»

Lothàire profita feul aux dépens du Clergé de fa perfidie &
de fon attentat. Ce Corps cefTa donc bien-tôt de foutenir

ce^ révolution ,
pour exciter les remords & la jaloufie de

Louis & de Pépin à en faire une autre (b). Louis fut en effet

rétabli encore par les deux frères , & réhabilité folemnellemenc

par quarante Evêques au Parlement de Thionville. L'Arche-

vêque Ebbon s'accufa lui-même publiquement à Metz , d'avoir

porté un Jugement injufle contre l'Empereur fon maître fur des

crimes faux & fuppofés ; & fur fa confefïïon &.de fon con-

fentement , il fut dépofé ,
dégradé & mis en prifon. On punit

de même fes Confrères & fes complices ; mais l'efprit de dif-

corde , de faction & de révolte n'en fubiïftoient pas moins dans

tous les Ordres de l'Etat. Les Actes d'un Concile tenu à Aix-

la-Chapelle en 836 en font la preuve. Ils font divifés en deux

parties , dont la première contient trois Chapitres (c). Dans

le fécond , on menace de dépofition l'Evêque ou le Prêtre qui

abandonnera l'Empereur , & le Laïc d'excommunication. Dans

le troifiéme , on remarque comme la principale fource des dé-

fordres la confufion des deux PuifTances. Les Evéques avouent

qu'ils ont beaucoup excédé la leur , 6* que la révolte des enfans

de VEmpereur a fait voir un crime inoui à tous les fidèles
;

» Ceft pourquoi , concluent-ils , nous eflimons que le feul

» moyen de rétablir l'ordre , eft que laiffant jouir les Evêques

M de toute la puilTance que Jefus-Chrift leur a donnée , vous

(a) Nota p. SirmondiyP. 108. in Capitul. Car. Col. environ l'ann. 829. ann. 835.
836. & 837.

(b) Mezerai & Fleury.

(0 Hift. Eccl, Liv» 47. N. LIV,
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» ufiez de toute celle que vous avez comme pere & comme

» Empereur. La féconde partie découvre l'intérêt du Clergé

à la conclufion de la première. Elle ne concerne que la refti-

tution des biens de l'Eglife dont les enfans de Louis toléroient

,

favorifoient & procuroient même à l'envie Pufurpation. Ainfi

les Evêques réclamèrent alors une autorité qu'ils avoient affai-

blie eux-mêmes. Si la dégradation de l'Empereur Louis fut un

crime inoui , les conféquences qu'elle eut contre l'Etat ont été

bien funeftes & bien durables. La première & la principale fut

la deftru&ion d'un équilibre aufli néceffaire que jufte. L'Hif-

toire de France ,
depuis cette époque , ne nous offre que trou-

bles , fecoulfes & révolutions fucceiïives. La NoblefTe , le

Clergé & le Roi y ont gagné ou perdu alternativement ; mais

l'Etat en a toujours constamment fouffert , fans que l'équilibre

ait jamais pu fe retrouver. L'attentat commis contre Louis le

Débonnaire avoit détruit toute harmonie , en anéantuTant H
fubordination du pere aux enfans , 8c celle des Sujets au Maî-

tre. Un Prince fans principes, fans caractère, fans fermeté &
fans conduite , ne voulut ni ne fçut la rétablir ; & fe trouvant

fans confidération 8c fans autorité par l'humiliation qui l'avoit

rendu méprifable , il n'auroit pu , même avec toutes les qua-

lités de Charlemagne, ramènera l'obéiffance les Rois fes en-

fans , les Evêques 8c les Seigneurs qui étoient devenus indé-

pendans ou qui vifoient à le devenir , 8c gagnoient tous à la

confufion qu'ils avoient mife dans l'Etat. Ainfi , dès que Louis

fut mort , fes enfans rebelles devinrent des frères jaloux &
bientôt ennemis. Ils eurent autant de facilité que d'intérêt à

entraîner chacun dans leur parti des Evêques & des Seigneurs

factieux ,par habitude , par contagion & pour leur avantage.

E)e-là la guerre civile
>
dont le nouveau partage fait par Louis
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avant fa mort , fut l'occafion & le fujet; le démembrement de

la Bretagne , les irruptions & les ravages des Normands en

furent les effets & les fuites. Lothaire , que Louis le Débon-

naire avoit favorifé dans ce dernier partage au préjudice de

Louis &: des enfans de Pépin , pour en faire un Protecteur à

Charles le Chauve , n'en devint que fon plus puhTant ennemi;

Les armées étoient en préfence, lorfqueles Seigneurs de parc

& d'autre s'entremirent d'un accommodement qu'ils forcèrent

les deux frères d'accepter (a). Ce Traité qui faifoit perdre à

Charles la plus grande partie de fes Etats , & mettoit des bor*

nés à l'ambition de Lothaire , ne pouvoit être qu'infidèle &
peu durable. En effet, Lothaire , jufqu'à fa jonction avec Pe*

pin fon neveu , ne fit qu'amufer par de feintes négociations

Charles & Louis le Germanique ; mais ayant alors rejetté avec

fierté leurs offres & leurs fournirions , ils lui envoyèrent livrer

le champ de bataille pour le lendemain 21 Juin 841 , lui dé*

clarant qu'ils étoient contraints d'en venir au Jugement d$

Dieu(b), Ils appelaient ainfi la bataille de Fontenay, cette

journée fi funefle à la France , où quatre Rois , trois frères Sç

un neveu armés les uns contre les autres pour fe détruire , en

avoient raffemblé toutes les forces , & cette journée vit périç

cent mille François.

Les Rois Louis & Charles ,
quoique vainqueurs , faifis d'hor-

reur , de remords & de pitié , confulterent les Evêques ,quf

étoient en grand nombre à leur armée , fur les moyens d'appai-

fer la colère célefte après un carnage fi horrible. Les Evêques

affemblés ,
prononcèrent que tous ceux qui y avoi ent eu part s

foit pour le çonfeil , foit pour l'exécution , étoient innocens
,

(a) Mezeraî.

{l>) Hift. Ecclef. Liv. 48. N. Hi±
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âînfi que le Jugement de Dieu l'avoit déclaré

, puifqu'ils n'a-

voient été que les Minières de fa Juftice. Cette décifion ne

venoit certainement pas de gens plus au fait de la politique que

des cas de confcience.

Cependant Lothaire rentre en Neuftrie avec les débris de

fon armée & de nouvelles forces ; Charles plus foible fuit de*

vant lui jufqu'à fa jonction avec Louis le Germanique à Stras-

bourg ; ils y renouvellent leur ligue , avec promette réciproque

de ne jamais s'abandonner , & ils fortifient leur ferment de la

claufe la plus inouie & la plus dangereufe. Elle portoit que 11

quelqu'un des deux frères contrevenoit au Traité , fes Sujets

feroient dès-lors abfous de l'obéiffance & du ferment de fidé-

lité (a). On voit combien Fefprit de révolte &: de faction avoit

déjà rendu les Rois dépendans de leurs Vaffaux ; ils le deve- -

noient par-là bien davantage & pour toujours.

Après cette féconde irruption , Lothaire s'étant retiré en

Italie , Louis & Charles s'en rapportèrent aux Evêques & aux

Prêtres fur le fort 6c le partage des Etats qu'il abandonnoit. En
conféquence , les Evêques rendent contre Lothaire à Aix-la-

-Chapelle en 842 , un Jugement folemnel , par lequel , 'pour

raifon de fes crimes contre PEglife , fon pere & les frères , ils

le déclarent déchu de fa portion des terres de deçà les Monts.

Ils ne veulent pas néanmoins déférer aux deux frères la por-

tion dont ils le privoient , qu'ils n'ayent fçu d'eux s'ils enten*

dent la gouverner fuivant la volonté de Dieu (b). Louis &
Charles ayant répondu comme il convenoit : & nous ,

repren-

nent les Evêques , nous vous prions , & nous vous enjoignons

par l'autorité Divine , de prendre le Royaume de Lothaire,

(a) Capitul. édit. de Baluze, Tom. 2. p. 39, 16 Mars 841^
{b) Hift. £ççlef,Liv. 48. N. XI.
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Ainfi les Evoques donnèrent les premiers aux Papes l'exem-

ple de difpofer des Couronnes ; ils n'en étoient cependant pas

plus exempts des charges de l'Etat.

Dans le Concile de Thïonville , tenu au mois d'0£tobre

844 en préfence des Rois Lothaire , Louis ôc Charles , le

Clergé drefla ôc fit approuver fix articles (a). Il y exhorte les

Princes à l'union ; leur recommande les intérêts Se la difeipline

des Eglifes & des Monafteres , & d'empêcher fur- tout l'ufur-

pation des biens Eccléfiaftiques
J,

» à la charge néanmoins ,

>5 difent les Evêques ,
qu'ils fourniront à l'Etat les fubfides né-

» ceffaires. » Les termes dont fe fervent ici les Evêques , font

d'autant plus remarquables ,
qu'ils établiffent le droit de l'Etat

& l'obligation des Eccléfiaftiques , ôc qu'ils attellent la pof-

fefîion où ils étoient de contribuer réellement aux charges &
befoins de la Patrie proportionnellement à leurs biens.

» Chaque Eccléfiaftique , difent les Evêques , aura foin de

» vous offrir > outre le fecours de fes prières, lefubjïde dont

» la République a befoin , fubjïde proportionné aux biens de VE-

» glife qui lui eft confiée , ainfi qu'il avoit coutume de l'offrir

»* aux Rois vos Prédécejfeurs (b). Voilà donc , de l'aveu du

Çîergé de ce tems-là , un fubfïde ordinaire ôc proportionnel.

Deux mois après , on tint un autre Concile à Verneuil , en

préfence de Charles le Chauve & on y fit douze Canons.

Voici ce que porte le huitième ; » quelques Evêques s'excu-

» fent du fervice de guerre à caufe de la foibleife de leur corps,

» & vous en difpenfez quelques autres (c). Mais il faut pren-

ds dre garde , difent les Prélats au Roi , que leur abfence ne

» nuife au fervice ; c'eft pourquoi , Ci vous le trouvez bon , ils

a) Capitul. Tom. a. p. ia.

b) Hift. Ecclef. ibidem, Nomb. XX.

fc)
Capitul. édit. de Baluze , Tom. 2. Cap. 8. p. 17,

a> donneront
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» donneront la conduite de leurs hommes à quelqu'un de vos

» Vaflaux, qui les retiennent dans le devoir (a).

Le Clergé drefla encore dans les Conciles de Meaux & de

Paris d'autres articles au nombre de quatre-vingt , fur l'ufur-

pation des biens d'Eglife par les Seigneuts , & fur leur refti-

tution. Il preffa le Roi Charles de les confirmer dans le Par-

lement extraordinaire qu'il tint à Epernay au mois de Juin

847 ; mais la Nobleffe avoit pris l'afeendant for le Clergé , ôc

l'autorité Royale qu'il reclamoit , étoit trop foible pour conte*

nir l'une Se foutenir l'autre. Voici donc ce que Ton trouve dans

le titre des Capitulaires d'Epernay. »Les articles fuivans ont^

3> été extraits des articles publiés l'an 847 par les Evêques dans

» leurs Conciles , ôc préfentés au Roi fuivant fon ordre
, pour

« être relus à Epernay. Mais ,
parce que l'efprit du Roi étoit

» aigri contre les Evêques par la fa&ion de quelques-uns , les

» Grands du Royaume n'étant pas d'avis des repréfentations

» du Clergé , les Evêques furent exclus de cette Aflemblée ,

w & de tous ces articles les Seigneurs ont choifi feulement

» ceux ci-après ( au. nombre de dix neuf ) & les ont donnés

j> par écrit aux Evêques , difant que ni le Prince ni eux n'en

» vouloient pas répandre ni obferver davantage (b).

Ces articles retranchés avoient pour objet les prières & les

remontrances que les Evêques dans les Conciles de Meaux .&:•

de Paris avoient arrêté de faire au Roi (c) , & qui tendoient

à ce qu'il n'établît pas fur eux de nouvelles levées , mais qu'il

fe contentât des fubfides qui fe levoient fous les Rois fes pères

& ayeul. Quoiqu'il en foit , telle étoit déjà la conféquence de

{a) Des Libertés de FEglife Gallicane ,
Chap. 39. art. 2.

{a) Capitul. Tom. 2. tit. 7. pag. 29.

(c) Capitul. Tom. 2. tit. 7. pag. 30 & feq. & Conc. P. Sirmond.i , Tom. 3. p. i\

& 27. ann. 845 & 846.

Tome Kih A a a
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la dégradation de l'Empereur Louis contre le Clergé lui-mê-

me : en excédant fa puiflance-, il l'avoit perdue au profit de

la Noblefle , & les guerres civiles , fuites de l'attentat contre

l'autorité Royale , avoient rendu cette Noblefle encore plus

confidérable. Les enfans de Louis le Débonnaire , qui par leur

foiblefle & leur difcorde avoient befoin du fecours des Sei-

gneurs , & vouloient à l'envie fe les attacher , leur donnèrent

ou leur laiflerent envahir les biens du Clergé dont ils avoient

plus à craindre qu'à efpérer , & facrifierent par néceiïité
, par

crainte & par vengeance des Eccléfiaftiques factieux , redou-

tables ôc riches , à l'avidité de grands ou moins dangereux ou

plus utiles 5 mais ceux-ci n'en devinrent que plus indépendans 9

& cette indépendance augmenta encore par ce changement 9

qui furvint alors dans la constitution de l'Etat , & qui par fuc-

ceflion de tems en livra aux Seigneurs toutes les forces.

Le Traité conclu à Merfen entre Lothaire , Louis & Charles ,

porte de la part de Charles (a),que tout homme Iibre,c'eft-à-dire,

propriétaire, pourra choifir du Roi ou des Vaflaux qui il voudra

pour Seigneur. La puiflance immédiate fe fait toujours le mieux

fentir ; elle eft d'ailleurs plus fujette à l'excès & à labus , parce

qu'elle eft précaire & bornée
9 & les Comtes qui avoient une

autorité immédiate fur les propriétaires qu'ils menoient à la

guerre , les vexoient dans le fervice pour favorifer leurs propres

Vaflaux , les mettoient à l'amende à leur profit , lorfqu'ils s'ab-

fentoient }
& les réduifoient en efclavage faute de payement. Il

étoit donc de l'intérêt de ces propriétaires de s'afliirer la protec-

tion des Comtes en leur rendant hommage plutôt que de

réclamer celle du Roi , qui n'étoit ni Ci prochaine ni Ci fûre.

D'ailleurs les Propriétaires & les Vaflaux du Roi demeuroient

(a) Capit. Edit. de Baluze , Tom. 2. Tit. 9. pag. 44,
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cxporés fans défenfe aux ravages des Normands , donc les Sei-

gneurs particuliers défendoient leurs propres Vaffaux. Il arriva

donc que les Propriétaires par néceflité
, par convenance & par

intérêt , aimèrent mieux prefque tous relever des Seigneurs que

du Roi. Ce même Traité porte qu'aucun Valïal du Roi ne fera

plus tenu de le fuivre à la guerre que lorfqu elle fera générale

,

& qu'elleaura pour objet la défenfe commune contre les ennemis

de l'État. Ainfi en rendant la Nobleffe indépendante , on lui'

fourniffoit encore les moyens de devenir plus puilTante de jour

en jour , & chaque Noble pouvoir & devoit infenfiblement fe

trouver en état d'attaquer le Roi , tandis que tous les autres

étoient difpenfés de le défendre.

La Bretagne & l'Aquitaine révoltées avoient appellé les

^Normands à leur fecours , & livroient depuis dix ans la France

entière à la fureur de ces barbares. Charles-le-Chauve , occupé

à réduire ces deux Provinces rébelles , & craignant aufîi Lo*

thaire& Louis, dont il fe défioit toujours , ne fe mit pas en peine

de repoufler les Normands. Les Seigneurs fe trouvèrent donc

obligés de pourvoir eux-mêmes à leur propre défenfe. Ils rejet-

terent ainfi tout l'effort des Normands furies Eglifes plus riches

& moins défendues , & fe dédommagèrent même du pillage de

ceux-ci par lesbiensEccléflaftiques qu'ils continuèrent d'ufurper

«quand ils fe trouve rent en état de le faire impunément.

Dans cette extrémité , le Clergé ne pouvant obtenir de l'in-

dolence & de la connivence de Charles, ni protection contre les

uns j ni juftice des autres
,
appella Louis le Germanique au

fecours de fes biens défolés & envahis. Wenilon ,
Archevêque

de Sens , fe rangea avec plufieurs du parti d'un Prince qui

venoit , à leur follicitation , les protéger & les défendre. Les

feuls Evêques des Provinces de Reims & de Rouen , demeurés

Aaa ij
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fidèle à Charles , saflemblerenr à Qqercy , & écrivirent à Louis

le Gemanique fur fon irruption : « Si vous venez, difoient-ils

» dars cette Lettre, rétablir l'Eglife, confervez fes privilèges

» & bs biens ; car depuis que les richeffes du Clergé fe font

>j acoues > les Evêques ont jugé à propos de donner des terres à

» des wmmes libres pour augmenter la milice du Royaume
, affurer

*> à ïïglife à VEtat des défendeurs des foutiens de la paix

»3 (f ie la tranquillité publique, C'eft pourquoi les terres ainft

» corredées , & celles réfervées à la fubfiftance des Clercs ,

» & tout Us doivent le fervice militaire , font également fous la

?> proe&ion Royale Ça). Les Evêques (b) confeillcnt enfuite à

ce Prnce de fe former lui-même fa Maifon , fes Officiers , fes

gens de guerre & fes Magiflrats , avant que de fonger à réformer

les aitres. Ils lui donnent des confc ils &• des préceptes fur le

Gouvernement civil & politique , & fur l'administration de les

Domanes , « afin que vous ne foyez pas obligé
? difent-ils ,

w d'être plus à charge aux Evêques , Abbés Abbeffes , pour les

» logenens , voitures 6J autres befoins que Pufage G* la raifon ne

*> le emportent. » Ils parlent enfuite de l'invafion des biens

d'Egî fe par les Seigneurs contre lefquels ils réclament la pro-

tection i l'autorité > la juftice & la vengeance de Louis , ainfî

que contre les Normands.

Hincmar , Auteur de cette Lettre , en envoya copie à Charles 9

en lui marquant : « Ne négligez pas les articles que le Concile

a> de Quercy a adrelTés à Louis
;
croyez-moi, ils ont été faits

» plus pour vous que pour votre frère. J'ai appris trois chofes

,

(<z) Pir leur confécration , Cap. Edit. de Baluze, Tom. 2. Tit. 29.. pag. ioj.

(£) L;s Evêques parlent ici des précaires établies par eux-mêmes , & qui comme
celles q\e le Roi établiffoit parfa feule volonté & de fa feule autorité, portoient de leur

part le notif gela condition du fervice militaire. Ils reconnoiflent donc que les biens

de l'Eglfe font ainfi que ceux des Laïques obligés $cafFe6tis aux charges 6t befoins

de la Parie & qu'ils doivent y contribuer.
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» ajoute-t-il ,

que j'avois réfolu de vous cacher ; nnais après y

» avoir bien penfé , je crains de me rendre coupable moi-même

» fi je ne vous fais connoître les bruits qui courent contre vous.

»» Le premier , c'eft que vous ne voulez point vows mêler de

» ces pillages , & que vous prétendez que chacun fe défende

w comme il pourra. Je fçai que c'eft une calomnie ; mais j'ai

» voulu vous en inftruire , afin que vous en montriezJa faufieté

» par les effets ; car ce feroit impieté à un Roi d'exiger de fes

m Sujets des dons 6» des contributions , & de ne pas coniferver les

» biens dont il les tire. Le fecpnd eft
,
que ceux qui vont porter

» des plaintes à votre Cour, n'y reçoivent nirdpcnfe favorable,

3> ni confolation , je ne le crois pas non plus
j
mais je crois

» malgré moi le troifiéme , qu après que Yon a pis aux dépens

» de l'Eglife tous les vivres nécefjaires , on exige encore de Par-

»gent, finon on y fait de grands ravages (a). Il eft vrai-

femblable que le premier article des plaintes d'Eincmar n'étoit

pas plus étranger au Clergé que le dernier.

L'irruption de Louis le Germanique multiplia feulement

les. défordres &. les pillages , & lui valut aufli l'excommunica-

tion , dont trois Archevêques & fix Evêques ,
céputés vers lui

par le Concile de Metz , lui propoferent de l'a:>foudre à cer-

taines conditions portées dans leurs inftructions (b). Mais ce

Prince répondit à Hincmar , Chef de l'ambafiade
,
que n'ayant

rien fait que par le confeil des Evêques , il défiroit, avant que

de fe décider
, prendre encore leurs avis. On affcmbla donc au

mois de Juin 855) , un Concile à Savonnieres. Les Evêques de

douze Provinces y arrêtèrent , qu'ils travailleroient à faire un

traité de paix entre les Princes.

kk Hîft. EccI. Xiv. 49. N° 43.
(b) Capitul. Tom. z. Tit. 28. pag. i%%m
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Le 16 du même mois, Charles - le -Chauve
, petit-fils de

Charlemagne ,
qui recevoit & régloit dans les Conciles & dans

les Parlemens les Requêtes des Evêques , leur en préfenta une

en fon nom contre ^enilon , Archevêque de Sens. « Lorfque

j je partageai le Royaume avec mes frères, difoit-il dans cette

>j Requête , Wenilon promit avec ferment , comme les autres

» Evêques , l'obfervation du partage. Depuis il m'a facré Roi ;

» en conféquence je ne devrois pas être dépofé de la dignité

» Royale par perfonne , du moinsfans être entendu &jugépar
l

» les Evêques qui m'ont confacré avec lui , qui font appellés les

îî Trônes de Dieu dont ils exercent la Juftice , & aux corre&ioris

» paternelles , & aux jugemens caftigatoires defquels ( ajoutoit

»> le Roi )
j'ai toujours été prêt de me foumettre comme je m'y

>î foumets encore. Quand mon frère Louis entra à main armée

» dans mon Royaume , Wenilon non-feulement ne me donna

as point dans cette guerre le fecours que fon Eglife me devoit ,

» mais il mena fes forces à mon frère contre moi. Enfin après

» que j'eus , par Paflfiftance de Dieu , recouvré mon Royaume ,

» je m'approchai de la Ville de Sens , & Wenilon me refufa

» encore lefecours des gens de guerre que fon Eglife eji obligée

»de me fournir {a). Ces paroles (dit Fleury) font remar-

ia quables dans la bouche d'un Roi , & nous n'en avons point

» vu qui parlât ainfi , du moins en France j mais l'exemple

» de Louis le Débonnaire ,-qui s'étoittant de foîs fait couronner

« ôc réhabiliter par les Evêques, & la foibleffe de Charles pou-

» voient lui faire tenir ce langage. Quoiqu'il en foit , il paroît

» que les Evêques croyoient pouvoir dépofer les Rois ; car on

» ne peut pas douter que cette Requête ne fût dreffée par leur

î> confeil (è). Sur cette plainte 5?enilQn fut çiçé par yne Lettrq
(a) Capit. Tit. 308. 133.
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fynodale , & ce qu'il y a. de fingulier , c'eiî que le Roi ayant

reconnu en quelque forte le Concile pour Juge , puifqu'il lui

avoic préfenté fa Requête , cette Lettre porte qu il a choifi pour

Juges Remy Archevêque de Lyon ; Wenilon de Rouen
5

Eerard de Tours ; & Rodolphe de Bourges.

Cependant les irruptions fréquentes & inopinées des Nor-

mands exigeoient que l'on fut inceffamment par-tout en état de

défenfe. Charles ordonna donc (a) par les Capitulaires dé

Touzy , Tan 863 ,
que les Comtes , Abbés & AbbeïTes fe

timTent prêts à fe réunir pour la défenfe commune à la première

occafion ; il chargea les envoyés de veiller & de pourvoir à ce

quechaque département eûtfoin d'envoyer fes hommes équippés

& armés ; il ajouta , que dans le cas où les forces d'un feul

département ne fuffiroient pas pour repoufTer les Barbares , on

y joignît celles des Evêques , Abbés & AbbeïTes d'un autre

département voifm.

Le Clergé n'ayant pu , foit par fes Cenfures > foit par l'irrup-

tion de Louis le Germanique , avoir raifon des nobles ufurpa-

teurs des biens de l'Egïife , eut enfin recours au Pape , ôc Nico-

las L écrivit en H 66 aux Nobles d'Aquitaine , pour les exhorter

à reftituer fous peine d'excommunication ; mais ces Lettres &
ces menaces n'eurent pas plus de fuccès contre les ufurpateurs

,

que les clameurs du Clergé contre les Normands.

Comme ces Barbares dans leurs courfes avoient plus pour

objet le pillage que les conquêtes , Charles penfa qu'il étoit plus

aifé& plus fur de les éloigner avec l'or , que de les repouflea?

par la force des armes , & il s'engagea à leur payer un tribut.

On trouve dans les Capitulaires de Charles-le-Chauve , que ce

Prince prît deux fois fous fon Règne le parti de prévenir , par

(V Cap. Tom. 2. Tit. 37- pag. 199.
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deux contributions différentes , les incurfions & les pillages des

Normands (a).

La première fut faite en 85 1 par une levée établie fur tous

les François , tant Eccléfiajîiques que Nobles & Roturiers. La
chronique de Mont-Dieu porte, que cette levée fut de 5000 liv.

par rapport à la repartition , on voit qu'elle étoit tout à la fois

réelle Ôc perfonnelle. Car chaque Evêque ôc chaque Âbbéézok

impofé pour chacun de fes manoirs à douze deniers
, réparris

proportionnellement entre le Propriétaire , le Fermier & les

efclaves qui faifoient valoir la ferme : de plus chaque Prêtre

étoit auftl impofé à cinq fols pour Timpoiition la plus forte ,

& à quatre deniers pour la moindre (b). La même contribution

fut renouvellée en 877. On l'arrêta dans raffemblée générale

tenue à Compiégne , & elle fut répartie dans la même forme ôc

dans la même proportion que celle de 86 1 (c). On trouve enfin

un autre témoignage des contributions du Clergé dans la Lettre

qu'Hincmar, Archevêque dé Reims , écrivit à les fuffragans ôc

aux Grands du Royaume en 87 1 pendant l'abfence de Charles-

le-Chauve , qui étoit allé à Rome recevoir du Pape la Couronne

Impériale. Dans cette Lettre, H inemar fait mention en général

des tributs que
,
par un ufage cbfervè de toute ancienneté , les Rois

de France avoient cou rume de prendre furies Églifesà proportion

des biens qu elles poffédoient , Ôc eu égard à la qualité du titre

des Bénéfices, Louis le Débonnaire ne pouvoit pas être Char*

lemagne ; mais il n'en exigeoit pas moins , ainfi que lui , du

Clergé des contributions réelles , ordinaires & extraordinaires,

qui étoient toujours proportionnées aux revenus des Eccléfiaf-

tiques.

(,z) Duchefne , Tons. 2. p. 2^60. & Nota P. Sirmondi ad Capitul, Tom. 2. des

Capitul. pag. 806.

(b) Capitul. Tom. 2. Tit. 52. p, 257.

k ;
Tant
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Tant aue dura la féconde Race de nos Rois , les fucceffeurs Troifiémego-

l ' que depuis Hu-

de Charles le Chauve, avec moins de puiflance & d'autorité g?f^ T̂ :

que lui ,
plus de foiblefle & d'inconféquence , ne furent pas en Bei*

état de rétablir une Monarchie déchirée ôc divifée, fans con-

cert & fans fubordination. Ainfi fur fes débris , le dixième fié-

cle vit s'élever infenfiblement des Vaffaux plus puhTans que

les Rois de la troifiéme Race. Il n'eft pas étonnant que l'Hif-

toire pendant cette Anarchie ne fourniffe aucuns monumens

de la preftation réelle ou perfonnelle d'Eccléfiaftiques pauvres

envers un Etat qui n'exiftoit plus. Hugues Capet ôc fes fuc-

cefleurs n'eurent dans le onzième fiécle , ni affez de puilTance

,

ni affez d'autorité pour en impofer à l'indépendance , à la

rivalité & à la difeorde des Seigneurs ,
toujours armés les uns

contre les autres. On voit qu'en 103 1 ,
lesEvêques, à l'occa-

iion d'une famine, exhortèrent dans plufieurs Conciles (a) la

Nobleffe & les Peuples à mettre fin aux guerres particulières

ôc inteftines qui défoloient continuellement la France depuis

près de deux fiécles. Baudry Evêque de Noyon , Auteur con-

temporain , a écrit qu'un Evêque de France difoit alors avoir

reçu des Lettres du Ciel
, qui avertiffoient de renouveller la

paix fur la terre > ôc qu'il le manda ainfî à tous fes Confrè-

res (b). Il n'en fallut pas davantage pour y difpofer avec en-,

thoufiafme dans les premiers momens ; mais qudque néceffaire

ôc intéreffante qu'elle fût pour la Société , les Particuliers la

rompirent bien-tôt avec autant de facilité qu'ils l'avoient jurée.

Ces tentatives inutiles ayant fait voir l'impoflibilité d'établir

folidement une paix qu'aucune Puiflance ne pouvoit mainte-

nir , on fe réduifit à une Trêve générale depuis le mercredi au,

(a) Hift. Eccl. Liv. 59. N. XXV.
(£) Balder, Chron, Camerac , Lib. 3, Ch, 5 a. Sigeb, Chronogr. ann. 103 1»

Tome Kih Bbb
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foir jufqu'au Lundi matin. L'objet & l'établilTement de cette

fufpenfion d'hoftilités porté par plufieurs Conciles en 1041,

la firent nommer la Trêve de Dieu. Saint Arnould avoit été

élu malgré lui Abbé de faint Médard de Soiffons l'an 1077 (a).

Son éloignement du fîécle & de tout ce qui y avoit rapport,

condamnoit la conduite & le fade des autres Abbés de ce tems-

là. Un de fes Moines nommé Odon ,
jaloux de fa dignité , en-

gagea Philippe I. Roi de France , à commander à faint Ar-

nould de le fuivre quand il iroit à la guerre. Le fainr Abbé

ayant refufé d'aller à Tannée en perfonne ,
Philippe lui fit dire ;

» C'eft une ancienne coutume que les Vafîaux de l'Abbaye fer-

» vent le Roi à la guerre, ayant l'Abbé à leur tête ;ou fui-

» vez la coutume , ou quittez la place , afin qu'on fafTe le fer-

ai vice. » Arnould profita de loccafion ? obéit volontiers au

Roi , & reprit la vie de reclus* Ainfi l'obligation du fervice

militaire de la part du Clergé à caufe de fes biens fubfiftoit

encore , & il rendoit même ce fervice perfonnellement , mal-

gré les Capitulaires de Charlemagnc qui l'en avoient difpenfé,

comme nous l'avons vu. Il y â apparence que ce fut fur les re-

présentations du Clergé ,
que l'on ceffa de les exécuter

, parce

qu'il fe tenoit , ainfi qu'il le dit lui-même , avili par cette

exemption.

En 1078 c^rtmença la fameufe querelle des inveftitures ,

qu'un Concile de Rome défendit à tout Clerc de prendre de

ta main d'un Prince ou de tout autre Laïc. Elles avoient déjà

produit des fchifmes & des guerres dans l'Eglife & dans l'Em-

pire ,
lorfqu'en 1 1 1 p on propofa un accommodement entre

l'Empereur Henri V* & le Pape Califte IL La paix devoit fe

traiter au Concile de Reims ; Guillaume de Champeaux , Eve-

(4) Hift,Eccl. liv. 63. N.XV,
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que de Châlons, & Pons, Abbé de Ciuny, furent députés à

Strasbourg pour y difpofer l'Empereur. Ce Prince leur demanda

corifeil fur les moyens de faire cette paix fans diminution de

fon autorité.

» Si vous defirez avoir une véritable paix , lui dit PEvêque,1

« il faut que vous renonciez abfolument à l'inveftiture des Evê-

» chés & des Abbayes ; & pour vous alfurer que vous n'en

» fouffrirez aucune diminution de votre autorité Royale
, fça-

» chez que quand j'ai été élu dans le Royaume de France , je

» n'ai rien reçu de la main du Roi : néanmoins je le fers auffi

» fidèlement pour les tributs, la milice , G* les autres droits qui

» appartiennent à VEtatfur Us biens que les Rois Chrétiens ont

» donnés anciennement à VEglife; je le fers , dis-je , aujjijidé-

» lement que vos Evéques vous fervent dans votre Royaume ; en

» vertu de l'inveftiture qui a produit tant de difcorde , & at-

» tiré fur vous Panathême (a).

Je ne compte pas , dans les exemples de la preftation du

Clergé de France envers l'Etat , fes fubventions fréquentes

dans ce fiécle & le fuivant , en faveur des Papes ou des Croi-

fades ; elles ne fervent qu'à prouver que s'il n'étoit pas exempt

dans le fait de contribuer de fes biens au fecours,à l'entretien &
à la défenfe des étrangers,il l'étoit encore bien moins d'aider de

ces mêmes biens fon Maître & fa Patrie. Il faut cependant obfer-

ver que la Décime Saladine pour la Croifade,fut impofée en 1 1 8

8

par les Etats Généraux , fur les Eccléfiaftiques comme fur les au-

tres Sujets , dans la même proportion & dans la même forme.

Ce fut à cette occafion que Pierre de Blois écrivant dans cette

même année 1188 à Henri de Dreux Evêque d'Orléans > Cou-

fin germain du Roi Philippe Augufle
,
aufujet de La Décimë

{*) Hift, Eccl. Liv. 67. N. III,

JBbb i)
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Saladine , Fexhortoit à remontrer à ce Prince que les Ecclé~

Jlaftiques feuls dévoient être exempts d'une fubvention impo-

fée fur la Nobleffe & fur le Peuple
,
pour fournir aux frais de

la Croifade. « Il eft tems , difoit-il , de parler , & vous ne de>

m vez pas fuivre l'exemple des autres Evêques qui Ratent vo-

is tre Roi. Si le refpecl: vous retient
,
prenez avec vous quel-

>5 ques-uns de vos Confrères qui foient pouffes par Fefprit de

» Dieu , & parlez avec force mêlée de douceur. Si le Roi veut

» faire ce voyage , qu'il n'en prenne pas les frais fur les dé-

73 pouilles des Eglifes & des Pauvres , mais fur fes revenus

» particuliers , ou fur les dépouilles des ennemis dont on de-

>5 vroit enrichir l'Eglife , loin de la piller elle-même fous pre-

•3> texte de la défendre* Le Prince ne doit exiger des Evêques

a> & du Clergé que des prières continuelles pour lui (a). On ne

voit pas que cette remontrance ait eu d'effet , non plus que ce

que Pierre écrivoit fur le même fujet à Jean de Coutance ,

Doyen de l'Eglife de Rouen. Il Fexhortoit d'employer fon cré-

dit auprès du Roi d'Angleterre 3 pour maintenir la dignité de

l'Eglife. » Elle eft libre, difoit-il, par la liberté que Jefus-

Chrifi nous a acquife , mais fi on l'accable d'exactions , c'eft

» la réduire en fervitude comme Agar. Si nos Princes veulent

r> rendre l'Eglife tributaire
,
quiconque eft fils de l'Eglife doit

p» s'y oppofer & mourir plutôt que de la foumettre à la fervi-

« tude. On voit ici l'équivoque ordinaire en ces tems d'igno-

rance , fur les mots d'Egîife & de liberté > comme fi l'Eglife

délivrée par Jefus-Chrift n'étoit que le Clergé , ou qu'il nous

eût délivré d'autre chofe que du péché & des cérémonies le*-

gales. Pierre de Blois déclamoit encore contre la Décime Sa-

ladine , dans fon Traité du voyage de Jerufalem ; » les enne*

<*) Fleury , Hift, Ecclef. Liv. 74- N t.XV,
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» mis de la Croix , difoit-il ,
qui devroient être fes enfans $

» anéantiflent leur vœu par leur avarice , fous prétexte d'une

» damnable collette. Ces déclamations , fur une taxe qui avoit

pour objet une guerre aufïi étrangère que ruineufe pour l'Etat*

n'empêchèrent pas le Roi d'exiger des Eccléfiafiiques .de fod

Royaume la Décime Saladine. Le Clergé n'en étoit pas moins

tenu alors du fervice militaire. Louis VI > en 1

1

19 > avoit fait

faifir les biens de l'Archevêque de Sens & des Evêques de

Paris , d'Auxerre & de Chartres ,
parce qu'ils avoient refufé

de fe trouver à l'armée (a). Ce même Prince en 1131^ obligea

les Eglifes de lui fournir la plus grande partie de leurs reve*^

nus {b\

Louis le jeune en l'année 1 ^ô'jordonna à l'Abbé de S. Benoît

fur Loire,de lui tenir prêts mifte marcs d'argent (c) pour les frais

de fon voyage à la Terre Sainte. Cet Abbé s'en étant excufé

fur les impôjitions conjidérables que les Eglifes avoient payées.

Le Roi lui manda qu'il fe contenteroit de $ 00 marcs (d). L'Abbe

fit un fécond refus , & le Roi par l'avis de fon Confeil
,
l'ayant!

fait venir devant lui , fe réduifit à ne demander que trois cens

marcs ; mais il lui dit qu'il touloit être obéi (e). Alors l'Abbé

ayant alTemblé fes Religieux , & ayant fait connoître la v6*

lonté du Roi & fes ordres réitérés & preffans
,
auxquels il n'é*

toit ni permis ni pofïible de réfifter davantage , ils donnèrent!

deux chandeliers d'argent de trente mares ? un encenfok dé

huit marcs Ôt trois onces d'or.

Philippe Augulle
9 en 1183 y affembla la Noblcffe & te

Clergé de France à Compiégne , pour avoir leur avis fur kf

Ca) Mezerai , Hift. de France.

(£) Duchefne, Tom. 4. pag-. 317. v

(
c) Veter. Script, fiag. de rébus Ludov, Grofci. Régis*

(d) Ex veterib. membran.

\e) Duchefne , Tom. 4. pag. 413,
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refus que faifoit le Comte de Flandres de lui reftituer le Pays

de Vermandois (a). Les Eccléfiaftiques , ainfi que les Sécu-

liers , offrirent au Roi dans cette Affemblée tous les fecours

tant d'hommes que d'argent , qui feroient néceffaires pour ob-

tenir de ce Comte la reftitution d'une partie du Domaine de

la Couronne (b). En Tannée 1200, Philippe-Augufte impofa

fur le Clergé une Décime pour les frais de la guerre contre

Jean fans Terre ,
qui avoit ufurpé le Trône d'Angleterre fur

Artus fon neveu. Le Clergé de France confentit à cette Dé-

cime dans un Concile National tenu à SohTons (c). Le Pape

Céleftin III fe plaignit de cette impofition , fur laquelle il n'a-

voit pas été confulté , & menaça de fes cenfures les Evêques

qui l'avoient accordée ; mais le Roi fit connoître au Pape que

fans fon aveu les Eccléfiaftiques dè France étoient obligés de con*

tribuer -pour la défenfe de la Patrie 3 & la Décime fut levée.

Le Teftament de Philippe Augufte fait en 1 ipo , porte que

fi quelqu'un fait la guerre à fon fils , & fi fes revenus ne fuf-

fifent pas aux frais néceffaires pour la foutenir > tous fes Vaf-

faux feront tenus de l'aider de leurs corps & de leurs biens ,

& que les Eglifes lui donneront les fecours quelles ont accou-

tumé de donner (d). Il y a une Lettre (e) de l'Archevêque de

Reims & de fes Suffragans en 1207, qui déclare que le Cha-

pitre de Reims , en cas de convocation de ban , eft obligé

de contribuer comme les autres Chapitres.

Le Moine Rigord , Médecin de Philippe Augufte, marque

dans la vie de ce Prince (J) ,
qu'en i2op les Evêques d'Or-

(a) Rigordus.

(b) Du Chefne, Tom. 5, pag. 12. 13,

(c) De Serres , p. 118.

(d) Preuves des Libertés de PEglife Gall. Ch. 39. & apud Rigordum in Philippe

(e) Au tréfor des chartres du Roi en la lavette , intitulée Reims , N.

(J) Rigordus, in Philippo Augujlo^
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léans 8c d'Auxerre avoient quitté l'armée avec leurs VaiTaux,

fous prétexte qu'ils ne dévoient le fervice que quand le Roi y

étoit en perfonne ; mais comme ils n'avoient-aucun privilège
,

(y que la Coutume générale étoit contraire à leur prétend on , le

Roi fur leur refus de revenir , confifqua leurs Fiefs ( a ). Il

ajoute que le Pape InnocentJII. auquel ces Evêques en avoient

appelle , ne voulant ni révoquer ni enfreindre les droits &
les Coutumes du Royaume , ils furent obligés de payer une

amende au moyen de laquelle leurs Fiefs leur furent rendus.

La confrontation de ce qu'écrit Rigord avec les Lettres d'In-

nocent ,
prouve , dit François Boucher , que par leurs fauiTes

allégations les Evêques en avoient impofé au Pape , tant dans

le fait que dans le droit.

On trouve une Lettre (b) du mois de Mars 12 10 , adreflee

par Philippe Augufle à l'Archevêque de Sens , à fes Suffra-

gans & à tous les Eccléfiaftiques de la Province. Elle porte

que le Roi ayant appris les calamités qui affligent l'Eglife Ro-

maine , le requiert ôc le prie de donner au Pape tous les fe-

cours néceffaires pour les mettre en état de le fecourir plus

abondamment : le Roi leur remet le fervice qu'ils lui doivent,

à moins que VEmpereur Othon venant à lui faire la guerre , ne

Voblige de les rappeller à la défenfe du Royaume (c).

Manaffès Evèque d'Orléans, reconnut en 121 2 par una£te

qu'il étoit obligé d'affifter le Roi dans les guerres , ainfi que

les autres Evêques & Barons (d).

L'Evêque d'Auxerre ,
par un acte du mois de Mars 1 22 5 (c) 5

• 3 '

n
(a) Epift. Inh. III. Lib. l.Ep. 190 & 191. Lib. 2. Epift. 52. Lib. 3. Ep. 39. 40,

£06. î-07-. .
•

< ... <iji

(b) Preuv. des Lib. de l'Egl. Gall. Ch. 22.

(c) Du Tréf. de Chart. d'un Regiftre. .

(
d) Tréf. des Chartr. Layette , Orléans , N. 6.

(<•) Preuv, des Lib, de l'Egl. Gall. Ch. 39, & duTréfor des Chart, d'un Regiftre

j

irtojoîxKîniî V
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reconnut pareillement que le Roi

,
pour lefervice militaire qu'il

lui devoit , 6* pour la Décime de fes revenus qu'il étoit obligé dç

lui payer , s'étoit reftraint à la fomme de ilx cens livres pour

un an
?
payable en deux termes égaux , & il y obligea tous fcs

biens meubles.

On entrevoit par ces différentes reconnoiffances de la part

du Clergé , & les amendes qu'on lui fit payer aflez fréquem-

ment dans ce tems-là, qu'il commençoit déjà à vouloir fe fouf-

traire au fervice militaire & aux contributions réelles.

Philippe le Hardi ayant accepté pour fon rlls Charles de

Valois la Couronne d'Arragon que le Pape Martin IV. lui

avoit offerte , les Eglifes de France lui accordèrent en 1283

le dixième de leurs revenus pour fubvçnir aux frais de la con-

quête de ce Royaume (a).

En 1296, Philippe le Bel fit de fon autorité fur les Ecclé-

fiaftiques une levée du cinquantième
,
pour l'employer à la con*

quête de la Guyenne & à la guerre contre les Flamands

Tant de monumens de tous les fiécles
, depuis la naiffance de

la Monarchie , ne prouvent pas que jufques-là le Clergé de

France eût encore acquis la poffeflïon de ne pas contribuer ,

ainfi que les autres Sujets , aux charges & aux befoins de

l'Etat.
XL II.

Quatrième épo, Telle étoit dans le fait la fituation des Eccléfialïiques , lorf-
/que o'epuis Phi- nii /i i /• r i
iip

?FrarfçoVï
f" ^ue queltion de droit s éleva pour la première fois fur leurs

S

contributions réelles
, que le changement de forme dans le

Gouvernement avoit introduites au commencement du treiziè-

me fiécle. La conftitution fondamentale de l'Etat , les Capi-

tulâmes de Charlemagne , & un ufage immémorial & confiais

(a) Guill. de Nangerîac & Duchefne , Tom. 5. p. 542.

Du Haillan , Tom. 1. pag. 551. & Mezçrai, Tom. 1, p. 677,

impofoienj
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impofoient également au même titre , & dans la même forme

,

à la Noblefle compofée des Vaffaux du Roi , au Clergé , &
aux Propriétaires qui formoient le tiers-Etat ou le Peuple ;

l'obligation du fervice militaire à leurs dépens. Ainfi ce fer-

vice perfonnel emportoit avec lui une contribution réelle de

la part de tous ceux qui en étoient tenus. La milice convoquée

pour ce fervice s'appelloit le ban ,
par rapport à la Noblefle;

& par rapport aux Propriétaires on la nommoit Yarriere-ban 9

du nom ( a ) ancien de l'amende qu'ils payoient lorfque par

défobéiffance ou congé ils manquoient de fe rendre à l'armée.

La continuité des guerres , la lenteur avec laquelle ces Milices

fi mal compofées s'affembloient , & l'obligation de les renvoyer

à la fin de la campagne pour les raffembîer avec autant de

peine & aufïi peu d'utilité l'année fuivante , firent enfin con-

noître à Philippe Augufte au commencement du treizième fié-

cle la néceflité d'avoir à la folde des troupes toujours prêtes

& plus utiles pour la défenfe de l'Etat. Il ne fentit pas moins

par expérience le mérite & l'avantage des troupes réglées fur

une Milice ramaffée à la hâte , & compofée prefque toute en-

tière de Vaffaux , de gens d'Eglife & de Laboureurs , Ma-

nœuvres & Artifans. Il comprit auflî l'inconvénient & l'abus

de dépeupler inceffamment la campagne de cultivateurs utiles

pour en faire de mauvais foldats.

Ce Prince foudoya donc le premier des troupes ; & les en-

tretint fur pied (b) ; mais cet état militaire toujours fubfiftant,

avoit befoin de fonds annuels & affurés. Philippe Augufte y

pourvut , en convertiflant le fervice militaire ,
que les Proprié*

taires dévoient à leurs dépens > en une contribution réelle» Tous

(a) Heribannus. Hérlban , air-ban , & par corruption arriere-ban.

{b) Mezerai, Hift. de Fr»

Tome K-Hr Cce
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les Propriétaires non Nobles y furent donc aflujetis , en con-

féquence & en compenfation de Yarriere-ban. Il eft vrai-fem-

blable que cette contribution , connue depuis fous le nom de

taille ,
repréfentoit le fervice militaire dû par les roturiers j car

on voit qu'aux Etats Généraux aflemblés à Tours en 1484,

le tiers-Etat fe plaignit de ce que l'on contraignoit ceux qui

n'avoient aucuns Fiefs , de marcher à Yarriere-ban
,
quoiqu'ils

fuffent fujets à la taille. Philippe Augufte penfa que la même

converfion du fervice militaire en une contribution réelle , n'é-

toit pas moins jufte par rapport aux Eccléfiafliques , & qu'elle

pouvoit être auffi avantageufe à l'Etat. Nous voyons en effet

qu'en 1201 , plufieurs Evêques l'ayant prié d'envoyer les trou-

pes qu'il entretenoit à fa folde , pour les défendre des invailons

& des pillages de différens Seigneurs ; il leur répondit que l'on

n'avoit point de troupes fans argent. Les Evêques ayant con-

tribué y le Roi marcha à leur fecours avec fon armée (0).

La contribution réelle du Clergé , repréfentative du fervice

militaire qu'il devoit à fes dépens pour raifon de fes biens ,

eut donc lieu dans le fait pendant le treizième fîécle
, malgré

la difficulté que quelques Eccléfiaftiques faifoient de s'y fou-

mettre , lorfque la Bulle Clericis Laicos , qu'elle occafionria

au mois d'0£tobre 1296, fit agiter pour la première fois

queflion de droit ; fçavoir > fi les biens de l'Eglife étoient te-

nus comme les autres de contribuer aux charges 8z aux befoins

de l'Etat. Voici comment cette Bulle s'en explique.

>j L'antiquité nous apprend Vinimitié des Laïques contre les

a> Clercs , & l'expérience du tems préfent nous la déclare ma-

» nifeftement
9 puifque fans confiderer qui/s n'ont aucune puif-

*» fance furies performes nifur Us biens Eccléfiaftiques , ils charz

(a) Mezeraî»
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ngent d'impofidons le Clergé, tant Séculier que Régulier ; & ce

» que nous rapportons avec douleur , quelques Prélats & autres

» Eccléjïafliques craignant plus d'offenfer la Majejîé temporelk

» que V éternelle , acquiefcent à cet abus ,* voulant donc y obvier,

» nous ordonnons que tous Prélats ou Eccléfiaftiques réguliers

>5 ou féculiers qui payeront aux Laïques la décime ou telle autre

» partie que ce foit de leurs revenus , à titre d'aide , de fub-

» vention ou autre fecours fans l'autorité du faint Siège , & les

» Rois & Princes , les Magiflrats , tous autres qui les impofe-

» ront ou exigeront , ou qui donneront aide ou confeil à ce fu-

» jet , encoureront dès-lors Vexcommunication , dont Vabfolution

™ fera réfervée au Saint Siège , & ce nonobftant tout privî-t

» lége (a). »

Il eft déjà prouvé par cette Bulle que les Eccléfiaftiques

avoient payé jufqu alors des impofitions. Philippe-le-Bel ayant

défendu fous peine de confiscation , le tranfport d'or & d'ar-

gent , de vivres , d'armes , chevaux ou munitions de guerre

hors de France , fans fa permiflion , le Pape Boniface lui

adreffa à ce fujet une autre Bulle , où il relevé d'abord la li-

berté de VEglife ,
époufe de Jefus-Chrift , » à laquelle , dit-il

,

« il a donné pouvoir de commander à tous les Fidèles & à

» chacun d'eux en particulier. » Puis venant à la défenfe du

tranfport d'argent > il dit : « Si l'intention de ceux qui l'ont

» faite a été de l'étendre à nous & à nos frères les Prélats &».

"autres Eccléfiaftiques, elle feroit non-feulement imprudente,

» mais infenfée (b). Puifque ni vous , dit- il au Roi , ni les au*

»tres Princes féculiers tiavez aucune puijfance fur eux ; & vous*

« auriez encouru l'excommunication pour avoir violé la liberté*

Ça) Hift. Ecclef, Liv. 8$, N. 4*;

(*) Ibidem^ i - , \
C c c ij
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» Eccléjiajlique. Le Pape explique enfuite la Conftitution Cleri*

cis Laïcos , & déclare qu'iln'a pas défendu abfolument au Clergé

de France de donner quelques fecours d'argent pour lès nécef-

fités de l'Etat ; mais feulement de le faire fans la permiflion

du faint Siège. Cette Bulle eft datée d'Anagni le 1 1 Septem-

bre , & elle fut envoyée par PEvêque de Viviers'

Le Roi y fit faire une réponfe en fon nom (a). Voici ce

qu'elle porte. » Avant qu'il y eut des Eccléfîaftiques , les Rois

» de France avoient l'adminiftration abfolue du Royaume., ôc

» pouvoient y faire des Reglemens pour ôter aux ennemis de /
« l'Etat les moyens de nuire , & les employer à fon avantage

m & à fa défenfe. LEglife, époufe de Jefus-Chrift, 71 eft pas

»feulement compofée du Clergé, mais encore des Laïcs. Jefus-

nChrifl Va délivrée de la fervitude du péché & du joug de Van-*

» cienne Loi , c'eft en cela que conjijîe la liberté qui lui eft ac~

» quife 9
& dont il a voulu que tous les Fidèles qui la composent

*>jouij[ent également. Ce neft pas pour les feuls Eccléfîaftiques

» que Jefus-Chrijî eft mort y ni deux feuls qu'il a promis la grâce

» en cette vie, & la gloire en Vautre. Le Clergé ne peut donc que

» par abus s'approprier exclufivement la liberté que Jefus-Chriji

*>par fa Rédemption a acquife à tous les Fidèles. Mais il y a

» plufieurs franchifes fingulieres 9 fpécialement affectées aux

» Minières des Autels y qu'une vocation fpirituelle confacre au

» culte divin pour l'édification des Peuples. Néanmoins ces

» franchifes Se ces libertés accordées par les Statuts des Sou*

» verains Pontifes , à la prière & fous le bon plaifir des Prin-

3> ces temporels , ne peuvent ôter à ces mêmes Princes , le droit

» & le pouvoir de gouverner & défendre leurs Etats. Elles

{a) Preuves des libertés de l'Egl. Gall. Ch; 39, & au Tréfor des chartes regiftre *
pl. 1$ pag, 12,



DES PRINCES, &c. Chap. III. s 89
*> ne fçauroient non plus leur enlever les moyens que la pru-

« dence & le confeil des gens de bien leur fuggerent,& qu'ils

» jugent néceffaires & utiles à l'admiiniftration & à la défenfe

» de leurs Royaumes. Ceft aux Pontifes du Temple que Jefus-

» Chriji a dit ; rende% à Cefar ce qui appartient à Cefar , & à

tu Dieu ce qui appartient à Dieu. Comme une partie qui ne

» convient pas à fon tout eft réputée vicieufe , comme un mem-
» bre qui refufe à fon corps les fecouirs qu'il lui doit , ne peut

» paffer que pour un membre paralytique & inutile ; ainfi par

» la même raifon ,
quiconque , foit Ec cléjiajlique , foit Laïque ,

» foit Noble , foit Roturier , refufe d'aider fon chef & fon

m corps, c'eft-à-dire le Roi& l'Etat, feconftitue par ce refus

» partie vicieufe , membre paralytique & inutile. Doit-on dire

«par conféquent que les fubventions proportionnelles qui font

» demandées aux Eccléjiaftiques , font un fardeau dont on les

» accable , des exactions & des extorfions dont on les vexe : il

» s'enfuit qu'elles ne font au contraire que les fecours naturels

» & légitimes dûs par tous les membres à leur Chef & à leur

» Corps , & dont l'emploi eft la folde des braves défenfeurs de

» ceux qui n'ont ni la permiflion , ni le pouvoir de fe défendre

» eux-mêmes. Perfonne n'eft obligé en effet de faire la guerre

» pour les autres à fes dépens ; fi faute d'armée qu'il faut fou-

» doyer , les ennemis venoient à pénétrer dans le Royaume $

» les biens d'Eglife ne deviendroient-ils pas leurs premières

» conquêtes ? La défenfe eft de droit naturel» Ceft donc enfrein-

» dre & détruire ce droit que d'interdire à qui que ce foit

,

» Laïque ou Eccléfiaftique y Noble ou Roturier , celui de fe

» défendre foi-même , ou de foudoyer fes Défenfeurs. N'eft-ce

43 donc pas avec juftice que Dieu a livré à leur fens réprouvé ceux

» qui efTayent ainft , au gré de leur capr ice , de renverfer le droit
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*> naturel ? Quel homme fenfé ne fera pas confondu d'entendre

» le Vicaire de Jefus-Chrift défendre de payer le tribut à Céfar
,

m & fulminer l'anathême contre les Eccléfiaftiques , Ci , à pro-

» portion de leurs facultés, ils prêtent au Roi, au Royaume,

» & à eux-mêmes , une main fecourable pour repoufler l'.incur-

» lion la plus violente &: la plus injulle ? On tolère néanmoins

» en même-temps, & on permet même aux Eccléfiafliques la

» dilïïpation auiïi énorme que fcandaleufe de leurs revenus

,

*a que le fafte , le luxe & toutes fortes de débauches épuifenc

w inceiïamment , fans qu'ils fqngént à en foulager les pauvres.

La nature, la raifon > le droit divin G1 humain déteftent& prof-

» crivent également ce double abus , de fournir la licence des

*? dépenfes les plus criminelles , & de ne défendre que celles qui

»> font juftes & néceffaires. Peut-on penfer , en effet , qu'il foie

» licite& honnête de défendre , fpus peine d'excommunication

,

» aux Eccléfafiques enrichis & engraijfés -par la dévotion des

»s Princes , de les aider à proportion des grands biens qu'ils tiennent

>« d'eux , à repouffer les incurfions de leurs ennemis , en four^-

» niffant à la folde de ceux qui combattent pour le Roi , pour

» l'Etat , & pour les Eccléiiaftiques eux - mêmes ? Ceux qui

m refufent ces contributions , ou qui les défendent , 72e Jentent pas 9

» fans doute y
que ce nef rien moins qu'aider les ennemis de VEtat

,

» &fe rendre coupable du crime de le\e-Ma)efè , en trahiffant

* £3* abandonnant le Défenfeur de la République : attentat fur

» la punition duquel nous avons réfolu de veiller plus que jamais

« avec autant d'attention que de févérité.» Philippe-le-Bel expofe

enfuite , que fur le refus de l'hommage que le Roi d'Angleterre

lui devoit , il avoit fait faifir toutes les terres qu'il tenoit de lui
,

«& que ce Vaffal rebelle y ayant voulu rentrer à force ouverte ,

avoit contraint par-là fon Souverain d'avoir recours aux armes,



DES PRINCES, &c„ Chap., IÏI. $91

ïî ajoute qu'il avoit offert à l'Empereur de s'en remettre à des

arbitres pour décider leurs différends & régler leurs limites;

mais que l'Empereur ayant rejetté fes offres avec autant d'or-

gueil que de mépris , Pavoit mis en droit & l'a voit forcé de

s'emparer de la Comté de Bourgogne pour prévenir Pinvafion

que ce Prince méditoit , & qu'il auroit déjà exécutée fans cette

précaution. Après avoir ainfi déduit le fujet & les motifs des

deux guerres différentes que l'intérêt de fa gloire , les droits de

fa Couronne , le bien & la défenfe de fes Etats l'obligent d'en-

treprendre , le Roi finit en difant :

>s N'avons-nous donc pas de temps immémorial, nous & nos

t> pfédéceffeurs , rendu à PEglife notre Mere plufieurs fervices

» auffi importans qu'agréables ? Ne tient-elle pas de notre piété

» & de notre libéralité ces biens immenfes ,
par où les Minijlres

» de nos Autelsfont dans notre Royaume plus riches
, pluspuïffans

»> ù" plus honorés que partout ailleurs ? Fajje le Ciel que tant de

« bienfaits nefoient pas payés de laplus monftrueufe ingratitude ;

»» bien-loin donc que les Eccléfajliques ayent en aucune façon le

» droit de nous refufer les fubjîdes qu'ils nous doivent, leur devoir

» aucontraire dans le cas d'ùne défenfe aujjî nécejfaire que légitime
,

m ejt de nous offrir volontairement leurs biens.

Telle fut la réponfe de Philippe- le-Bel à la Bulle Clericis

Laïcos: réponfe forte où ce Prince démontre, i°. Le droit

qu'ont de tout temps les Rois de France d'impofer des tributs

fur les Eccléfiaftiques comme fur leurs autres fujets. 2 e . L'obli-

gation des Eccléfiaifiques de contribuer «aux charges de PEtat.

3 Les principes & les raifons&e ce droit & de cette obligation.'

4
Q

. On y voit que la contributiônMu Clergé doit être propor-

tionnée à fes revenus. < °. On y trouve enfin la diftin&ion réelle ,

folide & jufte entre la liberté fpirituelle acquife à PEglife' com^

/
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pofée de Laïcs coimme d'Eccléfiaftiques par la rédemption &
les mérites de Jefius - Chrifl , & la liberté temporelle

, que le

Clergé vouloit déjà confondre avec celle-là , & s'attribuer pri*

vativement pour fervir de prétexte auxfranchifes , exemptions 9

immunités & libertés qu'il n'ofoit pas prétendre encore ouvert

tement , mais qu'il méditoit dès-lors d'ufurper infenfiblemene

par la fuite des temps & par la faveur des circonftances.

L'arTranchilïement du joug du péché
,
procuré par la rédemp*

don commune à tous les fidèles Laïcs ou Eccléfiaftiques, & pris

parune interprétation aufliabfurdequegroffierepour l'exemption

des charges publiques ou des impôts , ou confondu avec elle ,

auroit aufll rendu par une conféquence néceffaire cette exemp-

tion , commune aux Laïques , pour lefquels Jefus-Chrift n'eftpas

moins mort que pour les Eccléfiafliques. C'ert une erreur de

plufieurs Hérétiques , qui en vertu de la liberté évangélique ont

prétendu que les Chrétiens n'étoient fournis à aucune puifTance
;

& comme cette erreur réprouvée de tout temps par la raifon ,

le droit des gens & la faine politique , a été condamnée plus

d'une fois par PEglife , je ne m'y arrêterai pas d'avantage.

Quelle étoit cependant fur cette queflion neuve , élevée fous

Philippe pour la première fois depuis le commencement de la

Monarchie Françoife , la façon de penfer des Evéques eux~

mêmes ? On la trouve dans une fupplication faite alors au Pape

par l'Archevêque de Reims , fes fuffragans & tous les Bénéficiers

de la Province, qui s'expliquent ainfi (a). «Nous apprenons

?> que votre afîeclion paternelle pour PEglife univerfelle vous

» a porté à donner depuis peu une conjlitution nouvelle , dont

?> l'objet efl de pourvoir utilement à la liberté Ecçléfiajlique, Le)

{a) Preuves des Libertés de l'Eglife Gallicane , Ch. 49. & au Tréfor , Regiftré.

p. 28. fol. 235.
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» Roi notre, fouverain Seigneur , les Princes , les Barons > les

"Seigneurs temporels G* tous les François foutiennent que

» cette Conftitution eft préjudiciable au droit qu'ils ont d'ap-

» peller à la .défenfe de l'Etat & de la patrie , tous & un cha*

» cun des habitans du Royaume fans aucune exception , &
?> fans avoir égard à quelqu'exemption ou quelque privilège

» que ce foit. Ils prétendent fur-tout , qu'en qualité de feuda~

»j taires du Roi C?
1 comme fes Sujets , nous & les autres Prélats

» de France , en vertu de Vhommage que quelques-uns de nous

î> lui ont rendu , & du ferment de fidélité qui lui a été prêté par,

» tous , nous fommes obligés de défendre les droits & la gloire

.»> du Roi & du Royaume ; ils ajoutent que notre propre défenfe

» & notre fureté , dépendant néceffairement du foutien de ces

» droits y & ne pouvant fubfifter fans eux , notre intérêt per-

« fonnel nous impofe encore l'obligation d'y concourir & d'y

m contribuer,, Telles font les raifons qu'après une mûre délibé*

» ration ils fe difpofent à employer& à faire valoir contre nous»

» C'eft pour faire ceffer les troubles & les fcandales dont l'E-

» glife Gallicane eft affligée
, que nous avons cru devoir recourir

» à vous , vous fuppliant de rétablir entre nous & le Roi notre

» fouverain Seigneur , les Princes & les Seigneurs temporels

m du Royaume , cette union de paix & de charité qui a fubfifté

m jufqu'à préfent , & de nous procurer ainfi les moyens de

» remplir nos devoirs envers le Créateur , à l'ombre de leurs

» ailes , à l'abri de leur puiffante protection : nous vous envoyons

j> à ce fujet des Evêques , qui de vive voix vous rendront en-

j> core plus fenfibles les fcandales qui s'élèvent
? & les périls

î> preffans dont nous fommes menacés.

On ne voit pas dans cette fupplication que l'obligation te*

jpofée aux Eccléfiaftiques de contribuer de leurs biens aug

Tom mtê D d d
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charges & aux befoins de l'Etat , foie conreflée par eux , ni qu'ils

y oppofent des privilèges, des exemptions ou une pojfejffion con-

traire ; on y voit feulement que cette obligation eft établie par

les EccUJiajtiqu.es eux-mêmes fur les principes les plus folides.

Quoiqu'il en foit , le Pape par une Bulle datée d'Orviette le

dernier Juillet 1 2^7 (a) , & adreflee au Roi & à tout le Clergé

de France ,
après s'être plaint qu'on eût effayé de foumettre à

une interprétation aujji déraisonnable qu'arbitraire la Ccnftitution

Clericis Laicos , qu'il n'appartenoit , dit - il
, d'interpréter qu'à

l'autorité dont elle étoit émanée T s'expliqua lui-même en ces

termes (b) :

» Nous déclarons
}
pour ôter toute ambiguïté , & lever tout-

*> fcrupule ,
que notre Conflitution & la défenfe qu'elle porte,

«ne s'étend point au cas de nécejjité pour la défenje générale ou

» particulière duRojaume , & que notre intention eft que vous

» vos Juccejjeurs , dit le Pape au Roi
, puijjie\ pour cette déjenje j

m demander aux Prélats & aux Eccléjiajliques de votre Royaume,

tt & recevoir d'euxJubjide ou contributions } & que les Prélats G*

» Eccléjiajliques Joient tenus de vous les payer à vous & à vos

*> JuccejjeursJans consulter même leJouverain Pontije , Jous le nom

» de Quote ouJous quelqû'autre que ceJoit } nonobjtant notre Con~

» Jlitution Jujdite ^privilège ou exemption quelconque» »

Le Pape déclare enfuite que c'eft au Roi , s'il a vingt ans , ou

â fon Confeil , s'il ne les a pas j à décider en leur conjcience de

ce cas de nécejjité , dont il les laijje .abjolument les arbitres. Il

ajoute que fon intention n'eft point , & n'a jamais été doter ,

diminuer ou changer les droits , libertés , jranchijes ou ujages

quiavoient lieu auparavant enjaveur des Rois ou des Seigneurs

' (a) Voyez au Chap. 39. des preuves des Ljb. de l'Egl. Gall. p. 130.
L
la notç

critique qui démontre l'autenticité de cette Bulle & la vérité de fa date.

Au Tréior Coffre, Bulle , liaffe 312, & au Coffrç Boniface , N. 753.
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temporels , ni d'y déroger , mais de les conferver au contraire

dans toute leur intégrité,, vigueur & autorité. Voilà donc de la

part du Pape lui-même une reconnoiflance aufll formelle qu'au-

tentique du droit qu'ont les Rois de France , & de la pojjejfion

où ils étoient de lever fur le Clergé toutesfortes de contributions

fous quelque dénomination qu'elles puiffent être. Elle doit avoir

d autant plus de poids & d'autorité dans cette matière
, que le

Pape étoit Juge dans fa propre caufe , ôc qu'elle précède les

démêlés de Philippe-le-Bel avec lui ; ainfi on ne fçauroit la

regarder comme le Prix ou l'effet d'une réconciliation
, qui

d'ailleurs n'exifta jamais.

Ces démêlés poftérieurs donnèrent lieu à une aflemblée

d'Etats tenus par Philippe à Notre-Dame de Paris le 6 Avril

1 302 (a). Les Evêques qui y repréfentoient le Clergé de France^

déclarèrent exprefTément qu'ils afllfteroient le Roi de leurs

confeils & desfecours convenables , pour la confervation de fa

perfonne , desJïens &defa dignité } de la liberté des droits du

Royaume , comme quelques-uns tfentreux qui tenoient des £ei-

gneuries & d'autres Fiefsy étaient obligés par leurs fermens , &t

tous.lés autres par la fidélité qu'ils dévoient au Roi, Cette décla-*

ration du Clergé fe trouve dans une Lettre que les Prélats

écrivent au Pape 6c qui ëft datée du même jour de l'aflemblée,

lAinfi la queftion de droit fur la contribution des Eccléjîajliques

aux.charges &• aux befoins de l'Etat , élevée par le Pape & dé-

cidée par lui contre le Clergé , qui ne la foutint jamais , fut de

nouveau traitée dans cette affemblée , où l'obligation des Ecclé-

fiaftiques fut encore reconnue par la déclaration formelle &
^utentique des Evêques qui repréfentoient le Clergé de France

{a) Hift. Eccl. Liv. 90.M VIU. & IX,
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dans l'aflemblée des Etats Généraux du Royaume (a\
II paroît quePhilippe-le-Bel fit plus d'une fois fous fon Règne

ufage contre les Eccléfiaftiques d'un droit auffi légitime , aufli

ancien & aufli confiant qu'il étoit folemnellement reconnu par

eux. Ce Prince , dès 1303 ( b ), écrivit à tous les Evêques &
Archevêques des Lettres circulaires datées de Vincennes , avant

la Magdeleine , portant qu'ils eulTent à fe rendre avec leurs

gens à fon armée de Flandres.

On voit des Lettres-Patentes datées de Château-Thierry le

lundi avant la faint Denis de la même année , par lefquelles le

Roi ordonne à tous les gens d'Eglife de lui fournir un fecours

d'hommes & d'argent à proportion des terres qu'ils poffédoient*

En voici les termes : (c) ïî C'eft. à fçavoir
,
que tous Archevêques 9

Evêques , Abbés autres Prélats , Doyens , Chapitres , Couvens ,

Collèges 3 & toutes manières de perfonnes d'Eglife Religieux &
» Séculiers

?
exempts & non exempts , Ducs , Comtes , Barons 9

» Dames , Damoifelles , & autres Nobles de notre Royaume 9

» de quelque condition ou état qu'ils foient > nous aident au leur

» en la pourfuite de cette guerre par quatre mois , c'eft à fçavoir 9

» Juin 3
Juillet , Août & Septembre prochains à venir , de

» chacune cinq cens livrées de terres qu'ils ont au Royaume y

» d'un Gentilhomme bien armé & monté à cheval , de cinquante

» livres tournois & couvert de couverture de fer ou de eouver-

y> ture pourpointée , & de tant comme il paffera cinq cens livrées

» de terres , combien que ce foit jufqu'à mille deux hommes
» d'armes montés & appareillés , fi comme deflus efl dit , & e®

(a) Les démêlés de Philippe-le-Bet qui commencèrent avec Boniface en 1303;
n'eurent aucun rapport à la matière purement temporelle des impôts. J'en parle

j'ai traité des excommunications & des interdits»

l (b) Au Tréfor , Regiflx. 36". fol. 30,

l (c) Du Tréfor de Chart. Regiftr. 36» £oh 30,
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36 cette même manière de chacune cinq cens livrées de terres un

3> homme d'armes du pkis
,
plus & du moins > moins félon la

» fourme deffufdite. Item , quant aux Nobles , chacun cent

» Feux nous faffent fix Sergens de pied , defquels il y en ait

» deux arbalétriers.

Ces Lettres avoient été précédées par d'autres données aufli

â Château-Thierry le famedi après la fête de faine Remy (a) ,

portant en confidération de ce fecours remife aux Eccléjïafliques

ainji qu'aux autres Sujets de toutes autres fubvention ou aide

quelle qu'elle foit pendant l'année fuivante 1304,

On trouve auiïi une Lettre circulaire écrite par les Prépofés

du Roi réfidens à Paris , datée du mardi après la Nativité de

Notre-Dame l'an 1 303 (b) , au fujet du fecours d'argent accordé

par le Clergé. Ces prépofés mandent que le Clergé ait foin

d'envoyer au Tréfor-Royal le produit de la Décime , & que les

Evêques leur marquent & le temps de la remife aux Tréforiers
,

ôc le montant des fommes. En 1304 (c) le Roi fit un comman-

dement abfolu & circulaire à tous les Eccléjîajliques de fon

Royaume de fe trouver en perfonne à fon armée à Arras
, ainji

qu'ilsy étoient obligés , en vertu du ferment de fidélité qui les lie

envers VEtat & lui. Il eft accompagné de Lettres adrefïées à

chaque Bailli , portant qu'il ait foin dans fon reffort de faire

Tendre lefervice par les Prélats
,
Evêques y Abbés & autres per-

fonnes iïEglife qui le doivent. Tant de faits & tant de titres ne

prouvent-ils pas qu'au quatorzième fiécle le Clergé étoit encore

en poiîeflion de fervir l'Etat perfonnellement , & de l'aider de

contributions réelles , ainli que tous les autres fujets , au même

titre ? dans la même forme & dans la même proportion ? Ils

(a) Au Tréfor
,
Regiftr. y&r

(b) Ibidem,

\c) Ibidçmr
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n'établiflent pas moins les principes auili anciens que la Monar-

chie-, & l'ufage immémorial & confiant de cette double contri-

bution. On voit encore que les importions fur les Eccléfiaftiques

de France fe fatfbient de l'autorité du Roi , & étoient levées

par fes Officiers. Voici ce que portent les Lettres de Philippe-

le-Bel à l'Archevêque de Tours & au Clergé de fa Province (a);

» Plus le don de la fcience l'intelligence des Ecritures & les

» lumières de l'expérience brillent en vous , plus vous fçavez

» mieux que les autres quelle efl l'étendue de Vobligation impofée

» à tous 6* uns chacuns des Eccléjiaftiques & Laïques de notre

» Royaume , en qualité de membres d'un même Corps , defe donner

»s mutuellement tous les fecours fpirituels & temporels,, tels que

*>la défenfe & la conservation de VEtat les exigent. Lorfque

» Tune & l'autre , comme il efl fouvent arrivé entemps de paix

,

» ont pu fe pafler des travaux ôc des contributions des Ecclé-

j> fiaftiques, leurs perfonnes confacrées au culte divin, & leurs

» biens deftinés aux pauvres , en ont été également difpenfés.

n Mais dans les cas de nécejfité oit la défenfe de VEtat exige leur

\

» fecours : alors les Eccléjiaftiques font tenus d'y concourir de

" toutes leurs forces. La raifon naturelle , les Loix divines 6*

» humaines leur. en impofent Vobligation; elle eft déplus confacrée

»far Vufage immémorial, louable confiant , obfervè de tout

*> temps dans le Royaume. Les guerres qui fe font élevées nous

» ont mis dans la néceffité de réunir toutes nos forces , & nous

» y obligent encore pour l'intérêt commun. A ,ces caufes, nous

9> avons impoféfur tous les biens des Laïques G1 des Eccléjiaftiques

» un fubjide qui doit être payé par ceux qui ne voudroient pas

*j donner volontairement la fubvention modérée d'une double Dé~

g> cime , ou du cinquième des revenus aue nous avons demandés $

(^AuTréfor,ReSiar^

>
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«> mais comme les dons gratuits coûtent moins à ceux qui les

v

» offrent , Ôc font d'ailleurs plus agréables à Dieu & aux

» hommes que les importions qui excluent la libéralité
7 nous

» avons préféré à cette dernière fubvention ce que les Laïques

» les Eccléjïajîiques nous ont offert libéralement pour en tenir

» lieu. Nous vous exhortons donc, fur peine de faifie de votre

» temporel , à payer fuivant vos offres , la fubvention fufdite

>j entre les mains de ceux que nous avons prépofés pour la leverfur

3) tous vos biens , & nous enjoignons à tous nos Sujets & Jufticiers

3> de leur obéir. »

Ces Lettres datées de Paris le 10 O&obre 1305 , prouvent

entre autres chofes, que l'expreflion de don. gratuit ne conve-

rtit pas plus à la contribution du Clergé qu'à celle de la No-
bleffe & du tiers- Etat

;
qu'elle ne faifoit pas plus Peffence &

le cara&ere de l'une que des autres
;
qu'il n'appartenoit pas

davantage au Clergé d'être libéral envers la Patrie , en lui

payant ce qu'il lui devoit, qu'à la Nobleffe & au Tiers-Etat
;

enfin , que le Roi ne qualifioit pas moins de libéralité & de

don gratuit y ce que les Nobles & les Roturiers lui avoient

offert , fuivant l'ufage pratiqué fous la première & la féconde

Race , que ce qu'il exhortoit les Eccléfiaftiques , fous peine de

faifie de leur temporel ,
à* lui payer auffi fuivant leurs offres»

Ces Lettres furent en effet accompagnées de Commiiïions

adreflfées aux Prépofés ,
portant qu'ils euffent à faifir les biens

des Eccléfiaftiques qui rcfuferoient de payer , & à les contrain-

dre. Il paroît que quelque pathétique que fût l'exhortation faite

par le Roi au Clergé , cette dernière précaution n'étoit pas

inutile ; car on trouve dans un des Rolles d'impofition le Pro-

cès-verbal des Prépofés contre l'Archevêque de Tours , fon

Chapitre & celui de faint Martin. Il porte (a) que Vdrchidia*
(a) Au Tréfor des Chartes

,
Layette Oravamina%
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cre qui a toujours été VEnnemi du Roi &• de VEtat , a foutent*

que le Clergé ne peut ni ne doit payer au Roi , ni le dixième , ni

le cinquième , ni d'autres fubventions fans Vaveu du Pape
; qu'il

demande du tems pour le confulcer
; que d'ailleurs , fuivant la

Conftitution de Boniface VIII. le Roi rfa pas droit de faire,

aucune impofition furie Clergé
} qu'enfin l'Archidiacre a allégué

plufieurs autres moyens tendans à annuller l'ordre du Roi , &
à décliner fa Jurifdiclion temporelle. A quoi il a été répondu

par les Prépofés : que la Conftitution de Boniface , fuivant Pin*

terprétation qu'il en avoit donnée lui-même > laiffoit au Roi

le droit & la liberté de faire toutes fortes d'impofitions fur le

Clergé dans les cas de néceflité , defquels le Pape laiffoit à la

confcience du Roi de juger ; que d'ailleurs 9 quand même cette

interprétation de Boniface n'exifteroit pas
}
le Roi qui n'en avoit

pas befoin }
ù'avoit pas moins indépendamment d'elle le droit de

mettre des impofitions fur tous fes Sujets, Ce même Procès-ver*

bal ajoute ,
qu'après plufieurs allégations de part & d'autre s

l'Archevêque , le Chapitre & PArchidiacre ayant perfifté à dire

que leurs confciences y étoient intéreffées , ils avoient de-

mandé un délai pour confulter le Pape , ajfoiblijfant &* anéan*

tijfant ainjî la Jurifdiclion temporelle du Roi , ce qui leur avoit

été abfolument refufé
5
que les Prépofés voulant procéder fur

les faifies faites & fur les bris de fcellés , l'Archevêque , le

Chapitre & l'Archidiacre , fommés de répondre , avoient fou-

tenu que le Roi avoit aucune jurifdiflionfur eux
; qu'alors les

Prépofés les avoient affignés devant les Juges fur l'informa-

tion faite , & fur les dépolirions des témoins , à Poccafion de

leurs rebellions
;
qu'ils n'avoient pas comparu , excepté l'Ar-

chidiacre feul , qui n'ayant pas de pouvoir , n'a pas voulu at-

tendre que les témoins euflent prêté ferment P
& s'eft retiré avec

.îaéprjsi
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mépris ,
après avoir avoué néanmoins qu'il y avoit eu quel-

ques faifies verbales faites du temporel de l'Archevêque & du

Chapitre. Le Procès-verbal porte encore , que les Prépofés

voyant que l'Archevêque & le Chapitre dûement appelles , mé-

prifoient de comparoître , 6c que leur mauvais exemple excitoit

les Suffragans G1 les Sujets de la Province à la rébellion : après

avoir délibéré avec le Bailli de Tours & autres gens prudens ,

ils avoient, en vertu de leur Commiflion , procédé contre l'Ar-

chevêque & le Chapitre , à l'effet de renouveller les failles;

& que de plus pour la défobéhTance de l'Archevêque , ils avoient

fait faifir tout fon temporel , fur lequel ils avoient prélevé

le montant de l'impofition
;
que c'eft ainfi qu'il avoit été pro-

cédé , ôc qu'ils rendoient compte de tout au Roi & à fon Con-

feil ,
pour fçavoir fes intentions , & lui demander de nouveaux

ordres. Ainfi le Clergé étoit donc alors en poiïeiïion
?
non-

feulement de payer à l'Etat des fubfides , ainfi que les autres,

Sujets , dans la même forme & dans la même proportion , fur

des rôles arrêtés par des Officiers prépofés pour les impofer

& les lever ; mais même d'y être contraints comme les autres

Sujets par faifie de fon temporel. Les feules Conftitutions de

Boniface ,
quoiqu'il les eût défavouées ôc rétractées lui même

,

& que le Clergé ne les eût jamais adoptées , pouvoient laiffer

quelques fcrupules dans la confcience des Eccléllaftiques dé-

licats ôc timorés fur la contribution de leurs biens aux char-

ges ôc aux befoins de l'Etat. Le Pape Clément V , par deux

Bulles du premier Février 1 306 , leur ôta ce fcandale & ce

prétexte (a), en révoquant & annullant la Bulle Unam Santl:am %

& celle Clerwis Laicos. Cette dernière fut encore révoquée &
annullée plus folemnellement en 1

3

1 2 par le Concile (Ecume-

(a) Hift. Ecclef. Liv. 91. N. 11,

Tome Klrt% Eee
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nique de Vienne (a). Enfin le droit de l'Etat fur les biens Ec-

cléfiaftiques , avoué & conftaté par le Pape & par FEglife uni-

verfelle , fe trouve encore écrit dans l'extrait du Procès fait à

Boniface en 1310. Cet extrait (b) porte, que quoique le Roi

n'eut fait d'impofkion fur le Clergé que de fon confentement,

il rfavoit pas moins le droit d'exiger des Eccléfiaftiques desfub-

Jîdes , même malgré eux , dans le cas de néceflité
, pour la dé-

fenfe ou Padminiftration de fon Royaume' , & de les contrain~

dre à les payer.

On voit que les frais de la guerre n'en étoient pas l'unique

objet ; car il y a des Lettres de Philippe-le-Bel , adreffées en

1313 au Baiily de Senlis (c), portant furféance en faveur de

l'Abbaye de faint Denis , d'un fubfide qu'elle devok pour la

dot d'Ifabelle de France , mariée au Roi d'Angleterre* Il eft

dit dans ces Lettres que la furféance n'efr. fondée que fur k
flérilité du tems préfenc , 8c qu'elle ne pourra acquérir àVAbbayz

une exemption nouvelle 3 ni préjudicier aux droits de la Souve~

raineté.

Les Papes , depuis le douzième fiécle feulement , avoiene

fouvent impofé fur le Clergé de France , de fon confentement r

ou du moins de celui du Roi , des Décimes , foit pour leurs

befoins paternels , foit pour les frais de Croifades , foit enfin

pour ceux de leurs guerres particulières contre les Empereurs

ou autres Princes. Ils les regardoient apparemment comme des

guerres contre des Infidèles , en conféquence de la précaution

qu'ils prenoient d'excommunier leurs ennemis : comme les Dé-

cimes n'avoient encore été employées qu'à des guerres facrées-

(<z) Extrav. Comm. de privil. C, Meruit, Hift. Eccl. Liv. 91. N, LX, & Clemv
}in. de immun.

(b) Du Tréfor des Chartes , Coffre Boniface,-

(c) Du Tréfor des Chart*
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ou réputées telles que les Papes confeilloient ou ordonnoient

,

ils s'étoient mis par-là en pofleïïion de fe faire demander par les

Rois cette forte d'impofition , & de la leur accorder. Philippe

de Valois ,
qui n'étoit gueres à portée de faire valoir contre

cet abus les droits d'un Trône que la Nation venoit de lui ad-

juger par le fécond exemple de la Loi Salique , demanda à

Clément VI en 1340 , les Décimes pendant deux ans , & les

obtint de lui ; mais pour les appliquer aux frais de la guerre

contre Edouard Roi d'Angleterre.

Les principes fur la contribution du Clergé aux charges 6c

aux befoins de l'Etat , n'avoient pas néanmoins changé malgré

la condefeendance de Philippe : car dans une Lettre qu'il écri-

vit au même Pape , pour lui demander d'employer aux frais de

la même guerre d'autres Décimes levées pour les Croifades , Ôc

d'en difpofer , foit absolument & fans retour , foit par forme

d'emprunt & avec promefTe de reftkution , il s'exprimoit ainfi.

» Les Pfélats & ceux qui compofent notre Confeil > nous ont

»> dit tous d'une voix unanime , que nous -pourrions enfureté de

» conscience lever des Décimes pour les employer à la défenfe ds

» l'Etat à laquelle tous nos Sujets , tant Ecclèfiaftiques que Laï-

» quesfont tenus de contribuer
, puifqiCïl s'agit de Vintérêt corn-*

» mun {a).

Le Pape ne manqua pas Poccafion de conftater alors par un

double refus le droit & la pofTeilion que lui & fes Prédécef-

feurs n'avoient que par abus , d'accorder ce que l'on pouvoit

prendre fans le lui demander. Quoiqu'il en foit
?
l'ufage du quat-

orzième fiécle étoit que l'on arrêtoit les fubfides dans les af-

femblées des Etats Généraux. Ces fubfides ainfi décidés étoienç

alors les mêmes pour les Ecclèfiaftiques àc pour les autres Su*

(a) Hift. Eccl. Liv. 95. Nomb. III,

Eee ij
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jets fans aucune diftin&ion , foit pour la quotité, foit pour la

perception. Ainfi lorfqu'en 1355 les Etats Généraux accordè-

rent au Roi Jean un fublîde pour fubvenir aux frais de la guerre

contre Edouard , il fut ordonné (<a),.que les Eccléjiaftiques paye-

roient comme les Nobles & les Roturiers huit deniers pour

livres de toutes denrées ; mais comme cette contribution ne ftif-

fifoit pas , on ordonna encore que îes Prélats, Abbés
9
Chanoi-

nes , Curés G* autres Eccléjiaftiques ayant cent livres de revenu,

fuffent, eft-il dit , en, bénéfice de fainte Eglife , pajeroient ainfi

que les autres Sujets
,
quatre livres ,

qu'à cet efjet les revenus de

leurs Bénéfices feroïent prifés & eftimés félon ie taux du Dixiè-

me y & ne s'en pourroient franchir ni exempter 'par privilège quel-

conque r non plus qu'ils faifoiem de leur Dixième quand il avait

lieu.

Si les Rois de France demandoient mal-â-propos aux Pa-

pes la permiflion de lever des Décimes fur le Clergé, les Pa-

pes à leur tour n
r
en pouvoient exiger , & n'en exrgedlent réel-

lement que du confentement & de l'autorité des Rois. Califte

III écrivit à Charles VII le premier Mai 14^ (b) , pour le

remercier d'avoir permis qu'on levât la dixme en France pour

fournir aux frais de la guerre contre les Turcs. Pie II en 145^ ,

demanda aux Ambaffadeurs du même Prince , qu'il lui fût ac-

cordé une taxe fur le Clergé (c). Ces A mbaffadeurs lui répon-

dirent non-feulement qu'ils n'avoient ni ordres ni inftruclions

là-deffus, mais qu'ayant obtenu une pareille levée depuis peu de

tems,*on ne lui enaccorderoit certainement pas une nouvelle

,

qui en effet n'eut point de lieu.

Cependant les loix & les maximes du Royaume, & l'ufage

(a) Extrait des ann. de France écrites à la main ,
qui finiffentf l'an 13S0..

(£) Hift. Eccl. Liv. 110 , N. 188.

(c) Hift. Ecçl,Lm3.N.ii8,
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confiant de la Monarchie % fur la contribution des Ecclélîafti-

q-ues , furent fur le point de recevoir une atteinte indirecte par

une Bulle que Paul III donna en 1468 dans le goût de la Cons-

titution Ckricis Laicos. Cette Bulle , en excommuniant George

à Kunftad Podiébrad Roi de Bohême , excommunioit aufïï

les Rois , Reines , Ducs ,
Marquis ou autres ,

qui nonobstant

les privilèges qu'ils pourroient avoir , leveroient des impôts fur

les Eccléfiaftiques ; &les Patriarches ,
Evêques ,

Archevêques

©u autres gens d'Eglife qui en payeroient. Louis XI fit dreffer

un Mémoire contre cette Bulle : voici ce qu'il porte entr'autres

par rapport aux impofitions du Clergé. » C'eft grande entrc-

99 prife d'envoyer publier en France qu'on n'afîîe ou liéve au-

» cunes colledes réelles ou perfonnelles fur les gens d'Eglise

» fans le congié du Pape ; car par ce moyen , tous les Sujets

>9 du temporel des gens d'Eglife ne payeroient plus rien au

» Roi , & Ci veut le Pape innuer qu'ils font fes Sujets au tem-

99 porel & non du Roi (a)» 3
la Bulle ne fut pas publiée en France.

Mais ea 14-84. les Etats Généraux- du Royaume afiemblés à

Tours , accordèrent à Charles VIII deux millions cinq cens

mille livres pour fon joyeux avènement (b) > & ces deux fom-

mes furent comme à l'ordinaire réparties proportionellement

fur la NoblefTe , le Clergé & le Peuple.-

En 1527 , le Parlement de ^aris, ceux de Bordeaux , Tou- çinaméme
'é
V9^

* ri/ T> • t 1 • 1 1 1ue t,€ P UÎ5 Fran--

loufe & autres, coniultes par r rançois 1, lui donnèrent leur cois 1. ia%?

avis ,
portant quil pouvoit laintement & justement lever lur

tous fes Sujets
;
fçavoir

,
l'Eglife , la NoblefTe , les Villes & le

Peuple , la fomme de deux millions d'or pour la délivrance de

fes» enfans ; que de cette fomme on en employeroit douze cens

(a) Preuves des Lib. de l'Egl. Gall. Ch. 4.

(/>) Au Tréibr des Chartes grande armoire-, Guichet 10,-
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mille écus à icelle délivrance ; & que des huit cens mille écus

reflans le Roi pourroit s'en aider au fait de fes guerres (a). On

ne diftingue donc pas encore alors les Eccléfiaftiques des au-

tres Sujets du Roi par rapport aux impofitions.

François I tint à cette occafion un Lit de Juftice le 20 Dé-

cembre de la même année (b) , & le Cardinal de Bourbon par-

lant au nom du Clergé, & reconnoifiant la Juftice de cette le-

vée , offrit au nom du Clergé la fomme de treize cens mille

livres. Sur la nouveauté de ces offres , le Premier Préfident

craignant qu'elles ne puflent préjudicier aux droits de l'Etat

fur les biens de l'Eglife > & aux loix & à l'ufage de la Monar-

chie par rapport à leur contribution , voulut agiter la queftion

de fçavoir fi les Eccléfiaftiques n'étoient pas tenus , comme les

autres Sujets , de contribuer , & s'ils ne pouvoient pas y être

contraints ; mais le Cardinal de Bourbon lui ferma la bouche ,

en difant ,
qu'au moyen de l'offre qu'il avoit faite , cette ques-

tion étoit inutile & fuperflue. Il y eut néanmoins deux opinions

là-deffus ,
malgré la tentative & les efforts du Cardinal pour

éluder la difficulté ; l'une fut que l'on devoit demander en par-

ticulier au Clergé ce qu'il voudroit donner de fon Chef, & le

lui laifler impofer. Cette opinion Ji nouvelle riétoit uniquement

fondée que fur le prétexte que Von tireroit ainfi du Clergé uns

fomme plus conjidérable. Quelque fpécieux , & quelque tentant

que fût ce prétexte dans les circonftances , le Parlement n'en

fentit pas moins qu'il n'étoit qu'un piège dont le véritable objet

étoit de porter pour la première fois une atteinte aufïi dange-

reufe qu'inouie au droit de l'Etatfur les biens d'Eglife , aux loix

fondamentales & à Vufage immémorial G* confiant de la Mo-.

t

(a) Extrait des Regiftres du Parlement»

(£) Extrait des Regiftres du Parlement.



DES PRINCES, &c. Chap. III. 407

narchie. Cette Compagnie fe laifla entraîner à Fappas d'une

contribution peut être plus forte , mais fûremenc préjudicia-

ble ,
puifquelle devenoit pour la première fois volontaire

& reconnue pour telle. En conféquence , il paiïa à la plura-

lité des voix ,
que VEglife Cf la NobleJJe dévoient contribuer

-,

6* n'en pouvoient être exempts. Mais pour empêcher que le

Clergé dont on rejettoit les offres , ne s en dédommageât en

payant moins , on arrêta que le Roinommeroit des Evêques,

des Nobles & des CommhTaires des Cours Souveraines , char-

gés de faire enfemble le département & Faffiette des deux mil-

lions d'or accordés. Ainfi les Eccléfiaftiques furent encore alors

confondus avec les autres Sujets 3 relativement aux impofi-

tions.

Il paroît que ce fecours pafïager ne fuffit pas aux befoins de

l'Etat , non plus que les Décimes que le Clergé affemblé à Paris

en 1 £32 accorda au Roi , fans attendre le confentement du Pape

car en i?34> François I , en venu de Lettres Patentes, fie

jfaifir tout le temporel des Eccléfiaftiques de fon Royaume , &
le mit en régie au profit de l'Etat ; entre les mains des Com-

miflaires établis par lui , & qui n'en donnoient que les deux

tiers aux Chapitres , Collèges & Communautés , & la moitié

aux Archevêques ,
Evêques , Abbés , Prieurs & Couvens (a).

Voici ce que Ton trouve dans le préambule de ces Lettres (&).

« Notre vouloir & intention efl dé faire tous préparatifs né-

» ceffaires pour la guerre , ce que ne pourrions & ne fçaurions

» faire fans avoir une groffe fomme de deniers , & n'y fuffi-

tw roit le revenu que nous prenons chacun an en notre Royau-

» me , tant ordinaire qu'extraordinaire , attendu la dépenfe

fa) Jean Bouchet en Tes An. d'Aquit, quatrième Part.

Preuves desLib. del'Egl, Gall. Chap. 39. Pièce z8, pag. Z4.Ù
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» qu'il nous convient faire chacun an fur icelui , ne pareiile-

» ment y auroit affez d'argent aux Décimes , qui dernière-

m ment ont été cueillies & levées en notre die Royaume
,
qui

» font encore dedans un coffre enfemble , fans que y ayons

» touché. Or de charcher le Peuple outre ce qu'il a accoutumé

sj de payer , il ne le pourroit porter ; & quant à la Nobleffe ,

» font ceux qui font ordonnés à porter les armes Se défendre

»> notredit Royaume , Terres & Seigneuries , & fouventes

s> fois advient que leur revenu ne fufflt pas à défrayer la dé-

m penfe qu'il leur convient à cette caufe faire & tenir , & par

w ainfi eft nécefîaire , attendu Téminent Se notoire péril en

» quoi voyons notredit Royaume , Terres & Seigneuries , s'il

»> n'y eft promptement pourvu , avoir recours au Tiers-Etat

m qui eft VEglife , laquelle defapartdoit porter G* foutenir par-

» tie defdits frais tant pour lefoulagement du Peuple qui fait

î3 de fa part ce qui lui eft pojjîble , que pour éviter les inconvé-

»3 niens où nous pourrions tomber. A celle caufe , à notre très-

5> grand regret & déplaifir , nous eft néceffaire avoir recours à

" eux , & ce tant feulement fur le temporel , fans aucunement

» toucher à leur fpiiituel ,
lequel temporel s'il eft hors de leurs

m, mains >> ceux qui le titndroient feroient tenus faire fer~

« vice pour la qualité de leurs Fiefs ,
prendre les armes &fecou*

» rir notre Royaume.

Tels font les objets , les principes & les motifs de cette ré-

gie , à laquelle le Cardinal de Sens ,
Légat du Pape & Chan-

celier de France , fut chargé de préfider & de veiller. Le Clergé

offrit au Roi trois Décimes par chaque don gratuit , & obtint

à ce prix main-levée de la faille générale de fon temporel.

Les Evêques de France fe plaignirent apparemment au Pape

Paul III de ce que Ton levoit fur eux des Décimes , & de ce

qu'on
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qu'on les contraignoit à en payer par faifie de leur temporel. i

Car on trouve les réponfes des Gens du Roi du Parlement de •

Paris à certains articles envoyés de Rome , portant quelques

plaintes , & que le Roi leur avoit adreffées le 20 Septembre

154,7. Voici ce qu'on Ht dans ces réponfes (a). » Quant au

»fécond article ,
qui parle de la Dixme bénéjiciale , le Roi eji

»fondé de cefaire ,
quand il ejl queftion de la défenfe du Royau-

• me , pour laquelle les perfonnes Eccléjiajliques font contribua-

>3 lies aujjl bien que les Laïques , & en a le Roi le privilège du

» Pape Boniface , dont la copie efl baillée aux Ambafladeurs

» du Roi étant à préfent au Concile de Boulogne , & exhibera

» Poriginal quand befoin fera. Quant au troifiéme , concernant

» la faifie du temporel de VEglife , le Roi peut faire faifir le tem-

nporel de VEglife , comme étant chofe temporelle & profane, &
» même aufïi le porte le privilège dudit Boniface. Quoique le

privilège fur lequel cette réponfe efl fondée ne foit pas le titre

du Roi , puifque ce n'efl pas du Pape que les Souverains tirent

le droit de lever des impôts fur leurs Sujets Eccléfiaftiques ou

autres , il réfulte toujours de-là qu'ils les dévoient, ôc ils les

payèrent.

Les belbins de l'Etat obligèrent Henri II de tenir un Lit

de Juftice en 1 $ 5 1 (&). Le Cardinal de Bourbon y offrit au Rof

pour le Clergé , de contribuer à l'entretien de fon armée , d'une

grande partie des biens dont le Roi , dit-il , & fes prédéceiïeurs

avoient comblé les Eccléfiaftiques. Les Décimes établies de^

puis 1
5*

1 6 étoient devenues ordinaires & annuelles , mais elles

étoient alors imposes de l'autorité du Roi , & levées directes

ment à fon profit par fes Officiers. Henri lien 1557 créa des

{a) Preuv. des Lib. de l'Egl. Gall. Ch. 36. art. 19.

(Z>) Preuv. des Lib. de l'Egl. Gall. Ch. 39. & Regiftre du Parlement,

Tom m, ff(
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Receveurs de ces Décimes dans chaque Diocefe , & leur attri-

bua douze deniers pour livre de ce qu'ils percevoient ; ces Re-

ceveurs établis par le Roi , étoient comptables de leur geftion

à fa Chambre des Comptes. La nécefllté de pourvoir aux frais

néceflaires pour la continuation de la guerre par des fecours

extraordinaires > fit encore tenir à Paris fous ce Règne au mois

de Janvier 1558, une Afîemblée d'Etats Généraux. Ils accor-

dèrent trois millions d'or
,
répartis proportionnellement , fui-

vant l'ufage , entre la NoblefTe , le Clergé & le Peuple.

Les nouvelles opinions de Calvin avoient déjà fait quelques

progrès ,
lorfqu'à la mort de Henri II , l'ambition & la jalou-

iiedes Grands , fous un Roi auiïi foiblc d'efprit que de Corps,

& une Régente plus avide que capable de gouverner , ache-

vèrent d'allumer le feu qui embrafa bien-tôt tout le Royaume.

La Reine toujours irréfolue fur le choix des partis & des

moyens, & livrée fucceflivement à toutes les factions que deux

minorités fuccefllves firent éclorre,n'eut jamais d'autre politique

que cette maxime de fa Maifon : qu'il faut divifer pour régner.

Les Guifes , oncles de la Reine régnante, & Chefs du parti

Catholique , dont l'intérêt fervoit de vôile à leur ambition

,

s'emparèrent de la perfonne de François II en i;5p , & fe

rendirent maîtres de la Cour & du Gouvernement. Leur cré-

dit acheva de révolter le Parti Proteftant & les Seigneurs de

l'une & l'autre Religion , dont l'autorité des Guifes détruifoit

également les projets & les efpérances , & l'on ne vit plus dans

l'Etat que des factions que la Reine mere , fuivant fon carac-

tère , fon fyfteme & fes pofitions différentes , favorifa fuccef-

fivement , à mefure que l'afcendant qu'elles avoient pris , ou

qu'elles tenoient d'elles
,
pouvoit lui être avantageux, ou lui de-

venir fufpecl:.
,
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François II avoir commis la direction de routes les affaires

du Royaume aux deux Guifes ;
fçavoir , celles de la guerre

au Duc , & celles des Finances au Cardinal de Lorraine. Ce

dernier qui avoir déjà beaucoup d'autorité fur le Clergé , donc

il éroitle Chef, étoit d'ailleurs regardé comme un Défenfeur

aufÏÏ puhTant que nécelfaire. Il n'étoit ni vraifemblable ni pof-;

fible que dans des troubles dont la Religion étoit le principe ,

ôc paroiflbit Tunique objet , le Clergé demeuroit fimple fpec-

tateur. Objet de la haine & de l'avidité des Proteftans , il n'a-:

voir pas moins à craindre alors pour fes biens d'un Parti de Ca-

tholiques connus fous le nom de Politiques. Ces Politiques con-

vaincus d'après les loix& les ufages du Royaume, que les biens

des Eccléiiaftîques n'éroienr pas moins effentiellemenr affectés

aux charges & aux befoins de l'Erat que les biens des autres

Sujets , vouloient que dans l'épuifement de la Nobleffe «Se du

Peuple , les biens d'Eglife devinflent la reffource de l'Etat

,

qui paroiffoit n'en avoir plus d'autre. Les Proteftans avoient

malheureufement le même fyftême qu'ils outroient encore : le

Clergé ne pouvoit donc manquer de tirer parti de cette con-

formité de fentiment entre les Calviniftes & les politiques ,

pour rendre fufpect un projet qu'il avoit tant d'intérêt de dé-

crier. Dans cette extrémité le Clergé fentit tout le befoin qu'il

avoit du crédit & de l'autorité du Cardinal de Lorraine. Celui-

ci ne fentit pas moins combien il étoit important & favorable

à fes projets , & à ceux de fon frère de ménager à Pun & à

l'autre l'appui d'un Corps refpe&able , puiffant & accrédité.

Le Règne de Charles IX commença par l'ouverture des Etats

Généraux , que le feu Roi avoit convoqués ; elle fe fit à Or-

léans le 13 Décembre 15^0 , par un difeours du Chancelier (a)*

{a) Hift. Eccl. Liv. 155. N. IV. & fuiv,

Fff ij

i
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Le Cardinal de Lorraine , avant la mort de François II , avoit

demandé contre l'ufage
, d'y parler feul au nom des trois Or-

dres. La Nobleffe & le Tiers-Etat , cédant à fon crédit & aux

circonftances , ne s'y étoient pas oppofés , & le Clergé qu'il

gouvernoit, y avoit donné fon consentement. Mais les motifs

de la condefcendance de la Nobleffe & du Tiers-Etat , ne fub-

iiftanr plus depuis la mort de François II : l'une allégua l'an-

cien ufage , & l'autre répondit nettement qu'il n'avoit garde de

choifir pour fon Avocat un homme dont il avoit raifon de fe

plaindre. La hauteur du Cardinal offenfée de ce double refus ,

ne penfa pas que le choix du Clergé pût l'en dédommager ,

& lui laiffa donc nommer Jean Quintin pour fon Orateur, le

Baron de Rochefort fut celui de la Nobleffe , & Jean l'Ange

celui du Tiers-Etat.

Les difcours que ces Orateurs prononcèrent fuccefïivement

dans la féance du 2 Janvier 1560, font voir quelles étoient

alors les difpofitions refpe&ives des trois Ordres de l'Etat (a).

Jean l'Ange s'étendit beaucoup fur le luxe , l'avarice , l'igno-

rance & les mœurs corrompues du Clergé
;
pour y remédier ,

il demanda au nom du Tiers-Etat la célébration d'un Concile

légitime. Le Baron de Rochefort déclama aufli contre les Ec-

cléfiaftiques & leur Jurifdiction : il dit que la Nobleffe s'étoit

affoibiie elle-même par fes libéralités envers VEglife , & que

non-contente de les avoir enrichies du plus liquide de fes biens,

elle leur avoit encore cédé la Juftice ,
par un aveuglement d'au-

tant plus préjudiciable, que la profeffion Eccléllaflique n'étoit

point de fe mêler des affaires féculieres , mais de vivre dans

la folitude , de prier, de prêcher , d'adminiffrer les Sacremens,

& non pas de juger de la vie & des biens des Sujets du Roi.

{a) Hift. Eccl. Liv. 115. N. IV. & fuiy.
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Jean Quintin traita de Seftaires tous ceux qui demandoient la

réformation de la difcipline Ecelé fia(tique. Il foutint qu'il étoit

à craindre que par la même hardiefle avec laquelle ils atta-

quoient la Maifon de Dieu, ils n'infultalïent le Prince , même

après avoir fecoué le joug des Loix
;

qu'il demandoit donc

qu'on leur défendît tout commerce avec les Catholiques , &
qu'on traitât avec eux , comme avec des ennemis

,
qu'il ne falloir,

pas permettre le retour dans le Royaume à ceux qui en étoient

fortis pour caufe de Religion ;
qu'il étoit du devoir du Roi de

venger l'injure faite à Dieu , en puniflant du dernier fupplice

ceux qui étoient infectés de la SeSe contagieufe
;
qu'il n'étok

pas moins du devoir du Roi
,
qu'en fon pouvoir , de protéger

le Clergé , en ne foufFrant pas qu'il fût comme décimé à Xave-

nir : que les revenus Eccléjïajîiques étoient dejîinés à des œuvres

pieufes , & qiCon ne pouvoit fans facrilége les employer à d'au-

tres ufages. Il finit en demandant pour le Clergé Vexemption

des impojïtioîis ; ce qui prouve du moins qu'il n'en jouiflbit pas,

& qu'il n'afpiroit à devenir exempt que par la concefllon du

Roi.
?«

Après divers Reglemens fur la Difcipline Eccléfiaftique, où

Ton ne parle pas de Yimmunité demandée par le Clergé & quel-

ques-uns fur la Juftice, la NoblefTe & le Commerce , les Etats

furent congédiés. On remit leurs féances aux premiers jours de

Tannée 1561 , & pour éviter la foule & la dépenfe , on or-

donna que deux Députés feulement de chaque grande Province

du Royaume s'affembleroient à Pontoife au jour qu'on leur in-

diqueroit.

Cependant PUniverfité de Paris , invitée par l'Evêque à en-

voyer aufll des Députés aux Etats & au Concile général que

Pondevoit affembler à Trente
, y députa le 2 Novembre 1555?,
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deux Membres de chaque Faculté. Dans les demandes que la

Faculté de Théologie propofa de faire , tant à Trente qu'aux

Etats , & qui dévoient être confirmées par un Edit du Roi, on

trouve entr'autres celle-ci \que Von abolit les Décimes } & qu'il

ne fut pas permis aux Princes de tirer quelque chofe du tréfor de

VEglife (a). Peut-on douter d'après ces articles de l'Univerfité

& le difcours de l'Orateur du Clergé aux Etats d'Orléans

,

que le projet des Eccléfiaftiques ne fût alors de fouftraire ab-

folument leurs biens à toute efpece de contribution , & même
fans propofer de leur part l'équivalent du Don gratuit , néan-

moins cette exemption abfolue , lorfque les Papes l'avoient

voulu établir directement fous Philippe-le-Bel , & Henri II

,

lorfque le Clergé avoit elfayé de fe l'attribuer indirectement en

1 5 5 1 , avoit toujours été également combattue & profcrite par

les principes , les droits & les ufages de la Monarchie Fran-

çoife
;
Pépuifement des Finances & l'impoiTibilité de trouver

des reflburces dans la NoblefTe ni dans le Peuple, rendoient

d'ailleurs cette exemption aulïî odieufe alors , & aufll imprati-

cable qu'elle étoit abfurde & injufte , de le Clergé qui ne la

prétendoit cependant ni de droit ni en vertu d'aucune poffef-

ilon , ne la demandoit pas moins au Roi , aux Etats & au Con-

cile général.

L'équilibre que Catherine de Medicis avoit efTayé d'établir

entre le Parti Catholique 6c le Proteftant , en favorifant tour

à tour l'un & l'autre , ne pouvoit être maintenu que par le poids

de l'autorité Royale , mais il falloit plus de confiftance & de

fermeté dans celle qui l'exerçoit pour en impofer à l'efprit fac-

tieux & fanatique qui devenoit de jour en jour l'efprit général
;

(a) Hift. Eccl. Liv. 155. N. LX. d'Argentré in Colletf. judiç. de nov. errçr
%

lÀb' 2. p. 289.
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Se comment d'ailleurs des mains aufîi tremblantes que foibles

,

pouvoient-elles tenir la balance entre deux Partis également

révoltés , vifant à l'indépendance, & divifé feulement fur les

moyens d'y parvenir ? Auffi les factions à la Cour, les féditions

dans les Provinces , & la licence générale furent l'unique fruit

des variations forcées ou politiques de Catherine de Medicis.

Le Cardinal de Lorraine lui reprocha cesdéfordres & ces abus

qu'une déclaration favorable aux Proteflans venoit encore de

multiplier. Sur fes remontrances & fes plaintes , la Reine fe

détermina à faire tenir par le Roifon fils, un Lit de Juftice,

où le Chancelier de l'Hôpital expofa entr'autres chofes que les

difputes fur la Religion troubloient la tranquillité publique , Se

diminuant
1

de jour en jour i'obéhTance que l'on devoit au Roi,

y faifoient fucceder la licence la plus effrénée. Le réfultat de ce

Lit de Juftice fut le célèbre Edit du mois de Juillet i 561. On

y voit encore plus clairement que dans le difeours du Chance-

lier ,
Tefprit déjà fubfiftant de la Ligue'par les précautions que

l'on prend pour en réprimer ou en contenir les fureurs. Cet

Edit qui rétablit le Clergé dans la polfefïion de connoître &
de juger du crime d'héréfie , dont on réduit la peine au ban-

niffement avec amniftie pour le paffé, ordonne qu'on ne fera

à l'avenir aucune affemblée , aucuns Traités , rien qui puifTe

faire foupçonner oufaclion ou confpiration ,
que les Prédicateurs

iiuferont à'aucunes -paroles féditieufes en prêchant , G* injîruiront

le Peuple avec fagej]e & prudence
, fur peine de mort pour ceux

qui contreviendront. On défend le port des armes à toutes per-

sonnes ,
excepté celles à qui l'Edit le permet. On fait grâce

enfin à tous ceux qui avoient excité des troubles pour caufe

de Religion , & on en abolit la mémoire , à condition qu'ils

vivront à l'avenir paisiblement Se en Catholiques.
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Les Etats transférés de Pontoife à Saint Germain-en-Laye

,

y reprirent leurs féances au mois d'Août 1561, On ne voit pas

que les demandes du Clergé ôc de l'Univeriité , à ce qu'en

abolilïant les Décimes , on déclarât les biens Eccléfiaftiques

exempts de contribution, euflent paru ni juftes ni praticables

aux Etats Généraux du Royaume. Car la NoblelTe & le Tiers-

Etat propoierent unanimement que Ton retranchât des Béné-

fices de cinq cens livres de revenu la quatrième partie ; de ceux

de mille livres , le tiers ; de ceux qui rapportoient plus de

mille écus, la moitié , & que tout cela fût porté au Tréfor

Royal ; qu'à ceux qui auroient douze mille livres de revenu

en Bénéfices , on ne leur en lailïât que tr^is mille ; qu'on ôtâç

de même à tous les Moines tous leurs revenus au-delà de ce

qu'il falloit pour leur fubfiftance , & que le furplus fût appli-

qué aux charges & aux befoinsdela Patrie. Ces propofitions ,

toutes exhorbitantes qu'elles parurent aux Evêques, avoient

néanmoins été déjà réalifées fous François I en 1 5 34 , lorf-

que par la faille & régie du temporel de l'Eglife , il en avoiç

employé la moitié ou le tiers à des néceiTués moins prenan-

tes ; aufll le Défenfeur du Clergé ne s'en tint pas à fupplier

Sa Majefîé ,
qu'à l'exemple des Rois fes Prédéceffeurs , il lui

plût conferver les droits , les privilèges & la dignité de Tordre

Eccléfiaftique , fans fuivre le confeil de ceux qui voudroient

lui faire étendre la main fur le Sanctuaire ; mais le Clergé, pour

prévenir l'erTetde ces demandes ,
prit alors le même parti qui

lui avoit obtenu en 1 534 main-levée de fon temporel : il offrit

au Roi quatre Décimes par chaque année pendant fix ans ; 8s

ces offres plus fortes que les demandes du R6i , furent alors

acceptées , fans que , comme au Lit de Juftice de r j 27 , l'on

en fentît pu cjue l'on en voulût voir les conlécjuences.

Cependant
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Cependant le Colloque entre les Evêques de France 6c les

Miniflres Proteftans indiqué à Poiffy au 4 Septembre i$6i
,

ayant excité les plaintes de Philippe II Roi d'Efpagne
, qui

craignoit pour les Calvinifles des Pays-Bas l'exemple de cette

condefcendance. Catherine de Medicis , pour fe juftifier , lui

envoya Jacques Montberon Se Sébaftien de l'Aubefpine , Evê-

que de Limoges. Ces Ambaffadeurs furent reçus froi.dement

par Philippe, qui les adrefla au Duc d'Albe. Ce À4iniftre leur

dit que le Roi Catholique n'avoit appris qu'avec une extrême

douleur qu'on traitât avec tant de tiédeur & de diffimulation

les principaux articles de la Religion, dans un Royaume dont

les Rois portoient le titre de très-Çhrétiens , & que l'on, y eût

fitôt oublié la féverité Religieufe de Henri II & François IL

Il ajouta que fi les Rois majeurs & capables de regner,n'avoient

pû étouffer l'héréfie qu'avec les armes , un Roi encore enfant

& une femme étrangère Tutrice , n'en arrêteroient pas les

progrès rapides par la diffimulation & la tolérance : que îe Roi

Catholique prioit donc fa belle-mere de remédier à un mal qui

prenoit tous les jours de nouveaux accrohTemens ; mais que fi

la Reine négligeoit ce remède unique & néceffaire, Philippe

étoit réfolu d'employer toutes fes forces contre les Hérétiques.

Qu'il n'y auroit pas lieu néanmoins de lui reprocher la rup-

ture de la paix
,
puifqu'il ne la romproit que pour maintenir la

Couronne fur la tête du jeune Charles } en retenant dans l'an-

cienne Religion les efprits inconfians des François, & que

d'ailleurs les foldats Efpagnoîs qu'il enverroit en France , n'y

feroient la guerre que fous la conduite du Roi très-Chrétien ,

dont ils fuivroient les intentions 8c les ordres. Il finit en difant

que Philippe II ne donneroit fatisfaclion à Charles fur la refti-

tution de la Navarre à Antoine de Bourbon ,
que lorfque le

Tome Ggg
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Roi de France auroit déclaré la guerre aux Hérétiques , &
lorfqu'il pourfuivroit le Prince de Condé & les Coligni. Après

cette réponfe Montberon fut congédié au commencement du

mois d'O&obre.

Cet Àmbaffadeur S'apperçut alors qu'on avoit déjà projette

en France cette Ligue Ci fameufe fous le règne fuivant , & que"

les Catholiques du Royaume , fe défiant de l'éducation du Roi

& de la Religion de famere, entretenoient depuis long-tems

des intelligences avec la Cour de Madrid. Jl en fournit même

des preuves au Roi par un témoignage Jïgné de VEvêque de Li-

moges , qui atteftoit ces intelligences (a) , £z il ajouta que ce

n'étoit pas fans raifon qu au mois de Juillet dernier on avoit

informé contre le Prêtre Artus Defiré. Ce Prêtre
,
par le con-

feil de plufieurs Théologiens de Sorbone , s'était chargé d'une

Requête adrelTée au nom du Clergé de France , au Roi d'Êf-

pagne pendant la tenue du Colloque de PouTy. Par cette Re-

quête le Clergé imploroit l'afliftance du Roi Catholique con-

tre le crédit des Calviniftes ; il fupplioit ce Monarque de le

fecourir par la voie des armes , & de conlidérer qu'on ne pou-

voit lui fournir une occafion plus favorable d'exercer fa bonté

& fa puhTance ,
qu en l'invitant à prendre les intérêts du Clergé

de France fous fa protection (6). Il lui recommandoit enfin ,

comme au plus puhîant & au plus Religieux des Princes , îa

dignité , le pouvoir , la vie & la fortune du premier Ordre du

Royaume. Artus chargé de porter en Efpagne cette Requête

du Clergé de France (c) . communiquée à trop de gens pour

demeurer fecrete , fut arrêté auprès d'Orléans , & amené à Ca-

therine de Medicis, qui commit au Parlement la connoiflance

Hifl. Eccl. Liv. 157. N. XLVI. & XLVIL
?£) Ibidem.

(c) De Thou , Liy, z$.
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de cette affaire. Artus interrogé avoua quels étoient fes com-

plices ; mais le Parlement ne jugea pas à propos de faire une

plus ample information , à caufe du grand nombre de gens

impliqués dans cette confpiration , avant que d'en rendre

compte à la Reine , qui par les mêmes confidérations fut de

même avis. On fe borna donc à condamner feulement le Prê-

tre Artus Défiré , par l'Arrêt du 14 Juillet 1 561 , à faire amende

honorable, & à déclarer qu'il avoit écrit fans raifon, mali-

cieufement , & à mauvais deffein , la Requête dont on l'avoir,

trouvé faifi , qu'il avoit voulu la porter au Prince à qui elle

étoit adrelTée , qu'il s'en repentoit de tout fon cœur , & en de-

mandoit pardon à Dieu , au Roi & au Parlement. On prit la

précaution de lui faire di&er par un Huiflier cette déclaration

qu'il devoit répéter après lui. On ordonna enfin que cette Re-

quête du Clergé de France au Roi d'Efpagne
f feroit lacérée

publiquement devant le Prêtre Artus Defiré
, qui feroit enfuite

mis en prifon dans le Couvent des Chartreux
, pour y palTer

le refle de fes jours.

Telle étoit la fermentation générale des efprits
, qui ne ref-

piroient que la révolte & la guerre civile , lorfqu'après la fin

du Colloque de PohTy, les Evêques y demeurèrent pour don-

ner ordre au payement des quatre Décimes par chacune an-

née pendant fix ans , que le Clergé avoit offertes & promifes

au Roi dans l'Aflemblée des Etats Généraux à faint Germain,

en-Laye (a). Charles IX ,
qui preffoit le Clergé pour le paye-

ment de ces quatre Décimes, avoit donné des Lettres Pa-

tentes en 1 5 <5 1 ) pour contraindre tous les Bénéficiers à donner

une déclaration des revenus de leurs Bénéfices. Elles furent

révoquées.

(/) Nouv. Abreg. dhron. de l'Hift. depr. 3. édit. i.Part. p. 384.
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Ûn abonnement du Clergé, qui s'obligea de payer au Roi

en douze payeméns, dans Pefpace de lix ans . la fomme de

pooôbôô liv. par cotifatiôns de Décimes ou autrement
, pour

le rachat des Domaines de Sa Majefté Aides & Gabelles

,

&" celui , tant du principal des quatre Décimes
, que des ter-

mes ôc payemens d'icelles , à la charge de départir fur les Ar-
chevêques Évêques ,

Chapitres & Bénéficiers , la fomme qu'il

conviendra lever par-defius les quatre Décimes accordées. Le
Clergé s'obligea de plus de rembourfer en dix ans le principal

dé 630000 liv. de rentes créées par le Roi fur l'Hôtel-de-Ville

dë Paris.

Cet abonnement
,
appelle le Contrat de Poifly , & dont il

n*y avoit pas encore eu d'exemple, avoit été fcellé & ratifié à

faint Germain- en-Laye le 2 1 Octobre 1 5 6"i
, lorfque Jean Tan-

querel , Bachelier en Théologie , foutint (a) dans une Thèfe

que le Pape , Vicaire de Jefus-Chriil & feul Monarque de TE-

glife, avoit tous les Princes Chrétiens pour Sujets, non-feu-

lement dans les chofes fpirituelles , mais encore dans les tem-

porelles , & qu'il pouvoit les dépouiller de leurs Royaumes ,

Etats & Dignités quand ils lui étoient rebelles. Sur l'informa-

tion faite par le Préfident de Thou , Charles des Dormans , &
Barthelemi de la Faye , Confeillers

3 que le Chancelier de l'Hô*

pital avoit commis , le Parlement
,
par Arrêt du 2 Décembre ,

condamna Jean Tanquerel à faire amende honorable > & à dé-

clarer publiquement en Sorbone , toute la Faculté de Théo-

logie affemblée , en préfence du Procureur Général & des Com-

miffaires de la Cour, qu'il fe repentoit d'avoir propofé cette

Thefe ; qu'il la reconnoiffoit pour faufTe , & qu'il fupplioit très-

(a) Hift. Eccl. Liv. 157. N. 48. de Thou 3
Liv. 28. & d'Argentré , Colleét. Jud. du

JNuy. en. Tom. i, Appmd, p. 52.
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humblement le Roi de lui pardonner fa' faute. Il défendit autfï

d'agiter à l'avenir defemblables queftions, & obligea la Fa-

culté de Théologie de députer au Roi' deux de fes Membres

pour lui demander pardon. Àinfi la révolte & le fanatifme at-

taquèrent déjà publiquement, par dés
1

difeours féditieux, l'au-

torité Royale 8t les principes de la Monarchie
, lorfque le

maffacre desProteftans à Vaffy par les Gens du f)uc de Guife,

donna le premier jour de Mars Ï562 t§ lignai des guerres de

Religion. Le Prince de Cohdé , Chef du Parti Proteitant
, pu-

blia au mois d'Avril un Manifëfte , & y joignit la copie d'une

Ligue faite entre le Pape , le Roi d'Efpagne ôc les Guifës
,

pour exterminer les Sénateurs de la réforme.

La fuite de la guerre de Religion ne fut pas- Ci favorable au

Clergé de France que l'avoient été fes principes. Eh effet , les

pillages ayant mis les Eccléiiaftlques hors d'état de payer les'

feize cens mille livres portées par le Contrat de PoifTy ; le Roi*

pour leur fournir les moyens de remplir leurs engagémens >

fut obligé de donner au mois de Mai 1 5 62 un Edit portant

aliénation des biens d'Eglife jufqu'cà la concurrence de cent

mille écus. Cet Edit, regiftré au Parlement le 17 Mai dans

un Lit de Juflice , avoit pour motif les befoins de l'Etat êc

Pépuifement général de tous les Ordres du Royaume. L'Avo-

cat Général qui en requit l'enregiftrement , obferva (a) que

les ÈccleXiaftiques fe reffouvenant de l'affection de leurs Prédé-

ceffeurs à la confervation de la Couronne, pour laquelle ils

n'avoient rien épargné , faifant d'ailleurs attention que de droit

G* de raifon ils doivent Jubvention à leurs Patrons ù1 Fondateurs

qui font les Rois de France
,
que la plupart de leur bien leur eft

aumône à cette charge , £r que les fubventions qu'on leur demande

{a) Preuv. des Lib. de l'Egl. Gall. Ch. 39.
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ne font employées qu'à mettre leurs perfonnes & leurs biens en

liberté ,
repos G* fureté , ils ne doivent pas héfiter à abandon-

ner une petite partie de leurs biens pour fauver le furplus. Ainfi

malgré le Contrat de Poifly , fubfiftoient encore , tant dans

le droit que dans le fait , les principes & les maximes fur le

droit de l'Etat , les devoirs des Ecçléiiaftiques , & Pufage im-

mémorial de la Monarchie.

Cependant , on avoit propofé à Trente dans des Congré-

gations particulières , la réformation des Princes réduite après

bien des conférences & des conteflations à douze articles :

voici ce que portoit le huitième (a). » Que les Eccléfiajliques

» 72e pour r oient être obligés de payer les taxes, les Gabelles ,

>3 les Décimes ,
péages , fubjïdes , fous quelque nom que ce fût 9

» non pas même fous celui de don gratuit ou de prêt, ni pour,

» leurs biens d'Eglife , ni pour ceux de leurs Patrimoines , ôc

qu'on les lailTeroit jouir des immunités qui leur ont été accor-

dées par lesfaints Canons , que néanmoins dans les Provinces

ou Royaume où les Eccléfiafliques feroient dans une pofTeflîon

très-ancienne d'aflifter aux Etats où l'on eft dans l'ufage de co-

tifer également les Séculiers & les Clercs pour des nécefîltés

publiques & très-preffantes , comme pour faire la guerre contre

les Turcs & autres , on pourroit les obliger à ces fubfides pour

le tems feulement que dureroient ces befoins. Les Légats du

Pape faifoient difficulté de propofer ces articles au Concile

Général ,
par deux raifons

;
l'une, qu'à la vérité ils avoient

quelque crédit & vivoient dans une parfaite intelligence avec

les AmbafTadeurs des Princes ; mais comme ceux - ci étoient

chargés des ordres de leurs Maîtres , ils ne pouvoient fe dif-

(j) Hift. Eecl. Lîv. 166. N. 34. §ç fuiv. Mémoire pour le Conciie de Trente
,
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penfer de les exécuter ; Pautre ,
que le Cardinal de Lorraine

,

quoique très- uni avec les Efpagnols, n'avoit pas cependant aiTeS

d'autorité fur eux pour les attirer dans fon parti : cependant

ces articles ayant été envoyés à Charles IX le 11 Août 1563

par du Ferrier & Pibrac , fes AmbalTadeurs au Concile de

Trente , il leur répondit le 28 -, que loin de fouffrir qu'on fît

rien dans le Concile qui pût diminuer l'autorité Royale & aug-

menter celle du Clergé , ils vouloient qu'ils fifTent leurs re*

montrances , conformément au Mémoire qu'il leur envoyoix ,

& qu'ils empêchaffent totit ce qui feroit préjudiciable à fes droits

& à ceux de fon Royaume , & qu'après ces remontrances , ils

eullent à fe retirer à Venife , où il leur feroit fçavoir fes in-

tentions. Par ce Mémoire , le Roi diloit en fubftance
, qu'ayant

vu les articles , & jugeant qu'ils tendoient tous à diminuer l'au-

torité des Rois ,
pour augmenter celle des Eccléfiaftiques , il

ne vouloit pas qu'on pût dire que par la préfence de fes Am-

balTadeurs , il eût approuvé ce qui pourroic être fait au préju-

dice des Souverains (a). Il ajoutoit que par les articles de ré-

formation , les Pères du Concile prérendoient ôter aux Rois

& aux Princes leurs droits
, prérogatives & privilèges dont leurs

•prédécejfeurç avoient joui de tems immémorial $ qu'ils vouloient

caffer toutes les Ordonnances Royales , qu'ils contoient ana-

thématifer & excommunier les Souverains & les Sujets ; ce

qui occafionneroit la défobéilïance , lafédition & la rébellion
,

quoique tout le monde fût convaincu qu'il n'appartenoit pas

aux Pères du Concile , dont le pouvoir étoit borné au fpiri-

tuel , de fe mêler du Gouvernement civil & de la Jurifdiction

féculiere qui n'étoit pas de leur refibrt , & qui différoit en tout

de la Jurifdi&ion Eccléfiaftique. Le Roi finilToit en ordonnant

(a) Ibidem,
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à fes Ambafladeurs de déclarer aux Pères dans le Concile, qu'il

les avoit chargés de s'oppofer fermement à tout ce qui pour-

roit être décidé de contraire à fes droits , & à tous autres pri-

vilèges des Souverains ; il leur enjoignoit enfin , ainfi qu'à

tous les Prélats François, de fe retirer fans attendre de nou-

veaux ordres ; fi malgré leurs remontrances .& oppofitions., on

vouloir commettre quelqu'un des attentats propofés contre les

droits de la France en particulier , & ceux de la Royauté en

général.

Le Cardinal de Lorraine ayant reçu du Roi une Lettre con-

forme à ce Mémoire, la réponfe qu'il y fit eft auflî remar-

quable que fa conduite , imitée
'

f
par prefque tous les Prélats

François. » Je puis vous aflurer , Sire , dit-il au Roi , que les

« chofes ne fe font
;
pas pa fiées comme on vous l'a fait enten-

>îdre , ôc qu'il n'étoit pas befoin que Votre Majefté prît la

» peine de nous en écrire. Il n'eft pas croyable que dans une

» fi fainte compagnie que celle-ci , dans laquelle on ne propofe

» rien que nous , ne jugions être avantageux pour le repos &
« le bien de la Chrétienté , on ofât prendre de fi fâcheufes ré-

solutions ; aucun de vos Ambafladeurs ni de nous autres n'y

» voudroit confentir. Nous fommes tous trop bien injîruits de

» ce que nous devons à notre Souverain ; il efl: vrai que la réfor-

?5 mation des Princes a été faite par les Légats, qui ne l'ont

» pu refufer aux injlances de quelques Evêques Sujets de certains

>j Princes , dont ils font fi maltraités , contre les droits & privi-

»léges de VEglife 9
qu'ils fouhaiteroient fort qu'en faifant une

î> bonne &• générale réformation , on mît ordre àfes opprejjïons
;

» mais on ne pourra jamais prouver , Sire
,
qu'on ait penfé ni

» voulu toucher aux droits & à l'autorité des Souverains, G*

vfuntout aux vôtres
5
ni à aucune chofe qui pût vous porter le

» moindre
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» moindre préjudice ; les Ambafiadeurs de VEmpereur, ceux de

>j votre Majefté , celui du Roi Catholique & beaucoup d'autres

» ne fouffriroient en aucune manière que l'on entreprît quelque

»chofe contre votre fervice. Ne prêtez donc plus l'oreille $

» Sire , à de femblable$ bruits.

Le Cardinal partit pour Rome le lendemain de cette réponfe j

avant que l'Ambafladeur du Roi eut obtenu audience , 6c la

plus grande partie des Evêques de France abandonnèrent aufli

le Concile à fon exemple. Après leur déparc , du Ferrier , con-

formément aux ordres & aux intentions de Charles IX , fit le

22 Septembre fes remontrances & fes proteftations au Concile

affemblé. Quelques légitimes & raifonnables qu'elles fuflent 9

elles irritèrent les Ultramontains qui dominoient dans le Con-

cile, fur-touc depuis la retraite de plus de vingt Prélats Fran-

çois. Charles de Graiïis , Boulonois
,
Evêque de Montefiaf-

cone , & depuis Cardinal , entreprit la réfutation du difcours

de du Ferrier , qui de fon côté en publia une apologie plus

forte que fes remontrances , & écrivit le 22 & le 23 Septem-

bre deux Lettres au Cardinal de Lorraine
, pour fe juftifier

auprès de lui.

Les paroles de fes remontrances , qui avoient le plus ré-

volté , étoient celles-ci : Que les Rois Très- Chrétiens } en qua-

lité de Souverains des François 6* de toute la France , avoient

le droit & le pouvoir de s'aider des biens ù1 revenus de tous leurs

Sujets , même Eccléfiajiiques , dans une prenante nécejjité de

VEtat, On traitoit cette propofition $Hérétique ou du moins

àzfufpetle dliéréfie >fcandaleufe ) & offenfajite Us oreilles pieufes.

Quoiqu'il en foit , du Ferrier & Pibrac rendirent compte

de tout au Roi, par une Lettre du 25 Septembre, dans la-

quelle ils marquèrent que quoiqu'ils euffent exhorté les E-vêques.

Tome Kft H h h
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de France à demeurer au Concile jufqu'après le fuccès des re-

montrances, plu fieurs d'entr'eux avoient mal obfervé les ordres

du Roi ,
puifque le jour du déparc du Cardinal de Lorraine

y

ou peu de jours après , ils étoient partis au nombre de vingt

,

enforte qu'il n'en étoit refté en tout que fept. Ils rendent en-

fuite raifon de leurs remontrances , & de l'effet qu'elles avoient

produit } & concluent en difant qu'ils attendront de nouveaux

ordres de Sa Majefté.

Il paroît que le Roi fut aufli fatisfait de la conduite de fes

Ambafladeurs , qu'il fut irrité de la perfévérance des Pères du

Concile à vouloir attenter fur les droits de fa Couronne ; car

il ordonna à du Ferrier & Pibrac de fe retirer à Venife. Néan-

moins les articles de la réformation des Princes , ou plutôt

Pattentat contre les droits des Etats & des Souverains , & Pu-

furpation d'une exemption chimérique &: injufte , n'eurent pas

tout le fuccès que les Eccléliaftiques avoient defiré & efpéré.

Les douze articles contredits également par les Ambalfadeurs

de tous les Princes > mais fur-tout par celui d'Efpagne , furent

réduits à un feul , qui quoique conçu d'une manière générale

& équivoque , n'a jamais pû être reçu en France , comme je

l'ai expliqué dans le même Traité.

Les fix années du Contrat dePohTy étant prêtes d'expirer 9

Charles IX avoit ordonné de fon autorité , qu'il continuerok

pour fix autres. Mais le Clergé affemblé au mois de Septembre

15 67, obtint la révocation de cette Ordonnance (a), en paf-

fant le 22 Novembre avec les Prévôt des Marchands & Eche-

vins de la Ville de Paris , un nouveau Contrat
,
par lequel il

s'obligea de payer à l'acquit du Roi , 630000 liv. de rente

(a) Dans le Recueil des affaires génér. du Clergé de France ,
/Vz-4 . chez Vitré

l,6]6. Part. i. p. 14. & fuiv.
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crées fur l'Kôtel-de-Ville , rachetable dans dix ans , pour la

fomme de 7^6005^ liv. Les Receveurs des Décimes établis par

le Roi en 1557^ & fupprimés depuis le Contrat de Poifiy
?

furent rétablis par Edit du mois de Janvier 1572.

Ces Officiers prépofés par le Roi , & comptables à la Chanv;

bre des Comptes 3
devinrent en 1573 l'objet dos remontrances

du Clergé >
qui ayant obtenu la révocation des deux Edits de

création ôc de rétablhTement , en obtint un autre portant créa-

tion de nouveaux Receveurs des Décimes dans chaque Diocefe.

On laifla la nomination de ceux-ci aux Evêques , à condition

que la finance de leurs Offices feroir employée à acquitter la

fubvention accordée f>our le voyage du Duc d'Anjou , Roi de

Pologne.

Telle étoit la pofition du Clergé pour les contributions aux

charges ôc aux befoins de l'Etat , tandis que la foibleffe du

Gouvernement , la puiflance & la divifion des Grands , la haine

des Proteftans& des Catholiques , la néceflité de fe défendre des

fureurs des deux partis, ôc les guerres civiles de Religion for-

moient dans le Royaume , depuis 1530, plufieurs petites ligues

particulières.
#
Leur réunion fit enfin éclore en 1 y 76 cette faction

fi nombreufe , fi redoutable & fi cruelle
, que fes Auteurs appel-

èrent la Sainte-Union , ôc que le vulgaire nomma la Ligue, La

révolte & le fanatifme en furent le principe , l'ame & l'objet

,

lorfque la Religion en étoit le prétexte. Henri III réduit à la

ligner lui-même , ôc à la faire figner à tous les Grands & au

peuple , de Roi devint Chef de cabale , & de pere commun

ennemi & perfécuteur d'une partie de fes Sujets. Néanmoins il

jouiffoit toujours des décimes portées au Contrat de PohTy , ôc

qui auroient dû cefler au dernier jour de l'année 1 577 , lorfque

le Clergé dans ces circonflances demanda en 1 5*79 la permifïion

Hhhij
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de s'affembler , & s'alïembla en effet à Paris le 3® Mai (a)

;

mais s'y trouvant trop près de la Cour , il fe retira à Melun ,

où il tint fa première féance le 20 Juin. L'Evéque de Bazas

nommé le 26 pour porter la parole au Roi , en eut audience le

5 Juillet. Sa remontrance contenoit trois principaux Chefs. Par

le premier > le Clergé dernandoit le rétabliflement de la difei-

pline Eccléfiaftique ;
par le fécond , la publication & Vobfer-

ration des Décrets du Concile de Trente ; par le troifiéme , le

rétablijfement des Elections (b). Henri III répondit au premier

chef, qu'il étoit animé du même zèle que le Clergé, mais qu'il

n'étoit pas la caufe du défordre ; fur le fécond, que dans les

Décrets du Concile de Trente * il y avoit plufieurs articles con-

traires aux droits du Royaume & aux Libertés de i'Eglife Galli-

cane ; fur le troifiéme ,
que les Elections ne fe faifoient que par

brigues & par fimonie ,
qu'il avoit droit de nommer aux Evêchés

6 aux Abbayes , que fes prédécefTeurs avoient joui de ce droit

du confentement du Pape & de I'Eglife , qu'il ne vouloit point

leur céder , ni en piété , ni en Religion , ni en zèle envers Dieu
;

mais qu'il conferveroit ce droit-comme eux. L'Evêque de Bazas

répliqua au Roi
}
que les Elections étoient fi jiécejjaires à VEtat

,

qu'on remarquoit qu'il ri étoit jamais arrivé de changement de lignée

à la Couronne
,
que lorfque les Rois avoient ufurpé la nomination

aux Bénéfices (c); que le Clergé ne prétendoit pas difputer

- congre Sa Majeflé , mais feulement fatisfaire à fon devoir , ôc

décharger fa confeience
;
qu'au furplus Diéu étoit le Juge entre

les Evèques & leur Souverain. Le Roi ne répondit rien alors
;

mais ïl envoya Bellievre à l'affemblée du Clergé lui propofer de

continuer à payer les rentes qu'il s'étoit engagé d'acquitter pour
(a) Hift. Eccl. Liv. 175. N. 14. 15. 16 & fuiv. jufqu'au 25 ; de Thou,Liv. 68 }

$pond. hoc anno , JV, 3

.

(ty
Dans l'abrégé des A&es &' Mém. du Clerg. de Fr. in-4 . pag. 47<?t

(c) A&es & Mém, du Clergé ut fupra , p. 9. ôc ûiiv.

•
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le foulagement de l'Etat. Cette proportion déplut beaucoup
,

& les Evêques refuferent d'en délibérer jufqu à ce que le Roi eût

répondu aux remontrances de VEvêque deBaïas (a). L'Archevêque

de Lyon dit au Commiflaire du Roi 3 que le Clergé avoit plus

accordé pendant les vingt dernières années que depuis dou\e cens)

ans : il s'étendit beaucoup fur les immunités des Eccléfiaftiques
,

fans nier néanmoins qu'ils durent ajfijler l'Etat dans fes befoins

prejfans. Bellievre lui ayant oppofé la Bulle de Boniface VIII

,

l'Archevêque repartit /que quand même elle accorderoit au

Roi un privilège , ce privilège avoit été révoqué par le même
Pape ,

qui avoit défendu au Roi de rien prendre fur le Clergé ,

nonobftant tout privilège contraire : il conclut- que dans la

crainte où étoient les Evêques qu'aux dernières aflembléès on

n'eût donné atteinte à leurs libertés , ils ne vouloient rien con-

firmer qu ils ne Peuflent examiné. Bellievre comprit bien alors

que la réfiflance du Clergé , aufli finguliere au fonds que dans la

forme , fe reffentoit de la difpofition générale des efprits. Il crut

donc devoir céder au temps , & en difant que le Roi ne vouloir

pas toucher aux immunités du Clergé , ni faire valoir fes Contrats

parlés avec la Ville de Paris en 1561 & i$6j ; il fe borna à

prier les Evêques d'avoir égard aux befoins du Roi , & de le

fecourir volontairement G* par bienveillance. Il s'étendit fur les

nécefïités de l'Etat , & fur les pertes que le Prince avoit fouf-

fertes pour la défenfe de la Religion 5 il repréfenta que les

Contrats avoient été faits & renouvelJés dans une grande aflem-

blée après la plus mûre délibération ; il afiura enfin le Clergé

que le Roi feroit réponfe à fes demandes, & qu'on y avoir

déjà travaillé. Mais cette condefcendance ne fit que confirmer

les Evêques dans leur réfolution de refufer abfolument & for-

(a) Mém. & A&es du Clergé împr. en 1646. Tom. 1. p. 30 & fuiv»
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mellement au Roi & le don gratuit & le rembourfement des

Contrats fur l'Hôtel- de-Ville, qu'il s'obfrina à regarder comme

entièrement acquittés. Cependant comme le Prévôt des Mar-

chands preffoit fort le payement des rentes , le Roi écrivit au

Clergé de le fatisfaire & n'en elïuya encore qu'un nouveau refus.

Les Evêques continuèrent néanmoins leurs féances , & y éta-

blirent la forme d'adrniniftration , qui a toujours fubfifté depuis

Se qui fubfifté encore aujourd'hui. Le 25 Septembre ils renou-

velèrent leurs proteftations contre le payement des rentes ,&
ayant remis l'aflemblée au 30 dans l'Abbaye de faint Germain-

des-Prez à Paris-, 'ils y prirent les mêmes réfolutions » & dépu-
"

terent de nouveau au Roi l'Evêque de faint Brieux , aflifté de

quelques Archevêques& Evêques , pour infifter fur les demandes

faites par l'Evêque de Bazas.

Dans l'audience qu'eut l'Evêque de S. Brieux le 23 Octobre ,

il dit au Roi que fa Religion (a) étoit le feul & véritable fonde-

ment des Monarchies , particulièrement de celle de France ;

que faint Remy baptifant Clovis , lui avoit prédit que la Cou-

ronne dureroit autant de temps que les Rois feroient attachés à

la foi Catholique 5
que Vunique moyen de rétablir l'ancienne

difcipliîie > étoit de publier le Concile de Trente , t> de rendre

les Elections. L'Evêque ajouta que pour punir les entreprises

contre VEglife du Seigneur , la Couronne de France avoit pajfé des

defeendans de Clovis dans la maifon de Charlemagne , G1 de celle

de Charlemagne dans celle de Hugues Capet
; que depuis que les

Rois avaient ufurpé la nomination aux Bénéfices par le Con-

cordat , les héréfies avoient commencé à ravager l'Etat , fans

qu'il fût devenu ni plus riche ni plus heureux , au lieu que

(a) A&es & Mémoires du Clergé , Tom. i. in-fol. p. 16 £c fuiv. de Thou , Liv. 68,

§pond, toc anno 9 N. 6.
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pendant les Elevions l'Eglife avoit toujours été floriffante

; qu'il

n etoit ni jufte ni raifonnable de forcer le Clergé à payer plus de

douze cens mille francs par an , en vertu de certains Contrats

dont plufieurs avoient été acquittés , & d'autres étant faits par

des gens fans pouvoir , fans forme y fansfolemnités &• autorités

requifespar lesfaints Décrets , & fans caufe légitime , n'étoient

d'aucune valeur
;
que Sa Majejié &* lefeu Roi Charles IX ayant

reçu de VEgïife environ quatre-vingt millions , le peuple n'ea

avoit pas été moins chargé, les finances moins épuifées, & les

dettes moins augmentées. L'Evêque conclut que le moyen de

régner fûrement £r paifblement , & d'avoir des Sujets fournis G*

cbéijfans., étoit que le Roifît publier le Concile de Trente , & qu'il

déchargeâtfa confcience en renonçant à la nomination aux Béné-

fices } & en rétablijjant les Elections. Le Roi ayant répondu que

pour cette fois feulement il vouloit que le Clergé payât la fomme
d'un million quatre cens mille livres par an, & qu'il ordonnoit

aux Députés de fe retirer chacun dans fonDiocèfe, 6c d'y faire

fçavoir fa volonté ainfi qu'à tous les autres Diocèfes du Royaume 9

l'Evêque de S. Brieux repartit (a) , que le Clergé en offrant un

million deux cens mille livres excédoit déjà fes moyens , & qu'il

ne pouvoit aller au-delà de cette offre ; il ajouta que le Roi devoit

prendre garde, quen étant par des impofitions contraires à la Juf-

îice ce qui appartient à Dieu & àfes membres , Dieu ne lui enlevât

la Couronne quil lui avoit donnée. Le Roi de fon côté perfifta à

demander
,
qu'outre Jes quatorze cens mille livres le Clergé

acquittât les rentes Wt l'Hôtel-de-Ville , & de plus neuf cens

mille livres dues à différens Particuliers. Mais le Clergé s'en

tint toujours à fon offre , & y joignit les conditions fuivantes.

i°. Que le Roi déclareroit par Lettres-?atentes qu'il neferoit fait

(a) Dans les A&es &. Mémoires du Clergé , Tom, i. in-fol. p 17,.

'



432 DU GOUVERNEMENT
aucune levée dans la fuite fur le Clergé ,fnon pour caufe légitime

propofée dans une ajemblée générale & de fon confentement.

2°. Que les Diocèfes ne feroient point folidaires. 3 . Que le

Clergé feroic indemnifé par Sa Majefié pour les non-valeurs.

4 . Que le Diocèfe ou le Bénéficier qui ne jouiroit pas de fon

revend , feroit. déchargé au prorata de fa non- jouiffance.

5 °. Que la Requête pour la levée des décimes feroit répondue

fuivant l'intention du Clergé. 6Q . Que ce qui feroit préfente-

ment accordé , le feroit fans nouveau Contrat & par forme de

fubvention pour fix ans ,
pendant lequel temps Sa Majefléferoit

ajfembler les Etats pour acquitter fes dettes.

Les Evêques ayant ainfi fait la Loi à leur maître , voulurent

encore la faire au Public , en proteftant contre le payement des

rentes. Cette proteftation fignifiée le 1 1 Décembre, excita un fou-

levement dans Paris , & le Prévôt des Marchands en ayant porté

fa plainte au Parlement , les Chambres s'aflemblerent & ordon-

nèrent que les Evêques députés ne pourroientfortir de la Ville ,

6 comparoîtroient en perfonne devant le Procureur Général

,

& que les autres Prélats qui feroient déjà en chemin hors du

reffort , feroient arrêtés dans le lieu où on leur fignifieroit ces

ordres (a). Le Clergé fe plaignit au Roi de cet Arrêt , comme

d'un outrage ; mais le Roi obligea les Députés de confentir à

continuer encore pendant dix ans le payement des rentes ,

appaifa ainfi les jufles murmures du peuple , & prévint la

fédition. ^
Cependant le Rois'étant contenté 0^*1300000 liv. les Dé-

putés les lui accordèrent enfin le 14 Janvier 1 580 , à la charge

que le Clergé jouiroit des conventions faites par les Contrats

de 1 $61 & de 1567, fans approbation de ces Contrats , & aux

Ça\ De Thou , Liv. 68,

conditions
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conditions portées par les offres , G4 que le Clergé en àemanie-

roit la permiffien & le consentement au Pape.

La tranfa&ion entre le Roi ôc le Clergé fut paflee le 20

Février 1580 (a). Elle eft l'origine ôc le premier exemple de

l'exemption prétendue par le Clergé
, qui en a toujours fait

inférer les claufes avec des additions plus favorables , fuivant

les circonftances , dans les Contrats paffés depuis avec le Roi.

Il faudroit les parcourir 6c les analyfer tous pour établir l'exemp-

tion que le Clergé a ufurpée infenfiblement aux dépens du Roi

& de l'Etat. Le Contrat de PoifTy en 15 61 , ôc le Contrat de

Melunen 1680 , font les fondemens, les premiers exemples

& la fource impure des privilèges prétendus par le Clergé.

Henri III ne régna que fous l'autorité de la Ligue ; il en vé-

cut PEfclave , ôc il en mourut la victime. Il n'efl: pas douteux

que le Clergé de ce tems-là , dont les biens étoient toujours

l'objet de l'avidité des Proteftans ôc du Patriotifme , des Po-

litiques , fut ligueur par intérêt autant que par principe &c par

goût. Il n'efl donc pas étonnant que pendant le règne d'un

Roi , Chef de la Ligue, il ait obtenu de lui , pour la forme de
contribuer , 1 etabliflement & la continuation d'une exemption

qu'il achetoit d'ailleurs par un don gratuit.

Henri IV , réduit à conquérir un Royaume héréditaire , forcé

d'être le vainqueur de fes Sujets rebelles pour pouvoir en de-

venir le pere
, triompha de la Ligue , & lui pardonna ; mais il

n'en détruifit jamais l'efprit. Les divers attentats contre la per-

fonne du plus grand ôc du meilleur des Princes > & dont le

dernier lui coûta la vie , ne prouvent que trop combien cet

efprit fubfifta toujours , fur-tout parmi les Eccléfiaftiques. Il

n'étoit donc ni prudent ni poffible à Henri IV de faire fur eux

{à) Dans le Tom. 3. de la Collett. des affaires du Clergé de France.

Tome KHi I i |
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une entreprife ,

qui d'ailleurs n'eût pas manqué d'être relevée
;

combattue Se condamnée par les gens d'Eglife , comme la

preuve des foupçons injufles 6c fédkieux qu'ils affectèrent de

répandre jufqu'à fa mort fur la fincériré de fa converfion.

sixième & <ier- \\ éto \ t vrai-femblable que les minorités de Louis XIII &
fiiere époque c!e- 1

puis Louis xni. Louis XIV, & les Miniftères des Cardinaux de Richelieu
jufqu'à Louis XV *

*n 1750. & Mazarin ne portèrent pas d'atteinte à une exemption que

l'ufage avoit déjà confacrée.

En 1 645 , dans un tems où le Royaume étoit engagé dans

une guerre civile & étrangère , le feu Roi demanda un fecours

au Clergé , & le Miniftre qui parloit pour lui , avança des pro-

portions qui effrayèrent le Clergé fur fes prétendus privilèges»

L'Affemblée s'en plaignit au Roi , & le Roi qui étoit alors à

Vincennes, répondit de fa propre bouche aux A gens Géné-

raux: qu'il ne fe croyoitpas en droit de rien exiger du Clergé ;

qu'il pouvait accorder ou refufer ce que Sa Majefté ne voulcit

tenir que de fa propre volonté, Ceft ua fait configné dans les

Mémoires du Clergé.

En 1651 ,
qui étoit encore un tems de trouble & de guerre

civile , il parut un Ouvrage où l'Auteur établit le droit de l'E-

tat fur les biens Eccléfiaftiques. Le Clergé alors aflcmbîé le

cenfura ; & il eft dans certaines circonftances bien plus aifé de

cenfurer un Livre que d'y répondre. Voici cette Cenfure , mo-

nument de la foibleiïe humaine , que je rapporterai en entier 9

& fur laquelle je rn abftiendrai de toute autre réflexion.

» Les Archevêques, Evêques & autres Eccléftaffiques Dé-

» putés en l'Aflemblée générale du Clergé tenue à Paris l'an

» 1651 , & encore tous les Archevêques & Evêques étant en

w cette Ville de Paris , extraordinairement mandés , aux Ar-

» chevêques , Evêques & autres Eccléfiaftiques du Royaume

» de France ; charité & union en notre Seigneur»
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»j L'Eglife a beau foudroyer des monftrçs , il en renaîtra tou-

*> jours de nouveaux ; c'eft pour elle un exercice qui lui durera

» jufqu'à la fin. L'Arrêt eft prononcé , il faut qu'il y ait des

» héréfies , & l'ennemi qui feme l'ivraye dans le champ du

» pere de famille , ne manquera jamais d'émiflaires qui mêlent

» pour lui cette femence avec le froment. Mais c'eft une chofe

» bien étrange qu'en nos jours & dans notre France , il en

» trouve de plus infolens que lui-même , pour faire en plein

» midi & pendant que les Eccléfiaftiques affemblés veillent aux

» affaires de l'Eglife , ce qu'il n'a coutume d'entreprendre qu'en

* ténèbres , & , comme dit l'Ecriture fainte
, quand les hommes

» font endormis. Pendant une aûemblée générale du Clergé

» de France , nous avons vu , & nous ne l'avons pu voir fans

» horreur , un Ouvrage intitulé : Remontrancesfaites au Roi fur

» le pouvoir G* Vautorité que Sa Majefié afur le temporel de VEtat

» Eccléfiaftique pour le foulagement de tous fes autres Sujets ,

m tant Nobles que du Tiers-Etat. François Paumier , Auteur

»a vrai ou fuppofé de cette mauvaife copie
,
pouvoit en moins

» de paroles lui donner pour titre celui que Jean Hus donna

» autrefois à fon original : Traité pour montrer que les Princes

»s doivent ôter Z<* bien au Clergé, Aufli-bien ne fait-il que ramaf-

fer quelques malhemreux lambeaux du débris de cet Héré^

» fiarque condamné #vec fon Maître Viclefpar le faint Con-

» cile de Confiance. Il rie fait que déguifer fous les prétextes

» d'une fouveraineté toute puiffante, & des nécefïités publiques

9 de l'Etat , les reftes d'une fi horrible Doctrine , pour fervir

»de fondement à la divifion qu'il s'efforce de femer parmi les

» trois Ordres defquels ce Royaume eft compofé. Mais à quoi

v» fervent ces déguifemens
,
quand fon mauvais deffein le dé-»

«couvre de toutes parts ? S'il parle des fubventions du Clergé

,

lii ij
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* il prétend que par deiïus les facrifïces & les prières qu'il

•> compte pour rien , ce corps n'a jufqu'à préfent aflifté le Roi

» d'aucuns deniers. Et les quatre-vingt millions qu'il reconnoîc

x> avoir été libéralement accordés , ôc qui ont été payés au

» double , ne paflent pas en fon compte feulement pour des

* oboles. S'il s'agit des immunités de cet Ordre ; que les terres

» des Bénéficiers foient aflujetties comme tout le refte aux in-

>j jures du mauvais tems
;
que leurs Fermiers fouffrent toutes

*> fortes de défolations par le moyen des logemens & des paf-

» fages des gens de guerre
;
que les ornemens & les biens Ec-

ia cléfiaftiques foient abandonnés au pillage. Enfin
, que les

« chofesles plus faintes foient vendues & employées à des ufa-

» ges profanes , ce n'eft pas encore allez pour contenter cet Au-

to teur. Il veut que l'Eglife foit afTervie
; que le premier Ordre

» du Royaume foit efclave , & qu'il ne poffede rien que par

» tolérance , & qu'au lieu que les Pépins & les Charlemagne

» faifoient gloire autrefois de tenir à précaire de l'Eglife , à peine

« lui foit-il permis de polféder fon bien à ce titre fous leurs

» fucceffeurs. Il veut que le Patrimoine de cette Eglife pafTe

» pour un Domaine du Prince ; que le bien deftiné à la nour-

*> riture des Pauvres y foit le comptant des Finances ; & que

*> les deniers confacrés à Dieu pour l'entretien des Prêtres qui

» offrent tous les jours le fang de Jefus-Chrift , faffent le prin-

» cipal fond , & , s'il en eft cru , le feul qui doit maintenant

» fervir à verfer le fang des Chrétiens. Et puis ofer fur cela

» faire remontrance au Roi , pour lui infpirer la perfécution

» contre l'Eglife , & lui faire changer la qualité qu'il porte à

» fi jufte titre de fon fils aîné & de Très-Chrétien , en celle à

» laquelle on n'oferoit feulement penfer 1 Mais de quoi n'eft pas

»a pable un homme qui ofe s'attaquer à Dieu & écrire ce blaf-
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» phême ,

qu'il a commis un inique & injufte abandonneraient

» de Ion fils au Myftère de notre Rédemption ? Le Clergé n'a

» pû palTer fous Menée tant d'excès , & l'Affemblée qui les a

» jugés dignes de Cenfure
,
pour empêcher les mauvais effets

» d'un fi dangereux poifon , a déclaré que ce Livre qui porte

?> pour titre : Remontrances faites au Roi , &c. contient plufieurs

» proportions refpeclivement captieufes , faufies , téméraires

,

» fcandaleufes , qui tendent à troubler la paix de l'Eglife, &
» font contraires au droit naturel & aux bonnes mœurs , même
» qu'il y en a de facriléges , d'impies , d'erronées , de fchifma-

=» tiques , & d'Hérétiques. Nous attendons de votre zele pour

» la défenfe de l'Eglife & pour l'amour de la vérité , que vous

» employerez votre autorité à travailler d'un même efprit avec

» nous à l'extirpation d'une fi pernicieufe & 11 déteftable Doc-

» trine ; que vous en interdirez la lecture
;
que fi l'Auteur fe

» rencontre en vos Diocèfes , vous exercerez votre charité en-

» vers lui , ôc travaillerez de tout votre pouvoir à fa conver-

» fion. Mais s'il arrive ( ce que Dieu ne veuille) qu'il ait le cœur
»> endurci & n'écoute point l'Eglife , vous fçavez ce que le Fils

» de Dieu nous enfeigne : qu'il doit être alors réputé comme
» un Payen & un Publicain ; la grâce de Notre-Seigneur Jefus-

» Chrift demeure avec votre efprit. Fait en PAfTemblée géné-

» raie du Clergé de France tenue à Paris au Grand Couvent

» des Auguftins , le 23 Janvier 16$ 1 :8c ont lefdits Seigneurs

j) de l'Aflemblée
, figné comme ci-après. ( Signé ) L. d'Eftam-

» pes , Archevêque Duc de Reims , G. d'Aubufibn
y Arche-

» vêque d'Embrun , Victor > Archevêque de Tours ; Louis-

» Henri de Gondrin , Archevêque de Sens; J. J. de Fieires y

» Evêque de faint Pons ; le Beron Evêque de Valence & Die ;

* Simon le Gras , Evêque de Soiûons ; Gilles
,
Evêque d'E-
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vieux ;L. cTe Suze, Evêque de Viviers; Louis., Evêque de

» Mirepoix ; B. Del'Bene, Evêque d'Agen , L. de Matignon,

»> Evêque & Comte de Lizieux ; P. V. Evêque de Lavaur. F,

» Fouquet , Evêque ôc Comte d'Agde ; P. de Broc
, Evêque

» d'Auxerre
;
Jacques , Evêque de Toulon ; Robert , nommé à

» FEvêché de Dol , Ferdinand
, Evêque de faint Malo , de

» Grignan
,
Éyêque de faint Paul : R. d'Aumont

, Evêque d'A-

» vranches ; Ifaac , Evêque de Vabres
;
Gilbert, Evêque de

>j Cominges ; A. Del'bene, Evêque d'Orléans ; François , Evê-

» que d'Angoulême ; L. de la Rochefoucault
, Evêque de Lec-

» toure ; L. d'Anglure
,
Evêque d'Aire ; l'Abbé de Ventadour,

» nommé Archevêque de Bourges ; Fr. de Harlay , Abbé de

» Jumiéges ; l'x^bbé de Bafoches ; l'Abbé de Leffeville ; Henri

>s de Laval ; l'Abbé de Carbon ; de Counis ; Fabregue ; l'Abbé

» de Murviel ; Thoreau ,
Doyen de Poitiers ; de Beauffet, Pre-

« vôt de Marfeille ; G. Gon, Archidiacre ; Antoine le Comte;

» Edeline ; l'Abbé du Tremblai ; Barthelemi, Abbé d'Aune ;

» Meufnier. Lauraet Agent du Clergé ; l'Abbé de Villars,

( Par Noffeigneurs de l'Affemblée) M. Tubeuf, Secrétaire^

En 1660 y le même Commiffaire du Roi qui avoit parlé à

l'Aflemblée de 1 645 , ayant porté la parole à celle qui fe te-

noit alors , le Clergé porta fes plaintes au Roi , des principes

que ce Commiffaire avoit jettés dans fon Difcours ; & le Mo-
narque écrivit à l'Affemblée qu'il n'avoit donné aucun ordre

au Commiffaire de fon Confeil , que de la convier à lui accor-

der un fecours prompt fie confidérable dans la ndceffité pref-

XLV.
Louis XIV fut

obligé de rétablir

la Capitation en

1701 , il en exem-
ta nommément le

Clergé , comp-
tant (dit ce Prin-

ce
) fur les fecours

volontaires qu'il

s^cmprzjfcra de

nous acco der. Le
Clergé offrit en

effet au Roi un

fecours annuel de

quatre millions „ „, .

pendant toute la iante de les ariaires par pure gratification.
durée de la guer-

v

'

re. 11 en fit lui- Du moment où le feu Roi en 1601 prit par lui-même le
même la levée ,

1

& en arrêta tous

les RoMes Se les
Gouvernement du Royaume jufqu à fa mort , toujours défin-

téreffé par des dons gratuits quelui procuroient des demandes
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qu il n'étoit pas poOible de refufer , ce Prince n'eut garde d'é-

lever une queftion que le Clergé fçut éluder ou prévenir par

des dons.

En 1 6p 5 , le Clergé s'abonna pour la Capitation à vingt-qua-

tre millions une fois payés ; & comme il emprunta cette fomme,

il en a payé chaque année douîze cens mille livres d'intérêts.

Ce qu'il y a de plus fingulier , c'eft que foit que les dons

du Clergé fulfent proportionnés ou non à ce qu'il pouvoit payer,

ils l'ont fuccefTivement obéré ,
parce qu'ils ont prefque toujours

été faits par des emprunts & des constitutions de rentes , en-

forte que le Clergé a perpétuellement iacrifié l'intérêt véritable

de fes biens deftinés aux Pauvres , & celui de fes fuccelTeurs
,

à l'objet préfent & chimérique d'une exemption idéale & peu

avantageufe.

Ainfi , fubfifta tacitement cette exemption née de Pefprit de

la Ligue , & qui ne tomboit cependant que fur la forme de

contribuer , fans que jufqu'en 171 1 , elle ait jamais été pré-

tendue ou avancée formellement par le Clergé , ni par con-

féquent avouée ou contredite par nos Rois.

Le Dixième venoit d'être impofé fur tous les revenus par îa

Déclaration du 14 Octobre 1710: comme elle s'expliquok en

termes fort généraux , les Payeurs des rentes, les Receveurs,

Fermiers , Locataires & autres Débiteurs des Eccléfiaftiques

fe crurent autorifés par-là à retenir le Dixième fur eux , ainfi

que fur les autres Sujets du Roi , & le retinrent en effet. Le

Clergé qui ne contribuoit depuis long-tems que par des dons

gratuits , fut allarmé de cette entreprife dont il redoutoit les

fuites ; & fentant d'ailleurs combien les circonftances du tems

pouvoient lui être favorables , il effaya de s'en prévaloir. Ses

remontrances obtinrent effectivement la Déclaration du mois
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d'Octobre 1711 , qui s'explique en ces termes. » Les Cardi-

» naux , Archevêques , Evêques ôc autres Bénéficiers corn-

» pofant l'Affemblée du Clergé , nous ont remontré , ( porte

j> le préambule de cette Déclaration
) que quoique dans notre

3> Déclaration du 14 Otlobre 17 10 , donnée -pour Vétablijjement

» du Dixième , les biens Eccléjîajîiques n'y ayent point été corn-

>j pris 3 G* que notre intention naît pas été de les y affujettir ,

» parce que ce font biens facrés à Dieu donnés à VEglife pour Iq

» culte Divin , la nourriture des Pauvres cV leur fubjïflance ',

» néanmoins, fous prétexte que ladite Déclaration s'explique en

3) des termes généraux , les Payeurs des rentes de notre bonne

» Ville de Paris } les Tréforiers des Etats , les Receveurs , Fer-

aï miers , Locataires & autres Débiteurs des Bénéficiers & Com-
» munautés Eccléfiaftiques retenoient pardevers eux le Dixième

« du revenu de tous lefdits biens , ce qui les obligeoit de nous

» fupplier de vouloir expliquer plus précifément nos intentions.

Il faut obferver , i°. que ce préambule n'eft qu'un fimple ex-

pofé des prétentions du Clergé qui y parle feul ; 2 . Que le

Clergé y mêle adroitement la queftion de droit à la queflion

de fait
,
pour difcuter indirectement la première, & parvenir à

la faire décider 53°, que le Clergé juge pofitivement que le

Roi ne l'a pas compris dans la Déclaration du Dixième , &
qu'il n'a pas même voulu l'y comprendre. 4 . Que le Clergé

établit encore quels motifs & par quelles raifons le Roi n'a

pas eu intention d'aiTujettir fes biens au Dixième , parce que

ce font , dit-il, biens confacrés à Dieu , donnés à l'Eglifepour

le culte Divin > la nourriture des Pauvres & leur fubllflance.

5 . Que le Clergé en décidant ainfi de ce que le Roi n'a pas

fait ) de ce qu'il n'a pas voulu faire , & de fes motifs , ne dit

cependant pas un mot de fes droits ,
privilèges } exemptions ,

de
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defes titres , ni defapojfejfwn. Le Roi , fur l'expofé du Clergé

s'explique en ces termes : ^ Nous déclarons que tous les biens

« Eccléfiaftiques n'ont été & n'ont pu être compris dans la Dé-

claration du 14 Octobre 1 7 1 o pour l'établilTement du Dixié-

» me : voulons que tous les biens qui appartiennent & appar-

»» tiendront à PEglife en demeurent exempts à perpétuité, tant

» pour le paffé que pour l'avenir , fans qu'ils puiffent jamais y
» être aflfujettis pour quelque caufe ôc occafion que ce foit ou

s> puiffe être ,
fans aucune exception ni réferve , tel événement

» qu'il puiffe arriver. . . . mais qu'ils en demeurent déchargés }

» comme nous les en déchargeons , tant pour le paffé que pour

» l'avenir. Quoique ce difpofitif porte bien expreffément que

» les biens Eccléfiaftiques n'ont pu être compris dans la Décla-

ration pour l'établilTement du Dixième , il ne fait cependant

pas plus mention d'aucuns droits ou titres 3 ni $aucune poffef-

Jïon en faveur du Clergé , qu'il n'en avoit articulé lui-même

dans ces remontrances. Il paroît au contraire par ces mots :

foulons qu'ils en demeurent exempts , G* qu'Us en demeurent dé-

chargés , comme nous les en déchargeons , &c. Que le Roi ac-

corde plutôt au Clergé de la manière la plus étendue & la plus

générale , une exemption nouvelle , qu'il ne reconnoît & ne

confirme en fa faveur une exemption anciennement établie par

droits , titres ou polfelfion , dont le Roi parle auflî peu que le

Clergé. Enfin , cette concefîion nouvelle du Roi n'a pour ob-

jet que le Dixième , n'a de rapport & ne fçauroit avoir d'ap-

plication qu'au Dixième , fans que l'on y faffe mention d'au-

cune autre impofition. Tel eft le premier titre que le Clergé

réclame ; il en fentit fi bien lui-même rinfuffifance par rapport

à l'exemption générale & abfolue de toute contribution forcée

,

que dans les circonftances encore plus favorables , il fongea à fe

Tome KHr. K k k
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procurer une autre déclaration qui pût lui faire un-droit reconnu

d'une ufurpation méditée depuis le temps de la ligue.

«La Déclaration de 1725 portant établiffèment du cînquan-

» tieme , amena ces circonftances > & fit tout à la fois éclorre &
» réufïir une prétention que le Clergé n'avoit ofé jufques-la ni

m former ni faire valoir. Les Evêques en 1575) s'étoient bien

» trouvés de faire la loi à leur Souverain ; ils uferent avec plus

» defuccèsdelamême politique en 172$ .L'affembléedu Clergé

» ayant refufé pour la première fois ( depuis qu'il avoit lieu ) le

» don gratuit ordinaire pendant que le Duc de Bourbon étoit

» premier Miniflre , obtint pour prix de ce refus , lorfque le

» Cardinal de Fleury le fut devenu , la Déclaration du 8 Octobre

» 1726. Voici ce que porte fon préambule , où le Roi parle feul.

» Les Rois nos prédéceffeurs ont toujours accordé une pro-

» te&ion finguliere à tous les biens , droits
, franchi/es G* immu-

» nités appartenans à VEglife , & par une émulation digne des

m Rois Très-Chrétiens & fils aînés de l'Eglife , ils ont donné

>î fuccefïivement plujïeurs Edits , Déclarations & Lettres Patentes

*> pour en afïurer l'exécution & les affirmer de plus en plus. »

C'efl la première fois qu'à propos d'impofition on ait entendu

parler de droits , de franchifes & d'immunités appartenans à

l'Eglife. Le Clergé dans le temps de la ligue , n'avoit commencé

de jouir dans l'effet de l'exemption de contribuer dans la même
proportion & dans la même forme que les autres Sujets , qu'au

moyen des offres qu'il fît alors : il n'avoit continué de jouir^

depuis cette exemption qu'au même prix ; mais il ne prétendoit

pas alors > & n'avoit jamais prétendu en avoir le droit, ni que

ce fût une franchife , une immunité qui lui appartînt. ïl s'étok

contenté de fon ufurpation fans ofer la cara&erifer. Le Roi

reconnoît ici de fon propre mouvement
, que fes prédéceffeurs
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ont toujours protégé les droits , franchifes & immunités qu'il

dit appartenir à l'Eglife. Il appuyé cette énonciation inouie

d une pofîeiïion avouée & protégée par fes prédécefleurs. Il

ajoute enfin pour ne laifler aucun doute fur fes droits , franchifes

,

immunités ,
que plufieurs Edits , Déclarations & Lettres Pa-

tentes qu'on ne cite point ,
parce qu'il n'en exifte aucune , en

ont fucceflivement affuré l'exécution , & les ont affermis de plus

en plus. Le Clergé lui-même n'avoit pas été fi loin dans le

préambule de la Déclaration de 1 7 1 1 , qui ne fait cependant

mention que de fes Remontrances , & ne porte rien de la part

du Roi.

« Ces exemples de piété & de Jujîice nous ont fait envifager

» comme une obligation efïentielle , depuis que nous avons

» pris par nous-mêmes le Gouvernement de notre Etat , de

» donner une finguliere attention à ce que les immunités attachées

» aux biens Eccléfiajliques foient inviolablement conservées , &
» qu'à l'avenir on ne puiffe

, fous quelque prétexte que ce foit ,

» leur porter aucune atteinte.

C'étoit peu que le Roi eût reconnu ces immunités comme

appartenantes à PEglife , on les lui fait caractérifer d'immunités

attachées aux biens Eccléfiafliques , & qui en font partie. Cette

qualification les rend pour leur origine & leur principe , indé-

pendantes de l'autorité Royale. On ne veut pas non plus que

leur confervation en dépende directement ; mais le Roi recon-

noît feulement que les exemples de fes prédécefifeurs lui impofent

l'obligation effentielle à titre de piété & de juflice, de donner

une attention finguliere à ce que les immunités attachées aux

biens Eccléfiaftiques foient confervées,

« Quoique par la Déclaration du 27 Octobre 1 71 1 , en inter-

prétation de celle pour l'établiffement du dixième , il foit

Kkkij
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» expreffément porté que les biens Eccléfiaftiques n'y ont point

» été , & riont puy être compris , même que le feu Roi y ait

» déclaré en termes formels ,
que fon intention n'a voit pas été

3> de les y aflujettir ,
parce que ce font biens confacrés à Dieu ,

» donnés à l'Eglife pour le culte divin
9
la nourriture des pauvres

,

» & leur fubliftance.

Le Roi fait dire ici à fon bifayeul ce qui dans le préambule

de la Déclaration de 1 7 1 1 , n'étoit que l'expofé des Remon-

trances du Clergé & de fes prétentions.

» Nous avons été informés , qu'au préjudice des immunités

» inféparables des biens de l'Eglife.

La gradation de l'ufurpation eft ici développée de la façon la

plus fenfible & la plus forte ; on n'avoit jamais parlé ,
pas même le

Clergé dans fes Remontrances en 171 1 , d'immunités à propos

d'impofition ; le Roi lui-même les reconnoît, 1 °. comme appar-

tenantes à l'Eglife. 2°.Comme attachées aux biensEccléfiaftiques;

3 . Comme inféparables de ces biens. N'eft-il pas vrai qu'on veut

les faire reconnoître au Roi , non -feulement comme faifant

partie des biens d'Eglife , mais comme étant de leur effence ?

» Voulant donner d la Religion & au Clergé de notre Royau-

» me des marques plus particulières de notre Juftice & de notre

» protection , pour conferver de -plus en plus les immunités ,

»franchifes ^libertés des biens & droits appartenans à l'Eglife,

» notamment l'exemption des Eccléfiaftiques pour les droits de

» péages
,
ufages & autres ,

lefquels droits étant irrévocablement

» attachés à leurs Eglifes , n'ont jamais été & n'ont pu être

» fujets à aucune taxe , foit pour confirmation ou autre , de

» quelque nature que ce puiffe être , nous avons réfolu . . . . de

» déclarer que notre intention n'a jamais été de les y comprendre ,

» attendu que les droits dont jouiflent les Eccléfiaftiques 8 ,à
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» caufe de leurs Eglifes 3 étant dédiés à Dieu , & hors du

>3 commerce des hommes , font irrévocables , & par conféquent

>3 non fujets à confirmation , ni à aucune taxe pour raifon

» d'icelle.

On confond ici l'intérêt facré & purement fpirituel de la

Religion , avec l'intérêt du temporel de fes Minières. On fait

dire au Roi ,
que c'eft donner une marque de protection & de

juftice à la Religion elle-même ,
que d'empêcher que les Ecclé-

llaftiques ne contribuent proportionnellement comme les autres

fujets aux befoins & aux charges de l'Etat 3 & d'en faire par-là

retomber le poids tout entier fur la Nobleffe & fur le peuple.

Ainfi tous les Rois de France , & particulièrement faint Louis

& Louis XII qui ont exigé ,
conféquemment à la juftice due par

les Souverains à leurs Sujets , des contributions proportionnelles

du Clergé , non-feulement n'ont pas protégé la Religion , mais

même ont été injuftes envers elle. A toutes les qualifications

déjà données 9 à l'exemption des biens Eccléfiaftiques , on

ajoute encore celle de libertés. Nous ne connoiflbns en France

,

& tout bon François ne connoîtra jamais d'autres libertés

appartenantes au Clergé de France que les libertés de PEglife

Gallicane ; ces principes , ces maximes , ces droits , ces ufages

aufTi anciens que l'établiiTement du Chriftianifme , & confacrés

d'ailleurs par la tradition la plus confiante & la plus refpectable.

Ces libertés qui ne font autre chofe que la difcipline de la pri-

mitive Eglife confervée dans toute fa pureté , ont pour prin-

cipe ce prétexte de Jefus-Chrift , renàe\ à Céfar ce qui appartient

à Céfar, Cr à Dieu ce qui appartient à Dieu: Ces libertés con-

formes à la doctrine des Apôtres faint Pierre & faint Paul fur

l'obéiffance dûe aux Princes , même Payens > établirent par-tout

l'indépendance des Souverains par rapport au temporel 3
le
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droit de l'Etat & des Souverains fur les biens d'Eglife , comme

fur ceux des autres Sujets ; enfin le devoir impofé aux Eccléfiaf-

tiques comme aux autres Citoyens , d'aider l'Etat & le Roi

dans leurs befoins , en y contribuant proportionnellement de

ces biens temporels que les gens d'Eglife ne tiennent que de la

pieté & de la libéralité des Rois & des peuples , & qu'ils ne

confervent que par eux. Telles font les libertés de l'Eglife

Gallicane (a). Que les Eccléfiaftiques confultent le précieux

Livre que j'indique , & ils trouveront des monumens auflï

nombreux qu'authentiques des contributions proportionnelles

que nos Rois ont exigées des Eccléfiaftiques , & que les Ecclé-

fiaftiques ont été obligés de leur payer depuis le commen-

cement de la Monarchie Françoife jufqu'à la ligue. On proftitue

ici le nom de libertés à des exemptions qu'un Clergé ligueur

extorqua pour la première fois en 1 5* 80, d'un Roi forcé par des

Sujets rebelles à fe faire le Chef d'une afîbciation formée contre

lui-même.

Mais fi la qualification de libertés , donnée aux exemptions

des biens d'Eglife , n'a aucun rapport aux libertés de l'Eglife

Gallicane , elle en a à cette liberté Eccléfiaftique , confondue

autrefois par Boniface VIII , avec la liberté acquife par la

rédemption fpirituelle
,
qui n'eft autre chofe que la délivrance

du joug du péché , & qui convint ainfi aux Laïques comme aux

Eccléfiaftiques.

Raflemblons donc tous les caractères que la Déclaration de

1726 donne aux exemptions des biens Eccléfiaftiques. Ces

exemptions font des immunités appartenantes à l'Eglife
;
l'Eglife

a donc de droit ces exemptions ? elles forment donc un droit en

faveur de l'Eglife ? Or le Roi eft obligé , à titre de devoir & de

{a) Voyez le Chap. 49. des Libertés de l'Eglife Gallicane.
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juftice , de conferver les droits de tous fes Sujets. Il efl donc

obligé de conferver , à plus forte raifon aux mêmes titres de

devoir & de juftice , les exemptions des biens Eccléfiafliques ?

Ces exemptions font des immunités attachées aux biens Ecclé-

fiafliques , & qui en font inféparables , & les biens Eccléfiaf-

tiques font biens dédiés à Dieu , confacrés à l'Eglife : Donc le

Roi 9
s'il ne confervoit pas ces exemptions , comme il y eft

obligé à titre de devoir & de juftice , feroitravifleur & facrilege.

Le Roi en confervant ces exemptions , donne une preuve de

fa juftice envers la Religion : donc fi le Roi ne confervoit pas

les exemptions des biens Eccléfiafliques , il feroit injufte non-

feulement envers le Clergé , mais envers PEglife & envers la

Religion elle-même. Enfin les exemptions des biens dédiés à

Dieu & confacrés à l'Eglife , ces exemptions dont la confer-

vation intéreffe la Religion , font de plus des libertés. Or la

liberté Eccléfiaftique efl acquife à PEglife par la Rédemption

de Jefus-Chrift 5 les exemptions font par conféquent de droit

Divin. Que d'abfurdités , & quel fanatifme ! ou plutôt
, quel

bonheur pour l'Etat & le Roi , que les fabricateurs de cette

Déclaration en ayent fi fort outré les termes & les difpofitions ,

que la révocation en efl devenue indifpenfable pour la gloire du

Prince qu'on a féduit, & le bonheur de tous fes Sujets , facrifiés

au petit nombre de ceux qu'ils avoient déjà enrichis à leurs

dépens.

>j Et comme ces différentes atteintes aux immunités de l'Eglife

» & du Clergé , & aux franchifes , libertés G* exemptions des

» biens & droits qui lui appartiennent , font entièrement oppo-

>s fées à nos intentions , & que fuivant Pexemple des Rois nos

» prédéceffeurs , bien- loin de fouffrir qu'il foit entrepris quel-

» que chofe au contraire , nous ferons toujours portés à les
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m maintenir , & même à les augmenter. Nous avons regardé*

»> comme un devoir ejfentiel & conforme à la protection que

» nous devons à YEglife , de pourvoir fur le tout , tant pour le

»> préfent que pour l'avenir 9 par un Règlement perpétuel &
» irrévocable.»

On voit encore ici FarTe&ation de confondre l'Eglife , dont

le Roi n'efl pas Souverain avec le Clergé dont il Tell , de faire

regarder au Roi comme un devoir effentiel de fa part envers

l'Eglife la confervation perpétuelle & irrévocable d'exemptions

des biens Eccléfiafliques ,
qualifiés d'immunités & de libertés

appartenantes à l'Eglife. Le . difpofitif de la Déclaration de

1726" remplit parfaitement le projet de fon préambule.

» Nous ordonnons & déclarons que tous les biens Ecclé-

» fiafliques n'ont été,& n'ont pû être compris dans la Déclaration

» du 5 Juin 172 y pour la levée du cinquantième. »

Il étoit naturel d'en demeurer là
,

puifqu'il n'étoit queflion

que du cinquantième
,
qui d'ailleurs n'eut pas plus lieu pour les

Laïques que pour les Eccléfiafliques. La Déclaration de 171 1 ,

donnée à l'occafion du dixième , n'avoit pas été plus loin ; mais

ce n étoit pas le projet du Clergé ; il comptoit tirer un meilleur

parti de la faveur des circonftances : on fait donc ajouter au

Roi :

» Voulons que tous les biens Eccléfiafliques
, généralement

» quelconques , demeurent exempts , & les déclarons exempts à

» perpétuité 9 tant pour lepajfé que pour l'avenir , de toutes autres

»j taxes y importions levées , foit en deniers
, foit en fruits,

»fous quelques qualifications & dénominations qu'elles pourroient

» être établies , fans qu'Us puiffent jamais y être afîujettis. pour

» quelque caufe ou occafion que ce foit ou puifTe , fans aucune

p exception ni réferve , tel événement qu'il puiffé arriver s fous

v quelques
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n quelques termes généraux que puifTent être énoncés les Edits ,

» Déclarations & Arrêts rendus & à rendre ; & quand même
» les Eccléfiaftiques y feroient nommément compris

?
defquelles

» taxes 6c importions faites ou à faire , nous les avons dès-à-

» p/éfent déclarés exempts f
comme ne pouvant lefdits biens y

» être jamais compris , & fans qu'il foit befoin d'obtenir autre

» déclaration ni décharge que ces préfentes. »

La réda&oin précife & exacte de ce difpofitif , copié pour

Tefprit ôc la lettre dans la Conftitution Clericis Laicos : ce

monument odieux du defpotifme fpirituel défavoué par fon

Auteur ,
prouve évidemment que le projet du Clergé étoit de

fouftraire à jamais fes biens à l'autorité Royale , ainfî qu'aux

charges & aux belbins de l'Etat. Le Clergé ne veut pas que le

Roi exempte les biens d'Eglife , ce feroit convenir que leur

exemption n'eft pas de droit qu'elle ne put être qu'une con-

ceflion du Prince temporel , fujette par conféquent à confirr

mation , ou à révocation de fa part. On fait feulement dire au

Roi que les biens Eccléfiaftiques font & feront toujours exempts.

Aveu de la part du Roi qui ne fait que reconnoître & con*

facrer le droit que le Clergé ufurpe , ôc la pofTeflion imaginaire

dont il l'appuyé. Tous les genres & toutes les formes d'impo»

fitions , tous les événemens qui pourroient les produire font Ci

bien prévus & parés , que les befoins les plus prefTans de l'Etat

,

l'invafion du Royaume , ôc le renverfement prochain de la

Monarchie ne pourroient même fervir de prétexte pour exiger

les moindres fecours des Eccléfiaftiques. Ainfi par la Déclara-

tion de 172^, fe trouve détruite cette Loi fondamentale du

Royaume , confacrée par un ufage immémorial & confiant
; que

Je Roi dans les cas de néceffité, dont il eft feul Juge, pût,

pour la défenfe & l'adminiAration de l'Etat, s'aider des biens

Tome KH-, £fl
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Eccléfiaftiques , comme de ceux de fes autres Sujets : Maxime

que Boni-face VIII avoit reconnue dans le temps qu'il fe croyoie

maître abfolu du temporel des Rois. Mais fi cette exemption du

Clergé ainfi cara&erifée & ainfi reconnue , eft un attentat à

l'autorité Royale , à la fouveraineté & à l'indépendance^ du

Roi , elle n'eft pas moins la deftruclion de l'ufage le plus confiant

& le plus inviolablement obfervé ; elle n'eft pas moins l'infrac-

tion de la Loi divine , en vertu de laquelle les premiers fuccef-

feurs des Apôtres, fidèles à leurs préceptes & à ceux de Jefus-

Chrift 3
payent les tributs aux Empereurs mêmePayens , perfé-

cuteurs de l'Eglife & de. la foi. N'eft-elle pas enfin l'infraction

& l'anéantiffement de la Loi Naturelle , qui oblige indifpen-

fablement tous les hommes } de quelque profeflion qu'ils foient

,

de contribuer de leurs biens aux charges & aux befoins d'une

Société , dont ils font membres , & dont ils retirent tous les

avantages ?

Telle eft la Déclaration de 1726'. Le Clergé qui Pavoit

rédigée ,
craignit avec raifon les lumières du Parlement affem-

blé , & fur-tout fon attachement à maintenir les Loix de l'Etat

& l'indépendance de l'autorité Royale > & à la mettre à l'abri

de l'atteinte la plus légère & la plus éloignée. Il comprit que

ce Corps fentiroit aifément les principes odieux & inouis de

cette Déclaration , & les dangéreufes conféquences-qo'elle en-

traînoit après elle. Il jugea que tous les membres du Parlement

ne manqueroient pas de repréfenter au Roi les inconvéniens de

cette Déclaration , qui ne fut préfentée que les derniers jours

de la Chambre des Vacations. Les enregiftremens qui fe font à

la Chambre desVacations ne font que provifionnels , & doivent

être réitérés après la faint Martin quand le Parlement eft rentré ;

celui-ci nva jamais été réitéré.
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L'ufage moderne , dans lequel le Clergé de France s'étoit

du ^^Seî«

mis , 6c qui avoitété fortifié autant qu'il pouvoit l'être par- les
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Déclarations du Roi de 171 1 & de 1715, continua jufqu'en %t^^^t
1740 ; mais cette année-là le Roi établit

,
par un Edit du mois contr^cet

C
Etf!

de Mai , la levée du Vingtième fur tous les revenus & produits tation de ces Re-__._ ryI . jr> r montrances , &
des Sujets &• Habitans du RoyaumeJans aucune exception. Ce qui Ecrit contre cet»

comprenoit conféquemment les biens des Eccléfiaftiques , ainfî

que ceux des Laïques. LesEvêques en furent allarmés , & pré-

fenterent au Roi le 24 Août 1 749 des Remontrances dont il faut

tranfcrire ici le contenu.

SIRE,

» Le Clergé de votre Royaume n'en
1 accoutumé depuis long-

tems à fe faire entendre à Votre Majeflé que pour lui préfen-

ter fes hommages & fes vœux , ou pour lui offrir des fecours

dans les befoins preffans de l'Etat. Il feroit bien confolant pour

lui , dans un moment où les Peuples fournis à votre domina-

tion , jouiffent d'une tranquillité qu'ils doivent à votre courage

& à votre défintérefTement , de n'avoir à vous peindre que fa

fatisfa&ion ; mais un événement auquel rien ne le devoit pré-

parer , amené au pied du Trône les Miniflres de la Religion,

& juflement effrayés des atteintes que l'on veut porter aux im«

munités de l'Eglife , ils viennent , Sire , avec autant de con-

fiance que. de foumifTion , mettre fous vos yeux , 6c le fujet de

leurs allarmes , & le motif de leurs efpérances. »

» Votte Majeflé a rendu au mois de Mai dernier un Edit

par lequel , en fupprimant le Dixième , elle établit le Vingtième,

pour réparer dans le commencement de la paix , le défordrc

qu'une guerre longue & çoûteufe met néceffairement dans le§

LU ij
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affaires de l'Etat. Cet Edit ne renferme rien qui doive donner

la moindre inquiétude au Clergé , & il feroit encore dans là

plus parfaite fécurité , fi M. le Contrôleur Général n'avoit pas

excité les allarmes , par une Lettre qu'il a écrite aux Archevê-

ques & Evêques des Pays conquis
, par laquelle il prétend les

afîujettir eux & tous les Eccléfiaftiques de leurs Diocèfes , à

fournir des Déclarations de leur temporel à Meiïieurs les In-

tendans & à leurs Subdélégués ,
pour être compris dans les rô-

les du Vingtième , de la même manière que le refte des Sujets

de Votre Majefté. >j

» Nous ne pouvons , Sire , vous difïïmuîer Pétonnement &
la douleur que caufe à votre Clergé une pareille innovation

,

qui ne tend à rien moins qu'à renverfer & détruire les immu-
nités dont l'Eglife a joui de tous les tems. »

r> Il eft vrai que les premiers coups ne font encore portés

que contre les Diocèfes réputés étrangers ; mais commentaire,

pourrions nous ne les pas relfentir ? Leurs immunités & celles

cFe l'ancien Clergé de France font les mêmes , elles appartien-

nent à la même Eglife , elles ont la même origine , & font fon-

dées fur les mêmes principes. Elles ont été également refpc&ées

dans tous les fiécles ; ks unes ne peuvent être renverfées que

îes autres ne tombent ; comment donc pourrions-nous ne pas

nous réunir
,
pour faire à Votre Majefté les plus humbles re-

préfentations & les plus vives inftances ? Comment pourrions-

nous ne pas nous joindre, dans la défenfe d'une caufe que la

dignité de PEpifcopac , l'honneur du Sacerdoce , l'intérêt mêm«
de la Religion nous rend commune ? »

» Les immunités que nous reclamons font effentiellement

liées avec la forme & la conftitution du Gouvernement. Tous
les Corps de PEtat jouuîent de privilèges qui les diftinguent

$
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le Clergé dont les biens font fpécialement confacrésà Dieu,

deftinés au culte Divin & à l'entretien de fes Minières , à des

prérogatives beaucoup plus étendues ; il efl exempt de toutes

impofitions de quelque nature quelles foient : l'époque de ce

privilège facré efl: la fondation même de la Monarchie ; il efl

appuyé fur l'ancien ufage & la Coutume de France , & doit

être mis au r"ang de ces Loix primitives & inébranlables qui

font le droit des Nations. Aufïi , le Clergé en a-t-il joui pai-

fiblement depuis Clovis jufqu*à Votre Majeflé , ôc les révolu-

tions les plus affligeantes n'y ont jamais porté aucune atteinte. »

Ces immunités ne font pas feulement refpe&ables par leur

antiquité. En vain entreprendroit-on de les confondre avec

ces Coutumes arbitraires ,
qui ne fubfiftent que par des préju-

gés que le tems diiïipe , ôc dont il efl: réfervé de connoître

l'abus à des fiecles plus éclairés que ceux qui les ont vu naître. '>

» Non , Sire
5
ce ne font point des préjugés frivoles , ni une

Religion peu éclairée qui ont fait établir les immunités de l'E-

glife. On a fenti dans tous les tems ,
qu'on ne pouvoit faire

refpe£ter la Religion fans honorer fes Miniftres. Ce principe ,

joint à l'objet & à la deftination des biens dont on a enrichi

PEglife , l'a toujours fait jouir de la franchife que nous récla-

mons aujourd'hui. Ces néceftités les plus prefTantes n'ont jamais

porté y Sire, aucuns de vos Prédéceffeurs à franchir les bornes

que la Religion leur a fait pofer eux-mêmes. Ne craindroit-on

pas d'affoiblir le refpeft dû à cette même Religion , fi l'on

voyoit aujourd'hui les Miniftres de FEgiife pour la première

fois avilis , réduits à la condition du refte de vos Sujets , fou-

rnis au caprice & peut* être à l'injuftice de ceux que le Minif-

tere faint qu'ils exercent les oblige fouvent à reprendre , con-

fondus avec les Peuples qu'ils gouvernent > n'être diftingués
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que par l'humiliation à laquelle on les auroit réduits , devenir

dans une grande partie du Royaume l'objet du mépris de fes

enfans égarés ,
que fouvent ils ramènent au fein de PEglife , &

qu'ils s'efforcent toujours de contenir. Quelle autorité pour-

roient en cet état avoir les Pafteurs pour affermir les Peuples r

par le frein de la Religion , dans ,1e devoir & dans l'obéiffance

due au Souverain , s'ils fe trouvoient dépendans eux-mêmes ,

par la facilité que ces Peuples auroient de les inquiéter & de

les pourfuivre. C'eft de cette considération
? Ci importante pour

l'honneur de la Religion & la tranquillité de PEtat , que font

nés les Edits & Déclarations qui maintiennent les Eglifes dans

leurs immunités ; les Regiftres de vos Parlemens en font rem-

plis ; nous craindrions de laffer Votre Majefté en lui répétant

tous les titres que nous devons à la piété de fes Prédécefleurs.

Nous nous contenterons , Sire , de vous citer l'exemple d'un

Roi , dont vous avez les plus grandes qualités , & dont vous

nous retracez le règne glorieux par vos triomphes & par vos

conquêtes. »

« Louis XIV , votre augufte bifayeul , ce Prince qui a fi bien

connu les droits de fa Couronne , a marqué prefque tous les

momens de fon règne , par la confirmation de ces immunités

qu'on voudroit nous enlever aujourd'hui. En 1655 , dans un

tems où le Royaume étoit dans la plus grande défolation par

la guerre & par la difette d'argent , Louis XIV demanda un

fecours au Clergé. Le Miniftre qui fut chargé de parler à TAC-

femblée au nom du Roi ,
emporté par un excès de zele , avança

des propofitions qui pouvoient effrayer le Clergé fur les im-

munités. L'affemblée fit au Roi fes plus humbles repréfenta-

dons , & le Clergé eut la confolation d'être afluré par la propre

bouche du Roi
,
qui voulut bien dire à fes Agens à Vincennes,
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qu'il ne fe croyoit pas en droit d'exiger rien du Clerg;é:; qu'il

pouvoit accorder ou refufer ; & qu'il ne vouloit rien qiue de

fa propre volonté. Le même Commiffaire du Roi ayant jette

,

dans un Difcours qu'il fit en 1 660 , des principes qui tendoienr

à affaiblir & à détruire les immunités Eccléfiaftiques , le Clergé

en porta fes plaintes au Roi , & Sa Majefté eut la bonté d'é-

crire à l'Aflemblée une Lettre dans laquelle elle lui mande

qu'elle n'a donné aucuns ordres aux Commîflaires de fon Con-

feil
, que de la convier de lui accorder un fecours prompt 8c

confidérable dans la neceiîité préfente de fes affaires par pure

gratification. »

» Lorfque ce Prince fut obligé de rétablir la Capitatïon en

1701 , il en excepta nommément le Clergé
, comptant ( dit-il

)

fur les fecours volontaires qu'il s'emprefTera de nous rendre.

En effet , le Clergé offrit au Roi un fecours annuel de quatre

millions , pendant toute la durée de la guerre , mais dont il

fit lui-même la levée , & dont il arrêta tous les rôles & les dé-

partemens. »>

ce La Déclaration du mois d'Octobre 1 7 1 1 eft encore , Sire

,

un monument bien précieux pour nous de la pieté de Louis XIV,

& de la protection qu'il a toujours accordée à l'Eglife. Ce Prince

déclare tous les biens du.Clergé exempts du Dixième , comme

n'étant point compris & n'ayant pû l'être dans l'Edit qui Té-

tabliffoit , fans que, pour aucune caufe , il puiffe jamais y être

compris. Ceftfur tous ces exemples, Sire, que V. M. s'eft

déterminée en 1726" à donner, à Foccafion du cinquantième ,

une Déclaration dont nous croyons devoir rappeller les propres

termes.

wCe ne font point ici des paroles étrangères que nous avons

l'honneur , Sire , de vous rappeller 5 ce font les propres paro-;
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les de Votre Majefté ,

confignées dans les Regiftres de fes Par-

lemens. Cette Déclaration, par laquelle Votre Majefté main-

tient le Clergé dans fes immunités , n'a point été furpiïfe , elle

n'eft point l'ouvrage de la féduction ni d'une protection aveu-

gle 3 elle eft femblable à celle par laquelle Louis XIV avoit

» reconnu l'exemption dont PEglife avoit toujours joui.

«Combien de fois, Sire, dans les Contrats que le Clergé a

l'honneur de palïer avec Votre Majefté, n'a-t-elle pas autorifé

l'exemption que nous reclamons aujourd'hui. Nos alTemblées

qui font toutes marquées par les effets de notre zele , font au-

tant de monumens de votre parole facrée & de notre mainte-

nue dans nos immunités ; & c'eft cette parole facrée qu'on vou-

drait vous faire oublier. Nous ofons encore , Sire
,
rappelle?

à Votre Majefté k ferment folemnel qu'elle a fait dans ce jour

fi précieux à fes Sujets. Oui, Sire , en recevant l'onction Royale,

vous avez promis , vous vous êtes engagé à la face des Autels ,

à conferver inviolablement aux Miniftres de Jefus-Chrift tou-

tes les prérogatives , toutes les immunités dans lefquelles les

R.ois vos prédéceffeurs fe font fait un devoir de les maintenir.

Quand nous n'aurions , Sire, que ce gage précieux de votre

« protection , nous oierions en attendre les effets avec confiance.

« On ne dira pas , Sire , que nous cherchons à nous préva-

loir de nos exemptions pour nous difpenfer de contribuer aux

charges de l'Etat
;
qu'il nous foit permis d'en appeller à la pro-

pre expérience qu'en a faite Votre Majefté. Ne lui avons-nous

pas donné cinquante-quatre millions depuis la derniere-guerre ?

Nous fommes en état de juftifier à Vôtre Majefté que nous avons

fourni deux cent cinquante-fix millions depuis le commence-

ment de ce fiécle. Quel eft le Corps qui a fourni des fecours

:> aufti puhTans ?

m En
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m En vain, Sire, voudroit-on chercher, dans les défauts

qui peuvent être dans nos importions , des motifs capables de

colorer Fentreprife dont nous ofons à nous plaindre. Ces dé-

fauts n'ont pas empêché le Clergé d'offrir jufqu'ici les dons les

plus confidérables à Votre Majefté. Nos départemens éprou-

vent le fort des Départemens des Tailles & des Départemens

des diflérens Pays d'Etats ,
qui ne peuvent jamais atteindre à

une perfection defirable. Cependant le Clergé fonge à réfor*

mer les fiens ;& déjà FAlTemblée de 1745" a changé celui des

frais communs. Nous irons toujours, Sire, avec empreffement

au-devant des moyens de vous être plus utiles dans tout ce que

ïaReligion , l'honneur& le devoir ne nous interdiront point. Le

dérangement de nos affaires feroit-il le crime que l'on nous

fait aujourd'hui ? Auroit-on dit à Votre Majefté que le Clergé

ne peut rembourfer les fommes qu'il a empruntées , fans chan-

ger abfolument fon adminiftration. Il feroit bien douloureux ,

Sire
, que la difficulté de payer des dettes que nous n'avons

contractées que pour votre fervice , devint le prétexte dont on

fe ferviroit pour nous dépouiller de nos Privilèges, Mais il fe-

roit toujours bien confolant pour nous , que l'excès de notre

zele pour Votre Majefté fût le feul qu'on pût nous reprocher. »

» Nous nous flattions d'avoir mérité la bienveillance & la

protection de Votre Majeflé, en nous épuifant pour l'honneur

de fon règne & le foulagement de fes Peuples. Après avoir

fait de fi grands efforts pendant la guerre , n'avions-nous pas

lieu d'efperer d'être traités favorables au moment de la

paix ? Ce moment , Ci glorieux pour Votre Majeflé, & fi avan-

tageux pour fes Sujets , feroit-il donc le terme fatal du repos

de l'Eglife , & l'époque de fon aviliffement! Mais Ci le moment

où l'on tente d'enlever à l'Eglife fes immunités nous rendok

Tome J&fT H m m
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plus fenfibles à leur perte , la manière donc on vcuc la dépouil-

ler a quelque chofe de bien effrayant 8c de bien capable d al-

larmer les plus zélés ferviteurs & les plus fidèles Sujets de V.M.
Quoi, Sire , les Eglifes les plus confidérables du Royaume
fe verroient enlever en un moment > 8c par une (impie Lettre

du Miniftre , des immunités dont elles jouhTent depuis des fié-

cles j fans interruption 8c fans abus ! On ne demande point à

voir les titres de leur exemption , & on les condamne fans

forme 8c fans examen. Le dernier Sujet du Royaume ne feroit

point privé d'un bien dont il feroit en poffeffîon , fans avoir

été appelle 8c entendu , & l'on n'auroit pas les mêmes égards

pour les plus grandes Eglifes
, pour celles qui ont plus de droit

» de compter fur la bienveillance & la protection de V. M.
» Nous reclamions , Sire , ce droit fi naturel d'être enten-

dus 8c de repréfenter à Votre Majeflé les titres & la pofieffion

de nos immunités, lorfque l'Intendant de Metz a mis le com-

ble à notre furprife, par l'Ordonnance qu'il a rendue le 6 Juillet

de cette année
, par laquelle , dit-il , Vu VEdit du Roi du mois

de Mai ijq? , G» les ordres particuliers à nous adrejfés , Nous
enjoignons à tous les Eccléjîajîiques de fournir des déclarations

de leur temporel , pour être compris dans les rôles du Vingtième*

Mais peut -on oppofer des ordres à la volonté des Loix du

Royaume 8c des propres Déclarations de Votre Majefié ? En
vain fe flatteroit-on de pouvoir foutenir cette Ordonnance , de

l'Edit du mois de Mai j on ne peut rien ajouter aux Edits , nî

les interpréter arbitrairement, les Eccléfiaftiques ne font nî

compris ni nommés dans celui du mois de Mai , & même ils

n'ont pû l'être , 8c quand ils le feroient , on ne pourroit en-

core les inquiéter , fans aller contre la propre parole & contre

la volonté de Votre Majefté, fi clairement exprimée dans la
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Déclaration de 172 5 , dont on rue peut ni on ne d<ote ignorer

les termes énergiques que nous avons déjà mis fouis les yeux

de Votre Majefté. L'Ordonnance de l'Intendant de Metz donne

donc au Clergé de juftes iujets de plaintes. Nous devons
, Sire,

vous en demander juftice , & nous vous la demandons avec

d'autant plus de confiance , que cette Ordonnance blefle en

même-tems l'autorité des Loix ôc les privilèges de l'Eglife. De
quelles allarmes ne feroient point agitées un très-grand nombre

de familles , qui nous ont prêté plus de foixante millions que

nous avons verfés dans le tréfor de Votre Majefté 3 fi le Clergé

étoit dépouillé dans cette forme de toutes fes immunités 1 Penfe^

t-on quelles vifTent fans effroi le changement d'une adminiftra-j

tion qui , toute défectueufe qu'on la fuppofe , eft le fondement

de leur confiance & le principe d'un crédit dont l'Etat tire de

» fi grands avantages ?

» Enfin y Sire , les immunités dans lefquelles le Clergé de-»

mande d'être maintenu, lui font communes avec toutes les Egli-

fes Catholiques. Votre Majefté , qui fe fait honneur du titre

de fils aîné de l'Eglife, voudroit-elle la traiter avec moins de

faveur que l'Empereur {a) y le Roi d'ECpagne^le Roi de Pologne

ne la traitent dans les dirTérens Pays de leur domination ! Non

,

Sire j ce ne fera point foius votre règne , dont la douceur & la

bonté forment le CârââËfÉe , ce ne fera point fous le règne d'un

Prince qui s'eft déclaré tarit de fois le Protecteur de la Religion,

que l'Eglife perdra fon ancien éclat & fa première beauté ,

qu'elle fe verra enlever cette dignité extérieure
, qui la fait ref-

(a) L'Archevêque de Florence fit publier dans le mois de Décembre 1750, par

ordre de l'Empereur & avec la permiffion du Pape , une Ordonnance par laquelle il

eft enjoint au Clergé & à toutes les Communautés Religieufes de Tolcane , de l'un ÔC

de l'autre fexe , de donner des déclarations exactes du produh de leurs revenus ,

penfions , bénéfices , & afin de procéder enfuite à une répartition plus jufte de la parc

Qu'ils doivent contribuer dans les Charges de l'Etat.

M m m ii



4<4o DU GOUVERNEMENT
pe£ter encore davantage de fes propres enfans. Les fentimens

de juftlce & de modération , qui font fi profondément gravés

dans le coeur de Votre Majefté , autorifent notre confiance. »

» Vous protégerez avec le même zele que tous les Rois vos

PrédécefTeurs , cette Religion fainte , qui fera toujours le plus

folide fondement de l'obénTance des Peuples & de la grandeur

des Souverains > vqus ne fouffrirez pas qu'on lui raviffe des im-

munités que Votre Majefté lui a confirmées elle-même
, par

<les promenés qui doivent être regardées comme la garantie la

plus fïïre qu'on puifTe avoir de leur durée. »

» Ceft à Votre Majefté que nous avons recours , nous nous

flattons qu'elle voudra bien nous accorder fa protection dans

une caufe Ci jufte ; il s'agit ici de foutenir les Minîftres de la

Religion & la Religion même. De pareils motifs feront tout-

puifîans fur le cçeur de Votre Majefté ; ils nous répondent du

fuccès de nos très -humbles repréfentations ; vous écarterez du

Sanctuaire tout ce qui pourroit en troubler le repos & en avilir

la Dignité. Animés des fentimens de la plus vive reconnoif-

fance , nous continuerons de porter aux pieds des Autels , les

vœux les plus ardens pour demander à Dieu la profpérité de

votre Règne , la perpétuité de la Maifon Royale , & la con-

*> fervation précieufe de votre perfonne facrée.

Ces remontrances confondent la puiflance fpirituelle avec

la temporelle ;
TEglife & fa liberté , avec les feuls Eccléfiafti-

ques & leurs exemptions ; l'honneur de l'Epifcopat , la dignité

du Sacerdoce & l'intérêt de la Religion , avec l'intérêt pure-

ment temporel des gens d'Eglife. Elles ne contiennent d'ail-

leurs aucun fait exael , & font deftituées de tout raifonnement

fenfé , c'eft ce qui a été démontré par un Ouvrage qui a pour

titre : Lettres, avec un paflage Latin au bas , commençant par

ces mots : m répugnâtz , ùc, A Londres
, 1750. Ces Lettres
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au nombre de quatre , font également fortes & folides , & quoi-

qu'on n'ait pas douté qu'elles n'euffent été compofées par ordre

du Gouvernement , à peine avoient-elles paru , qu'un Arrês

du Confeil du premier Juin 1750 fut publié, dans lequel le

Roi dit , » que fous prétexte de foutenir les droits de l'autorité

» Royale & les maximes de la France
, que perfonne ne révo-

» que & ne peut révoquer en doute , l'Auteur a fait entrer dans

» cet Ouvrage des déclamations contraires à l'honneur du Clergé

» de France ,
qu'il voudroit faire pafter pour le Corps le moin*

«utile à la Société , comme fi fervir la Religion & l'Egîife n'é-

» toit pas rendre les fervices les plus utiles au Roi & à l'Etat ;

» le Roi ajoute qu'il a toujours honoré & honorera toujours le

»> Clergé de fes Etats d'une protection finguliere, & qu'il ne

« fçauroit profcrire trop promptement un Livre dont l'Auteur

»-a afTe&é d'y femer des traits odieux contre le premier ordre

» du Royaume , qui s'eft toujours montré digne de ce titre

,

» non*feulement par l'élévation& la Sainteté de fon Miniflere %

» mais par les marques éclatantes qu'il a donné dans tous les

» tems de fa fidélité , de fon affection & de fon zele inviola-

» ble pour le fervice du Roi,

C'eft fur ces principes que le Roi ordonne que le Livre en

queftion demeurera fupprimé , 6c il eft aifé de juger par l'ex-

pofé de l'Arrêt } qu'il fut moins la condamnation que l'appro-

bation de ce Livre,

Le Cierge de France étoit alors aftemblé à Paris y tout le

monde lut avec ernpreflement ce Livre , Se il s'en fit en peu

de jours quatre Editions. Il parut bien-tôt un Manufcrit qui

avoit pour titre 1 Réflexions généralesfur les nouvelles Lettres

contraires aux prétentions du Clergé, Cet Ouvrage qui n'a en-

core couru que Manufcrit ,8c qui en annonce un plus étendu,
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a été fans doute fait par ordre du Cierge ?

il faut le voir 3 &
je le crâniens ici en entier.

» Ce Livre paroîc établir une propofition que perfonne ne

» s'avifera de contefter , c'eft que les Eccléfiafiiques font obli-

>s gés comme les autres Sujets du Roi de contribuer aux char-,

» ges de l'Etat.

« Ce n'eft pas là la queftion , il ne s'agit que de fçavoir s'ils

» doivent y contribuer dans la même forme que les autresSujets.»

» A entendre l'Auteur des Lettres , ne diroit-on pas que le

« Clergé ne paye rien au Roi ? Non-feulement il paye , mais il

» paye beaucoup > il eft vrai que ce qu'il paye fur la demande

» exprefTe 5
fixe & déterminée qui lui eft faite par les Commif-

>3 faires de Sa Majefté , il le paye fous le vernis honorifique de

» Don gratuit ,
qu'il fait lui-même l'impofition , & qu'il eft

>î chargé des frais de perception. De bonne foi , il faut bien

» aimer le bruit ,
pour en faire fur une aufli vaine dénomina-

» tîon qui ne diminue rien de la réalité.

» Cela pofé, tout l'étalage d'érudition répandu dans cesLettres

»
(
peu exa&es dans plufieurs faits ) devient abfolument inutile.

» On s'efforce de prouver que les Eccléfiaftiques ne peuvent

» pas être exempts de payer des tributs , & qu'ils doivent ren-

« dre à Cefar ce qui appartient à Ce/hr, c'eft bien en pure perte.

» Le Clergé lui-même ne s'y refufe point ; mais il veut rendre

j> cà Cefar ce qui lui appartient , dans la forme que Cefar a exigé

« les contributions des Miniftres de l'Eglife, depuis un tems

33 immémorial.

» Au premier afpecl; , une poiTeflion aufli ancienne que celle

« du Clergé eft affurément favorable ;
qu'on en approfondie

j> enfuite les caufes ?
on y trouve des fondemens très-forts ôç

>a très-folides.
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s> Pour le dire en un mot , l'intérêt même de la Religion en

» a été le principe. Quelque refpettable qu'elle fo;t , elle perd

» la vénération qui lui eft due dans l'efprit des Peuples
( trop£

» grofïiers pour être autrement frappés que par les fens & par

» la décoration extérieure ). Si fes Minières cefïent d'être ref-

» pe&és & confidérés eux - mêmes ; & fes Minières ne font

» confidérés qu'autant qu'ils jouiflent de prérogatives 8z d'hon-

>j rieurs qui les empêchent d'être confondus dans a multitude.

» Telle eft la bafe des privilèges accordés en différens tems

» aux Ecclé fia (tiques , & confirmés fucceflivemen: par ceux de

>j nos Rois qui ont été les plus jaloux de leur autorité.

» Peut-on fe flatter de détruire des Privilèges appuyés fur

» des caufes audi refpeêtables ? Des raifonnemens captieux &
«un affemblage de faits équivoques & fujets à contradiction,

j> peuvent ils balancer le poids & Fautorité d'une poffeflion

» auflî confiante que l'eft celle du Clergé.

» Elle eft allez ancienne & allez autentique
, pour

t
devoir

5J au moins arrêter la précipitation des Jugemens qu'on porte

>s avec tant d'animofité en faveur de ces Lettres ; tout nom-

>î me raifonnahle ne doit pas fe lahTer aller à favorifer la prof-

»> cription d'un ufage refpeêtable par fa feule antiquité , fans

f en avoir bien auparavant examiné les caufes , avoir vérifié

» les faits , & les avoir rapprochés des tems & des circonftances

» qui y ont donné lieu , travail à la vérité -pénible ^mais qu'ilm
»faut pas cependant défefpérer de voir paroître incejfamment,

ce En l'attendant , voici les différentes idées qui fe font pré-

>•> fentées à mon efprit dans le cours de la lecture rapide que

» j'ai faite de ce Livre.

» Je ne m'arrêterai point à vouloir analyfer la première Let*

» tre , cette entreprife eft au-defTus de mes forces. Il y règne
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*> une meraphyfique obfcure & entortillée , un tiffu de grandes

a> & pompeufes phrafes , renfermant fous des dehors bourfouf-

» fiés , des proportions communes , triviales & fouvent faulfes.

" Tout s'y réduit à établir que la Juftice diitributive efl: né-

» ceffaire dans la Société
, qu'il efl: du Droit naturel de faire

» fon bonheur^ le plus qu'il ellpoffible, qu'il n'en efl: point de

» réel dans les fociétés des hommes qui compofent les Etats ,

»> quand il y a de l'inégalité & de la difproportion dans la con-

» tribution aux impôts : propofition qui tendroit auiïi à établir

» que les rieheflTes devraient être également réparties.

» Et l'on conclud de ces grands principes > que la Juftice

m diflributive demande que les privilèges du Clergé les plus

»? anciens & les mieux établis par la poffeiïion , doivent être

» détruits comme des abus qui ne peuvent avoir acquis aucune

» autorité par la prefcription. Combien de pofleflions dont

» l'origine n'eft pas exempte de reproches , & qui néanmoins

m font les titres les plus inconteftables des PofTefTeurs ?

» L'Auteur des Lettres s'eft fi fort échauffé l'imagination
,

» que fon zele le parte à avancer courageufement , qu'il n'efl:

« pas à préfumer que les hommes fe fuflent jamais fournis à la

j> puifTance de quelque Souverain que ce fût , fous une condi-

w tion aufîi injufte que le feroit celle d'éprouver de l'inégalité &
» de la difproportion dans la répartition des charges d'un Etat, m

«Outre que cette propofition profcrit également & indiftinc-

» tement les privilèges quelconques > elle ne va à rien moins

m qu'à infinuer que les Sujets qui n'ont pas d'exemptions par-

» ticulieres , feraient juftement autorifés à fe fouflraire à l'obéif-

» fance & à la fidélité qu'ils doivent à leurs Souverains , 6c

» cela fi le Clergé ne paye pas l'impôt du Vingtiéme';de fes

w revenus dans la même forme qu'eux 5 abfurdité dangereufe à

• » préfenter
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>3 préfenter, & donc il eft inutile de développer la conféquence.

» Mais quelle application peut-on faire de ces principes aux

» circonstances préfentes ?

Ignore-t-on que la Juftice diftributive confifte à rendre à*

» chacun ce qui lui appartient ? Seroit-ce donc contredire les

» principes ôc le vœu de cette Juftice diftributive
, que de

» maintenir chaque Corps , chaque Communauté
, chaque Ci-

m toyen dans les prérogatives dont il eft en pofteiïion ? Pour-

« quoi regardera-t-on comme une injuftice dans la formation

» des Monarchies ,
que les Etats , les rangs , les conditions des

» Sujets ayent été diftingués
,
que ces diftinclipns ayent été les

m conditions primordiales fous lefquelles on s'eft fournis à la

» fouveraineté du Monarque ; avec quelque connoiflance de

» l'ancienne Hiftoire de France , on n'a pas de peine à fe pér-

is fuader cette vérité } & filon veut même y faire attention, on

» reconnoîtra fans peine que ce qui caraclérife effentiellement

m l'Etat Monarchique & le diftingue de l'Etat defpotique , c eft:

» dans l'un la diverfité des clafles & des ordres des Sujets , &
» les prérogatives & exemptions qui leur font attribuées , dif

» tin&ions qui excitent l'émulation dans toutes les proférions 9

3) & forment les principaux liens entre les Sujets & le Souve-

n rain ; & dans Pautre au contraire , Puniformité de conditions

» parmi les Citoyens , également efclaves , d'où naît un en-

» gourdiffement dans les efprits qui leur rend tout indifférent

« jufqu'à la vie même ; aufli PAuteur de PEfprk des Loix dont

<» les Lettres font l'éloge avec juftice , dit fi bien , tom. I , liv.

« 2 chap. 4. Abolijjei dans une Monarchie lesprérogatives desSei-

v gneurs , du Clergé , de la NobleJJe G* des Filles , vous aure\

» bien-tôt un Etat -populaire ou bien un Etat defpotique,

»Se pourroit-i! que la paillon , l'envie
>
la jalou fie., l'efpé-

Tome K¥h Nnn
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» rance d'être moins maltraités quand les autres le feront da-

» vantage , nous fiffent prendre le change , & nous aveuglaf-

« fent fur nos propres intérêts ?

» Pour moi , quoique je ne fois pas plus prévenu pour le

«Clergé que l'Auteur des Lettres , je ne m'accoutume

» point à voir applaudir au renverfement de fes privilèges, fans

»? être effrayé des conféquences.

m S'ils font détruits , qu'on me difc quels font ceux qu'on

» peut fe flater de conferver /

» Les hommes en vérité font bien inconféquens. Je les en-

» tends tous leSjjpurs fe plaindre de la ruine de tous les Eta-!

» bliflemens qu'ils regardoient comme les plus capables de for-

» mer le cœur & l'efprit ;
gémir fur l'anéantiffement de tous

>j les Ordres , fur FavilhTement de tous les Etats ; attribuer la

» caufe de tous ces maux au m pris qu'on fait des formes an-

» ciennes , à l'indifférence qu'on marque pour les différens Corps,

» à l'affectation qu'on a de traiter nos anciens ufages & nos maxi-

*> mes de pédanteries hors de faifon , au foin que l'on prend

» de déprimer le plus qu'il eft poffible une Compagnie dont les

M fervices l'ont toujours rendue infiniment recommandable ,&
» qui n'a & ne peut avoir d'autre objet que de fignaler fon zele

» & fa fidélité envers fon Roi. On crie tous les jours contre

» des innovations fi nuifibles , dit-on > au bonheur public , ôc

» néanmoins fe préfente-t-il une occafion de maintenir peut-

» être les feuls veftiges qui refient aujourd'hui un peu entiers

» de privilèges & de diftintHons ? On voit des Citoyens , même

» zélés > oublier leurs propres principes , n'envifager dans le

» Clergé que le Clergé , & contribuer eux-mêmes, en voulant

» tout réduire au même niveau > à anéantir fans efpérance de

» retour , les ufages & les formes dont ils regrettent la perte ;
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t> ils oublient que des privilèges foutenus d'une longue & an-

» cienne pofleflion , revêtus de formalités qui font préfumer le

» confentement & l'approbation des Peuples , & qui rendent

m les Loix autentiques & invariables , ne peuvent recevoir d'at-

teintes , fans en expofer d'autres plus effentiels encore > à des

» variations infiniment dangereufes. Ne ferok-il pas plutôt du

»> devoir d'un Patriote de travailler à faire refpecler ces Privi-

*> léges qu'à les faire abolir ?

» Je veux que les Eccléfiafliques ayent caufé ou multiplié

> les maux qui ont affligé la France , je veux qu'il y en ait eu

*> d'audacieux , d'injufles ,
d'entreprenans , que leur but ait été

»> d'abbaifler toute autorité & d étendre la leur , qu'ils ayent

« fait fervir à leurs vues d'ambition & d'injuflice , la Religion

» même qui devoit leur apprendre à refpe&er & faire refpec~ter

» le pouvoir des Souverains
;
je veux qu'il y ait aujourd'hui dans

» le Clergé peu de Prélats inflruits ; je veux qu'en introduifant

» l'ignorance , il ait pour objet de rendre la fienne moins fen-

m fible , & de ramener la fuperftition afin d'augmenter fon pou-

» voir ;
je veux que quelques Eccléfiafliques puhTans ayent

m abufé de la confiance de quelques-uns de nos Rois > fous le

» fpécieux prétexte du maintien de la Religion : Sont-ce là des

» raifons , fur-tout après une longue fuite de calme & de repos,

j5 pour priver un Corps toujours refpe&é , comme Médiateur

» entre Dieu & les hommes , de privilèges qui rappellent fes

» anciens fervices , & qui peuvent l'encourager à en rendre de

» nouveaux.

» Ne faut-il pas être équitable ? Les fautes commifes par

» quelques Membres d'un Corps doivent-elles retomber fur le

»» Corps entier , & lui attirer la privation des faveurs 6c des

a> exemptions dont il efl redevable à la faine politique , à la

N n n i
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* reconnoiffance ôc à la piété de nos Rois ? Si on fe rappelle

» avec indignation un Archevêque de Lyon , ne conférve-

» t-on pas en même-tems avec refpect la mémoire d'un Arehe-

» vêque de Bourges , 6z de tant d'autres en grand nombre 9

*> qu'on pourroit mettre en oppofition avec quelques-uns qui le

« font fignalés par leurs téméraires & odieufes entreprifes ?

» Pour empêcher le Clergé d'abufer de fon autorité & la ren-

« fermer dans de juftes bornes , eft-il néceffaire de lui enlever

» fes privilèges ? Réformez dans le Clergé ce qu'il peut y avoir

^ de défectueux 5 rendez-le plus inftruit des règles , animez-

« le des principes d'humanité ôc de charité , faites qu'il s'occupe

» davantage des devoirs de fon Etat
, qu'il ne borne pas tou-

» tes fes études , toutes fes recherches , tous fes travaux à des

» queftions purement fcholaftiques , dont l'objet eft hors la

portée de Fentendement humain ; faites que les Eccléfiaftiques

55 inflruifent les Fidèles fur les autres parties de la Religion

» trop négligées, qu'ils édifient par leurs mœurs , qu'ils fane-

» tiflent par leurs exemples ; mettez ordre à ce qu'il peut y avoir

» d'injufte dans la répartition inégale & difproportionnée des

» importions de leurs Décimes , ou de contraire à la fage œco-

nomie dans la forme des rembourfemens qu'ils font annuel-;

« lement de leurs emprunts.

» Tout cela doit être fait > tout cela peut être fait , fans les

» dépouiller de leurs privilèges.

Le Clergé de France eft actuellement alfemblé à Paris dans

le tems que j'écris ceci (a) , «fe nous ne fçavons encore quel fera

l'effet de fes Remontrances > & ce que le Roi ordonnera
(

(a) Au mois de Juillet 1750.
\b) Le Clergé aflemblé en 1755 , demanda ,

par une Requête, la furféance de
donner les Déclarations pour dix ans ; Sa Majefté ayant aucunement égard à ladite

Requête , proroge
,
par fo n Arrêt du 8 Juillet 1755 , le délai jufqu'au I

er Juillet 1760.
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En attendant que Sa Majefté ait prononcé, j'expliquerai ici

les principes de décifion. J'ai fait voir au commencement de

cette Section ,
que les Eccléfiaftiques n'ont point de privilèges

perfonnels , Sz je vais démontrer qu'ils n'en ont point de réels

,

Se que s'ils en ont obtenu dans quelque Pays que ce foit , le

Souverain efl le maître de les révoquer.

La réunion des forces particulières forme ce qu'on appelle Motifs pour foii-

l'Etat. Voilà fon effence , d'après laquelle il exilte , & fans SS^Jîux'SÎ".

laquelle il ne pourroit exifter. L'Etat politique a donc droit, payent' le»

par fon effence ,
d'exiger de tous les membres qui le compo-

fent, la réunion des forces qui le condiment , & fi l'Etat n'a*

voit pas ce droit fur quelques-uns d'eux , ou que quelques Par-

ticuliers fuffent difpenfés de cette obligation , l'Etat & ces Par-

ticuliers n'auroient plus dès-lors entre eux les rapports qui leur

font effentiels.

Les forces particulières font ou perfonneîles , comme les

foins pu les travaux civils ou militaires , ou réelles , comme

les revenus des fonds ou de i'indufhrie. L'Etat politique efl

formé de la réunion des unes & des autres , fur lefquels il a un

droit égal & «effentiel. La fureté des Etats , leurs néceffités

,

& leurs charges toujours fubfiftantes ,
exigent que la réunion

des forces réelles foit actuelle & permanente. Cette réunion fe

fait par là voie des impofitions ordinaires. Les charges & les

befoins qui furviennent aux Etats exigent fouvent encore des

impofitions extraordinaires , & comme elles ont le même prin-

cipe , le même caractère & le même objet , elles n'obligent pas

moins effentiellement que celles que les néceffités & charges

habituelles des Etats rendent toujours fubfiftantes.

Tous les hommes effentiellement faits pour la Société 9 ont

depuis le commencement du monde rempli leur vocation par

l'établiffement des Etats politiques , & tous font fujets à l'au-
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torité qui les régit. Les Eccléfiaftiques , Citoyens & fujets de

l'Etat par leur naiffance , ne ceflent pas de l'être par leur con-

fécration , & s'il pouvoit y avoir fur cela le moindre doute,

il feroir bien-tôt levé par l'autorité de Jefus-Chrift même , qui

a dit qu'il n'étoit pas venu pour délier les Sujets de l'obéiflance

des Rois , celle de faint Paul , qui allure que toute ame cft

fujette aux PuiiTances ,
FalTujettilTement de la Tribu de Levi à

Saiil ,
marqué dans l'Ecriture , & celui des Eccléfiaftiques aux

Juges ordinaires en matière civile & criminelle , avec de cer-

taines diftin&ions qu'ils ne tiennent que de la PuhTance fécu-

liere , comme je le ferai voir dans la fuite,

La naifTance établit donc entre eux , ainfi qu'entre les autres

hommes & l'Etat politique , les relations effentielles que leur

profeflion ne détruit point ,c'eft-à-dire l'obligation de leur part

de contribuer aux charges & aux befoins de l'Etat politique

,

& le droit de la part de l'Etat politique d'exiger d'eux cette

contribution ; & comment pourroient-ils s'y fouftraire ? Loin

que leur profeflion les en affranchifle , elle les y oblige au con-

traire à trois titres de plus que le refte des hommes ; comme

Pafteurs ils doivent au monde l'exemple de la fidélité aux pre-

miers & aux plus facrés devoirs des hommes les uns envers les

autres ; comme reclus ou chargés d'un miniftère qui les empê-

che de fervir l'Etat de leurs perfonnes , ils cefferoient d'en être

les membres & d'en remplir les devoirs , s'ils n'aidoient de

leurs biens une Société dont ils font la partie la plus opulente;

& ils le doivent enfin à titre de juftice & de reconnoiflance

pour les biens dont la Société les a enrichis à fes dépens , &
la jouifTance paifible de ces biens & de tous les avantages com-

muns qu'elle leur procure.

II ell: de toute juftice & de PefTence d'une Société , que fans

mife réelle ou induftrielle , on ne puifle avoir ni droit ni part
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à fes profits , & tous les hommes remplirent for cela leurs

obligations» Le Cultivateur met dans la Société des travaux

utiles & pénibles , fouvent plus utiles à fes Compatriotes qu'à

lui-même ; l'Artifan & le Commerçant y mettent leur peine &
leur induftrie ; l'homme d'Etat , fes foins & fa vigilance ; le

Sçavant , l'homme de Lettres , & le Philofophe , leur applica-

cation , leurs recherches , & leurs réflexions ; le Magiftrat

,

l'étude des Loix , la difcufllon des affaires des Particuliers , la

difpenfation de la Juftice ; le militaire enfin , fes fatigues , fon

fang & fa vie. Après avoir aidé la Société par la contribution

perfonnelle de leurs travaux & de leurs foins , ils l'aident en-

core d'une portion de leurs biens , & la renouvellent fans ceffe,

en lui fourniffant des Sujets aufli utiles dans tous les genres.

Quelle efl: au contraire la condition des Eccléfiaftiques ? Ils

fervoient autrefois l'Etat de leurs perfonnes à la guerre , ils

contribuèrent même à le peupler dans les premiers fiécles de

l'Eglife (a), & leur faint miniftèrene les difpenfoit point du tra-

vail des mains & de la culture de la terre. Aujourd'hui , dif-

penfés d'enrichir , de gouverner , de maintenir , d'éclairer ,

de défendre & de perpétuer la Société, ils ne font de fait

ou de droit obligés à aucune mife perfonnelle 3 quoiqu'ils foient

plus que tous les autres hommes enrichis
,
gouvernés , main-

tenus , éclairés , défendus , perpétués par la Société , & dans

le tems qu'ils partagent dans une proportion plus forte que les

autres tous les avantages qui en réfultent
,
qu'ils profitent en-

core de la mife perfonnelle de tous les autres membres , ils

PappauvrhTent inceffamment de biens & de Sujets qu'ils s'ap-

proprient fans profit pour elle & fans retour. Dans cette po-

iition y
croiroit-on que les Eccléfiaftiques ne font pas obligés

de contribuer réellement de la plus petite portion de ces biens
(a) L'état du mariage n'empêche pas dans l'Eglife Grecque celui de recevoir les

Ordres faciès.
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qu ils n'ont acquis > dont ils ne jouiffent & qu'ils ne conser-

vent que par les bienfaits de tous les autres hommes & à leurs

dépens ? Voudroient-ils rejetter la totalité ou la plus forte par-

tie de Ta contribution réelle fur les autres membres de l'Etat

qui contribuent déjà personnellement 5 ou prétendroient-ils que

s'ils contribuent réellement fans aucune proportion , même avec

la contribution réelle des autres hommes aux charges & aux

befoiris de la Société y ce n'eu
1 que volontairement

,
gratuite-

ment
y & à titre de don & de pure libéralité ? N'eft-ce pas dé-

truire un pareil fyftême que deTexpofer ?

En recevant la Tonfure , qui les initie dans l'Etat Eccléfiaf-

fique , les Eccléfiaftiques promettent de n'avoir que Dieu pour

leur partage. Jefus-Chrifta déclaré quefon Royaume n'eft pas

de ce monde. Pourquoi les Eccléfiaftiques , dont l'état eft l'O-

raifon , la prière, veulent-ils pofféder des biens temporels ? Et

lorfqu'ils en poffedent
} pourquoi n'en payeroient-ils pas les

charges ?

Les Apôtres ont donné l'exemple de la frugalité dans la«=

quelle les Eccléfiaftiques doivent vivre. Pourquoi les Evêques,

qui font leurs fucceffeurs , ne les imitent-ils point ?

Jefus-Chrift & les Apôtres ont payé les tributs. Comment

les Evêques & les autres Eccléfiaftiques ofent-ils prétendre

en être difpenfés?

Les perfonnes ne changent pas la nature des biens. Les

Immeubles , pour avoir paffé des mains des Laïques dans celles

des Eccléfiaftiques , n'ont pas cefle de faire partie des biens

de l'Etat , & n'ont pu y paffer qu'avec la condition de payer

au Prince les mêmes droits dont ils étoient auparavant tenus,

La confécration des Eccléfiaftiques ne leur ôte parles carac-

tères ineffaçables d?hommes , de membres de l'Etat
3
& de Su-

jets ,
qu'ils ont contractés par leur naiftance, L'État;

V
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L'Etat a un droit inaliénable & imprefcriptible fur les biens

des Eccléfiaftiques comme fur ceux de fes autres membres, pour

les faire contribuer à fes befoins par la forme des impofitions.

Avant que la Société s'en fut dépouillée pour enrichir les Ec-

cléfiaftiques , à titre purement gratuit , ces biens étoient dans

l'Etat, & faifoient une partie confidérable des forces réelles à

la réunion defquelles il a eftentiellement droit. Ont-ils pû chan-

ger de nature en pafiant dans les mains Eccléfiaftiques
, par

les prodigalités excefîives d'une piété fouverft féduite & mal

entendue ? Ont-ils pû être affranchis d'une obligation aufïï lé-

gitime qu'effentielle ?

Tous les Citoyens participent aux avantages de la Société

civile , & tout par conféquent doit participer proportionnel-

lement à fes charges. S'il falioit mettre à cet égard quelque

différence entre les Eccléfiaftiques & les Laïques , cette diffé-

rence devroit être en faveur de ceux-ci
; premièrement ?

parce

qu'ils font moins riches que les Eccléfiaftiques ; & en fécond

lieu
,
parce que leurs biens font leur patrimoine & celui de

leurs familles qu'ils ont acquis à titre onéreux , au lieu que

les biens que poffedent les Eccléfiaftiques leur ont été donnés

à titre gratuit , & font un préfent du Prince & de l'Etat. Quelle

étrange reconnoiffance ils en marquent
,
lorfqu'ils veulent re-

jetter tout le faix des impofitions fur leurs bienfaiteurs.

Le précepte de faire l'aumône a été la fource des richeffes

de PEglife. C'eftla charité des Fidèles qui a mis dans l'Eglife

les biens qu'elle poffede. Si une aumône paffagere eft fi agréa-

ble à Dieu , combien une aumône perpétuelle qui fe renouvel-

lera tous les jours , ne fera-t-elle pas plus méritoire , dirent

les Eccléfiaftiques aux Laïques. De-là vint l'ufage des fonda-

Tome O
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tions dont les revenus deftinés aux Pauvres font devenus in-

fenfiblement le Patrimoine des Bénéficiers.

Tous les biens qui font dans PEglife viennent de l'Etat

,

ils font confervés à PEglife par la même autorité qui conferve

ceux des Laïques , & ils demeurent par conféquent affe&és aux

mêmes charges.

L'empreinte de Céfar gravée fur la monnoie dont on paye

le tribut , eft une marque de la fujettion des biens pour lef-

quels on le paye^ & de l'hypothèque à laquelle ils font aflu-

jettis & qui les accompagne toujours. Dans quelques mains

qu'ils paffent , ils portent cette charge avec eux à tout poflef-

feur , parce que la propriété qu'il en acquiert eft toujours fub-

ordonnée au droit éminent & fupérieur qui appartient à l'Etat.

Les Eccléfiaftiques ont-ils bonne grâce de vouloir fe fépa-

rer des autres Corps de l'Etat , Iorfqu'il s'agit de le foulager ,

eux qui font fi empreffés à fe mettre à leur tête , quand il n'eft

queftion que de jouir d'un vain honneur de préféance ? Le

Clergé peut-il fe difpenfer de contribuer aux charges de la

guerre, lui qui ne peut pas la faire? Peut-il fe difpenfer de contri-

buer au maintien de la paix , lui qui en recueille les principaux

fruits ? Par la guerre , la Noblefle parvient plus promptement

aux honneurs qui , en flattant une noble ambition , deviennent

le prix & la récompenfe de la valeur. Le Peuple , par la con-

fommation des denrées & par les profits de différentes entre-

prifes , fçait fe récompenfer des fubfides extraordinaires qu'on

exige de lui pendant la guerre. Le Clergé feul ne peut fe dé-

dommager des calamités de la guerre. Miniftre du Dieu de

paix , il annonce la paix comme le bien qui renferme tous les

autres biens , & fans lequel il n'en exifte aucun de véritable*

Il doit par conféquent fe porter avec autant-ou plus d'empref-
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fement qu'aucun Corps de l'Etat , à fournir une partie d'un fe-

cours , dont la deflination n'a d'autre but que la confervation

de ceux à qui on les demande.

La définition exa&e de l'Eglife décide feule notre queftion*

Qu'eft-ce que l'Eglife ? Cejî Vajjemblée des perfonnes unies par

la profejjion de la même foi Chrétienne ,
&• par la participation

des mêmes Sacremens fous la conduite des Pajleurs légitimes;

L'Ecrivain (a) de qui j'emprunte cette définition , ne fçauroit

être fufpeÉfc à la Cour de Rome. Dans la primitive Eglife

& dans ces tems heureux où le nom d'Eglife étoit commun à

toute l'affemblée des Chrétiens , les Peuples étoient tous en-

femble maîtres des biens qu'on appelle à préfent Eccléfiaftiques,

& ils employ oient ces biens à l'utilité commune , & fur-tout au

foulagement des pauvres. Les Eccléfiaftiques fe font enfuite

appropriés le nom d' Eglife , pour pouvoir fe rendre fous ce

titre plus facilement maîtres de ces biens dont ils ne font que

les difpenfateurs & les économes. Toutes les queflions qu'on

agite au fujet des privilèges des Eccléfiaftiques , ne font pas des

queftions entre l'Eglife & l'Etat, ce ne font que des queflions

entre les Eccléfiaftiques & les Laïques. Les biens du refte des

Chrétiens ne doivent pas être moins confiderés comme biens de

l'Eglife
} que les biens du Clergé, puifque l'Eglife ne renferme

pas les feuis Eccléfiaftiques , mais tout le Corps des Fidèles. Le

Clergé ne fait certainement que la plus petite partie de l'Eglife,

6c doit contribuer aux charges de l'Etat , à proportion dç

l'utilité qu'il en retire.

Il refte à faire quelques obfervations fur les privilèges qu'a
^

obtenu nouvellement le Clergé de France.

Les exemptions obtenues ou acquifes au préjudice du droit

(a) Bellarmin, de Eccl, militante^

Ooo ij
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commun des Citoyens , par quelques membres du Corps Poli-

tique , font nuls & abufifs , fi elles tendent à détruire ou afifoi-

blir confidérablement la juftice, l'équité proportionnelle due à

tous les autres ; ou ce ne font que des exceptions qui ne peuvent

être admifes que quand elles procurent au refte de la Société un

bien fupérieur au mal quelles peuvent faire à quelques autres

de ces membres. Elles font toujours révocables quand cette

condition y manque ou cette d'exifter , 6c il efl auiïi intéreflanc

pour le Souverain que pour les Sujets de maintenir la juftice ou

l'équité proportionnelle , & la révocabilité de tout ce qui peut

y être contraire ,
parce que cette juftice enYen même-temps le

titre & le fondement le plus folide de la puhTance de l'un 6c de

TobéilTance des autres , comme elle eft le gage ôc le moyen de la

tranquillité de l'Etat & du bonheur de lés membres.

Les Légiflateurs ne font que les Interprètes & les Commen-
tateurs de la Loi naturelle y

qui a fon principe dans l'effence

même des hommes. Ils ne peuvent ni l'abroger ni en affranchir

à perpétuité , parce que le droit qui en réfulte eft inaliénable ,

împrefcriptible , comme la Loi naturelle. Si le Souverain peut

en difpenfer ou y renoncer pour un temps , il ne le peut , ni pour

toujours, ni pour fon fucceffeur } parce qu'il n'en a que l'ufage

& l'exercice ; & fon fucceffeur , ou lui-même
, peut y rentrer

lorfque la juftice & les befoins de la Société l'exigent. Que Ci ce

droit eft inaltérable }
par la raifon qu'il eft eflentiel aux hommes

& appartenant en commun à la Société , nulle poflefllon ne peut

le détruire ,
quelquancienne qu'elle foit.

Appliquons ces principes inconteftables aux Déclarations du

Roi que le Clergé de France a obtenues en 17 1 1 & en 1726*

dans les circonftances que nous avons dites.

La Déclaration de 1726, plus forte que celle de 171 1 , ne
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peut être en faveur du Clergé ,

que conftitutive d'une exemption

qu'ils n'avoient pas auparavant , ou confirmation d'une exemp-

tion qu'il prétend avoir. Dans le premier cas, l'autorité Royale

& légiflative , dont le Clergé tient fon exemption peut & doit

la lui ôter ,
puifquelle a feule pu la lui donner, quoiqu'elle ne

Tait jamais dû. Dans le fécond cas , celui qui confirme peut

conféquemment abroger & détruire. Il y a plus , celui qui con-

firme ne donne rien. Si le Clergé n'avoit pas d'exemption , le

Roi, par la Déclaration de 1726, ne lui en a pas donné. Or

l'hiftoire de la Monarchie Françoife
, depuis fa fondation

jufqu'à la Ligue , détruit par une fuite de faits , l'exiftance de

cette exemption , comme les Loix fondamentales de cette même

Monarchie ; les principes du Droit divin& humain en détruifent

la poflibilité, & en démontrent l'abfurdité & l'injuftice. Il fuie

donc néceffairement , ou que la Déclaration de 1726 ne donne

aucune exemption au Clergé, ou que 11 elle lui donne quelque

privilège , l'autorité dont elle efl émanée peut autant la révo-

quer qu'elle le doit.

Après cette alternative deftruclive dans tous les cas de la

prétention du Clergé , examinons ce qui réfulte en effet de la

Déclaration de 1726 ; bien-loin qu elle paroiffe en aucune façon

porter la conception d'une exemption nouvelle, il efl: évident

que le Clergé a affeclé avec foin & fcrupule , d'éviter tout ce

qui pouvoit même reffembler le moins à la cpnfirmation d'une

exemption ancienne. Le Clergé fentoit trop alors que la pofÏÏ-

bilité de la révocation étoit une conféquence néceffaire de la

confirmation ; ôc c'efl: ce qu'il a voulu précifément prévenir &
parer. En effet, cette Déclaration qui ne parle par-tout avec

tant d'emphafe que de franchifes ,
exemptions & immunités

appartenantes à i'Eglife , attachées aux biens Eccléfiaftiques 9
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ôt inféparable d'eux , ne porte en aucun endroit que le Roî

exempte ces mêmes biens , elle fe borne feulement à les déclarer

exempts. Cette énonciation , fi précife , fi affe&ée , & qu'on ne

trouve point dans la Déclaration de 1 7 1
1 , prouve que le Clergé

craignant les dangers d'une confirmation , a cru mieux trouver

fon compte dans une reconnoiflance claire
, générale & authen-

tique de franchifes , exemptions , immunités & libertés appar-

tenantes à PEglife , attachées aux biens Eccléfiafliques : or fi

ces franchifes ,
exemptions , immunités & libertés n'exiftent

pas , n'ont jamais exifté ni pu exifter , & ne font qu'un être de

raifon : quelle force & quel effet peut avoir la Déclaration qui

les reconnoît ?

SECTION IV.

Des AJiles en général, & des Ajiles Eccléjïaftiques en particulier*

JS^l &** TT E droit d'afile efl: prefque auffi ancien que le- monde*
Afiies. T

1 j Quelques Ecrivains en ont reculé l'origine jufqu a un

certain Affyrophènes , que Toftat & Sixte de Sienne difent

avoir donné des Loix à l'Egypte , avant que Ninus régnât

dans l'AfTyrie. D'autres , remontant jufqu'à la naiffance des

Dieux de la Fable , ne donnent pour point fixe au droit d'afile

que des temps dont l'époque efl incertaine. Quelques Auteurs

enfin , qui n'ont pas étendu leurs recherches au-delà des fiécles

héroïques ,
prétendent que Cadmus fut un des premiers qui

,

pour peupler la nouvelle Ville de Thèbes en Béotie , en fit un

lieu d'afile à tous les transfuges de la Grèce & des environs
;

mais long-temps auparavant , le droit d'afile avoit été introduis

dans la Religion Judaïque.
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Moyfe , & après lui Jofué ,

aflignerent des Villes de refuge usl^J^t

à ceux qui
,
coupables d'un homicide involontaire , étoient con- jSaïque

R
JÈ£

t ,;
.
:~ , , ,*j vi . i t • v 1 1_ • • 1 innocens & aux

traints de fe dérober a la rigueur des JLoix ou a la naine impla- malheureux qui

cable d'un vengeur. Le Tabernacle & le Temple de Jérufalem } ^ quelque mci"

les autels même érigés par les Patriarches , onroient aux cou-

pables malheureux des retraites affurées contre les pourfuites

des Magiftrats. La majefté du Dieu d'Ifrael qui préfidoit dans

ces lieux confacrés à fon culte , & fa préfence devenue fenfible

par les prodiges qu'il y opéroit , tenoient en refpecl: les plus

entreprenans. A l'abri de ces auguftes monumens , l'innocent *

opprimé étoit en affurance. Les Hébreux n'ouvroient leurs

Villes de refuge qu'à ceux qui avoient fait preuve de leur inno-

cence devant les Juges. Faute d'avoir fatisfait à cette condition ,

les fugitifs ne jouifïoient point du bénéfice de la Loi (a). Envain

Joab fe fauva-t-ii dans le Sanctuaire pour échapper à la ven-

geance de Salomon ; il trouva la punition de fes crimes & la

mort aux pieds même de l'autel qu'il tenoit embraffé.

Comme la Grèce étoit une Province prefque toute maritime , Des anies dei*
Grecs

& où , félon Thucydide, la piraterie faifoit de grands ravages ,

les habitans s'aviferent de bâtir des Temples > pour fe mettre

à couvert des infultes des Pirates. Ces Temples qui n'étoient

pas faits comme nos Eglifes, & quireflembloient à des Châteaux

& à des Tours , avoient des voûtes fous terre > ils ne fervoient

pas de retraite aux criminels , ils n'en fervoient qu'à des gens

qui fuyoient l'oppreffion. Le privilège de l'afile ne s'accordoit

qu'à très-peu de lieux , & il étoit perdu dès qu'il s'y commettok

de l'abus.

La Ville de Teos en Ionie étoit confacrée à Bacchus. Les

^a) Si quisper indujîriam occideret proximum fuum & per infidias > ab altari mto evelh

ium ut moriatur, zi de l'Exode,



48o DU GOUVERNEMENT
peuples qui faifoient des Traités d'amitié & d'alliance avec elle ^

partaient avec refpecl: du Dieu , & reconnoiffoient que la Ville

deTeos & les terres qui en dépendoient, lui étoient confacrées

,

& qu'elles étoient tenues pour inviolables. Les Etoliens qui vi-

voient de brigandage , comme font aujourd'hui les Algériens &
les autres Corfaires d'Afrique, convinrent (a) avec les habitans

deTeos , que ces habitans jouiroient , autant qu'il dépendroit

des Etoliens , de ce droit de confécration & de ce droit d'afile

pour leurs Villes & pour leurs terres ; que fi quelque Etolien

pilloit ou* ceux de Teos ou les chofes qui appartenoient à leur

Ville & à leurs terres , les Propriétaires recouvreroient ce qui

paroîtroit , & que les raviffeurs répondraient de ce qui ne fe

trouveroit pas ,
auquel effet il étoit permis à ceux de Teos d'in-

tenter a£tion contr'eux en Juftice. Quelques peuples de Crète

dont prefque chaque Ville formoit alors une République , firent*

des Traités à peu près femblables avec la Ville de Teos (b),

Des rfjes chez Rotïiulus imagina un Dieu Ajïléé dont la protection tenoit Heu

de fauve-garde aux fugitifs qui fe réfugioient fur le Mont Capi*

tolin. y> A l'exemple de ceux qui avoient fondé des Villes avant

» lui, & qui, en y attirant un amas confus de gens obfcurs Se

» même méprifables , feignoient que la terre avoit tout d'un

» coup enfanté cette multitude ; Romulus ( dit un Hiftorien

» Romain ) ouvrit un afile entre deux bocages , à l'endroit

*> qu'on voit encore aujourd'hui fermé de planches , en defeen-

55 dant du Capitole. AufTitôt une foule de gens de toute efpece ,

35 libres & efclaves , attirée par la nouveauté , s'y rendit des

>5 pays circonvoifins , & fit la principale grandeur de ce règne

»? naiffant (c), *

{a) L'an 193 avant Jeius-Chrirt.

(b) Voyez plufieurs de ces Traités depuis la page 353 jufqu'à la page 362 de U
première partie du Recueil que Barbeyrac a fait des anciens Traités.

£<Q Tit, Liv. i, Deçad. L. i,

Comme
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Comme l'abus du droit d'afile alla par-tout en augmentant,

& que ce qui n'avoit d'abord été inventé que pour être un bou-

clier contre l'oppreffion , en devint un contre la Juflice , le

Sénat Romain ôta le droit d'afile à tous les Temples de la

Grèce ,
excepté neuf qui prouvèrent mieux l'origine de ce pri-

vilège que tous les autres.

Dans ces anciens tems il y eut un autre genre d'immunité ;

qui n'étoit inftitué ni en l'honneur d'aucun Dieu ni en faveur

d'aucun Temple , mais feulement en confidération de la Juftice.

Ceux qui avoient quelque puiffant adverfaire à qui ils ne pou-

voient pas réfifter , couroient à quelque ftatue du Prince , &
l'emb raflant , réclamoient l'autorité publique , fans que perfonne

ofât leur faire la moindre violence. Ce n'étoit là qu'une efpece

d'appel interjetté par les perfonnes qui ne pouvoient pas pro-

céder en Juftice. Les Juges prenoient auflitôt connoiffance de

l'affaire , & donnoient fatisfa&ion , fi la caafe étoit bonne ;

mais lorfqu'elle fe trouvoit injufte , ils puniflbient les coupables

d'une double peine ; l'une pour le crime dont il étoit queftion ;

l'autre pour l'audace qu'un homme , fouillé d'un crime , avoit eu

de recourir à la ftatue du Prince.

Dès le premier jour de fon Confuîat , c'eft-à-dire , aux

Calendes de Janvier, Lépidejduconfentement des Triumvirs

fes Collègue , Octavien & Antoine , fit ériger à Jupiter-Céfar

un fan&uaire dans la place publique , à l'endroit même où fon

corps avoit été brûlé. Ce nouveau monument fervit d'afile aux

coupables , par le privilège fingulier que les Triumvirs y atta-

chèrent. Alexandre le Grand avoit renfermé le droit d'afile

dont jouifToient les Ephéfiens , dans l'efpace d'une ftade ou de

cent vingt-cinq pas géométriques , aux environs du Temple de

Diane. Mithridate après lui Favoit fixé dans un terrein tant

Tome K-tfr. P p p
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foit peu plus vafle. Marc-Antoine enchérit fur ces deux Princes-

Il recula les limites de cet aille , & donna le double d'étendue à

fon enceinte , pour y attirer plus de fugitifs. Les malfaiteurs

s'en prévalurent pour échapper au fupplice ; cet abus fut dans

la fuite réformé par Augufte qui relTerra Taille dans des bornes

plus étroites.
L I.

Lesafii'es , qtî L'intention des Légiflateurs & des Souverains dansTétablif-
«e dévoient fervir - . -j i» • » i

originairement fement des afiles 5>fut uniquement dans 1 origine , de pourvois
qu'aux malhe; -

• n r/
xeux injufteme» t x

ja fûreté des malheureux iniultement perfécutés. Ces afiles
perlecutes

,
degc- ' *

JamnesP^en"
5 Revoient fefvir aufllà de certains criminels dont les fautes s'at-

tribuoient à la volonté abfoîue des Dieux & à Tordre immuable

du deflin. Selon cette maxime impie , les crimes d'Orefle furent

l'effet d'une impérieufe néceiïké. Auiïi les furies qui le tour-

mentoient fans relâche refterent-elles , dit-on à la porte du.

Temple d'Apollon où il s'étok réfugié (a). Les Dieux mêmes,,

félon TexprelTion d'Euripide , le déclarèrent innocent.

Les Loix avoient pourvu à la fûreté des afiles
,.
par les peines

les plus rigoureufes contre ceux qui en violoient la fainteté..

D'ailleurs , félon l'opinion commune , les Divinités protectrices

de ces lieux dcfranchifes, fe réuniflbient avec les hommes pour

punir les attentats de ces fàcrileges profanateurs. Conformément

à ces préjugés , le meurtre de Laodamie fille d'Olympias, dans-

le Temple de Diane , caufa toutes les calamités qui défolerent

L'Epire. Le terrible tremblement de terre qui enfevelit la plus

grande partie de la ville de Sparte fous fes ruines , fut regardé

comme la punition du maffacre des Iflotes , réfugiés dans le

Temple de Ténare.

A parler en général , le refped dû à la Religion ne permettoit

(j) C'eft le fens de ce Vers de Virgile :

Ultriccfque fedent in limine dirœ*.
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donc pas d'attenter contre ceux qui venoient dans le lieu de

Pafile réclamer la protection des Dieux ; mais fans employer

la force ouverte , on avoit fouvent recours à l'artifice. Le fecret

pour les obliger de fe rendre , étoit de leur couper les vivres.

Les Ephores en uferent de la forte à l'égard de Paufanias.

Quelquefois , fous prétexte d'un facrifice , on allumoit un grand

feu fur l'autel où le malheureux fugitif s'étoit venu réfugier.

L'a£livité des flammes le contraignoit bientôt de quitter fon

afile & de fe livrer à la fureur des ennemis. Euripide n'ignoroit

pas que cet expédient avoit déjà été mis en œuvre , lorfqu'il

fait parler ainfi Hermione à Andromaque qui s'étoit fauvée près

de la ftatue de Thétis : femploierai contre vous la violence du

feu , & vous naure\ nulle grâce à attendre de moi. Plaute fait

tenir à peu près le même langage à un Marchand d'efcîaves

qui demande du feu
y
pour arracher des Courtifanes fugitives

à l'autel de Venus dont elles implorent l'aiïiitance. Je vais ( dit

le Marchand ) appeller Vulcain à mon fecours , il ifeft pas ami

de Venus (a). Tallumerai (ajoute-t-il) ungrandfeu qui confumera

les deux victimes (b)*

Les malfaiteurs fe prévalurent d'un droit dont ils avoient

été exclus par les Loix ; les Peuples , par une aveugle préven-

tion , s'intéreflerent en leur faveur ; & la Religion Payenne

autorila cet abus. Les bois facrés , les Villes , les Bourgades

qui environnoient le San&uaire du Dieu ou de la Déeffe qu'on

y révéroit , leurs fimulacres , leurs Autels , les fiatues des Em-

pereurs, les Aigles Romaines , les fépulchres des Héros, tout

devint afyle. L'afyle fervit fouvent a aflurer l'impunité des

vols , des meurtres & des brigandages les plus atroces. On
(a) Vulcanum adducam , is Veneris adverfarius.

'(&) Ignem magnum hic faciam ,

Hafce ambas hic ut in ara vivas comburam,

Ppp ij
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vit des brigands , des concussionnaires , des aflafïins , des fé-

ditieux & des traîtres condamnés à mort , fe fouftraire au fup-

plice , en fe fauvant dans le Temple de Pallas à Lacédémone.

A quel excès d'é- Les Chrétiens ont fouvent enchéri fur les Payens dans cet
normité cet abus v < n • > x
a été porté dans ufagre abufif. Des le règne de Conitantin , on s accoutuma a
le Chnftianifipe. © °

\ r r * i

regarder les Eglifes comme des lieux de refuge > ou les Cri-

minels bravoient impunément la Juftice des Souverains.

Les fucceffeurs de cet Empereur furent obligés de reftrein-

dre un privilège qu on avoit étendu à des gens indignes de

protection , les efclaves fugitifs. Mais ni ces loix ni celles que
*

Juftinien fit à ce fujet longtems après , ne furent pas des bar-

rières affez fortes pour empêcher que les Eccléfiaftiques ne

fuient fervir cet abus au deffein d'établir leur propre domina-

tion.

A l'exemple de plufieurs Empereurs d'Occident
, qui

firent diverfes Conftitutions pour reftreindre le droit d'a-

fyle , lesquelles font inférées dans le Code de Théodofe & de

Juftinien , Luitprand , Roi des Lombards , ftatua que les ho-

micides & tous ceux qui s étoient rendus dignes de mort , ne

pourroient point jouir du droit d'afyle (a). > il défendit aux Evê-

ques, Abbés & autres Re&eurs des Eglifes & des Monaftè-

res , de les recevoir , de les tenir cachés , de favorifer leur

évafion , ni d'empêcher le Magiftrat féculier de s'en faifir 3

fous peine d'une amende de fix cens fols (b).

Les Conciles ouvrirent l'afyle à toutes fortes de criminels
9

& le leur affurerent par les foudres de l'excommunication ,

qu'ils lançoient contre ceux qui oferoient les en tirer.

Plufieurs Papes pouffèrent auffi loin qu'ils purent } cette im-

(a) Leg. 2. de his quiadEccl. confugîunt , Th. 39. Lib. % 3 in L. LongoK

L. 4. Cit. titr 30. L. î.
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munité des lieux dont la fainteté ,
qui fait le fondement du

refuge des coupables., efl fouillée par une telle protection. Quoi

de plus monftrueux, que des criminels trouvent un afyle dans

les lieux confacrés à la piété & au culte divin !

Les Cardinaux même donnèrent à Rome retraite dans leurs

maifons> à des fcélérats pourfuivis par la Juftice j ôc ce fut Ur-

bain V qui réprima cette licence (a).

A peine le Droit Canonique refufa-t-il i'afyle à des voleurs

de grand chemin , aux bandits qui font de nuit des courfes à

la campagne , & aux autres voleurs publics.

Le digne Pontife qui efl aujourd'hui aflîs fur la Chaire de

Saint Pierre , a voulu apporter quelque remède à l'abus de cette

multitude d'afyles , à l'abri defquels il fe commettoit prefque

impunément une grande quantité d'alfafïinats ; & l'on vient de

publier à Rome (b) une Conftitution dans laquelle le Pape ,

fans déroger aux Bulles de fesPrédéceffeurs en faveur des im-

munités Eccléfiaftiques 3 diftingue les cas où les perfonnes cou-

pables d'homicide auront droit de jouir des privilèges des afy-

les , dans ceux qui doivent les en exclure. Suivant cette Conf-

titution , les homicides ou meurtriers volontaires feront exclus

à l'avenir du bénéfice des afyles ; & il n'y aura que ceux qui

fe trouveront engagés par accident en des affaires fâcheufes ,

qui en pourront jouir. Il efl dit dans cette Conftitution , que

ii quelqu'un elt tué , foit en duel , ou par un deflein prémédité ,

celui par qui l'action aura été commife & qui fera réfugié dans

une Eglife , n'y jouira point de l'immunité , mais qu'il fera li-

vré au bras féculier
; que Ci dans le même cas quelqu'un efi

bleffé de manière que fa vie paroifle en danger s on devra

(d) Voyez dans les Lettres de Pétrarque celle où il félicite ce Pape d'avoir fait

celfer cet abus.

(J>)
Conftitution de Benoit XIV. d'Avril 1750,.
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fans attendre qu'il foit mort , enlever celui de qui il aura reçu

la bleflure , de l'Eglife dans laquelle il fe fera réfugié , & le

transférer dans les Prifons publiques
, jufqu à ce que l'état du

bleffé ait décidé de fa vie ou de fa mort
;
que s'il fe rétablit ,

fon adverfaire fera ramené dans fon afyle, pour y jouir du bé-

néfice de l'immunité ; mais que fi au contraire il vient à mourir,

le coupable refiera entre, les mains du bras féculier, afin de

fubir la punition que les Loix prefcrivent contre les homicides.

Pour mieux faire obferver cette Conititution , il a été ordonné

fous de rigoureufes peines j à tous les Chirurgiens , de fpéci-

fier exactement dans leurs déclarations , fi le bleffé près duquel

ils feront appellés , efl en danger ou non de perdre la vie.

Les souverains Xout pieux qu'étoit notre Louis XII ,& tout confeillé qu'il
<©nt refferré &

. ni//Vivent anéantir fut par un premier Miniflre décoré de la pourpre Romaine •
totalement cet 11 z * '

mm privilège. \\ fupprima tous les afyles (a) des Eglifes , des Palais , des Cou-

vens 3 & des autres lieux privilégiés de fes Etats. Les Princes

inftruits de leurs droits refferrent tous les jours cet odieux pri-

vilège des afyles Eccléfiafliques , même ert Italie , le lieu du

monde où il a été porté le plus loin. Dieu veuille qu'inceffam-

ment il foit totalement anéanti par-tout. Dans mon Traité du

Droit des Gens
,
je parle des afyles relativement à ce droit.

- ' , i'

SECTION V.

De l'autorité des Princes 9 pourfixer L'âge ntceffaire à Fèmijjion

des Vœux des Religieux.
L IV. o

ipcoLeftabiement |E ne prétends pas examiner fi ceux qui abandonnent le

tenTpof/emïer J monde
, pour vivre félon la Règle d'un Ordre Religieux,

entrent réellement dans un état plus parfait que celui qu'ils

(a) Par une Ordonnance de 1499. Voyez la vie du Cardinal d'Amboife par le;

Gendre , Amfterdam 17^6 , in-4 . pages 3 5 1 ôc
3 5 2.
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quittent. A la vérité , ils fe confacrent au fervice de Dieu y

mais ceux qui demeurent dans le commerce de la Société ci-

vile peuvent fervir tout-à-la- fois & Dieu & l'Etat ; & l'on peut

fe fauver dans le tumulte de Babylone comme dans la paix de

Sion. La queftion que je me propofe de difcuter , n eft pas de

fçavoir fi les Princes peuvent interdire à des perfonnes d'un

âge mûr d'entrer en Religion , mais fimplement s'ils peuvent

fixer l'âge où il eft permis à leurs Sujets de faire des vœux.

Cette queftion n'intéreffe point la Religion. Ce n'eft pas dire

affez» La Religion veut qu'une démarche fi importante ne foit

faite que dans un âge où l'on connoiffe l'étendue de fon facri-

fice. Peut-on ne pas trouver étrange qu'on permette à des en-

fans.de difpofer de ce qu'ils ont de plus précieux & de plus

important au monde , de captiver leur liberté par des vceux à

douze, à quatorze, à feize ans , dans un âge ou l'on ne les croit

pas capables de difpofer du plus petit morceau de terre l La foi-

blefle de ma raifon m'empêchera de difpofer de quelques ar-

pens déterre , ôc elle ne mettra point d'obftacle à l'engage-

ment de ma liberté !. Sçait-on à cet âge ce que font les biens-

qu'on abandonne par un vœu de pauvreté ? Sçak-on quels font

les mouvemens de la nature qu'on facrifie par un vœu de chaf-

tete ? Sçait-on ce que c'eft que la liberté dont on fe prive par

un vœu dobéifTance ?

Trois maximes certaines prouvent invinciblement que le

Prince peut fixer l'âge compétent pour entrer en Religion.

La première , c'eft que l'exécution de la difeipline Eccleiiaf—

tique appartient au Prince temporel. Je l'ai fait voir.

La féconde ,
que le Prince eft Souverain Légiflateur dans

le temporel de fon Etat : or l'émifîion des vœux eft un Contrat

civil 6c un Contrat fynallagrnatique x comme parlent les Jurif-
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confultes» Quel eft ce Contrat ? Dune part , le Religieux s'o-

blige envers le Public de demeurer exclus de toute forte de

fucceflion , il fe rend incapable de tous aëtes & de tous effets

civils , & il s'engage de vivre fuivant les Règles & les Statuts

de l'Ordre Régulier dont on fait profeflion. De l'autre , le Pu-

blic s'oblige envers le Religieux de le tenir quitte de tout fer-

vice militaire , de toute adminiftration publique.

. La troifiéme , c'efl que les Laïques ne peuvent changer leur

état fans la permidîon du Prince. Nous fommes à l'Etat avant

que d'être à nous-mêmes. Il importe à la République ( difent

les Empereurs Romains
)
que perfonnc n'abufe de ce qui lui

appartient (a).

On lit dans un Canon du Concile d'Orléans ces mots : » tou-

« chant l'ordination des Clercs , nous jugeons devoir être ob-

servé que nul Séculier ne pourra paffer à l'office de Clérica-

» ture , Ci ce n'eft par la permiflion du Roi ou par l'Ordonnance

» du Juge (b) : cette autorité peut être fortifiée du Code de Juf-

tinien qui l'avoit tiré de celui de Théodofe (c) , des Capicu-

laires de Charlemagne (à) , & de plufieurs autres. Si , par le

Concile d'Orléans , par la Loi de Juftinien , & par les Capi-

tulâmes de Charlemagne, il eft au pouvoir du Souverain d'em-

pêcher les Proférions Religieufes pour autant de tems qu'il

lui plaira , il faut conclure à plus forte raifon
, qu'il a droit de

fixer l'âge compétent où elles peuvent être faites. Il le peut &
il le fait. Les Rois de France font dans cet ufage ; car l'Ordon-

nance d'Orléans fixa l'âge de faire des vœux à vingt ans pour

(a) Expedit Reipublictz ne fuâ re quis malè utatur. Inft. L. i. T. 8. §. 2.

(py De Ordinationibus Clericorum obfervandum decrevimus 3 ut nullusjacularium ad
Clericatûs officiurn prczfumat accedere

, nifi aut curn Régisjujfione aut cumjudicis voluntate»

Synod- Aurel. i. Cap. 6.

(c) Quidam 26. Cod. de Decurionib.

\d) Capital. Carol. Mag. L. I . Cap. 1 20.

les
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les -filles , ôc à vingt-cinq ans pour les garçons. L'Ordonnance

de Blois a fixé cet âge à feize ans. Ces mêmes Princes peuvent

par conféquent les fixer de nouveau à vingt , à vingt-cinq , ou à

trente ans , ou à tel autre âge qu ils jugeront à propos , & il

efl à fouhaiter qu'ils le faHent. Tous Les autres Souverains ont

le même droit dans leurs Etats que le Roi a dans le fien. Le

Roi de Truffe , Caivinifte de Religion j mais Souverain de

la Province de Siléfîe , qui eft Catholique , défendit , en

1740 , aux Couvens de filles dans le Diocèfe de Breflau ,

d'admettre aucune Novice à prononcer fes vœux avant l'âge

de vingt-deux ans ; & l'on dit que le Roi de Sardaigne , dont
*

les Etats font en un Pays d'obédience , follicite à Rome un

Bref
,
pour faire obferver dans les terres de fâ domination la

.même règle qui vient d'être établie en Siléfîe*.
L^

Que ferviroit au Légiflateur de défendre , liTon pouvoir iipeut Parc«*
\ ° ' * lequent mettre un

faire valablement qe qu'il défend ? Le Souverain peut empêcher *mPêchement di-

r r nmant aux vœux.

la validité des vœux folemnels à l'égard de Dieu & du Public

,

tout de même qu'on juge tous les purs qu'il peut empêcher la

validité des mariages (tf). Deux chofes font néceflairesà l'éta-

Hiffement d'une Loi , la puifTance du Légiflateur & la peine

de la Loi : l'une pour la validité de fon établifTement , Pautre

pour la fureté de fon exécution. De ce que j'ai fait voir que le

Souverain peut fixer l'âge où les Sujets ont la liberté de faire

des vœux, il fuit que le pouvoir de faire la Loi renferme le

droit d'y ajouter la nullité de ces mêmes vœux , lorfque l'émif-

fion en fera faite avant l'âge prefcrit par la Loi civile. Le Prince ^
ne connoît pas de l'efTence du vœu ni de l'obligation ipiri-

tuelle & divine qui en réfulte. Il règle fimplement la capacité

civile qui efl nécefTaire à un Contrat public , & il détermine

{a) Voyez le Traité du Droit Public , Ch. I. SecT:,
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lestems de fon exécution publique. Il faut i°. que celui qui

voue foit propre au vœu. 2°. Il faut qu'il foit Propriétaire de

ce qu'il voue. 3
. Il faut que fon vœu foit accepté. Le Sou-

verain peut par conféquent mettre trois fortes d'empêchemens

dirimans aux vœux. Il peut i°. rendre fon Sujet inhabile ai*

vœu. 2°. Lui ôter la propriété de ce qu'il Youe, $° f Eropêchear

$ue fon vœu ne foit accepté*
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CHAPITRE QUATRIEME.
JDes, Droits des Souverains 9 des Libertés & des Ufages

des Eglifes dans les Pays Catholiques.

SEGTION PREMIERE.
t)es Droits, des Libertés & des Ufages des Eglifes Catholiques^

t.UN e Loi ne fçauroit être exécutée , fi elle n'efl: connue ,
^UfrcMb*

5 ' ^ ont befom d'être

ôc les Loix civiles même ne lient les Sujets qu'autant exécS°
uràre

qu'elles parviennent à leur connoiffance. Ceft une vérité que

les Empereurs Romains , ces Monarques fi abfolus f ont recon-

• nue (a) ; ils ont ordonné que leurs Loix fuflent publiées dans

toutes les Provinces de leur Empire , ôc il n'eft point de lieu

policé fur la terre où l'ufage de publier les Loix ne foit établi*

Quelle barbarie ne feroit-ce point en effet de punir l'infrac-

tion d'une Ordonnance qui n'auroit pas été exécutée, parce

qu'elle n'auroit pas été connue !

C'eftau préjudice d'une règle fi fage & fi indifpenfable
, U*%m«*

que les Ultrâmontains ont voulu introduire dans le monde StSëment
l)cf *

d*
A

cette opinion monftrueufe ; qu'il fuffit que les Bulles & les Ref- bîiés
, mais d'être

/ \ Acceptes»

iprits du Pape foient publiés à Rome , G* que dès qu'ils Vont été

dans cette Capitale du Monde Catholique, ilsfont obligatoires pour

toutes les Eglifes &» pour tous les Fidèles. Tous les ans on pu-

blie à Rome la Bulle in Cœnâ Domini , & la Cour Romaine
fuppofe , que cette publication lie les confeiences de tous les

(«) Juffinien 3 Novell. 66A
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Fidèles. En France , on méprife cette publication autant que-*

la Bulle publiée , & l'on fe contentre de défendre dans les oc-

cafions toute publication de cette Bulle (a). 11 y a un grande

nombre de Décrétâtes & de Bulles que nous n'obfervons pas,

malgré là claufë qui porte, qu'elles obligeront en vertu^ela

feule publication faite à Rome ; & nous avons raifon de ne les-

pas obferver, parce que le Pape n'a point de Jurifdi&ion im-

médiate- hors le Diocèle de Rome-

LesReglemens Eccléûaftiques ont befoin detre publiés par-2

tout, comme les Loix civiles. Il faut de plus qu'ils foient ac-

ceptés pour être exécutés ,
parce qu'ils émanent d'une Puif-

fance qui n^ell pas abfolue ib). Trois-conditions font requifes

pour leur donner la perfection néeefTaire. i°. L'autorité de ce-

lui qui fait là Loi. 2°. La publication de la Loi. 3 . L'accep-;

tation des Peuples. G'efl de ce principe que tous les Canonif-

tes tirent îa raifon de la non-obfervation d'une infinité de

Règlement Eccléfiaftiques (c)..

Il eft de l'équité naturelle ,
que les Régîemems E'ccléfiafK-

ques foient publiés dans les Provinces , & que cette publica-

tion fe faffe par le miniilère des Supérieurs immédiats, La pré--

tention contraire eft autant oppofée au droit des* Souverains
p ,

à la Jùrifdiclion des Evêques , & à l'ordre des Sociétés poli-

cées , qu'à là douceur du Gouvernement Eccléfiaftique.

Ou leRefcritde Rome regarde la Foi , ou il n'intérefle qge

là Difcipîine. S'il regarde la Foi , les Evêques en font Juges ~

comme le Pape, & ils jugent après lui & avec lui. S'il n'iiv*

(a) Mémoires du Clergé de France , T. 2. Part..î. p. a8 &
(b) Reges nolentibùs , Epifcopi volentibus prœfunt , dit fairlt Jérôme.- \

(*), Ad validitatenr Stumti tria. fmt necejfaria ,
pote/las in Statuente , publîcat'ii

'

Statut

ï

, & ejufdem approbatio per ufum. Vrïde videmus innumera Statuta^ Apoftolïst

etiam in principio poftquam édita fuemuj , non fuijfe acceptâtes Cardinal Cu& £>

Diû,.u« JL 9. de .Concorda -
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térefle' que

;

la Difcipline , chaque Eglife a droit de régler la*

ienne , & l'autorité du Pape efl impuiflante pouir la changera

Lorfqu'il s'eft élevé quelque difficulté fur les dogmes , TE-

glife s'eft affemblée , non pour décider la' queftion lelon qu'il

plairoir aux perfonnes- affemblées , enforte qu'on ait pu dé~-

cider le contraire de ce qu'on a décidé , mais afin que chacun:

rendît compte de la foi de fon Eglife fur le point contefté
,

qu'aînfi on pût démêler avec plus de facilité ce qui avoir été

révélé dès le commencement , & former une décifion , en ne

déclarant ce qu'on devait croire, qu'après avoir reconnu ce

qu'on avoit cru.

Les Reglemens de difcipline ne font faits que pour Futilité-

des Peuples : or il efl impoffible que* ni les Papes ni même les-

Conciles ,
puhTent parfaitement connoître ce qui fera propre

à chaqne Pays en particulier , & il l'eft encore plus qu'ils

puiffent faire une Loi générale qui s'accommode aux mœurs1

des divers Peuples. <
"

.

Ce font là les maximes que îancienne Ëglîfe a fuivies, & que Forme de cetee
*• ° * acceptation eif

1

TEglife de France fuit encore. On penfe dans ce Royaume, & France,

qui ne voit pas que c'eft avec raifon : i°. Que lesEvêquesont

droit, par inflktition divine , de juger des matières de Doc-

trine: 2 . Que; les Conftitutions des Papes obligent toute FE--

glife , lorfqu'elles ont été acceptées par le Corps des Pafteurs 1

j°. Que cette acceptation des Evêques fe doit faire par voie'

de Jugement (a). Ajoutons que les Conflitutions des Papes ne

doivent être & ne font reçues en France que par l'ordre du-

Roi qui, par des Lettres Patentes, en ordonne l'exécution ^
lorfqu il n'y a rien de contraire aux droits de la Couronne

(a) Tels font les principes quîon lit daoi le PrQçè$-Yerbal du Clergé de Fraaç$ :



494 DES DROITS
aux libertés de fon Eglife. D'abord le Nonce préfente la Bulle

au Roi, le Roi ordonne aux Agens Généraux du Clergé d'à*

vertir de fa part les Evêques de s'aflembler , pour délibérer

fur l'acceptation de la Bulle. Si elle eft acceptée par les EvéV

ques , & que la Cour approuve leur Jugement , le Roi fait ex-

pédier des Lettres Patentes qu'il adrelfe à tous les Parlemens

du Royaume , auxquels il ordonne de faire enregiftrer la Bulle,

après avoir examiné s'il n'y a rien de contraire aux droits du

Roi & à ceux de l'Eglife.

Pourries Ri- Les perfonnes inftruites ne demanderont pas pourquoi les

fîaftiques ont bé- Réglemens Eccléfiaftiques ont befoin d'acceptation
, quoique

foin d'accepta- . .% r • il» • • J / i 1

tbn .quoique les les Loik civiles loient obligatoires
, indépendamment de toute

a^ent Pa$ befoin, acceptation. La raifon en eft évidente , c'eft que le pouvoir

légiflatif qui eft dans PEglife , ne réfide pas dans unfeul. Le

Gouvernement fpirituel eft un Gouvernement de douceur
, qui

ne règle les actions extérieures que par rapport aux intérieu-

res ; au lieu que le Gouvernement temporel règle les a£tiorï£

extérieures , fans entreprendre d'exercer fon autorité fur les

mouvemens de l'ame. Les règles Eccléfiaftiques tendent à ga-

gner les coeurs qu'on ne peut contraindre par la force , au lieu

que la Puiflance Souveraine ,
agiffant lur les corps , eft prin-

cipalement fondée fur la crainte des châtimens. Le comman-

dement eft réfervé au Monarque ; il tient le glaive dans fe$

mains pour défendre les bons & pour infpirer de la terreur aux

médians ; fon empire fur fes Sujets eft abfolu & s'étend fur

leurs perfonnes comme fur leurs biens , mais les Evêques ne

v
font que montrer la voie où les Fidèles doivent marcher.

Les Décrets mê- Les Conciles Généraux eux-mêmes ont été bien éloignés
mes des Conciles °

^ftt?é»e*
n
4îés

^e Pen^er que *eurs Réglemens n'euffent pas befoin d'être pu-^

fcwwjSi
11 165

y^s, £e Concile de Nicée fit part à rEglifed;A]vXa,ndrie, <fe
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ce qu'il avoic fait contre l'héréfie d'Arius (a). Le Concile de

Sardique pria le Pape Jules de faire publier fes Réglemens dans

la Sicile , dans la Sardaigne ? & en Italie (b). Le Concile d'E-

phèfe veut que fes Décrets foient publiés dans toutes les Pro*

vinces 81 dans toutes les Villes (c) ; le Concile de Latran tenu

fous Innocent III , reconnoît la néceflité de cette promulga-

tion (d). Enfin le dernier Concile de Trente a ordonné que

fon Décret fur la réformation du mariage , feroic publié dans

chaque
.
Eglife (e).

Les trois derniers Conciles Généraux font une preuve que

les Conciles doivent être acceptés des Nations pour être exé-i

cutés. Les Conciles de Confiance & de Balle n'ont été reçus

en France qu'avec des modifications 3 & le Concile de Trente

n'y a pas été reçu.

Le Concile National de Bourges où fut faire la Fragmatî*

que Sanction (/) , reconnut le Concile de Bafle pour Œcumé-

nique , mais il ne le reçut qu'avec plufieurs modifications 9

pour en rendre les Décrets conformes à nos mœurs & à notre

afage (g).

(<z) Socrates t p. 2,7.

{b) Tua autem exeellens pfudentia difponere débet ut per tua, Scripta qui in Sicitiâ $

'in Sdrdiniâ 3 in Italiâ funt fratres nojlri , qua atfa funt & qua definita , cogriofcant^

Saint Hilaire,pag. 1392.
(c) Concil. T. 3. pag. 803.

ordonne aux Médecins de faire réfléchir leurs malades furie falut de leurs ames^
te il ajoute : » Si quis autem Medicorum hujus noftrae Conftitutionis

,
pojiquam po(î

» Pralatos locorum fuerit publicata , tranfgrefîbr extiterit , tam diù ab Ecclefiœ ingreffu

» arceatur, donec pro tranfgreffione hujufmodi fatisfecerit competenter. Conc, T. 11.

( e ) Decernit infuper ut hujufmodi Decretum in unâquaque Parochid fuum robùr

poft 30 dies habere incipiat à die prima publicafwnis in eadem Parochid fafia nume~

randos. Copc. T. 14. p. #77. \
(/> En 143& \
(g) Ipfiquoque Pralati & Viri Eeclefiaftici ( dit leUoi Charles VII dans la Préface

sîe la Pragmatique-San£Hon ) Ecclefiam noflrorum Regni & Delphinatiis reprcefentantes

prœhabitd inter eos Multimodd diutindque difcujfwne ,
apertione

,
atque digefione rrremo-

^atâ ipfus Sacra Bajikenfis Synodi décréta , QrdïmtÏQncs
t
& Jiatuta aliqjua jfopflfc
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Le Concile de Trente qui fat reçu dans les Pays-Bas, perW

dant qu'ils étoient fous la domination des Rois d'Efpagne, ne
le fut qu'avec des modifications qui mettoient également à

couvert & les droits du Souverain , & ceux des Sujets. Cejj

ce qu'on voit dans deux Lettres écrites par Marguerite d'Au-

triche , Ducheflfe de Parme , & Gouvernante de ces Provin-

ces (a) , pour la publication de ce Concile. On lit dans ces

lettres ces mots; « Et pour ce qu'entre autres articles dudip

*>faint Concile, il y a aulfi aucuns concernant les Régales .

w droits , hauteurs , 8c prééminences de fadite Majefté , les Vaf-
'» faux , Etats & Sujets

, lefquels
, pour le bien & repos dy

» Pays , 8c non pour reculer ou retarder le fait de la fainte Re*
ligion ^ ôc éviter tout débat ^ contradiftion ôc oppofition ,

» ne conviendroit changer ni immuer , fadite Majefté entend
m cju'en ce regard l'on Jfe conduife comme jufques ores a été

» fait , fans , comme dit eft , rien y changer ou innover , ÔC

» fpécialement en l'endroit de la Jurifdiaion locale jufques à

» ores ufitée , enfemble du droit de Patronage lay , avec in-

» dult 8c droit de nomination ê* connohTance de caufe en ma-
» tiere poffeflbire des Bénéfices , aufli des Dîmes pofledées ou
w prétendues des gens Séculiers 9 y joint la furintendance ôc

•> administration des chofes jufqu'à ores ufitées par Loix , Ma-?

» giftrats , «Se autres gens Lais fur Hôpitaux & autres fonda-

tions pieufes ; à tous lefquels droits 8c autres femblables quç
«par ci-après nous feront, fi befoin eft , touchés plus parti-

» culierement , Sa.Majefté n'entend être dérogé par ledit faint

Ctfer
,
ut jacent a alia verb cum certîs nodificati&n'ibus &formis non hœjîtavere pateftatii

& tutnritatis condentis & promulza»'1* > ipfius fcilicet Sacra Bafileenfis Synodi , fed qua?
tenus commoditatibus i^ponhus s 6» moribus

, rcgionum & perfonarum fzpè fatorum
mjirorum

,
Regni & Delphinatûs congnere convenireque confpexemnt.

- (a) L'une le .11 Juin 1564, à l'Archevêque de Cambray; l'autre le 24 de Juilletm la même année aux Magiftrats duPays^
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»> Conciie , ni que l'on doive changer aucune chofe , non point

m en intention de contrevenir audit Concile , mais pour tant

» mieux lefFecluer & le mettre à due exécution , félon les qua*

» lités & natures d'un chacun Pays & Provinces , à laquelle

» l'exécution doit être accommodée (a),

Diftînguons encore ici dans les Conciles ce qui appartient

à la Foi d'avec ce qui njgfl que de difeipline , & difons encore

un mot fur l'un & fur l'autre ,
quoique je me fois déjà expli-

qué fur un fujet fi important»

Quant à la Foi > on ne peut être fidèle & révoquer en doute

les points dogmatiques définis par les Conciles. Leurs déd-

iions obligent dans le for intérieur ; mais aucune Loi de l'E-

glife ne peut devenir Loi de l'Etat, fans, le concours de l'au-

torité du Souverain ,
auquel feul il appartient de revêtir une

Loi de l'Eglife d'une force extérieure. Elle n'eft exécutoire ;

qu'autant qu'elle eft revêtue du fceau de la Puiflance fouve-

raine.

Pour la difeipline , tous les Docteurs conviennent que les

Peuples peuvent abroger une règle Eccléfiaftique , en ne Pob-

fervant pas & en introduifant un ufage contraire à cette règle.

De-là il fuit que le confentement des Peuples donne la force

aux Réglemens Eccléfiaftiques ; car s'il ne la leur donnoit , il

ne pourroit la leur ôter. Qui pourroit croire qu'une Loi à la-

quelle tout un Peuple s'oppofe puifïe lui être faîuraire.

Les droits inconteftables des Souverains confiftent en ce que

,

même en matière fpirituelle , on ne peut rien innover dans

leurs Etats , fans leur permiflion ; en ce qu'aucun Règlement

n'y peut être fait fans leur participation ; en ce qu'une Loi n'y

Ces Lettres font rapportées par Stochmano dans un excellent Ouvrage qui a

pour titre : Jus Belgarum circa Bullarum Pontificiarum receptionem ; & par Anfelme

dans fes Diflertations ad Belgarum Principum Edifia
, p, 3. Cap. 32,

Tome f&ï, Ktt
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a déféré fans leur confirmation , & n'y eft promulguée que par

leur ordre & fous leur autorité.
VI.

Preuves de ces Tous les Souverains de l'Europe ont ufé du droit d'exami-
ciivsrfes Propofi-

t i t-i i > n

b«
S

de
P
s

ar

P'eupï«
reSles Ecclefiaftiques

, & la France ne s'en eft jamais

départie.

Marculphe
, qui vivoit vers le fepciéme fiécle , & qui a re-

cueilli les formules ou Lettres de nos Rois, en rapporte des

preuves. On y voit la formule de confirmation des exemptions

qui dans ce tems-là étoient accordées aux Monaftères par les

Evêques (a).

Un Arrêt du Parlement de Languedoc du quinzième fié-

cle (£>) , ordonna à Bernard Archevêque de Touloufe , de ré-

voquer ou faire révoquer l'exécution des Monitoires obtenus

en Cour de Rome, au fujet des biens du défunt Archevêque,

parce que , dit l'ancienne Glofe , il falloit avoir obtenu la

permiffion du Parlement (c).

Louis XI Roi de France , commit autrefois le Sire de Gau*

court
, pour voir toutes les Lettres , clofes ou Patentes , Bulles

,

& autres écritures venant de la Cour de Rome. Il lui parle

ainfi:» Et au cas qu'en trouverez aucunes qui fuflent préjudi-

» ciables à nous & à ladite Eglife Gallicane
,
prenez-les 8c

î3 retenez-les pardevers vous, & les porteurs arrêtés & conf-

« titués prifonniers , Il vous voyez que la matière y foit fujette. »

Ce Prince ajoute que fon intention eft d'établir des Commif-

faires avec les mêmes fondions dans plufieurs autres Villes du

Royaume (d).

(a) Cette formule a pour titre : ÇonceJJîo Régis ad hoc privileg'mm. Sur quoi Bignon
qui a fait des Notes fur ces formules, dit : Satis ojîendit hoc Lemma non privilegio

tantum Epifcopi , fed & confenfu & confirmatione Régis opus fuijje.

(£) Cet Arrêt du 17 Mars 1460, eft rapporté dans les preuves des Libertés de
l'Eglife Gallicane.

(c) Quia prczcedere debebat permijjio Curice.

(d) Vcysz une Lettre de Louis XI du 8 de Janvier 1475 , & qui eft rapportée dan£
les preuves des Libertés de l'Eglife Gallicane,
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Ceft là ee que nous avons de plus ancien , parce que la plus

grande partie des Ordonnances de nos Rois fe font perdues ;

mais depuis ce tems-là , on trouve mille & mille défenfes que

les Rois de France ou leurs Officiers ont faites , de ne recevoir

ni Bulles ni Brefs de Rome fans une permiffion expreffe du

Roi vérifiée dans lesParlemens (a).

L'Empereur Maximilien fit un Edit (b) par lequel il défen-

dit de recevoir dans fes Etats aucuns Induits '

, Refcrits, ou

grâces expectatives ,
jufqu'à ce qu'on eût remédié à l'abus qui

fe commettoit à Rome dans la diflribution de ces fortes de

grâces
,
qu'on accordoit à tous indifféremment , & fouvent

même à deux perfonnes. Un autre Edit de l'Empereur Rodol-

phe II (c) fit défenfes de recevoir , de publier , ou exécuter

aucunes Bulles fans fon approbation.

En Efpagne , on porte les Lettres au Confeil du Roi pour

y être examinées (d).

La Pologne eft dans le même ufage (e).

Naples y eft pareillement. On y défend d'avoir égard à la

publication faite à Rome d'une Bulle, à moins qu'elle ne foie

accompagnée de Vexequatur Regium (/). Philippe II Roi d'Ef-

pagne fit autrefois une Bulle expreffe à ce fujet , elle n'a pas

toujours été exécutée à la rigueur ; mais les Rois d'Efpagne

L'ont oppofée comme fubfïftante , toutes les fois qu'ils l'ont

(<z) Voyez les preuves des Libertés de l'Eglife Gallicane pajjîm ; les Mémoires du

Clergé , & Marca de Concordià.

{b) Le 12. Septembre 14 85. Il eft rapporté dans le Jus Belgarum que j'ai cité &
qui traite de la réception des Bulles dans les Pays-Bas.

(c) De 1586 ,
rapporté ibidem & dans les Preuves des Libertés , &dans Van-Efpen

,

de promulg. p. 32.

{d) Fevret , Traité de l'Abus, T. 1. p. 43 & 44. Covarruvias
, q. C. 35. N. 4

& 6 ;
Salgado , de [upplicatione ad SancliJJimum 1 . p. C. a.

.

(e)Fevret , p. 3.

(/ )Preuves des Libertés de l'Eglife Gallicane. Pièces du différend de Venife aveç

Paul V , p. 95.

Rrr ij
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cru néceflfaire

,
pour arrêter les entreprifes de la Cour de Rome»

Pie V ayant envoyé à Naples un Evêque pour' faire la vifite

des Eglifes du Royaume
,
jamais ce Prélat ne voulut deman-

der Yexequatur Regium au Viceroh II y eut de grands débats

à ce £ujet , & le Pape ne put jamais être porté à fe relâcher.

Le Roi Catholique ne voulut pas réiîfter à un Pape dont il

refpe&ok la bonne vie & les faintes intentions : enforte que

PEvêque fît fa vifite, fans s'être fournis à YExequatur; mais

après la mort de Pie V , les Minières d'Efpagne remirent YE-

xequatur en vigueur. L'Empereur Charles VI , lorfqu'il poffé-

doit Naples , renouvella la Loi de YExequatur (a) , & elle

s'exécute aujourd'hui fous le Roi des deux Siciles. Aucune

Bulle , aucun Bref , même d'excommunication , aucun Juge-

ment rendu à Rome, n'a ni force ni exécution dans le Royau-

me , à moins que le Roi , de l'avis de fon Confeil, n'ordonne-

YExequatur.

La Flandre Autrichienne efl aufTi dans le même ufage. Tous

les Refcrits de Rome , même les Expéditions & les Provifions

accordées aux Particuliers en matière bénéficiale , doivent être

préfentés au Confeil y pour être examinés , avant que d'être

mis à exécution (b).

Dans les Etats du Roi de Sardaigne , on eft pareillement

dans cet ufage (c). Le Code Victorien contient des Loix ex-

prefîes fur ce point (d).. Le Roi , Auteur de ce Code , en a

même fait une particulière pour le Duché de Savoye (e) qui

défend > fous de grandes peines , qu'aucunes Bulles
} Brefs, Let-

(a) En 172.7.

Çb) Van-Elpen, pag. 198.
(c) Stochmano, p. 70.
(d) Voyez le Code Viclorien;

(e) Règlement particulier du Roi Vi&or pourie relïbrt du Sénat de Savoye ,dii it
Août 1730»
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très , Provifions , Mandats , foient exécutés fans une permif-

fion expreffe du Sénat , foie: qu'elles viennent de la Cour de

Rome , de quelque autre Co>ur Eccléfiaftique étrangère, ou de

toute autre Cour hors du re-ffort du Sénat de Savoye,

La Sicile eft aufli dans cet uiage (a).

La République de Luques y eft auflî (trj.

Difons-le en un mot , tous les Etats Catholiques font dans

cet ufage. C'eft un droit de la Souveraineté que tous les Sou-

verains font valoir ; à moins que des conjonctures violentes ne

les obligent de fléchir le genoux-, & de plier fous les volons

tés, de la Cour de Rome.
VIT

De -là le recours de l'Eglife au Prince temporel, elle im- St141^ ?
1*D * ' au bras feculier

plore fa protection, & le Prince lui accorde ou lui refufe, au S^JÊJ^
gré de fa prudence , cette protection qu'on déligne par les

*
rf«

a

5oy«
s

in-

noms de Puijfance féculiere y de fecours public , de glaive Im- ?£iTit™Pit

périaly & le plus fouvent par celui de bras Royal ou Séculier. g|ifde?pap2*

Les Empereurs sircadius, Honorius & Théodcjh font les pre-

miers Souverains qui ayent réglé par leurs Loix (c) , la ma-
nière dont le bras Royal deit être prêté à l'Eglife , en or-

donnant aux Juges de mettre en- exécution les Sentences des

Evêques , fans lequel fecours leurs Jugemens demeureroient

inutiles. C'eft fur ce fondement que s'eft établi dans toutes

les Souverainetés du monde Catholique l'ufage de prêter ou de

refufer à FEglife le bras féculier.Comme les Coutumes de chaque

Pays font différentes dans les affaires de difeipline , & fur* tout

dans celles de Jurifdi&ion , elles différent aufli dans l'ufage du

bras féculier. En France y le Roi accorde des Lettres-Patentes

pour l'exécution. Dans le Royaume de Naples , ce font les

(a) Stochmans, pag. 8i ; défenfe de la Monarchie de Sieile, pag. 170.

(Z>) Hiftoire du Gouvernement de Venife
, pag. 358.

(c) Can. Petimus 19. Cauf. 11. Quœji, u de Off. Jud. Ofd. Cap, 10. de Judiclis ',,
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Magiftrats qui la permettent , & c'eft ce cu'on appelle l'e^ce-

quatur regiurn. Il y a dans les autres Pays d'autres formes qui

répondent à celle-là.

De-là aufli dans les divers Etats , les différentes voyes de

rejetter les Bulles des Papes , quand elles font contraires aux

Coutumes des Pays. Quelques Peuples
,
par des appels comme

d'abus devant les Officiers Royaux , ou par des appels fimples

au Concile général ou au Pape mieux informé , comme les

François : quelques autres , en retenant Amplement les Bulles

pour empêcher qu'elles ne foient exécutées , comme les Efpa-

gnols ; d'autres en ne fouffrant pas qu'elles foient exécutées

qu'elles n'ayent été vifées par le Secrétaire d'Etat ou autorifées

par le Prince ou par les Magiftrats , comme les Allemands , les

Flamands , les Portugais , les Napolitains , les Milanois > les

Florentins.

Réfaction cte La Cour de Rome prétend que les Ordonnances des Princes

Cour de Rome HOUT l'exécution des Bulles des Papes y font des formalités
contre ces ufages. r

r . r . . . - r . _. ,

inutiles ; que ces formalités lont injurieules au iaint Siège , parce

que c'eft rendre les Princes Juges de la Foi & fupérieurs au

Pape même en matière de Doctrine ; & que c'eft un nouvel

ufage inconnu à l'antiquité. L'objection eft aifée à détruire dans

toutes fes parties.

La formalité eft utile & néceflaire. Rien n'eft fi important

que les diverfes voyes pratiquées dans les différens Etats , pour

conferver les droits des Souverains & des Eglifes dont ils font

les Protecteurs. Il n'y a en cela aucun fujet de douté. Mille mo-

numens hiftoriques n'apprennent que trop la néceflité -de cette

précaution.

Examiner une Bulle dogmatique pour juger du fond du

Dogme , n'eft pas la même chofe qu'examiner fi , fous prétexte
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du Dogme , elle me contient rien qui foit capable de troubler

la tranquillité publique. Le premier Examen n'appartient qua

l'autorité Eccléfiaftique. Le fécond eft du reffort de la feule

puiflance féculiere. Tout Souverain eft chargé de procurer &
de conferver la paix dans fes Etats. C'eft aux Souverains à voir

fi > dans la Bulle dogmatique , il n'y a rien qui déroge à leurs

droits , rien qui foit contraire aux juftes libertés & aux louables

Coutumes des Pays de leur domination. Ils ne fe rendent pas

Juges de la Foi , ils ne décident rien de nouveau
, lorfqu'ils

refufent leur autorité pour l'exécution des nouvelles dédiions
;

ils ne font que maintenir les anciennes Loix de l'Eglife dont

ils font les protecteurs ; ils ôtent Amplement toute autorité &
toute force extérieure à des Décrets dont leurs propres lumières

& celles de leur Confeil leur découvrent l'abus.

Cet ufage n'eft pas nouveau. A le confidérer par rapport à

ce qu'il a d'eiîentiel , il eft aufli ancien que le Chriftianifme.

On ne demandera pas fans doute la preuve que les Princes

Payens ayent jamais autorifé les Réglemens Eccléfiaftiques. Ils

n'avoient garde de les autorifer , puifqu'iis perfécutoient les

Chrétiens , dans un tems où ces Chrétiens & ceux qui les

conduifoient dans les voyes du Ciel étoient les fujets les plus

fidèles des Princes , & prêchoient l'obéirïance qui leur eft due.

Foible & timide dans les commenceméns , le Chriftianifme ne

cherchoit qu'à fe dérober à la perfécution , & les Princes , loin

de s'intéreffer à fon Gouvernement , fembloient faire leur

unique occupation du foin d'arrêter fes progrès. Ce ne fut

qu'après que, par fa patience & par fes travaux infinis, il fe

fut peu à peu établi fur les ruines de l'idolâtrie
,
que fon Gou-

vernement parut aux Souverains digne de leur attention.

Aufli depuis Conftantin , les Empereurs firent-ils des Ordon-
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-mnces pour la publication ôc pour l'exécution des Réglernens

.des Conciles généraux ; ils fe mêlèrent du Gouvernement exté-

rieur. Ce n'eft que par ces Ordonnances que ces Réglernens

devinrent des Loix de l'Etat*

Nos Rois depuis Clovis* ont pris des précautions pour ne

laiffer publier ôc exécuter que les Réglernens qui n'étoient point

-contraires à leurs droits & à ceux de leurs Eglifes & de leurs

peuples. Dans tous les tems & dans tous les Pays , les Souve-

rains ,
juftement jaloux du pouvoir qu'ils ont fur leurs Sujets ,

& qu'ils ne doivent partager avec perfonne
?
ont toujours em-

pêché que les ordres des autres Princes ne parvinffent dans

leurs Etats , & Ci les Monarques que la Religion unit au faint

Siège , ont permis la publication des Décrets émanés de la Cour

de Rome, ce n'a été qu'après avoir prefcrit la manière de les

recevoir. Dès que les Souverains ont eu embraffé le Chriftia-

nifme , leur confentement à la publication des Décrets Ecclé-

fiaftiques a été néceffaire ,
quoique peut-être il n'ait pas tou*-

jours été marqué par écrit. Que fi, dans ces derniers tems , les

Souverains n'ont pas voulu qu'un confentement verbal pût

fuffire , s'ils ont exigé qu'un examen exact. & une permiffion

écrite précédaient l'exécution , la Cour de Rome n'en doit

chercher la raifon que dans fa propre conduite. Si tous les

Papes avoient imité les faints exemples de leurs prédécelTeurs

des premiers fiécles , les Princes tranquilles fur les lumières &
fur la fainteté des Pontifes , n'auroient pas appréhendé que les

fueceffeurs de Pierre euffent rien entrepris contre les droits des

Souverains ; mais les nouvelles prétentions de la Cour Romaine

ont dû réveiller leur attention* Il a fallu prendre de nouvelles

précautions contre de nouveaux abus , ôc il a été néceffaire que

Je remède commençât où a commencé le mal.

Chaque
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Chaque Etat a fes Loîx particulières , félon la forme de fon
^

l*jes d„

Gouvernement & félon les mœurs de fes peuples. Les Régie- &$J^e?E^
_ g. - r . « . // J / v ^es ^ont légitimes,

mens Eccléfiaftiques fur la diicipline ont ete accommodes a ces pourvu qu'Us ne

11 > foient pas contrai-

Loix , d'où il a réfulté un droit que chaque Nation a appelle res à i effw d<?

/ % 1, rr
Ia Religion,

fes libertés. Dès-là que ce droit n'a rien de contraire a 1 effence

de la Religion , qu'il n'eft ni contre l'Evangile ni contre les

bonnes mœurs , il eft légitime ,
puifqu'il eft une émanation du

Droit Naturel qui permet aux hommes nés libres de fe faire

des règles , conformes à leur caractère , & proportionnées au

Gouvernement politique fous lequel ils vivent. Le Droit naturel

eft aufli divin dans fon principe que la Religion même , il.ne la

combat jamais , il l'établit au contraire ; & la Religion ne dé-

truit pas non plus la liberté naturelle
;

j'ai fait voir ailleurs (a)

que chaque Nation a un droit inné de fe gouverner comme elle

juge à propos. L'établiffement de la Religion n'a pas détruit

les Loix des Etats qui ont embraifé le Chriftianifme , dans les

points qui n'intéreffent pas le Dogme. Le Droit Eccléfiaftique

ne doit tendre qu'à la paix & à la tranquillité des peuples , il

doit conferver à chaque Nation fes droits , & il ne peutfubfifter

dès qu'on cherche à le mettre en oppofition avec les Loix fon*

damentales des Etats»

Le Droit Canonique approuve manifeftement qu'on réfifteà Les.canonsap?

la Cour de Rome ,
lorfqu'il met entre les conditions néceffaires KeSg^

à une Loi , qu'elle n'ait rien de contraire à la Coutume du

pays , & qu'elle foit accommodée au tems & au lieu (b).

Saint Auguftin enfeigne
?
que toutes les Coutumes qui ne font Les sahJsWs

pas contraires auxEcritures, doivent être tolérées dans PEglife, ISaj,

apprvwyen

& qu'il vaut bien mieux les biffer fubfïfter que de donner lieu

(a) Au Chap. 2. de ce Traité, Seâ. 10. au Sommaire.

(£) Dans le Canon in Ijlis
,

Dijl. 4. Ut fit fecundum patriœ confuetudinem hc(k

femporique conveniens*

J'orne S f f
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à des difputes fcandalcufes (0). Saint Jcrôme s'explique à peu

près comme faine Auguftin (I). Ces Percs ne penfoient donc
pas qu'il fût néceflfaire que les Coutumes des autres Eglifes

dûffent être réglées fur celles de Rome. Les grandes Eglifes

ont toujours eu en effet des ufages particuliers.

5*2«£ Les Papes eux - mêmes ont reconnu qu'on ne devoir pas

détruire
,
par de nouvelles Loix , les Coutumes locales , à moins

qu'elles ne fuffent contre les règles de l'Evangile. S. Grégoire

enfeigne clairement cette Doctrine (c). Chaque Pape doit dire

ce que difoit autrefois ce Saint : Comme nous exigeons des autres

les droits qui nous font dûs , nous rendons à chacun ceux qui lui

appartiennent (d). Alexandre III étoit fi bien dans cette penfée ,

que fur un point qui fembie n'être pas dune difeipline fi libre ,

fçavoir dans le cas de la validité ou de l'invalidité d'un mariage

,

il avoue que les règles de PEglife de Pvome doivent céder aux

Coutumes de PEglife de France (è). La gîofe fur le Chapitre

Paftoralis d'Innocent III dit formellement , que fi quelque

Décrétale efl contraire à la Coutume du Pays , la Coutume doit

XIU
prévaloir (/).

Deux fortes de Tel efi le fondement des différens ufages des Eslifes : mais
Pays dans ladiré-

, 1

*-emé g Jobé- les Papes fe font acquis des droits par la Coutume. On diftingue

di^e'rê s ^f>
$ ^ ^ en*m re^us ^e quibus nihil certi flatuit feriptura div'ma , mos populi Dei

Ra^os le doute* H
Ve^ in

ft
ltuta najorum fiequenda funt ; de quibus fi difiputare voluerimus , & ex aliorum

fout tout int'er- confiuetudine aiws improbare , orietur interminata luElatio , quœ labore fermocinationis
prêter en faveur curn certa documenta veritatis nulla infinuet ,

utique cavendum efi ne tempeflate contentionis
duDroit commun, fierenitatern charitatis obmutilet. Tom. 2. p. 68.

(b) Il finit ainfi : Sed unaqueeque Provincia abundet in fenfiu fuo & prezeepta majorum

T
Leges Apofiolicas arbitretur. Tom. 4. Part. 2. p. 579.

(c) Dans la feptiéme Epître : Immota ( dit ce Pape y débet manere confiuetudo qux.

contra fidem non dignoficitur.

(^) Sicut ab aliïs nofira exigimus , ita fingulis fua jura fervamus- Saint Grégoire,
L. 29 ,

Ep. 4.

(e) Licet Romana Eccîefia non confuevit propter maleficia légitime conjuntlos dividere >

fed tamen confiuetudo generalis Gallicanœ Eccîefia habet ut ejufimodi matrimonium dijfol-

vatur , nos patienter tolerabimus

.

{fi) Si Decîetalis aliqua obviet confiuetudini regionis , débet prtzvalere confiuetudo,,
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deux fortes de Pays dans la Chrétienté , en les confidérant par

rapport au Siège de Rome. Il y en a qu'on appelle d'obédience ,

il en eft qu'on appelle de liberté.

Dans les pays d'obédience , c'eft-à-dire dans ceux qui , par

leur foiblefîe , n'ont pu fe garantir des entreprifes de la Cour

de Rome , la puhTance du Pape eft le principe qui autorife les

Loix qu'on y fait.

Dans les Pays de liberté , on n'eft tenu que de rendre au

faint Siège & à chaque Pafteur en particulier , une obéhTance

filiale ôc canonique > bornée aux affaires de la Religion, ccn-;

forme à l'efprit de Jefus-Chrift , réglée par les faints Canons ,

par les ufages & par les Coutumes reçues dans l'Eglife & dans

l'Etat.

Les droits nouveaux de la Cour de Rome font infiniment ^
odieux ,

parce qu'ils violent le droit commun. S'ils ne font pas

bien établis , les Princes doivent les anéantir ; s'ils font équi-

voques , les Princes doivent les reftreindre autant qu'il eft

poflible. Mais fi ces droits font acquis à cette Cour par un ufage

de plufieurs fiécles toujours uniforme , jamais interrompu , il

faut refpe&er en ceci la poffefllon des Papes , comme on refpe&e

en autre chofe la pofleflion des Souverains.

Il n'y a point d'Eglife Nationale qui n'ait fes libertés parti-

culières ,
parce qu'il n'y en a point qui n'ait fes Loix, fes

maximes , fes ufages propres , conformes au caractère & aux

mœurs de la Nation. Parcourons donc les diverfes Eglifes des

Pays Catholiques,

Sffij
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SECTION IL

Des Libertés de FEglife d'Allemagne.

a rexempie des A Vant le fécond fiécle de l'Ere Chrétienne, les Empe»
îmnerenrs Ro» / làEmpereurs Rck
mains

,
les Empe-

jg \ reurs avoient ioui fans contradidion du droit de conférer
reurs François oC -A. J> >

km?X
rea

onfé-
^es Evêchés. Les Evêques de Germanie & d'Italie nepouvoienc

î^fies^êchés exercer leurs fondions Epifcopales , ni percevoir les fruits de

^ommoient
Et

ou
' leur temporel , s'ils n'avoient été agréés & confirmés par l'Em-

con&moient » pereur> Cek s'appelloit invefiiu

Les Eglifes prioient ordinairement l'Empereur de leur ac-

corder un tel pour Evêque, & il dépendoit du Monarque de

l'accorder ou de le refufer ; mais fouvent l'Empereur nommoie

d'autorité aux Evêchés vacans. Aucun Métropolitain n'auroit

ofë confacrer un Evêqueou un Abbé élevé à cette dignité contre

le confentement de l'Empereur , & avant qu'il eût reçu l'invef-

titure de ce Monarque.

L'inveftiture étoit double : l'une fe faifoit par le bâton &
l'anneau : l'autre par le fceptre. Par le bâton & l'anneau , l'Elu

recevoit le pouvoir d'exercer les fondions fpirituelles de fa

dignité ; & par le fceptre , celui de percevoir les fruits du

temporel.

Les Papes même n'étoient pas tout-à-fait exempts de cette

fujettion ;
puifqu après leur Eledion , ils étoient tenus de

demander la confirmation de l'Empereur, qui quelquefois la

refufoit , & exigeoit qu'oïl procédât à l'éledion d'un Pape qui

lui fût plus agréable. Ainfi Henri III , fils de Conrad le Salique 5

fit élire Suidger , fous le nom de Clément II , à la place de
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Grégoire Vî {à). Ce Pape étant mort , le même Empereur re-

commanda Brunon , Evêque de Toul , qui fut élu Pape (b).

Après la mort de Brunon qui avoit pris le nom de Léon IX
,

les Romains envoyèrent une députation à Henri
, pour le prier

de leur donner un Pape. L'Empereur leur envoya Gebhard ,

Evêque d'Àichftedt ,
qui fut reconnu Pape fous le nom de

Victor II. Pour ne pas en rapporter d'autres exemples , en voici

un d'une grande conlidération. Hildebrand , Archidiacre de

l'Eglifede Rome , ayant été élu Pape, après le décès d'Ale-

xandre II, envoya (c) des Députés à l'Empereur Henri IV,

avec des Lettres fort foumifes , pour lui demander fa confir-

mation & fon agrément , l'aflurant qu'il avoit été élu malgré

lui , & que s'il plaifoit à l'Empereur , il fe démettroit de fa

dignité en faveur d'un autre. Ceft que véritablement les Empe-

reurs étoient alors en poffeffion de donner des Evêquesau Siège

de Rome. Il n'en faut point d'autre preuve que la Lettre des

Romains au même Empereur fur l'éle&ion de Nicolas II (d) ,

& le Décret Confiftorial du même Pape (e).

Lorfque Hildebrand envoya demander la confirmation de

fon éle&ion, plufieurs Prélats qui étoient auprès de l'Empereur,

Glaber Rodolph. Lib. 4. p. 5.

(b) Léo Oft. Chron. Cajfmat. Cap. 79,

te) En 1073.

(d) Lambert & le Moine de Herfeld rapportent la fubftance de cette Lettre :

» SatisfaEiionem ad Regem mittunt
, fe feilicet fidem quam patri dixijjent , filio quoad

npofiènt , fervaturos s eoque anima, vocanti Romand Ecclefi.ce Pontificem
, ufque ad

» id tempus non fubrogajfe. Ejus magïs fuper hoc expetlare fententiam , orantque fsdulo

» ut quern ipfe v'elit
, tranfmïttat.

(e) Ce Décret fe trouve au long dans les Annales de Baronnius, Tom. XI, à l'an

1059, pag. 257. On- y lit ces paroles remarquables : » Elïgatur
( Pontifexyde ipfms

» Ecclefi.cz gremio , fi reperitur idoneus , vel fi de ipfâ non invenitur , ex alla ajfumatur ,

n falvo debito honore &> reverentlâ dlletti filli nofin Henrici , qui in prœfentlarum Rex

» habe ur , & futurus Imperator , Deo concedente , fperatur , &c. » Le Pape n'appelle ici

Henri que Rex, Roi. C'eit que dans ce tems-là les Empereurs- étoient appellés Roi*

d'Allemagne , jufqu'à ce qu'ils euffent été couronnés à Rome avec Les cérémonie»

accoutumées.
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lui concilièrent de la refufer & de faire élire un autre Pape ,

prévoyant que de l'humeur dontetoit Hildebrand , il donneroit

bientôt fujet à Henri de fe repentir de fa complaifance. Mais

le Monarque , charmé du ftile fournis dont le nouveau Pape lui

avoit écrit , s'empreffa de confirmer le choix du Peuple & du

Clergé Romain. Il ne fut pas longtems à s'appercevoir de la

faute qu'il avoit faite.

Hildebrand commença fon Pontificat par défendre aux autres

Fem iy
l

H?n!nv
Evoques de fe qualifier Papes. Ce titre

, auparavant aflez

& leurs fuccef- commun parmi les Prélats , fut dès-lors affecté à celui de Rome.
leurs

, qui aoou- C *

Sïreurs
ter

] e

ux
Enfuite Grégoire VII (c'eft le nom que Hildebrand avoit pris

d'abord après fon élection ) publia un Bref, pour obliger tous

autorité à Rome , les Eccléfiaftiques mariés à renvoyer leurs femmes , fous peine

nuent
1

be^ucoTp d'excommunication. Réfolu de fe rendre abfolumcnt maître de

tous les biens Eccléfiaftiques , il déclara excommuniés tous les

Eccléfiaftiques qui recevroient Tinveftiture des Laïques, & les

Laïques qui la donneroient aux Eccléfiaftiques,

Quelques Papes avant Grégoire avoient tenté de dépouiller

les Empereurs du droit d'inveftir par la croffe & l'anneau
;

mais les difficultés les avoient rebutés. Grégoire , d'une humeur

plus propre à fe roidir par les obftacîes > qu'à plier , ne ménagea

rien , & fans produire d'autre titre que fa volonté , prétendit

qu'on lui cédât une prérogative dont les Empereurs étoient fort

jaloux.

Le premier Décret de Grégoire VII fur les inveftitures , fut

dreffé dans un Concile tenu à Rome (a ). Léon d'Oftie qui étoit

préfent , dit pofitiveraent que tant celui qui donne que celui qui

reçoit l'inveftiture y font condamnés à la même peine d excom-

munication ( b ).

(a) En 1078.
(b) In eadem Synodo confttuit, m fi quls à Ldico ,

Ecclefw invefiituram accîperet s

4<ws & acçipkns , anathemate pletterentur, Léo Oftien. Chron. Caflïn. Lib. 3. Cap. 43.
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L'Empereur continua d'ufer de Ton droit , & à donner

diverfes inveftitures d'Evêchés & d'autres Bénéfices. Le Pape

lui écrivit diverfes Lettres peu mefurées > & enfin il tint un

nouveau Concile (a) , où non-feulement il renouvella le Décret

précédent , mais en ajouta de nouveaux (b).

Le prétexte dont il coloroit fes entreprifes , étoit d'empêcher

la fimonie
,
prétendant que les Rois Se les Empereurs ne .nom*

moient aux Bénéfices que leurs créatures ou ceux qui leur don-

noient de l'argent , fans avoir égard à la piété ni au mérite.

Les Décrets de Grégoire Vil furent le fignal de la difeorde

& de la diviiion. On vit alors le Sacerdoce aux prifes avec

l'Empire , & cette lutte cruelle dura plus de trois cens ans

,

avec des intervalles plus ou moins longs , félon que les Empe-

reurs furent plus ou moins jaloux de leurs droits , hardis à les

revendiquer Ôz à méprifer des armes peu à craindre , lorfqu'eiles

font employées fans caufe légitime , mais que les conjonctures

rendoient formidables.

Ce fut de ce célèbre démêlé que naquirent dans la fuite les

deux fameufes factions des Guelphes & des Gibelins , qui défo-

lerent fi long-tems l'Italie , & en firent un objet d'horreur & de

compaffion , & peut-être efl>ce à la mémoire de ces faits que

(a) En toSo.

(b) Sequentes Statuta S 5. Patrumficul in prioribus Conciiùs
,
qua , Dco miftrante ,

Çelebravimùs y de Ordinatione Ecclefiafticorum dignitaîem
,
(ïatuimus , ita & nunc %

Apofiolicd autoritate decernimus & confirmamus ; ut fi quis deinceps Epifcpûtum vel

Abba.tia.rn , de manu alicujus Ldicce perfonœ fufeeperit 3 nullatenus inter Epifiopos vel

Abbates habeatur ; nec nulla ei , ut Epijcopo
, feu Abbati , audientia concedatur. Infupcr

etiam ei graliam S. Pétri , & introïtum Ecclefiœ , interdicimus > quo ufque locum , quem.

fub crimine tam ambitionis quarn inobedientice
,
quod ejl feelus idololatriœ ,

cepit , refipif

cendo non deferit. Similiter etiam de inferioribus Ecclefiaflicis dignitatibus conflituitnus.

Item fi quis Imperatorum
,
Regutn , Ducum , Marchionum , Comitum , vel quilibet fec-

cularium potefiatum , aut perfonarum
,
inveflituram Epifeopatuum , vel alicujus Ecclefiœ

Jignitatis , dare prcefumpferit s ejufdem fententice vinculo fe obflri&urn ejfe feiat , &c«

yid. Epift. Greg. Pap. poft Ep. XIV. Baron, ad ann, 1080.



5 i2 DES DROITS
le Luthéranifme fut redevable des progrès rapides qu'il fit en

Allemagne.

Henri réfolut de faire dépofer Grégoire. Il aflembla un

Concile à N^orms ,
qui déclara ce Pape indigne detre affis

fur le Siège de Rome , le qualifia de loup ravhTant qui déchiroit

le troupeau du Seigneur. Grégoire , de fon côté , excommunia

& dépofa l'Empereur. On vit alors deux Empereurs & deux

Papes.

Grégoire pouffa les chofes à une extrémité qui lui auroit été

funefte , fi les autres Souverains avoient été aufïi éclairés fur

leurs intérêts que Henri. Le Pape ne fe contenta pas d'écrire

& de publier que le Pontife Romain étoit maître de la dignité

Impériale & de l'Empire. Il ajouta , fans aucun ménagement,

que tous les Royaumes & Principautés lui appartenoient
;
qu'il

en étoit le Seigneur dire& & le difpenfateur ; & qu'il pouvoit

délier les fujets du ferment de fidélité fait au Souverain , en

vertu du pouvoir que faint Pierre lui avoit tranfmis.

L'Empereur fut le feul qui fe mit en devoir de s'oppofer à

des prétentions fi inouies ; & Grégoire auroit été la victime de

fon reffentiment , s'il n'avoit trouvé de l'appui dans ceux mêmes

qu'on auroit cru devoir contribuer à fa perte. Sur le point d'être

pris dans le Château Saint-Ange
}

il eut recours à Robert Guif-

card , Duc de Normandie
,
qui faifoit la guerre aux Grecs dans

le Royaume de Naples. Ce fameux Avanturier^ ce nouveau

Prince ,
efpérant de profiter des divifions du Fstpe & de PEm-

pereur , accourut au fecours de Grégoire , & obligea Henri à

lever le fiege du Château Saint-Ange.

Le Pape , pour forcer l'Empereur à fortir de l'Italie,

fit révolter une partie de l'Allemagne par fes anathèmes

lancés coup fur coup , & excommunia le peu d'Evêques «Se de

Princes •
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Princes ,

qui reconnoiflbient encore Henri pour leur Empereur.

Grégoire mourut , & Urbain II qui lui fucceda , adopta fes

vues & fes defleins. Il renouvella les excommunications lancées

contre Henri & fes Parrifans.

L'ignorance & Terreur des préjugés étoient telles , en ces

tems-là , que les fujets croyoient faire une œuvre agréable à

Dieu que de confpirer contre leur Souverain. L'Empereur, pour

furcroît de chagrins , eut la douleur de voir fon propre fils

révolté contre lui , devenir fon compétiteur & être couronné

par un Evêque. Ce fils nommé Conrad , « vint faire ferment

» de fidélité au Pape Urbain ,
promettant lui conferver la vie ,

» les membres & la dignité Pontificale. Le Pape , de fon côté,

» le reçut pour fils de PEglife Romaine , & lui promit aide &
» confeil pour fe maintenir dans le Royaume & acquérir la

? Couronne Impériale > à la charge de renoncer aux inveftitures.

» Yves de Chartres , écrivant au Pape , lui témoigne fa joie

m de la réduction du Royaume d'Italie à fon obéiffance , & de la

i» foumilfion du nouveau Roi (a).

Conrad étant mort , le fécond fils de Henri , nommé Henri

lui-même , fe révolta aufii contre fon pere , & lui fit éprouver

une cruelle perfécution qu'un fçavant Cardinal appelle Oeuvre

divine , une action de grande piété , d'avoir été Jl cruel à fon

pere(b). Le fils porta en effet fa cruauté jufqu'à faire exhumer

le corps de fon pere > 6c à le laifler pendant cinq ans fans fé->

jpulture.

Mais ce même Prince qui, après la mort de fon pere, fut

élevé au trône Impérial , fous le nom de Henri V , ne fut pas

moins attentif à conferver fes droits , que Favoit été Henri IV»,

(a) Fleuri, Hift. Eccl. Tom. 13. p. 557. Edit. de Brux,

(J>)
Baronius.

Tome Kiï* Xu

s.
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En effet ,

voyant que Pafcal II ,
qui avoit faccedé à Urbain g.

pourfuivoit le même projet , il partit pour l'Italie à la tête de

trente mille hommes, Se s'approcha de Rome. Le Pape, effrayé

à la vue de cette armée , entra en accommodement. On convint

que l'Empereur rendroit au fouverain Pontife l'invefliture de

toutes les Eglifes , à condition que les Evêques rendroient à

l'Empereur & à l'Empire les Villes, Duchés, Marquifats

Comtés & Principautés qu'ils tenoient de la piété de fes prédé-

ceffeurs , & perdroient toutes leurs Régales , c'efl-à-dire , le

droit de battre monnoye , d'avoir des péages , de mettre des

impôts , d'établir des foires , de jouir des avoueries de l'Empire »

& d'entrecenir des troupes (a).

Ce Traité , ratifié & confirmé par le Pape , fut prefqu'aufli-tôt

rompu. Pafcal s'imaginant que l'Empereur ne pouvoitplus refter

en Italie , & informé que fon armée s'affoibliffoit tous les jours,

prorefla centre cette tranfa&ion qui! avoit approuvée & con*

jfirmée folemnellement. L'Empereur irrité y revint à Rome ,

attaqua le Pape , le fit prifonnier avec une partie de fa Cour y

èc l'envoya en Ombrie , dans un Château dont il étoit le maître.

Après quelque tems de prifon , le Pape ennuyé de ne voir per-

sonne fe remuer pour venir à fon fecours, renonça à toutes fes

prétentions
,
pour obtenir fa liberté.

Cette démarche lui attira de grands reproches de la part de

fon Clergé. Le Pape craignant d'être dépofé , défavoua fa

conduite , fous prétexte qu'il avoit été forcé , & recommença

à pouffer l'affaire des inveftitures,

; Sa mort ne procura que la paix. Le Cardinal Cajetan
, qui

lui fucceda fous le nom de Gelafe ir , renouvella la guerre.

(a) Chron, Magd. in vitâHenrici V\ afud Mdbomv.un- ad arm, 1 1 10. Pafta convoita

^

J>. 5 |o. ad aiin.
5 5
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Ayant refufé de ratifier le Traité fait avec Pafcal , l'Empereur

l'obligea à s'enfuir d'Italie. Ce ne furent qu'excommunications

d'un côté , ôc déportions de l'autre. Cela continua fous le

Pontificat de Calixte IL

Dans cet état de trouble & de confuilcn , les Papes fe rcn-

•dirent maîtres de la meilleure partie de l'Italie , au grand pré-

judice de l'Empereur & de l'Empire d'Allemagne. Mais une

perte encore plus grande pour Henri V & pour les fucceffeurs

,

fut celle de leur autorité en Allemagne même.

Les Princes Se les Evêques Allemands
,
qui jufqu'alors s\>

toient reconnus Vallaux de l'Empereur, commencèrent a fe

regarder comme des Etats aflbciés au Gouvernement général

de l'Empire ,
conjointement avec le Chef. Ils changererent

leurs droits régaliens en Souveraineté. Leurs armes
>
appuyées

du prétexte de la Religion , forcèrent les Empereurs à renoncer

à des droits qu'ils ne pouvoient plus défendre,

Henri V ,
défefpérant enfin de recouvrer fon droit par la

force , & craignant de tout perdre , eut recours à la négociation.

Il affembla une Diète à Worms (a). Les Agens du Pape s'y

trouvèrent , & l'Empereur accepta l'accommodement qui lui

avoit déjà été propofé auparavant
; fçavoir

,
qu'il fe défiHeroit

des inveftitures par l'anneau & le bâton Paftoral
;
qu'on pour-

voiroit aux dignités Eceléfiaftiques > par des Elections libres Sz

Canoniques ,
auxquelles l'Empereur pourroit affilier pour em-

pêcher toute fimonie ;
que l'Elu recevroit du fouverain Pontife

l'invefHture par l'anneau & la croffe , & de l'Empereur l'invef-

titure par le feeptre , pour les Régales & le temporel de

l'Evêché , Archevêché ou Abbaye ; qu'il rellitueroit à l'Eglife

de Rome les terres Se le s Régales de faint Pierre , qui lui avoient

(d) Au mois de Septembre 1 122,

T tt ij



516* DES DROITS
été ôtées durant les troubles , & qu'il lui prèteroit fecours toutes

les fois qu'elle l'exigeroit.

Ces articles furent couchés dans un Ecrit que l'Empereur

figna , & qui fut échangé avec celui du Pape. Calixte déclare ,

dans le fien figné de fa main , qu'il confent que l'éle£tton des

Evêques & des Abbés du Royaume Teutonique fe faflfent en pré-

fence de l'Empereur , fans violence ni fimonie ; & que s'il arrive

quelque différend , ce Prince protège la plus faine partie ,

fuivant le Jugement des Métropolitains ôc des Comprovinr-

ciaux; que l'Elu reçoive de l'Empereur l'invefliture des Régales

par le fceptre , excepté ce qui appartient à FEglife de Rome ;

qu'il s'acquitte envers ce Prince des devoirs auxquels il eft tenu

de droit ;
qu'il foit accordé Fefpace de lix mois à celui qui aura

été facré dans les autres parties de l'Empire , c'eft-à-dire hors

de l'Allemagne , pour recevoir l'inveftiture des Régales ; enfin

le Pape promet aide & fecours à l'Empereur , & lui donne fa

paix {a).

Ce fut là Tépoque de l'afcendant que les Papes prirent fur

les Empereurs , & que ceux-ci tentèrent envain de furmonter.

Depuis cet accord , on vit les Papes difpofer de l'Empire en

maîtres
,
oppofer Empereur à Empereur , dépofer l'un , élever

l'autre; prefcrire une forme de ferment à celui-ci, condamner

celui-là à une fatisfa&ion ignominieufe , la lui faire fubir avec la

dernière rigueur , enfin fe les rendre prefque entièrement dé*

pendans. Tel fut , pendant plufieurs Xiécles , le fort des Empe*

reurs ou Rois d'Allemagne.

Je rapporterai ici un palïage d'un Auteur Allemand , un peu

long , mais qui donne une jufte idée de cette conteftation des

jPapes & des Empereurs d'Allemagne.
(a) Les Copies de ces deux Ecrits fe trouvent dans divers Recueils de Droit Public £

dans Goldaft , Schmaus , &«v
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» Ces deux Décrets , dit-il , renverfoient la majefté & la

» dignité de l'Empire Romain ; & ce qu'il y avoit de pis , c'efl

» qu'on fappoit fon pouvoir de manière à le ruiner entièrement.

*> En effet , c'étoit alors la coutume
,
qu'une infinité de personnes

» de diverfes conditions fe rendoient , de toutes les parties de

» la Chrétienté , à la Cour Impériale. On y voyoit des Moines

»j de tous les Ordres , des Prêtres, des Do&eurs , des Gens de

» Lettres , des Nobles , des Roturiers qui venoient folliciter

>3 des Bénéfices , comme on fait aujourd'hui à la Cour de Rome:

» car l'Empereur conféroit alors non-feulement tous les Evê-

» chés , les Abbayes& les autres Bénéfices moins confidérables ,

»j comme Prébendes , Canonicats , Doyennés , Prévôtés , &c.

»? mais même défignoit le Pontife Romain qu'il jugeoità propos

*> qu'on élût (a). Or en cédant aux prétentions de Grégoire 8t

» à fes Décrets , il eft clair que tout cet éclat de la Cour Impé-

» riale difparoiflbit dans le moment , & que ceux que l'efpott

53 d'obtenir quelque Bénéfice y attiroit , l'abandonneroient auffi-

53 tôt qu'ils verraient qu'on ne pourroit obtenir ces Bénéfices

» que par voye d'éledion. Mais ce qui faifoit le plus de peine à

» l'Empereur , c'eft qu'en renonçant aux inveftitures ( c'efl

» ainfi qu'on appeiloit la collation des Bénéfices ) il perdoit la

» meilleure & la plus confidérable portion de fes droits , le plus

» beau fleuron de fa Couronne ,
&expofoit l'Empire à un déluge

» de maux» En effet
,
lorfque l'Eglife accorda à Charlemagne

» & à Othon I le privilège des inveftitures , les Evêques étoient

» pauvres , peu confidérables , & prefque fans revenus fixes;

» Mais dès que les élevions commencèrent à fe faire fous les

*> aufpices des Empereurs , & que ces Princes eurent acquis le

(j) Imperator enim non folum Epifcopatus emnes & Abbatias
,
minoraque omnia

Sacerdotia 3 ut Pmbendas t Canonicatus
, Pretpofituras , Decanatus , & hujujmodi con~

ferebat , fed etiam Romanum ipfum Pontificem defignabat^
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» droit de confirmer les Elus ou de ies rejetter , on vit les

a Empereurs , à l'envi des autres Princes qui vouloient bien

5> mériter de PEglife , accabler-les Prélats de bienfaits , les enri-

» chir, les confidérer comme les premiers Membres de PEmpire>

s* doter leurs Egiifes, leur accorder des ForterefTes, des Villes ,

» des Duchés , des Provinces , les droits d'impôts , de péages ,

» & diverfes autres prérogatives réfervées à PEmpire & à lui

« appartenantes comme biens particuliers du fife, ou comme
» fiefs caducs ; car dès qu'un Prince Laïque venoit à mourir

" fans héritier légitime , les pays & pofTeffions revenans de

» droit à PEmpire , étoient auflitôt donnés à quelqu'Evêque ; &s

» voilà de quelle manière tous les Prélats d'Italie , des Gaules ,

» de Germanie, & de toute la Chrétienté, fans en excepter

» le Pontife de Rome , devinrent en peu de tems de pauvres

»> & humbles Prélats qu'ils étoient , de riches & de très-puiffans

» Princes. »

» Les Empereurs ne croyoient point par -là diminuer les

» droits de l'Empire , étant bien alTurés qu'ils étoient maîtres

» de la nomination des Prélats , & que perfonne n'obtiendroit

j> ces Bénéfices que par leurs ordres & félon leur bon plaifir (a).

» Or Grégoire par fes Décrets , enlevoit à PEmpereur la moitié

m de l'Empire : car quelle apparence d'obliger les Evêques à

* reflituer à l'Empire tout ce qu'ils avoient reçu des Empereurs

,

j> non en qualité d'Evêques, maiscomme Membres de PEmpire?

» Si donc on privoit PEmpereur de la nomination aux Préla^

»> tures , & que les Prélats retinffent ôc confervaffent leurs

>» Bénéfices , & tous les autres biens dont les Empereurs les

» avoient pourvus , n'étoit-ii pas clair que c'étoit dépouiller

» PEmpereur de la moitié de fa puhTance l

Ça) Ex eis feilicet opibus quœ antea Imperii juris erant , in nullâ re
,
Imperîalia jura

minui exïflimantes
,
quippe quod certi ejfent , eos omnes Prczlatos à fe deflgnandos fors ,

& non nijfi jujjit fuo & yolmtate , Sacerdotia ipfa obtenturos.
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» L'Empereur voyoit bien que 9 puifque les Evêques d'Italie

« & de Germanie , quoique délignés & pourvûs par lui , ne

»> laiflbient pas de prendre des engagemens contraires à fes

» intérêts , & de fe révolter fréquemment contre lui , ce feroit

» bien autre chofe ,
lorfqu'ils croiroient ne lui rien devoir. Il

» fentoit que fi chaque Chapitre , chaque Eglife Collégiale

» acqueroit le droit d'élire fon Evêque , bientôt fes plus cruels

» ennemis feroient pourvûs des plus beaux & des plus puiffans.

» Evêchés de l'Empire ; ce qui animeroit les factieux & décou-

» raseroic les bien intentionnés , d'où s'enfuivroit infaiilible-

» ment la ruine de l'Empire.

» Telles furent les raifons qui aigrirent l'Empereur & divers

» autres Princes de l'Empire contre le Pape Grégoire. Il ne

» s'agiiïbit entr'eux & lui , de rien moins que du falut ou de la

» ruine entière de l'Empire.

« D'un côté , l'Empereur perfiftoit à vouloir défendre fes

»5 droits ôc ceux de l'Empire envers tous & contre tous. De

» l'autre, le Papeprétendoit rétablir l'Eglife dans fa liberté, fans

» fe foucier du fort de l'Empire. Il publioit qu il étoit indigne

» que le Sacerdoce dépendît des Laïques , fans confidérer que

» ceux-ci avoient pour eux une poffeflion de trois cens ans ,

» continuée fans interruption depuis Charlemagne , fous plus

» de foixante Papes ou Pontifes Romains (a) 9

Le droit de l'Empereur étant réduit à l'inveftiture par le

feeptre pour les Eccléfiaitiques , on inventa l'inveftiture du

drapeau pour les Laïques. Cette dernière confifloit à donner

autant de drapeaux que l'on conferoit de fiefs. Au refte , Fin-

veftiture par le feeptre eft fort ancienne > & l'on en trouve un

(<z) Hiftoire de Grégoire VII écrite par Onuphre Panvin, Moine de l'Ordre de

Saint Auguftiru Edit. Cretz. p. 2.6z,
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exemple dans le fixiéme fiécle , lorfque Theodebert , Roi des

François , toucha Ladrana de fon fceptre , &c lui donna en

même-tems tous les fiefs que Florus fon oncle avoit poffedés.

Aujourd'hui il n'y a en Allemagne qu'une manière de donner

l'inveftiture de toute forte de fiefs , tant Eccléfiaftiques que

Laïques ; elle çonfifte à faire baifer au Prince , ou à celui qui le

repréfente, le pommeau d'une épée. L'Empereur pendant cette

cérémonie eft debout & couvert ; celui qui reçoit l'inveftiture

eft découvert ôc à genoux.

Les Papes ne fe mirent guère en peine d'obferver le Traité

de Calixte II avec Henri V. Innocent II décida (a) qu'à l'avenir

Je Pontife Romain ne feroit plus élu que par le Clergé à l'ex-

çlufion du peuple. Alexandre III fit une Conflitution (b) , par

laquelle l'élection du fouverain Pontife fut réfervée aux feuls

Cardinaux , à l'exclufion des autres Eccléfiaftiques. Enfin ,

Honorius III ordonna que les Prélats des autres Eglifes » ne

feroient plus élus que par les Chanoines , & que les autres

Capitulaires ni le peuple n'auroient aucune part à ces élections.

oSion du Peu contens de tous ces changemens , les Papes inventèrent

»aoi(ju9. encore les réferves , les grâces expectatives , les annates ; &
c'eft au milieu des excommunications, des guerres , des troubles

,

des mouvemens, que s'eft formé le Droit Public- Eccléfiaftique

d'Allemagne. A peine le Corps Germanique a-t-il confervé

quelques-unes de fes Loix primitives. Les Diettes ont empêché

que les Allemands ne fuflent moleftés par de fréquentes cita-

tions hors de l'Empire ; elles fe font oppofées à l'abus des

réferves & des grâces expectatives , & elles ont afïuré l'obfer-

vation du Concordat Germanique. Il faut néceflarement tracer

(a) En

ty) En ii 79.
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ici en peu de mots l'hiftoire de ce Concordat

, peu favorable

aflurément au Chef de l'Empire.

Le Concile de Confiance ordonna qu'il fût célébré des

Conciles généraux pour la ceffation des fchifmes ;que le premier

feroit tenu dans cinq ans à Pavie , & le fécond fept ans après

en un lieu qui feroit réglé par le Concile de Pavie
; que les

Conciles fe tiendroient enfuite de dix en dix ans , & que le

dernier marqueroit toujours le lieu où feroit célébré celui qui

feroit prochainement attendu.

Le Concile de Pavie fut transféré à Sienne à caufe de la

pefte. Martin V , pour conjurer l'orage qui menaçoit fon

autorité, diffipa le Concile & en fit l'indi&ion à Bafle. Il étoit

queftion de réunir les peuples «le Bohême à l'Eglife , & de faire

la guerre aux Huiïkes. Le fchifme que l'élévation au fouverain

Pontificat de Félix V , connu auparavant fous le nom d'Amedée
de Savoye , avoit fait dans l'Eglife entre lui & Eugène , cefla

par l'abdication de Félix , & par fon accommodement avec

Nicolas V , fuccefleur d'Eugène
, procuré par l'autorité de

Charles VII , Roi de France , qui avoit envoyé à ce fujet une

Ambaflade à Félix. Nicolas V approuva tous les a&çs (a) du
Concile de Bafle,

Le Règlement fait à Bourges par le Roi & le Clergé de

France
, fous le nom de Pragmatique-San&ion , & qui fut

approuvé par le Concile de Bafle , renouvella toutes les plaintes

des Allemands. Quoi ! difoient-ils , fommes-nous de pire con*

dition que les François ? Cette Nation fera à l'abri de toutes

les exactions de la Cour de Rome , tandis que les Allemands

payeront toutes les taxes qu'il plaira au Pape de leur impofer !

Les Allemands avoient alors un Empereur à qui tout cela étoic

Ça) Du mois de Juillet 1439.

Tome
t
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affez indifférent. Frédéric III

, qui méritoit mieux le furnom

d'indolent ,
que celui de pacifique , qu'on a jugé à propos de lui

donner , écoutoit toutes ces plaintes fans s'en mouvoir. Enfin

prefie vivement par les Etats de l'Empire , il alla à Rome
} y

reçut la Couronne Impériale, & y fit le Concordat Germanique,

qui fait aujourd'hui la bafe du Gouvernement Eccléfiaftique de

l'Allemagne (a).
xvn.

Dilations fa Le Concordat Germanique devoit être fait en forme de
Concordat Ger-

t
trique. tranfaction entre Frédéric III & Nicolas V, comme celui de

France l'a été entre François I Ôc Léon X ; mais il efl finale-

ment en forme de Conftitution du Pape. Voici la fubflance de

fes dix principaux articles.

I. On réferve à la nomination du Pape tous les Bénéfices

vacans en Cour de Rome. Le Saint Pere nomme à tous les Béné-

fices qui viennent à vaquer dans le lieu où il tient fa Cour & à

dix lieues à la ronde ; & c'efl; ce qu'on appelle vacance in Curïâ*

II. Les Bénéfices des Cardinaux & de leurs Officiers , en

quelques lieux qu'ils vaquent , lui font auffi réfervés.

III. On rétablit les élections dans les Eglifes Métropoli-

taines , Cathédrales & Abbatiales.

IV. On partage entre le Pape & les Ordinaires les autres

Bénéfices de moindre conféquence , enforce que les Ordinaires

y nomment pendant les mois de Février , d'Avril , de Juin ,

d'Août , d'O&obre & de Décembre ; & le Pape pendant les

mois de Janvier , de Mars , de Mai , de Juillet > de Septembre

& de Novembre. Si le Pape n'a pas foin d'y pourvoir dans les

trois mois qui fuivent la vacance , le droit de nommer efl dé-

volu aux Ordinaires. Grégoire XIII déclara en 1576 , que les

(d) En 1448. Voyez ce Concordat dans le Corps univerfel Diplomatique du
Droit des Gens , deuxième Vol. deuxième Partie

,
depuis la page 108 jufqu'à la

page 114.
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rrois mois pendant lefquels le Pape a droit de nommer aux

Bénéfices , doivent commencer du jour qu'il aura eu connoif-

fance de leur vacance. Outre la collation pendant ces fix mois ,

le Pape fe réferve encore celle des grandes dignités pendant les

fix mois des Patrons. A l'égard des Bénéfices purs , ils font

réfervés aux Evêques ; & c'en
1 de là qu'eft. venu le concours

établi dans PEmpire
, par le Concile de Trente.

V. Dans les Eglifes Cathédrales & les Monafteres fournis

immédiatement au faint Siège , les élections feront portées au

Pape pour être confirmées , s'il les trouve Canoniques > autre-

ment la Cour de Rome y pourvoira. Les provifions ou confir-

mations accordées par le faint Siège , ne difpenferont point

les Prélats des devoirs dont ils font tenus envers leurs Supé-

rieurs , & l'Elu confirmé prêtera à fon Métropolitain le ferment

ordinaire.

VI. DanslesMonafteresqirfne font pas fournis immédiatement

au faint Siège , & dans lefquels l'ufage n'efl pas d'y avoir recours

pour la confirmation & provifion des Prélats élus , on n'y

recourera point à l'avenir , & les Bénéfices de $es Monafleres

ne tomberont point fous les expe&atives.

VII. Le Pape ne pourra fe mêler des Monafleres de Reli-

gieufes , à moins qu'ils ne foient exempts. Alors il le fera par

commtfïion fur les lieux.

VIII. Lorfque les Prélatures des Eglifes Cathédrales ou des

Abbayes d'hommes feulement viendront à vaquer , il fera payé

des fruits de la première année les fommes taxées dans le livre

de la Chambre Apoftolique , & les taxes en feront données

moitié dans l'an de prife de poffeflion pacifique , & l'autre

moitié l'année fuivante. Que fi dans la même année ces Fgliles

vaquent deux ou plufieurs fois , les taxes ne feront acquit-

Vvv ij
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tées qu'une fois , & cette dette ne pafTera pas au fucceffeur.

IX. On ne payera rien pour les Bénéfices dont le revenu

n'excède point la valeur de vingt- quatre florins d'or de la

Chambre.

X. A l'égard des Bénéfices qui ne font ni Evêchés, ni Abbayes

d'hommes , mais qui font néanmoins conférés de l'autorité du

faint Siège , les annates ou la moitié des fruits feront payés

dans l'an de la prife de poffeffion , félon la taxe ordinaire.

Les Etats de l'Empire défapprouverent d'abord ce Concor-

dat , comme ayant été fait entre l'Empereur & le Pape , fans

l'intervention du Corps Germanique. Cependant, dans toutes

les Capitulations , on fait promettre aux Empereurs , qu'ils

feront enforte que le fouverain Pontife obferve le Concordat.

Ce qui n'empêche pas que les Papes n'agiffent avec les Alle-

mands , comme s'il n'y avoit jamais eu de Concordat , toutes

les fois que leur intérêt le demande , & c'eft ce qui a donné lieu

à de vives plaintes de la part des Etats.

lS™ & la On parvient aujourd'hui aux Evêchés & aux Archevêchés

fe°s
ft

deuT voyes en Allemagne , par deux voyes : l'éleSion & la population.

E°vêchés

rve

Se- Cette dernière eft une invention moderne pour augmenter l'au-

torité du Pape.

Celui qui afpire à un Evêché par voye d'élection , doit être

Allemand de Nation, Chanoine de l'Eglife dont il brigue la

Prélature , avoir au moins vingt-un ans complets , & n'être

pourvû d'aucun autre Bénéfice.

S'il lui manque une feule de ces qualités-là , il ne peut par-

venir à l'Evêché que par voye de population , c'efl-à-dire ,

qu'après la nomination ; comme elle n'eft: pas Canonique , il

faut qu'à la follicitation du Chapitre , elle foit approuvée par

le Pape à qui appartient le droit de confirmer l'élection.

{nagne.



DES SOUVERAINS, &c. Chap. IV. 5-25

Le Prince Clément de Bavière fe trouva en concurrence (a)

avec le Cardinal de Furftemberg pour l'Archevêché de Cologne.

Tous deux avoient des défauts qui leur fermoient la voye de

l'éleâion. Le Prince de Bavière n'avoit que dix-huit ans , & le

Cardinal poiïédoit l'Evcché de Strasbourg. Tout cela étoit

contre les Statuts , il fallut donc s'en tenir à la voye de la

population. Le Comte de Kaunitz, Commiflaire de l'Empire
,

menaça en plein Chapitre de l'indignation de l'Empereur

quiconque penferoit au Cardinal de Furftemberg. Cependant

îe Prince Clément n'eut que neuf voix , ou même que huit

}

car on prétendit prouver que celle que Hermand
, Marquis de

Bade , lui avoit donnée par Procureur , étoit absolument nulle :

ainfi tout concouroit en faveur du Cardinal. L'âge propre aux

affaires , la capacité ,
l'expérience , l'inclination du Chapitre ,

bien marquée par la pluralité des Suffrages ; mais Innocent XI
qui devoit décider le Procès , n'étoit nullement bien intentionné

pour la France , dont Furftemberg étoit partifan ; & ce Pape

rejetta la poftulation du Cardinal , & confirma celle du Prince

de Bavière, entreprife que l'Empire n'eût pas foufferte , s'il n'eût

été alors dans les intérêts de la Maifon d'Autriche à laquelle

Furftemberg faifoit ombrage.

Il ne relte au Chef du Corps Germanique fur les Eglifes d u d™* de

d'Allemagne , que le droit de difpofer dans chaque Chapitre de fe
r

s

e

,

mieres pns*

l'Empire , tant Proteftant que Catholique , du premier Bénéfice

vacant. On l'appelle droit de premières prières (b ) ; & ce

droit répond à peu près à celui de joyeux avènement qui appar-

tient au Roi Très-Chrétien , dans toutes les Eglifes de fes

États.

{a) En 1688.

£b) Jus primarium precum.
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Ce droit qui eft peu de chofe en Allemagne

, qui paroît

être un refte des inveftitures , & qui appartient à l'Empereur

feul , on l'appelle de premières prières , parce que l'Empereur

ne nomme que par voye de recommandation au premier Béné-

fice vacant ou qui doit vaquer ; car il a cet égard pour les

Collateurs de leur adrefler des Lettres fupplicatoires , avec cette

formule : Nous prions votre dévotion : Nous vous adrejjbns nos

-premières prières pour un tel (a). Mais quoique l'Empereur em-

ployé les termes de recommandation & des prières , les Lettres

qu'il accorde n'en font pas moins un ordre ; & il n'efl pas libre

aux Eglifes à qui appartient la collation , de conférer ou de ne

pas conférer le Bénéfice au fujet nommé par l'Empereur. Ce

ne feroit plus alors un droit pour ce Prince. On ne regarde ce

mot de prière , que comme une pure formalité. Dans le fonds,

les Lettres contiennent un ordre dont les Collateurs n'oferoient

s'écarter.

Le Précijle, c'eft-à-dire , celui à qui l'Empereur a accordé

fes Lettres , eft tenu de préfenter les Lettres de l'Empereur au

Collateur du Bénéfice , un mois après la vacance publique de

ce Bénéfice , fur peine de perdre fon droit , à moins qu'il n'ait

été empêché par des caufes légitimes & par quelqu'accident

imprévu.

Dès qu'il a accepté un Bénéfice , il eft obligé de le garder

fans retour 5 mais il dépend de lui d'accepter celui qui vaque

ou qui viendra à vaquer , ou de le refufer , & d'attendre qu'il

en vaque un meilleur , pourvu qu'il ait foin de déclarer devant

tin Notaire & en préfence de témoins, qu'il ne prétend point à

un tel Bénéfice.

La mort de l'Empereur n'empêche jamais Peffet des premières

{rf) Mayer , Fr. de Jure Prirn. prec. p. 1 3 & 14.

Schilter de Lib, Eccl. Germ. Lïb. 6. p. 78^.
^onzanban. Çap.

5 , />. i%i 6* 182.,
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prières ; Se la mort du Précijle ne prive pas non plus l'Empereur

du droit qu'il avoit fur un tel Bénéfice , fi cette mort arrive avant

que ce Bénéfice ait été conféré.

Aux termes du Concordat Germanique , tous les Collateurs

de l'Empire font fujets au droit de premières prières de l'Empe-

reur , & les nommés peuvent requérir toutes fortes de Bénéfices

féculiers ou Réguliers , même les Cures & les Dignités. On n'en

a excepté que les Evêchés & les premières Dignités des Eglifes

Cathédrales ou Collégiales , les Abbayes & les Prieurés con-

ventuels i les Bénéfices qui font en patronage Laïque , ceux qui

font manuels & révocables , & ceux dont la difpofition eft dé-

volue au Pape par la négligence du Collateur. Il y a enfin

quelques Eglifes privilégiées où le droit de premières prières n'a

point lieu ; telles font celles des Duchés de Cleves & de Juliers 9

& quelques autres en Autriche 8c ailleurs. A cela près r toutes,

les Eglifes y font foumifes , tant les médiates que les immé-

diates ; mais à l'égard des premières , celles qui n'ont pas été

foumifes à ce droit avant 1614, en font aujourd'hui exemptes.

Lorfqu'iin Collateur n'a que deux ou trois Bénéfices à fa

difpofition , il ne peut être chargé d'un brevet de premières

prières. Il faut qu'il en ait au moins quatre à nommer , pour

être afTujetti à ce droit»

Chaque Eglife ne peut être tenue que d'acquitter un feul

brevet de premières prières d'un même Empereur.

Avant la paix de "Weftphalie , on difputoit fi les Eglifes

Proteftantes étoient fujettes au droit des premières prières; les

uns foutenoient qu'elles en dévoient être exemptes 5
les autres

prétendoient le contraire. Les premiers difoient que les Empe-

reurs reconnoiffant ne tenir ce droit que des concédions des

Souverains Pontifes , & les Papes n'ayant aucune Jurifdiclion

fur le Clergé Proteftant > l'Empereur ne pouvoit par conféquent
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en avoir d'autre lui-même que celles que les Loix de l'Empire lui

accordent.

Les autres foutenoient que , quoique ce droit ne fût qu'une

conceiTion des Papes , ce n'en étoit pas moins un droit & même

une Régale de l'Empereur , par un effet de la coutume confiante

& non interrompue ,
laquelle a force de Loi.

Le Traité de Weftphalie a décidé la queftion en faveur de

l'Empereur. Il y eft dit (a)
, que l'Empereur exercera le droit des

premières prières dans toutes les Eglifes où il l'avoit exercé aupa*

ravant ,
moyennant qu'il préfente un fujet Proteftant , pour les

Bénéfices Proteftans , & dans celles qui font mixtes , celui qui

fera nommé à un Bénéfice , ne pourra en être pourvu , s'il n'eft

de la Religion de celui qui le pofledoit auparavant.

Avant le Concordat Germanique, les Empereurs jouirent du

droit de premières prières , comme d'un droit Impérial , fans

prendre d'Induit. Depuis le Concordat jufqu'à la paix de Weft-

phalie , ce droit ayant fouffert quelque contradiction , les Ernpe^

reurs prirent des Induits des Papes , fans en reconnoîtrela nécef-

fité , & feulement pour en faciliter l'exercice. Mais depuis cette

paix , les Empereurs cefferent abfolument de demander des

Induits au Pape , parce qu'elle marque expre/Tément que l'Em-

pereur fepeut paffer de ces Bulles , & qu'il doit jouir , fans cons-

tellation , du droit de premières prières , non-feulement dans tous

les Chapitres qui relèvent immédiatement de PEmpire , mais

encore dans ceux qui en dépendent médiatement & danslefquels

il avoir été en poiTeflîon de ce droit avant Pan 1624. Les Papes

p'en conferverent pas moins leurs prétentions , les difficultés

continuèrent ; & ce fut pour les faire ceffer que l'Empereur

Charles VI prit un Induit , & que fes deux fucceffeurs Charles

yiï & François I, en ont pris un aufïi,

SECTION
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SECTION III.

Des Libertés de Pologne.

LE Roi de Pologne a le droit de nommer aux Evêchés . Ab- xx.
. Coatcftation de

bayes , & autres Bénéfices. D'anciens Statuts ont décerné la Co«r <*e v atfo-
J vie avec celle de

les peines les plus féveres , pour conferver ce pourvoir en fon v°^tèVwwm
entier. Jean -Albert fit régler par la Diette de Pétricow (a)

9

que ceux qui , pour quelque caufe que ce fût , dérogeraient

au droit de Patronage en obtenant des Bénéfices , feroient

punis par l'exil Ôc la confifcation de leurs biens ( b ) ; ôc Ale-

xandre obtint la confirmation de cette peine, par une nou-

velle Loi, émanée de l'aflemblée de Radom
(
c). Sigifmond-

Àugufte ne voulut pas non plus permettre qu'on donnât

aucune atteinte à ce droit (d) , ni Vladiflas, ôc qu'aucun autre

en fût rendu participant (e). Cependant la chofe fut mife en

queftion, du tems de Michel, les Religieux voulant s'arroger

la libre élection de leurs Abbés , & ayant porté cette caufe

devant le Pape. Jean III fut le premier qui promit dans

fes Paâia (f) , » qu'il maintiendroit les droits de Patronage

*> fur les Evêchés > Abbayes , & fur tous les Bénéfices , ôc

*> qu'à l'exemple des Rois fes PrédécefTeurs , il s'oppoferoit à

» tous ceux qui , de quelque manière que ce fût , oferoient

v> envahir ces Bénéfices fans la nomination Royale. » Le même
Prince déclara, dans une autre occafion ,

qu'il aimeroit mieux

fe voir dépouillé de tous fes autres droits que de ceiui de

( «) Tenue en 1596.
(b) Lafco , Stat. f. 1$. p. 2 ; Prîlus.''Stat. p. çf*
(c) En 1505. Lafco,/.' p. 1 ; Prilus p. $6y

*

(d j Vol Conflit, p. 4. S.A. In Wiela.
(e Conflit, an. 1641. §. 13. §. Patronat^
if) §• Jura Majeflatis*

Tome Xxx
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Patronage (a); mais rien ne montra mieux combien il avoir

ce droit à cœur & avec quelle peine il le voyoit enfreindre en

plus d'une manière
,
qu'une Lettre qu'il écrivit au Cardinal Al-

tieri (b) : » Nous ne fcaurions affez nous étonner ( lui dit ce

*> Prince ) ôc nous plaindre de ce que le droit de Patronage des

» Rois de Pologne qui jufqu'ici n'avoit point été troublé , ôc qui

» a toujours paffé pour inconteftable-, foit enfreint pour la

» première fois fous le Pontificat préfent , ôc que des Abbés

» titulaires foient intrus , fans que nous les avions nommés Ôc

» préfèntés . tandis qu'au contraire ceux que nous avons nom-

» més aux Abbayes , fuivant la coutume ôc l'ancien droit ,.

y> font harcelés en mille manières, d'une façon indigne Ôc pré-

judiciable, par toutes fortes de frais ôc de chicanes ,. jufqu'à

*> ce qu'à la f.n ils font fruftrés des Bénéfices que nous leur

» avions conférés, au mépris de notre autorité ôc recomman-

da dation Royale. Nous déclarons donc que notre ferme ôc

*> confiante réfolution , eft de ne jamais fouffrir que nos droits

*de Patronage nous foient arrachés , ôc de ne permettre en

» aucune manière que quelqu'un foit mis en poffeiTion des

3= Abbayes du Royaume de Pologne fans notre nomination.-

33 Nous avons reçu cette autorité de Dieu en même tems que

3o le Sceptre, ôc nous fommes engagés ( tant par l'exemple des

» Rois nos prédéceffeurs ,
que par la Capitulation faite avec

3o les Ordres du Royaume
,
après notre élévation au Trône , ôc

30 confirmée par un ferment folemnel ) à maintenir nos droits-

30 de Patronage contre quiconque voudroit nous les ravir ( c ).

Entre les chofes qu'Augufte 1 1 promit à la Républiquey

lorfqu'il demanda le Royaume , ,
ôc qui furent ajoutées aux

(a) Epijl. Zalusk, T» I.' p. 682*
(b) En 1684,
(c) )EpiJl% ZalusK Twm. i.p, 886*

» » s
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Pacia Conventa, on lit les mêmes termes (a) par lefquels

Jean III ayoit promis de défendre les droits de Patronage ; ôc de

plus , il s'engage à avoir foin que les Abbés nommés par le Roi

défunt arrivent à la poffeffion de leurs Abbayes ( b ). Dans le

Traité de Varfovie ( c) le foin de ce droit eft recommandé aux

Chanceliers (d). Enfin, on réfolut à laDiette de Grodno(e)

» de demander au Pape , par un Ambafladeur
9
qu'il ne permît

» point que les droits Cardinaux de la Majefté, de la Répu-

» blique , ôc du Patronage fufTent léfés 3 mais qu il lui plût

» d'appaifer les griefs ôc de réparer les préjudices caufés tant

-a» par les Religieux qui s'emparoient des Abbayes
, que par les

*> autres Eccléfiaftiques qui ufurpoient les Bénéfices fans la

»:> préfentation du Roi *, On rapporte enfuite les anciennes

Loix fur lefquelles le droit de Patronage eft fondé , Ôc Ton

ajoute » que la peine devroit être infligée aux violateurs fans

» rémhTion ;
qu'il ne feroit permis à perfonne d'occuper le9

yy Abbayes ôc les autres Bénéfices aufquels le Roi a droit de

» préfentation } fans avoir pardevers foi cette préfentation ou

» nomination ; que les Miniftres d'Etat ôc les Généraux d'ar-

as mée feroient tenus d'y avoir Pœil Ôc de fournir main forte,

v» s'il étoit néc^flaire
,
pour chàffer les ufurpateurs ,

réprimer

*> tous les réfrci&aires aux anciennes Loix ôc à la Conftitution

*» préfente , ôc reprendre tous les biens ufurpés au préjudice du

» patronage du Roi , en oppofant voie de fait à voie de fait (/).

Cette Conftitution exprime ces griefs. La République s'y

plaint des exactions commifes dans le Palatinat de Cracovie

(<x) §. Jura Patronatus.

( b )
A\e Kontrover/yd.

(c) En 1717.

( d ) Cmjlit. an. 1717. />. §. Nickg,

( e) En 1726.

( / ) Conflit, an. ijzô* TU, Poftlflvro.

Xxx ij



H* DES DROITS
& dans d'autres 9 pour extorquer des femmes à titre de rachat;

des caufes civiles évoquées auxConfiftoires & à la Nonciature,

par voie d'appel & d'inhibition ; ôc des abus de la Jurifdi&ion

des Nonces, qui troubloient le repos intérieur du Royaume.

Enfuite la République demande que le Tribunal de la Noncia-

ture foit relTerré dans les mêmes limites que dans les autres

Etats des Princes Catholiques où il eft établi
, & qu'on abroge

tous ces abus & toutes ces exorbitants qui tournoient au grand

préjudice & dorr.mage de l'Etat féculier & Eccléfiaftique , ôc

en particulier des prérogatives du Légat né du Saint Siège.

On finlflbit par demander que le Nonte /tpoftolique fût révo-

qué.

Cette Diette ce Grodnoavoit réfolu d'envoîer à Rome une

Âmbaffade pour déterminer cette affaire ; mais elle n'eut pas

lieu , le Pape ayant déclaré qu'il ne larecevroit pas ,
quon n'eût

préalablement alrogé la'Conftitution faite contre lui. Le Saint

Pere fut fort fenfible à ces Conftitutions, ôc rit de grandes plaintes

dans deux Brefs adreffés au Roi de Pologne, & dans un autre

aux Evêques (a), de l'injure qu'il prétendoitlui avoir été faite*

demandant avec inftance que cette Conftitution fût entière-

ment abolie. Quoiqu'on ne manquât pas de bonnes raifons

pour défendre l'équité du Décret de la Diette, le Roi permit

que la Jurifdi&ion de la Nonciature interdite recommençât.

Mais l'on n'a pu encore modifier la Diette de Grodno pat

une Loi publique, les Diettes tenues depuis l'an 1726 ayant

toutes été nulles.

.Augufte III s eft obligé
, par l'un des articles de fes Paâla

conventa , d'ajufter ce différend avec le Pape en modifiant la.

Diette de Grodno.

( a ) Au commencement de 1727.
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SECTION IV.

Des Libertés des Pays-Bas.

LE s Provinces des Pays Bas qui ont reconnu tant de diffé- xxï.
_ . r 1 \

• t «L r Quelles font les

rens Souverains, ont conlerve leurs anciennes Libertés. uixnésuesuys,
Bas»

Philippe d'Autriche fît une Déclaration (a) par laquelle il

eft défendu de citer qui que ce foit en Juftice , en vertu de

Lettres Apoftoliques (b) hors de la Hollande, delaZéelande>

& de la Frfe, comme auflî de palier ou contracter aucune

obligation , fous les peines de la Chambre ( c ) : manière de

s'engager qui fe trouve défendue par les Loix Ôc par l'ufage

de la Frife , auiïi-bien que de plaider hors de fon pays.

Maximilien premier foutint avec vigueur les droits de fa

Couronne.

Charles-Quint défendit ( à) aux Ofïiciaux de Flandres d'em-

ploier la voie des cenfures contre fes Officiers.

J'ai fait voir ailleurs ( e )
que les Souverains des Pays-Bas

(a*1 22 Mai 1447.
\b ) Ce font des Lettres de la Cour de Rome en vertu defqnelles on évoque

les eau fes ou à Rome ou pardevant un Commiffaire du Pape choifi hors des

Terres

moyens
texte de

une Bulle du°24 Septembre M9 1 * par laquelle j! décernoit de grandes peines

contre ceux qui apporteroietft quelque changement à l'exécution des Lettres Apof-

toliques. Ce fut apparemment ce qui donna lieu à Philippe d'Autriche de taire

l'Ordonnance dont il s'agit ici.

/ c ) Ces peines de la Chambre étoient vraifemblablement l'excommunication &
les cenfures Eccléfiaftiques décernées par la Chambre Apoftolique. Phillippe , après

avoir mis fes fujets des Pays-Bas à couvert des pourfuites de ceux qui voudroient

les tirer malgré eux devant un Tribunal Ecciéfiaftique hors de leurs Provinces ,

leur défend de fe foumettre eux-mêmes volontairement à cette Jurifdittion étran-

gère , en s'y engageant par un Contrat.

id\ Par un Edit du 4 d'Oâobre 15 40.

Çe) Dans la première Settion de ce Chap,
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ne fouffroient pas que, fans leur permhTion, on publiât dans

ces Provinces aucun Décret de Rome, Ôc qu'ils ont mis des

reftriclions au Concile de Trente.

section v.

Des Libertés d'EJpagne,.

L'Espagne qui paroît fi foumiiè au Siège Apoftolique > Ôt

9ui même reconnoître l'infaillibilité du Pape
y quant

gZT
éi

'

d^**" àu dogme , conferve précieufement l'indépendance de fes

Rois , les Libertés du Royaume , & les droits des peuples.

Tous les Auteurs Efpagnols penfent que dans le Gouverne-

ment de leurs Etats , les Rois d'Efpagne ne reconnoiflent point

de Supérieur , ôc qu'ils pourvoyant au temporel par la puif-

fance fouveraine qu'ils tiennent immédiatement de Dieu.

On a une attention extrême en Efpagne , à empêcher que

la Jurifdiclion Royale nefoit affaiblie» par les tribunaux Ecclé-

fîaftiques. J'ai fait voir ailleurs (a) , que les Bulles ôc les Dé-

crets de Rome font arrêtés , dès qu'ils ne font pas réguliers.

Les Efpagnols ordonnent que fe ricoja la Bulla > c'eft -à-dire 3

que la Bulle fera repliée ou ramalTée , ôc qu'elle demeurera

au Confëil > jufqu'à ce que le Pape foit mieux informé , pour

être enfuite ordonné ce qu'il appartiendra. Les Décrets Ro-

mains ne font jamais exécutés en Efpagne , fans avoir préa-

lablement été examinés par les Cônfeils dans les refforts def-

quels ils font envoyés (b). La Jurifprudence d'Efpagne eft en

cela conforme à celle de France.

(a) Dans la première Seft. de ce Chap.

(£) Nullum Diploma Pontificum débet exequi s etiam fit pro Nuntio vel Legatff

Apofloîico in Hifpaniâ , tùfi prias ojlendatur Senatiù & apprpbetur. Non eft parendum
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Quoique le Nonce du Pape ait en Efpagne une Jurifdic-

tion contentieufe , elle eft établie avec cette précaution , que

fi le Nonce entreprend quelque chofe qui blefTe les Loix &
les ufages du pays , on en appelle au Confeil lu? Roi établi

pour connoître de ces fortes de matières. Si le Confeil trouve

que le Nonce ait outrepaffé fon pouvoir 9
le Confeil pro-

nonce t Viàm vim fieri. Le recours au Prince qui y eft eri

ufage , revient précifément à l'appel comme d'abus pratiqué

en France où , en cas d'entreprife de la part de l'autorité

t
Eccléfiaftique y les Parlemens prononcent qu'il y a abus.

Les Officiers du temporel des Evêques d'Efpagne doivent

être Laïques.

Les Juges Royaux y connoifTent du pofTefToire' des Bénéfi-

ces & du Patronage laïque.

Les Rois y font protecteurs de la Police extérieure de l'E-

glife
y

ôc y font des Loix pour en maintenir l'ordre ôc la;

décence.

Les Evêques y font obligés d'établir des Officiaux dans les

parties de leurs Diocefes qui s'étendent en diverfes provinces.

SECTION VI.

Des Libertés de Portugal.

L Ancienne coutume de Portugal étoit > que le Grand x^tin.
OU 1- i t, a „ a ? -r, i,

Nulle Bulle ,nul
!

Chancelier du Royaume vit ôc cenfurât les Bulles 6c Refcm de Rome
p. - . .

J
' - n'eft exécuté en

les Kelcnts du Pape . fans qu'il fut permis de les exécuter f™s *
auparavant. Le Roi de Portugal ayant renoncé (a) à cet ufage

Pontifici m lis qua pleno jure mandant contra Regni jura Patronatufqué Repos aut
contra antiquos mores Provinciarum , quia abfoluta pote(las ad azquiim & bonum ref-
mnmiir. Salgado de Supplicat. ad S. S Bebadille dans fa Politique,

,
(«•) En i486,.
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en faveur d'Innocent VIII , les Jurifconfultes du Rovaumè
déclarèrent que cela ne dépendoit pas de lui , ôc que ce n'eft

pas manquer à l'obéuTance due au Chef des fidèles
, que

d'examiner Tes Bulles avant que de les exécuter
, parce que

cela ne regarde que le temporel,

xxiv. La nomination aux Bénéfices n'appartient pas au Roi de
gai ue

n

--mc pas Portugal j mais aux Capitulaires. Le Cierge eft fort riche, il
aux bénéfices;m as 1

m

° J

i! tire îc tiers des pofféde les deux tiers du Royaume; mais le Roi tire le tiers
revenus de* £ve- l J^ des revenus des Evêchés dont il fait des pendons.

SECTION VII.

Des Libertés & des Privilèges de la Monarchie

de Sicile.

xxv. T Es Royaumes de Naples , de Sicile > de Sardaigne , la

S^S^t JLj République de Venife , les Duchés de Milan
)
de Man-

qiîei^& /ï! toue > de Savoye > tout gouvernés qu'ils font par le nouveau

d'obékeïïfe qa'iîs Droit Canonique , ne laiflent pas de conferver des Libertés

aufquelles ils ne permettent jamais à l'autorité Eccléfiaftique

de donner atteinte. Commençons notre examen par celui de

tous les Etats d'Italie qui en a davantage,

xxvr. La Sicile pofTéde non -feulement les Libertés des autres
Privilèges an» _ • •

tics 8c éminens pays > m ai s elle a un privilège dont aucun autre Etat ne jouit.

vèti'dkS a°

u
i

-Le Comte Roger, Seigneur Normand > qui conquit la

iW'yMè&ïu*. Sicile fur les Sarrazins (a) 9
eut dans cette Ifle une autorité

vocaûle , da Saint
t
- « *

titi* abfolue , 6c il y difpofa de tout en conquérant oc en maître.

Il y rétablit le Chriftianifme
, y érigea des Evêchés , y fonda

des Eglifes , les combla de richelTes , ôc fit fleurir la Religion

de TEglife Romaine. Tant que les Sarrazins furent poffelfeurs

(j)En io86
?

de
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de la Sicile , les Chrétiens & les Evêques qui étoient dans

rifle , reconnurent l'Evêque de Conftantinople pour leur Pa-

triarche ; mais Roger les fournit à PEvêque de Rome. Le
Pape ) fans le confentement duquel il ne fît aucun change-

ment confidérable , lui attribua verbalement plufieurs privi-

lèges , Ôc ces privilèges furent dans la fuite écrits, Urbain 1

1

accorda trois chofes par une Bulle ( a ) à Roger pour tout le

tems de fa vie , de celle de fon fils Simon
y & de tout au-

tre qui feroit l'héritier légitime de Roger. La première , que

les Papes n'enverroient point de Légats en Sicile
y
fans fon

confentement. La féconde
,
que le Comte de Sicile ( b ) exé-

cuteroit ce que le Pape auroit pu y faire exécuter par fes

Légats j & qu'il auroit lui-même la qualité de Légat à latere*

La troifieme , que lorfque le Pape affembleroit un Concile ,

Roger n'y enverroit que les Evêques & les Abbés qu'il juge-

roit à propos } en tel nombre qu'il voudroit , & qu'il auroit

la liberté de retenir les autres pour le fervice & pour la dé-

fenfe des Eglifes de rifle.

La première de ces chofes eft de droit commun , elle étoît

dans ce tems - là d'un ufage reçu dans prefquè tous les Royau-

mes Chrétiens , & elle fe pratique encore aujourd'hui en France.

La troifiéme eft un droit attaché à la Souveraineté > droit que

les Papes ni aucune PuiiTance fur la terre ne peuvent lui enle-

ver. Il n'y a donc que la féconde qui foit une grâce accor-

dée pour les grands fervices que Roger avoit rendus à l'Eglife

en général > ôc au fiége de Rome en particulier.

Xa) Elle eft du «; Juillet 1099. &onla trouve dans la Colle&lon des Conciles i

flans Labbe, dans Baronius, dans Leibnitz, & dans plufieurs autres ouvrages, &
nommément à la page] 59 de la première partie du premier volume du Corps uni-

yerfel Diplomatique du Droit des Gens.

( k ) Les Comtes de Sicile furent reconnus Rois dans la fuite.

Tome Vèi> Y y y
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La JurîfdicYion Eccléfiaftique du Roi de Sicile eft abfolue

ôc indépendante. Ce Prince nomme un Juge Eccléfiaftique ,

avec un Avocat ôc un Procureur Fifcal JCéculiers
,
qui corn-

pofent ce qu'on appelle le Tribunal deyla Monarchie. Dans

les commencemens , ce Juge étoit féculier , ôc ce ne fut que

long tems après que les Rois de Sicile mirent à cette place

un Ecclefialïique. Il étoit régnicole , mais les Rois d'Efpagne

,

pofTelTeurs de la Sicile , y mirent des Efpagnols. L'Avocat

ôc le Procureur Fifcal ont toujours été ôc font encore fécu^

liers ; ôc ce qui eft digne de remarque , du Tribunal de la

Monarchie , on appelle à celui du Confiftoire qui eft tout

féculier.

xxvii. (Jn fçavant Cardinal , zélé défenfeur des prétentions de la
Ces privilèges s f 1

font révoqués en Cour de Rome > révoque en doute ces privilégies de la Mo-
doute par la Cour * r o

«taquTVf
i

des
narcme de Sicile. Selon lui , Guifcard ôc les Princes Normands ,

ceTde Comtes y Ducs , & enfin Rois de Sicile , & leurs fuccelTeurs >

•ppofc d autres.
avo ient reçU ^es papes l'inveftiture de cet Etat , dont ils leur

avoient fait hommage -lige > avec promelfe de ne lever au-

cuns droits fur les biens de l'Eglife, ôcc» Un Sicilien nommé
Luc Barberius > entreprit de troubler les Souverains Pontifes

dans leur ancienne poiTefïion. Pour cela y il rît paroître un

Recueil de titres inconnus jufqu'alors
9
parmi lefquelles il y

en avoit un que l'on fuppofoit être d'Urbain II en faveur de

Roger , Comte de Sicile Ôc de Calabre. Par ce diplôme (a),

Urbain confirme à Roger ce qu'il lui avoit promis verbalement,

fçavoir i°. que pendant fa vie ôc celle de fes enfans ôc héri-

tiers légitimes, le Pape n'établira dans fes Etats aucuns Lé-
gats de l'Eglife Romaine , fans fon confentement. 2 . Que
le Souverain fera ce qui pourroit être fait par le miniftere

(*) Datté da 3 de Juillet 109$.
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d'un Légat. 3 . Que lorfqu'on tiendra dés Conciles , il n'y

envoyera que le nombre de Prélats ôc d'Abbés qu'il jugera

convenable ; retenant les autres pour le fervice ôc la défenfe

de l'Eglife. Ferdinand , Roi d'Arragon fit peu de cas de ce

Recueil > lorfqu'il parut , foit parce que l'Auteur n'en avoit

jamais produit l'original , foit parce qu'on ne peut pas faire

grand fond fur ces fortes de pièces que l'on fabrique au be-

foin , & aufquellcs l'art fçait donner en un jour les couleurs

ôc les traits de la vieillefTe. Il n'en fut pas de même de

Charles - Quint fon petit -fils: ce Prince fit valoir le titre > ôc

c'eft à lui qu'on doit l'érection du Tribunal de la Monarchie

de Sicile ( a ).

Les Efpagnols firent grand bruit de ces Remarques criti-

ques de Baronius , après la mort de Clément VIII , fur le

point que les Cardinaux alloient entrer au Conclave , fans

doute pour lui donner Pexclufion , comme ils firent en effet.

Ils recommencèrent leurs plaintes après la mort de Léon XI

qui fuivit de près fon élection ; ôc Baronius prit alors le parti

d'écrire à Philippe III > Roi d'Efpagne. Il lui marqua (b) ,

qu'il n'avoit pas voulu le faire plutôt
, pour ne pas donner lieu

de croire qu'il briguât la faveur du Roi Catholique , dans la

vue de s'ouvrir le chemin au Pontificat
,

qu'il n'avoit rien

avancé dans fes annales à deffein de porter préjudice à l'Ef-

pagne ou à la Sicile 5 rien qui n'eût été vu par trois Cardinaux

nommés à cet effet > qui n'eût été approuvé par Clément VIII y

Ôc qui conféquemment ne fût fondé fur cette pierre ,
qui ne

peut manquer de brifer ceux qui la heurteroient inconfidéré-

jnent ou fur qui elle tomberoit ; qu'il ne convenoit point aux

(4) Annal, de Baronius dans la vie d'Urbain VII ad ann. 1097.

{ki La Lettre 1
die Baronius eft du 13 Juin 1605.

Yyy ij
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laïques de s'attribuer la clef de la fcience qui n'a été donnée

qu'à Pierre , pour recevoir ou rejetter ce que le Souverain

Pontife approuve ou condamne ; ôc qu'ainfi le Roi devoit

fufpendre fon jugement , ôc ne pas fermer les oreilles aux

avertifîemens des Prêtres > fur-tout de ceux qui font à la tête

de l'Eglife Univerfelle.

Cette Lettre étoit affurément trop forte , ôc il n étoit pas

difficile de réfuter la conféquence que Baronius tiroit de

l'approbation donnée à l'ouvrage par le Souverain Pontife >

fur -tout dans une matière qui ne regardoit point la foi , ôc

où tout homme eft en droit de prendre le parti qu'il juge le

plus jufte. Philippe III n'y fît point d'attention alors ^ mais

après la mort du Cardinal > il fit un Edit qui défendit à tous

fes fujets de vendre ou de retenir l'ônziéme Tome des An-
nales Eccléfiaftiques de Baronius , à caufe d'un Traité fur la

Monarchie de Sicile , dans lequel ce Cardinal appuyé les

prétentions des Papes fur ce Royaume, Le Roi d'Efpagne y
dit y

que la differtation de Baronius eft plutôt une inve&ive

qu'un récit hiftorique , ôc que l'Auteur s'y eft laiffé aller à des

exclamations capables d'ébranler la fidélité des fujets > avec

une ignorance affectée de la vérité de l'hiftoire (a)-.

Cet Edit de Philippe III n'empêcha pas qu'on ne publiât

à Anvers (b) une Edition des Annales Eccléfiaftiques ;

mais on retrancha de l'onzième Tome tout l'endroit qui

l'avoit fait proferire en Efpagne ,
quoiqu'on fafTe profeflion à

la tête de l'Ouvrage , de le donner tel que l'Auteur l'avoit

laiffé y après l'avoir revu ôc augmenté (c ).

(a) Edit de Philippe Ht du 5 d'Oftobre i$*6, qui fut publié » Pàlèrmç
.17. de Décembre de la même année.

( b ) En 1642.

{c) NoviJJïms Edith pofiremàm ab auflore auCia. &> recognitak-
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La dilTertation de Baronius étoit demeurée fans réponfe ;

triais dans ces derniers tems , un Do&eur de Sorbonne la

refutée ,
par un livre compofé à l'occafion des troubles qu'il

y eut en Sicile dans le commencement de ce fiécle , & dont

je parlerai dans un moment (a).

Trois Souverains qui ont poffédé la Sicile depuis le com- x tvui»

mencement de ce fiécle ,
Philippe V ,

Roid'Efpagne , Victor- ment a«aqaé$

Amédée , Duc de Savoye , & Charles VI. Empereur d'Aile- ment ConWs
*u * 1 1

• par la C«m de

map-ne . ont eu tous trois des différends avec, la Cour de £
omc dans

4uab * v
. hccie oa nous v*«

Rome , au fujet de la Monarchie de Sicile ; ôc ce débat a été Yon*

porté fort loin, pendant dix-fept ans {b) , ainft que je l'ex-

pliquerai,

La Cour de Naples prétend que fon titre a toujours été

inconteftable ; que non-feulement Roger, mais les Rois Nor-

mands de la Maifon de Suabe , Charles d'Anjou
9

les Rois

de la Maifon d'Arragon, & généralement tous les fuccef»

feurs de Roger pendant tfooans, ont joui de tous les droits

3c de la Jurifdi&ion attachée à la qualité de Légat à latere ;

& qu'ils ont exercé cette Jurifdidion par eux ou par leurs

Officiers , avec les fondions du Gouvernement temporel. Il

eft en effet certain que les Rois de Sicile ont joui de ce pri-

vilège. Paul de Foix , AmbalTadeur de France fous Henri IV

,

en parle ainfi : » Et a le Roi d'Efpagne ( la Sicile appartenoit

*> alors à ce Prince ) un certain Officier duquel on appelle Mo-

*> narchie
,
auquel féant en fon Trône , on donne del beatiffimo

» efanâiffimo Padre , & lui parle-t-on comme l'on feroit au Pape

même (c).

r {a) Livre Anonyme Je Dupîn , qui a pour titre : Dèfenfe de la Monarchie d*

Sicile contre les entreprifes de la Cour de Rome (Paris) 1"7}6

(£) Depuis 171 1 jufqu'en 1728.
£cj Lettres de Foix. p. j6.
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La Cour de Rome , fondée fur la Diflertation critique de

Baronius prétendoit que la Bulle d'Urbain H avoit été ou fup-

pofée oufalfifiée ; qu'on n'en avoit point entendu parler avant

le feiziéme fiécle (à)', que le Tribunal de la Monarchie avoit

pu. être toléré , mais qu'il n'avoit jamais été approuvé par les

Papes ;
qu'en fuppofant même la Bulle véritable , les privilè-

ges qu'elle contient , étoient attachés à la perfonne du Comte

Roger & de fon héritier immédiat ; & qu'en tout cas le Pape

étoit toujours le maître de les révoquer.

Les Rois de Sicile ont foutenu au contraire que la Bulle

n'avoit été ni fuppofée ni falfifiée ; qu'elle avoit toujours eu

fon exécution ,
malgré les efforts que les Papes avoient faits

en divers tems pour y donner atteinte ; qu'elle avoit été âc-

cordée à Roger en tant que Souverain de Sicile , ôc à fes fuc-

cefleurs en la Souveraineté ; & qu'accordée dans les circonf-

tànces où elle l'avoit été & en forme de convention & de

concordat , elle étoit irrévocable.

Un événement extrêmement bizarre mit les deux Cours aux

mains.

L'Evêque de Lipari donna ( b ) des pois chiches à vendre a

un Grainetier. Les Magiftrats fçûrent bientôt que le Prélat

faifoit grand bruit de ce qu'on avoit pris le droit ordinaire ,

faute d'avoir fçû qu'il étoit le premier vendeur , & firent ren-

dre ce qu'on avoit exigé. Cela ne calma pas l'Evêque qui ;

nonobftant les civilités que lui firent les Juges & le Gouver-

neur , excommunia ceux qui avoient levé le droit. Les Magif-

trats s'adielTérent aulïi-tôt au Tribunal de la Monarchie qui

leur donna l'abfolution cum reinçidentiâ ou ad cautelam > ainfi

(a) Avant 1513,;

{b) En xni.
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que l'appellent les Canoniftes. L'Evêque de Lipari s'étant

rendu à Rome , y obtint de la Congrégation de l'immunité,

deux Lettres ; une ( a ) adreffée à lui ; l'autre ( b ) à tous les

Evêques de Sicile , dans lefquelles la Congrégation déclaroit

que ni les Cardinaux, ni les Légats à latere n'avoient l'auto-

rité de donner l'abfolution cum recickntiâ , ou de connoître des

cenfures décernées par les Ordinaires, ce droit étant réfervé

au Pape. L'Archevêque de Païenne , l'Evêque dç Parti , ôc

le Vicaire général de Montréal ,
envoyèrent la Lettre circu-

laire au Miniftre Royal ; l'Archevêque de Mefline pc les Evê-

ques de Syracufe & de Cephalie repréfentérent en même tems

à Rome les fuites que pouvoit avoir la Déclaration ; mais

les Evêques de Mazzara , de Catane , ôc d'Agrigente jugè-

rent à propos de la publier 3 prétendant que les deux Lettres,

traitant d'une matière dogmatique > elles n'étoient point fu-

jettes au pareatis Royal. Le Viceroi , convaincu que cette

conduite tendoit à abolir les privilèges de la Monarchie de Si-

cile , ordonna aux Prélats de révoquer la publication qu'ils

avoient faite de la Lettre; & fur leur refus il déclara (c) la

Lettre ôc toute autre qui pourroit être publiée à l'avenir nulle

Ôc de nul effet. Cette déclaration ayant été publiée à Catane ,

l'Evêque du lieu en donna une toute contraire , ce qui lui attira
(à)

un ordre de fortir du Royaume. Il obéit, mais en partant,

il interdit fon Diocefe, & excommunia les deux Officiers qui

Jui avoient ngnifié l'ordre du Viceroi. L'Archevêque de MefTine

ôc l'Evêque d'Agrigente furent aufïi obligés peu après de fe

retirer ; le dernier fit en fortant ce qu'avoit fait l'Evêque de

Ça) Du 5 d'Août 171 1,

{ b) Du 16 de Janvier 1712^

( c ) Le 22 de Mars 1713.
{d ) Le 18 d'Avril,
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Catane ; ôc Ton emprifonna les trois Vicaires Généraux qu'il

avoit nommés pour gouverner le Diocefe , en fon abfence y

parce qu'ils paroiffoient bien plus difpofés à fuivre fes inten*

tions que les vues des Officiers Royaux. Les affaires en étoient

là y
lorfque le Duc de Savoye Victor-Amédée prit pofleflion

de la Sicile (a). Le Pape voulant profiter de la conjoncture

pour abolir , s'il pouvoit , le Tribu nal de la Monarchie de Sicile y

fit publier une Bulle contre l'Ordonnance qui avoit déclaré

nul l'interdit fulminé parl'Evêque de Catane ; ôc trouva moyen

de la faire afficher à Catane même
, peu après l'arrivée de

Vi&or-Amédée en Sicile. On vit paroître à Palerme (b) deux

Monitoires de l'Auditeur de la Chambre Apoftolique ; un contre

ceux qui avoient porté l'ordre à l'Archevêque de Meflïne ôc

à l'Evêque d'Agrigente de fortir du Royaume ; l'autre,, contre

le Juge de la Monarchie. Le Secrétaire de la Congrégation de

l'immunité fit appeller (c) les Procureurs Généraux des Ordres

Religieux pour leur enjoindre d'écrire à ceux de leur Infti-

tut , qu'ils eulTent à obferver l'interdit , fous peine de fufpenr

(ion à divinis ôc de privation de toute dignité. Un grand nom-

bre penfa^ devoir obéir, ôc pafTa en Italie où le Pape pour^

vut à leur fubfiftance : d'autres crurent pouvoir en confcience

refter dans leur pays , en fe conformant aux Edits du Prince.

On publia un Ëdit du Confeil Souverain de Sicile (d) qui

défendoit d'exécuter aucun Refcrit étranger , fans la permif-

fion des Officiers prépofés pour les examiner. Enfin Clément XI
donna (e) une Bulle contre l'Edit du Confeil Souverain de

('*) Le io d'O&obre 171 3;

(b) Le 13 d'Oaobre.
c) Au moins de Novembre.
d) Du 17 d'Avril. 1714.

C<) te 11 de Janvier 1715,

Sicile y
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Sicile, dans laquelle il établit pour maxime: que les Décrets

du Saint Siège doivent être exécutés fans aucun examen. li

en publia une autre ( a )
pour abolir le droit de Légation du

Roi de Sicile 6c le Tribunal de la Monarchie; puis il excom-
munia le Juge, les Officiers de ce Tribunal ôc les Ecclé-

fiaftiques féculiers ôc réguliers qui ne s'étoient pas fournis,

à Flnterdit. Le Procureur- Général du Roi de Sicile inter-

Jetta (b) appel de tout ce qui s'étoit fait , du Souverain Pontife

mal informé au Souverain Pontife mieux informé , au Saint

Siège Apoftolique , ôc à tous ceux à qui on peut recourir fui-

vant la difpoiîtion des Canons. Il parut alors une foule d'E-

crits fur cette conteftatîon , Tune des plus grandes qui fefoient

élevées depuis plufieurs fiecles entre le Pape ôc les Souverains,

ôc qui n'a fervi qua affermir les droits ôc les privilèges de la

Monarchie de Sicile que Rome avoit voulu détruire. L'Em-
pereur Charles VI, dernier poffeffeur de la Sicile , obtint

du Pape Benoit XIII (c) une Bulle qui le maintint en pof.

fefïîon de tous (es droits. Les deux Cardinaux Dataircs refu-

férent de la figner. Elle fut fignée par les deux Sous - Dataires.

Le Pape les autorifa à cet effet ; ôc afin que les affaires de Sicile

ne fuffent plus fujettes à de pareils retardemens , le Pontife

nomma deux Prélats (d) pour figner dans la fuite toutes les

Bulles, Brefs ôc autres Actes qui auraient rapport au Royau-
me de Sicile.

XXIX
Il ne faut pas croire

, après tout
,

qu'on n'ait jamais pu L'huioire Vour-

j, t , i ïr» » • <->• / i • i>
nit d'autres exem-

voir a autre Légation du oaint oiege entre les mains dun pics de Légation du

Laïque que celle du Comte Roger, qui*a paffé à tous fès c&jm t&iUb

(a) Le 19 de Février 171$.
Çb) Le 2.0 de Mars 171 5.

<c) En 1728.

(d) ppntanini & Albini.

Tome K-t+. Z z z
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fucceffeurs. Sylveftre 1 1 > conférant ou confirmant le titre de

Roi de Hongrie à Etienne premier Roi de cette Nation,

lui accorda le privilège de faire porter la Croix devant lui > 6c

de régler toutes les affaires des Eglifes de fon Royaume ,

comme tenant faplace G celle defes Succejfeurs, Ce fut la récom""

penfe de fon zèle pour la prédication de l'Evangile & la con-

verfion de fes fujets à la foi de Jefus - Chrijl (a). Le Roi

d'Angleterre, Henri II eût été Légat du Saint Siège, s'il

eût voulu ; Alexandre III lui donna cette qualité , mais elle

fut refufée par le Prince Anglois , à caufe des reftrictions que

le Pontife avoit mifes à la Légation (b).

xxx . Le Roi de Sicile nomme à tous les Bénéfices de fondai

ciie

e

Jm!ne
d
à tous tion Royale , tant Evêchés

, qu'Archevêchés
,
Abbayes , ôc

fonaatlonToya^ autres. Le fiége de Montréal, qui étoit vacant depuis la mort

du Cardinal Cienfuegos , ne fut rempli qu'en 1748. Le Pape

y pourvut alors en choifuTant l'un des trois fujets Siciliens

que le Roi avoit préfentés au mois de Janvier de la même

année pour être promus à cet Archevêché.

SECTION VIII.

Des Libertés du Royaume de Naples*

xxxi. T 'Ai déjà fait voir ( c ) que dans le Royaume de Naples
,

aeiiom^n-eftS- J aucune Bulle , aucun Bref , aucun Jugement rendu à
cuté dans le Royau- -rj , . r . # . x • — ' i r» • »

me de Napies , Ivome n a ni force
y ni exécution , a moins que le Roi n ac-

qu'autant que le

Gouvernement ac-

?e*tm.
VexeqHatHr

(<0 Révolutions de Hongrie. La Haye. Jean-Neaulme 1739.
( b

) Voyez ce fait dans Roger de Hoiieden.

( c ) Dans la première Seclion de ce Chapitre , au Sommaire : Preuve de (es

diverjes propofitions par les ufages des peuples.
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corde la permiflïon qu'on appelle Vexequattur regium , c'eft-à-

dire la permifïion de l'exécuter.

L'Inquifition introduite dans le Royaume de Naples en xxxn.
,. o \ 1 r J J' r ' n L'i«quifition au-

4ivers tems > ôc a la faveur de diverles circonftances
, y a «efois établie dans

r ' 1 a 1 'if •
*e R °yaumc

fait les mêmes maux que dans tous les lieux qui ont eu le *aP les » y » été
* luppiimée.

malheur de la recevoir. Le peuple Napolitaiin eft très-bon Ca-

tholique , mais il a trop d'horreur de la contrainte , pour avoir

fubi long-temps Ôc tranquillement un joug fi pelant. Ce Tri-

bunal formidable ,
après avoir reçu de grandes atteintes fous

divers règnes , a été enfin totalement extirpé du Royaume
de Naples , dans le commencement de ce fiécle (a).

La Daterie de Rome qui nomme aux Evêchés « aux Ab- V7
XXXIIÎ*

i ' Nomination aux

bayes , 6c autres Bénéfices appellés fimples 9 fi l'on en ex- Bénéficc'«

cepte un certain nombre dont la nomination appartient au

Souverain , en conféquence d'un Concoidat que les Rois de

Naples ont fait avec les Papes. Ce n eft qu e de ce règne que

les étrangers ne font pas admis à pofféder des Bénéfices dans

le Royaume. Un Tribunal veille à ce qu'ils n'obtiennent point

Vexeqiiatur , à moins qu'ils ne veuillent prendre 6c que les

Rois ne veuillent leur accorder des Lettres de naturalité.

Il y a un très-grand nombre de Moines dans le Royaume T,
XX

,.
XI YJ O J Privilèges des

de Naples > 6c ils font fi riches qu'ils ont ruiné l'Etat. Ils ont se " s

r

de Maia-

toujours eu le droit d'acquérir fans rien payer au Fifc, 6c le

privilège d'affranchir de toutes taxes les biens qu'ils acqué-

roient. Le Roi régnant a mis un empêchement à leurs acqui-

fitions pour l'avenir.

(<z) Par un diplôme expédié à Barcelone le 15 de Septembre 1709 ,
par le

feu Empereur Charles VI , qui étoit alors l'un des deux prétendans à la fuccef-

fion d'Efpagne , & qui étoit en poffelîion du Royaume de Naples. Voyez tous les

détails qui ont rapport à cet Article dans Giannon. Hift. Civile du Royaume de

Naples , Liv. 32. Ch. 5.

Z z z ij
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Les Evêques font les feuls Juges des Eccléfiaftiques » les

XXXV»
Privilèges* de* crimes de ceux-ci font fréquens ôc rarement punis.

11 y a des Clercs maries dans le rloyaume qui s appellent

Diaconi Sylvatici. Ils font exempts de la Jurifdiction féculiere

quan - il s'agit de crimes , ôc jouhTent de certaines franchi-

fes ,
pourvu qu'en public ils paroiffent habillés en Eccléfiak

tiques.

L'Archevêque de Naples ôc le Nonce ont chacun une nonr-

breufe famille , comme on parle en Italie , c'eft- à-dire beau-

coup de Domeftiques. L'Archevêque , peut faire arrêter les

Eccléfiaftiques ; le Nonce , peut faire emprifonner les Moines.

Les deux familles de ces Prélats font composées de brigands

armés qui , fous le titre de Sbires , vivent de contrebande aux

dépens du Roi, ôc de rapines aux dépens du peuple,

xxx vi. Enfin , comme fi le Royaume de Naples devoit fournir des

k
Afyfc des Egii- exemp] es je jes akus aufquels la Religion mal entendue

peut conduire , non-feulement une Eglife , mais ta moindre

Chapelle eft un afyle inviolable. Il efl bien vrai que les Bulles

des Papes ont excepté certains crimes de cette odieufe

exemption; mais les Evêques prétendent que c'eft à eux à

décider fi le crime eft tel qu'il rende le coupable indigne

de l'afyle > par où ils exerceraient leur Jurifdi&ion fur les fé-

culiers qui doivent rendre témoignage du crime.. Tout cela

embarrafle fi fort la PuhTance féculiere, qu'elle a fouvent

pris le parti d'envoyer des perfonnes mafquées égorger dans

les Eglifes les auteurs de certains crimes atroces. L'autorité

Eccléfiaftique a alors publié des cenfures contra, incertos filios

iniquitatïs.

Excommunie*- Le Cardinal Cienfuegos
, Archevêque de Montréal , étoît

te d'Etat de Na- chargé à Rome des affaires de l'Empereur Charles VI , lorf-
pbsdcclaiée nulle,
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que (a) les Efpagnols firent fur ce Prince la conquête des

Royaumes de Naples 6c de Sicile. Le nouveau , Roi Don

Carlos fit féqueftrer les revenus de l'Eglife de Montréal. La

main -levée de ces revenus fut accordée aufiî-tôt que la

paix eut reconcilié les PuiiTances en guerre , les Minirires du

Roi des deux Siciles demandèrent à Cienfuegos deux chofcs

fort raifonnables. La première
,
qu'il prêtât ferment de fidé^

lité au Roi ; la féconde }
qu'il mît fur fon Palais à Rome les

armes du Roi. Le Cardinal refufa Tune ôc l'autre de ces

conditions , 6c fon refus obligea la Cour de Naples de faire

encore féqueftrer les revenus de l'Archevêque de Montréal.

Ce nouveau fequeftre , tout jufte qu'il étoit > irrita Cienfue-

gos au point qu'il fignaà Rome (.£)>& fit afficher à Mont-

réal une excommunication contre les Officiers du Roi des

deux Siciles
y
& nommément contre le Marquis de Monta-

îègre 3 Secrétaire d'Etat > qui avoit expédié les ordres pour le

fequeftre. Cette excommunication fut déclarée nulle par les

Officiers Royaux*

Ferdinand IV a donné un Edït le 28 de Juillet 1762 , par xxxvini
tv r r •

Droit de d*

lequel il veut que les Bénéfices de Patronat feo'dal ne foient pouMe»

plus fujets à ce droit
,
regardant comme un devoir précis pour

tous les poiîeiTeurs de diftribuer aux pauvres la troifieme par-

tie de leurs revenus fuivant le partage fixé par la difcipline ;

la charité bien ordonnée, & même fa juftice naturelle didtent

que ces aumônes doivent aller au profit des pauvres des lieux:

où les Bénéfices font fitués.

Le Nonce s'eftoppofé à l'exécution de cetEdit par une Let-

tre circulaire à tous les Archevêques &Evêques du Royaume^

{a) Dans la guerre de 1733.
(b) Le 21 de Septembre 1737. Extra Portant Latihanr,
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dans laquelle il leur rappelle un acte ôc leurs fermens

,

afin de pouvoir jouir de la Faculté de tefter qui ne leur a

été accordée qu'à cette condition , cette Lettre eft dattée du

7 Août 1752.

Le Pape a écrit au Roi de Naples , ôc la réponfe du Roi (a)

ne laifle aucun doute fur le fyftême du Gouvernement, quelque

affeclueufe que foit cette Lettre»

s e c t 1 o n 1 x.

Des Libertés de Savoye & de Piémont.
^

xxxix \ ^ EINE Amedée de Savoye VIII du nom; avoit- il

îa^^iLrde^it ^u PaPe > qu'il renonça à la Thiare (b)
9
mais en

JTy\
par Nlc°" l'abdiquant , il conferva la Légation des Etats de Louis , Duc

de Savoye fon fils. Il l'exerça toute fa vie ; ôc après fa mort

Nicolas V qui , au moyen de l'abdication , étoit refté feul

ailis fur la Chaire de S. Pierre ,
promit , par un Bref ( c ) ,

de faire tout ce qui lui feroit poffible pour honorer la mémoire

tfAmeàée Vlll , 8 poià les intérêts de fon fils Louis G de leur

illujlre maifon. Un an ne s'étoit pas encore écoulé depuis ce

Bref ,
que le Pontife accorda en effet à ce même Duc de

Savoye un Induit ( à ) par lequel il promit que tant que lui

ôc fes fujets perfévéreroient dans l'obéilTance que ce Prince

avoit témoignée jufqu'alors à la perfonne du Pontife ôc au

(<z) De Portici , du ij Septembre 17.62.

(b) Voyez la 2* Seftion de ce Chapitre au Sommaire ; Difpojîtion du Concile

4* Bajle.

( c) Du 28 de Février 1460.

(i) 11 eft du 4 de Janvier 1451.
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S. Siège, lui Pontife ne pourvoiroit à aucune Eglife Métro-

politaine ou Cathédrale , ni à aucune dignité Abbatiale ré-

fervée à la difpofition du Pape dans les Etats du Duc, fans

être premièrement informé de l'intention du Duc & avoir fon

confenfement, foit par rapport aux perfonnes propres à rem-

plir ces places ou ces dignités > foit par rapport à la perfonne

qu'on en devroit pourvoir (a); qu'il ne conféreroit aucune

des dignités les plus confidérables après les Epifcopales, ni

les Prieurés conventuels réfervés à fa difpofition , qu'à des

perfonnes capables des Etats du Duc qui lui feront agréables

& qu'il agréera , fi elles font originaires de quelque autre

Etat ; & qu'il ne conféreroit plus les Prieurés de Talloire ,

Ripaille , & Novalèfe , & la Prévôté de S. Bernard fitués fur

les frontières des Etats du Duc ,
qu'après avoir fçû de même

auparavant l'intention du Duc ,
par rapport aux perfonnes à

qui ils devront être donnés. La raifon qu'en donne l'Induit >

c'eft afin que la promotion d'aucune perfonne au gouverne-

ment de quelque Eglife ou Monaftere , & aucune provifion

de quelque dignité que ce foit , ne puiffe caufer de préju-

dice aux Etats du Duc, & qu'il n'ait à craindre par cet en-

droit aucun trouble dans fes Etats. L'Induit annulle toutes

provifions qui pourroient y être contraires , fous quelque pré-

texte qu'elles fuffent fondées , & déclare de nul effet toutes

les Cenfures par lefquelles on voudrait donner atteinte à fes

difpofitions.

Cet Induit de Nicolas V a été contredit, expliqué & am- munu^M
colas V eft rcnou

plifié fous divers Pontificats. Léon X le renouvella par une vciié par Léon x
r - *

, : « confirme pa

cinq Papes fes fuc

«fleurs,

{a) Nifi habitis prîus ptr nos intentione & confenfu ipjîus Ducis , de perfonis

idoneis ad hujufmodi regïntiru feu dignitates promovendis y vel de quorum perfonis taies

provifienes fuerint faciend<&*
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Bulle (a) par laquelle ce Pape déclare qu'il le fait > à caufe

que la maifon Royale de Savoye a bien mérité du Siège Apof-

tolique , ôc ftatue qu'il ne pourra jamais en aucun tems y
être dérogé , non pas même par le S. Siège , à moins qu'il

n'en foit fait une pleine & fpéciale mention , 6c que le Duc

Charles , alors régnant ou (es Succefleurs n'y confentent ex-

preflement.

Clément VII ajouta à la confirmation de Léon X , qu'on

ne pourroit déroger à l'Induit de Nicolas V par quelques clau-

fes ou Lettres Apoftoliques que ce fût
, que du confentement

du Duc qui regneroit , & pour caufe urgente ou fuffifante ôc

expreffe. Il déclara , faute de ce , toutes les dérogations ou

provifions Apoftoliques nulles ; permettant aux Ducs de Sa-

voye , non- feulement de ne pas obéir à tout ce qu'on atten-

terait contre cette difpofition , mais encore d'y réfifter avec

fermeté , ôc d'en empêcher l'exécution , fans qu'ils puiTent

encourir aucune cenfure par cette réfiftance.

Les Rois de France s'étant mis par les armes en poffeiïion

de l'Etat de Savoye ôc de la plus grande partie du Piérnont ,

& voulant fe prévaloir de l'Induit de Nicolas V, la Daterie

leur oppofa que cet Induit étoit purement perfonnel au Duc
Louis ; mais le Roi Henri U n obtint la confirmation de

Jules III. Si l'on n'a pas la Bulle de ce Pape , le fait eft prouvé

d'ailleurs par trois Déclarations , de Henri II
, enregiftrées par

les Parlemens de Nantes > de Savoye ôc de Piémont ; ôc par

une Lettre du Cardinal DolTat ( b ),

Le Duc de Savoye , Emmanuel-Philibert , demanda auffi la

confirmation de l'Induit ; ôc l'obtint de Jules III 3 fur le pie4

{ a ) Du 6 de Juin 15 15.

que
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que Clément VII l'avoit accordé (ai). Ce même Prince, ren-

tré en pofleflion de fes Etats par la paix de Câteau Cambré-

fis, obtint de Grégoire XIII une pareille confirmation. Ce

Pape enjoignit par fa Bulle (b) aux Evêques de Turin
,

d'Aorte , & de Nice > de la mettre à exécution , toutefois

& quantes qu'ils en feroient requis par le Duc Emmanuel-Phi-

libert ou par fes SuccelTeurs.

Sixte V prétendit néanmoins que l'Induit étoit perfonnel y

ôc refufa (c) au Duc Emmanuel premier , de le renouveller ;

mais Clément VIII approuva & confirma (d) l'Induit de Ni-

colas V , & tout ce qui y avoit été ajouté par fes SuccelTeurs j

en faveur de la maifon de Savoye.

La Datefie ne pouvant plus faire palier l'Induit de Nico-

las V pour perfonnel , voulut en-borner l'étendue. Elle fou-

tint qu'il étoit reftreint au feul Duché de Savoye & ne regar-

doit pas le Piémont. On difputa plus d'un fiecle fur cette quef-

tion ; & Innocent XII déclara enfin que les Etats de Piémont

épient compris dans l'Induit (e).
X L T.

De nouvelles difficultés furent élevées fous Clément XI. Plufieurs difficul-

r» r r i ti r- • 1 •
f^ s fntre 1» Cour de

Ce Pape refufa de mettre, dans la confirmation quon lui fn»in &e.iicdc

i

'

i

1 Rome, (bu$ Clc-

demandoit une claufe eflentielle , qui étoit dans l'Induit de mem > i
,
qu i font

^ terminées fous Ee-

.Nicolas V, & dans les confirmations que fes SuccelTeurs en MtXW»

avoient faites. C'eft la claufe par laquelle les Papes promet-

tent de ne donner les Bénéfices qu'aux perfonnes nommées 'd.**:

ou approuvées par les Ducs de Savoye (/). D'ailleurs , la Da-

(<z) Du 12 Décembre 1572.
Du 12 Décembre 1572.

( ç) Par un Bref du 4 de Juillet 1584,

(</) Par un Bref du 19 de Juin 1594.
(e) Par un Bref du 13 Juillet 1700 : SupradiSÉi Nicola'i Indultum , ejufque luteras

ejufmodi , etiam citra Mantanas eidem Ludovico Duci tune fubjetlàs damnes com~>

prehendere autoritate Apojtolicâ
,

, ténore prœfentium declaramus.

(f. Nifi habitis prius per nos intentione & confenfu Régis.

Uome AAaa
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terie prétendit d'un côté

, que le Pape étoit en droit d'impo-

fer telles penfions qu'il lui plairoit fur les Bénéfices compris

dans l'Induit , de quoi la Cour de Turin ne convenoitpas ; &
de l'autre , que la Chambre Apoftolique devoit jouir des fruits

des Bénéfices vacans : au lieu que la Cour de Turin foute-

noit que ces fruits étoient dévolus à l'Economat du Prince

,

pour être employés à l'avantage des Eglifes & tourner au pro-

fit des -fucceffeurs aux Bénéfices. A ces queftions fe joignit

celle de l'immunité Royale. Clément XI mourut fans avoir

vu finir ces conteftations , & plufieurs Eglifes demeurèrent fans

^Pafteurs.

Benoît XIII étant monté fur le Siège Pontifical } mit en

.négociation , avec Vi£lor - Amedce Duc de Savoye & Roi

Ac Sarda :gne , tous les différends des deux Cours touchant

.la nomination aux Evêchés & aux Abbayes , les penfions

dont on pourroit les charger , les dépouilles & les fruits de

ces mêmes Bénéfices vacans , quelques articles de prétendues

léfions de l'immunité Eccléfiaftique , & enfin celles qu'on

difoit qui avoient été faites à la Jurifdiclion de la Cour de

Rome , dans l'Abbaye de S. Bénigne , & dans les fiefs préten-

dus dépendans de la Seigneurie directe de cette même Ab-

baye. Ces difficultés furent enfin terminées par deux conven-

tions 3 la première fur l'immunité , & la féconde fur les ma-
tières bénéficiales. Il faut les voir en entier,

neconnoiffance Toutes les Nations reconnoiffent le domaine éminent des
du Droit eminent
des Etats par Vaf- Princes fur tous les biens de leurs Etats , non par droit de pro-
jembhe Impert.Hi' de 7 X 1

u™
a
\eii&®% Pri^ >.^s Ie laiffent entier aux poffeffeurs , mais par droit de pro-

EvFquc$

e?

de

&
r!é!

teclion & de fouveraineté. Cette Seigneurie éminente , fource

de tous les droits régaliens, fut reconnue dans FAflemblée

Impériale de Roncaille
> à laquelle affalèrent deux Cardinaux

s
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Légats du Saint Siège , fît les Evêques du- Piémont. L'Ar-

chevêque de Milan, au nom de tous les Evêques
, y fit

hommage à l'Empereur, & reconnut aufïï conféquemment

l'obligation ou ils étoient de lui payer des contributions.

Depuis la décadence de l'Empire d'Occident ôc l'établif- ReJSffkrc«

fement des Monarchies ôc des Républiques que nous y voyons, xiutvtc

tous les Princes du monde Catholique ont ufé du droit qui Sdî gïncu diV-

appartient eflentiellement à la Souveraineté. On en trouve
iends

*
ce—

mille ôc mille exemples dans les Hiftoires de France, de

Flandres ,
d'Efpagne ,

d'Angleterre , de Sicile , de Naples ,

d'Allemagne, Ôc d'Italie.

Un Edit publié fur ce fujet dans ces derniers tems pour le

Piémont, (a), à l'exemple des autres Etats, fut générale-

ment obfervé par les Eccléfiaftiques mêmes , pendant vingt-

quatre (b) ans. Alors , à la faveur de la guerre ôc de la con-

tagion , ils voulurent s'en exempter. Les Magiftrats appuyè-

rent l'autorité de l'Edit. Cela engagea la Cour de Rome ôc

celle de Turin dans une négociation qui dura jufques fous

le Pontificat de Benoit XIII, tantôt par les difficultés de la

Cour de Rome, tantôt par celles de Turin, quelquefois
,

parce que les guerres ou d'autres accidens fufpendoient les

Traités ; quelquefois , parce que les conteftations qui s'éle-

voient fur d'autres matières arrêtoient l'accommodement fur

celle - là ; mais enfin l'affaire a été terminée à la fatisfadion

de la Cour de Turin (c).

Voici la copie de la convention fur l'immunité ôc liberté xltv;
* Convention lut

Eccléfiaftique ( d ).
•

entie Benoit XUI
f > r ' ' & Viaor-Amedic(*)Enï6o6. ïoidcSaidaigoe.
(p)Julquen 1630.
(c) Voyez la XVI. Sec. du Tom. 1, de l'Introduftîon;

(</) Elle eft du 24 de Mai 1727.J

A A a a i
j
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» Les articles de l'immunité Ôc liberté Eccléfiaftique à l'occa-

» fion defquels il s'eft élevé depuis long tems diverfes contefta-

» tions entre le Saint Siège Apoftolique ôc Sa Majefté le Roi

» de Sardaigne , font en grand nombre Ôc fort différens. Après

» de longues ôc de mûres réflexions fur cefujet, on a re-

» connu que tous ces points ne pouvoient pas être réglés de la

y> même manière , mais que fur quelques-uns il falloit un Bref

*> Apoftolique , fur d'autres une inftruction au Miniftre Apof-

» tolique , ôc fur d'autres enfin une notification Royale.

w Touchant le Bref Apoftolique.

» Quelques Evêques ont une partie de leurs Diocefes dans

s» les Etats du Roi de Sardaigne > bien que leur ville > ôc Tau-

» tre partie de leur Diocefe foient dans les Etats d'autres

» Princes. Ces Evêques font ceux de Vintimille, d'Albenge,

» de Pavie, de Savone^ deNovare^ de Tortone > de Vige-

*> van (c).

*> La fituation de leurs Diocefes a donné lieu à une contef-

» tation , Sa Majefté le Roi de Sardaigne n'a pas prétendu

*> qu'ils ne puiflent pas exercer la Jurifdi&ion dans la partie

*> de leurs Diocefes fituée dans fes Etats, mais qu'ils y de-

» voient tenir un Vicaire général qui exerçât la Jurifdi&ion

» pour ne pas impofer une charge exorbitante à fes fujets

*> temporels
y lefquels peuvent - être contraints de fortir de

*> leur pays > prefque pour toutes les caufes , au moins dans

>9 celles d'appel
, pour aller plaider devant le Tribunal Ecclé-

» fiaftique ôc devant l'Evêque ou fon Vicaire général dans un
90 lieu éloigné.

» Les Evêques ou d'autres pour eux ont répondu qu'ils

(c) Les Diocefes de ces Evêques qui ont leurs fiéges dans le Mrlanez, s'éten-

dent en efïet dans le Piémont , mais il y a d'autres Evêques étrangers qui on%
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*> avoient tenu dans la partie de leurs Diocefes, fituée dans

53 les Etats du Roi de Sardaigne un Vicaire forain , mais

w un Vicaire général , parce que c' eût été fe dépouiller de la

» Juridiction dans cette partie du Diocefe, n'y ayant point

» d'appel du Vicaire général à l'Evêque*

*> Pour terminer ce différend & conferver en même tems

as la Jurifdi&ion des Evêques , on adreffera à chacun d'eux

*> un Bref par lequel il leur fera enjoint de députer un Vicaire

» général dans la partie de leur Diocefe qu'ils ont dans les

*> Etats du Roi de Sardaigne ,
pour toutes fortes de caufes ôt

» de perfonnes , avec cette réfcrve toutefois que le Vicaire

*> général ne pourra en aucune manière procéder à aucun acle

» de conféquence , & encore moins prononcer aucune Sen-

0» tence en matière criminelle , fans avoir premièrement donné

» avis de tout à fon Evêque & obtenu fon confentement fous

» peine, ipfo fado, de fufpenfion à divinis, s'il eft Prêtre >

*> outre la privation de l'Office ôc autres peines arbitraires }

*> félon le bon plaifir de l'Evêque.

*> De la matière de l'inftruclion.

x> Le Saint Siège informé de quelques griefs contre 11m-

v> munité & liberté Eccléfiaftique , les ayant communiqués à

» M. le Marquis d'Ormea (a) Minirire du Roi de Sardaigne

» auprès de fa Sainteté notre Seigneur , il a répondu que quel-

le ques-uns n'avoient aucune réalité en fait, & a donné fur

y> d'autres diverfes modifications. On en a auffi fpécifié quel-

leurs fiéges èn France dont les Diocefes s'étendent aufli dans le Piémont & dans

la Savoye; tels font Embrun , Glandève , Senez, Vence ,
Grenoble, Bellay. Lâ

Gour de Rome releva cette réticence dans les différents qu'elle eut dans la luite

avec la Cour de Turin , & prétendit qu'on avoit affe&é de ne pas parler des Dioce-

fes de France parce que les Evêques François ne fe feroient pas fournis a un

joug que la Cour de Rome appelloit nouveau & injufte.

. (a) Alors principal Miniftre du Roi Viftor, qui l'a'çté auffx du Roi régnant,

<Bc qui gft mort»
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» ques autres que le Saint Siège ne peut que Amplement to-*

*> lérer» Enfin dans les Conférences & les Traités , on a touché

» d'autres points qui regardent le libre exercice de la Jurifdic-

» tion Eccîéfiaftique & les bornes dans lefqu elles elle doit fe

oa contenir ,
pour maintenir ce qui lui appartient & ne rien

y> prendre à autrui. Ces derniers font les articles qui s'infé-

*> reront dans l'inftru&ion du Miniftre Apoftclique qui pourra

*> être communiquée aux Evêques.

33 Commençant par les excès fuppofés contre l'immunité &
i» liberté Eccîéfiaftique qui ont été niés ou modifiés par M. le

*> Marquis d'Ormea dans les Mémoires & Ecrits qu'il a pré-

*> fentés y
il s'en eft fait un extrait fidèle ci - joint qui devra

» être annexé à l'inftruclion pour fervir de règle au Miniftre

*> Eccîéfiaftique ôc aux Evêques.

» PalTant aux chofes que le Saint Siège ne peut que tolérer^

*> la première eft la connoifiance du pofîeflbire dans les caufes

» Eccléfiaftiques
,
prétendue par la Jurifdiclion Laïque qui >

*> bien qu'elle fe reconnoifle incapable de juger du pétitoire,

y> fe croit compétente pour juger du pofjejjoire dans ces mê-î

*> mes caufes.

*> Sur ces points , la tolérance s'étendra au pojjejfoire en cas

» de maintenue ôc de réintegrande , en matière de bénéfices

» & de dixmes , fous cette réferve néantmoins que s'il y a

*> conteftation fur ces n.atieres , même pour le pétitoire , elle

w ne pourra être décidée que par le Juge Eccîéfiaftique. Par

» exemple > fi un homme avoit accoutumé ci-devant de payet

*> quatre mefures de grains , à titre de dixmes fpirituelles , on to-

» lérera qu'il foit afligné devant le Juge Laïque pour ce paye-

» ment 3 encore que l'Ecdéfiaftique s'y oppofe , & prétende que

^ les années précédentes on lui a payé cinq mefures ou fix. De



DES SOUVERAINS, &c. Chap.IV. s $9

v même , fi tel Eccléfiafrque dépouillé de quelque bénéfice

» ou fimplement de la perception des dixmes^ fans entrer

» dans l'examen du droit y veut feulement juftifier par preuves

35 & par acles purement de fait
,
qu'il a été troublé ou dépouillé

» dè fon polTeiToire, ou par violence ou par pur accident , ou
*> par la guerre , ou par quelque autre a£te femblable > & pré-

*> tend conféquemment d'être remis & maintenu en poiTef-

*> fion i on tolérera qu'un tel fait puiffe être examiné devant le

» Juge Laïque. Mais l'Eccléfiaftique ayant accepté les années

*> précédentes ce payement à raifon de quatre mefures > difoit

» ou prétendoit qu'il lui en fut dû tinq à l'avenir , ou con-

» teftoit fur le droit d'en exiger autant à l'avenir s une telle

. » prétention ne pourra être difeutée que devant le Juge Ecclé-

» fiaftique.

» La féconde chofe que le Saint Siège" Apoftolique ne peut

» que tolérer , c'eft Vexequatur prétendu par la PuilTance

k> Laïque au fujet des Bulles & des Brefs Apoftoliques. On
*> aura de la tolérance quand Vexequatur fe réduira au fimplc

*> yifa y
fans y ajouter aucune fignature , ni faire aucun Décret

*> par raport à l'exécution fur ces Bulles ou Brefs.

» Le troifieme point regarde le bras féculler que la PuilTance

» Laïque n'a pas abfolument refufé de prêter à la PuilTance

» Eccléfiaftique, mais qu'elle ne lui veut accorder que fous

» certaines conditions & modifications. Pour bien régler ce

*> point ôc éviter toutes occafions de nouvelles plaintes , il

*> fera enjoint à tout Evêque d'aller avant que de fe rendre

*> à fon Eglife, faire un afîe d'obéuTance à la perfonne de fon

*> Souverain temporel & implorer le bras féculier qui lui fera

» benignement accordé par Sa Majefté. Mais , comme nonobf-

U tant ce bénin ocTroi, il pourroic fe trouver des difficultés
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» pour la manière d'en faire ufage , la pratique s'en réglerâ

*> avec la tolérance fuivante.

» Où il s'agira d'Eccléfiaftiques , tant en matière civile que

» criminelle, alors il fufïira que l'Evêque , en conféquence

»• de la conceffion Royale, demande le bras au Juge du lieu,

*> lequel devra lui être incontinent accordé,, fans qu'il foit

* befoin d'exprimer ni le nom de la perfonne ni le tifre , ni

*> la nature de la caufe.

» Où il s'agira de Laïques. Les cas dans lefquels les Laï-

y> ques peuvent être convenus devant le Juge Eccléfiaftique

*> font en grand nombre. Si c'eft en matière civile , on tolé-

x> rera que fEvêque implore le bras du Juge du lieu , lui

» indique le nom & le titre de la caufe. Si c'eft en matière

» criminelle, il indiquera fimplement le nom du prétendu

» délinquant & le titre du délit. Dans ces cas , le Juge devra

'» lui accorder incontinent les Exécuteurs néceffaires.

*> Pour embrafler toutes les matières qui doivent être com-

» prifes dans l'InftrucYion , il ne refte qu'à exprimer quelques

»» articles de l'exercice libre de la Jurifdiéuon Eccléfiaftique,

& à fixer certaines bornes dans lesquelles elle fe contienne,

*> pour ne pas s'emparer de la Jurifdiciion d autrui ou la troubler.

» Pour les articles 3u libre exercice de la Jurifdiéuon Ecclé-

» fiaftique, il fera dit dans l'inftru&ion , que les Evêques doi-

»• vent avoir une pleine liberté de vifiter leur Diocefe & toute

*> l'autorité fur les Eglifes & lieux pieux, même exempts, qui

» leur eft concédée par le faint Concile de Trente.

*> Touchant l'article des bornes dans lefquelles ils devront

» fe tenir pour n'envahir pas les droits d'autrui, la puilTance

*> Laïque ayant fait de grandes plaintes fur la facilité d'ordinec

» Qn dira dans l'inftruSion qu'ils obferveront la difpofition du

faint;
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* faint Concile de Trente qui ne veut point d'ordination à

» titre de patrimoine, fi ce n'eft en cas de néceflité Ôc d'uti-

* lité de l'Eglife , ôc qu'il eft contraire aux maximes du Saint

» Siège d ordiner à titre de toute petite Chapelle avec fupplé-

*j ment de patrimoine fans néceflité ou utilité de l'Eglife
,

» comme il a été dit. Enfin on dira que dès que les Evê-

» ques feront entrés dans le urs Diocefes, ils fixeront la quan-

ta tité du patrimoine de l'Oirdination facrée à une fomme fuf-

*» fifante pour l'entretien de l'ordiné ôc pour le payement des

*a charges Laïques defquellles il ne devra y avoir d'exempts

» que les patrimoines déjà é tablis ôc non ceux qui s'établiront

*> à l'avenir, ainfi qu'il fera dit ci -après

» De la matière de la notification Royale,

^ La puilTance Laïque publia un Edit en 1606 , renouvellé

fe en 164.0 ,
par lequel tous les biens furent cataflrés (a) ôc

». fournis à une hypothèque perpétuelle,, en forte qu'ils ne puf-

» fent être exempts des charges Laïques, quand même ils

» paiïeroient entre les mains des Eccléfiaftiques ôc deviendroient

» fonds de bénéfices des Eglifes Collégiales & autres caufes

» femblables : Ôc cela afin que les Laïques ne fuiTent pas

» réduits à l'impuifTançe de payer ces charges. La puilTance Laï-

» que a prétendu foutenir ces Edits ôc aftreindre à l'avenir au

» payement les biens cataftrés en 1606 ôc en 1640 , ôc de plus

v pour le paiïé faire payer ceux qui n'ont pas payé jufqu'ici, ce

»» qui iroit à des fommes très-confidérables. En conféquence

» de cette prétention, la même puilTance a voulu exiger

(a) Ceft-à-dire taxés. Çatajlre ou Cadaftrc en Provence , en Languedoc , &
ailleurs , c'eft le Regiftre ancien , le Terrier , ou Chartulaire qui contient la

Déclaration des Terres roturières & non feudales pçmr lefquelles les poflefleurs

font fujets aux Tailles du Roi. Gloffaire de Ragueaiiy

Tome V.i*. B B bb
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»o les charges Laïques; des patrimoines facrés

y tant conftitués

*> qu'à établir.

» Le Saint Siège ne peut approuver les Edîts de \6o6 ôc

y> 1640 > ni accorder il peu au Roi de Sardaigne que les biens

» qui doivent être fournis au payement des tributs ne le foient

» en aucune manière ; mais prenant un milieu , elle apporte

» un tempérament avantageux aux Eccléliaftiques fans ruiner

*> les Laïques. Comme ce tempérament ne fçauroit avoir ion

*> effet fans une notification royale > elle devient par là nécef-r

faire.

as» îl fe fera donc une notification Royale félon la minute

» inférée ci- après. Dans cette notification , il devra être dit*

*> i°. que Sa Majefté s'étant entendue avec le Saint Siège

» Apoftolique les biens qui étoient cataftrés & fournis au paye-

*> ment des charges Tan 1620 feront fournis à tous ces paye-*

» mens» 2 . Qu'on remet bénignement tous les arrérages juf-

* qu'au jour de la notification : enforte que les polTefieurs

» defdits biens ni leurs prédécelTeurs ne pourront être inquié-

» tés en aucune manière -, encore que ni les uns ni les autres

» n'euffent payé jufqu'au jour de fa notification. 3 . Que par?

rapport aux patrimoines facrés déjà conftitués ^ Sa Majefté s'é-

tant concertée avec le Saint Siège Apoftolique , ne prétend

» pas qu'ils payent quoi que ce foit, entendant cela des Conf»

* titués jufqu'au jour de la notification ; ôc qui jufques là n'ont

x ^ » pas payé.

concordat fur les Le Pape fît expédier la Bulle de l'Induit peu de tems
matières Bénéficia.

r r
.

les
- après (a), & d'abord le Concordat fur* les matières BénéE-

fîciales fut figné (b). En voici les difpofitions.

3;

33

(a) Elle eft du 2.4 de Mai 1727;.

(*j 11 eft du 29 de Mai jrçrajj^
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» Premièrement que tous les fruits des Evêchés ôc des

a» Abbayes compris fous l'Induit de Nicolas V, venus à matu-

*> rité dans le tems de leur vacance , devront fe conferver pour

*> le bien defdites Eglifes vacantes Ôc de leurs fuccefTeurs , fous

*>la garde ôc économat de Sa Majefté, c'eft - à - dire des

m Economes quelle établira dans le tems de la vacance.

» Secondement, que par rapport aux Evêchés ôc aux Abbayes

» compris fous le même Induit en cas de mort de leurs

si» Prélats ou Bénéficier , tous les fruits meurs ôc non perçus

» par eux dans le tems de leur mort , comme auffi les meu-

*> blés qu'ils ont laiffés ôc acquis des fruits Eccléfiaftiques,

w devront pafîer Ôc être appliqués félon la coutume qui fe

*> trouve légitimement introduite ôc obfervée dans les tems

» qui ont précédé les derniers différends entre le Saint Siège

ôc Sa Majefté.

53 Troifiemement, qu'à l'égard des bénéfices non compris fous

*> l'Induit de Nicolas V, l'une ôc l'autre partie devront égale-

» ment fe tenir à la coutume établie avant les fufdits différends }

*> tant par rapport aux fruits meurs ôc non perçus à la mort de

» leurs Bénéfîciers , que des meubles délaiffés par eux ôc acquis

y> des fruits Eccléfiaftiques
, que par rapport aux fruits qui

*> meuriront pendant la vacance } jufqu'àla nouvelle provifiorj.

» des Succeffeurs.

Quatrièmement , Sa Majefté ayant appris que Sa Sainteté

>» défiroit qu'il fût impofé quelque penfion fur les bénéfices

» compris dans l'Induit , bien que Sa Majefté fâche que

*> le droit de nomination qui lui eft: accordé par cet Induit

» fubfiftant } on ne peut les charger d'aucune penfion fans

» fon confentement , défirant néanmoins de donner les plus

w grandes preuves de fon obéhTance filiale envers la per-

BB bbij
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» fonne de Sa Saimteté 6c envers le Saint Siège Apoftolique >

» Sa Majefté offre de laiffer à la difpofition de Sa Sainteté

» ôc des Souverains Pontifes tes Succeffeurs , la réferve d'une

» penfion de la Comme que Sa Sainteté, agréera & fixera fur

» l'Abbaye de Lucédio qui eft de patronage RoyaL
Sa Sainteté acceptant avec fon affection paternelle' l'offre

» de Sa Majefté, réferve pour elle ôc pour fes Succeffeurs le

» droit d'impofer une peniîon de quinze cens- écus Romains
x de dix Jules chacun qui fera affignée à une ou à plufieurs

» perfonnes même non fujers de Sa Majefté
} .

fur les fruits

» de l'Abbaye de Lucédio\

Sa Sainteté ôc fes Succeffeurs ne lahTeront pas de réferver

à la prière de Sa Majefté & de fes Succeffeurs les penfions

» fur les Evêchés & Abbayes compris, dans l'Induit de Ni-

oo colas V, en telle forme Ôc quantité qu'on a accoutumé

» de les réferver, à h- réquifition dés Princes Souverains

» Indultaires , lefquelles penfions pour les Evêchés n'excé-

» dent pas la troifieme partie des revenus annuels. S'il arri-

» voit que ,
pour quelques caufes , la penfion de quinze cens

»o écus Romains référvée à la difpofition du Pape , ne pût

» avoir lieu fur l'Abbaye.dc Lucédio , la charge en fera tranf

33 portée fur quelque autre Abbaye du patronage de Sa Majefté

30 dont l'une ôc l'autre partie conviendront.

» Cinquièmement y on exprimera dans la minute du Bref

33 que dans la provision- des Eglifes Cathédrales de Cafal >

3o d'Acquit ÔC d'Alexandrie, on obferverale ftyle ufité jufqu'ici.

» Sa Majefté le Roi de Sardaigne prétend que le droit de

3o nommer à ces Eglife3 lui appartient, aufîï-bien par l'Induit

s» de Nicolas V que par le Bref d'Innocent XII de fainte mé-

» moire % ôc le Saint Siège ne refufe pas d'ea écouter les raifort
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» & de lui faire juftice fi elles font valables. Le 2p. de Mai

« 1727 (
Signé) le Cardinal Lercari, Ferrero di Roafcio Mat-

quis d'Ormea*

C'eft ainfi que les querelles des deux Cours furent afîou- T *£vr-

*> pies , les Eglifes de Piémont pourvues , & les différends fur xffif/^îîîaï

les matières bénéficiâtes terminés. Il y eut néantmoins encore xn/^^S
fous le même Pontificat quelques négociations , au fujet de fouS

v

S°PréSî

certains Fiefs dont la Cour de Rome conteftoit la Souverai- minés fous- Benoic

neté à celle de Turin, prétendant que c'étaient des Fiefs de

FEglife. Benoit XIII mourut fans avoir vu la fin de ces

négociations. Clément XII fon Succeffeur forma une Con-

grégation de Cardinaux ,
pour examiner tout ce qui s'étoitpalTé

dans les négociations qui avoient précédé la convention & le

Concordat que j'ai rapportés , Ôc de l'avis de ces Cardinaux f

il cafTa cette convention & ce Concordat. Clément & Vie-

tor-Amédée fe brouillèrent , & leur querelle, portée fort loin-,

continua fous le Gouvernement de Charles - Emmanuel > qui

occupe aujourd'hui le Trône que le Roi fon pere quitta

par une abdication volontaire,

La Cour de Rome fit publier des Monitoires qui décla-

roient nuls tous les a&es de Souveraineté du Roi de Sardai-

gne , dans les fiefs dont la Souveraineté lui étoit contes-

tée. La Cour de Turin lui oppofa des Edits de fon Sénat qui

annulloient ces Monitoires. Le Pape voulut remettre toutes

ces affaires en négociation ; mais le Roi déclara que , pour

les droits de fa Couronne , il ne reconnoiffoit d'autre juge

que lui- même r & que l'autorité de Benoît XIII étant la

même que celle que Clément XII exerçoit., celui-ci n'avoit

pu donner aucune atteinte à ce qu'avoit fait fon Prédécefïeur.

Ce Monarque perfifta dans la feçme réfolutioiv d'empêcher
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que fon Induit ôc fon Concordat ne reçufîent la moindre at-

teinte ; ôc il obtint enfin (a) de Benoit XIV ce point im-

portant. Les fiefs contentieux ont été cédés au Roi de Sar-

daigne ,
pour les tenir comme Vicaire du S. Siège , à condi-

tion d'envoyer à Rome tous les ans un Calice d'or ; ôc c'eft

en conféquence de cet accommodement que le Roi de Sar-

daigne prêta ( b )
, en qualité de Vicaire du S. Siège > entre

les mains d'un Commiflaire Apoftolique , un ferment de fidé-

lité qui doit être renouvellé à chaque nouveau règne.

xlvii. Si Ton confidere la forme des conventions faites entre Be-

rWuit &
on
fU r k noit XIII ôc le Roi Victor , il fera difficile > difoit la Cour

Concordat des .

deux cours. Je Rome y de la regarder comme régulière. Benoit XIIJ n'a

ni approuvé ni même lu les articles dont la Cour de Turin

fe prévaloit. C'eft un ouvrage d'iniquité concerté entre le

Marquis d'Ormea , le Cardinal Lercari , Secrétaire d'Etat 9 Ôc

Fini }
Maître de Chambre du Pape , Perfonne n'ignore ( difoit

Clément XII )
l'ufage des Souverains dans leurs Traités. Après

avoir arrêté leurs préliminaires ôc s'être communiqué récipro-

quement leurs projets , les Princes les propofent dans leurs

Confeils article par article , les y examinent , les y difcutent

avec la plus exacte circonfpecYion ; ils nomment enfuite des

Plénipotentiaires qu'on munit de procurations exprefTes qui

font échangées avec des formalités folemnelles ; on fait le

Traité , Ôc ce Traité n'a d'exécution , qu'autant qu'il eft rati-

fié. Rien de tout cela n'a été obfervé.

La Cour de Turin répondoit qu'il n'eft pas nécefTaire d'exa-

miner les pouvoirs des Minières quand ils travaillent fous les

yeux Ôc fous les ordres de leurs Maîtres }
qui fcavent ce qu'ils

{a) En 1740.
{ b j A Turin , dans le mois de Mars 174IÎ
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font & qui les approuvent ;
que Lercarit & Fini étoient, l'un

Secrétaire d'Etat, 6c l'aune Maître de chambre ; qu'ils avoient

été chargés par le feu Pape de faire ce qu'ils avoient fait

fous fes yeux ;
que les conventions avoient été envoyées aux

Evêques par ordre de Benoit XIII
,
accompagnées des Let-

tres de la Secretairerie d'Etat , & qu'elles avoient été ren-<

dues publiques , exécutées & confommées.

Il réfulte de tout cela qu'on avoit abandonné le chemin

qu'il convient à des Princes de fuivre
, pour fe jetter dans un

fentier où des perfonnes de ce rang n'ont jamais marché. Au
fonds , fi l'on examine la difpofïtion de l'Induit, & celle du

Concordat , & qu'on fafle attention à la dépendance où la

Cour de Rome tenoit les Princes d'Italie, il faudra avouer ,

que ces conventions furent l'ouvrage de la fermeté du Roi

Vi&or, & de l'habileté de fon Miniftre. Mais fi l'on en ju-

geoit par les droits delà fouveraineté , indépendamment des

ufurpations de la Cour de Rome , on trouveroit que ce

Prince s'étoit accommodé au tems > lorfqu'il s'en étoit con-

tenté , car il eft confiant que dans ce point de vue , la Cour

de Rome n'a pas accordé affez à celle de Turin > & s'eft trop

attribué à elle - même. C'eft ce qu'il eft aifé d'établir*

En obligeant les Evêques étrangers de nommer des Vif v&rllhoh
caires généraux dans les parties de leurs Diocèfes qui fe trou- JgJf^Jg jjjj

vent dans les Etats du Roi de Sardaigne , la Cour de Rome ^S^&Si
tient ces Vicaires généraux dans une dépendance injufte. Ces

un autre Bcatv

Vicaires généraux peuvent , de droit commun , exercer leurs

fondions indépendamment des Evêques , parce qu'il n'y a

point d'appel du Vicaire général à l'Evêque , comme on l'a

remarqué ; & les Evêques , de leur coté , ont la liberté de

changer les Vicaires généraux , lorsqu'ils ne font pas contens
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de leur conduite. Ce droit remédie à tout , & la Cour de

Rome a pris ici des précautions furabondantes , aufquelles la

Cour de Turin auroit pu ne pas foufcrire. Il eft incontefta-

ble qu'un Evêque eft obligé de nommer un Vicaire général

,

dans la partie de fon Dioeefe qui eft dans un autre Etat. Se-

roit-il jufte que les Sujets fuffent expofés aux dépenfes qu'ils

feroient & aux préjudices qu'ils fouffriroient , s'ils étoient

obligés d'aller plaider ou foîlicker dans un pays étranger ?

L'ordre du bon gouvernement s'y oppofe. De quelle confé-

quence les influences d'un Tribunal étranger ne feroient-elles

pas 3 dans certaines circonftances , fur les affaires & fur les

perfonnes du Souverain ! Ces confidérations ont di&é aux

Princes des Edits qui défendent à leurs Sujets d'aller foilicl-

ter j intenter , foutenir des affaires hors de leurs Etats. Les

Evêques ont concouru à de fi juftes vues , 6c ont établi des

yicaires dans les parties de leurs Diocefes qui étoient dans

d'autres Etats. Cela s'eft pratiqué en France , en Efpagne, en

Portugal , en Flandres , & prefque par-tout. Les Evêques de

France ; dont les Diocefes s'étendent fur les Etats de Savoye

,

ont toujours obfervé religieufement cette régie
, quoiqu'on

ait dit la Cour de Rome. Les Papes eux-mêmes l'ont affer-

mie en donnant à plufieurs Princes des Déclarations expreffes

qu'aucun de leurs fujets ne pourroit être cité devant aucun

Juge Eecléfiaftique étranger. Léon X l'a fait en faveur de

Charles V pour la Flandre en faveur de François premier

pour le Milanez. Urbain V l'a fait en faveur de Charles , ,

.

Roi de France. Jules III l'a fait en faveur du Roi Jean ,

pour le Portugal. Jules II & Clément VII l'ont fait pour

la maifon de Savoye. L'Induit de Jules II ne regardoit que

les Juges extraordinaires ; mais Clément XU î'éÊPAdit aux,

ordinaires.
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La convention au fujet des Titres des Bénéfices défère le xlïx.

jugement du pofleûoîre a la Puiffance Laïque , & en cela elle p°£efl'°ire d« Bé-
' o i * ' nehces appai tient

ne ftatue rien qui ne foit régulier. La pofiefîion eft une ma- »»*Jus«fêcBii«rs.

tiere purement temporelle , ôc une affaire de fait. Quels trou-

bles' ne naîtroient point fi les Magiftrats prépofés pour main-

tenir l'ordre n'interpofoient leur autorité , pour empêcher les

ipoliations , les intrufions y les défordres , ôc les fcandales !

C'eft fur ce principe que, dans tous les Etats Catholiques, les

Tribunaux Laïques fe font maintenus dans le droit de pro-

noncer fur le poffefToire des Bénéfices. Les Papes eux-mêmes
ont avoué la compétence de ces Tribunaux. Martin V le re-

connut dans une Bulle qui concerne la France , 6c Léon X
recommanda au Parlement de Touloufe un certain Jean

Danfecluna qui plaidoit devant ce Tribunal fur le poffelToire

d'un Bénéfice,

L'ufàge de l'exequatur dépend abfolument du Souverain.
rT r>. rin i i> i i

ï-'ufage de YExe.
Un rnnee peut , au gré de la prudence . 1 accorder ou le i***?* & <*u w
refufer ; je l'ai démontré (a); mais la convention que j'exa- folument s°u-

mine ne fait que tolérer cet ufage, ôc le réduit au fimple

Vifa y elle ne fait aufïi que tolérer le Vifa Ôc reflreint la puif-

fance du bras- féculier. Tout cela eft conféquent ; mais c'eft

une entreprife innouïe ailleurs que dans les Etats que Rome
a rendus dépendans de la Thiare.

Il eft confiant > ôc je l'ai fait voir ( b ) , que la PuifTance l u
ii a 1 / i> • '

t r* i tr» n- LaPuiffancetem-

temporelle ne peut être bornée par 1 autorité kcclefiaftique
g

orelle ne peut

dans la levée des deniers publics. Les Eccléfiaftiques doivent l'autorité Eccié-
1

-
1 «aftique , dans la

payer les impôts comme les Laïques , ôc néanmoins le Roi denie"

Victor eft entré dans des tempéramens qui ne peuvent être

( a ) Dans la première Se&ion de ce Chapitre,'

(b ) Dans le troiftem? Chapitre Se&. III.

Tome K-ih CCcc
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excufés que par les menagemens que fa fituation a exigée

de lui.

L'Economat des fruits des Bénéfices vacans appartient aux:

Souverains. Ils doivent protéger les Eglifés de leurs Etats

,

& empêcher que les revenus confacrés par leur première def-

tination au foulagement des Eglifes , ne foient divertis à d'au-

tres ufages. Par le droit Canonique ôc par la difpofition des-

Conciles de Pife Ôc de Confiance , la dépouille des Bénéfï-

eiers morts & les fruits des Bénéfices vacans doivent être con-

fervés pour l'utilité des Eglifes, Mais cela n'empêcha pas le

Pape .Paul III de publier (a) une Conftitution qui ordonne*

que les dépouilles des Bénéficiers foient refervées à la Cham-

bre Apoftolique. Jules III en publia une autre (&), portant

que les dépouilles appartenoient aux fuccefleurs , ôc cette

Déclaration empêcha la Chambre Apoftolique d'établir des

Collecteurs pour retirer les dépouilles en conféquence de la-

Bulle de Paul III. Mais Pie IV. nomma (c) François Odef-

ealchi , Collecteur général des dépouilles dans toute l'Italie.

Ce même Pape étendit enfuite les dépouilles aux fruits des

Bénéfices > ôc réferva à la Chambre Apoftolique les fruits des

biens des Eglifes vacantes d'Italie , dont la collation apparte-

sioit au S; Siège , par les règles de la Chancellerie ou par quel-

que autre voie. Il eft peu nécelTaire de" remarquer que cette-

Loi nouvelle ne pouvoit avoir d'application aux Bénéfices de-

Savoye qui font de- nomination Royale i ôc que même

Italie on tient que les Loix des Papes fur cette matière ôc

en particulier celles qui concernent l'adminiftration des biens

(a) En 1542;
\b) En 1550.

( c ) En 1560*
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temporels del'Eglife , n'obligent pas , ;à moins qu elles ne foient

acceptées *& obfervées. Il fuffit de remarquer que les Ducs
de Savoye ont toujours réfifté à cette innovation des Papes

;

& qu'ils fe font toujours maintenus dans l'ufage ancien de

mettre fous leur main les biens des Bénéfices vacans , d'en

conferver les fruits pour être employés félon les Canons
,

& de donner par des Lettres la liberté d'en prendre poiTef-

fion.

Le Concordat contient enfin deux difpofitions. Par l'une, tni,

le Papefe réferve la faculté de donner quelques penfions fur de ver des pesons fur

. * .
3 t» u t les Bénéfices n'ap-

certains Bénéfices , c ett une grâce, rar 1 autre , Le Pane s'o- Partient celu »

~
^ Y -

m
* r qui a le droit d'jf

blige de réferver , a la requifition du Prince , des penfions fur
nommef *

tous les Bénéfices de fa nomination , c'eft une juftice. En
France, en Efpagne , en Portugal , & par- tout ailleurs,

on ne connoît de penfions fur les Bénéfices » que celles qui

font accordées à la réquifition des Rois. Si le Pape ayoit droit

de donner des penfions fur les Bénéfices dont un Souverain

a la nomination , le droit de patronage feroit diminué
, puif-

que la penfion diminue les fruits du Titulaire. Celui qui a le

droit de nommer à un Bénéfice
, par un titre qui autorife à

jouir de tous les fruits , doit néceflàirement avoir le droit de

nommer à une partie du même Bénéfice & defes fruits, comme
fi le Bénéfice étoit donné à deux perfonnes. C'eft en effet

pourvoir l'une du titre & d'une partie des fruits , 6c l'autre de

la penfion. A l'une on donne un titre pour tous les fruits ,

fous la réferve d'une penfion , à l'autre , un titre pour la

penfion qui eft prife fur les fruits appartenans au Titulaire.

On peut confulter , fi l'on veut , le Livre qui a pour titre :

Traité des penfions Royales > où il ejl prouvé que le Roi de France

a droit de donner des penfionsfur les Bénéfices de fa nomination

CC ce ij
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G de fa collation } même à des Laiques ( d ). La matière y eft dis-

cutée- à fond, & c'eft l'ouvrage d'un Eccéfiaftique revêtir

d'approbations de trois Do&eurs de la Faculté de Théologie

de Paris*

SECTION X.

D.'j Libertés de l'Eglife de Venife,

iiv. 4 Utrefois, le Sénat de Venife avoir, ou au moins pré'-r

République.de Vc- ZjL tendoit avoir . la nomination des Evêchés & des Ab-
qui 'nomme aux baves de fon Etat . mais il y renonça tout- à-fait par le Traité
Evichés&àlaplû- J 7 J5 r
part des . Bénéfice? de paix qU'il fit ( b ) avec Julles II pour le détacher de la Li-
de ces. Etat. r * . »

K
'

À
gue de Carnbray ,

qui pouvoir être fatale à la République-.

Ceft le Pape qui y nomme aujourd'hui.

Sous le Pontificat d'Urbain VIII , il y eut une conteftatîon

entre la Cour de Rome ôc le Sénat > fur la proportion des

Evêchés de l'Etat de. Venife au Confiftoire. Le Sénat vouloir

que cette fon&ion fe fît feulement par les Cardinaux Véni-

tiens ; mais l'on convint que le Cardinal Vénitien qui la

feroit feroit toujours alfifté du Cardinal Patron.

*v. La République lauTe très -peu d'autorité aux Evêques de:
la République

prive les

Y
Pa

5f

iar^ les Ltats.

d'Aquiiée, & les Venife eft gouvernée pour le fpirituel par un Patriarche

^

Btns , de prefque QU} cft Primat de Dalmatie & Métropolitain des Archevêques
toute leui autorité. ^1 1 *

de Candie & de Corfou. Ce Patriarche eft élu par le Sénat-

& choifi parmi les Nobles Vénitiens. Il ne met point dans

(a) Par Richard Prêtre. Paris l zfys bv-_ i**

En 1-510.
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fes titres la marque de dépendance de Rome , qui avilit les

Evêques du refte de la Chrétienté. Il met dans fes Man-

démens & Ordonnances : Mifiratione clivinâ , fans ajouter : 6

Sanclcs Sedis Apoftolicœ gratiâ.

Ce qu'il y a d'étrange , c'eft le peu d'autorité que ce Pré-

lat a fur les Prêtres ôc fur les Moines qui mènent prefque

tous une vie fcandaleufe. Un Auteur bien inftruit (a) alTure

que c'eft l'effet de la jaloufie de la République qui, pout

empêcher que la Jurifdi&ion Epifcopade ne foit en crédit ,

• s'oppofe tous les jours ,
par fes Magiftrats > à l'exécution

des Sentences rendues par les Juges Eccléfiaftiques , & pro*

tége ouvertement des Prêtres convaincus de crimes abomî^

nables (&).

Il y a dans l'Etat de Venife une autre Patriarche appelle"

le Patriarche d'Aquilée , qui étoit autrefois le Métropolitain

de la province de Venife ôt de toute l'Iftrie , mais qui eft au^

jourd'hui bien déchu de fon ancienne grandeur > ôc dont le

Patriarchat eft beaucoup moins ccnfidérable que celui de Ve-

nife. Il eft encore Primat d'Iftrie
9 & choifit lui - même fon

Coadjuteur , lequel eft confirmé Par le Sénat ( c ), Il fait fa

réfidence à Udine dans le FriouL

Les Souverains de la Maifon à Autriche ont prétendu nom-

meitau Patriarchat d'Aquilée ; mais la Seigneurie de Venif*

a trouvé l'expédient de ne jamais laiffer le fiege vacant , en

donnant à chaque Patriarche un Coadjuteur , ce qui a tou-

jours fait une chaîne de fuccelTion du côté des Vénitiens :

la Cour de Vienne qui croit fes droits blelTés par cette dif-;

( a ) Amelot , Hîftoire du Gouvernement de Venife.

(£ ) Principe & Senatu autoribus , qui non modo licentiam vitiis permiferintf, feâ

fim adhibeant. Tacit Annal. 14.

fc.)
Sous le titre d'Eletto d'Aquilâa,
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pofition , a fait des remontrances au Saint Siège ,^pour le por-

ter à s'oppofer à fes arrangerons , & en faire qui ne fuffent

point contraires à lefprit des conventions qui fubfiftent entre

Vienne & Venife , & fuivant lefquelles la nomination de ce

Patriarchat doit être alternative. On a longtems négocié là-

deflus ; & à la fin , le Pape régnant , par une fuite de fon

penchant à entretenir la concorde entre fes enfans communs ,

a propofé de nommer un Vicaire Apoftolique qui auroit la

Jurifdi&ion Eccléfiaftique dans les pays appartenans à la Mai-

fon d'Autriche ôc qui font fujets pour le fpirituel au Patriarche*

d'Aquilée , dont la nomination feroit afiurée à perpétuité à la

République de Venife. Mais le Sénat de Venife n'a point

goûté cet expédient. Le Pape l'a néanmoins employé (a) > &
le Sénat en a été bîefîé au point qu'il a retiré fon Ambaffa-

deur de Rome ôc qu'il a ordonné au Nonce du Pape de vui-

,
der Venife & les Etats de la République. Nous n'apprendrons

que du tems comment cette querelle entre Rome , Vienne

& Venife fe terminera,

lvi. Pne Inquifition féculiere fut établie à Venife
, (b) à Foc-

quSon
nen

a cafion des guerres entre le Pape Innocent IV & l'Empereur

.combien fon auto- Frédéric. Elle étoit ccmpofée de Laïques qui étoient Juges

|>i»r Ja République. & d'Eccîéfiaftiques qui n'étoient qu'affiftans. Les Eccléfiaftiques

étoient feulement occupés du foin d'examiner les opinions de

ceux qu'on aceufoit d'I.éréfie 9 après quoi le Duc & les Gon-

feillers condamnoient -les aceufés au feu , fi les Evêques les

trouvoient coupables. Cette Inquifition Séculière a fubfifté juf-

qu'à l'établififement de lTnquifition Eccléfiaftique.

Cette Inquifition Eccléfiaftique n'a été établie à Venife ; ni

(a) Dans le mois de Juillei 1750.
(b) En 1249,
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par un commandement du Pape , ffii p ar aucune Conltitution

Pontificale. Les Bulles d'Innocent IV, d'Alexandre IV > de

Clément IV & de fept autres Papes , ne purent obliger les

Vénitiens à recevoir llnquifition Eccléfialtique , comme fai-

foient les principales villes d'Italie. Cet établiffement dût la

naiflance à une délibération du grand Confeil, à' laquelle Ni-

colas IV donna fon confentement par une Bulle f a ) où il in-*

féra les claufes de cette délibération ; dont Tune porte :

» Que la Seigneurie afîigneroit un fonds pour les dépenfes

» qu il fau droit faire au faint Office y & toucheroit pareille-

*>ment tous les deniers qui en proviendraient , par amendes

y» ou autrement , nommant pour cela un adminiftrateur qui

w> lui en rendroit compte. On peut remarquer d'abord combien

cet ufage eft différent de celui des Inquiétions des autres-

Etats , où tout l'argent va aux Inquifiteurs. ;

Dans le commencement du feizieme fiecle
(
b) 3 le Sénat

de Venife fit fur llnquifition une Ordonnance ,
que le pro-

grès du Luthéranifme en Italie l'obligea de renouveller vers

le milieu de ce même fiecle ( c
)

, à la prière des Légats du

Pape. Cette Ordonnance portoit que , dans le terme de huit

jours
y tous les livres défendus feraient portés à des Commif-

faires nommés pour cet effet, & elle établilToit des peines

rigoureufes contre ceux qui après une exacte perquifition on

trouVeroit refradtaires aux ordres de la République. Le Sénat

promit aux délateurs , & lefecret, ôc une grande récompen-

fe , mais il mit à fon Ordonnance cette fage reftri£tion : Que

les Prélats & les Inquifiteurs ne pourvoient jamais cormoître

{a) Du 28 Août 1289.

( b ) En 1521.

( c ) Le 20 Juillet 1548.
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feuls de cette forte de crime > ôc que le jugement ne pour-

roit fe rendre qu'en préfenee des Juges des lieux ôc des Gou-

verneurs 9
qui examîneroient les informations '> ôc prendroient

garde fur-tout que la Religion ne fervît de prétexte à l'ini-

quité ou à l'avarice , pour opprimer les Sujets de la Répu-

blique.

Cette louable coutume s'eft toujours confervée depuis dans

rinquifition Eccléfiaftique de Venife. Elle eft aufli compo-

fée d'Eccléfiaftiques & de Laïques ; mais ce font les Ecclé-

fiaftiques qui font Juges, Ôc les Laïques ne font qu'affiftans*

Cette Inqùifition eft donc mixte , contre 1 ufage des autres pays

ou le faint Office eft établi. On ne trouva pas à Venife , qu'il

fût raifonnable que les nouveaux Inquifiteurs > qui fe receyoient

par grâce , ehafïafTent les Anciens ,
qui étoient les véritables

maîtres, Trois Sénateurs affilient toujours au nom du Prince

à toutes les procédures ôc à toutes les délibérations de fin-

quifition ; ôc il ne s'y pafîe rien dont le Prince ne foit bien

averti. Les Eccléfiaftiques ne peuvent pas ouïr un témoin ;

citer , ni interroger un Acc.ufé fans l'affiftance de ces trois

Nobles (a). S'ils avoient fait la moindre chofe à finfçû des

affiftans , tout feroit nul , ôc il faudroit inftruire tout de nou*

veau le procès depuis le commencement jufqu'à la fin.

Les Inquifiteurs difent que du moins les féçuliers ne dé-

voient pas affilier aux Procès des Eccléfiaftiques 9 ôc ils fup-

pofent fauffement que faffiftance féculiere n'a été introduite

que pour ce qui regarde les Laïques. Les Vénitiens décident

le contraire , ôc répondent que l'affiftance n'eft point affeclée

( a) Le Greffier écrit cette formule au commencement de tous les acres : Cum

afiflentiâ & prefentiâ. Illujlrif. & Excellentijf. DD. NN, Suivant le Çoscordat du

Pape Jules III avec la République.
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aux perfonnes ,' mais aux caufes
;
que l'héréfïe eft un crime

eccléfiaftique & féculier
, puifque fi d'um coté elle attaque

la foi, de l'autre elle trouble la transquilliité publique ; qu'aïnfi.

il faut que toutes les caufes d'hérefie foient jugées par les

EccléliaftiqueS , avec l'intervention des féculiers , fans confia

dérer fi les accufés font gens d'Eglife ou Laïques
;
que s'il

en devoit être autrement , il faudroit que l'Eccléfiaftique ne

jugeât que les Prêtres ; & le Séculier, les féculiers -

y
que

ce -a feroit contre la coutume de tous les pays où le

Séculier eft jugé par l'Eccléfiaftique , Ci la caufe eft fpiri-

tuelle , & l'Eccléfiaftique par le Séculier fi l'affaire eft tempo,

relie; que fi la prctention^des Inquifiteurs avoit lieu, la caufç

d'un Prêtre ou d'un Moine hérétique ,
qui auroit des com-

plices féculiers, devroit être jugée fans les aififtans, parce

qu elle feroit eccléfiaftique ; & que cela ouvrirait une porte

par où les Inquifiteurs chafferoient bientôt les afliftans.

Les afîlftans qui demandent quelque grâce au Pape, ou

qui ont quelque affaire avec la Cour de Rome, ne peuvent

plus fe trouver au Saint Office, leur intérêt rendant leur rTdé-

lité fufpede à la République qui en met d'autres à leur

place ( a ).

Ces Sénateurs , affiftans de l'Inquifition, font chargés d'em- Aucune
1

Bniie ne

_A 1 1 T T 1 il* ni! peut être publiée à
pécher les Inquiiitçurs de publier aucune rJulie ancienne ou WrefiàTiaperr

nouvelle, fans en avoir la permiffion de la République. Au *mffion duPrmce*

rapport de l'un des Auteurs que je viens de c'ter (b) , les

Vénitiens donnent de cet ufage deux raifons très^folides,

La première, c'eft qu'un Concordat n'exiftant que par le

confentement des Parties qui ont contracté , il ne peut être

(d) \oyez tout ce qui regarde cette Inquifitîon dans le cinquième livre ds
Vhiftoire de Thou, &. dans Amelot hift. du Gouvernement de Venife.

{
(£) Amelot.

'Tçmf&Z DDdd
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changé que de commun accord : Or l'Inquifition étant éta-

blie à Venife par un Concordat , aucune loi nouvelle n'y doit

être reçue ,
que les deux parties qui ont traité n'en convien-

nent , l'accelïoire fe devant régler fur le principal. Les Bulles

& les Décrets de la Cour de Rome , faits depuis ce Concor-

dat , n'ont point en effet obligé la République.

La féconde, ceft que la Cour de Rome, faifant des Ré-

glemens félon fes vues particulières, il n'eft pas jufte que la

République reçoive ces nouveaux Réglemens , fans examiner

auparavant s'ils conviennent à fes affaires. Chaque Prince

connoît les befoins de fon Etat ; les Papes ne fe mettent

pas en peine de l'Intérêt des Princes féculiers ; c'eft donc à

ceux-ci de prendre garde qu'il ne fe glifTe quelques nouveau*

tés dangereufes dans leurs Etats , par le moyen des Ordon-

nances Papales. La voie de recourir aux Papes s'il en arrive

quelque défordre, Ôc la promeffe qu'ils font d'y pourvoir, fe-

roit un remède pire que le mal , parce qu'ils fe rendroient

par ce moyen les Juges Ôc les arbitres de toute la Police

Civile.

Il n'y a point de Prince dans l'Europe, (dit le même Au-

teur ( a ) ) qui ait pénétré mieux que la Seigneurie de Venife

dans tous les deffeins de la Cour de Rome., ni qui s'y foit

oppofé avec plus de vigueur & de fuccès. Elle ne permet

jamais la publication d'aucune Bulle qu'après une longue 8c

mûre Délibération , jufques là même que fi le Pape fait une

Bulle commune pour envoyer à plufieurs Princes , les Véni-

tiens font toujours les derniers à la recevoir. Le motif de

cette conduite ( dit cet Ecrivain ) n'eft pas tant pour fe règle?

fur l'exemple des autres, que pour avoir le tems de décou*

{a) Amelot,
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vrir les vues de la Cour de Rome, dont toutes les intentions

font couvertes du grand manteau de la Religion. Comme les

Papes (ajoute-t-il )
appliquent tous leurs foins à augmenter la

Puiflance Eccléfiaftique & à s'alïujettir la Séculière , le Sénat

apporte de fon côté tant de précaution à la réception de

fes Bulles > qu'il ne peut jamais être furpris ; car , elles ne

peuvent être préfentées au Collège qu'après avoir été exa-

minées ôc fignées par deux Docleurs , que le public entre-

tient pour cela , & qui ne manquent point aufll d'avertir

le Prince fi elles contiennent quelque abus ou quelque

nouveauté préjudiciable.

La jufte fermeté de la République de Venife à défen-

dre les droits du Souverain, lui a fait bien des querelles

avec Rome } & ceft ce qui refte à expliquer.

La réputation d'Hermolaus Barbarus , Vénitien de naif- comeftation en-

fance , fçavant de profeffion , devint fi grande, que le Se &
C
iaRépubH-

Pape Innocent VIII apprenant un jour que le Patriarchat îjjet 4u
e

patrW-

d'Aquilée venoit de vaquer, le lui conféra de plein droit.
clm 4^ ée "

Le Pontife paroilToit n'avoir d'autre intention que de récom-

penfer le mérite extraordinaire d'Hermolaûs ; mais le

Sénat de Venife étoit trop en garde contre les innova*

tions de la Cour de Rome
,

pour ne s'appercevoir pas

que le Pape en avoit fait une en conférant le Patriar-

chat d'Aquilée,

Quoique les Souverains Pontifes prétendilTent qu'ils y pou-

voient mettre qui ils .vouloient > ils n'en ufoient pourtant ja-

mais avec cette autorité abfolue , & ils ne donnoient des

Bulles qu'à celui qui leur étoit nommé par l'AmbafTadeur de

Ja République. Innocent VIII s'étoit difpenfé de garder cette

formalité dans l'affaire dont il s'agiiïoit , & ne donnoit que

/ PDddij
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trop Heu de foupçonnêr à des gens naturellement défians

,
qu'il

avoit pris fon tems pour créer Patriarche d'Aquilée un homme
fi célèbre ,

qu'on n'auroit garde de s'oppofer à fon inftaliati on >

afin que la Cour de Rome pût y mettre dans la fuite qui

elle jugeroit à. propos* fans que fon choix pût être contredit

par la Republique.

Hermolaùs étoit un des plus illuflres Gentilshommes de

Venife , & poilédoit d'ailleurs toutes les autres qualités qui

,

dans une autre conjoncture, auroient dû l'élever au Patriar-

chat. Le Sénat ag i t néanmoins avec autant de rigueur que

s'il l'en eût tout-à-fait jugé indigne. D'un autre côté, le

Pape étoit réfélù de maintenir ce qu'il avoit fait & de porter

les chofes à l'extrémité , plutôt que de fouffrir qu'Hermoiaûs

ne jouît pas de la grâce qu'il lui avoit faite,

Hermolaùs fit juftice à fa République contre fes propres

intérêts , & avoua qu'elle avoit raifon de lui être contraire.

Il conjura le Pape de conférer le bénéfice à celui qui lui feroit

préfenté par PAmbaiïadeur de Venife* ôc déclara formelle-

ment qu'il n'en vouloit point; s'il falloit encourir à ce prix

l'envie de fes concitoyens. Le Pape fut fi touché de fa modé-

ration, qu'il promit de le faire Cardinal à la première pro-

motion; mais peu de jours après* Hermolaùs tomba malade

d'une fièvre peftilentielle , qui termina le différend (a).
L T»

Autre contefta- \\ y eut / M un autre grand démêlé entre Clément VIII ôc

triàrch* de veni-
je Sénat de Venife > à l'occafion du Patriarche de cette Ville.

Ce Pape vouloit que le Patriarche fût fournis à l'examen

comme le f3nt les autres Prélats d'Italie , avant que d'être

confirmés par le Pape. Le Sénat comprit que > par cet Exa~

(a) Anecdotes de Florence par Varillas , Edition de la Haye de 1^85 * p. 187:

fuiv.

{b) En 1600,
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iftien, le Pape auroit droit d'admettre ou- de rejetterles fujets

propofés par le Sénat , & que ceux qui obtiendraient l'ap-

probation du Pape feroient plus redevables de leur dignité au
Saint Siège qu'à la République. Il ne voulut jamais permettre

que fon Patriarche fût fournis à cet Examen. La difpute dura

deux ans, & fut enfin terminée à l'avantage de la Républi-

que. Le Patriarche fut facré par le Pape, fans fubir aucun Exa-
ïnen (a).

Cinq fois l'Etat de Venife a été fournis par les Papes à la ime»
• t i>« -i •

* dits de Venife^
rigueur de 1 interdit.

La première , à caufe de i'Ëglife de faint Germinien , que
les Vénitiens firent abbatre fans la, permiffion du Pape pour
aggrandir la place de faint Marc. » Je n'ai pû , dit un Auteur

,

î»en fçavoir précifément le tems, mais il eft confiant que
s c'eft pour ce fujet que le Sénat Va tous les ans, le Diman-
»che d'après Pâques, vifiter l'Eglife de ce faint que l'on a

* rebâtie tout à l'extrémité de la Place, & renouvellant cha-

y> que Ifois la promette de la remettre en fon premier lieu.

»Ce qui n'eft qu'une pure formalité ( b ).

La féconde fous Clément V au fujet de l'invafion que les

Vénitiens avoient faite de Ferrare , Ville fur laquelle le Pape
prétendoit avoir des droits. François Dandole, Ambafladeur
de Venife , fut obligé , afin d'obtenir labfolution pour fa Ré-
publique , d'aller fe jetter aux pieds du Pape chargé de fers &
de chaînes.

La troifieme par Sixte IV, qui fe ligua avec les autres Prin-

ces d'Italie
, pour faire abandonner aux Vénitiens le Siège de

Ferrare. .

(a) Voyez Phiftoîre du Gouvernement de Venife par Àmelot de la Houflaye;

( i>) Amelot dans fes remarques fur fon Hiftoire du Gouvernement de Venife,
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La quatrième (a) 9 par Jules II, pour faire rîftîtuer au Saint

,

-Siège les Villes de Rimini & & de Fayencc , en conféquence

delà Ligue de Cambray {b) , où les Princes ligués avoient

ftipulé que le Pape fulmineroit une Sentence d'interdit. Il fal-

lut encore cette fois ci, que les Vénitiens pliaient. Ils n'ob-

tinrent l'abfolution (c) qu'aux conditions que la Cour de

Rome jugea à propos de leur irhpofer ( d ;«

La dernière par Paul V ( e ). Ce dernier interdit a fait tant

de bruit ôç a euunfuccès fi différent des quatre autres, qu'il

eft à propos d'en tracer içi l'hiltoire
, parce qu'elle renferme

d'utiles leçons,

L'ufage fréquent de ces Cenfures abufives (/) avoit donné

lieu aux Vénitiens de s'inftruire de leurs droits ; ils avoiènt com-

pris que l'abus de l'autorité ne doit pas produire le mémo
effet qu'un ufage légitime, (g) Ainfi

,
lorfque la Cour de Rome

s'avifa de publier ce dernier interdit , elle trouva dans le Sénat

de Venife une généreufe réfiftance, à laquelle elle fut enfin

obligée de céder,

Vincent -Scipion Sarrazîn, Chanoine de Vicence, ôc le

Comte Brandolin - Valde - Marino , Abbé de Nerveze dans

le Diocefe de Trevife, furent arrêtés pour des crimes énormes,

par l'ordre du Conseil des Dix, réclamés par le Nonce du Pape,

ôc refufés par la Répulique. Paul V dit d'abord au Chevalier

Nani , qui étoit alors Ambaffadeur de Venife à la Cour de

En 1509.

(£) Conclue le 10 de Décembre 1508.
(c> Le 24 de Février 15 10.

Hiftoire de Guichardin Liv. 8.

(e ) En 1605.

{f 'Hœcpœna ex quo Romani Pontifices Dirarum prodigi fuere , minus vinum hai

luit. Papir MaflTon.

(g Paria funt aliquid non ejje & non e£e légitimé, L. quoties 6,
ff.

qui fatife



DES SOUVERAINS, ôic. Chap. IV.

Rome } que jamais il ne fouffriroit que les Eccléfiaftiques fuf-

fent jugés par les Séculiers , Ôc qu'il entendoit que le Sénat

remit les deux prifonniers entre les mains de fon Nonce.

Quelques jours après , le Pape fe plaiginît au même
Ambaffadeur de deux Décrets qui défendoient Fun (a) de

bâtir des Eglifes, des Hôpitaux , ou des Couvens, fans la

permiflion du Sénat ; & l'autre ( b ) ,
qu'à l'avenir les biens

laïques puflcnt être vendus aux Communautés Eccléfiafti-

ques.

Le Pontife demanda la liberté des prifonniers Ôc la révo-

cation de ces deux Décrets. La Seigneurie répondit qu'elle

ne pouvoit rendre des prifonniers juftement retenus, ni révo-

quer les Loix qu'elle avoit faites pour le bien de fes fujets.

Elle parut réfolue de foutenir fes droits ôc fa liberté.

Les négociations furent inutiles, Ôc le Pape fulmina uri

Bref d'excommunication (c) adrelTé aux Patriarches , Arche-

vêques ,
Ëvêques , ôc autres ayant dignité Eccléfiaftique dans

l'Etat de Venife. Le Pontife parle ainfi : *> Par l'autorité de

ot> Dieu tout puilTant , des bienheureux Apôtres faint Pierre ôc

s&faint Paul, ôc par la nôtre, nous excommunions ôc dénon-

» çons pour excommuniés le Duc Ôc le Sénat de la Ilépu-

P blique de Venife Si dans le terme de vingt - quatre

» jours i le Duc ôc le Sénat ne révoquent publiquement les

$ Décrets mentionnés. ...... Et s'ils ne remettent Ôc ne con-

» lignent effectivement le Chanoine ôc l'Abbé prifonniers entre

î» les mains d'Hierace notre Nonce. Ils ne pourront être ab*

* fous de cette excommunication que par Nous ou nos Suc-

# ceiTeurs, fi ce n'eft à l'article de la mort, ôc ceux qui vlen*

(a) du io de Janvier 1603,

(£) du 26 de Mars 1605,
f c ) Du 17 Avril 1696.
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*> dront à mourir, après avoir obtenu l'abfolution, ne pour-

*> ront néanmoins être inhumés en terre fainte ; que fi après

les vingt - quatre jours le Duc 5c le Sénat perfiftent encore

*> trois jours dans leur obftination
, aggravant cette Sentence

» d'excommunication, nous mettons dès-à-préfent , ôc comme

w nous ferions pour lors, la Ville de Venife & généralement

*> tous les lieux qui en dépendent en interdit, fi bien que dans

x> Venife, ni dans pas une autre Ville ou lieu defon domaine,

» ni même dans aucune Eglife , Oratoire particulier, ou

99 Chapelle domeftique\, Ton ne pourra dire la MelTe ni célé-

90 brer l'Office Divin , ni en particulier ni en public ,
excepté

s» dans les cas permis Ôc concédés de droit commun , ôc pour

9o lors cela ne fe pourra faire ailleurs que dans les Églifes à

9o portes fermées, fans fonner les cloches Ôc fans y admettre

9o aucune perfonne interdite..... ôc afin que ce Monitoirc

90 vienne à la connoifiance de tout le monde, nous vous en-

» joignons ôc commandons, à tous enfemble ôc à chacun de

90 vous en particulier , Patriarches, Archevêques, Evêques,

90 Vicaires -Généraux , ôc autres, en vertu de la fainte obéif-

oo fance, par la crainte des jugemens de Dieu , ôc fous peine

9o de fufpenfion , de privation de vos revenus Ôc même de vos

>o Dignités, Bénéfices, ôc Charges Eccléfiaftiques , comme
9o auiïi de la voix aftive ôc pafiive , qu'après avoir reçu nos

9o Lettres ou en avoir eu avis , vous les publiiez ou fafiiez publier

90 dans vos Eglifes
,

lorfqu'il y aura affluencé de peuple

,

90 ôc puis afficher aux portes de ces mêmes Eglifes. Enfin

93 nous voulons que la publication de ce Monitoire faite

>o dans Rome où il a été affiché félon la coutume aux portes

90 des Eglifes de feint Jean de Latran ôc du Prince des Apô-
» très , ôc à celles de la Chancellerie Apoftolique , ôc outre

cela
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s s*

cela dans la place appellée Campo di fiore , oblige autant

»le Duc, le Sénat, & tout le Clergé de l'Etat de Venife,

» que s'il avoit été préfenté 6c intimé à chacun d'eux & de

.» vous en particulier.

La nouvelle de ce Mo/ikoire affiché à Rome ne fut pas

plutôt arrivée à Venife, que le Sénat rappella fon AmbafTa-

deur extraordinaire, pour marquer fon reflentiment contre le

Pape, & laifla fon AmbafTadeur ordinaire, pour témoigner

fon refpeâ: envers le Saint Saege, & pour ne pas rompre

toute négociation.

Le Sénat défendit enfuite à tous les Prélats., Vicaires

Généraux, & autres Eccléfiaftiques , de faire aucune publi-

cation de ce Monitoire, ni d'aucun autre Bref de Rome y

& ordonna à ceux qui en auroient des Copies de les porter

aux Magiftras ou aux Gouverneurs des Villes. Tout le monde
obéit à cet ordre avec des démonftrations publiques [de zèle ,

pour la défenfe de la liberté ; & le grand Vicaire de l'Evêque

de Padoue ayant dit au Podeftat qu'il feroit ce que le Saint

Efprit lui infpireroit ; ce Magiftrat lui répliqua que le Saint

Efprit avoit déjà infpiré au: Confeil des Dix de faire pendre

tous ceux qui n'obéiroient pas.

Après cela parut dans toutes les Villes de l'Etat une pro-

tection du Doge contre le Monitoire de Paul V. Elle étoit

adreffée aux Patriarches, Archevêques, Evêques , & autres

Supérieurs Eccléfiaftiques de l'Etat de Venife. Le Doge s'y

exprimoit en ces termes.

» Nous n'avons rien obmis pour faire entendre à Sa Sain-

» teté nos fortes ôc invincibles raifons , mais ayant trouvé*

*> les oreilles de Sa Sainteté fermées à nos Remontrances

,

* & voyant qu'elle a fait publier fon Bref contre toute raifon

Tome EE ee
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>, & contre tout ce que l'Ecriture Sainte, les Saints Pères;

y> ôcles Sacrés Canons nous enfeignent, au préjudice de l'au-

»d torité féculiere que Dieu nous a commife & de la liberté

» de notre Etat, & au grand dommage de la jouiffance pai-

» fible que nos fujets ont de leurs biens, de leur honneur,

*> & de leur vie, au fcandale univerfel des peuples , nous te-

f
9 nons ce Bref injure, non mérité par notre République,

». pour nul, invalide, fulminé en vain ôc fans obferver l'ordre

» du Droit, d bien que nous tfavons pas même jugé à propos

k> d'employer contre ce Monitoire les remèdes dont nos Ancê*

» très & les autres Princes Souverains fe font fervis envers

*> les Papes , qui ont abufé de la Puiffance que Dieu leur a

*> confiée (a), Ainfi nous fommes affurés que comme vous

» avez donné jufqu'ici tous vos foins à la conduite des ames

*> de nos fujets & au maintien du Culte Divin t vous conti-

» nuerez de même à l'avenir de leur rendre le devoir pafto-

» ral , étant bien réfolus de notre part de perféverer dans la

03 foi Catholique Ôc dans l'obémance de la Sainte Eglife Ro-

90 maine.

oo Au refte, nous voulons & ordonnons que cette Décla*

» ration foit affichée dans les lieux publics de cette Ville &
oo de toutes les autres foumifes à notre Seigneurie.

oo Nous prions Dieu de vouloir infpirer & toucher Sa Sain-

» teté , afin que reconnoiffant la nullité de fon Bref & la juf-

» tice de notre caufe, elle nous donne les moyens & nous

oo afTermifTe dans la volonté de garder l'obéiffance au Saint

» Siège Apoftolique, auquel nous avons été ôc feront toujours

» entièrement dévoués»

{a) On veut parler de l'appel au Concile général que quelques Sénateurs pro-

poférent.
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Cette Proteftation du Doge fut fuivie d'une Lettre circu-

laire du Sénat aux Re&eurs ,Confuls, & Communautés des

Villes Ôc autre lieux de l'Etat de Venife. C'étoit une efpece

de relation ôc de mémoire inftru&if fur l'autorité qu'ont les

Souverains de faire des Loix au fujet des biens temporels ,

ôc de punir les malfaiteurs même Eccléfiaftiques qui trou-

blent la tranquillité publique. Elle finit par ces mots :

*> C'eft pourquoi > nos très - chers ôc bien aimés , dans la

»© créance où nous fommes que notre caufe eft bonne ôc jufte

#a devant Dieu , ôc que par conféquent les excommunications

*> de Sa Sainteté ne nous peuvent nuire en nulle façon , pour

•a preuve de notre amour ôc bienveillance paternelle envers

*> vous, nous voulons bien vous en donner part, nous per-

» fuadant qu'après avoir reconnu que tout cela ne nous eft

o» arrivé que pour avoir voulu maintenir vos intérêts ôc dé-

» fendre votre honneur, fans aucun préjudice, ni de l'Eglife^

« ni du fervice de Dieu, vous concevrez une jufte indigna-

is tion d'un fi injufte ôc fi rigoureux procédé , ôc en tout cas

w ne manquerez pas à l'obligation indifpenfable que vous avez

» de foutenir conftamment les droits communs de notre Ré-

i» publique ôc les vôtres particuliers.

A la nouvelle de cette proteftation , le Pape rappella fon

Nonce de Venife, ôc congédia l'Ambalïadeur ordinaire de la

République.

Le départ du Nonce de Venife fut fuivi de celui des Jéfui-

tes, des Théatins, Ôc d'une partie des Capucins qui voulurent

garder l'interdit. Le Patriarche élu de Venife fe retira à Pa-

doue ; mais les Religieux des anciens Ordres refterent dans

leurs Monafteres fous la conduite de leurs Supérieurs , Ôc les

Evêques ôc les Prêtres célébrèrent le Service Divin à l'ordi-

EEee ij
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naire. Un De-cret du Sénat condamna au banniflement à per-J

pétuité les Jejfuites ,
pour avoir déclamé dans leurs Sermons

contre l'Ariftocratie ôc contre les maximes du Gouvernement

de Venife ; & jamais dans l'accommodement qui fut fait,

le Pape ne put obtenir le rappel de ces Pères , quelques inf-

tances qu'il en fit. Ce ne fut que dans la fuite, qu'ils eurent

la permiflion de revenir à Venife , comme je le marquerai

en finiflant cet article.

Au dedans, le Monitoire du Pape ne fît aucun efFet. Les

fujets de la République, inftruits par la Lettre circulaire,

demeurèrent paifibles , & le Sénat fit part de tout ce qui s'é-

toit paffé aux Minières étrangers qui réfidoient auprès de

IuL

Au dehors > les Miniftres de Venife furent informés par le

' Sénat de fon différend avec Rome , ôc reçurent ordre d'en

inftruire les Cours où ils réfidoient, dans le même tems que

les Nonces du Pape tâchoient d'obtenir des Souverains la

permiflion de publier le Monitoire dans • leurs Etats.

Sigifmond> Roi de Pologne, déclara que la caufe de la

République intéreffoit la Pologne, qui avoit des Loix fenv?

blables à celles dont la Cour de Rome s'étoit offenfée.

A Vienne , on blâma aufli le Pape , & l'on dit que de

pareille Loix étoient obfervées dans toute l'Allemagne. Fran-

çois Sorance, Ambaffadeur de Venife, aflifta à la Proceffion

du Saint Sacrement, le jour de la Fête-Dieu, & le Nonce

fupofa une maladie pour n y pas affilier. L'AmbalTadeur de

l'Empereur à Venife fe trouva , de fon coté , aux Chapelles

& aux ProcefÏÏons de la Seigneurie..

En France, le Nonce Rarberin demanda en vain
,
qu'on

défendît l'entrée des Eglifes à Pierre Pricili
a
Ambafîadeur de

Venife,

)
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En Ëfpagne , les avis furent partagés par des raîfons d'Etat

qu'il feroit trop long de rapporter. Cependant le Nonce eut

beau protefter que fi FAmbafTadeur de Verrfe fe trouvoit à

la Chapelle avec le Roi , il feront cefT-r l'Oface Divin / on

conclut dans une aflemblée de rheologiens chez le Cardinal

de Tolède
,
qu'on admettrait ce Minière à toutes les céré-

monies ; & cela fut exécuté.

Le Duc de Savoye témoigna que la caufe de la Repu-*

blique de Venife étoit celle de tous les Souverains de la Chré«s

tiente*

Le Grand Duc de Tofcane , le Duc de Mantoue , le Dud
de Modene, le Viceroide Naples, le Gouverneur de Milan ^

& prefque toutes les puiffances d'Italie parlèrent d'une ma-

nière favorable à la République de Venife. Le Duc de Man-

toue ayant entendu le Sermon d'un Jefuite (a) qui ofa dé-

clamer contre la République de Venife, ordonna à ce Reli-

gieux de fortir dans fix heures de fes Etats.

Le Pape inrlruit de cette difpofition générale des Souverains

& de la fermeté éclairée de la République de Venife 9 ne

chercha plus qu'à fauver les apparences. Divers Princes offri-

rent leur médiation.

Canaye , Ambaffadeur de France â Venife , fous Henri IV ,

qui avoît reçu de bons offices des Vénitiens dans des tems

Orageux, informa le Sénat des remontrances que le Marquis

d'Alincourt, Ambaffadeur de la même Couronne à Rome, ôc

les Cardinaux François, avoient faites au Pape, par ordre de

ce Prince. Il ajouta que , fi le Sénat agréoit la médiation

de fon Maître , le Roi enverroit le plus grand Prince de France

Louis Gagliardu
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à Rome , ou qu'il iroit lui - même acccommoder ce diffé-

rend. Le Sénat répondit que fi le Pape, par la révocation de

fes Cenfures , ne réparoit l'injure qu'il avoit faite à la Répu-

blique , elle ne pouvoit pas traiter avec lui ; qu'elle n'avoit

offenfé perfonne ôc s'était fimplement défendue ; & qu'elle

feroit toujours pour le Roi ce qu'elle ne feroit jamais pour

aucun autre Prince.

Déjà Alincourt étoit entré en négociation avec la Cour do

Rome , ôc il y avoit lieu d'efpérer que la France alloit déter-

miner le Pape à fufpendre l'effet de fon Monitoire ,
lorfquo

l'Efpagne jaloufe promit à la Cour de Rome de l'aflTifter de

toutes fes forces. Alors le Pontife reprit fes hauteurs , il fit

des levées de gens de guerre , ôc augmenta les garnifons de

fes villes > & particulièrement celle de Ferrare , ville affection-

née à la Seigneurie de Venife ; le Gouverneur de JfVIilan fit

auffi des levées avec orientation , ôc le Viceroi de Naples

arma vingt-fix galères. Le Sénat de Venife affembla fon armée

navale , ôc leva beaucoup de troupes ; il défendit tout trans-

port d'or ôc d'argent, dans les Etats du Pape au-deffus de dix

ducats ; ôc il mit en fequeftre le revenu des Eccléfiafliques

abfens.

La négociation ne laiffa pas de continuer , les difTérens

écrits qui furent faits de part ôc d'autre l'avoient fort avancé.

La Cour de Rome fçait que les droits imaginaires perdent tou-

jours à être approfondis , ôc elle penfa qu'il étoit de fon inté-

rêt dabréger le tems de cette rude difcum*on de fon autorité,

Henri I V envoya à Rome le Cardinal de Joyeufe qui pafTa

de là à Venife , pour mettre la dernière main à l'accommode-

ment. C'eft à Venife , ôc non à Rome ,
que cette affaire fut

conclue , ôc cette feule circonftance fut peu honorable poux

la Cour Romaine.
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La principale difficulté roula fur la manière de lever les

Cenfures. Le Cardinal Franco' s propofa qu'il iroit à l'Eglife de
faint Marc avec le Doge & le Sénat

, qu'il y célébreroit uns
MelTe , à la fin de laquelle il donneroit une bénédiction > pour
marque de la levée de l'interdit. Le Doge répondit que la

République n'étant pas coupalle
,

il ne devoit y avoir au-

cun ligne de pénitence , ni d'abfolution. Le Cardinal répli-

qua j que la bénédiction Apoftoiique ne devoit jamais être

refufée. Le Doge repartit que la République ne la refufoit

que parce qu'elle donneroit lieu de croire quelle étoit coupa-
ble

, mais qu'elle l'accepteroit avec refpect dans toute autre

occafion. L'Eminence s'efforça en vain de peifuader au Sénac
de recevoir une (Impie bénédiclion , non comme abfolution,

mais comme bénédidion ordinaire du Pape. Les Vénitiens

demeurèrent fermes à la refufer. L'accommodement fut en-
fin conclu par l'entremife de la France (a), aux conditions

fuivantes.

Il fut arrêté I. qu'on mettrait les prifonniers à l'AmbafTa-

deur de France , avec proteflation de la part de la Républi-
que pour fes droits. H. Que les Religieux qui s'étoient reti-

rés feroient rétablis , à l'exception des Jefuites & de quatorze
Moines qui étoient fortis pour éviter la punition de leurs

crimes. III. Qu'après la Déclaration que les Cenfures étoient

levées , le Sénat remettroit la révocation de la proteftation >

& nommeroit un AmbafTadeur pour aller réfider auprès de Sa

(a) Voyez les Négociations de Canaye , & le 37/ liv. de l'hiftoire de Thou ;
md ann. 1607. C'eft à cet accommodement qu'a rapport la devife des jettons qui
turent frappés en France en ido8. Le Corps étoit une plante de lys ayant des
branches & des fleurs fur lefquelles tomboit du Gel une Couronne d'olive dont
toute la terre fè trouvoit couverte. La Légende contenoit ces parole : Celum lilio ,
Miumque unis

, pour faire entendre que comme le Ciel avoit donné la paix %
nenn IV, ce Monarque la faifoit régner fur la terre.
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Sainteté. IV Qu'on ne feroit aucune mention de la Lettré

écrite aux villes, parce qu'on ne pouvoit pas empêcher un

Prince d'écrire ce qu'il jugeoit à propos à fes Sujets ou à fes

Officiers.

Le jour pris pour confommer cette grande affaire étant ar-

rivé , FAmbaffadeur de France fe rendit
(
a) chez le Cardinal

de Joyeufe , le Secrétaire Marc Ottobon , aiïifté de deux No-

taires , s'adreflant à cet AmbafTadeur , hors de la préfence du

Cardinal , lui dit : *> Voilà > Monfeigneur , les deux prifonniers

*» que. la Séréniiïime République envoyé à Votre Excellence
^

» en gratification du Roi Très -Chrétien ; déclarant que c'eft

» fans préjudice de l'autorité qu'elle a de juger les Eccléfiaf-

w tiques» m L'Ambaffadeur de France alla enfuite trouver le

Cardinal à qui il préfenta les prifonniers. Joyeufe lui dit :

Monfieur , donne\-les à cet homme Ik , montrant le Commiffaire

du Pape
>
qui les toucha 5 pour marque qu'ils étoient à lui.

Cela fait, le Cardinalaccompagné de l'Ambaffadeur > alla à

l'affemblée où fe donnent les Audiences , Ôc qu'on appelle

le Collège , il déclara que les Cenfures étoient levées , le Doge

mit en fes mains la révocation de la proteftation > ôc remercia

le Roi Très-Chrétien , & le Cardinal qui les pria en fe reti-

rant , d'envoyer au plutôt un Ambaffadeur au Pape. Le même
jour , le Sénat nomma à cet effet le Chevalier François

Contarini.

La révocation de la proteftation étoit conçue en ces termes :

» Léonard Donat
, par la grâce de Dieu

,
Doge de Venife

,

y> aux Reverendiflîmes Patriarches ,
Archevêques & Evêques.

*> Puifque
, par la grâce de Dieu, il s'eft enfin trouvé un moyen

(a) Lç %i d'Avril -1607.

de



DES SOUVERAINS, Se: Chàp. IV. ;<? 5

*> de faire connoître à Notre Saint Pere le Pape Paul V > la

» candeur de notre ame , la fincérité de nos allions > ôc notre

*> révérence pour le faint Siège , ôc que Sa Sainteté s gagnée

» par nos raifons
y a bien voulu faire cefler la caufe de tous

» nos différends ( chofe que nous avons toujours defirée ÔC

*> recherchée très-ardemment } comme les fils très-obéiffans

•» dePEglife , c'eft pour nous maintenant un grand fujet de joie

» de voir l'accompliffement de nos juftes defirs. C'eft pourquoi

» nous avons voulu vous en informer par nos préfentes Let*

w très
y vous avertiffant que comme Sa Sainteté a levé les Cen-

*> fures y nous entendons que la proteftation que nous fîmes

*> lorsqu'elle les publia > refte abolie ôc fupprimée , afin qu'il

*> paroiffe par là , comme par toutes nos autres actions , que
*> c'eft notre deffein de conferver inviolablement la piété Ôc la

» Religion de nos Ancêtres. *

Ainfî fut terminé , à l'honneur de la République, le célèbre

différend de Paul V ôc des Vénitiens.

Les Jéfuites qui étoient demeurés exilés de Venife y fu-

rent rétablis au bout d'environ 5*0 ans (a), par Pintercefîion

d'Alexandre VII auprès de la Seigneurie , à qui ce Pape avoit

donné des fecours contre les Turcs. Le rappel de la Société

fut réfolu à la pluralité de 1 16 voix contre 53 , fans qu'ils aient

recouvré leur première confidérationï fans doute parce qu'on

fe fouvient toujours que ces Pères aiment mieux obéir aux

ordres du Pape , qu'aux Arrêts du Sénat,

Ça) En Janvier 1657,

m

Tome K-H: FFff
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5 E" C T I O N XL
Des Maximes du Royaume > des Droits de la Couronne s

6 des Libertés de l'Eglife de France.

l x i. ¥ L ne faut pas féparer ces mots : Libertés de VEglife de France ;
Juft« idée des ! 1

. ii^ t a
libertés de france, x d avec ces autres termes : Droits de la Couronne, Les Au-

teurs François qui ne les ont pa^ joints , femblent ne s'être

occupés que du foin de relever l'autorité du Clergé de France

& d'empêcher qu'il ne fût opprimé par la Cour de Rome, fans

fe mettre en peine des droits de la Souveraineté
f mais la même

PuilTance qui tant de fois eft venue au fecours des nos Evê-

ques , que la Cour de Rome vouloit opprimer , s'eft armée

pour les réprimer eux-mêmes } lorfqu'ils font devenus les op-

prelTeurs , ou des Eccléfialtiques du fécond ordre ou des peu-

ples. Tout citoyen
}
de quelque ordre qu'il foit > a droit de

reclamer la juftice du Souverain. Deux grands Prélats dont

les noms feroient une autorité 9
s'ils étoient d'accord , ôc

qu'on pût reconnoître d'autre autorité en cette matière, que

celle de la Religion , de l'ufage & de la raifon ^ donnent k

nos Libertés des fondemens différens.

L'un prétend (a) que les Libertés de l'Eglife Gallicane

confirment en ce que la puilTance du Pape eft fubordonnée aux

Canons , & qu'il ne peut pas déroger à ceux que nous avons

reçus en France. Cet Auteur ajoute que l'autorité - des Con-

ciles généraux , foit -qu'elle foit fupérieure , foit qu'elle foit

inférieure à celle du Pape 9 ne fait rien à nos Libertés»

(c ) Marco, de concorda Saceriofd & ImperiU
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L'autre {a) foutient qu'encore que ce foit un des points

e/Tentiels de nos Libertés ,
que la puiflance du Pape eft fub-

ordonnée aux Canons 9
&c qu'il ne peut déroger à ceux que

nous avons reçus en France > cependant elles font principale-

ment appuyées fur ce principe : que le Concile général a une

autorité fupérieure à celle du Pape ,
pour le corriger & le re-

drefTer dans certaines renconitres. Inutilement ( dit ce fécond

Ecrivain) reconnoîtroit- on que la puhTance du Pape eft fub-

ordonnée aux Canons , s'il m'y avoit dans l'Eglife une auto-

rité qui pût le corriger dans certains cas , où fa conduite cau-

feroit de grands fcandales. D e là vient ( continue-t-il
)
que la

France n'a jamais eu d'armes plus efficaces pour maintenir fes

Libertés
, que l'appel au Concile général ; ôt de là il fuit aufli

félon lui que la fupériorité du Concile général fur le Pape

eft un des principaux fondemens de ces Libertés.

A mon avis , ni l'un ni l'autre de ces grands hommes ne

donne une jufte idée de nos Li bertés ; car quant à Marca ( c'eft

le premier des Auteurs dont je parle ) il eft difficile de com-

prendre que > dans l'examen die nos Libertés , il foit inutile de

dîfcuter fi le Concile général eft fupérieur au Pape ou non.

Pour ce qui eft du fentiment de Bofluet ( c'eft le fécond ) il

me femble qu'il n'auroit pas dû prétendre qu'il foit moins im-

portant que le Pape foit fubordonné aux Canons que nous

avons recûs , qu'au Concile général. Qui corrigeroit le Pape ,

dit- il , s'il n'étoit pas fubordonné aux Conciles généraux?

Perfonne, Mais nos Libertés n'en feroient pas moins à cou-

vert ,
puifque nous n'en aurions pas moins le droit de ne pas

obéir au Pape dans les chofes où nous ne lui devons point

( d) Bofluet, Defenf. Cleri Gdlicanu T. 2. L. i$. Ç. 1$.

FFff ij
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d'obéuTance. Nous nous conduirions fans appeller, comme
nous nous conduifons en appellant ; ôc l'autorité Souveraine

y pourvoiroit fur les lieux.

Les droits Ôc les Libertés de France ne font pas des précau-

tions de politique utiles à oppofer à quelque entreprife de la

Cour de Rome. Nos pères , en marquant leurs ufages par le

mot de Libertés , ont Amplement voulu défigner cet état con-<

traire à la fervitude , où la Cour de Rome a tant de fois en-

trepris de réduir e les François , ôc où elle a en effet réduit plu-

fieurs autres Royaumes. Nos Libertés font auffi anciennes que

rEglife. Ce font des vérités que leur antiquité ôc leur con-

formité avec la raifon doivent maintenir dans tous les tems ôc

dans tous les lieux
,
parce que la gloire des Etats , le bon-

heur des Peuples , ôc l'intérêt de la Religion en dépendent*

Ce font les reftes précieux de la difeipline des premiers fic-

elés. Ce font les anciennes règles Canoniques
,
reçues autre-

fois dans toute
,
rEglife

, que le peuple François a eonfervées.

plus precieufement que toute autre Nation. Ce font enfin les

principes de la Religion Ôc du Gouvernement dans toute leur

pureté', les règles fondamentales des Monarchies , ôc les con-

féquences qu'un ufage raifonnable en a tirées : ainfi , ce que

les François appellent les droits G les Libertés de VEglife de Fran-

ce , ils pourroient l'appeller : Règles de Religion ; Loix fon-

damentales ; Maximes de Droit public , Droit commun ; Cou-

tumes imprefcriptibles.

Dans rEglife, la liberté primitive confiite à ne dépendre

que des Loix , ôc renferme eiTentiellement deux idées : l'une

de la foumiffion légitime des inférieurs à ceux qui ont droit de

les gouverner, foumiflïon qui bannit l'indépendance ôc le

libertinage, par une jufte fubordination : l'autre , de l'affran^
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chiflement du pouvoir arbitraire , affranchilfement qui exclut

dans les Supérieurs la domination tyrannique ; ôc dans les infé-

rieurs l'efclavage fans règles & fans bornes. Les Libertés de

France confident à obéir aux Pafteurs légititimes , à l'abri de

quelques droits imprefcriptibles , & de quelques principes im-

muables
,
appuyés fur la révélation ôc confacrés par la tradi-

tion de tous les fiecles ; droits ôc principes aufquels il n'y a

pas lieu de craindre que l'Eglife univerfelle donne jamais at-

teinte , parce qu'elle ne peut rien contre la vérité ôc contre

Pinftitution de J. C. , ôc que ce que Dieu a établi ne peut être

détruit par une moindre autorité (a).

Les François ont penfé que leurs pères étant nés libres >

Ôc n'ayant jamais connu d'autres règles que les anciens Ca-

nons > dévoient conferver des ufages dont ils ne voyoient pas

les commencemens. Ils ont reconnu dans le Pape , chef des

Evêques toute l'autorité que les Apôtres ôc les anciens Con-

ciles ont reconnue en lui , ôc ils ont mis à fon autorité les

mêmes bornes que l'antiquité y a mifes. LauTant aux pays d'obé-

dience la fourmilion aveugle à tous les Décrets de Rome ;

ils ont fait confifter leur propre liberté à ne reconnoître de

domination abfolue que celle de jeurs Rois \ à ne recevoir de

Loix étrangères que de la main de leurs Souverains ; à rejet-

ter les prétentions des Papes fur le temporel >' l'infaillibilité

qu'ils s'attribuent , ôc l'autorité defpotique qu'ils voudroient

établir fur toute l'Eglife ; à fe conformer à la difpofitioîi

des anciens Conciles qui marquent précifément que les nou-

veaux Décrets ne peuvent rien contre les anciens Canons (b ) ;

ôc à prendre pour règle ce que l'Eglife a prefcrit pendant les

( a ) Ejus efl nolle cujus efl velle.

[h ) Contra Cmones Pragmatiçœr Conjlhutiones non valebunt. Goncil. Galced. A&. • 4»
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huit premiers fiecles

,
plutôt que ce qu'elle a toléré depuis

en gémuTant ôc qu'elle s'efforce de corriger.

L'Eglife de France > de fon côté , pénétrée des vrais prin-

cipes de l'obéiffance , de la foumiflîon , ôc de la fidélité dûe

au Souverain , n'a jamais permis que fes membres renverfaf-

fent les Loix de l'Etat. De cet accord de l'Empire ôc du Sa-

cerdoce a réfulté l'amour des peuples pour le Prince 3 ôc la

faveur du Prince pour l'Eglife. Le Sacerdoce a fàn&irié la

Royauté , ôc la Royauté a protégé le Sacerdoce. Si Ton a

été quelquefois à la veille d'une révolution, le nuage s'en:

diflipé 3
dès qu'on s'eft tourné du côté de la règle.

' La nation Françoife a garanti , par fa puiffance ôc par fa

piété , l'Eglife univerfelle , des atteintes de fes ennemis , ÔC

fa propre liberté que beaucoup d'autres nations ont perdue.

Seule entre les Nations Catholiques , la France a fçû confer-i

ver d'anciens droits qui lui étoîent autrefois communs avec

toutes les Eglifes , ôc en les confervant , leur a donné le nom
de la Nation ; feule entre toutes les Eglifes du monde , la Na-
tion Françoife a la gloire de ne s'être jamais féparée de l'u-

nité de l'Eglife Catholique : ainfi
9

le titre de Libertés de l'Eglife

de France marque dans l'ufage des François y que la France

eft l'afyle de l'Eglife , ôc que les Rois de cette grande Mo-
narchie font les juftes défenfeurs de fa liberté. Nous ne

pouvons pourtant pas nous glorifier d'avoir gardé de tout point

l'ancienne difeipline. Si la France n'a jamais pû fe réfoudre

à plier fous le joug de la Cour de Rome . il n'eft rien que les

Papes n'ayent tenté pour l'aiTervir. Cette Cour , par une lon-

gue perfeverance à foutenir fes -prétentions } a introduit parmi

nous quelques ufages inconnus à* nos pères. Mais toujours

eft-il certain que* dans les occafions principales les Parle-
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mens y ont formé de grandes oppofitions. Des circonftance*

favorables nous pourront rendre ce que nous avons perdu dt

nos Libertés , fans altérer notre Religion. Ce fera au contraire

îa rendre plus pure , en la rendant plus conforme à l'Ëfprit de

l'Evangile, & nous rapprochant davantage de la perfe&ion ;

des premiers tems.

Les Anciens avoient accordé quelques privilèges au fieee Ixn-

v r
D O Si les Françoi*

de l'ancienne Rome , a caufe que cette ville étoit la Capi- font oblisés d ex-
x i pliquer quelles font

taie de l'Empire Romain, & commandoit aux autres Villes 7f
f'J-?*V*Z

l fi la Cour de Rome

de l'Univers. C'eft l'expreffion d'un Concile (a). Nos Rois ^^ÎX
ont quelquefois auffi accordé aux Papes par des raifons par-

ge*

ticulieres , des privilèges que les Papes n'avoient , ni par la

prérogative de leur Siège , ni par les anciens Canons* Les Pa-

pes , dans la fuite , ont regardé ces privilèges comme l'ap*

panage pour ainfi dire , de leur Siège ; ils en ont fait leur droit

commun > & ils ont appellé privilèges , à notre égard , ce

qui n'étoit qu'une réferve ou une condition à la grâce que nous

leur avions accordée.

Pour bien juger des Libertés de l'Eglife Gallicane , il faut %
diftinguer les droits que nous avons confervés comme des

reftes précieux de l'ancienne difcipline & du droit commun ,

d'avec ce qui n'a été établi que par des vues d'intérêt, ou qui

n'eft fondé que fur des reglemens particuliers faits dans le

tems de la corruption de la difcipline ; & après que les

Papes } à la faveur de l'ignorance fuperftitieufe des peuples

,

des Princes , & du Clergé même , ont ofé fe foumettre les

Souverains. Le corps des anciens Canons que les François

(*) Scâi fenior'u Rom* quoi iwbs Ma imperaret 3 Patres jure privilégia tri*
buerunt. Co^dLde Calcédoine, Can.jDLVM.
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prennent pour ïegle de leur conduite , c'eft le Code univer-

fel reçu & approuvé par le Concile de Calcédoine , connu

fous le titre d'ancien Code des Canons. Tout y refpire cette loua-

ble fimplicité des premiers tems où les hommes , fans difpu-

ter fur leurs devoirs
9
fe contentoient d'appercevoir la règle pour

fe croire obligés de la pratiquer. Qu'on ne dife donc pas que

les Libertés des François font des exceptions au Droit commun
de l'Eglife , elles font au contraire l'ancien Droit commun ; &
le nouveau Droit Canonique n'eftle Proit commun que dans

les Etats où il a été introduit.

Les Ultramontains difent que nous fommes obligés d'ex-

pliquer quelles font nos Libertés , en quoi elles confiftent

,

combien nous en avons. Si c'étaient des privilèges contre le.

Droit commun , fans doute nous ferions obligés de juftifier

que nous avons un tel & tel privilège en particulier ; mais

nos Libertés ne confiftent que dans le Droit commun même ,

& elles ne viennent que du fage refus que nous avons fait

de nous foumettre à toutes les prétentions de la Cour de

Rome. Ce n'eft donc pas à nous à juftifïer que nous ayons un

privilège particulier contre chaque prétention particulière.

Ç'eft à la Cour de Rome à prouver qu'elle a les droits qu'elle

veut exercer ; car en bonne Logique comme en Droit , c'eft

à celui qui demande à prouver que la chofe demandée lui

appartient (a).

Dira -t- on que les Papes nous ont donné le privilège de

foutenir qu'ils n'ont aucun droit fur le temporel ; qu'ils font

obligés d'obéir aux Conciles généraux
,
que nous ne devons

recevoir leurs Légats qu'après 'avoir examiné leurs pouvoirs
j

(?) Aftori incumhlt omis proband^,

que
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que la puiffance des Papes n'eft point abfolue ôc fans bornes,

mais qu'elle doit être limitée par les anciens Canons
; que les

premières Décrétales font des inventions de l'efprit humain
9

pour donner aux Papes des pouvoirs inconnus aux premiers

jfiécles ; que les Evêques fuccefTeurs des Apôtres ont reçu

de Jefus-Chrift le droit de juger avec le Pape les matières

de Religion ? Voilà un abrégé de nos Maximes, c'eft-à-dire

la doctrine des Apôtres, qui a été enfeignée dans tous les

tcms par l'Eglife de France. Où eft l'Induit, le Concile, le

Concordat, dans lequel des Papes ôc des Rois ont donné

naiffance à ces maximes ? Quel eft l'Hiftorien qui ait laiiïe à

la poftérité le nom du Pape ôc du Roi
,

qui font convenus

que ces principes feroient la règle de nos mœurs ?

Boniface VIII. a fait une Conftitution (a), par laquelle il

déclare que tout fidèle doit croire, de néceifité de falut, que

la puiffance temporelle eft foumife au Pape, même dans le

temporel; que le Pape a les deux glaives , 6c qu'il peut infti-

tuer ôc deftituer les Rois. Nous n'avons pas befoin de jufti-

fier
,
par un privilège exprès

, que nous ne fommes pas fou-

rnis à cette Conftitution , ôc que nos Princes n'y font point

fujets. Il nous fuffit de foutenir que cette prétention eft nou-

velle , ôc que les anciens Canons n'ont point donné au Pape

un pareil droit. Quand J. C. lui-même ne nous auroit pas

appris que fon Royaume n'eft pas de ce monde
, quand il

n'auroit pas défendu tout efprit de domination aux Chefs de

fon Eglife, lajeule nouveauté de la prétention fufiiroit pour

juftifier notre liberté.

Les Papes prétendent que leurs Conftitutions ont force de

( a ) Bulle Unam fan(tam in Extr, Corn, rapportée ci-devant.

Tome K-Hr. GGgg
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loi dans toute TEglife : avons - nous befoin d'un privilège qui

nous difpenfe de recevoir celles qui font contraires à nos in-

térêts , aux anciennes règles , & aux premières idées que nous

avons reçues lorfqu'on nous a inftruits à la Religion ? Il nous

fuffit que l'ancienne difcipline de i'Eglife nous apprenne
9
que

le Gouvernement Eccléfiaftique n'eft pas un gouvernement

abfolu qui dépende de la volonté d'un feul, que les Evêques

font Juges avec le Pape, & que nulle loi ne peut avoir d'exé-

cution extérieurement dans aucun Etat, que par la volonté

du Souverain qui y commande. Les hommes naiflent libres;

fi Rome prétend des droits fur eux, c'eft à Rome à les juftifier,

ôc non pas à eux à prouver leur liberté. Qu'elle fafle voir les

titres qu'elle a pour les en priver.

Je le dis en un mot, nous avons autant de Libertés
,
que

les Papes ont eu ou pourront avoir de prétentions nouvelles.

Entrons néanmoins dans le détail.

! *r*itài
. Les droits de la Couronne & les Libertés de I'Eglife Galli-

Cinq principes D
fondamentaux des cane ont poux fondement le droit commun, êc une poifeiTion
droits de la Cou- 1 * Z

[é° deVfiufc dë
ê Per^ ^ans l'°bfcurité des fiécles , & qui eft foutenue

france. ^ jes conciles de France
,

par les Déclarations du Clergé

François , par les Ordonnances des Rois, & par les Arrêts

des Cours Supérieures de ce Royaume. Ces droits & ces

Libertés dérivent de cinq principes fondamentaux.

Le premier
,
que le Roi eft feul & unique Souverain éta-

bli de Dieu pour gouverner fon Royaume ; qu'il n'a point de

Supérieur fur la terre ; que c'eft: à lui feul d'ordonner fouve-

rainement de tout ce qui regarde directement ou indirecte-*

ment le temporel, la police de fes Etats, la juftice due àfes

fujets , & le repos de fon peuple.

Le fécond
, que le Roi, comme Roi Très-Chrétien & Fils
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aîné de l'Eglife , a la prote&ion des Canons , le droit de dé-

cider fur tout ce qui regarde la difcipline extérieure de l'Egli-

fe , 6c de faire des loix pour en maintenir l'ordre , ôc pour en

punir le violement.

Le troifieme , que le pouvoir que J. C. a confié à l'Eglife >

eft purement fpirituel , ôc ne s'étend directement ni indirecte-

ment fur les chofes temporelles (a).

Le quatrième ,
que la puhTance qu'a le Pape comme Chef

de l'Eglife , doit être exercée conformément aux Canons

reçus de toute l'Eglife , & que lui-même eft fournis au juge-

ment du Concile univerfel ( b ).

Le cinquième , que le Clergé de France n'a pris de tout

tems ôc ne prend encore pour règle de fa conduite
9 de fes

mœurs , ôc de fes opinions , que les Canons dont l'ufage s'eft

perpétué dans l'Eglife de France , par une tradition fure Ôc

confiante (c).

Suivant ces principes fondamentaux de la Monarchie ôc LXI
„
V -

* * ConcUmons qui

de l'Eglife de France , la puiiTance du Roi doit régler le fttoe«<ie«i
O f o principes fonda-

temporel, les faints Décrets , ordonner de ce qui eft fpiri-

tuel ; ôc l'autorité Eccléfiaftique , recourir à la prote£tion du

Souverain pour tout ce qui eft extérieur , Ôc pour l'obferva-

tion des Loix de l'Eglife , dont la pratique peut influer fur la

police extérieure (d). De ces cinq principes fondamentaux

coulent ces Conclufions qui en font comme autant de consé-

quences.

L Qu'il n'appartient qu'au Roi d'ordonner ou de permettre

(a) Déclaration du Clergé de France de lâîn.

(b) lbid.

( c ) Ibidem*

( d
1 Res omnts aliter tuttz ejfe non pofiunt ut qutz ad divinam cùnfejjlonem perti-

nent & Regia & Saccrdstdis defenddt auiorïtas. S, Lea, in Cap. Res omnes 23 quœfl.f

GGgg ij

ruentauï.
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dans fes Etats les aiïemblées du Concile National , des Con-

ciles Provinciaux & du Clergé.

II. Que ni nos Rois , ni leurs Officiers ne peuvent être

fujets à aucune excommunication , pour tout ce qui regarde

l'exercice de leurs Charges ; que nos Rois ne font comptables

à perfonne fur la terre de l'ufage de leur puiffance
; que les

Officiers du Roi ne font comptables de l'exercice de leur au-

torité qu'au Roi dont ils la tiennent ; que le Pape ne peut pas

mettre le Royaume en interdit ;
qu'il ne peut exercer en ce

Royaume aucune jurifdidion immédiate ; ôc que les excom-

munications & les interdits peuvent être déclarés abufifs par

les Officiers Royaux.

Aucun de nos Rois de la première race n'a vu employer la

voie des cenfures contre lui.

Sous la féconde, il faut fe rappellerle fouvenir de la Lettre

généreufe que plufieurs Evêques de France écrivirent autre*

fois au Pape Grégoire IV. Les enfans de Louis le Débon-

naire attirèrent ce Pontife en France , ôc ils voulaient l'enga-

ger à excommunier le Roi & les Evêques de fon parti. Si vous

vene\ ( lui écrivirent ces Prélats
)
pour excommunier le Roi , vous

vous en retournerez vous-même excommunié (a). Grégoire répli-

qua qu'il ne venoit que pour pacifier toutes chofes ; & il

moyenna en effet la paix pour quelque tems entre le pere 6c

les enfans. Lothaire eft le premier Roi de France qui ait été

excommunié. Ce fut par le Pape Nicolas I. pour avoir répu-

dié fa femme légitime. C'eft la première brèche qui ait été

(a) Si excommunicaturus venu s tu ipfe abïbis excommuri.catus. Réfoîutiotl vrai-

ment généreufe dontl'Hiftoire d'Allemagne fournit auffi un exemple. Elle nous ap-

prend que les Evêques de Lombardie mépriférent en 1076 l'excommunication que

le Pape avoit lancée contre eux : & que s 'étant affemblés 1 Pavie , ils l'excommu-

nièrent lui-même & le déclarèrent intrur dans le Souverain Pontificat. Voyez l'Hifjf

toixe d'Allemagne, par Barre, fous cette année.
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faîtes aux Libertés de l'Eglife Gallicane : cependant le Pape

n'ofa hazarder fon excommunication fur fa propre autorité

,

& il la fit confirmer par Faflemblée des Evêques de France,

Le Pape Urbain II ufa delà même précaution lorfqu'il ex-

communia Philippe I ; & Philippe Augufte fut auffi excom-

munié avec les mêmes formalités.

Depuis ce tems-là, les Roi s Très-Chrétiens foutînrent mieux

leurs droits. Benoit XII ayant cenfuré le Roi Charles VI;

& mis le Royaume en interdit , le Parlement de Paris or-

donna (a) que la Bulle fût lacérée. Jules II ayant lancé une

excommunication contre Louis XII , l'Aflemblée générale

du Clergé tenue à Tours , cenfura les Cenfures de Jules II ;

ôc l'excommunication de ce Pape fut jugée fi invalide par le

Concile de Latran (b) & par Léon X. fuceffeur de Jules,

que les AmbalTadeurs du Roi affiftérent à ce Concile, fans

qu'il fût queftion d'abfoudre le Monarque de l'excommu-

nication. Henri IV fut excommunié
(
c) ; mais le Parlement

de Paris s'oppofa à la Bulle du Pape ; 6c fî Henry reçut dans

la fuite l'abfolution de l'excommunication , on fçait que ce

fut la confidération prife de ce que ce Prince avoit été Pro-

teftant , ôc la fituation fâcheufe de fes affaires qui l'y obligè-

rent. Comme les Rois de France ( dit le P, de la Rochefla-

*> vin ) ont obtenu ce privilège des Papes de ne pouvoir être

'#> par eux excommuniés , ainfi qu'il en appert par les Bulles

*> des Papes Clément V , & Alexandre V ,
qui ont été de-

*> puis confirmées par fept Papes confécutivement ; fçavoir y

» Grégoire VIII, IX, X, &XI, Clément IV , Urbain V,

(*) Par un Arrêt de Tafl 1408.
(*) En 15 13.

(c) En 15914
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*> Benoît XII ,

defquels les Bulles font encore au Tréfor de

» France , ce privilège a été étendu à leurs Parlemens qui

repréfentent le Roi en la Juftice fouveraine; & encore aux

» autres Officiers Royaux 9
pour ce qui touche l'exercice de

» leurs Jurifdi&ions ôc Charges ; de façon qu'ils font exempts

•a ôc ne font compris aux monitions générales (a).

Il eft dit dans un Arrêt rendu contre l'Evêque de Chartres

en i3<5p , ôc dans les articles propofés en l'aflemblée de faint

Germain-en-Laye en 1383 ,
que les Officiers Royaux jouif-

fènt du privilège d'être à couvert de toutes cenfures , par une

pofTeffion immémoriale (b }.

Pithou avance la même chofe , ôc foutient que toute ex-

communication lancée contre nos Souverains ou leurs Offi-

ciers , faifant les fondions de leurs Charges , eft nulle ôc in-

valide.

L'Evêque de Caftres ayant excommunié deux Confeillers

de Touloufe , fut condamné par un Arrêt en i^pp à dix mille

livres d'amende, & à les abfoudre (c).

Jean l'mbert , Prêtre , ayant enlevé à Arles un enfant de fix

ans pour le faire fervir aux plus infâmes débauches 3 le pere

de cette innocente vi&ime n'en fut pas plutôt inftruit qu'il en-

treprit le malheureux qui avoit porté le fcandale dans fa fa-

mille. L'Official fe faifit d'abord de l'affaire , ôc ordonna aux

Parties de procéder devant lui ; mais le Parlement caffa là

Sentence le 22 de Mars itfoi fut l'appel comme d'abus qui

en fut interjetté ; Ôc dès le p d'Avril le fcélérat revêtu du fa-

cerdoce , expia fon crime par une mort moins honteufe encore

(a) La Rocheflavin. Ch. 4 du Liv. X. des Parlemens de France.

(b) Tome t des Mémoires pour feryir à Thift. Ecclef. depuis léoo jufqu'en

17 16. p. 4.

( ç ) Ibid. p. 6.
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que la paflion qui le lui avoit fait commettre. Paul Hurault

de FHop :

tal, Archevêque d'Aix, avoit refufé de le dégrader,

prétendant que le jugement s'étoit fa;t contre les régies. Il

foutint même qu'en arrêtant le coupable, on avoit violé l'im-

munité Ecclétiafîique 'dont la Provence , félon lui, jouilToit

auffi bien que l'Italie ; & ce fut fur ce principe qu'il déclara le

13 d'Avril que les Juges qui avoient affilié au procès avoient

encouru lescenfures. Le Procureur-Général repréfenta au Par-

lement d'Aix qu'un tems avoit été que les Papes avoient em-
ployé le glaive fpirituel contre les Princes & les Magiftrats éta-

blis par eux; mais que les Seigneurs & tous les Ordres du
Royaume s'étoient fortement oppofés à fes entreprifes; qu'on

n'avoit jamais vu qu'un Evêque fujet du Roi, & qui lui a prêté

ferment de fidélité eût rien entrepris contre lui ou contre ceux

fur qui il fe décharge du foin de rendre la juflice; & que Ton

ne devoit pas fouffrir un attentat pareil à celui du Prélat, dont

les conféquences pouvoient être pernicieufes , & qui blelldient

également l'autorité du Souverain & la tranquillité publique.

Sur cela on cita l'Archevêque ; & comme il ne comparut point,

le Parle ment déclara les cenfures abufives . ôc lui ordonna de

les révoquer en préfence des mêmes Prêtres devant qui il les

avoit portées 3 ôc d'en mettre dans trois jours un a£te en bonne

forme au Greffe du Parlement , fous peine de dix mille écus

d'amende pour cette fois, & de confifeation de tout fon tem-

porel au profit du Roi en cas de récidive. L'Archevêque ne

fe rendit pas d'abord, quelques remontrances que lui pufîent

faire à ce fujet deux Confeillers que le Parlement lui avoit

députés. Il affura enfuite qu'il avoit révoqué de vive voix fon

excommunication ; mais il protefta en même tems de nullité

contre l'Arrêt. Enfin le 8 de Mai > il fit tout ce que le Par-
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lement avoît ordonné qu'il feroit (a).

En 1606 , le Cardidal de Sourdis n'eut pas plutôt fulminé

les Cenfures Eccléfiaftiques contre quelques Confeillers du

Parlement de Bordeaux
,

qu'il vit fon temporel faifi ( b ).

On en ufa de même en 1627 avec l'Evêque de Verdun y

ôc depuis avec celui de Pamiers
,
qui eut fi peu d'égard aux

Arrêts du Parlement de Paris dans l'affaire de la Régale (c).

III. Que lorfque les Evêques ôc les autres Pafteurs abu-

fent de leur caractère ôc font quelque a£te de Jurifdi&ion

qui blelTe les autres Eccléfiaftiques > ou quelque entreprife fur

les Laïques, le Roi ôc fous fon autorité , les Juges Royaux»

peuvent déclarer abufifs les a£tes Eccléfiaftiques , faire faifir

le temporel des Bénéficiers , ôc réprimer leurs entreprifes par

toutes les voies que la Juftice ôc la prudence infpirent.

IV. Que les Officiers Royaux peuvent juger ôc punir, un

Officier du Roi, pour un délit commis en l'exercice de foil

Office, quoique cet Officier foit Clerc.

V. Que nos Rois font les Fondateurs , les bienfaiteurs }

& les gardiens des Eglifes de leurs Etats
; que le droit de

Régal eft un droit de la Couronne aufïi ancien que la Monar-

chie; qu'outre ce droit, les Rois de France, dès -le com-

mencement de la Monarchie , en ont toujours exercé un qui

eft diftingué de celui- là ôc qui confifte à percevoir les fruits

des Eglifes vacantes & à fe les approprier fans aucune refti-

tution, ôc que nos Rois ont cédé ce droit de Régale en

certains lieux , à quelques Barons qui en jouiffent par droit

féodal ôc Royal, à caufe qu'ils l'ont reçu du Roi,

(a) Ibid. pag. j.

( b ) Ibid. pag. 6.

{ c ) Ibid. même pag^

VI
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VI. Qu'aucun étranger ne
i
peut pofféder des Bénéfices en

France, s'il n'eft naturalifé, 6c s'il n'en a une permifïion parti-

culière du Roi.

VII. Que les Prélats François ne peuvent être cités à Rome
ni y aller fans la permifïion du Roi.

VIII. Que le Pape ne peut délier les fujecs du ferment

de fidélité ni difpofer de la Couronne de France , ni de rien

de tout ce qui appartient au Roi Très - Chrétien , ni d'au-

cun des biens des fujets du Roi y Eccléfiaftiques ou Laïques y

ni lever des décimes , des fubfides, ni aucuns autres droits

directement ni indirectement, û* ce n'eft par le commande-

ment du Roi.

I X. Que toute claufe mife dans les Bulles & les Ref-

crits de Rome eft vicieufe, fi elle eft contraire aux ufages

de France ; & qu'aucune Bulle niRefcrit concernant la Nation

ne peut être exécutée dans le Royaume fans la permifïion

du Roi.

X. Que le Pape ne peut intërvertir l'ordre des Jurifdic-

tions, en recevant des appels fans moyen, ou en évoquant

des caufes en première inftance , ni attirer les Parties hors du

Royaume pour pourfuivre les affaires dévolues au Saint

Siège ; & qu'il eft obligé de nommer des Juges in partibus

pris dans le Royaume.

XI. Que le Nonce qui réfide en France de la part du

Pape n'a aucune Jurifdiftion & n'eft traité que comme Am-
baffadeur d'un Prince Etranger (a) ; que le Pape ne peut en-

voyer des Légats en France qu'à la requifition ou avec la

permifïion du Roi ; & que le Roi eft le maître de borner

leur pouvoir comme il le trouve bon , & do faire cefTer

( a ) Voyez dans le Droit des Gans Chap. I, Seft. V.

To?ne K4*t HHhh
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leurs fondions dès qu'il le juge à propos (a).

XII. Que dans toutes les expéditions , la Chancelier^

Romaine elt obligée de fe conformer au Concordat fait entre

François premier ôc Léon X
\
qu'elle ne peut augmenter la

taxe des Bénéfices ;
qu'elle eft tenue d'expédier les provi-

fions des Bénéfices à ceux qui ont la nomination du Roi ;

& que le refus fait fans caufe légitime d'expédier des provi-

fions tient lieu de nomination , les Juges Royaux fupléant

à la forme.

XIII. Qu'enfin, la France ne reconnoît aucun Tribunal

étranger ; & que les règles de la Chancellerie Romaine nont

lieu en ce Royaume ,
qu'autant que les François les ont

adoptées par la pratique.

Les Carmes de Lyon ayant inféré dans une Thefe quelques

propofitions qui fembloient donner trop d'étendue aux droits

du Pape, & donner atteinte au quatre Articles du Clergé de

16S2 , furent obligés le 26 Janvier 175* 3 de les défavouer, &
de déclarer qu'ils foutiendroient & enfeigneroient les quatre

•Articles. L'Arrêt portoit qu'il feroit lu & publié dans les Uni-

verfités ôc Ecoles de Théologie : fur le compte que le Syndic

en rendit aux aflemblées de Sorbonne , les avis partagés ; le

Roi défendit le 27 Février
9
toute Délibération fur l'enregif-

trement ; le i; Mars, le Parlement arrêta que deux Commif-

faires fe tranfporteroient fur le champ avec un Subftitut pour

les faire infcrire fur les Regiftres de la Faculté. Les CommifTaires

étant à l'alTemblée de la Faculté de Théologie , le Syndic leur

exhiba les ordres de Sa Majefté ; nonobftant la repréfentation

que le Syndic en fit, les CommifTaires ordonnèrent au Greffier

de la Faculté de leur repréfenter les Regiftres & d'y traof-

(a) ibid. sea.
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crire à l'inftanit, en leur préfence , les Arrêts, & attendu la

déclaration du Greffier que fes infirmités ne lui permettoient

pas de les tranfcrire dans le moment ; ils rendirent une Ordon-

nance
,
portant que le Grenier du Parlement les infcriroit fur

la minute des Délibérations de la Faculté. Sa Majefté par fon

Arrêt du 18 Mars 175*3 a caffé & annullé ladite Ordonnance

enfemble l'Enregiftrement ; & ordonné que fon Arrêt feroit

tranfcrit fur les Regiftres en marge de l'enregijftrement de ceux

du Parlement. Ce Tribunal fit un règlement le 3 1 fuivant fur

les quatre Articles du Clergé } pour obliger tous les Profeffeurs

à les enfeigner , & les jeunes Théologiens à les foutenir; la

Faculté déclara dans l'affemblée générale du 2. Avril que la

Doctrine contenue dans les quatre Articles avoit toujours été

celle de la Faculté , que fes faites ou monumens en faifoient

foi , ôc qu'elle ne cefleroit jamais d'y perfifter.

J'ai prouvé (a) que la Puiffance Séculière peut, au gré £ x/« p ,•i v/t. A' La Puifiance Se-

de fa prudence , accepter ou reietter les décifions , de Pau- £
uKére réprffe «

1 7 I f ' France les abus de

torité Eccléfiaftique, La France employé plufieurs voies pour |gj°^
é

d/uois

rejetter ces décifions , lorfqu'elles font contraires aux Loix dlverles manieres '

de l'Etat , & ces voies font différentes fuivant que ces a&es

Eccléfiaftiques font étrangers ou domeftiques.

Si le Règlement Eccléfiaftique eft émané d'un Evêque fujet

du Roi ou d'un Concile affemblé dans fes Etats, le Roi caffe,

c'eft-à - dire annulle ou fait regarder comme non avenu tout

ce qui s'eft fait dans fon Royaume contre la difpofition des

Loix , au préjudice des formalités que ces Loix ont ordon-

nées, parce qu'il a feul la Jurifdidtion fouveraine dans fes

Etats.

Mais fi ces Ordonnances ou ces Réglemens ont été faites

(a) Voyez la première Se&ion de ce Chap.

HHhh ij
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hors du Royaume, le Roi qui n'a point de Jurifdiction fur

ces actes étrangers , refufe d'en permettre l'exécution dans

fes Etats > & en fait appeller par fon Procureur Général ou au

futur Concile, ou comme d'abus au Parlement de Paris, qui

les déclare nuls , & qui défend de publier dans le Royaume
les Reglemens particuliers de difcpline faits par les Conciles

,

lefqueis ne peuvent être regardés comme Loix de l'Etat 9

qu'ils n'ayent reçu le fceau de l'autorité Royale , ôc qu'ils

n'ayent été autorifés par Lettres Patentes du Prince, vérifiées

dans les Cours Supérieures de Juftice*

ia
L
Prtïi«e eft La première manière dont on a réprimé en France les abus

jEi
du dem de

de l'autorité Eccléfiaftique , ç'a été l'appel du déni de Juftice,.

qui met le Prince en état de faire rendre à fes fujets la juftice

que les Tribunaux Eccléfiaftiques leur refufent. C'eft un dtoît

efTentiel de la Couronne dont nos Rois ont toujours joui >

parce que Tune des plus étroites obligations des Rois, en

qualité de pères communs de leurs fujets , eft non feulement

d'empêcher qu'ils ne foient vexés ou opprimés , mais encore

d'ordonner que la juftice leur foit rendue par ceux qui font

commis pour la leur adminiftrer ( a )*

On ne voit prefque plus en France de ces appels fimples

,

depuis que l'ufage des appels comme d'abus s'eft introduit.

La

L
résidé eft

^a êcon<^e Q& l'appel au futur Concile. On a toujours

condL c£amS cm ^ans l'Eglife que le Pape avoit un Supérieur.. Depuis

*aft
' fa fondation, il n'y a point de fiecles où l'on ne trouve des

exemples de réfiftance au Pape , de la part de perfonnes très-

dipofées à fe foumettre au jugement de l'Eglife. La voie de-

l'appel du Pape au futur Concile eft née des abus que les

( a ) Pr'mcîpum ejt officium jujlitiam ac judiclum facere & vi oppreffbs libérant

Çan. An. Regum zj. quœjl.
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Papes ont fait de leur autorité ; & depuis cinq cens ans } elle

a été employée par toutes les Nations Catholiques.

La principale objection qu'on fait contre les appels au

futur Concile , c'eft que ces appels ne font pas anciens
, qu'on

ne les a employés que dans des matières de difcipline, qu'il

n'y a eu que des hérétiques qui ayent appelle lorfqu'il s'eft

agi de la Foi , & que les Papes ont condamné cette pratique.

Il fuffit pour répondre à toutes ces objections , de renvoyer à

l'Ouvrage que le grand BofTuet a compofé pour la défenfe de

la Do&rine du Clergé de France (a). Ce Prélat y répond en

particulier à ce qu'a dit Marca , que ces appels ne font pas

conformes à l'ancienne difcipline. Il foutient au contraire

que quand on refufoit de fe foumettre à une décifion du

Pape , & que l'on attendoit celle du Concile général , cette

démarche éqiûvaloit à un appel ; ainfi le mot , dit - il
, peut

être nouveau ; mais la pratique défîgnée par ce terme eft aufli

ancienne queTEglife même (b).

Le premier exemple de ces fortes d'appels dont l'hiftoire

falTe mention, c'eft l'Empereur Frédéric II qui l'a donné. Ce
Prince appella ( c ) au futur Concile général 5 des entreprifes

de Grégoire IX , ôc il fit part (d) au Roi d'Angleterre de

l'appel qu'il avoit interjetté (c).

{a) Part. 2. liv. IÇ. Chap. 23.

(£) Novum fit fortajfe vocabulum ,ipfa res anùquijjlma eft 3 & ciitn ïpfius Eccle-

ficc Conflitutione conjuntfa ejl..

( c) En 1239.

(d) En 1240.

( e ) Eue quod Sacrofcmtfœ Ecclefiœ Romana Cardinales per fanguinem Jefu-Chr$flï

& fubi atteflatione divinï juchai per Litteras noflras <S* Nuncios attejlamur s ut géné-

rale Concilium Pralatorum & aliorum Chrifli fidelium debeant evocare Nos autem
qui procejjum hujufmodi temeritate plénum & juflitid vacuum habeamus , adjratres fuos
limeras & Legatos tranfmifimus ,

générale petentes Concilium convocari. Voyez Mat-
thieu Paris, p. 454, 466, & 484.



DES DROITS
Quelque années après (a) les Anglois envoyèrent des

Ambafîadeurs munis d'une Lettre de tous les Etats d'Angle-

terre au Concile de Lyon
,
porter leurs plaintes des Conclu-

rions du Pape ôc en demander juftice (b).

Dans le même tems (c) , Thadée Ambafladeur de Frédéric

1 1 appella à un Concile plus nombreux que celui de Lyon
9

pour prévenir les effets de la haine qu'Innocent IV portoit à

fon Maître (d).

Un an après (e), les Anglois menacèrent le Pape dap-

peller au Concile , s'il ne ceflbit de perfécuter l'Angleterre (/)

Les vexations continuèrent ôc l'appel fut intcrjetté
( g ).

Conrad Roi de Sicile appella d'Innocent IV (h).

Sous Alexandre IV, l'Univerfité de Paris appella au Con-

cile ( i ),

Les Anglois appelèrent (k) au Concile général, des Sentences

d'excommunication ôc d'interdit prononcés par Urbain IV (Z).

Peu de tems après (m) plufieurs Anglois appelèrent du

Légat du Pape au Concile (n).

Jean Semeca } Commentateur très-eftimé du Décret, ap-

pella de Clément I V au Concile , à l'occafion des décimes

(*) En 1*45.

(£) Mathieu Paris, p. 5$J.
(c) En la même année 1245.

(J) Mathieu Paris p. 585.

( e ) En 12,46.

( / ' Quoniam nifi de gravamïnïbus Domino Régi & regno îllatis Rex & Regum

cltiùs liberentur , oportebit nos ponere murum pro domo Domini 6» libertate regnï.

Mathieu Paris p. 613.

(g) Mathieu , p. 625.

(h) La même p. 1113.

(i) Hift. Univerfit. Paris. Tom. 3. p. 325 & 664.

(k ; En 1264.

( / ) Wathttus Wejlmonajlerienjîs p, 38?.

( m ) En 1267.

(«) Mathieu Paris, p. 856.
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que le Pape vouîok tirer d'Allemagne, & le Pape l'excom-

munia. ( a). De grands perfonnages penfoient qu'on ne devoit

pas abandonner Jean Semeca(fr).

Ottocare Roi de Bohême appella (c) de Grégoire X (d).

Sur la fin du treizième fiecle(e), il y eut une grande

ailemblée de Prélats en Allemagne. Le Légat du Pape vouloit

exiger le quart des revenus Eccléfiafliques pendant quatre ans.

Tout le monde fut furpris de cette prétention, mais perfonne

n'ofoit contredire le Légat. Un feul Evêque nommé Pro-

bus > Dominicain , en appeila. Cette démarche anima les

Allemands, & le Légat n'obtint pas ce qu'il demandoit (/).

Les Cardinaux Colonne , Guillaume Dupleftis , & Guil-

laume de Nogaret, déférèrent au futur Concile Boniface VIII

comme coupable d'héréfie & de plufieurs autres crimes , ôc

ôc appellerent au futur Concile , au S. Siège
}
& au Pape qui

feroit élu , de tout ce que Boniface pourroit faire contre eux.

Le Roi de France, Philippe le Bel, appella auflï (g). Les

Barons du Royaume , lesEvêques, les Abbés, les Chapitres,

les Couvens , les Maifons Religieufes de l'un & de l'autre

fexe , les Corps , les Communautés des Villes particulières ,

des Provinces entières , foufcrivirent à l'appel , ôc jamais il

n'y eut de concours plus unanime dans les trois Ordres du

Royaume
,
pour aucune affaire , même de la part du Cierge

(a) L'Auteur des Chroniques Sclavones dit p. 206, après Adamus Bremeafîs ,

que cela eft arrivé en 1271 ; mais Clément eft mort en 1268.

( b ) Sed erant magni in Germanid viri ,
qui Joannem deferendum non putabant»

Krantius Saxonia. p. 220.

( c ) En 1275.

(i) Rainaldus 1275. ^. 9.

(<r) 1287.

(/* ) Chron. Hirfang. Tom. 2. p. 49.

(g) L'appel du Roi fut fait en 1303. Ad Conciliant de proximo Congreganium

& ad futurum verum & legitimum Pontificem & ad illum [eu ad illos , ad quem- vel

ad quos de jure fuerit provocandum.
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contre un Pape qui s'éft rendu plus redoutable qu'aucun de

fes prédécefîeurs (a).

Louis de Bavière appella de Jean XXII. ( b ).

Michel Cezenas , Général des Cordeliers
, appella dans le

même tems au Concile (c).

Sur la fin du quatorzième fiecle (d) Benoit XII. ayant

impofé une décime fur l'Eglife de France , l'Univerfité

de Paris en appella au futur Concile , comme d'une entre-

prife contraire aux Maximes & aux Libertés de France (e).

Dans le commencement du quinzième fiecle (/) , les Car-

dinaux y qui reconnoiflbient Grégoire XII, appellerent de

quelques-unes de fes Ordonnances au Concile (g).

Peu de temps après (h)
}

les Ambafladeurs de Pologne ap-

pellerent de Martin (i),

Le Cardinal Dominic appella du Pape Eugène au Concile

(Je Bafle (Jt),

Chiceley ,
Archevêque de Cantorbery

, appella ( / ) du Pape

au Concile général ( m ),

L'Univerfité de Paris appella ( n ) de la Bulle d'Eugène
;

qui portoit diflblution du Concile de Bafie ( o )

(a) Voyez l'hiftoire des différends deBenifaca VIII avec Philippe le Bel,

par Bailler.

(b) Freherus Tom. I. pag. 659.

(c) Raynaldus 1328. N. 65.

(</•) En 1391.

( e ) Dupuy hift. du Schifme pag. 286. hift. de l'Univerfité de Paris Tom. 4,

pag. 803.'

(/) M08.
( r) Theodoricus de Niem. p. 408. Conc. Tom. II. pag. 2258,

( h ) En 1418. * *

(i) Vander Hart. Tom. 4. pag. 1554.
(k) Mifcellanea Balu^iï Tom. 3. pag. 274.

( / 1 En 1437.

(«) Burn.et. hift. Réf. Tom. 1. pag. 166.
'( n) En 1432.

(0) Hift. Univ. Par. Tom. 5. pag. 415.

Le
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Le Chapitre d'Embrun appella (a) du refus que fit Eu-
gène IV , de confirmer l'élection de Jean Gérard , élu Ar-

chevêque (b ).

L'Autriche appella de Nicolas V (c).

Le Chapitre de Langres auffi (d).

L'Univerfité de Paris appella (e) d'une Bulle qui ordon-

noit une levée de décimes , Ôc qui accordoit de trop grands

privilèges aux Mendians (/) Plufieurs Eccléfiaftiques fuivirent

cet exemple (g) ôc il fut imité par l'Archevêque de Mayen-j

pe (7i).

Ferdinand } Roi de Naples
,
appella de Calixte III ( £ ).

Sigifmond ^ Archiduc d'Autriche , apppella du Pape Pie II (jb);

Grégoire de Heimbourg en fit autant (Z ).

Jean Dauvet , Procureur Général au Parlement de Pa-

ris (m) j René de Sicile (n) , & Dietherie
9 Archevêque de

JVÏayence, fuivirent cet exemple (o).

Louis XI , Roi de France ordonna (p) à fon Procureur*

Général d'appeller au prochain Concile (g).

Platine appella de Paul II. (r).

(a) Ety 1433.
(£) Mémoires du Clergé Tom. 7. pag. 1431;
(c) JEiieas Silvius Hifl. Frid. Jmp. pag. ioim

(i) Pfêuves des Libertés pag. 579.
(c) En 1457.

(/ ) Hift. Univ. Paris Tom. 5. pag. 609,

(g) Raynaldus 1457.
(A) Raynaldus 1459. N. -49.

(i) Antonin Tom» 3 . pag. 592. Pandulfus ColUnutius pag. ^If,
(k) Freherus Tom. 2. pag. 203.

(/) Freherus Tom. 2. pag. i§a.

( m ) Preuves des Libertés.

(n ) Mémoire fur les appels au Conciles

(0) Gobelinus pag. 143»

( p ) En 1463.

( q ) Preuves des Libertés.

(r) Platin. Vie de Paul II. pag. 297,
7

. Tome Vît: II ii

\
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Le9 Corddier.'s appelèrent aufli (a),

L'Univerfité de Paris appella (b) au Concile , de l'abolition

de la Pragmatique (c).

Les Efpagnols employèrent la même voie, dans la même

année (d).

Sous Sixte IV, les Procureurs Généraux du Roi Très-Chré-

tien appellerent trois fois au futur Concile (e).

La République de Venile fe fervit auffi du remède de

l'appel (/),

Le Procureur Général du Roi de France (g) appella y d'un

Monitoire que le Pape Innocent VIII avoit publié contre les

Flamands ,
fujets de ce Prince (h).

Mathias , Roi de Hongrie
,
appella de ce même Pape (z).

Les Ambaffadeurs de Ferdinand , Roi de Naples en ap-

pellerent aufli ( k ).

L'Univerfité de Paris appella (Z) de l'impofition d'une dé-

cime (m). Le Chapitre de Paris en appella aufli dans la même

année ( n ).

Charles VIII , Roi de France appella (o) d'Alexan-

dre VI (p).

(a) Raynaldis 1471. N. 69.

( b ) En 1 46^.

(e) Joannes Marius Se'ga pag. 616. Chron. Soandal. pag. It2. *

( d Rayhaldus 1467. N. 2,0.

(e t En 1478. Pinffon Pragmat. pag. 990 5 En 1483 ,
preuves des Libertés ;

& en 1484, Preuves des Libertés.

(/*; Belearius pag. 90. Raynaldus pag. 1483 N. 18.

Çg En 1488.

([h ) Obfervation fur l'hiftoire de Chailes Y1U, pag. 577
(i) Raynaldus i486. N. 25.
(k) Raynaldiu 1465). N 7.

( / , V n 1 4P 1

(m) Preuves Libertés.
1 (n) Mandement de Boulogne pag. 115,

(0) En 1494.

(p) Ravnaldus I4P4. N. 15»
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L'Archiduc Philippe pere de Charles-Quint , adhéra ( a ) à

l'appel interjetté au futur Concile par fon Procureur Général,

de l'exécution de quelques Bulles de Rome.

Dans le commencement du feizieme fiecle ( b ) le Chapi-

tre de Paris appella de l'impofition d'une décime ( c ).

Peu de tems après ( d ) , les Vénitiens appellerent au futur

Concile d'une Bulle de Jules II. (e).

La République de Florence fit la même chofe (/).

L'Univerfité de Paris renouvella fon appel de l'abolitiorl

de la Pragmatique (g).

Le Procureur Général du Roi appella aufli au futur Con-»

cile (h).

Charles -Quint appella de Clément VII(î).

Le Cardinal Colone en fît autant (k).

Avant que Henri VIII fe fût féparé de l'Eglife Catholi-

que , fes Miniftres appellerent par fes ordres de Clément VIL
au Concile

(
Z).

Innocent XI }
mal intentionné pour la France

9
voulut em-

pêcher l'effet d'un Edit du Roi qui étendoit le droit de régale

a toutes les Eglifes de fes Etats. Le Clergé de Frances don-

na {m) une déclaration de fes fentimens fur l'autorité Ecclé-<

fiaftique &. fur celle du Pape ; ôc le Prince autorifa cette Décla-?

(a) Par une Ordonnance datée de Bruges du »o. Mars I4P7«

( b) En 1501
(c) Jean Dauton pag. i9%> Preuves des Libertés,

(d) En 1509,

(e) R^ynaldus ifo^.N. 10.

(f) Ea iJtJ, Guichard. Liv. 10.

(g- En 15 17. Preuves des Libertés.

[h) En ifÇï. Preuves des Libertés."

(i) En i5z6. Goldaft. Conflit. Tom. x. pag. 49 8*

(A) En 1517 Guichard. Liv. 17. Frapaolo. 33.

(/) Guichard. Liv. 20. Burnet Tom. i. pag. 198,

(m) En 1681,

Ilil
1J



920 DES DROITS
ration ôc ordonna qu'elle fut enregiftrée dans tous les Par-

iemens ôc dans toutes les Univerfîtés du Royaume. Le même

Pontife ôta par urne Bulle aux Ambaffadeurs des Princes , les

franchifes dont ils jouiffoient dans leurs quartiers à Rome , ôc

fit d'autres démarches que j'ai expliquées ailleurs ( a). Le

Procureur Général du Roi interjetta'(fr) un appel fimple de

la Bulle & de l'Ordonnance du Pape, au futur Concile gé-

néral ; ôc le Parlement de Paris , faifant droit fur l'appel

xromme d'abus de ces mêmes actes, les déclara nuls ôc abufifs.

Le Procureur Général interjetta depuis un autre appel fimple

au futur Concile , des procédures que le Pape pourroit faire

6c des Jugemens qu'il pourroit rendre au préjudice de S. M.

Ôc de fes Sujets , dont il lui fut donné Lettres par l'Official

de Paris. Le Clergé de France àc l'Univerfité de Paris adhé-

rèrent à cet appel.

Cet accord de fentimens en publiant la légiti mité du moyen ,"

répond de fa durée. Le droit d'appeller au futur Concile eft

le droit de toutes les Nations
,,

l'ufage de plufieurs fiecles , la

doctrine de toutes les Ecoles , ôc en particulier le Boulevard

des droits de la Couronne ôc des Libertés de l'Eglife de Fran-

' ce, dont le Roi eft le Protecteur.

On tient en France que îes appels au futur Concile de la

Nation , fufpendent. l'effet de tous les jugemens de Rome ;

& que les appels qui font interjettés hors de jugement par

une fage prévoyance, rendent invalides les jugemens ôc les

cenfures qui les fuivent, parce que le Concile général eft fu-

périeurà toute autorité Eccl éfiaftique ; mais cette forte d'ap-

pel n'arrêtant pas toujours les entreprifes de Rome , le Roi

(a) Dans le Traité du Droit des Gens Chap. !• Se&i Xî.

M) fin i66S 9 ,

t
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pourvoit par fon autorité à la fureté de l'Etat & au gouver-

nement de TEgîife.

Au relie , il faut mettre une grande différence entre lei

appels au futur Concile , en cas d'héréfie , de fchifme , ou

de quelque autre matière dogmatique . & ceux qui font in-

terjetés des Décrets faits par les Papes contre la perfonne des

Souverains ou contre l'intérêt temporel de leurs Etats. Dans

îe premier cas , on appelle au Concile , comme au Tribunal

fupérieur qui peut réformer fouverainement le jugement. Iî

n'en eftpas aînfî des appels que les Souverains , leurs Procu-»

teurs Généraux ou les peuples interjettent à l'oceafion des

droits des Couronnes & des Nations. Ils ne prétendent pas

par-là reconnaître le Concile général pour juge de leur Sou-

veraineté , dont les droits ne font fournis ni au jugement du

Pape y
ni à celui de FEglife univerfelle. Les jugemens & du

Pape & des Conciles fur ces droits , feroient manifeftement

nuls par le défaut de pouvoir. Lorfque les Souverains jugent

plus à propos de porter leurs plaintes aux Conciles généraux

de la conduite des Papes , que d'y oppofer la force & le glaive

dont Dieu les a armés-, ils ont en vue, non de foumettre les

droits de leur Couronne à ce facré Tribunal , mais de donner

à FEglife une marque de leur déférence , pour l'engager à ar-

rêter & à corriger les entreprifcs des Pontifes. Ceft ainfi qu'en

parle un célèbre Avocat général du Parlement de Paris. » Et

*> bien que ce remède (l'appel comme d'abus) étant en nos

» mains , on n'ait pas befoin (eft de nature ) d'en chercher un
*> autre , ni de fe fervir de la voie de l'appel fimple , nous

» fommes pourtant perfuadés que la licence que les Papes fe

» donnent d'employer la puiffance des Clefs , & le pouvoir

» qui leur eft commis pour édifier & non pas pour détruire ;,
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» que cette liberté, dfems-nous devroit être réprimée pat

.*> l'autorité d'un Concile, ôc qu'à l'exemple de nos Ancêtres

» nous pouvons y avoir recours , avec cette précaution pour-

53 tant que nous ne prétendons point que les franchifes qui

53 appartiennent à l'Ambafladeur du Roi puiflent jamais être

» la matière d'une controverfe fujette au Tribunal & à la Ju~

» rifdi&ion Eccléfiaftique. Le Roi ne tient fon Sceptre ôc tous

é les privilèges qui y font attachés , que de la main de Dieu

53 feul ; Ôc il n'eft point de puiflance fur la terre qui puifle

» donner des bornes à fon autorité. Si donc nous interjettons

»s appel au futur Concile des Cenfures contenues dans la Bulle

^3 ôc de l'Interdit qui en eft une fuite ôc un acceffoire ; c'eft

sa parce que non-feulement les décifions des Pàpes , mais leuï

53 perfonne même , quand ils manquent à leur devoir dans le

»3 gouvernement de l'Eglife , eft foumife à la correction ôc à la

53 réformation du Concile général > en ce- qui regarde tant la

50 foi que la difeipline (a).

Le principe fur lequel raifonne ce Magiftrat eft incontefta-

ble ; mais ce principe même nous découvte la timidité ôc la

foiblefTe des Princes qui ont appellé au futur Concile dans les

cas où il sagiffoit du temporel ; car régulièrement
y l'appel à

ttn Juge fupérieur faifit le Juge fupérieur, au moins de la

part de l'Appellant, du fond du fujet pour lequel il appelle.

Ce n'a jamais été l'intention des Souverains ; mais preffés dans

des tems d'illufion >
par une autorité que la Religion mal en-

tendue rendoit dangereufe , ôc qui alors étoit fouvent appuyée

(a) Denis Talon dans fon Réquifîtoire au Parlement du 2 3 de Janvier i68£,
en appellant au futur Concile de la Bulle d'Innocent XI fur les franchifes des

quartiers des Ambaiïadeurs à Rome. L'Arrêt du Parlement de Paris, du même
jour , où ce Réquifitoire eft inféré , fe trouve à la fin du Livre qui a pour titre;

Traité de Fautorité des. Rois touchant l'adîniniflration de TEçtife.
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des Eccléfiaftiques & d'une partie des peuples , les Princes ne

trouvoient rien de mieux à oppofer à la violence des Papes
4

que ces appels irréguliers ôc indécens
9 qui ayant pour objet

de conferver leur puiffance
,
pouvoient devenir un titre pour

la leur contefîer. La feule chofe qu'il y ait à dire fur cela, c'eft

que l'ufage de l'appel au Concile général dans des matières

purement temporelles s'eft introduit dans des fiécles téné-

breux où les Princes étoient plus foibles ; les Eccléfiaftiques

plus puiffans , ôc les peuples moins inftruits qu'ils ne font au-

jourd'hui. Toutes ces confidérations ceffant
, pourquoi ap-

peller à un Tribunal qu'on ne veut & qu'on ne doit pas re-

connoître pour Juge ? Dans l'affaire de l'interdit de Venife ,

la Répubique ne jugea pas à propos d'employer la voie de

l'appel au futur Concile que quelques Sénateurs propofe-

rent (a)
9 elle fe contenta d'employer fa propre autorité , ôc

elle eut raifon.

Quoi qu'il en foit , la voie de l'appel au futur Concile Œcu-
ménique , introduite par nos pères , comme un remède fur

contre les entreprifes de la Cour de Rome , eft reftrainte aux

affaires générales. Il n'eft pas permis de l'étendre aux caufes

privées ôc perfonnelles qui n'intéreffent que des particuliers.

Elle eft propre de la Nation ôc de l'Eglife Gallicane , ôc c'en:

au Roi feul à en régler l'ufage.

Le Roi laiffe agir l'Eglife de fon Royaume , les Corps de

fon Etat ou fon Procureur pour les affaires qui regardent toute

la Nation , à moins qu'il ne juge à propos d'y pourvoir lui-

même par fon autorité. C'eft au Roi feul qu'il appartient de

faire agir fes fujets ôc de les tenir dans l'inaction , au gré de

fa prudence , dans les occafions où il y a combat de puiffance

(*) Voyez, le Récit de cette affaire dans le premier Chap. de ce Traité,
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entre la France & Rome, L'ufage de l'appel comme d'abus

au Parlement , fuffit affez fouvent , parce qu'il met cette Com-

pagnie en -état d'ôter aux Bulles ôc aux Refaits de Rome la

force qu'on voudroit leur donner en France , fans qu'il foit

néceflaire de recourir à la voie de l'appel au futur Concile.

Cet appel comme d'abus s fi fouvent pratiqué par la Nation

dans les affaires générales , eft commun aux affaires de l'Etat

ôc à celles des particuliers , car chaque citoyen peut employer

la voie de l'appel comme d'abus au Parlement contre les

Bulles de Rome qui ne regardent que fes intérêts particu-

liers ; ôc il diffère en cela de l'appel au futur Concile qui ne

peut jamais être formé que par l'Eglife Gallicane ou par la

Nation entière ôt par l'autorité du Prince.

L'appel au futur Concile eft fouvent interjetté ou par le

Procureur Général ou par les Corps aufquel? le Roi permet

d'agir. L'Univerfité , la Faculté de Théologie , ôc le Chapi-

pitre de l'Eglife de Paris ont donné des exemples de ces for-

tes d'appels au futur Concile, mais ces appels n'ont ja*

mais été autorifés que par l'ordre du Roi , ôc pour des affai-

res qui regardoient la Nation entière ôc la manutention des

droits de la Couronne ôc des Libertés de l'Eglife de France.

Il eft inoui que jamais l'appel d'un particulier interjetté fans

la permiftion du Roi , ait été autorifé ôc revêtu de l'autorité

publique.

Un particulier ne peut jamais fe trouver dans le cas d'enir

ployer la voie de l'appel au futur Concile Œcuménique. Ou

la queftion agitée regarde ce particulier feul , ou eft commu-

ne à tous les autres fujets du Roi. Dans le premier cas, l'af-

faire doit être décidée par les principes de Droit civil , ou par

les principes du Droit Canonique reçu en France, & par con-
4 féquent
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féquent elle eft foumife au jugement des Tribunaux féculiers

ou Eccléfiaftiques du Royaume / dont les fondions font ré-

glées par les Loix de l'Etat. L'intérêt des particuliers n'eft ja-

mais affez confidérable pour porter l'Eglife à s'affembler , dans

la vue de terminer des affaires qui ne regardent que des par-

ticuliers. Le particulier qui a la voie de l'appel fimple ou de

l'appel comme d'abus des Jugemens Eccléfiaftiques , n'a , ni

peut avoir la voie de l'appel au futur Concile, pour une af-

faire qui ne regarde que lui , & pour laquelle il trouve dans

les Loix du Royaume toute la protection dont il a befoin.

Dans le fécond cas , c'eft-à-dire dans celui où la queftion agi-

tée eft commune à .tous les fujets du Roi ; c'eft au Roi feul

comme Légifjateur fuprême de fon Etat, Souverain des Laï-

ques & des Eccléfiaftiques } à pourvoir à la caufe publique par

les voies que fa fageffe lui infpire. Les particuliers ne peuvent

exercer les droits de toute la Nation, ils n'ont & ne peuvent

avoir d'autre droit que celui de faire de très-humbles remon-

trances au Souverain , pour réveiller fon attention fur ce qui

fe paife dans fes Etais > & c'eft au Prince feul qu'il appartient

de déterminer les mefures dont l'ordre du Gouvernement, la

paix générale , l'édification commune où l'intérêt public de-

mandent l'ufage ou la privation.

La troifieme voie contre les abus de l'autorité Eccléfiafti- u*Jalml' eft

que, eft l'appel qualifié comme d'abus, dont les moyens fe
1

b
^elcommeda-

puifent dans trois fources , I. Dans la contravention aux faints •

Décrets : II. Dans Finéxécution des Ordonnances & des Ar-

rêts ' III. Dans l'oppofition aux Libertés de l'Eglife de France.

Nos Rois s'étant apperçus que les appels au futur Concile

n'avoient point ou avoient peu d'effet, prirent le parti de faire

appeller comme d'abus aux divers Parlemens du Royaume ,

Tome V.-H. KKkk
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de l'éxecution des Décrets de Rome. On y appella aufïi des

Ordonnances des Evêques & des Sentences des Juges Ecclé-

fiaftiques , lorfqu'ils entreprirent fur la PuhTance Séculière,

lorfqu'ils jugèrent des matières qui n'étoient pas de leur com-

pétence , ou lorfqu'ils décidèrent contre les faints Canons ,

dont le Roi eft le Confervateur , & contre la difcipline de

l'Eglife dont il eft le Protecteur.

Les Princes , & fous les Princes , les Magiftrats féculiersi

ont droit d'examiner & de réformer les jugemens de l'autorité

Eccléfiaftique. C'eft l'ufage confiant du Royaume de France ;

dans une matière û importante, l'on doit juftifier fi clairement

& l'ufage & la pureté de la fource d'où il eit venu , qu'il ne

puilTe non plus refter de doutes fur le droit que fur le fait.

La première raifon qui fonde les appels comme d'abus 9

c'eft que les Princes , & , fous les Princes , les Magiftrats

dépofitaires de leur autorité, exercent une JurifdicVion fouve-

raine fur tous les membres de l'Etat, tant Eccléfiaftiques que

Laïques. Dans le pays de leur domination , il n'eft point d'af-

faire où ils ne tloivent entrer }
point de Tribunal dont ils ne

foient les Protecteurs ,
point d'alfemblée dont ils ne doivent

obferver les démarches 9 parce que l'Eglife eft dans FEtat

,

& fait partie de l'Etat , Ôc parce que les Souverains font tenus

de rendre juftice à tous leurs fujets, comme ils la leur doi-

vent en la place de Dieu (a),

(â y Ëcclefiâ eft in regno , non regnum in Ecclefiâ.

Van Efpen de recurfu ad Principem i. §.4. Clerum omnem tanquam membrum &
pariem Reipublicœ Prïhcipibus fubjici ajjerit & probat. Omnis enim anima (Rom. 13.)
Poteftatibus fublimiorïbus fubdita fit , etiam fi Apoftolus fit , ait janElus Chryfoftomus ad

eundem locum s fi Evangelifla s fi Propheta, neque enim pietateth jubvertit ifta fub-
jetfio. Sive Sacerdos ( ait Theodoretus ) five Antifies , five Monafticam vitam

profejfus , iis cedat quibus funt mandati Magiftratus. S. Bernard. Ep. 42,. ad Hen-
ricum Arcàiepifcopum Senonenfem. Sit omnis anima fubje&a ôt Y«ftra. Si quis ten,-
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La féconde fe tire de ce que les Princes ont fouvent fait

en matière Eccléfiaftique des Loix d'eux-mêmes & fans le

concours des Evêques. Le feul Juftinien nous en fournit beau-

coup d'exemples. Les Capitulaires des Rois de France > de la

première & de la féconde races , & les Ordonnances de ceux

de la troifieme forment fur cela une preuve qu'on ne peut

révoquer en doute. Qu'on ne croie pas que cet ufage foit

particulier à la France. Depuis que la Religion eft montée fur

le Trône , il y a eu des Loix chez prefque toutes les Nations

Chrétiennes , faites de l'autorité féculiere pour des chofes qui

appartiennent à la Religion. Il s'en trouve qui , quoique fai-

tes pour Tadminiflration purement temporelle , ont leur appli-

cation à la fpirituelle , par le confentement exprès ou tacite

de l'Eglife ou de fes Miniftres ; ôc quelquefois même , parce

qu'ils ont demandé ces Loix ; qu'ils en ont adopté l'ufage

,

ou qu'ils en ont reclamé l'autorité eux-mêmes pour le gou-

vernement de l'Eglife : ce qui nous fournit une troifieme rai-

fon.

Cette troifieme raifon confifte en ce que c'eft de la puifTancc

fouveraine que l'Eglife a emprunté le for extérieur & l'auto-

rité coaclive pour l'exécution de fes jugemens (a). Juges fu-

prêmes & néceffaires de tout ce qui intéreffe leurs peuples ;

les Souverains ont-ils pu fe dépouiller d'une partie de leur au-

torité , fans conferver le droit de veiller à l'ufage qu'en fe-

roienteeux qu'ils en ont revêtus ? Les Eccléfiaftiques, de leur

côté , ont -ils pu recevoir l'appareil extérieur des Tribunaux 3

fans s'affujettir aux Loix de l'Etat qui règlent & modèrent l'u-

tat excipefe , conatur decipere. Faffus quoque ejî S. Gregorius Pontifex Romanuf

lib. 2. Ep. 61. Poteflatem fupra omnes homines imperatoribus qiLOS dominos fuos vo-

çat , cad'itus datant ejfe , feque fubjeftioni eorum fubjettam eJJ'e.

(«yVoyez le Chap. II. Seâ. IX* de çe Volume.

KKkkij
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fage qu'ils en peuvent faire? Peuvent -ils ne pas reconnoître

que les Princes ôc , fous les Princes , leurs Officiers font en

cfro'it d'examiner les jugemens de ces Tribunaux Eccléfiafti-

ques y
de les rappeller aux règles qu'ils doivent fuivre ôc aux

objets déterminés de leur compétence ? La puilTance Royale a--

t-elle aliéné un droit qu elle ne pourroit céder fans ceflfer d'être ?

De-là il fuit, qu'en quelque occafion que ce foit, lorfqu'H

y a vexation de la part des Eccléfiaftiques , on peut avoir r-e<-

cours à la Puiflance temporelle pour faire ceffer l'opprefTion( a ).

Cette maxime eft de tous les lieux ôc de tous les tem s. La dit

cipline Ecclefiaftique fait une partie intégrante de la police

générale de chaque Nation Chrétienne > le Souverain & les

Officiers du Souverain doivent veiller à robfervance des faints

Canons > ôc prendre les connoifTances qui doivent déterminer

îa prote&ion à accorder ou à refufer aux Ordonnances Ecclé-

fiaftiques.

A ces raifons de Droit fe joignentTes moyens tirés de l'ufage

confiant de toutes les Nations Chrétiennes , car ce recours à

l'autorité féculiere eft de tous les pays. Ceft fous d'autres

noms qu'il eft connu dans les autres Etats ; maïs le nom ne

fait/ rien à la chofe. Il n'importe pas d'examiner fous quel

titre il eft employé ailleurs. Il fuffit de fçavoir qu'il fait une

partie du Droit public de chaque Nation parmi les Chrétiens ;

que c'eft un droit qui' eft attaché imprefcriptiblement à laSou-

( a ^ Ideo Principes fuper régna & populos pracipuè conflituti funt , ut fu&-

ditos infirm'wres vim & injuriant patientes vindicent.

De quo monens Apoflolus ait : Loquens non folis fidehbusfei & Conjacerdotibus.

Si malum fecens } time , non enim fine eaujâ Princeps) gladium portar 3 Dei enim

Minijler efl , vindex in iram ei qui malum agit. Rom. 13. Van Efpen Cap. i. §. in

princip.

Regum officium ejl proprium facere juftitiatn & judicium , & liberare de manu ca>-

lumniatorum vi opprejjos. Can. 13. apud Gratianum Caufâ 23. q. ^.

Remotâ enim juflitiâ , quid funt régna , ait magnus Augujlinus , nifi magna, latroci?-

nia. De Ciyit. Dei Liv. 4. Cbap* 4*,
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veraineté > & que l'ufage en eft fondé fur les premiers princi-

pes de gouvernement , fur les lumières les plus pures de la rai-

fon, ôc fur la convention exprefîe ou tacite de tout le monde

Chrétien. On en trouve des exemples dans l'hiftoire dès le

troifieme fiecle.

Paul de Samofate condamné & dépofé au fécond Concile

d'Antioche (a) , ne vouloit pas céder la maifon Epifcopale à

Dornnus qui avoit été élu en fa place. Les Evêques s'en plai-

gnirent à l'Empereur Aurélien, qui ordonna très-fagement, dit

Eufebe (b) qu'on mettrait la maifon entre les mains de ceux

qui communiqueraient avec les Evêques d'Italie & de Rome.

Voilà le recours bien marqué à la Pu.fiance fouveraine.

Les Donatiftes n'étant pas contens des jugemens rendus

contre eux par les Evêques d'Afrique, s'adreflerent à ConC-

tantin pour lui demander des Juges. L'Empereur leur en don-

na. Il nomma le Pape Mikiade avec d'autres Evêques pour

Juges ( c

L'ufage des appels comme d'abus étoit nécefTaire pour em-

pêcher rétablifTement du defpotifme Ultramontain & il a été

en vigueur du tems de nos pères , fans interruption jufqu'à

nous. Le fonds de cette forte d'appel a toujours été. pratiqué?

fous divers noms ; mais ce n'eft que depuis le règne de Phi-

lippe de Valois, qu'on l'a qualifié comme d'abus, lorfque

Pierre de Cugnieres fon Avocat au Parlement de Paris , fe

plaignit des entreprifes que faifoientles Eccléfiaftiques furies

Juflices féculiéres (fi }. C'eft principalement depuis le règne de

(i» N Ën 272.

£ b') Sozomene pag^iSz;
(c* Optât pag. 25. & 26.

(d Voyez mon Examen au mot Cugnieres. Voyez auffi Lucîus au lîr. a. Plam
citorum fummœ Curiœ , au titre des Appellations, quee veluti abufu nuncupantur ,

qui

earaporte de l'année 1491, &le Recueil que Gilles- le- Maître > Préûdent au Parier
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Louis XII que cette forte d'appel a été en ufage

, parce qu'on

connut que c'étoit la voie la plus courte pour parer aux in--

convéniens de l'abus de l'autorité Ecciéfiaftique.

D'abord > on peut citer l'autorité d'un Prince que fon Scep-

tre, fes talens , ôc l'ufage qu'il en faifoit, ont mis au-defîus

de tous les Princes de fon tems. Saint Louis refufa aux Evê-

ques de fon Royaume de contraindre des gens qui avoienc

été excommuniés à fe faire abfoudre, dans des cas où l'ufage

de l'excommunication ne lui paroiffoit pas légitime. Les Evê-

ques lui repréfenterent que le Prince ne pouvoit pas juger (1

l'excommunication étoit injufte ; il répliqua qu'emplover l'au-

torité de fes Tribunaux , & contraindre autrement de défé-

rer aux excommunications, feroit contre Dieu & contre

raifon (a).

Un ancien Cartulaire de l'Eglife de Paris rapporte l'appel

d'un jugement de l'Evêque de Paris , "relevé au Parlement

,

fous le règne de Philippe le Hardy , fils & fuccefTeur de faint

Louis ( b ).

Le Parlement de Paris fit un Règlement fur la fin du treir

zieme fiécle (c).

Durand
,
qui étoit Evêque de Mende , au commencement

du quatorzième fiécle, rapportant divers moyens que les Cours

féculiéres employoient de fon tems, pour diminuer la Jurifdic-

tion Ecciéfiaftique , y met l'appel comme d'abus ( d ).

aient de Paris , a fait de* Arrêts donnés en cas d'abus , dont le plus ancien eft

<le l'an 1533.
(a) Joinville, & après lui Fleury hiftoire Ecciéfiaftique livre 85.. §. ao.

(b) Super quodam judicio tanquam à pravo &
'

falfo dato. Voyez 1« 36
e Chap^

ides preuves des Libertés de l'Eglife Gallicane N. 14

(
c) En 1290, jour ds S. Gervais & de S. Protais. 11 eft rapporté dans la

feptieme partie du Style du Parlement, art. 7 , & dans lo deuxième Tom. de Du-
moulin pag. 658.

( d ) Item impediunt diElam Jurifdittionem Ecclefiaflïeam rejîringendo immunitatem

Ecclejiarurn & Eccleftafiicarum perfonarum c£ EccleJiaJlicQrum bonorum $ variïi 6»
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On trouve dans les Auteurs plufieurs Arrêts rendus ancien-

nement fur les appels comme d'abus. Le premier Préfident le

Maître en rapporte deux dans le cinquième Chapitre de fon

Traité des Appellations comme d abus , contre l'Evêque &
les Archidiacres d'Amiens , l'un du 10 Juillet 1 33 6 , & l'autre

du $ Mars 1338. Pafquier dans le troifieme Livre des Recher-

ches de la France ,
Chapitre 3 3 qui eft des Appellations comme

d'abus , en rapporte deux autres. Le premier eft du 11 d'Avril

1372 contre l'Archevêque de Rouen & fon Officiai ; l'autre

du ip de Mars 1409 contre l'Evêque d'Amiens. Dumoulin

fur la Réglé de Injirm. rejign. N. 1 07 , a obfervé que les Offi-

ciers de Martin V ayant porté ce Pape à faire publier un In-

terdit contre l'Eglife de Lyon qui avoit refufé de fe foumettre

à leurs exa&ions , il fut ordonné par un Arrêt rendu en 1422,

ne tali interdiBo pareretur , fed tanquam abujïvum fperneretur.

Cet Auteur rapporte un autre Arrêt dans fon premier Confeil

fur le Concile de Trente , N. 62 > Tom. $ > p. 369 , rendu en

1458 1 à lapourfuite du Procureur-Général du Roi ,
par lequel

un interdit décerné fur la Ville & fur le Diocefe de Nevers

par l'Official de Befançon délégué du Pape , fut déclaré abu-

fif , il fut ordonné qu'on n'y auroit aucun égard , & l'on dé-

cerna un Décret de prife de corps contre le nommé Loville ,

qui avoit follicité cet interdit, & contre l'Official qui l'avoit

«décerné.

Nos Rois eux-mêmes ont eu recours à la voie de l'appel

comme d'abus > par le miniftere de leurs Procureurs Géné-

raux. Tous les Ordres du Royaume en ont confacré l'ufage..

Mille Edits 3
mille Ordonnances de nos Rois, mille Arrêts de

Mverfis tnodh. ..... tiiam aÛus judicum Ecclefiajllcorum dicunt ejje abufus. Vans

la deuxième partie de fon Traité De modo generalis Concilii celebrandi , vers le mi-,

{iw du tu. 70.
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leur Confeil qui ont réglé la forme des appels comme d abus

ou qui ont prononcé fur ces appels interjettés , ne laifîent fur

cela aucun doute.

Lorfque les Procureurs Généraux du Roi appellent comme

d'abus aux Parlemens , de ce que les Papes, font au préjudice

de la Nation , les Parlemens cafTent les Bulles , les Brefs , ôc

les Refcrits dont le Cenfeur public sert rendu appellant, & fi

Tentreprife eft grave & irijurieufe à un certain point , à la

dignité de la Couronne , ou à la liberté de la Nation , ces

Tribunaux féculiers font brûler l'Écrit Ultramontain par les

mains de l'Exécuteur de la Haute-Juftice. Et comme l'ufage

des appels comme d'abus a lieu dans les affaires particulier

res > auffi bien que dans les affaires publiques , on l'employé

contre les Tribunaux Ecclefiaftiques de France , mille fois plus

fouvent que dans les affaires d'Etat contre les entreprifes de

Rome. Les particuliers appellent comme d'abus au Parlement

dans le reffort duquel le Tribunal Eccléfiaftique eft fitué ,

toutes les fois que le Juge Eccléfiaftique fort des bornes de

fa Jurifdiftion & qu'il ufurpe celle des Officiers Royaux , ou

qu'il contrevient aux Ordonnances ôc aux Loix du Royaume-

mais alors les Parlemens ,
prononçant fur Fappel comme d'a-

bus , n'entre point dans le fonds de la queftion agitée, ils

décident feulement qu'il y a ou qu'il n'y a point d'abus , c'efl>

à-dire que le Jugement ou la procédure Eccléfiaftique dont

ii y a appel , eft ou n'eft pas contraire aux Loix du Royau-

me. S'ils trouvent qu'il y ait abus , ils renvoyent les Parties

devant une autre Juge Eccléfiaftique , le Roi ne voulant pas

priver les Officiers Eccléfiaftiques du droit de connoître des.

matières de leur compétence. Lorfqu'un particulier appelle

fi'un Jugement Eccléfiaftique devant un autre Juge Eccléfiaf-

tique
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tîque fupérieur à celui qui a rendu le jugement , cet appel

fimple ( car c'eft ainfi qu'on l'appelle par oppofition à l'appel

comme d'abus ) n'eft plus reçu , dès qu'il y a trois Sentences

conformes , au lieu que les appels comme d'abus font reçus

quoique ces trois Sentences foient intervenues , & quand

^

même les Parties y auroient acquiefcé, parce que le fait des

particuliers ne peut pas préjudicier au droit public ; mais alors

il faut que le miniftere des Gens du Roi , en qui réfide la

manutention de l'ordre public , intervienne.

Au refte, la voie de l'appel comme d'abus peut être prife ixix.1W L'appel comme
par les Ecclefiaftiques comme par les Laïques , & par les d'abus eft commun
» ^ r ^ 7 r à rous le.» Ordres

Evêques eux-mêmes contre la Cour de Rome , aufîî bien <i«i'Etat,&oni*in-
1 terjettt contre tou-

GUC parles Eccléfiaftiques du fécond ordre contre les Evê- ***F
te?"reJaTl*

> i i Puiflance Souve-

ques. Cette voie eft commune à tous les Ordres de l'Etat ,

" in

r

e
.
°" y'f

j. y tonte tccleiiam-'

& on l'interjette contre toute entreprife fur la puiflance Sou- que*

veraine ou fur l'autorité Eccléfiaftique. On appelle comme
d'abus des entreprifes des Tribunaux féculiers fur la Jurif-

diction Eccléfiaftique , aufli bien qiie celle des Juges d'Eglife

fur la Jurifdi&ion temporelle. Un Eccléfiaftique étant affigné

pardevant un Juge féculier pour une matière qui n'eft pas

de fa compétence 6c qui doit être portée devant i'Orficial fui-

vant nos ufages
, peut demander fon renvoi, & fi le Juge

féculier , en fait refus , il fera reçu appellant comme d'abus

du déni de renvoi. Pour éviter l'amende du fol appel , en cas

que l'appellant y fuccombe , on le qualifie ordinairement

d'appel comme de Juge incompétent.

Pierre Pithou étoit fi perfuadé de la vérité de cette doSrine

& que c'eft l'ufage du Royaume ,
qu'il en a fait un des arti-

cles des Libertés de l'Eglife Gallicane {b) , lequel remède

(a) Ceft l'Article 8q.

TomtKi*, LUI
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» ( des appellations comme d'abus ) eft réciproquement comH

» mun ( dit cet Auteur ) aux Eccléfiaftiques pour la confer-

» vation de leur autorité & Jurifdi£tion , fi , que le Promoteur

» ou autre ayant intérêt peut aufll appeller comme d'abus de

*> fentreprife ou attentat fait par le Juge Lay fur ce qui lui

» appartient.

De Foix i Archevêque de Touloufe & AmbalTadeur de

France auprès du Pape Grégoire XIII, rend témoignage de

cet ufage , dans une Lettre qu'il écrivit de Rome à Henri

III \k% En rendant compte au Roi fon Maître de ce qui

s'étoit pafle dans une Audience qu'il avoit eue du Pape , à

Toecafion d'un appel comme d'abus dont le Pape s'ofTenfoit

,

il mande qu'il avoit dit au Pape } » qu'à la vérité quand les

*> Juges 1 Eccléfiaftiques entreprennent de connoître des cho-

x> fes qui font de la Jurifdi&ion temporelle , ce cas donnait

» lieu à l'appel comme d'abus ( ce font fes termes ) mais je

» priois Sa Sainteté de confidérer aufll que cela fe faifoit ref-

» pe&ivement > & que les Juges d'Eglifè avoient auffi accou-

*> tumé en France d'appeller comme d'abus quand les Juges

*> temporels entreprenoient fur la Jurifdi&ion Eccléfiaftique ,

» ôc ladite Cour de Parlement leur y pourvoyoit & faifoit

* briéve & bonne Juftice.

Le Cenfeur des livres qui avoit été commis pour examiner

le Traité de l'Abws de Fevret , ayant prétendu que les appel-

lations comme d'abus ne dévoient être interjettées que des

Jugemens des Juges d'Eglifè, l'Auteur pour détruire cette

obje&ion
, prouve par plufieurs Arrêts ôc par le témoignage de

quelques Auteurs célèbres
,
que les Juges féculiers donnent

(a) Le a. d'Avril 158a. Elle eft la 36'. des Lettres de ce Prélat dans YE»

dition de Paris de 1628»
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lieu pareillement à l'appel comme d'abus ,
lorfqu'ils entre-

prennent fur la Jurifdiction Eccléfiaftique. Cet Auteur cite

deux Arrêts du Parlement de Dijon rendus dans cette ef-

pece.

Cette Jurifprudence eft fondée fur ce que le mot d'abus a

été eftimé très-propre pour fignifîer toute entreprife de Jurif-

diclion > par quelques Juges qu'elles pujffent être faites.

Comme il n'y a point de plus grand défaut, ni de nullité plus

expreffe que celle qui procède du défaut de puhTance , en

qualifiant un a&e abufif » on veut dire , dans la fignification

ordinaire de ce mot >
que cet a£le a été fait fans pouvoit ôc

qu'il excède la Jurifdi&ion & la puiffance de fon Auteur.

C'eft fur ce fondement que Marca écrit que les Evêques

doivent fe pourvoit aux Parlemens contre les entreprifes des

Juges inférieurs ; ôc au Confeil privé , fi les Cours fupérieures

entreprennent fur la Jurifdiction Eccléfiaftique (a).

Ce font les Evêques qui ont été les premiers à interjettef ^
appel comme d'abus des Cenfures Eccléfiaftiques prononcées

par des Papes ( b ). Dans des tems , ils ont obtenu des Let-

tres du Roi i ôc dans d'autres des Arrêts des Parlemens
,

portant défenfes d'exécuter les décrets décernés contre eux (à).

Si les Evêques ont imploré le fecours de la Puiffance fécu-

liere , ôc reconnu pour eux l'effet de l'appel comme d'abus
,

les Eccléfiaftiques du fécond ordre , les Pafleurs qui leur font

fubordonnés , ôc en général tous les citoyens Laïques ou Ec-

cléfiaftiques , font-ils moins bien fondés à recourir à la même

( a ) RelïSlum efl etiam Eplfcopis appeîlatïonis ab abufu remedium adverfus ipfa

fupremarum Curiarum Tribunaliu , qua fantlioris Conjïjlorii Decretis refcinduntur. De
Concord. Scçerdot. & Imper. Liv. 4. Chap. ai. N. 5. pag. 274.

( b )
Poteji perfona Papa lyrannicè gubernare & tantb facilius quanto potentlor

ejî 3 dit le Carduaal Cajetan 1. 2 . q. 3p. Art. 1. ad a.

(c) Voyez-en des Exemples au Chap. 9. d«s preuves des Libertés de l'Eglife

Gallicane.

LLllij
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autorité contre les Ordonnances , contre les Cenfures des Evê-

ques contre les Jugemens de leurs Officiaux ?

Plufîeurs aflemblées du Clergé ont loué ôc recommandé

l'ufage de l'appel comme d'abus 3 dans des circonftances qui

le rendoient utile pour arrêter les entreprifes fur les droits des

Evêques ; ôc pour maintenir le bon ordse dans les Dioce-

fes (a).

tx x: Le Clergé de France a obtenu, divers Edks de nos Rois^
De la forme àt

procéder en Fran- £ç entre autres celui de Melun de ic8o ôc celui de \6q< >
ce ,

pour recevoir

oupoi.rrejetterieï au j contiennent des Réglemens fur les appels comme d'abus;
Conftitutions.Bul- t D 1 *

B"efS d«
f

pars.
&

ainfi la reconnoifFance du droit des appels comme d'abus eft

bien pofitive de la part du Clergé de France. Les Eccléfiaf"

tiques n'ont pas reconnu moins pofitivement que les Laï-

ques i que cette voie eft ancienne
,

jufte
,

légitime > fondée.

L'ufage où l'on eft en France de ne recevoir les Décrets

des Conciles
,
que lorfqu'ils n'ont rien de contraire aux Li-

bertés de l'Eglife Gallicane , on le pratique au(Ti au fujet des

Conftitutions , Bulles , Refcrits ôc Brefs des Papes , foit qu'il

foit queftion de la doctrine , foit qu'il s'y agifle de la difci-

pline.

Les Bulles ôc les Conftitutions Apoftoliques qui regardent

le dogme ôc la difcipline , ne peuvent être alléguées en France

comme une Loi du Royaume, à moins que le Roi n'ait or-

donné à fes Parlemens de les mettre au rang des Loix de

l'Etat. Ce n'eft pas que le Prince veuille décider fur la Doc-

trine. Lorfqu'il modifie les Refcrits dogmatiques de Rome , îl

ne prend jamais la dodrine pour fujet de fes modifications

en

& 1054 ; dans, l'affemblée générale convoquée en 1660 ; & dans plufîeurs autres,
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il ne fait que juger que la forme dont on a revêtu la Bulle

,

eft contraire aux droits de fa Couronne , aux Loix du Royau-

me y & aux Coutumes du pays , il ne fait que conferver W
nation Françoife dans l'ufage où elle eft de ne recevoir des

Loix que de la main de fon Souverain. C'eft par rapport au

dehors de la Jurifdiclion & non par rapport aux droits de

la confeience que le Prince décide. C'eft pour cela que , lorf-

qu'il y a appel comme d'abus des Refcrits du Pape > on n'ap-

pelle pas directement de la conceflion ou de l'expédition de

la Bulle ou du Refcrit , mais de fa fulmination & de fon

exécution. Le Roi ne prétend pas empêcher fes Sujets de

chercher auprès du S. Siège Apoftolique l'éclairciffement de

leurs doutes particuliers , il ne leur défend point de former

leur confeience fur les Décrets du S. Siège & fur les Brefs

du Pape ; c'eft l'extérieur de la conduite , & non l'intérieur

de la créance que les Princes règlent , car l'autorité ne peut

rien fur les opinions qui ne fe manifeftent pas au-dehors.

Les Brefs aux Princes , aux Evêques > & aux particuliers ;

n'ont pas befoin de Lettres Patentes , parce que ce ne font

pas des actes de Jurifdiclion , & qu'ils ne font pas expédiés

pour avoir force de Loi dans l'Eglife ; mais fi des particu-

liers entreprenoient de leur chef, de publier ces Brefs pour

leur donner quelque force au dehors , la puiffance Souve-

raine réprimeroic cette entreprife fur fon autorité , parce que

la feule puiffance Royale peut faire accepter comme Loi un

acte émané d'une autorité étrangère.

Les expéditions des Bénéfices , less Brefs de la Pénitence-

rie y les difpenfes & les autres expéditions ordinaires concernant

les affaires des particuliers , s'obfervent en France , fans Let-

tres Patentes
;

ils font d'un ftyîe ordinaire ôc reçu par les Loix
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du Royaume. Le Parlement de Paris défendant à tous Ar-

chevêques , Evêques , leurs Vicaires Généraux, Officiaux

& autres > de recevoir , & faire publier & exécuter les Décrets

& autres acles de l'Inquifition , les Brefs ôc les Bulles du Pa-

pe , fans la permhTion du Roi , en excepte les provifions des

Bénéfices & les expéditions ordinaires concernant les affaires

particulières qui s'obtiennent en Cour de Rome , félon les

Ordonnances du Royaume ôc les Loix de l'Etat {a) ; mais, ces

mêmes acles qui font ici exceptés , ne le font pas au Par-

lement de Provence qui a un droit particulier d'annexé dont

il faut néceffairement que j'entretienne mon Leckur.

D^DroY/ifi- Toutes les Bulles, Brefs, Refaits, ôc mandats Apofto-

PariemeT'de Pro- liques y tant pour les difpenfes des vceux , de mariage , ou

teïTJïE d'âge, que pour la collation des Bénéfices , les Jubilés, ôc

ces* &
c

d'cxpé£ les Indulgences, doivent être enregiftrés au Parlement d'Aix.

de RomeJu îe°k Nulle expédition ni de la Cour de Rome ni de la Légation

«j'Avignof.

2"011

d'Avignon, ne peut être exécutée , dans l'étendue de ce Par-

lement ,
quelle n'y ait été annexée. Elles font toutes foumi-

fes à l'examen du Parlement qui accorde l'annexe ou qui la

refufe : enforte que tel eft l'ufage de Provence
,
que les pro-

vifions des Bénéfices ôc les expéditions pour des affaires par-

ticulières doivent être préfentées au Parlement d'Aix ,
pour

prévenir les abus , au lieu que dans le refTort des autres Par-

lemens , ces Compagnies n'entrent en connoiffance de ces

affaires particulières > que lorfqu'on les y porte par la voie

de l'appel comme d'abus; Les autres Parlemens font cefîer

l'abus lorfqu'il eft connu , celui d'Aix eft dans un ufage qui

prévient l'abus. Il n'y a d'ailleurs aucune différence pour les

(<*} Arrêt du Parlement de Paris du 15 de May 1647.
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affaires générales entre le Parlement d'Aix & les autres Par-

lemens; il faut des Lettres Patentes dans Puni comme dans les

autres. De là il réfulte que le droit d'annexé e(i un droit particulier

au Parlement de Provence, à ne regarder que la forme; mais

à confidérer la fubftance de ce droity il appartient non-feule-

ment à toute la France , mais à toutes les Nations , car il

fignifie permifllon d'exécuter , Pareads
, enregiftrement. Ce

mot vient d'anneclere , ou â'annexare , qui fignifie joindre
j

lier enfemble , ou à'annexer

e

} accorder.

Le Parlement d'Aix jouit du droit d'annexé fous Pautorité

du Roi; comme le Confeil Souverain de Provence en a joui

fous les Comtes de Provence. Ce droit a toujours été en

vigueur } avant & après l'inffitution de ce Parlement , & ç/a

toujours été un droit de la Souveraineté , avant ôc depuis la

réunion de cette province à la Couronne ( a
)
jufqu'à préfent.

Si la Cour de Rome a quelquefois entrepris d'y donner

atteinte , la fermeté des Officiers du Parlement l'a fauvé de

fes attaques. Jamais rien n'a été exécuté en Provence fans le

Placet i le Paréatis y ou Yannexe des premiers Magiftrats. Cet

ancien droit
,

juftiflé non feulement par un ufage immémo-
rial > mais par de très-anciens titres des Souverains particuliers

de Provence ôc des Rois de France , a été confirmé avant

l'établiiTement du Parlement , par l'aiTemblée des Etats de cette

Province en 1481 , 6c par le Confeil éminent du pays en

1482. Les Etats & le Confeil ordonnèrent qu'aucunes Let-

tres émanées d'une Jurifdiclion étrangère
} même fpirituelle >

ne pourroient être exécutés en Provence fans l'annexe de la

Cour fupérieure , à peine de faifie du temporel ; & ces Or-

donnances furent lignifiées au Syndic des Evêques & aux

(a) Eft 1501.
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Agens du Clergé féculier & régulier de Provence. Depuis la

réunion du Comté de Provence à la Couronne, ce droit a

été confirmé par les Rois de France , & entre autres par

Louis XI, par Louis XII , & par François premier. Les Pa-

pes eux-mêmes l'ont reconnu , car dans plufieurs occafions

ils ont écrit au Parlement , Ôc lui ont demandé d'accorder

l'annexe à celles de leurs Créatures qu'ils avoient gratifiées

de quelque Bénéfice en Provence. Les Vice-Légats d'Avignon

enfin demandent l'annexe des provifions de la Vice-Légation ;

kr le Parlement ne la leur accorde qu'après qu'ils ont rap-

porté des Lettres Patentes du Roi. A

La pofleflion du Parlement fut attaquée à l'occafion de la

Prévôté d'Arles. Le Roi l'avoit conférée au neveu de l'Ar-

chevêque, Ôc Jules II en avoit pourvu l'un de fes Camériers.

Le Pape écrivit au Parlement en faveur de Farius de Sando-

riis ; mais le Parlement lui refufa l'annexe . par ordre du Roi.

Jules , dont on connoît la violence , commanda à Louis de

Rochechouard Vice-Légat d'Avignon , de fe délivrer de cette

fervitude ôc d'empêcher que le Parlement ne continuât d'an-

nexer fes Bulles. Le différend fut terminé entre le Parlement

& le Vice-Légat , par un Concordat ,
portant que tout ce

qui viendroit de Rome ou de la Vice-Légation d'Avignon en

Provence, n'y pourroit être exécuté fans le placet & permhTion

du Parlement ; mais qu'à l'égard des bénéfices , le Parlement

accorderoit l'annexe fans appeller les Parties , feulement pour

laprife de pofTeffion , ôc fans préjudice de l'infonce poiTeiToire.

Bientôt une nouvelle brouillerie occafionna des plaintes

contre le droit d'annexé. Cette brouillerie arrivée entre le

Parlement ôc François de Leftaing, qui avoit fuçcédé à Ro-

chechouard dans la Vice-Légation d'Avignon
,
regardoit une

procédure
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procédure criminelle que le Parlement aVoit faite contre deux

Religieux qu'il condamna à mort & qu'il fit éxécuter. Il fut

fait un fécond Concordat , & le droit d'Annexé fut encore con-

firmé.

On fçait que Louis XII excita l'aflemblée du Concile de

Pife contre Jules II , & que ce Pontife y oppofa celui de La-

tran. Le Roi (a) 9
dans ces entrefaites, ordonna au Parlement

d'Aix d'empêcher que PEvêque de Tivoli, que Jules avoit

nommé à la Légation d'Avignon
,
après la mort du Cardinal

d'Amboife , n'usât de fes facultés en Provence. Les ordres du

Prince furent exécutés , tant que Jules vécut ; mais après fa

mort, les deux Cours s'étant ajuftées, Léon X donna la Lé-

gation d'Avignon au Cardinal de Clermont> neveu du Cardi-

nal d'Amboife , ôc écrivit au- Parlement de Provence pour 4ui

demander l'annexe de fes pouvoirs. Les Officiers du Parlement

la refuferent, parce qu'ils n'avoient point reçu d'ordre qui ré-

voquât celui auquel la promotion de l'Evêque de Tivoli avoit

donné lieu, Léon X , irrité de ce refus ordonna à Marius Pe~

nufeliiLs , Promoteur du Concile de Latran , de fe plaindre des

oppofiticns que le Parlement mettoit à l'exécution des Man-

dats ApoftaliqUes.

Le Promoteur préfenta en effet fa Requête. Elle contehoic

un grand nombre de chefs d'accufation contre les Officiers

du Parlement de Provence. Penufelius leur imputoit entre au-

tres chofes Relever leur tête contre le S, Siège en imitant For-

gueil de Satan. Le Pape admit cette Requête ; & de l'avis du

Concile , décerna un Monitoire contre ceux des Officiers de

cette Compagnie qu'il croyoit lui être les plus oppofés ,
pour

ïes obliger à comparoître en perfonne dans trois mois > fous

(a) Sa Lettre eft du 23 de Juin 151^,

Twe Kït* MMmm
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peine d'encourir toutes les Cenfures Eccléfiaftiques ( a ). Après

la bataille de Marignan qui fournit le Milanez à la France,

François I. prit des mefures pour terminer cette affaire
,
qui

pouvoit nuire aux vues de ce Prince en Italie. Pour donner

quelque fatisfaclion au Pape , on convint que le Parlement

demanderoit l'abfolution des Cenfures ; mais à condition que

le Pape accorderoit des articles fecrets par lefqtiels il confir*

meroit le droit d'annexé , & confentiroit que le Parlement

continuât d'en jouir , ainfi qu'il avoit fait par le paiïé. Ce fut

en exécution de ce Traité que l'un (b) des AmbaiTadeurs de

France au Concile de Latran
, préfenta dans une audience

particulière la fourmilion du Parlement de Provence au Mo*
nitoire décerné , & reçut l'abfolution au nom des Officiers de

celte Compagnie 3 & que le Pape remit à l'Ambaffadeur les

articles fecrets qui confirment le droit d'annexé ; articies qui

font actuellement dans le Tréfor des Chartes du Parlement

d'Aix. . .

Tous ces faits hiftoriques fe lifent dans un Ouvrage que je

cite à la marge ( c
)

, où l'on trouve les pièces qui les juiliflent.

Le Parlement de Provence a joui paifiblement de fon droit

d'annexé depuis ce tems-là jufqu'en 1732 ,
qu'un Evêque Pro-

vençal tenta de s'y fouftraire.

Clémen: XII, qui étoit alors atfis fur le Siège de faint

Pierre, avoit voulu accorder à ce Royaume un Jubilé univer-

( a ) A&es du Concile de Latran Seff. 8.
(b) Louis de Forbin

, Seigneur de Souliers & du Luc, Doyen & Garde de*
Sceaux du Parlement d'Aix.

( c ) Recueil des titres & Pièces touchant l'Annexe
,
qui prouvent l'ancienneté de

ce Droit. AixJofeph Senez, Imprimeur du Parlement, 1727 pp. 74;ra-4°. 11 y a
a la tête de ce Recueil un Difcours anonyme qui y fert d'introdu&ion , & qui
efè d'Exmivi ce Moiffac Confeiller au Parlement d'Aix. On peut voir aufli la

Continuation le l'Hiftoire de l'Eglife par Fabre
, 25

e
. vol. L'Auteur y fait voir

que le Parlerrent d'Aix n'avoit fait que maintenir les Libertés de l'Eglife -Galli-
cane. <£•,..•



DES S O U V ERAINS, &c. Chap. IV. ^
fel , à l'occafion de fon exaltation au fouverain Pontificat. La

Cour de France ne jugea pas à propos de le recevoir , à caufe

de quelques cîaufes contraires à nos Libertés. L'Archevêque

d'Arles {a) s'avifa d'en foiliciter un pour fon Diocefe; & il

l'obtint dès le commencement de l'année 1752. Il vouloit le

donner à Pâques à fes Diocéfains , mais il fut arrêté par la for-

malité de l'annexe qu'il falloit demander. Il prétendit au bout

de quelques mois, que le Jubilé étant une grâce purement

fpirituelle , ne pouvoit pas être affujetti au droit d'annexé

,

comme M aucun Jubilé pouvoit être reçu dans le Royaume

fans Lettres Patentes du Roi, comme fi les Jubilés n'avoient

pas toujours été préfentés au Parlement d'Aix , comme Ci

enfin il ferait bien difficile de détruire les libertés des peuples

par des claufes qu'on mettrait dans des aîles qu'en dirait être

purement fpirituels. Quoi qu'il en foit, l'Archevêque d'Arles

publia un Mandement, qui ordonna des prières publiques en

conféquence de ce Jubilé > imprimé à la tète dj Mandement.

Le Parlement d'Aix rendit un Arrêt ( b ) par lequel il reçut

*> le Procureur Général appellant comme d'abus dudit Man-

» dément, enfemble de la publication & exécuton d'icelui

,

*> fi aucunes en ont été faites ; lui permit d'intimer fur ledit

s» appel qui bon lui femblera j & cependant ordonna que tous

*> les exemplaires dudit Mandement demeureroient fuppri-

x més ;
que celui qui avoit été remis fur le Bureau ferait lacéré

y> fur le Perron du Palais par un Huifiier de la Cour , & les

*> affiches , fi aucunes en avoient été faites dans ce Diocefe ,

*> ôtées à la dil
:gence du Procureur Général du Roi 9 fit in-

«. hibition & défenfes audit Archevêque d'Arles & autres qu'il

(a) Jacques de Forbin de Janfon*

(J>)
18 de Septembre 1733»

MMmmij
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*> appartîendroit , de publier , afficher, & mettre à exécutîoS

» ledit Mandement , à peine de faifie de leur temporel ; ôc à

» toutes perfonnes d'en garder, vendre
, débiter, ou autrement

» diftribuer aucun Exemplaire; leur enjoignant de porter in-

*> ceffamment riere le Greffe de la Cour ceux dont ils fe trou-

va veroient failis , fous peine de punition exemplaire ; ordonna
x qu'il feroit informé pour découvrir celui ou ceux qui ont

» imprimé ledit Mandement; fit itératives inhibitions & dé-

*> fenfes de mettre à exécution les Brefs, Bulles, 6c Refaits

*> Apofloliques , fans qu'ils ayent été préalablement annexés

* par la Cour. Ce Mandement contenoit beaucoup de chofes

peu fenfées. Ce n'eft pas ici le lieu d'en parler , il fuffit d'y

remarquer qu'elles pouvoient troubler la paix de l'Etat, & que

le Parlement eût décrété l'Archevêque, fi la Cour, conful-

tée fur la conduite que cette Compagnie devoit tenir , ne lui

eût prefcrit d'ufer avec modération de fon autorité* Le Roi

exila enfuite l'Archevêque (a).

On diftingue en France deux fortes de Bulles.

it, Brefs $ 11 eft des Bulles, Brefs & Refcrits qui font abfolument

L'i^uetitt roatfé- rejettés en France > parce que les claufes & la forme en font
rtitees vicieufes, • i t"< 1 tr r\-
«i France com- contraires aux maximes de notre Cjouvernement Jiccléiiafti-;
ment elles font ,. . -,

léiervées. que ou politique, ou parce que nous ne croyons pas que Je

Pape ait l'autorité de nous donner des loix-fur les points qui

font le fujet de ces Bulles, Brefs ou Refcrits.

II. Il y en a d'autres que l'on y reçoit , & qui compofent en

partie les règles de notre difeipline. On peut en diftinguer deux

claffes ; nous en avons qui y font reçues quant à ce qui

(a) Par une Lettre de Cachet dumoisd'Oft. 173 2, qui ordonne à l'Archevêque d'Aî^

les de fortirde fon Diocefe dans 24 heures , & de fe retirer inceffamment. dans fon Ab-
baye de Saint Valéry en Picardie , avec défenfes d'approcher de la Cour de plus près

de dix lieues. Ce ne fut qu'en.1733 , que ce Prélat obtint la permiffion de retourner,

dans fon piocefe^ aprè| avoir promis de s'y conduire plus raifonnablemem.- ,

r.xxiT.
De*clairfes infe-
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regarde le corps ou la fubftance de la Bulle , mais qui contien-

nent des claufes qui ne font point approuvées dans le Royau-

me : les autres n'ont rien de contraire aux maximes & à fuy
fage de France, foit que l'on confidere la fubftance , le ftyle,

ou les claufes.

On examine fi les Bulles qui contiennent des claufes con-

traires à l'ufage &: aux maximes de France , concernent la

police générale du Royaume , ou fi elles ne regardent que les"

intérêts des particuliers qui le9 ont follicitées. La néceffité

d'avoir recours à Rome en plufieurs chofes nous a fouvent

forcés de recevoir les actes qu'on y expédie , en la forme ÔC

avec les claufes que les Officiers de cette Cour veulent y
mettre ,

lorfque la fubftance de ces actes eft utile à l'Eglife

ou avantageufe à l'Etat
,
quoique nous ne recevions pas la

doctrine ni les ufages qui font fuppofés dans les formules de

ces actes ôc dans les claufes qui y font. contenues. Nous avons

cru que dans ces occafions le bien public
,

qui a obligé de

folliciter ces Bulles , devoit l'emporter fur un vice qui les au-

roit fait rejetter en d'autres circonftances ; c'eft le cas où l'on

peut dire que ces claufes ,
' pour être vicieufes , ne rendent

pas vicieux les actes où elles font inférées (a), Lorfque ces

claufes ont été introduites par les Officiers de la Cour de Ra-

me, le Ciergé même & les Cours féculieres du Royaume qui

ont enregiftré les actes où elles font contenues , en ont pré-

venu les fuites par des modifications exprelTes : le Clergé, en

déclarant fes fentimens fur ces claufes , & les Cours féculie-

res y
en ordonnant que ces actes feroient régiftrés fans appro-

bation de ces claufes. On n'a pas eu d'abord les mêmes faci>

"

( * ) Pro ndn Scnptis Habentur vlùantur & non vitfant*
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lités pour Fenregirtrernent des Bulles , iefquelles ne regar-

doient que l'intérêt des particuliers qui les avoient obtenues §

mais le préjudice que les particuliers foufTroient par l'afFecta-

tion des Officiers de la Cour de Rome, de mettre ces clau-

fes dans ces a&es , a obligé d'en ufer à l'égard de ces expédi-

tions, comme pour celles -que le bien général de l'Eglife ou

le bon ordre de l'Etat ont fait obtenir , •& de recevoir les Bul-

les fans approbation des claufes ; ôc même après que ces mo-

difications font devenues d'un ufage confiant , les Cours où

ces Bulles ont été enregistrées , ont fouvent négligé de met-*

tre dans leurs Arrêts la précaution ordinaire , fans approba-

tion de telles claufes
,
préfumant que cette précaution eft tou-?

jours fous-entendue , quoiqu'elle ne foit pas exprimée.

11 eft néanmoins des claufes fi odieufes
, qu'elles font re-

jetter les Bulles ,
quelque favorables qu'elles puuTent être

d'ailleurs au bien de l'Eglife ou de l'Etat*

Telles font celles par Iefquelles nos Souverains font mena-

cés d'être excommuniés ou d'être privés de leurs Etats, il n'y

a point d'exemples que des Bulles ayent été reçues en France

avec des claufes de cette nature.

On peut encore obferver que dans les Arrêts d'enregiftre-

ment , les Tribunaux ne fpécifient pas toujours en détail les

claufes qu'ils ne reçoivent point, ils fe contentent quelquefois

de mettre une réferve générale.

Il n'eft pas permis en France de douter que ce ne foit au

Roi à nommer aux Abbayes de Religieufes , comme à celles de

Religieux. Le Roi donne des brevets de nomination pour celles

des Religieufes comme pour les autres ; mais il ne plaît pas aux

Officiers de la Cour de Rome d'en expédier les Bulles dans h



DES SOUVERAINS, &c. Chap. IV. 6-47

même forme. Ils font mention de la nomination du Roi dans

les Bulles d'Abbayes d'homme (a); mais prétendant que les

Abbayes de Reîigieufes n'ont pas été comprimes dans le Con-

cordat fait entre le Pape Léon X & le Roi François I , ils ne

parlent point de la nomiation du Roi dans les Bulles pour ces

Abbayes ( b )
, & ils y mettent différentes claufes qui font regar-

dées en France comme un ftyîe des Officiers de la Cour de

Rome, auquel on n'a point d'égard. Les Officiaux commis

pour la fulmination de ces Bulles, ne feroient pas approuvés
j,

s'ils faifoient refus de les fulminer, avant que les Monafteres

euffe nt procédé à l'élection d'une Abbeffe en la forme prefcrite

par ces Bulles. Nos Rois
,
pour entretenir la paix ôc l'union avec

le Pape , tolèrent ce ftyle fi contraire à leurs droits
,
perfuadés

que cette déférence ne doit pas être regardée comme une

marque de fujettion, mais comme un témoignage de piété.

Il eft d'ufage de mettre cette claufe dans les Provifions des

Bénéfices de France expédiés en Cour de Rome
,
qui ne font

pas Confiftoriaux & dans les Suppliques pour les obtenir : Cujus

frudus & reditus annui non excedunt viginti quatuor Ducatos

auri de Caméra } fecundum œjïimationem communem. Les Fran-

çois ne prétendent point
,

par ces termes
,
expofer la valeur

des bénéfices qu'ils demandent, on les met dans la Supplique,

foit que les revenus du bénéfice excédent mille ducats ,* ou

(«O Quem SereniJJlmiis Princeps Ludovïcus Francis, & Navarrs Rcx ChriflianJJimut

prstextu Concordatorum nobis ad hoc per fuas Litteras nominav'u.

(£)On mettoit dans les Bulles qui ont été expédiées peu de tems après le.

Concordat , pro quâ Rex ChriflianiJJîmus nobis fcripfit. Les Officiers Romains ajou-

tèrent quelque tems après : Dummodb Monialium majoris & fantfioris partis con-

fenjus iritcrvcniat. Cetts claufe a été plus étendue depuis Alexandre VII. en ces

termes r Dummodb dïEli Monafierii Moniales Capitulanter Congrçgatœ produobus fal~
tem ex tribus partibus & per fecreta fuffragia in perfonam N [ponte & libéré ,

nullis exterorum fàvoribus feu officiis indues, conjentiant. On a mè ne ajouté fous

quelques Papes : Quodque dïtto Monajlerio non adjînt Moniales habiles ad regen*

dum ditti Abbatijjntûs ojficium.
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qu'ils fôient au-deffous de vingt-quatre. Ce qui a fait întro-»

duire ce ftyle qui ne lignifie rien , dans la penfée des François

qui font forcés de s'en fervir , c'eft que les Papes ayant pré-

tendu faire payer l'Annaté des Bénéfices, dont le revenu actuel

excède vingt-quatre ducats , la France s'eft toujours oppofée

à cette prétention ; mais pour éviter toute occafion de contef-

tations avec la Cour de Rome , l'on a eftimé qu'il convenoit

de mettre cette claufe pour faciliter les Expéditions dont on
pourroit avoir befoin. Les Officiers Romains font bien infor-

més de cet ufage de France. Nous avons même des exemples

où les Officiers l'ont mife dans des provifions fur reTignations

en faveur ,
quoique les Réfignans fe réfervent des penfions de

plus de dix mille Ducats furies Bénéfices réfignés. Par exem-

ple , la Cure de S. Euftache de Paris a été réfignée avec rér

ferve d'une penfion de fix mille livres.

C'eft une maxime confiante dans le Royaume
,
que les

Prieurés peuvent être conférés à d'autres Religieux qu'à ceux

du Monaftere dont ils dépendent, pourvu qu'ils foient du

même Ordre ou de la même Congrégation (a). On en excepte

les Prieurés qui
, par leur fondation , font affectés aux R^Si*

gieux du Monaftere, lefquels en ce cas doivent leur être con-

férés (b ). Les Officiers de la grande Daterie ont fait un ftyle

ordinaire de la claufe que je mets à la marge , dans les provi-

fions des Prieurés conférés à des Religieux d'un autre Mo-
naftere (c) ; Mais les Religieux étant du même Ordre

, quoi-

( a ) L'Auteur de la Glofe fur la Pragmatique l'a bien obfervé tit. De Collatlo-

nibus , §. Illi verb fur le mot idoneis. Le Concile de Trente même y eft conforme.

( b ) Comme l'a remarqué le même Auteur de la Glofe fur la Pragmatique.

( c ) » Cum decreto quod diffus Orator de Monaflerio feu aho regulari loco in qu&
si profejfus efl , ad Monaflerium feu alium reeularem locum à quo diElus Priqtaius def-
>> cendere dignofeicur , transférri 6* infratrem & Monachum recipi debeat. > }ls ont in-

féré cette claufe , fuivant le Chap. Çumjingula- §. prohib. de Preebend.in Sexto» Il eft

çenain que ce Décret n'eft point obfervé dans l'ufag^ de France,

qu'ils
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qu'ils ne foient pas du Monaftere d'où dépendent les Prieu-

rés dont ils font pourvus } en prennent poffeflion fans fe faire

transférer.

Les claufes générales des Bulles & des Brefs des Papes «5c

des autres expéditions de la Cour de Rome, quelque vagues

Ôc étendues qu'elles puilfent être, ne doivent être expliquées

& entendues que par rapport à la Supplique des Impétrans. Il

faut aufli diftinguer dans les Suppliques ce qui eft de la fubf-

tance de la demande , 6c ce qui eft du ftyle de cette Cour

auquel on eft obligé de fe conformer. Les Correcteurs & les

Revifeurs fe donnent la liberté de réformer les Suppliques
,

lorfqu'ils y trouvenrdes termes & des claufes qui leur paroif-

fent bleffer leurs prétentions , & en infèrent d'autres qu'ils efti-

ment leur convenir. En ce cas , nous ne jugeons point de l'é-

tat des Suppliques par les expéditions de la Cour de Rome

,

mais par les Certificats des Banquiers Expéditionnaires qui cer-

tifient le contenu en la Supplique qui a été préfentée, ôc le

changement que les Officiers y ont fait.

La claufe : Non objlaniibus quibufvis Apoftolicis me non in

Frovinciallbus , Synodalibus , univerfalibufque Conciliis editis &
edendis fpecialibus vel generalibus Conjlîtutionibus 6 Ordinationi-

bus , qui eft dans les Bulles, Brefs & Refcrits Apoftoliques

,

n'eft point approuvée du tout en France , parce qu'elle eft

contraire au principe que le Concile général eft fupérieur au

Pape (a),

La claufe : Motu proprio y eft encore réprouvée, parce qu'elle

fuppofe que le Pape eft en droit d'exercer une Jurifdi&ion im-

médiate & ordinaire dans les lieux où les Bulles , Brefs &
Refcrits font envoyés ( b ). Suivant nos ufages , le Pape ne doit

(a) Voyez les Mémoires du Clergé, Tom. 6. pp. 1009 & fuiv.

( b
) Voyez ubi fuprà } pp. 1015. ÔC fuiy. 10-^6. & luiv.

Tome K*t. NNnn
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connoître des conteftations nées dans le Royaume , que dans

le cas où le jugement lui en eft dévolu par voie de Fappel , ou

du moins lorfqu'il les décide fur les inftances du Roi & à la

prière des Evêques. La claufe du propre mouvement du Pape ne

s'accorde , ni avec l'ancien ufage de l'Eglife , fuivant lequel les

décidons du Pape dévoient être formées dans fon Concile ,

ni avec la difeipline préfente, dans lequel cet ancien Concile

eft repréfenté par le Collège des Cardinaux. Les Docteurs Ul-

tramontains ont même regardé cette claufe comme très-

honorable au S. Siège ,
puifque félon eux dans fa première ori-

gine elle faifoit considérer la décision du Pape, plutôt comme

l'Ouvrage d'un Dodeur particulier, que comme le jugement

du Chef de l'Eglife. Nos pères fe font élevés contre cette

claufe, en 1623 , en 164.6 ôc en id"8p.

La claufe d'une Conftitution
,
qui prononce une défenfe gé-

nérale de lire un livre condamné, même à Végard de ceux qui ont

befoin d'une mention exprejje, claufe qui fut mife dans la Conf-

titution du Pape, laquelle condamna en 16%9 le livre intitulé

Les Maximes des Saints, cette claufe, dis-je, eft vicieufe ; pre-

mièrement, parce qu'elle eft nouvelle; & en fécond lieu, par-

ce que les Papes eux-mêmes ont reconnu qu'il y a des per-

fonnes qui ne font jamais comprifes , ni dans les Décrets du

S. Siège, ni dans les Canons des Conciles, quelque générale

que foit leur difpofition , fi elles ne font nommément & ex-

preffément défignées.

Pour le dire en un mot , toute claufe qui eft nouvelle ou

contraire à nos maximes , eft rejettée par celle des voies expli-

quées que la prudence infpire aux Tribunaux Laïques ou aux

affemblées Eccléfiaftiques.

Le Roi Très- Chrétien eft Collateur des Bénéfices fimples j

-.1
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Sont il eft le Patron , il les confère de plein droit ; mais à Té- chtéwn e ft Çot-
latcur ou nomina-

eard des Bénéfices Confiftoriaux , il en a feulement la nomina- *eur d
r
es

o" * dans Ces litats.

tion > & le Pape eft obligé par le Concordat François de les

conférer à celui qui eft nommé par le Roi.

On connoît quatre fortes d'Induits en France. I. Ceux du rxxiv.
Des difiérentes

Roi ; II. ceux du Parlement de Paris; III. ceux des Cardi- foite* d'^d^
naux ; IV. ceux qui font accordés à d'autres perfonnnes en fa-

veur de qui le Pape fe relâche du droit de prévention qu'il a

nfurpé dans la nomination des bénéfices au préjudice des Or~

dinaires ( a ). Ces Induits n'en font pas moins une exception

au droit commun. L'ordre demande par conféquent qu'ils

foientautorifés par le Souverain , afin que la dérogation à la

loi ne foit pas moins appuyée ni moins connue que la loi

même à laquelle on déroge.

Les Induits qui font accordés au Roi , l'autorifent à nom- D^/irfiac-

mer aux Evêchés & aux autres Bénéfices Confiftoriaux fitués
cordés au Roi '

dans les pays de fa domination que la France ne poffédoit pas

lors du Concordat. C'eft ainfi que Clément XII fit expédier

(b) , un Bref par lequel il accorda au Roi Staniflas de Polo-

gne ; Ôc après fa more , au Roi , la nomination à toutes les

Abbayes Régulières de la Lorraine & du Barrois.

Le Roi donne des Lettres Patentes y par lefquelles
, après

qu'il lui eft apparu ( ce font les termes de ces Lettres ) que

dans ces Induits il n'y a rien de contraire aux faints Décrets
,

aux droits de la Couronne', aux privilèges & aux libertés de

(a) L'Avocat du Roi Olivier , dans fon Plaidoyer fur la vérification des facul-

tés du Cardinal d'Amboife Légat en France ,
parlant de la prévention du Pape

fur les Ordinaires , remarque qu'elle eft inconnue dans l'ancien droit , & qu'elle

a été introduite par le Droit du Sexte & des Clémentines qui n'eft pas reçu

en France.

( b) En 1739. Cet Induit a été, enregiftre au Parlement de Paris dans h mois

de Septembre 1748.

NNnn ij
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aux droits de la Couronne , aux privilèges ôc aux libertés de

l'Eglife Gallicane , il les approuve ôc ordonne qu'elles foient

enregiftrées au Grand Confeil.

J& Ces Induits font perpétuels ; ôc dès qu'ils font revêtus de

Lettres Patentes & qu'ils ont été enregiftrés , ils font irrévo-

cables. Ils n'ont été pris par les Rois Très-Chrétiens
, depuis

le Concordat
,
que comme des expédiens propres à lever les

difficultés qui étoient entre les Romains ôc nous fur l'expll-

cationdu Concordat. Jamais nous ne les avons regardés comme
indifpenfablement néceiïaires ôc comme les véritables titres

du droit du Roi
,
parce qu'on tient pour maxime en France >

que tout ce qui eft uni à la Couronne fait partie du Royau-

me , ôc eft gouverné par les mêmes règles (a) , ôc qu'ainfi tous les

pays réunis à la Couronne prennent part aux libertés , aux

droits , aux prééminences de la Nation ; d'où il fuit que le

%

Roi n'a pas plus befoin d'Induit pour les pays conquis que

pour ceux que la France polTédoit lors du Concordat. Les

Gens du Roi ont toujours foutenu que fans rechercher quel-

les étoient les limites de la France fous François premier , le

Concordat doit être exécuté par - tout où nos Rois font

Rois(fc).

lxx vi. L'Induit qui eft accordé au Chancelier y au Garde des Sceaux
De . 'induit du t> % ai

Parlement de iv de France i aux Maîtres des Requêtes ôc aux Officiers du
ris.

x

Parlement de Paris , eft perpétuel Ôc irrévocable comme ce-

lui du Roi. Cet Induit eft une grâce par laquelle le Pape au-

to ri fe le Roi de nommer à tel Coîlateur qu'il lui plaît , un

Officier du Parlement à qui le Coîlateur eft obligé de confé-

rer un Bénéfice. Un Officier ne peut exercer ce droit qu'une

( a ) Voyez Totn. i. de l'IntroducVion du Gouvernement de France.

(b) Voyez les Mémoires d'Orner Talon 3
e

. vol. p. 30 jufqu'à 40, &. 4
e
. vol»

depuis 271 jufqu'à 280,
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Fois pendant fa vie , ou une fois pendant la vie du Roi , il

c'eft une Communauté }
parce que les Communautés ne meu-

rent point. Si l'Officier eft Clerc ( la plupart l'étoient > au

commencement de l'Induit ) il peut être nommé lui-même.

S'il eft Laïque , il peut préfenter une autre perfonne capable

pour être nommée par le Roi. L'Induit s'étend aux Bénéfices

réguliers aulîî bien qu'aux féculiers > & par eonféquent pour

ceux-là, les Officiers étoient toujours obligés de nommer

d'autres perfonnes & même des Religieux , ce qui donnait

quelquefois occafion à des confidences. Le Pape Clément IX

y remédia (a) en permettant aux Indultaires de tenir en

commande les Bénéfices réguliers. Parla même Bulle , il éten-

dit l'effet de l'Induit jufqu'à 600 livres de revenu
} enfortc

que l'Indultaire n'eft point rempli à moins , au lieu qu'au-

paravant il pouvoit l'être par un Bénéfice de 200 livres. Après

que les Lettres de la grande Chancellerie par lesquelles le

Roi place l'Induit fur une telle Eglife ou fur un tel Bénéfi-

ce
y
ont été fignifiées au Collateur

}
le Collateur a les mains

liées y ôc l'Indultaire a fix mois pour requérir le Bénéfice qui

vient à vaquer fans être fujet à la prévention du Pape , de-

puis fa requifition. Il eft même préféré aux Gradués , car

l'Induit s'étend aux mêmes 'efpeces de Bénéfices. Si l'Ordi-

naire refufoit la provifion , l'Indultaire la demanderoit aux

Exécuteurs du Mandat Apoftolique
,
qui font : l'Archevêque

de Paris , en qualité d'Abbé de Saint Magloire ; l'Abbé de

Saint Victor ou le Chancelier de PUniverfité. Les Collateurs

de la Province de Bretagne ôc des trois Evêchés , ont pré-

tendu n'être pas fournis à l'Induit du Parlement de Paris
,

ôc cela a été jugé ainfi en leur faveur ,
par un Arrêt du Çpn-

(*) Bulle du 17 Mars 1667,
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feil d'Etat contenant un Règlement provifionnel

( a).

De rjnduic des Les deux autres fortes d Induits , on veut dire les Induits
Caidinaux & des

Pïéfeits Princes. Jes Cardinaux & ceux des Prélats Princes Ôc des autres per-

fonnes que le Pape veut favorifer , font en général d'un droit

commun dans l'Eglife de France. Ces Induits meurent avec

les perfonnes à qui le Pape les accorde. C'eft une déroga-

tion que le Pape fait en leur faveur , aux réferves & aux

préventions que les régies de la Chancellerie Romaine ont

établies. Les claufes de ces Induits font différentes , félon les

divers degrés de perfonnes aufquels ils font accordés. Il n'y a

que ceux des Cardinaux qui foient ordinairement uniformes ;

mais on n'y a égard en France qu'après l'enregiftrement

qui s'en fait au Grand Confeil > en vertu de Lettres Patentes

du Prince.

\?x lPl' Si le Titulaire de quelque Bénéfice vient à mourir à Romo
Des .bénéfices 1 x

racans in Cmiâ. ou dans le voifinage de Rome ,
jufqu'à quarante milles de la

ville (b) , le Pape donne le Bénéfice au préjudice du Collateuc

ordinaire. C'eft une réferve faite par refpetl: pour le lieu où eft

placé le S. Siège (c). Elle eft contenue dans le Concordat do

François premier & de Léon X (d) ; ôc c'eft le Pape Clé^

ment IV qui le premier a fait une loi de ce privilège. Il

prétendoit que c'étoit une ancienne coutume , & que le Pontife

Romain a une pleine difpofition de tous les Bénéfices (e).

{a) 11 eft du 20 d'Oftobre 1726.

( b ) UJque ad duas ditîas.

( c ) Ratione loci feu in rêverentlam loci ublfedes Apoflolica refidet.

( d ) Nec non per obitum apud federn prxditfam vacantibus femper , nulla dièïi Régis

précédente nominatione , libéré provideri poffu per nos &• Succeffores nojlros. Tit. j.

de regid ad Prœlaturam nominatione faciendâ. §. de eorumdem.

( e ) Licet Ecclefiarum , perfonatuum ,
dignitatum , aliorumque Beneficiorum Eccle-

fiaflicorum plenaria dijpofitio ad Romanum nofeatur Pontificem pertinere , ita quod non

folum ipfa curn vacant
, potefl de jure conferre , verum etiam jus in ipfis tribuere va-

caturis' s collationem tarnen Ecclefiarum, perfonatuum, dignitatum, & Beneficiorum

apud fedem Apofolicam vacantium Specialis exteris .antiqua confuetudo Romanis Penr,

tificibus refervavit*
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Ce privilège

,
quel qu'il foit , ne s'étend pas aux Bénéfices

de patronage Laïque vacans en Cour de Rome, le Pape ne

peut en difpofer au préjudice du Patron Laïque (a). Il ne

s'étend pas non plus en France aux Evêchés & aux Abbayes.

Il n'y a lieu que pour les Bénéfices non Confifforiaux (b).

La claufe du Concordat , favorable au Pape en ce point , eft

regardée par les Tribunaux féculiers de France comme une

furprife ; & néantmoins, pour prévenir les conteftations qui

pourroient arrivera ce fujet , le Roi permet aux Prélats Fran-

çois qui vont à Rome , d'obtenir du Pape , au nom du Mo-
narque > un Bref de non vacanào in Curiâ , par lequel le Pape

dit qu'en cas que le Titulaire d'un tel Bénéfice qui, par le

Concordat , eft à la nomination du Roi , vint à décéder à

Rome, il permet même en ce cas au Roi de nommer à ce

Bénéfice , dérogeant pour cette fois feulement aux Conftitu-

tions & Réglemens Apoftoliques à ce contraires. Dans les

cas même où il n'y a,point eu de Brefs de non vacanào , les

Papes , dans un efprit de conciliation & pour obliger nos Rois ,

leur ont toujours laifle la nomination aux Bénéfices qui

avoient vaqué m Curiâ. C'eft dans le même efprit de conci-

liation qu'en plufieurs occafions nos Rois ont confenti qu'il

ne fût pas fait mention de leur nomination dans les provi-

fions de ces Bénéfices que les Papes faifoient expédier ,

quoiqu'elles ne fuiTent expédiées que fur la nomination de

jios Rois (c).

( a ) Dumoulin , Reg. de ïnfirmis N. ft; Fevret Traité de l'Abus , liv. 2 .

chap. 6. N. 13 ; Traité Sommaire de l'ufage & pratique de la Cour de Rome.
Tom. 1. p. 305.

(£) C'eft le fentiment de Dumoulin, de Louet , Reg. de infirm. refign. N. 406;
(de Joannes Andréas Gloffateur du Sexte , fur le Chap. Lïcet Ecelefiarum de Prce-
bend. in Sexto.

(c) On peut voir fur les Vacances in Curiâ un grand détail dans le io*. vol.

(des Mémoires du Clergé, depuis la page 761 jufqu'à la page 791,
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lxx !x. L'utilité de l'Eglife demande que les principaux Bénéfices*

affcaés aux Gra- dont les fondions font confidérables , foient remplis par des

perfonnes d'une capacité reconnue. C'eft pour cela qu'on a

établi dans le monde Catholique des Compagnies autorifées

de l'Eglife ôc de l'Etat , pour enfeigner , avec le pouvoir de

juger de la capacité de ceux qui auront été élevés dans leurs

Ecoles }
ôc de leur donner des certificats de mérite iorfqu'el-

les les auront trouvés capables. C'eft ce qui s'appelle les rece-

voir dans les dégrés.

Avant qu'on eût établi que certains Bénéfices feroient

conférés à ceux qui auroient obtenu ces témoignages de leur

capacité , les Papes qui s'étoient réfervé la difpofition de la

plupart des Bénéfices confidérables , vouloient bien que les

Universités leur envoyaient des Liftes de ceux qui étoient les

plus diftingués dans leurs Corps , afin que , fur le témoi-

gnage qu'elles en rendoient , ils fuflent préférés dans la dif-

pofition de certains Bénéfices dont les Papes s'étoient réfer-

vés la Collation , c'eft ce qu'on appelle Rotuli nominaux

dorum.

Le Concile de Balle (a) ayant fupprimé une grande partie des

grâces expe&ativcs , Mandats ôc réferves Apoftoliques qui

donnoient aux Papes la facilité de gratifier ceux qui leur étoient

recommandés par les Univerfités , ce Concile, pour donner

la même diftin&ion aux perfonnes de Lettres, ôc conferver

à l'Eglife les avantages quelle en retiroit , ordonna
(
b

)
que

les Collatsurs feroient tenus de leur conférer à Vavenir la troijîéme

partie des Prébendes qui viendraient à vaquer»

Non feulement l'Eglife de France > dans la Pragmatique^

(a) SefT. 31. Chap. 2.

(b) Dans le 3
e

. Chap. de la même Seflioû.:

qu'elle
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qu'elle dreffa étant aflemblée à Bourges fous le . règne de

Charles VII , reçut ce Décret , mais elle y ajouta la troifïeme

partie des Chapelles ôc des Cures , avec cette diftin£tion que

les Bénéfices deftinés aux perfonnes. de Lettres feroient par-

tagés en trois parties , dont deux feroient affectées aux per-

fonnes du Corps des Univerfités , ôc la troifiéme pourroit être

donnée aux fimples gradués > c'elt-à-dîre , fuivant la difpofî-

fition de cette Loi 9 à ceux qui auroient obtenu des degrés

dans des Univerfités y mais qui ne feroient pas du Corps de

ces Compagnies. C'eft l'origine de la diftin&ion ordinaire des

Gradués fimples ôc des Gradués nommés > quoique plufieurs

IJniverfités donnent des Lettres de nomination à des Gra-

dués qui ne font pas de leur Corps.

L'exécution de ce Règlement avoit de grandes difficultés

pour garder le tour tant entre les Collateurs Ôc les Gradués ,

qu'entre les Gradués fimples ôc les Gradués nommés ou Sup-

pôts des Univerfités. Les Collateurs pouvoient conférer libre-

ment deux Bénéfices , le troifïeme appartenoit aux Gradués.

Après que deux Bénéfices qui avoïent vaqué dans le tour des

Gradués avoient été conférés aux Suppôts des Univerfités ,

leur tour revenant , le Bénéfice qui vaquoit pouvoit être con-

féré à un Gradué fimple. Pour conferver quelque forte d'éga-

lité entre les Collateurs ôc les Gradués , ôc pour empêcher

que par fraude l'on ne fit tomber les Bénéfices les moins con-

fidérables dans le tour des Gradués , on avoit diftingué les

Bénéfices en plufieurs claffes qui faifoient des tours différens.

Tous ces partages caufoient une infinité de procès. Pour

les éviter on établit dans le Concordat fait entre le Pape

Léon X" ôc le Roi François premier, un autre ordre qu'on

fuit dans l'ufage préfent. On y a réglé que les Gradués pour-

Tome KH: OOoo
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ront requérir les Bénéfices qui viendront à vaquer dans les

mois de Janvier , Avril , Juillet & Octobre , ôc pour confer-

ver la diftinction des Gradués nommés ôc des Gradués (im-

pies , on a affecté aux Gradués nommés les mois de Janvier

ôc de Juillet, enforte que les Bénéfices qui pourront vaquer

pendant ces deux mois feront conférés aux plus anciens d'entre

ceux qui ont les qualités requifes. Et à l'égard des Bénéfices

qui pourront vaquer dans les mois d'Avril ôc Octobre , l'on a

laiffé aux Collateurs la liberté de choifir entre les Gradués

nommés ôc les Gradués fimples qui leur auront notifié leurs

degrés , celui qu'ils voudront préférer. Sur ce fondement , on

appelle Janvier & Juillet les mois de rigueur ; Ôc Avril ôc

Octobre , les mois de faveur.

C'eft l'efprit de la Loi que les Bénéfices qui ne font point à la;

préfentation des Patrons Laïques ôc qui viennent à vaquer dans

ces quatre mois , de quelque qualité qu'ils puilTent être , fé-

culiers ou Réguliers ,
fimples ou ayant charge d'ames ; foient

conférés à des Clercs de la qualité requife , qui ont obtenu

des degrés , ôc qui les ont fait notifier aux Collateurs.

Il y a certains Bénéfices , comme font les dignités des

Eglifes Cathédrales ôc les Cures des Villes, dont les Titulai-

res doivent avoir des degrés ,
quand même ils n'auroient pas

vaqué dans les mois qui font affectés aux Gradués , avec cette

différence que s'ils ont vaqué dans les mois des Gradués , les

Collateurs doivent les conférer à des Gradués qui ont les qua-

lités requifes ôc qui leur ont fait notifier leurs degrés ; ôc

lorfqu'ils vaquent dans les autres mois , tous ceux qui ont ces

degrés requis en font capables » quoiqu'ils n'ayent pas été

notifiés.

L'attention qu'on avoit eue dans le Concordat à diftinguer
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les Gradués qui auroient obtenu des degrés dans la Faculté

de Théologie , en ordonnant que , dans le cas de la concur-

rence, ils feroient préférés à ceux qui auroient acquis des

titres ou des qualités femblables dans d'autres facultés , donna

lieu de croire dans la fuite, qu'il étoit encore plus impor-

tant de diftinguer aufïï les différens genres de Bénéfices qui

peuvent être requis par les Gradués , ôc ce fut ce qui parut

porter Henri IV à avoir égard aux repréfentations d'une

affemblée du Clergé de France, lorfqu'il excepta (a) , les

dignités des Eglifes Cathédrales , de l'expeftative des Gradués ;

& qu'il ordonna (b) que nul ne pourroit à l'avenir être pourvu

de dignités des Eglifes Cathédrales , ni des premières digni-

tés des Eglifes Collégiales , s'il n'étoit gradué en la Faculté

de Théologie ou de Droit Canonique.

Le Roi régnant a ordonné (c) que , dans la collation des

Bénéfices à charges d'ames , les Docteurs & ProfelTeurs en

Théologie feroient préférés à tous les autres Gradués
, quoi-

que plus anciens ou plus privilégiés ; & il vient d'ordonner (d) ,

en rempliiïant les vœux de trois afTemblées du Clergé (e) ,

que lorfqu'il s'agira de pourvoir aux Cures & autres Bénéfi-

ces à charge d'ames , les Patrons qui ont la préfentation à ces

Bénéfices & les Coliateurs à qui la difpofition en appartient,

ayent même dans les mois de Janvier & de Juillet qui font

appellés les mois de rigueur , la liberté du choix entre les

Gradués duement qualifiés qui auront obtenu oies Lettres de

nomination fur ces Coliateurs , & qui les auront fait infinuer

{a) Par l'article premier de fon Edit du mois de Décembre 1606.

(é) Par le dernier article du même Edit.

(c) Par une Déclaration du 2 d'O&o'jre 1743.
(d) Par un Edit du 2.7 d'Avril 1745, Enregiftré au Parlement de Paris le 6

île Mai 1745.
(e ) Les Aflemblées du Clergé de France de 1735 , 1740 & 1745.

OO00 ij
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dans les tems ôc dans les formes ordinaires 9 ôc de préférer

celui d'entre les Gradués qu'ils jugeront le plus digne , par fes

qualités perfonnelles , par fes talens > ôc par fa bonne conduite ,

de remplir ces Cures ou autres Bénéfices à charge d'ames , en-

core qu'il fe trouve en concurrence avec des Gradués plus an-

ciens ou plus privilégiés , le tout fuivant ce qui a lieu dans les>

mois d'Avril ôc d'Octobre : enforte qu'à l'avenir les mois de Jan-

vier ôt de Juillet foient réputés mois de faveur , entre les Gradués

nommés, à l'égard des Cures ôc des autres Bénéfices à charge

d'ames , Ôc fans que les Patrons ôcCollateurs foient obligés,

dans ces mois là , d'avoir aucun égard aux réquifitions des

Gradués fimples
,

quoiqu'ils leur eulfent fait fignifier leurs

Lettres de dégrés & leurs Certificats de leur tems d'étude,

ix xx. Le ]3roit de Régale eft d'autant plus légitime qu'il n'eir pas
Du Droil de Re»- 1 <j> * i

fu^r/deTrance nouveau. IF y avoir dans l'Eglife de Conftantinople un grand

EgTifetXfes je-
Econome qui étoit établi par l'Empereur , pour avoir Pinten*

uu* dance du temporel des Bénéfices avec le Patriarche ; mais

FEmpereur fe défiftadu droit de grand Econome , ôc le remit

au Patriarche (a). Le Concile de Trente (h) voulut que le

temporel des Eglifes vacantes fût gouverné par des Economes

nommés par le Chapitre Sede vacante. Cette règle n'a point

été fuivie en France , parce que nos Rois étant Fondateurs ôc

Patrons de tous les Bénéfices Gonfiftoriaux, les Evêques n'ont

droit au temporel de leur» Bénéfices ,
qu'après avoir prêté

ferment entre les mains du Roi qui leur en. donne l'invertl-

ture , ôc c'eft ce qu'on appelle la Régale.

Ce droit n'a pas une origine bien marquée dans l'Hiftoire'

de France > fon antiquité fe perd dans l'obfcurité des fiecles*

Zonar. Annal. 3. in IJacio Commencé
(b) Sefî, 24. Canon, i6>
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On le confidere comme un droit de la Couronne qui s e'tend

ou fe refTerre, à mefure que les bornes du Royaume augmen-

tent ou diminuent. Les Papes ont reconnu qu'il a été établi

par un ancien ufage du Royaume. C'eft ainfi qu'en a parlé le

plus fçavant d'entre eux (a). Cet ufage eft fondé fur ce que le

domaine dire£t des biens que les Rois de France ont donnés?

aux Eglifes de leur Royaume, eft demeuré en la main de ces

Princes pour en invertir les Evêques après leur promotion &
leur confécration , enforte que Fufufruit abandonné aux Evo-

ques fe confolide & fe réunit à leur mort au domaine dire£t.

On trouve dans le premier Concile d'Orléans convoqué pac

Clovis (b ) , des marques de la fujettion du Clergé au Roi,

comme de fujets à leur Prince , de cliens à leur Patron , ôc

d'Eccléfiaftiques à leur Fondateur; & c'eft dans ce Concile

que fe trouvent les vrais principes du droit de Régale. L'opi-

nion des Canoniftes modernes 3 qui eft que la collation des

Bénéfices fait partie des fruits , fortifie même le droit de Ré*
gale. Lorfqu'un Evêque prête le ferment de fidélité au Roi

,

le Roi , par l'acceptation de cet a£te folemnel , fait cefler erv

fa perfonne la jouilTance qui lui appartient pendant la vacance

du Siège , des fruits ôc revenus de l'Evêché ôc la difpofition

de plein droit des Bénéfices non Cures , ôc en met en pof-

fefïion l'Evêque qu'il vient d'invertir de l'Evêché. Ce ferment

prêté par le Prélat au Roi, Ôc cette inveftiture donnée par le

Roi au Prélat, forment un retour mutuel, ôc un circuit per-

pétuel de ces jouifTances qui ont paffé la première fois de la

main du Roi en celle des Evêques , & qui reviennent au Roi

lorfque les Evêques donnent la démifîion de leurs Evêchés ^

ou qu'ils meurent.

la) Innocent III,.

(*) En 511..
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Perfonne n'ignore les différends qu'il y a eu entre les Cours de

France & de Rome, fous le règne de Louis XIV, ôcfous le

Pontificat d'Innocent XL Le Droit de Régale en étoit la prin*

cipale occafion. Le Roi voulut l'étendre fur des Eglifes de

fon Royaume qu'on prétendoità Rome qui n'y avoient jamais

été foumifes. Le Pape s'appuyoit fur le Concile de Lyon

qui avoit précifément défendu l'extenfiôn de la Régale , il me-

naçoit le Roi des foudres du Vatican. La Coijr de France crut

devoir fe précautionner contre ces menaces , ôc c'eft ce qui fit

naître les quatre articles de la Déclaration du Clergé de 1682*

Ôc de l'Edit du Roi qui les autorifa, ôc qui mit en fureté les

maximes du Royaume ôc la docïxine de l'Eglife Gallicane.

Les Régaliftes aufquels le Roi avoit conféré les Bénéfices

vacans en régale , fe mettoient en pofïefTion , en vertu des

feules Lettres du Roi , non-feulement des fimples Prébendes,

mais de la Théologale , de la Pénitencerie , des dignités même
des Chapitres ayant Jurifdiction ou charge d'ames, comme les

Aîrchidiaconés ôc les Doyennés. Il eft difficile de comprendre

comment le Roi pouvoit leur donner la million ôc l'autorité

fpirituelle , ôc toutefois on en avoit toujours ufé ainfi , même

du tems de S. Louis ; mais Louis XIV expliqua par une Dé-

claration ( a ) , comment il entendoit ufer du Droit de Régale.

Ce Prince veut que ceux qu'il aura pourvus de Bénéfices auf-

quels quelque jurifdiclion ou fonction fpirituelle eft annexée ;

fe préfentent aux Vicaires généraux du Chapitre , ou à l'Evê-

que , Ci le fiege eft déjà rempli ,
pour obtenir l'approbation ou

la million canonique, ôc qu'il y ait liberté de les refufer , fi

par l'examen ils font trouvés incapables ou indignes. Le Roi

déclare encore qu'il ne prétend > en vertu de la Régale , exer?

( a) Déclaration du xnois de Janvier i68î«



DES SOUVERAINS, kc. Chap. IV. 66$

cer le droit de l'Evêque que comme l'Evêque lui-même l'exer-

ceroit , & non comme on pourrait prétendre qu'il auroit dû

l'exercer. Il ajoute qu'il entend fuivre exa&ement les ufages

de chaque Eglife
,
quant au partage des collations des Bénéfi-

ces entre l'Evêque & le Chapitre.

Les Archevêques , Evêques & autres Eceléfiaftiques dépu-

tés de toutes les Provinces du Royaume
,

pays & terres de

l'obéiflance du Roi , repréfentant l'Eglife de France , aiTem-

blés à Paris , par la* permiflion du Prince, £ç fondés de pro-

curations fpéciales de leurs Provinces
>
défirant marquer à tout

le monde ôc à la poftérité combien ils étoient fenfibles à la

protection que le Prince leur donnoit tous les jours à eux & à

leurs Eglifes , confentirent ( a ) que le droit de Régale dont il

jouifîbit fur la plus grande partie de leurs Eglifes , demeurât

étendu à toutes les Eglifes du Royaume. On n'excepta du droit

de Régale que les Evêchés qui en ont acquis l'exemption à titre

onéreux , c'eft-à-dire
,
qui ont donné au Roi des domaines ou

d'autres biens pour s'en racheter. C'eft une exception mar-

quée par le confentement du Clergé , aufïi bien que par la Dé-
claration du Roi , dont je viens de parler.

Le droit de Régale donne au Roi, d'une part, la difpofî-

tion des Bénéfices dépendans des Evêchés vacans & les com-

prend tous excepté les Cures, c'eft ce qu'on appelle la Régale

fpirituelle ; & de l'autre , il attribue au Roi tous les fruits de

FEvêché vacant , de la même manière que tout Seigneur fuze-

rain fait fiens les fruits du fief, jufqu a ce que le fief foit rem-

pli & les devoirs acquités , c'eft ce qu'on appelle la Régale

temporelle*

Toutes les queftions de R égale font réglées par les Ordon-

(*) Par une Déclatioa du 3 de Février 168 1«
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nances du Roi , Ôc par la Jurifprudence du Parlement de Paris,

feul Juge des conteftations qui s'élèvent à ce fujet dans toute

rétendue du Royaume. Cette Compagnie tient pour maxime

fur la régale. I. Qu'il fuffit que le Bénéfice vaque de fait ou

de droit , c'eft-à-dire que le Titulaire ne foit pas en poffeflion ,

ou que lePoiTeffeur n'ait pas un jufte titre, parce que la Régale

n'admet .point de fi£lion. 1 1. Que le Roi peut recevoir des

réfignations en faveur , ôc créer des pendons fur les Bénéfices >

pour être néanmoins approuvées en Courte Rome. III. Qu'il

né fouffre point la prévention ,
parce qu'il n a point de fupé*

rieur. IV. Que la Régale a lieu dans tout le Royaume.

On diftinguoit autrefois les Eglifes qui y étoient fujettes ôc

celles qui ne l'étoient pas. Le Clergé de Languedoc prêtent

dit en être exempt , mais les Gens du Roi du Parlement de

Paris foutinrent que la Régale étoit un droit de la Couronne

inaliénable ôc imprefcriptibie
,

auquel les renonciations des

Comtes de Touloufe ôc des autres Seigneurs n'avoient pû pré^

judicier. Le Parlement rendit un Arrêt à l'occafion de l'Eglife

du Beliey
, par lequel il déclara que la Régale avoiç lieu dans

tout le Royaume (a). Les Evêques de Languedoc fe pour?

yurent au Confeil du Roi contre l'Arrêt du Parlement , l'ink

tance fut indécife pendant foixante ans , mais le Roi décida

enfin la queftion^ par une Déclaration portant que la Régale

s'étendoit par-tout (b ). L'Eglife d'Arras prétendit néanmoins

dans la fuite avoir toujours joui de l'exemption de ce droit >

mais un Arrêt du Parlement de Paris rendu entre les Pourvus

en Régale de quelques Chanoinies de cette Eglife d'une part

,

î'Evêque $c le Chapitre d'Arras ôc les Etats d'Artois ; de l'au-

{a) Arrêt du Parlement de Paris i$od.

Déclara ion du Rçide 167$,
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tre, a déclaré l'Eglife d'Arras fujette à la Régale (a).

Saint Louis, ne voulant pas profiter des fruits, les attribua lxxxi.

à la faintc Chapelle de Paris. Charles V. renouvella ce don ; ï^iî
mais Louis XIII rerira ce droit (b ) de la fainte Chapelle, & ^Régalé?

vacaas

lui donna, pour Pen dédommager, l'Abbaye de faint Ni-

caife de Reims ; il déclara en même-tems ,
par des Lettres-»

Patentes ,
que fon intention étoit de donner toujours les fruits

temporels au nouvel Evêque depuis le commencement de la

Vacance. Il fe réferva dans la fuite ( c ) la difpofition de ces

fruits , & lui & les Rois fes fucceffeurs en ont toujours néan-

moins difpofé en faveur du nouvel Evêque. Trois Edits de

Louis XIV qu'on marque à la marge
( d) ,

enjoignent à des

Officiers appellés Economes fequejîres , que le premier de ces

Êdits a créés, de faire faifir, d'abord après le décès des Pré-

lats ôc des Bénéfîciers , entre les mains des Receveurs & des

Fermiers , les meubles , les deniers & les denrées procédant

des revenus des Bénéfices qui font à la nomination du Roi,

pour en tenir par eux compte à qui il appartiendra , après les

charges des Bénéfices acquittées. Le Receveur de l'Ordre de

Malte emploie la même voie après le décès des Chevaliers

Profès ; mais fi ces Chevaliers ont des Bénéfices à la nomi-

nation du Roi, l'Econome féqueftre met tout fous fa main (e).

Ce qui regarde les fruits des Bénéfices vacans , autres que

lesEvêchés, c'eft-à-dire des Bénéfices du Diocefe qui viennent

à vaquer pendant la Régale, eft confiant fur ce point, que

rien n'en appartient au Pape , non plus que ceux des Evêchés.

Ils appartiennent à différentes perfonnes, fuivant les divers

(a) Arrêt du Parlement de Paris du 20. Mars 1727.

(£) En 164J.
(cï Déclaration du Roi de 1644.
(d) Du mois de Dec. 169 1 ; du mois d'Août 1707 ; 6k du mois de Juilet 170$.
(«) Suivant un Arrêt du ConfeU d'Etat du 25 de Mars 1727.

Tome PPpp
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ufagcs des Provinces ou des bénéfices. Les fruits des Abbayes

vacantes , des Prieurés & autres Bénéfices fimples > tournent

au profit des nouveaux Pourvus. Les fruits des Cures va-

cantes appartiennent aufli communément aux nouveaux Pour-

vus , & en quelques Provinces à l'Evêque. Ceux des Chanoi-

nies reviennent ordinairement à la maffe du Chapitre. Mais

tous ces fruits des difîérens Bénéfices font employés préala~

blement a la réparation & à la décoration des Eglifcs»

La Régale ne finit que lorfque le nouvel Evêque nommé
par le Roi pour remplir le Siège qui vaquoit, en obtient la

main -levée delà Chambre des Comptes dans le reflbrt de

laquelle eft le Diocefe. L'Evêque y fait enregiftrer fon fer-

ment de fidélité , 6c il fait fignifier l'Arrêt de main-levée qu'il

y obtient , aux Officiers Royaux des lieux,

xx xxii. Le Roi Très-Chrétien a un autre droit de nommer immé-
Du Droit de no-

3el

nat

BénéfïCes

0i

à
diatement à des Bénéfices > c'eft celui qu'on appelle de Joyeux

caufe de fon avènement à la Couronne. En vertu de ce droit , le Roi peut
Joyeux avènement * *

à la couronne. nommer y
au commencement de fon règne , à la première Pré-

bende qui vient à vaquer dans chaque Eglife Cathédrale. Le
Grand Confeil a la connoilTance ôc la maintenue de ce droit qui

répond à celui de premières prières (a) , connu en France , à

caufe des Eglifes qui étoient autrefois fous l'Empire Germani-

que > & qui font aujourd'hui de l'Empire François. Elles font

régies par le Concordat Germanique y & le Roi y nomme
comme l'Empereur y nommoit. Ni le droit Royal de Joyeux

avènement; ni le droit Impérial de premières prières, ne font fon-

dés fur la conceiïion des Papes ; ils font tirés du Droit des Fiefs

comme la R égale & le ferment de fidélité. Le droit de Joyeux

avènement eft fondé fur une très-ancienne polTeffion , & tou-

(tf) yoyez la Se&ion 11 de ce Chapitre,
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tes les Eglifes en particulier fe font foumifes à l'exercice de ce

droit. S'il n'a pas aujourd'hui la même étendue qu'il a eue

autrefois fur les Monafteres de la garde du Roi , ce ne peut

être que parce que les places des Moines ont été peu recher-

chées dans les derniers fiecles , ôc que nos Rois n'ont pas voulu

que ces Monafteres fullent alTujettis au double droit d'Oblat

ôc de Joyeux avènement.

Le Roi a auili un droit qu'on appelle de Serment de fidélité', «wr^n'oic
en vertu duquel il difpofe de la première Prébende ,

qui vaqué J-/^"^^-
à la nomination de chaque nouvel Evêque. Le Grand Confeil ^J/^f"/^
eft encore le Juge de cette autre forte de nomination. Ce droit

l

^J°
m Us Ev^

de Serment de fidélité ôt de celui de Joyeux avènement dérivent

de la même fource ; c'eft-à-dire , des qualités qu'a le Roi de

Protecteur , de Seigneur fuprême
5 de Fondateur ôc de Bien-

faiteur. L'un a lieu à la nomination du Seigneur dominant >

l'autre à la mutation du Vaffal.
L X X X IV.

Les Evêques, lorfqu'ils font promus à l'Epifcopat, prêtent F

e°j*iJj

non-feulement au Roi un ferment de fidélité comme fes Su- Evêques doivent

au Roi.

jets } ils lui doivent encore rendre foi & hommage
9

ôc une

déclaration du temporel de leurs Evêchés (a) , tout comme
les pofTeffeurs Laïques des fiefs nobles (b).

Le droit de patronage eft le droit de préfenter au Collateur
L eS pau*w l«-

un Clerc pour un Bénéfice vacant : en forte que le Collateur
t̂s u^vS

eft obligé de conférer le Bénéfice à celui que le Patron lui
tiondllPaP e -

préfente. Le Patron Laïque eft celui dont les Prédeceffeurs ont

fondé ou doté une Egîife , ou qui l'a doté lui-même. Il a droit

de préfenter aux Bénéfices dont il eft le Patron. En France

,

(a) Arrêt du Confeil d'Etat du 23 de Mars 1728.

( b ) Voyez Bruffel pag ao. &. fuivantes du premier vol. pour des Exemples des

fermens de fidélité & des homages faits au Roi tant anciennement que^ recem-

Jïieiu au fujet du droit de Régale, & pour juftifier que les anciens Èvêques ne

jaettoient dans leurs, titres ces marques de dépendance du Pape.

PPpp ij
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on n'a aucun égard aux piovifions du Pape ou de fes Légats >

quand elles font contraires aux droits du Patron Laïque; il

ne peut être prévenu par les Papes ou par leurs Légats ; &
tout ce qui concerne les droits des Patrons Laïques , & le

poffeiïbire des Bénéfices fe traite devant les Juges Royaux.

Toutes ces règles font une fuite du droit que les particuliers

ont confervé fur les biens qu'ils ont donnés à TEglife ôc du

droit éminent du Souverain fur tous les biens de fon Etat.

lxxxvi. pour pouvoir polTéder des Bénéfices en France, & même
Les étrangers ne I *

ï-r
C

Bèné£?
d
et Amplement pour pouvoir en être le fermier , il faut ou être né

K?s
n

dVna
a

turaUt^ dans le Royaume > ou avoir des Lettres de naturalité , ou avoir

obtenu une difpenfe expreffe du Roi. Les Parlemens n'enre-

giftrent les Lettres de naturalité pour polTéder des Bénéfices ,

qu'à la charge que ce ne fera ni Evêché , ni Abbayes , ni Chef

d'Ordre , & que le Bénéfice n'excédera pas mille écus de re-

venu , conformément à l'Ordonnance de Charles VII (a). Le

Roi feul peut difpenfer de la rigueur de cette Loi.

L^nepL L'autorité de l'Eglife eft toute fpirituelle , & le Pape ne

^r
e

ks
a

re
n

n S

d

d« peut par confisquent lever aucun droit fur les biens temporels,
Eelifcs de Fiance, .... . \ ht-« r > n J „ „ i • \

ni fuccéder aux quoiqu ils appartiennent a lEglife, fi ce n eft en des lieux ou
biens des Ecclé- ^ ht jt-« r 1 r
Caïques. il a la puilfance temporelle. L Etat comerve toujours la lou-

veraineté des biens dont il a transféré la propriété à l'Eglife
(
b).

Un article exprès de la Pragmatique de S. Louis défend toute

levée de deniers , de la part de la Cour de Rome , fur les

biens de l'Eglife Gallicane, fi ce n'efi pour une caufe raison-

nable
,

pieufe, & très-urgente , ôr pour une néceffité indif-

penfable, & fi ce n'efl encore du confentement exprès du Roi

& du Clergé (c). Quand le Pape veut faire quelques levées

(a) Du 10 Mars 1451. Voyez Pithou, Commentaires des Libertés.

( b Pithou , Commentaires des Libertés de l'Eglife Gallicane art. M-

( c ) Item exaâiones & onera gravijfima pecuniarum per Curiam Romanam Ecckjlx repa
;
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de denier? , le confentement de l'Eglife; eft en effet néceffaire,

parce qu'elle eft propriétaire des bienss dont on veut prendre

le revenu. Le confentemeint du Roi l'eft auflî
, parce qu'il eft

le fouverain de ces mêmes biens.

La Cour de Rome ayant envoyé un Légat en France dans

le treizième fiécle (a) ,
pour faire une levée fur le Clergé y il

fut ordonné que le Légat remettroit fa Bulle au Roi
; qu'il

ne leveroit rien en vertu du pouvoir qu'il en avoit reçu du

Pape (b), mais feulement par la pure grâce Ôc libéralité des

Evêques (c).

Quelque tems avant le Concile de Confiance , la Cour de

Rome avoit ufurpé un droit que les Italiens appellent de[polio,

en vertu duquel le Pape recueilloit les biens que les Ecclé-

fiaftiques laiffoient en mourant , non de leur patrimoine , mais

de leur Bénéfice. Ceux qui en ont cherché l'origine
3
l'ont trou-

vée dans le fchifme d'Urbain VI & de Clément VII (d). Ce
dernier Pape > ne jouifïant pas des revenus d'Italie , avoit in-

troduit ce droit de dépouille fur tous les Evêchés, Abbayes &
autres Bénéfices du Comtat , pays adjacens , & fur ceux de

fon obédience. Les Papes avoient même ufurpé le pouvoir de

permettte ou de refufer aux Eccléfiaftiques le droit de tef-

ter(e). Les Conciles de Confiance Ôc de Bafle abolirent ce

droit odieux, mais Paul III le rétablit {f)\ contre la difpoft-

tion de ces Conciles.

nofiri , impofitas vel impojîta , quibus repvum nojtrum miferabillter de paupertatum extititî

five etiam imponendas vel imponenda levari aut colligi nullatenus volumus 3 mfi dun-

taxat pro rationabili pid, & urgentifiîmd causa , vel inevitabili necejjltate , ac de fpoa^
taneo & expreffo confenfu nofi.ro , & ipfius Ecclefiœ regni nofiri,

(*) En 1263,

( b ) £x vi uitem.

( c j
Voyez les Notes de Menard fur Joinville , pag. iSji

(d) Procès Verbal de 1681. manufcrit.

(e) Bullaire Tom. i. pag. 74^ ; Tom. a. pag, 8,

if) En 154a.
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Les Papes ont joui de ce droit en certains tems & en cer-

tains lieux {a) , Innocent IV qui avoit voulu l'introduire en

Angleterre > n'y put réuffir (b), J'ai expliqué ailleurs l'ufage

que les Papes en ont voulu faire en Portugal après la mort du

Cardinal Roy Henry (c). De (impies Evêques en ont joui dans

leurs Diocefes, & entre autres l'Archevêque de Reims (d),

Les Evêques de Suéde , avant la révolution qui a aboli la Re-

ligion Catholique dans ce Royaume , étoient les fuccelTeurs

nés des Eccléfiaftiques , & ce ne fut qu'aux Etats de Vefte-

ras ( t ) ,
que l'on ordonna que les Evêques ne priveroient plus

les héritiers légitimes des Eccléfiaftiques de leur fuccelfion (/)•

Les Rois de France n'ont pas voulu que leurs fujets fubhTent

ce joug odieux, ils ont fait des Edits contre ceux qui exi*

geoient ces dépouilles de la part des Papes (g).

Ceux qui ont donné leurs biens à l'Egiife , n'ont pas donné

aux Papes ni à TEglife un droit de fouveraineté qu'il n'avoit

pas j ôc les Souverains eux-mêmes n'auroient pu fe dépouiller

de leurs droits éminents de fouveraineté au préjudice de leurs

SuccelTeurs.

Ce n'eft qu'en gémuTant fur les égaremens du cceur humain>

qu'on rapporte ces prétentions des Papes,

i xxx vin. Le Pape ôc les antres Evêques ne doivent faire ufage de

connoic* d'autres leur pouvoir ,
que félon les règles preferites par Jefus-Chrift

Juges immédiats r
15_ r . . .

de la Foi, quefes ou par 1 Eglue : or ces régies ne donnent point au rape un

pouvoir immédiat fur les affaires d'un autre Diocefe. Un Mé-

(a) Libertés de FEglife Gallicane.

(b) Mathieu Paris pag. 618.

(c) Voyez le Traité du Droit Public.

(</) Radulphus de Diceto pag. 614 ; Brodeau fur Louet Lettre E.

Çej En 1517.
{/S Révolutions de Suéde par Vertôt.

(g) Preuves des Libertés de l'Egiife Galjicanç,
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tropolitain renverferoit le bon ordre , • s'il vouloit gouverner

immédiatement les Diocefes de fes Comprovinciaux
, y faire les

Examens 9 les Ordinations > ôc les autres fondions Epifcopa-

les. Ce qu'un Métropolitain n'a pas le Droit de faire dans les

Eglifes de fa province , le Pape ne peut le faire dans les autres

Diocefes.

Le Concordat entre François I ôc Léon X défend les ap-

pellations omijfo medio > c'eft - à - dire > d'aller à un Tribunal

fupérieur Eccléilaftique , fans paiTer par l'inférieur
, quand

même ce Tribunal fupérieur feroit celui du Pape (a).

Théodore, Evêque deFréjus, ayant confulté faintLeon,

Pape, fur quelques points de doctrine ôc de difcipline^ce Pape

lui repréfente [d'abord qu'il auroit dû s'adrefTer à fon Métro-

politain , avant que de recourir au Saint Siège (b).

Nos Evêques fe font toujours maintenus dans la pofTeflion

de juger des matières de foi ôc de difcipline.

Eufebe de Cefarée (c) fait mention du jugement qu'on

rendit dans les Gaules contre Montan & fes Sénateurs , ôc

parle
( à) du Jugement que S.Irenée ôc les autres Evêques des

Gaules rendirent touchant la célébration de la fête de Pâques,

Le Moine Gothefcalque , accufé d'erreur , fut condamné
dans le Concile de Mayence ( e ) ôc dans le Concile de Crefci ,

©ù l'on drelTa des Capitules fur la doctrine.

L'héréfie de Berenger fut condamnée dans un Concile de
Tours.

(a) Etiam adnos & Succejfores nofiros. Voyez le titre il du Concordat.

( b ) Sollicituiinis quidem tua hic ordo ejfe debuerat , ut cum Metropolitano tua
primitùs de eo quod quarendum videbatur ejfe , conferres , ac fi id quod ignorabat
dileElio tua etiam ipfe nefeiret

, inftrui vos pariter potueritis : quia in caufis quoi ai
gêneraient obfervationem pertinent , omnium Domini Sacerdotum nihil fine Primatibus
oportet inquiri. S. Léo. Ep. 80. ad Theodorum Forojulienfem,

(c) Dans fon Hiftoire liv. J.
chap. 3. .

(d ) Dans le Chap, 24.

h) En 884.
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Les nouveautés d'Abélard furent profcrites dans un Concild

tenu à Sens.

Les erreurs de Gilbert de la Poirée
, Evêque de Poitiers $

furent condamnées au Concile de. Reims (a). Le Pape Eu-

gène III qui étoit alors en France , préfida , il eft vrai , à ce

Concile ; mais il eft digne de remarque qu'avant que la caufe

fût portée au Concile , il fe tint une aiTemblée particulière

de quelques Evêques dans la maifon où étoit le Pape & en

fa préfence. Après l'examen des points conteftés , les Cardi-

naux dirent : *> Nous avons oui ce qui a été propofé , c'eft pour-

» quoi nous allons juger comment ces queftions doivent être

» décidées. Les Evêques furent choqués de ce difeours , ôc

le lendemain ils s'afTemblerent chez S. Bernard , où ils dref-

ferent un fymbole qui fut fouferit par tous les Evêques 8c

par ceux qui avoient affifté à l'afTemblée particulière. Enfuite

ils choifirent trois Députés pour préfenter cet écrit au Pape

& aux Cardinaux. Ces Députés furent chargés de leur dire :

» Nous avons fouffert
, par refpect pour vous, des difeours que

*> nous ne devions pas entendre. Vous avez par écrit la confeffion

» de Gilbert , nous avons auffi la nôtre ; mais il y a cette

»> différence que Gilbert , en préfentant fa confeffion , a dé-

as claré qu'il étoit prêt à corriger ce qui ne feroit pas con-

» forme à vos fentimens : au lieu que nous excluons expreffé-

» ment cette condition i & nous vous déclarons que nous

» perfeverons dans cette confeffion fans jamais en rien chan-

» ger. » Le Pape , fans héfiter ,
répondit aux Députés , que

FEglife Romaine ne s'éloignoit en rien de leur confeffion de

foi. Le Concile s'afTembla de nouveau , & le Pape, du con-

fentement de ce Concile , condamna les articles de Gilbert (b) r

{a) En 1148.

(£) Hift. «teJ'Eglife par Fleury Tom, l# pa{« 66l<

ÂU
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Au commencement du quatorzième fiecle , fous Philippe

le Bel , Clément V demanda que les Evêques de France fuf-

pendiflent leurs procédures contre les Templiers , ôc que le

•tout fut réfervé ôc renvoyé à fon jugement. Le Roi lui ré-

pondit en ces termes : » Ce feroit faire une injure atroce aux

» Evêques que de leur ôter fans fujet l'exercice du miniftere

» que Dieu leur a confié, & le mérite de défendre la foi ôc la

*» Religion ; ils ne fe font point attirés cette infulte ; ils ne fçau-

» roient la fupporter ; ôc le Roi ne pourroit fouffrir qu elle

*> leur foit faite , fans aller contre fon ferment. Ce feroit un

» crime énorme que de méprifer ceux que Dieu lui-même a

» envoyés &: de qui il a dit : Qui vous méprife me méprife. Qui

» fera donc le facrilége qui ofera vous confeiller Très - Saint

»Pere, de les méprifer ou plutôt de méprifer Jefus-Chrift

» même , de q;/i,i!s ont reçu leur pouvoir Ôc leur miffion (a) ?

Les erreurs de Luther furent condamnées par l'Archevêque

de Sens
;
dans un Concile tenu à Paris (b) ; ôc l'on y drelfa

des articles de la doftrine qu'on d-voit tenir pour être Ca-

tholique.

L'afTemblée générale du Clergé de France en 1700 fit une

Çenfure de foixante proportions de do&rine Ôc de morale ,

qui a été publiée ôc reçue dans le Royaume , fans que le Pape

ait été confulté.

C^ft avec raifon que les queftions de doctrine doivent être

jugées en première inftance dans les lieux où elles nauTent.

(<t) Gravis fieret injuria fi fine jujlâ causa minifterium à Deo Jibi traditum & defen-

fionis fidei meritum auferretur Epifcopis, nec Prœlafi talent injuriant meruerunt nec

hanc ferre poffent , nec Rex
, falvo fuo juramento , poffet hoc tolerare , effetque pec-

catum gravijfîmum fpernere eos quos Deus tnifit. Qui vos enim fpernit me fpernit :

ait Dominus. Quis ergo facrilegus yobis , Pater fan&e ,
prce.jum.ct confulere quod vos

eos fpernitis s imb potius Jefum - Chnflum eos mittentem» Apud Natal. Alex. Hift»

Seft. 14 Diflert. 10. Quafl. $,

{b j En ip8.

Tome km, QQqq
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I. Il eft plus aifé d'étouffer le mal dans fon origine. La Cour

de Rome décide ordinairement: avec trop de lenteur , & les

erreurs font plus difficiles à extirper r lorfqu'on leur a donné

. le tems de faire des progrès. II. Les Evêques des lieux voyent*

clairement le fens de ce qu'ils condamnent : au lieu que les

étrangers qui n'entendent pas la fignification des termes
y
en

quoi confifte fouvent la difficulté
y
font obligés d'avoir recours

à des Traductions , & l'on fçaït quels font les inconveniens

des Traductions. III. Recourir au Pape en première infïance r

pour juger une difpute née dans le Royaume , c'eft fuppo-

fer que~nos Evêques manquent de zèle ou de lumières
> ÔC

c'eft favorifer les prétentions de la Cour de Rome ôc l'autorité

abfoiue que le Pape prétend avoir fur l'Eglife ( a ).

Le* EvIqL^de Les PaPes n
'

ont Pû fouffrir que les Evêques leurs frères

JrcoVftiuuiïn'îe jugeaffent ni avant eux , ni avec eux , ni après eux ; & ne

v&™de%$St. leur lailTant que la gloire d'obéir au Pontife Romain & d'exé-

cuter ponctuellement fes décrets \ ils ont dans prefque tout le

monde Catholique réduit la fublime dignité du Collège Epif-

copal aux baffes fonctions d'un fervile miniftere ; en France

au contraire les Evêques font en droit, non feulement de

juger avant le Pape , mais de juger après le Pape ; lorfqu'ils

acceptent fes Conftitutions , ils ne prétendent le faire que par

voie de Jugement,

Le Pape ne peut ufer d'aucune Jurifdiction au préjudice de

la Jurifdiction immédiate des Evêques ; ainfi les Evêques doi-

vent exercer cette Jurifdiction , en n'acceptant les Conftitutions

des Papes que par voie de jugement , ils ne font pas de [im-

pies exécuteurs des décrets du Pape , & le Pape n'efï point le

maître de l'Eglife.

( a 1 Voyez co que j'ai dit dans le deuxième Cbap. Se&. VI. au fujet des
appe.s au Pape.
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Comme le Pape neft point infaillible, il eft du devoir

des Evêques d'examiner, par les règles de l'Ecriture & par

celles de la Tradition > s'il ne s eft point trompé , s'il n'a

pas été féduit par les prières des Grands , par les confeiis ambi-

tieux de Tes Officiers , 6c par fes propres partions.

La prééminence du S. Siège ne rend pas le Pape impeo

* çable , c'eft pourquoi Alexandre III dit ces paroles rapportées

-dans les Décrétâtes : Nous ne trouvons pas mauvais que vous

ne fajfiei point ce qui nous aura été Juggèré par d'injujles infi-

nuations {a\

Lorfque le Pape propofe quelque nouveau Décret pour

l'Eglife univerfelle, les Evêques répandus dans leurs Dioce-

fes , doivent avoir la même part à cette Loi que g?ils étoient

affemblés dans un Concile. Le Pape les écouteroit dans un

Concile , àc ne pourroit publier aucun Décret que de leur

confentement. Il n'a donc pas droit d'en publier hors du Con-

cile , fans ce même confentement. Comme le gouvernement

de l'Eglife n'eft pas un gouvernement abfolu , c'eft le feul

confentement du corps des Parieurs qui peut faire des Loix

pour toute l'Eglife. Les Evêques peuvent donc rejetter les

Conftitutions des Papes , ou les recevoir avec les claufes &
les modifications qu'ils jugent à propos.

La pouvoir des Evêques & l'autorité attachée à leur carac-

tère , d'être Juges des caufes qui regardent la foi , eft un

droit aufti ancien que la Reli/ion , aufli divin que l'inftitu-

tion de l'Epifcopat , aufïi immuable que la parole de J. C.

même.

Cette Doarine établie par l'Ecriture
s
confirmée par le pre-

( a ) Patienter fuflinebimus non fecerh fuod. pravâ nohis fuerit infinuationt fu$ëe
f-

ttxm Cap. Si quando de Refcriptis,

QQqq ij
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inier uûge de l'Eglife naiffante , foutenue par l'exemple de ce

qui s'eft paffé d'âge en âge > ôc de génération en génération ,

dans les caufes de la foi , tranfmife jufqu'à nous par les Pè-

res , ôc par les Do&eurs de l'Eglife > enfeignée par les plus faims

Papes , atteftée dans tous les fieeles par la bouene de ceux

qui compofent la chaîne indiffoluble de la Tradition , ôc fur-

tout par les témoignages anciens Ôc nouveaux de l'Eglife de

France , eft une de ces vérités capitales que Fon ne peut

attaquer fans ébranler l'édifice de l'Eglife dans fes plus folides

fondemens..

Qu'on voye les fçavans actes de ces afTemblées Provinciales;

que la poftérité confervera comme un monument glorieux

des lumiaies de l'Eglife Gallicane , on y trouvera une mul-

titude de faits > une nuée de témoins en faveur de l'unité de

l'Epifcopat ; Ôc l'on y reconnoîtra que fi l'a divifion des Royau-

mes , la diftance des lieux , la conjoncture des affaires, la gran-

deur du mal, le danger d'en différer le remède, ne permet-

tent pas toujours de fuivre l'ancien ordre ôc les premiers voeux

de l'Eglife. En affemblant les Evêques , il faut au moins qu'ils

examinent féparément ce qu'ils n'ont pu décider en commun >

êc que leur confentement exprès ou tacite imprime , à une

décifion vénérable par elle - même > le facré caractère d'un

dogme de la foi.

Soit que les Evêques de la Province étouffent l'erreur dans

le lieu qui l'a vu naître, comme il efr prefque toujours arrivé

dans les premiers fieeles de l'Eglife ; foitf qu'ils fe contentent

d'adreffer leurs eonfultations au Souverain Pontife fur des

queftions dont ils auroient pu être les premiers Juges , comme
nous l'avons vu pratiquer encore dans le dernier fiecle , lors-

que les Empereurs ôc les Rois con&ltent eux-mêmes , & les
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Papes & les Evêques , comme l'Orient & l'Occident en fdur-

niflent d'illuftres exemples ; foit enfin que la vigilance du

S. Siège prévienne celle des autres Eglifes , comme on la

fouvent remarqué dans ces derniers tems. La forme de la

décifion peut être différente quand il ne s'agit que de cenfu-

rer la doctrine , & non pas de condamner la perfonne de fon

auteur ; mais le droit des Evêques demeure inviolablement le

même ,
puifqu'il eft vrai de dire qu'ils jugent toujours égale-

ment 3 foit que leur jugement précède
}

foit qu'il accompa-

gne , ou qu'il fuive celui du premier Juge : ainft au milieu

de toutes les révolutions qui altèrent fouvent l'ordre extérieur

des Jugemens , rien ne peut ébranler cette maxime incon-

teftable qui eft née avec: l'Eglife , & qui ne finira qu'avec elle

,

que chaque Siège dépofitaire de la foi & de la tradition de

fes pères , eft en droit d'en rendre témoignage ou féparément

,

ou dans l'afTemblée des Evêques ; & que c'eft de ces rayons

particuliers que fe forme ce grand corps de lumière , qui jufqu'à

la confommation des fiecles fera toujours trembler l'erreur &
triompher la vérité*

Ce ne fut qu'à Poccafiofl de l'affaire de Janfenius , c^u tems

du Cardinal Mazarin {a) , que les Evêques de France s'adref-

ferent au Pape avant que de juger eux-mêmes. Ils écrivirent

une Lettre à Innocent X , par laquelle Us le fupplioient de

définir ce qu'on devoit penfer , touchant les cinq fameufes

Propofitions de Janfenius. Quatre-vingt-cinq Evêques la figne-

Vent, le Pape condamna les cinq Propofitions. On s'apperçut

de l'atteinte qu on avoit donnée au droit qu'ont les Evêques

de juger de la doftrine ; & de peur que la conduite qu'ils

avoient tenue en cette occafion ne fût tirée à conféquence ,

(*} En 1659.
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l'AlTemblée du Clergé fit , quelques années après (a) > iïhè

.Déclaration qui porte > que le Saint Efpritc donné aux Evê-

ques le pouvoir de juger les matières de hi ; mais que les

troubles qu'il y avoit eu dans diverfes provinces de France

ayant ôté aux Prélats le moyen de pouvoir tenir commodé-
ment les Conciles ou AfTemblées , & l'efpérance de remédier

aux maux par cette voie , ces Evêques s'étoient adrelTés direc-

tement au Pape Innocent X , dont la Constitution avoit été

reçue par les Evêques ^ par voie de jugement > & fans préju-

dicier au droit qu'ils ont de juger en première inftance des

saufcs de foi ( b ).

Lorfque le Pape eut condamné le Livre de Fenelon > Ar-

chevêque de Cambrai ,
qui a pour titre : Les Maximes des

Saints ( c) , le Roi avant que d'ordonner que la Bulle fût re-

çue dans le Royaume , l'adrelTa aux Evêques , qui tinrent des

AfTemblées Provinciales pour l'accepter avec connoiflance de

caufe ; ils reçurent cette Bulle par voie de jugement » après

avoir examiné la matière dont il s'agiffoit ; & ils déclarèrent

en même tems que cette acceptation ne porteroit aucun pré-

judice au droit qu'ils avoient de*juger des caufes de foi en

première inftance. Après cela y le Roi mit le dernier fceau à

leurs ^délibérations , en ordonnant que la Conftitution du Pa-

pe , acceptée par les Eglifes de fon Royaume , feroit reçue 5

publiée & exécutée dans fes Etats , s'il apparoijjbit au Parle-

ment de Paris , qu'il ny eût rien dans ladite Conflitution de con-

traire auxfaims Décrets , Conjlitutions Canoniques , aux droits ë
prééminences de la Couronne } G aux Libertés de VEglife Galli-

(a) En 1660,

( Voyez la Relation par Marca di la Délibération du Clergé de France for
.cette Conftitution & fur le Bref du Pape Innocent X,

(ç)Par une Conftitution en forme de Bref.
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» cane. Ce faint , ce glorieux ouvrage ( dit l'Avocat Général

m d'Agueffeau
,
depuis Chancelier , parlant au Parlement de Pa-

» ris ) dont le fuccès intéreffoit également la Religion & PE-

*> tat, eft le fruit précieux de leur parfaite intelligence ( du

» Pape & du Roi. ) Jamais les deux Puiffances fuprêmes que

» Dieu a établies pour gouverner les hommes , n'ont con-

» couru avec tant de zèle , difons même avec tant de bon-

» heur, à la fin qui leur eft commune ; c'eft-à-dire à la gloire

» de celui qui prononce fes oracles par la bouche de PÉglife
,

» ôc qui les fait exécuter par l'autorité des Rois. La vérité

» s'eft fait entendre par la voix du Pape & par celle des Evê-

** ques.... L'Eglife Gallicane repréfentée par les affemblées

« des Evêques de fes Mécropoles a joint fon fuffrage à celui

•• du S. Siège.... Que reftoit-il: après cela, fi ce n'eft qu'un

» Roi dont le règne victorieux n'a été qu'un long triomphe

,

encore plus pour la Religion que pour lui-même , voulût

» toujours m-ériter le' titre augufte de Protecteur de PEglife

•* & d'Evêque extérieur , en joignant les armes vifibles de la

*> puiflance Royale , à la force vifible de l'autorité Ecclé-

» fiaftique. * . , . . . Après cela , nous ne nous engage-

» rons point dans de longues diiTertations , ni fur la forme

» générale de la Conftitution , dont nous venons au nom du

Roi , requérir Penregiftreme'nt } ni fur les claufes particulières

» qu'elle renferme. . . Mais nous ne pouvons nous difpenfer

» Meflîeursj de vous fupplier de prévenir, par une modification

» falutaire , les avantages que l'ignorance ou l'ambition des fie-

» cles à venir pourroient tirer un jour de ce qui s'eft palTé

» touchant la Conftitution du Pape
,
que nous avons Phon-

» neur de vous préfenter. ... Ce fut fur les remontrances de

l'Avocat général du Roi, que le Parlement de Paris ordonna
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l'enregirtremcnt des Lettres Patentes du Roi & de la conûU

tution pour être exécutées félon leur forme &c teneur. » Sans

» que ce qui s'eft pafTé au fujet de ladite Conftitution puifle

» préjudicier à l'ordre établi pour les Supérieurs Eçcléfiaftiques ,

*» ni à la Jurifdi£tion ordinaire des Evêques ; comme aufîi

sa fans approbation de la claufe
9
portant que ladite Çonftitu-?

>> tion eft donnée du propre mouvement du Pape , & de la

défenfe qu'elle contient de lire le Livre qui efc condamné ,

» même à l'égard des perfonnes qui ont befoin d'une mention

sa expreflfe
9 & fans que lefdites claufes puiffent être tirées à

conféquence en d'autres ocçafions (a),

La Conftitution Vimam Domini de Clément XI (h) ,
qui

renouvelle celle de fes Prédéceiïeurs fur les cinq Propofitions

ôc fur le Livre de Janfénius, ôc qui déclare qu'on ne fatisfait

pas ,
par le filence refpeclueux , à l'obéiflance due à fes Bul-

les , fut aufTi reçue par voie de jugement dans l'alTemblée

générale du Clergé de France. Les Evêques en firent une

Déclaration exprelTe } ajoutant qu'ils conformoient leur juge-

ment à celui du S. Siège.

LesEXquesFran-
^es Sujets du Roi ne peuvent être jugés qu'en France.

ËaSYâî^ Les caufes majeures des Evêques François y doivent aufîi

K fujetf ^ être jugées dans l'Ordre Canonique. Le Pape n'a aucune

Jurifdiclion immédiate fur ce Rtfyaume , & les Evêques de

la Province Eccléfiaftique font les Juges naturels en première

inftance de leurs Confrères,

xci. Le Métropolitain eft compétent pour recevoir l'accufation

yêJ1 eS

n0
n

,

éc&ires contre un Evêque de fa Province , fuivant le Concile de Car-

thage. Mais on peut juftement douter s'il faut douze Evê^

(a ) L'Arrêt eft du 14 Août 1699.
{b) Elle eft du 15 de Juillet 1^04.

.{
ques

Roi.

pour jugei uîi Evé-
cjue
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ques pour le juger , ou fi le nombre d'Evêques dont la Pro-

vince eft compofée fuffit ,
quelque petit qu'il foit.

Le premier Règlement qui ait été fait fur cette matière , eft

celui du Concile de Nicée. Ce Règlement renvoyé le juge-

ment des Evêques coupables aux Evêques de fa Province, fans

autre explication & fans décider en quel nombre ils doivent

être pour juger valablement.

Le premier & le fécond Concile Provincial de Carthage

fixèrent dans la fuite le nombre des Juges à douze ; mais ils le

firent , d'une manière qui n'établit pas proprement la nécef-

fité de douze Juges , ôc qui règle feulement qu'il n'eft pas

nécefïaire que tous les Evêques de la Province foient con-

voqués. L'Eglife d'Afrique avoit un Clergé fort nombreux ,

& le Canon du deuxième Concile de Carthage décide que

dans les cas prefTans qui demandoient un prompt remède ,

ft les Evêques ne pouvoient être tous aiTemblés , il fuffifoit

que le Métropolitain en alTemblât onze pour juger avec lui

l'Evêque accufé , fans* qu'il lui fut permis de juger avec urt

moindre nombre (a): de forte que ce Canon femble moins

établir la néceflité de douze Evêques ,
lorfque la Province

n'en a pas ce nombre
,
que réduire à douze le nombre des

Evêques lorfqu'elle en a un nombre fort fupérieur.

Le Concile Provincial de Bordeaux ( b ) a fuppofé que , lorf-

que la Province ne peut fournir le nombre de douze Evê-

ques , celui dont elle eft compofée fuffit, puifqu'il condamna

l'Evêque "de Sarlat un des Comprovinciaux , par un jugement

( a') Si quis Epifcopus , quoi non optamus , in reatum aliquem incurrerit & fuerit

ti nimia necejjitas non pojfe plurimos Congregari , ne in crimine rémanent , à duode-

cim Epi/copis , & Presbyter à [ex Epifcopis, çum fuo proprio Epïfcopo , audiaiuu

Can. 12. du Concile de Carthage.

) Célébré en 1624.

Tome Kit. RRrr
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qui ne fut prononcé que par les neuf Evêques qui formoicnt

la Province de Bordeaux.

L'alTemblée du Clergé de France de \ 6fo a avancé au con-

traire comme une règle confiante, qu'il falloit nécelTairement
'

douzs Evêques pour rendre un jugement valable contre ua

Jivêque.

Le Concile d'Embrun (a)
9
qui a jugé TEvêque de Senez }

a joint huit Evêques des Provinces voifines au nombre des

fept de la Province ; mais il femble que les Pères de ce Con-

cile n'ayent pas crû que cela fût néceftaire pour rendre le

jugement valable , car ils ont déclaré qu'ils avoient pris cette

précaution pour le rendre plus folemnel.

Toutes confidérations faites , il paroitra toujours plus ré-

gulier auffi bien que plus folemnel, qu'un Evêque ne foit pas

jugé par un nombre d'Evêques inférieur à celui de douze.

Si la Province ne peut fournir ce nombre d'Evêques
9
le Mé-

tropolitain eft autorifé par le Concile d'Antioche à en convo-

quer des Provinces voifines.

Li^pVne peut
^a C°ur de Rome prétend que les caufes majeures des

iri

SC
premiefe

vê

Tnr- Evêques , comme font celles qui concernent la do&rine, doi-

"o
n

ur ie ç «ufeT
e

m*
e

- vent être réfervées au Pape
5 & qu'à lui feul en appartient le

Itî'/nécciraframenï jugement. Elle a fait autorifer cette prétention par le Con>-

cuIsProviLdaux? cile de Trente qui porte (b) que la caufe & la décifion des

caufes graves des Evêques > comme en matière criminelle &
en matière d'héréfie > appartiennent au Souverain Pontife ex-

clufivement. Mais cette opinion n'eft pas adoptée en France

,

ôc cet article eft un de ceux qui ont empêché que le Concile

n'ait été reçu dans ce Royaume.

Le cinquième Canon du Concile de Nicée établit les Con-

(a \ De Tan 1727.

(*} Seff. 24. deReform. Chap. ç.
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ciles Provinciaux dans une autorité fuprême de juger les eau-

fes des Clercs ôc des Laïques (a) fans diftinguer les Evêques

des autres Clercs , d'où il fuit que ce Canon donne la même
autorité aux Conciles dans les affaires des Evêques, que dans

celles des fimples Prêtres ôc des autres Ecccléfiaftiques , ôc

que les Evêques font compris fous la dénomination générique

du Clergé. On ne peut fauver cette conféquence , puifque

.ce Concile ne renferme aucune difpofition particulière pour

les caufes des Evêques , à moins qu'on ne prétende qu'ils ne

font pas de Tordre Ecclétëaftique, Le feptieme Canon du Con-
cile de Sardique ( b ) porte que > quand un Evêque dépofé par

le Concile de fa Province , aura appellé à l'Evêque de Rome , .

s'il juge à propos que la caufe foit examinée de nouveau , il

écrira aux Evêques delà Province voifine , afin qu'ils en foient

les juges. Jufques-là tout eft conforme aux ufages de France.

Le Concile ajoute que fi l'Evêque dépofé p erfuade à l'Evêque

de Rome , d'envoyer un Prêtre auprès de fa perfonne , il

pourra le faire ôc envoyer des CommilTaires pour juger par

fou autorité avec les Evêques ; mais cette dernière difpofition

n'erT pas r^çue dans ce Royaume.
Les diverfes Congrégations de Rome n'ont point d'autorité x en r.

en France
, parce que les Décrets des Papes qui les ont éta- c*mo£$?iw

bli€§ 1 pour leur fervir de Confeil fur différentes matières
, gâtions de Rome,

n'ont été ni reçus ni publiés dans ce Royaume , ôc que la

(a") De his qui Communione privantur , feu ex Clero feu ex La'ico ord'ine ab Epif-
copis

,
per unamquamque Provinciam , fententia regularis obtineat a ut hi qui abjiciuntur

ao[aUis non recïplantur
; requiratur autem ne pufillanimitate aut contentione , vel alio quo-

libet Epifcopi vitio v'tdeatur à Congregatione feclufus. Ut hoc ergo decentihs incuratur
bene placuit annis fîngulis per unamquamque Provinciam bis in anno Concilia celebrari 3

ut communiter omnibus fimul Epifcopis Provincial congregatis
, difeutiantur hujufmodi

qutzftiones , & fie qui fuo precaverunt. Evidenter Epifcopo excommunicati rationabiliter

ab omnibus eflimentur , ufquequo velin communi vel eidem Epifcopo placeat humaniçrem,
pro talibusferre fententiam. 5. E. Çan. Concil. Nicseni.

( l> ) Voyez ce cjue nous avons dit de ce Concile.

RRrr ij

t
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Cour de Rome n'a aucune Jurifdi&ion immédiate fur les Fran-

çois. Rien de ce qui regarde la doclrine & la foi ne peut être

terminé dans ces Congrégations , fi ce n'eft par forme d'avis

& de confeil & non d'autorité & de puiflance ordinaire * elles

ne peuvent pareillement décider aucune affaire contentieufe

^ qui ait rapport à nous. Lorfqu'en matière de difpenfe, de nul-

lité de vœux, de tranflation de Religieux , les Parlemens de

ce Royaume trouvent des Décrets de ces Congrégations , ils

les déclarent nuls & abufifs > fauf aux Parties à fe pourvoir par

les voies ordinaires ; c'eft-à-dire, dans la Chancellerie Romai-

ne où les acles font expédiés fous le nom du Pape, en laper-

fonne duquel réfide l'autorité légitime.

Il eft bon qu'on fçache ce que c'eft que ces Congrégations

que le Pape établit, change & révoque à fon gré , & qui s'ap-

pellent Confiftoires
,
lorfque les Cardinaux qui les compofent

x c
ont le Pape à leur tête,

n.^fi'fon'appcï ^a Cour de Rome traite dans la Congrégation appellée du
iée le saint office. Samt Office de ce qui regarde la recherche & la punition des

hérétiques. Je crois devoir -étendre un peu ce que j'ai à dire à

des hommes libres > d'un Tribunal qui ne fçauroit être^eftimé

dès qu'il fera connu*

Les défordres que les Albigeois cauferent en Languedoc,

engagèrent le Concile de Touloufe {a) de faire des Régle-

mens pour la recherche & pour la puniton des hérétiques. Là

s'établit pour la première fois l'ufage d'un Tribunal , dont le

nom même avoit été inconnu jufqu'alors ; mais c'étoit au

moins un Tribunal réglé , dépendant des Evêques, Juges na-

turels de la doclrine. Les Evêques de Languedoc ne pourfui-

voient pas affez fortement les Albigeois au gré de Grégoire IX^

(a) Célébré en 1229 fous le Comte Raymond.
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& il n'y avoit que trois ans que le Tribunal de l'Inquifition

étoit érigé ,
lorfque ce Pape le transfera aux Religieux de faint

Dominique. Ceux-ci parurent au Comte & aux habitans de

Touloufe , avoir porté la rigueur à un excès intolérable. Les

nouveaux Inquifiteurs & tous leurs Confrères les Dominicains

fuient chaffés de la ville. Rétablis peu de tems après, lhéré-

fie des Albigeois diflipée , la conduite des Inquifiteurs rede-

venue odieufe , leur Tribunal eft demeuré fans confidération >

& fans fonctions en France.

If paroît que la Commiflion Apoftolique ne s'étoit pas feu-'

iement perpétuée dans le Couvent de Touloufe , mais qu'elle

s'étoit étendue encore à tous les Monafteres du Royaume. On
trouve dans les Regiftres du Parlement de Paris un Arrêt (a}

entre le Lieutenant de l'Inquifiteur , d'une part; & Monce de

Senlis Juif, 'd'autre. L'Inquifiteur difoit que ce Monce avoit

été Chrétien , & qu'il Judaïfoit, & qu'ainfi il devait être mis

dans les prifons de TEglife ,
pour être jugé par lTnquifition. Le

Procureur du Roi répondoit que la queftion étant un débat

de Jurifdi&ion , la connoiffance en appartenoit premièrement

au Parlement. Un des CommilTaires nommés dans la caufe

des Templiers, étoit Inquifiteur général en France. Un des

Cenfeurs de la doclrine de Jean petit , Docteur de l'Univerfité

de Paris , l'étoit auffi. L'Hiftoire de la Pucelle d'Orléans nous

apprend que Jean Magiftri , Vicegérent de Jean Graverant r

Inquifiteur de la foi, fut un de fes Juges (6); & que trente-

cinq ans après, Jean Brehal Inquifiteur lui-même la déclara

innocenté avec des Prélats députés du Pape Calixte. Dans

l'Hiftoire de l'Univerfité de Paris compofée par Duboulay , ii

( a) L'Arrêt eft du ai de Janvier 137^
(£) En 1430,
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eft quelquefois parlé d'un Inquifiteur de la foi qui exerçoît fa

charge d'Inquifiteur dans cette grande ville /& qui prétendoit

étendre fa Jurifdi&ion fur les Théologiens de la Faculté. L'on

voit ( a )
qu'il fut cité devant les Confervateurs des droits de

l'Univerfîté, pour avoir étendu trop loin lefien. Cet Inquifi-

teur n'eft jamais nommé qu'au fingulier , ce qui marque qu'il

n'y en avoit qu'un dans Paris. Son nom fe trouve à la tête de

quelques livres en qualité d'approbateur. Depuis ce tems là

jufqu'au règne de François I , on ne voit plus dans l'Hiftoire

de France de ces fortes d'Inquifiteurs , & comme aujourd'hui

encore les Dominicains de Touloufe font pourvoir par le Roï

l'un d'entre eux de la qualité d'Inquifiteur : vaine qualité fans

aucune forte de forç&ions , il y a apparence que depuis que

J'héréfie des Albigeois a été diflipée , les Dominicains n'ont

confervé que le feul titre d'Inquifiteurs. Dieu veuille préferver

à jamais la France de l'Inquifition d'Italie
,
d'Efpagne & de

Portugal

En ces pays -là , on diroit que le Clergé du fécond ordre

foit feul chargé du dépôt de la foi, en voyant les Inquifiteurs

s'y conduire , comme s'ils étoient les Juges uniques des erreurs

& de ceux qui en font infedés. C'eft Jean III qui établit l'In-

quifition en Portugal , fans en prévoir les abus. L'intention de

ce Prince étoit de contenir fes fujets dans le devoir
, par la

crainte d'un prompt châtiment ; mais un projet s'exécute rare-

ment félon les idées de celui qui l'a conçu. Ceux à qui il en

confie l'exécution , n'en font pas allez ou vont au-delà , par ce

penchant inviolable qu'ont tous les hommes à retrancher quel-

que chofe des fentimens des autres , ou à y ajouter du leur. Le

premier ne retranche ou n'ajoute que peu de chofe, ôc on le lui

( a) Sous l'an 1456.
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palîe ; le fécond eft plus hardi ; & les vues de fes fucceffeurs

font éclipfer celles du Légiflateur. Ceft ainfi que les change^

mens arrivent imperceptiblement, ôc que les abus s'introdui-

fent fans qu'on s'apperçoive du mal dont ils font la fource, que

lorfqu'on ne peut y remédier > qu'en s'expofant à de funeftes

révolutions.

L'Auteur de l'Inftitution au Droit Ecclélîaftique rapporte

que llnquifition doit fon origine à Frédéric II ; ôc que lorf-

que cet Empereur fe reconcilia avec Honorius III , il Ht qua-

tre Edits par lefquels il ordonna aux Juges fécuJiers de punir

les hérétiques jugés par l'Fglife, condamna les obftinés au feu,

ôc ceux qui fe repentiroient, à la prifon perpétuelle, étendant

au crime d'héréfie tout ce que les Loix avoient ordonné contre

la rébellion ôc le crime de leze-Majefté (a).

Innocent IV prit grand foin de faire obferver ces loix de

l'Empereur Frédéric, il établit TInquifition en Italie. Le foin

en fut confié aux Dominicains ôc aux Cordeliers
, conjointe-

ment avec les Evêques, & les AlTelTeurs nommés par les Ma-
giftrats féculiers.

» La rigueur ( dit encore l'Auteur de lTnftitution a-.i Droit

» Eccléfiaftique ) peut être utile pour réprimer une héréfie naif-

» fante , mais d'étendre les mêmes rigueurs à tous les tems ôc

*> à tous les lieux , ôc prendre toujours à la lettre toutes les

» loix pénales , c'eft rendre la Religion odieufe , ôc s'expofet

» à faire de grands maux, fous prétexte de juftice Ce font

*> des Eccléfiaftiques ôc des Religieux qui abandonnent impi-

» toyablement les Hérétiques au bras féculier pour être livrés

x> à la mort Il eft vrai (continue ce fage Ecrivain) que

dans la Sentence il y a une claufe qui porte que l'Evéque ôc*

( a) Fleury, troifieme Partis Chap. 9;
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» l'Inquifiteuir prient efficacement les Juges féculiers de leur

*> fauver la vie & la mutilation des membres ; mais cette claufe

» n'eft que de ftyle pour garantir les Juges Ecciéfiaftiques de

sa l'irrégularité, car il y a peine d'excommunication contre le

H Juge Laïque, s'il refufoit oudifFéroit d'exécuter les Loix Im-

*> périales
,
qui portent peine de mort contre les Hérétiqes (a),

Paul III
,

après avoir convoqué le Concile de Trente {b),

nomma neuf fçavans perfonnages pour travailler à la réforma-

tion de la difcipline Eccléfiaftique, & en prit occafion d'éta-

blir à Rome la Congrégation du faint Office que Sixte V y a

confirmée (c).

Quoi qu'il er. foit, il eft établi en plufieurs lieux , à la honte de

l'humanité, ce Tribunal redoutable, qui s'a ffranchiflant , dans

fes jugemens, des Règles Canoniques, même des Loix natu-

relles, en a établi d'autres entièrement inconnues à l'Antiquité

facrée; ce Tribunal qui a établi l'ignorance & l'hypocrifie par

l'irrégularité de fes procédures & par la trop grande févérité

de fes peines {c) ; ce Tribunal qui défend jufqu'au murmure

contre des terribles & injuftes Arrêts ; ce Tribunal qui fait

trembler les Souverains mêmes des Etats où il eft établi ; ce

Tribunal enfin qui n'a d'autre objet que d'affujettir toute la

Chrétienté à la domination de la Cour Romaine.

La Congrégation appellée du faint Office eft compofée de

douze Cardinaux
,
qui prennent le titre d'Inquifiteurs géné-

raux ; d'un grand nombre de Prélats & de Théologiens de di-

vers Ordres , à qui on donne celui de Confulteurs ;
d'un Re-

ligieux de faint Dominique ,
qu'on appelle Cômmiffaire ôC

(a) Flenry , trofieme partie , Chap. 10.

(b) En IS45.

(c ) En 1588.

(d) Fleury, Hiftoire Eccléfiaftique , Tom. 19. art. 13,
dur*
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é un Camerier du Pape, dont la fonction eft de rapporter à la

Congrégation les affaires qu'on y doit traiter. Cette Congre^

gation a fes Officiers & fes prifons : c eft elle qui envoie les

Inquifiteurs Provinciaux dans les Provinces où l'Inquifition eft

établie (a).

Le feul titre que prend cette Congrégation , annonce qu'elle

prétend exercer fon autorité dans tous les Etats (b ). Elle vou-

droit fe conftituer Juge de tous les fujets des Princes, comme
la Congrégation de l'Indice conftitue Juge des Ouvrages

qui font faits pour la défenfe de leurs droits.

Les différends entre les Evêques & les Réguliers au fujet xcv.
rj*,./»,

\ r / i r> Congrégation des

de la Jurifdi£tion des Prélacs, font portés devant une Congré- Différend* des Evê-
* 1 G ques & des Régu-

gation ou préfide un CardinaL liers -

Une autre Congrégation où préfide le Doyen des Cardi- xcvi.
Congrégation du

naux , eft nommée du Concile , parce qu'elle a été établie pour Concile.,

interpréter le texte du Concile de Trente.

Il y a environ cent ans qu'Urbain VIII établit une Congré- JKC 7 Î 1- .
* * o Congrégation de

gation pour examiner les cas où les criminels doivent jouir l^^té Ecdém

de l'immunité Eccléfiaftique. Elle eft compofée de plufieurs

Cardinaux, d'un Auditeur de Rote, d'un Clerc de Chambre

& de quelques autres Officiers.

Grégoire XV établit , il y a près de cent vingt ans , une ^^J^â j«

Congrégation qu'on appelle Propagandâ Jîde ,
parce qu'elle

'rw*^#<«

a en eiîet pour objet la propagation de la Foi Catholique. Tan-

tôt elle fe tient en préfence du Pape, tantôt dans un Collège

à qui elle a donné fon nom. Elle eft compofée d'un grand

nombre de Cardinaux , d'un Protonotaire Apoftolique , d'un

(a) Voyez Jean des Loîx ïnquifiteur de la foî ;
Frapaolo , de l'origine de l'In*

quifition ; & Rcîadonc délia Corte di Roma par Martinelli.

v b ) Generalis & uniyerfalis Inauifitip in uniyersà Republiçâ Chriflianâ adyersùs
y

fiœretiçam pràvitatem.

Tome Ktt 5 S ff
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Secrétaire d'Etat du Pape , & d'un Référendaire de Tune &
de l'autre fignature. L'AiTeiTeur du faint Office en eft le Se-

crétaire.

c i x.i Le Concile de Trente chargea quelques Prélats de donner

l'index.
s

un Jndex^ c'eft - à - dire une Table ou un Catologue de livres

pernicieux ou fufpe&s. Ces CommiiTaires firent l'Index. Le
Concile ne put en faire l'examen , & le renvoya au Pape ( a )

qui approuva l'Index (b) , & les règles que ces Prélats avoient

propofées pour l'avenir , ôt aufquelles les Papes fuivans ont

fait quelques changemens. C'eft delà qu'eft venue la Congrét

gation de l'Index.

On conçoit que le Pape n'a ni le tems ni la volonté d exa~

miner tous les livres, Les Cardinaux qui compofent cette Con-

grégation, font les uns incapables de cet examen, & les autres

occupés d'affaires qu'ils regardent comme plus importantes»

Ce font donc des Théologiens qu'on nomme Confulteurs ou

Qualificateurs
,
qui font chargés de cet examen. Ce font ordi-

nairement des Moines qui dans la Cenfure des livres , ne con*

fultent que les opinions de leur Ecole , & qui condamnent

comme nouveauté & héréfie tout ce qui ne s'accorde pas avec

leurs maximes &; avec leur morale, mais fur-tout qui s'appli-

quent fingulierement à étendre la Jurifdi£tion Eccléfiaftique

au préjudice de la temporelle , & à profcrire tous les livres

qui établifïent les droits des Nations.

C'eft dans cette Congrégation que font cenfurés tous ieô

livres qui déplaifent à la Cour deRome, & que fe fait l'Indice

expurgatoire, comme on parle à Rome. Ceft là qu'ont été

cenfurés les Arrêts du Parlement de Paris contre Jean Chatel^

(a) Pie IV.

(/>)En 15641
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les Ouvrages du célèbre Préfident de Thou , les Traités des

Libertés de l'Eglife Gallicane , & tous les bons livres qui ont

jamais été compofés pour la confervation des droits des Sou-

verains. Autorifer dans les Etats les Décrets de cette Congré-

gation, ce feroit foumettre tous les Diadèmes à la Thiare.

La Congrégation des Rites connoît des Canonifations des Congrégation des

Saints , des queftions de préféance , & de tout ce qui concerne

les cérémonies. Elle eft compofée de plufieurs Cardinaux.

On examine dans une Congrégation
(
a) ceux qui font nom- c t

niés aux Evêchés d'Italie.. Elle fe tient devant le Pape, ôc eft p°» r l'ExSfrfdes
• nommés aux £ys-

compofée de huit ou dix Cardinaux, de quelques Prélats , 6c ch^
de quelques Religieux. Celui qu'on examine eft à genoux fur

un carreau. Les Cardinaux faits Evêques ne font pas exami-

nés. Un Evêque qui pafle à un autre Evêché n'eft pas exami-

né , s'il l'a été lors de fa première promotion.

Il y a enfin une Congrégation pour les affaires Confiftoria- c t t.

les. Le Doyen des Cardinaux y préfide , & on y décide les confia»*

affaires que le Pape y renvoyé du Confiftoire , comme les

rénonciations aux Evêchés , les taxes fur les Eglifes & fur les

Abbayes Confiftoriales.

Outre ces Congrégations pour ce qui a rapport à la Reli-

gion , Rome en a pour les affaires politiques du Patrimoine

-de faint Pierre. J'en ai parlé ailleurs (b).

On ne peut mieux finir cette Section, qu'en rapportant la cm.
Conciufion de la Faculté de Théologie de Paris , ôc la Décla- les Maximes de

ration de l'AfTemblée générale du Clergé de France fur les tât» du ruffrage

des Fa 1 cultes ds

droits de la Couronne , fur les Libertés de PEglife, ôc fur les Théologie & de Ce-

lui du Clergé du

maximes de ce Royaume. Cette Conciufion ôc cette Décla- R°y a
,

iime
> f pf-

* petuees par les Ar-petuees pa

têts des Parkmcns

( a) Elle a été établie par le Pape Clément VIII.
(£) Dans l'Introduction, Ton}, a. Se&ien 9. pag, 441;

SSffij
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ration font formées toutes deux dans le même efprît } Ôt

établies fur les mêmes principes.

La Faculté de Théologie de Paris a déclaré (a) qu'elle

n'approuve point ôc qu'elle n'a jamais approuvé aucune pro-

pofition contraire à l'autorité du Roi , aux véritables Libertés

de l'Eglife Gallicane , ôc aux Canons reçus dans le Royaume.-

L'AlTemblée générale du Clergé de France ( h ) a déclaré

que les règles , les mœurs ôc les Conftitutions reçues dans le

Royaume ôc dans l'Eglife Gallicane , doivent avoir leur force-

& vertu ; ôc que les ufages de nos pères doivent demeurer

inébranlables,

A ce fuffrage du Clergé on pourroit ajouter l'autorité âe

mille Ôc mille Arrêts- des Parlernens de France qui ont perpé-

tué les maximes de ce Royaume, en perpétuant les vrais prin-

cipes du Gouvernement temporel ôc du fpirituel. Il fuffit d'en

rapporter un moderne du Parlement de Paris (c), qui » fait

» inhibitions ôc défcnfe à tous ProfelTeurs ,• Docteurs , Licen-

» tiés , Bacheliers, ôc autres Membres ôc Suppôts des Univer-

» fités , notamment des Facultés de Théologie ôc de Droit

*> Civil ôc Canonique, ôc à tous autres d'écrire, foutenir, lire,

» ôc enfeigner, es Ecoles publiques ni ailleurs, aucunes Thé-

*> fes ou Propofitions- qui puilTent tendre dire&ement ou indi-

» règlement à affoiblirou altérer les véritables principes fur la

» nature: ôc les droits de la Puifîance Royale y Ôc fon indépen-

(a) En 1663.,

(>). de i68a.

(c) Il eft du 13 de Février 1733 , & ordonne larfuppreflîon d'un Ecrit imprimé
contenant une Lettre de Leullier , Doyen de la Faculté de Théologie de Paris

,

à Portail Premier Préfident ; d'une Lettre de la Fare Evêque de Laon au même
Doyen ; & d'un Formulaire fingulier que Brancas Archevêque d'Aix faifoit fignef

aux Eccléfiaftiques & aux Religieux de fon Diucefe au fujet de Ja Conûitutioj?
Unigenitus,
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« dance pleine & abfolue, quant au temporel , de toute autre

» FuîfTance qui foit fur la terre , à diminuer la foumiiïion ôc le

» refpect dûs aux Canons reçus dans le Royaume Ôc aux Libertés

*> de l'Eglife Gallicane , à favorifer l'opinion de l'infaillibilité dur

» Pape & de fa Supériorité au-deflus du Concile général ; à don-

b» ner' atteinte à l'autorité du Concile Œcuménique de ConftanV

» ce, 6c notamment aux Décrets contenus dans les" Séfllo'ns IVj

» & V dudit Concile, renouvellés par celui de Bafle, ôc tou-

» tes autres proposions contraires au principe inviolable , que

v) l'autorité du Pape doit être réglée par les faints Canons , ôc

p que ces Décrets font réformables par les voies permifes &
» ufitées dans le Royaume , notamment par celle de l'appel

r> au futur Concile dans les termes de droit, à moins que le

» confentement de l'Eglife n'y foit joint ; fait en outre inrribi*

*> tions ôc défenfes , conformément aux Ordonnances , Edits

*> Ôc Déclarations du Roi enregiftrées en la Cour, ôc Arrêts de

*> ladite Cour
,
d'exiger ou introduire directement ou indirec-

x> tement l'ufage d'aucunes nouvelles formules de fouferip-

»tion, fans délibération des Evêques revêtue de Lettres-Pa-

» tentes du R,oi enregistrées en la Cour*
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CHAPITRE V.

LAutorité Ecdéjiaftique ria aucun pouvoir direct

ni indirectJur le temporel de la Puijpmce

Séculière»

SECTION PREMIERE.
La Religion Chrétienne riattribue aucun droit à ceux

qui la profejfènt , ni fur les biens des Infidèles

ni fur celui des Hérétiques,
,

t. T| Ome, accoutumée à commander J avoit infpiré à fes
.Degré parou la fr< 7 r

cour de Romeeft X V Citoyens un efprit de'hauteur que la Religion Chrétienne
montée au degré J 1 * °

Jmtitwca a P" fufpendfe Pour un tems >
mais qu'elle n'a jamais pu dé-

raciner.

Dès les premiers fieclcs de l'Eglife , les Diacres de cette

Ville voulurent difputer le rang aux Prêtres des autres Villes (a).

Cette prétention n'eut aucune fuite.

Du tems de S. Bernard , les Miniftres du Pape vouloient

que les autres Prêtres leur cédafTent. Ce faint réfuta fortement

leur prétention ( b ).

Du tems de Pie 1 1 } les Notaires Apoftoliques palToient

devant les Evêques , mais ce Pape rétablit l'ordre ren-

verfé (c).

(a) Appendix du 3
e

. Tome de faint Auguftin 3 pag. 92^

) Tom. 1. pag. 441.

(€) Comm. PU Papa. pag. 64*
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La dignité de Cardinal eft d'initltution humaine , au fenti- ^
ment du Bienheureux Barthelemi des -Martyrs , Archevêque de

Bragues (a) & à celui de toutes les perfonnes inftruites ; & néan-

moins les Papes dont ils font les créatures, les ont élevés au

deffus des Evêques qui font d'inftitiution divine. Clemengis

dit que fi quelqu'un vouloit peindre l'orgueil ^ il devroit faire

le portrait d'un Cardinal (b). On ne peut en effet pouffer plus

loin l'ambition que l'ont fait les Cardinaux. Ils ont voulu per-

fuader qu'ils étoient égaux aux Rois (c). Lorfque notre Roi

Charles VIII fut falué par les Cardinaux à leur paffage à

Rome , il fut averti par le Maître des Cérémonies de les

reconduire jufqu'à l'efcalier ôc de leur donner la main : baf-

feffe que ce Monarque ne jugea pas à propos de faire ( d ).

La Cour de Rome en étoit venue par degrés au point

d'entreprendre de fouler aux pieds les Têtes Couronnées , &
elle avoit employé la plus grande prudence & les plus grands

talens pour parvenir à fes fins. On a de la peine à compren-

dre aujourd'hui que les Papes ayent ofé entreprendre fur le

temporel. Leur entreprife feroit punie à préfent que les

peuples font moins crédules & moins ignorans ; mais il n'en

eft pas moins vrai que dans les fiecles ténébreux, les Pontifes

Romains ont cherché à jetter des fcrupules dans l'efprit des

peuplés , & fe font fervis de la Religion
,
pour leur perfua-

der de renoncer à des maximes que la Religion même a confa-

crées. Heureufement le Pontife (e) qui eft préfentement affiV

fur la chaire de S. Pierre , eft un de ces Papes que Dieu donne à

fonEglife en des jours de miféricorde. Sa juftice & £a piété ne

(a) Vie de D. Barthélémy des Martyrs , liv. 2. Ch. 8<

,
( b ) Comm. Pu. Papa pag. XI.

(c) Comm. PU. Pag. ê6.

(d) Spécimen Hift. Arcan. Aléxand, VL pag. 14.
{ej Benoit XIV,
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nouslahTentà craindre aujourd'hui aucune injufte entreprife (a),

i r. Si le fuiet étoit moins ferieux
, qui ne riroit en lifant que

Donations faîtes
1

vr r/ J in •
>

par les Papes aux
les Papes ont difpofé des Ifles Canaries } comme s'ils en euf-

lîfpagnols & aux r 1

Portugais. fent été les maîtres abfolus ( b ) ! qu'ils ont donné aux Portu-

gais toutes les terres qu'ils pourroient découvrir depuis les

Canaries jufqu'aux Indes (c) ; & que par une générofité fin-

guliere , ils ont fait préfent à Ferdinand le Catholique & à la

Reine Ifabelle , non-feulement des Mes découvertes > mais

de toutes les nouvelles terres qu'ils pourroient découvrir } voilà

les termes remarquables de la Bulle qui commence Inter caetera >

accordée en 14.95 à ces Souverains de Caftille & d'Arragon,

par Alexandre VI: Afin qu'enrichis par la libéralité Apoftolique..*

De notre propre mouvement , de notre pure libéralité , par la pléni-

tude de la puiffance Apojlolique , en vertu des Préfentes , nous

vous donnons > accordons G ajfignons toutes les Ifles , Terres fer-

mes ,&c.(d) Enfin les Papes ont ordonné aux Princes de s'em-

parer des biens des Hérétiques ( e ) ; une ambition demefurée

a fait faire ces donations ; une politique peu réfléchie les a

fait accepter.

Chriftophe Colomb , ayant obtenu trois VaiiTeaux de Fer-

dinand , Roi d'Arragon & dlfabelle , Reine de Caftille , navi-

gua tant ,
qu'il trouva (/) les Ifles de la Floride nommées par

{a) Monfieur de Réal écrivoît en 17^0.

\b) Raynaldus 1344 N. 39 ; 1346. N. 2,4.

(c) Ut tanti negotii Provinciam
, Apoftolictz gratta liberalîtate donatl , liberlus &

çudacius
,
ajfumatis , motu proprio , non ad veflram alterius pre vobis fuper hoc nobis

oblatcc petitionis inflantiam 3 fed de mord noflrâ liberalîtate é> ea certâ jcienùâ , ac de

j£pojloliç<z ppujîatis plentiudme , omnes Infulas , terrasfirmas , inventas & inveniandas,

détectas & detagendas , &c. in perpetuum tenore prœfentium dohamus , concedimus &
fljjlgnamus. Bulïaire, Tom. I. p. 466 ; Raynaldus 1493. 18.

(d) Martin V, Voyez Maffée Hift. Ind. pag. 9; Nicolas II. Voyez Cod*
jDiplom. pag. 406; Calixte III, Voyez Raynaldus 1455. N, 8,

( e) Gefta Innocent. I J. I pag.

(f) En 149p.

îes
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les Efpagnols Indes Occidentales, Le Pape Alexandre VI , Ar-

ragonois de nauTance , donna à Ferdinand > à Ifabelle , & à

leurs fucceffeurs, Rois de Caftille toutes ces terres & les au-

tres qu'ils pourroient découvrir au delà d'une certaine ligne

à la charge qu'ils y enverroient des Prêtres & des gens fça-'

vans pour y inftruire les peuples dans la Religion Chré-

tienne.

On ne fçauroit n'être pas touché d'un fentiment fingulier

lorfqu'on voit les Efpagnols prendre gravement la poflelïion

de ces pays , & fignifier férieufement aux Princes qui les pof-

fédoient , que ces Etats ne leur appartiennent plus
,
parce que

le Pape en avoit difpofé en leur faveur ( a ). Quelle honte
^

pour la Religion* Si ton Dieu ( dit un Indien à un Efpagnol

en pareille circonftance ) t'ordonne de courir ainji par le Monde,

pillant, faccageant , brûlant, majfacrant', G commettant toutes

les cruautés que tu peux imaginer , fâches que nous ne croirons

point en un Dieu comme celui-là , G que nous ne recevrons jamaU

fes loix (b ).

- L'objet principal de l'attention de plufieurs Souverains de

l'Europe , à la fin du quinzième fiecle & au commencement

du feizieme , étoit la découverte de nouveaux pays , 6c l'é-

tablifTement de nouvelles branches de commerce. Ceux de

ces Princes qui fe diftinguerent le plus par les entreprifes de

ce genre \es plus hardies & les plus heureufes > furent le Roi

d'Efpagne & celui de Portugal. Le premier fit faire la décou-

verte du vafte & riche Continent de l'Amérique & de fes

îfîes ; pendant que l'autre , en faifant doubler à fes flottes le

Cap de Bonne Efpérance , leur ouvrit le chemin des Indes

(a) Conquête des Moluques pag. 13a ;Hift. des guerres civiles des Efpagnols dans,

les Indes , pag. 79.

( ^) -Hieron Beuçonis Hifi* Novi orbis lib, %, Cap. 13,

Tome tfjfc TTtt
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Orientales, & par les établiffemens qu'il y fit faire, fe rendit

maître des produits ôc des Manufactures
, qui ont été de

tous tems l'objet de la curiofité & du luxe des Nations les plus

polies. Les Efpagnols ôc les Portugais
, pourfuivant les mêmes

vues ,
quoique dans des régions bien différentes , devinrent

bientôt jaloux ôc fentirent que dans peu de tems , ils pour-

roient fe rencontrer. Les Portugais prétendirent que les nou-

velles découvertes leur appartenoient. Le Pape Alexandre VI,'

pour les accorder avec les Efpagnols > ordonna (a) que l'on

traceroit fur le globe d'un Pôle à l'autre une ligne qui paf-

feroità 36 degrés à l'Occident de Lifbonne. Cette ligne qui

fut nommée la Ligne de marcation > devoit borner les con-

quêtes des Portugais. Au couchant de cette ligne droite de-

voit être le partage des Efpagnols , ôc celui des Portugais à

l'Orient. Ces deux nations ayant trouvé avec le tems que cette

ligne , tracée alors fur un globe peu exact , devenoit fujette

à des inconvéniens que l'on n'avoit pas prévus , convinrent à

l'amiable d'y faire des changemens , ôc ce font ces change-

mens qu'on appelle la Ligne de démarcation. Alexandre VI ne

fe contenta pas de confirmer par une Bulle le Traité des

Efpagnols ôc des Portugais , il menaça des foudres du Vatican

tous ceux qui oferoient s'oppofer à l'exécution de ce Traité,

Ce qu'il y a encore d'étonnant dans cette affaire > c'eft que

les autres Princes de l'Europe la virent confommer fans y prenr

dre part.

Les Efpagnols crurent n'avoir plus rien à démêler avec les"

Portugais dans l'Amérique ; ôc ces derniers fe flattèrent que^

leurs établiflemens dans les Indes Orientales, ôc particulière-

ment dans les Ifles qui produifènt les Epiceries / feroient k

(a) Ea 1491,
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couvert de toute prétention de la part des Efpagnols ; mais

les Efpagnols pouffant leurs découvertes du côté de l'Oueft,

& les Portugais de l'Eft , ces deux Nations dévoient fe ren-

contrer , & la difpute ne fît en effet que changer de lieu.

Frédéric Magellan, mécontent du fervice de Portugal, où à

fon compte il n'étoit pas affez confidéré
, paffa à celui d'Ef-

pagne , & chercha , fuivant la manière de penfer ordinaire à tout

transfuge qui fe fent du mérite , à fe fignaler par quelque

entreprife qui portât un coup fenfible à fon premier Maître,

& lui fît connoître ce que valoit le fujet qu'il avoit perdu

par fa faute. Magellan fçavoit que la Cour de Portugal re-

gardoit les Mes des Epiceries , comme la plus importante de

fes acquifitions dans les Indes Orientales , & il entreprit de

perfuader au Roi d'Efpagne de pouffer les découvertes de fon

côté jufqu'à ces Ifles
, d'y former des prétentions , & de tra-

vailler à les faire valoir. Ces idées furent goûtées à la Cour

de Madrid, & Magellan partit du port de Seville ( a) pour les

mettre en exécution. Il avoit avec lui des forces afîez considé-

rables, confiftant en cinq va
!

ffeajx & en 234 hommes. Il~gagna

les côtes de l'Amérique méridionale, 6c les fuivit jufqu a la

fin d'Octobre , qu'il eut le bonheur de trouver le détroit qui

a gardé fon nom & qui lui ouvrit le paffage dans l'Océan

Pacifique. Après quelque féjour fur les côtes du Pérou , il fit

Voile vers l'Oueft , dans l'efpérance de rencontrer les Ifles

des Epiceries. Dans cette longue navigation , il découvrit les

Ifles Marianes ou des Larrons , & continuant fon cours > il

vint aux Ifles Philippines qui font à l'extrémité orientale de

TAfie , où dans une defeente qu'il fît, il fut tué en combat-

tant contre les Indiens. La mort de Magellan fît manquer le

Çé) En

XTtt ij
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principal but de cette entreprife
9 qui étoit de fe faifir de quel-

qu'une des Ifles des Epiceries. Ceux qui lui fuccéderent dans

le commandement , fe contentèrent de les parcourir , & d'y-

acheter quelques Epiceries des gens du pays , après quoi ils

retournèrent par le Cap de Bonne Efpérance. Ce font là les

premiers vaiffeaux qui ayent fait le tour du monde , & prouvé

par une expérience > à la portée des génies les plus vulgaires^

la rondeur de notre terre qui jufqu'alors avoir été un fujet

HI de difpute. Revenons au droit que les Papes ont voulu exerces,

au^droïde dTr-
^a Re^gi°n Chrétienne n'attribue aucun droit ni aux Papes

ffiit'^dS de difpofer du bien des Infidèles eu des hérétiques, ni aux

PriScs'eneml Princes de s'en emparer. Le prétexte d'enfeigner la véritable

lexce des donations Religion & d'infpirer l'humanité ôc la politefle aux Barbares-

eft une faufle couleur dontfe couvrent l'avarice > la cupidité

,

l'injuftice, pour ufurper le bien d'autrui. Il eft des Infidèles qui

n'ont jamais été fournis à la Jurifdiction des Princes Chré-

tiens ; tels étoient parmi les Payens ceux qui n'étoient pas

fujets de l'Empire Romain ; telles font les régions où le

Chriftianîfme n'a jamais pénétré.. Quelque forme qu'ait le

Gouvernement politique auquel les peuples font affujettis ,

leur infidélité envers le Ciel n'eft pas un moyen valable pour

les priver de ce qui leur appartient fur la terre. C'eft du droit

pofitif que chacun tient la propriété de fon bien. Les Do-
maines qu'on pofTede ne fe perdent pas par la perte de la foi

& de la charité ; ôc Wiclef eft tombé dans l'erreur
, lojfqu'iî

a enfeigné que le péché fait perdre toute propriété & toute

Jurifdi&ion.

Dans l'établifTement du Chriftianifme , les premiers fidèles

traitoient avec un profond refpe£t les Empereurs idolâtres } que

leurs pafTions , autant que leurs principes ; rendpient ennemis
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de la Religion Chrétienne. Dans l'ordre de leur culte , le

Prince alloit toujours immédiatement après Dieu. S'ils ne lui

accordoient pas les adorations qui ne font dues qu'à la Divi-

nité y ils lui rendoient tout l'honneur que , fans intéreffer la

confcience , on peut rendre à la Créature , ôc ils penfoient

que leur obéiffance ,
réglée par la Religion , ne pouvoit être

trop grande p )ur un homme que fa qualité de Souverain

élevé au-defïus de toutes les Créatures.

Les Chrétiens foit Laïques , foit Eccléfiaftiques , ne peuvent

dépofTéder les Infidèles de leur puifTance ôc de leur domina^

tion civile ,
par la feule raifon qu'ils font Infidèles.

Qu'il eft honteux pour lafaifon humaine, qu'on foit obligé ^
dé s'élever contre de pareilles prétentions î Craignons feule-

ment de rendre douteufe une chofe qui ne l'eft pas , en vou-

lant la prouver (a). Il en eft de l'évidence comme de la lu-

mière y on ne peut non plus ajouter à l'évidence qu'éclairer

la lumière. Deux fortes de.chofes font comme impoiïibles à

prouver par le raifonnement. Celles qui font fi fauffes qu'elles

ne peuvent être foutenues par aucune raifon , Ôc celles qui

font fi évidentes y
qu'elles ne peuvent être prouvées par une

plus grande évidence.

Jefus-Chrift n'a pas employé des gens de guerre pour fou-
Vten ™;iré& de

mettre le monde àTon obéiflfance , mais des Prédicateurs pour [âsTkiftmlml^

prêcher fon Evangile.

S. Paul a déclaré expreffément qu'il n]avoit aucune Jurif-
Sentî^nc de

s

.

di&ion fur ceux qui n'étoient pas Chrétiens. Efl-ce à moi, dit PauU

cet Apôtre , à juger ceux qui font au dehors.

C eft une héréfie de croire , dit S. Thomas s
que les Infi- SèmZïnz de s *

dèles ne foient pas véritablement propriétaires de leur bien.
Thoma5 *

(a) Rem minime dfibiam, argumentmdo dubiam facis, Çicer. de Nat. Deofujn.
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Leur enlever ce qu'ils pofledent n'eft pas moins un vol que
fi on le javî-ffoit à des Chrétiens.

SECTION IL

%a "Religion Catholique ne prend rienfur Vautorité terri*

porelle des Princes qui la profejjent.

si îTVa'pe ou T ^ réflexion que j'ai faite à la fin de la précédente Section*

ver™nïf!qu
£

ei

U

q

t

u

,

c
'pourrait me difpenfer d'examiner la queftion, fi les es

po!c

V

i° de"

r

sou™- ont quelques droits fur le temporel des Rois; mais on com-
rains Catholiques.

^Qnd 0uvrage oh \cs fu
j
ets doivent s'inftruire des droits

de leurs Souverains , ôc apprendre les règles de l'obéiffance >

manqueroit d'une partie néceffaire, fi l'Auteur y palToit fous

filence , ce qui a rapport à cettte queftion. Il eft d'autant plus

néceffaire d'écrire fur ce fujet, que les.Laïques ne font pas,

à beaucoup près , fi attentifs à cônferver les droits de la Puif-

fance Temporelle, que les Eccléfiaftiques à les ufurper ( a ). Je

dis donc que ni le Pape ni même l'Eglife univerfelle n'ont au-

cun pouvoir foit direct.» foit indirect fur le temporel des Sou-

verains.

LaCou^deRo- On ne fçauroit douter que les premiers Miiïionnaires de la

rntre^nrr XTie Religion Chrétienne, n'ayent pofé ce fondement de leurs

ces pendant lespre- prédications : que la nouvelle Religion ne retranchoit , ni n'ai-
miersfiecles del'E- . » "ï i • î r> • r>''1 •

giife ,& toute te- téroit aucun des droits des bouverams. b ils avoient dit aux

^eurs droits. Princes : nous venons partager ou même détruire votre auto-

rité , ils n'euflent converti perfonne. L'on pourroit d'abord

demander pourquoi des Eccléfiaftiques ont prêché dans la

(a) Majoribus frpfdiis ac copiis oppuptatur Refpubjica quant defendjtur^
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Religion établie , d'autres maximes que celles qu'ils ont prê-

chées dans la Religion à établir.

L'Eglife naiflante a été éprouvée par des perfécutions. g/

C'étoit l'occafion de faire ufage du pouvoir que les flateurs de

la Cour de Rome lui attribuent fur le temporel des Rois ;

cependant , on n'en trouve pas un feul exemple. Ce n'eft pas

affez dire
}
on trouve mille preuves du contraire.

Perfonne ne peut douter que les promeffes que Jefus-Chrifr.

a faites à fon Eglife, d'être avec elle jufqu'à la confomma-

tîon des fiecles, n'ayent eu leur accompliffement pendant les

premiers fiécles du Chriftianifmc , & que la tradition de la

vérité n'ait toujours fulfifté dans l'Eglife , & cependant il n'y

a , dans ces premiers fiecles , ni Pape , ni Evêque , ni Docleuif

qui ait enfeigr.é que le Pape puifTe dépofer les Souverains ÔC

difpenfer leurs fujets du ferment de fidélité.

Sifenand, Roi des Goths, dont il avoit ufurpé le Trône," fnJ^ètmes
aiïembla (a) un Concile à Tolède où préfida faint Ifidore de ffi/ït%
Seville. Quand tous les Evêques furent affemblés dans l'Eglife fede^daîs È rcp^

de fainte Leocadie y Sifenand y entra avec quelques Sei-
"eme fiede*

gneurs > & s'étant profterné devant les Evêques , il leur de-

manda avec larmes & gémifTement de prier Dieu pour lui;

puis il les exhorta à conferver les droits de l'Eglife & à en ré-

former les abus. Les Evêques furent édifiés de fon humilité ,

travaillèrent à rétablir la difcipline relâchée par la négligence

des Evêques , convinrent qu'on aiTembleroit plus fouvent des

Conciles dont on prefcrivit la forme , & firent d'autres Ré-

glemensnon moins néceffaires. Sifenand , dont l'humilité étoit

intéreiïée, fit faire un Canon pour autorifer fa domination. On
déclama contre les peuples qui violent le ferment fait à leurs

{a) L'an 63 3 , le 3
e

. de fon règne,
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Rois , & attentent contre leur autorité & lçur vie ; ôc Tort

décida que le Royaume des Goths étoit électif , ôc que les Evê-

ques dévoient être appellés à l'éleelion. Enfuite on lança un-

anathême contre les Rois qui violeroient les Loix ôc les Cou*

.tûmes du Royaume ; ôc l'on déclara , du confentemenr de la

Nation, qu'on n'auroit jamais aucune communication avec

Suinthila , fa femme, ni fes enfans , qu'on ne les éléveroit à

aucune dignité , & qu'on les priveroit même de tous leurs

biens , à moins que le Roi n'en ordonnât autrement. C'eft le

premier Concile où les Evêques ayent commencé à fe mêler

du Gouvernement temporel. Mais ce fut du confentement ÔC

à la follicitation du Souverain ; circonftance dont les Papes ÔC

les Evêques ont fait dans la fuite un grand ufage.

Le Prêtre Sergius > envoyé du Pape Zacharie auprès d'Odi-

Entreprit du

p

a- Ion, Duc de Bavière, a donné le premier exemple de témé~
>e Zachafie,

m

rité en cette matière. Gagné par ce Duc , il alla au camp de

Pépin & de Carloraan , Duc des François , leur défendre de

faire la guerre à Odilon > félon l'ordre qu'il feignit d'en avoir

du Pape. Les Généraux François mépriferent cette défenfe ,

ils livrèrent bataille au Bavarois , ÔC le défirent. Vainqueurs

jls mandèrent l'Envoyé du Pape , & Pépin lui tint ce difcours :

» Nous venons d'apprendre que vous n'êtes ni S. Pierre ni fon

» Légat. Vous nous dîtes hier que le Pape nous défendoit de

B> faire la guerre aux Bavarois. Nous vous répondîmes que ni

î» S. Pierre ni le Pape n'avoient pu vous donner une femblable

com midion. Vous voyez bien que fi S. Pierre n'avoit pas cru

r notre caufe jufte , il ne nous auroit pas fecourus. Soyez

*> donc fur que c'eft par Tintercelîîon de S. Pierre & par le

*> jugement de Dieu auquel nous nous en fommes rapportés;

P que la Bavière ôc le Bavarois font fournis à J'Empire des

François
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François ( a ). C'eft ainfi que Pépin fe rendoit digne de la

Couronne qu'il porta dans la fuite ; mais quelque légitime que

fût fa réfiftance aux ordres vrais ou fuppofés de Zacharie , fon

propre intérêt lui fera bientôt fouhaiter que les autres ayent

plus de déférence pour l'autorité du Pape
y

qu'il n'en a ici lui-

même.

Tout le monde connoît cette époque de notre Hiftoire où

la première race de nos Rois eft éteinte , où la Couronne eft

transférée à la féconde , où un Roi eft dépofé & renfermé

dans un Monaftere 9 & où le Maire de fon Palais monte fur

le Trône. Baronius 6c Bellarmin prétendent que c'eft le Pape

Zacharie qui a dépofé Childeric. L'Abbréviateur de Baronius,

Sponde, le fuppofe auffi. Bellarmin tâche de le prouver (b) :

Serrarius le foutient auffi (c) , & c'eft le fentiment de prefque

tous les Auteurs Ultramontains. Le fçavant le Cointe a préten-

du au contraire que Rome n'avoit eu aucune part à cette dé-

pofition ;
qu'on n'avoit jamais confulté à cet égard le Pape

,

& que la députation des François à Zacharie eft une fable qui

a été crue mal à propos durant neuf fiécles. L'Hiftorien de

l'Eglife de Paris (d), & un Jacobin célèbre (e) de la même
ville , ont adopté le fentiment de l'Annalifte. Voyons quel eft

celui auquel nous devons nous fixer.

Childeric III & fes Prédéceffeurs fembloient depuis cent

ans , avoir renoncé au droit qu ils avoient de commander aux

François, en laifTant attacher tout le pouvoir de la Royauté à

{a) Annal. Metens; Duchefne, Tom. 3. pag. 272 ; Daniel, Hift. de France;

Tom. 1 pag. 383 ; & Barre Hift. d'Allemagne fous l'an 743.

( b ) Au fécond livre de Romano Pontifi.ee , aufïi-bien que dans fa réponfe à

Barclay.

(c) Dans fes Notes fur la Vie de faint Boniface.

( d ) Dubois au premier Chap. de fon cinquième livre,

(e) Alexandre, dans fa féconde DrîTercatioxi du huitième fiecle.

Tome Ktt VVuu
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la Charge de Maire du Palais. Ce Prince régna dix ans , fi néan-

moins c'eft régner que de porter fimplement le titre de Souve-

rain; ftupide & infenfé, il n'eut jamais de la Royauté que le

nom de Roi. Pépin qui en avoit toute la puifTance fous le

titre de Maire du Palais , voulut en avoir aufli le titre. Aimé ,

refpe£lé , ou du moins craint des principaux Seigneurs , il leur

fit entendre qu'il étoit important d'élire un Roi capable de

gouverner l'Etat. Les François, dégoûtés de leurs Fainéans »

& accoutumés depuis long-tems à recevoir des loix de l'a mai- -

fon de Charles Martel , féconde en grands hommes , en con-

vinrent ; & toute la difficulté fe réduifit à furmonter dans les

efprits la répugnance qui devoit s'y trouver à violer la foi pro-

mife au Roi légitime. La Religion bien ou mal entendue de-

voit être d'un grand poids. L'habile Maire du Palais la fit fèr-

vir à fon ambition. On avoit fouvent confulté fur divers fujets

Zacharie, qui étoit alors affis fur la Chaire de S* Pierre, &fes

réponfes paffoient en France pour des oracles» Delà , la réfo-

lution de le confulter fur le changement médité. Burchard r

Evêque de Wurtzbourg , & Fulrade , Abbé de S. Denis , fu-

rent les deux principaux Députés que Pépin fit choifir. Bur-

chard lui devoit fon élection , Fulrade étoit fon Chapelain , ou

comme on parle aujourd'hui , Grand Aumônier de France*

Ces deux hommes, dévoués à Pépin, repréfenterent au Pape

que la PuifTance Royale étoit toute entière dans les mains du

Maire
; que le nom de Roi ne fervoit qu'à intituler les a£tes ;

que celui qui le portoit alors , étoit hébété , & que les Etats

demandoient , s'il ne leur étoit pas permis d'appeller Roi celui

qui en avoit toute l'autorité , & qui feul avoit foin du Royau-

me. Le Pape répondit félon le défir des Députés. Ils revin-

rent en France ; une affemblée extraordinaire des Etats ,
qu'on
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appelloit dans ce tems-là Parlement , fut tenue à Soilïons. Elle

dépofa Childeric , rélblut de l'enfermer dans un Monaftere,

élut Pépin Roi des François ; ôc ce Prince fut facré de la main

de Boniface , Evêque de Mayence. Tout cela fe fît , difent

plufieurs Hiftoriens , fecimdum manàatum G autoritatem Vomi-

ni Papa Zacharice.

Ici Baronius , Bellarmin ôc Serrarius relèvent le pouvoir

qu'ont les Papes de dépofer les Princes. Les Centuriateurs au

contraire en prennent lieu de déclamer contre l'autotité Pon-

tificale ; Ôc le Cointe nie hautement que les François ayent

jamais confulté Rome fur cette affaire. Si le fait n'étoit rap-

porté que par deux ou trois Hiftoriens, ôc qu'il eût été omis

& contredit par un pareil nombre , il faudroit juger par les

règles d'une fage critique
,
laquelle des deux opinions devroit

être adoptée; mais à peine pourroit-on trouver un Hiftorien

de France depuis Pépin, qui ne dife que la dépofition de

Childeric fe lit après avoir confulté Rome. On ne fçauroit ou-

vrir les trois Tomes de l'excellente collection de Duchefnej

fans y rencontrer ce fait mémorable ; ôc, il ne faut que lire les

Auteurs , dont on y trouve les articles ( a ) ,
pour être étonné

qu'on ait pu révoquer ce fait en doute.

Le fait eft confiant, mais il eft certain aufïï que c'eft fans

exercer aucun a&e de Jurifdiclion que Zacharie confulté don-

na fon avis. Trois ou quatre preuves forment une démonftra-

tion fur ce fécond point.

Le filence que le Bibliothécaire Anaftafe a gardé ( b ) fur un

événement de cette conféquence eft la première de ces preu-

(a) Frédegaire qui a fait une Chronique depuis feint Grégoire de Tours jus-

qu'au Sacre de Pépin
; Eginard , Notaire de Charlemagne , dont les Annales

commencent en 741 , & Snilknt en 814; Mabillon dans fa Diplomatique pag. 384.
( b ) Dans la vie des Papes.

V V u 11 ij



7o8 L'AUTORITÉ ECCL. N'A AUCUN POUVOIR , &c.

ves , elle eft forte. Ce Bibliothécaire a bien pu ne pas faire men-

tion d'une fimple réponfe à un cas de confcience propofé à

Zacharie ; mais auroit-il pu ne rien dire d'un a&e de Jurifdic-

tion de ce Pape qui auroit fait paffer la Couronne de Childe-

ric fur la tête de Pépin ? Qui pourroit l'imaginer ! On ne dé-

pofe pas fans fentence ; les fentences exiftent, elles ne fe ren-

dent pas fans affembler des Juges , le Pape auroit convoqué

fon Clergé ; l'affaire auroit eu un grand éclat , on auroit vu ôc

l'on verroit encore des lettres ou des réponfes de Zacharie. Le
Bibliothécaire du Vatican auroit-il regardé d'un œil affez

indifférent l'exercice de la Jurifdi£tion des Papes , furce qu'il y
a de plus grand fur la terre ,

pour avoir paffé cette affaire fous

filence l

La féconde preuve, c'eft qu'après la réponfe du Pape qui

avoit fait ceffer les fcrupules des confciences timorées , les

Etats Généraux s'affemblerent , dépoferent Childeric, & élu-

rent Pépin d'un commun fentiment. Les Hiftoriens ne parlent

de l'opinion du Pape
,
qu'en y ajoutant ces mots : Cum Concilio

G eleclione omnium Francorum. C'eft donc par la délibération

des Etats Généraux de France-, & non pas en vertu de la fen-

tence du Pape
y
que ce grand changement fut fait. Que fert de

dire que les Etats généraux n'ont peut-être fait qu'exécuter les

ordres du Pape
?
parce qu'il eft dit qu'ils agirentfecunàùm fan-

élionem , mandatum , imperium, autoritatem Domini Pap<e Zacha-

rie ? On peut prouver par mille exemples
, que les fimples

réponfes des Princes & des Papes dans ce tems moyen
,
s'ap-

pellent autoritas } mandatum } &c. C'eft ainfi que nous appel-

ions autoritates Patrum les fentimens des Pères de l'Eglife
,
que

nous recevons. C'eft dans ce même fens que nous difons : Tais

reçu l'honneur de vos commandemms. Suivant la Chronique de
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Pithou s les Députés de France Mijftfunt ad Zachariam Papam

ut conjulèrent. Suivant les Annales de Metz: MiJJl fuerunt ad

Zachariam j intsrrogandofi benèfuijfet an non. Et c'eft ainfi qu'en

parlent aufti les Annales du Til , de Petau & de Fulde.

La troifieme, c'eft que les Auteurs qui ont parlé de la

dépofitionde Childeric & de la députation faite à ce fujet à Za-

charie , n'ont pas laiffé d'avancer que Grégoire VII qui a vécu

dans l'onzième fiecle , eft le premier Pape qui ait entrepris de

dépofer les Rois. Othon de Frifingue qui vivoit dans le dou-

zième fiecle , a fait mention de la dépofition de Childeric par

l'autorité du Pape Zacharie , & c'eft un des Auteurs que cite

Bellarmin ; mais ce Cardinal n'a eu garde de rapporter le paf-

fage d'Othon que je mets à la marge , & qui eft décifif (a).

Une quatrième preuve , c'eft qu'aflïirément au huitième fie-

cle les Papes né penfoient pas qu'ils euffent le pouvoir de

dépofer les Rois. Cela eft démontré dans la précédente Section,

N'examinons ici que la conduite qu'a tenu Grégoire II à l'égard

de Léon l'Ifaurique, qui auroit fi juftement mérité la dépo-

fition y fi la Cour de Rome avoit été en droit de la prononcer.

Le Prince avoit menacé Grégoire II de le traiter comme
Confiance avoit traité S. Martin j Grégoire II ne le menace

pas à fon tour de le dépofer ; il fe contente de répondre qu'il

n'a aucun fujet de craindre fes menaces, mais qu'il feroit bien-

heureux s'il pouvoit marcher fur les traces du faint Martyr dont

Léon lui pari oit. Rien n'auroit été plus aifé à Grégoire II,

dans les conjectures d'alors , de faire révolter les peuples con-

( a ) Lego & relego ( dit-il ) Romanorum Regum & Imperatorum gefla 3 & trufquam in~

venio quemquam eorum ante hune à Romano Pontifice excommumeatum vel regno privatum,

nijiforte quis pro anathemate habendum ducat
,
quod Philippus ad brève tempus à Ro-

mano Epifcopo inter pcenitentes collocatus , & Theodojîus à Beato Ambrofio propter cruen-

tam cctdem , à liminibus Ecclefiœ fequejîratus fit, Beilarin. Lib. 6. Cap. 3 5 . Onuphre
Panvinius dit la même chofe.



7 1 o L'AUTORITÉ ECCL. N'A AUCUN POUVOIR , ôcc.

tre Léon. Mais ce faint Pape fçavoit quelle e;l l'autorité que

Dieu a donnée aux Pafteurs ; il l'exerce toute entière à l'égard

de ce Prince , rien n'eft plus fort que les corrections qu'il lui

fait. Il lui repréfente avec les couleurs les plus vives fon crime

ôc la peine qu'il mérite ; il explique les bornes de l'autorité

Eccléfiaftique & de la puilTance Impériale ( a ) ; ôc il recon-

noît que les Papes n'ont aucune autorité fur les Princes , en

tant que tels. Quelle apparence que Zacharie eût voulu faire

à l'égard de Childeriç qu'on n'accufoit d'aucun crime , ce que

fon Prédecelfeur avoit déclaré qu'il n'avoit pas droit de faire à

l'égard d'un impie , ôc qu'il eût voulu difpofer d'un Royaume

après que fon PrédecefTeur avoit déclaré qu'il n'avoit pas ce

pouvoir ! Cette confidération eft d'autant plus puiffante
, que

long-tems après Zacharie les Pères de FEglife , les Papes ôc les

Evêques ont eu fur cela un langage uniforme.

Tous les Sçavans défintéreffés (b) décident aujourd'hui que

ce fut uniquement la Nation Françoife , affemblée en Etats

Généraux, qui plaça Pépin fur le Trône, ôc qui en fit defcendre

Childeriç ; que cette grande affaire ne fut portée au Pape Za-

charie / que par voie de confultation ôc dans une vue de pure

politique ; Ôc que ce Pape n'y concourut qu'en faifant , fur un

cas de confcience , une réponfe que l'ambitieux Pépin crut de-

voir être de quelque poids dans l efprit des peuples,

xi. Lothaire mort, Charles le Chauve fe difpofe à prendre pof.

U pa?e Adrien ix! feflion de fes Etats. Adrien 1 1 s'y oppofe. Il en écrit à ce

(a) Alla efl ( dit - il ) Ecclefiajlicarum rerum Conflitutio & alius fenfus fœcula. -

rium-. Nam qiieina.dm.odum Pontifex introfpic'unii in Palatium poteflatem non habet
,

HC dignitates regias de/erendi
, fie neque Imperator in Ecclejîas introjpicïendi & eletfio-

nes in Clero peragendi 3 &c.

(b) On peut confulter Vénerie de Verccil , Ado de Vienne , Aimoin , Gode-
froy deVitçrb§, Marfile de Padoue , Hottomani Franco Gallia , & plufieurs autres

Quvrages,



SUR LE TEMP. DE LA PUÏSS. SECUL. Ch. V. 71

1

Prince , aux Evêques , aux grands Seigneurs. Il menace le

Roi de l'excommunier, ôc il demande à Hincmar de ne pas

communiquer avec Charles , s'il continue de vouloir Te rendre

maître des Etats de Lothaire (a). La manière dont le Roi Ôc

l'Archevêque répondirent au Pape , fait juger qu'on étoit per-

fuadé en France que le Pape n'avoit aucun droit de fe mêler

de ce qui regarde le temporel.

L'Empereur Henry IV ayant trouvé mauvais qu'on eût élu XTL

à Rome Alexandre H, fans lui demander fon confentement,

nomma pour Pape l'Evêque de Parme
,
qui prit le nom d'Ho-

noré II. Le droit d'Alexandre fut jugé le meilleur. Ce Pape

entra (b) depuis dans une ligue que les Bavarois ôc les Saxons

firent contre l'Empereur. Il cita ce Prince à Rome pour ren-

dre compte de fa conduite (c), prétendant qu'il avoit vendu

des Evêchés.

Ces trois premières tentatives n'avoient pour ainfi-dire que _
x1J J

r .

£ i Sous Grégoire

difpofé les chofes au coup d'éclat que Hildebrand, devenu ^J^^g
Pape, fous le nom de Grégoire VII, frappa , au grand éton-

dé?ofer ks RoiS*

nement de l'Univers. Malheureufement prévenu } efclave de

fon ambition ôc peu content de n'être que le Chef fpirituel de

la Chrétienté , il prétendit être l'arbitre & le juge de toutes les

affaires des fidèles de l'Univers ; il priva les Princes ôc les Sei-

gneurs de leurs Etats, diftribua les grâces, ôc difpofades Cou-

ronnes félon fon caprice. Sa conduite orgueilleiife trouva des

approbateurs-dans de lâches & de timides Evêques , dans des

tems de barbarie ôc d'ignorance.

Le Pape Grégoire VII dépofa l'Empereur' Henry IV (d} f

ce qui avoit été jufques-là fans exemple. L'Empereur fut d'a~

(aï Concîl. Tom. 8. pag. 916, 926 , & 9*7*
(h) En 1073.

( c Ufpergenfis pag. ^4.
{dj En 1076.
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bord contraint de plier. Tout le monde fçait ce qu'on conte

de ce malheureux Prince, qu'après huîc jours de jeûne ôc de

prifon , il fut obligé de paroître devant l'orgueilleux Pontife

dans les attitudes humbles d'un criminel , les pieds nuds , la

tête découverte , ôc le corps à demi incliné. Il reprit courage

ôc fe repentit des fou millions ou Pétat de fa fortune l'avoit

réduit. On nomma fuccefîîvement deux Empereurs dont l'un

fut tué dans une bataille , ôc l'autre mourut de maladie. Hen-

ry , de fon côté ,
oppofa à Grégoire, Guibert ou Gibert, Ar-

chevêque de Ravenne, qui prit le nom de Clément III , il

mena ce Pape à Rome 3 ôc étoit en état de forcer Grégoire

dans le Château S. Ange 9
où ce Pape s'étoit enfermé > lorf-

que Robert Guifcard , à la tête des Normands qui s'étoient

emparés du Royaume de Sicile , accourut à Rome , mit l'Em-

pereur en fuite, ôc délivra le Pape qui fe retira à Salerne où il

mourut. C'eft de cette querelle de Henry IV ôc de Grégoire

VII ,
que naquirent en Italie ces deux factions qui l'ont inon-

dée de fang , l'une des Guelphes qui tenoient pour le Pape ;

l'autre des Gibelins quiétoient partifans de l'Empereur,

Quelle prodigieufe différence entre les apologies refpec-

tueufes des premiers Evêques de Rome ôc les Décrets de Gré-

goire VII ! Les premiers Pontifes parloient aux Empereurs

comme des fujets fidèles qui imploraient leur clémence , Hil-

debrand leur parle comme leur Empereur. Il écrivit à i'Evêque

Jierimanius : *> Je veux abaiffer la tête fuperbe ces Rois ôc des

sa Empereurs , dont l'orgueil femble s'élever comme les flots

s? de la mer. Ce deffein me paraît fur-tout mtéreffant à l'égard

des Empereurs 5
qu'il eft bon de fou mettre à une puifTançe dont

ils redoutent les effets (a),

Ça) Imperatoribus & Regibus zœterifque Prïncipibus ut elationis maris & fuperbitz

La
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La conduite de Grégoire indigna tout le monde. Sigebert

traite fa prétention d'héréfie (a)» Othon de Freyfingen en parle

comme d'une entreprife fans exemple. Tous les Auteurs de ce

tems-là rapportent que c'étoit une entreprife inouie jufqu'alors.

Thierry de Verdun emploie les expreflions les plus fortes con-

tre Grégoire (b). Conrad d'Utrecht & Valtranne foutiennent

avec force la caufe des Princes (c). Mathieu de "Weftminf-

ter (d) & Sigebert (e) difent que Grégoire VII avoit avancé

que celui qui fe difoit à tort Roi d'Allemagne , mourroit Pan

;io8o ; mais cette année qui , à ce compte ...devoit être la der-

nière de Henry > ne fut fatale qu'à Rodolphe fon compétiteur

protégé par Grégoire ; ôc c'eft ainfi que la prophétie fut ac-

complie. Rodolphe
} en mourant , fit venir les grands Sei-

gneurs qui le reconnouToient , & en leur montrant fa main

droite où il avoit reçu une blelTure dangereufe , leur dit que

Dieu le punilToit par où il avoit péché , que c'étoit là la main

dont il avoit prêté à Henry fon Seigneur un ferment qu'il avoit

violé à leur follicitation , il les exhorta de rentrer dans leur

devoir (/).

La France ne fut pas à l'abri des infultes de Grégoire. Il trouvoit

que Philippe I ne menoit pas une vie bien réglée. Il le menaça de

l'excommunier lui & tous ceux qui le regarderoientcomme Roi.

Les fils de Berenger, Comre de Barcelonne, fe faifoient la

fluElus comprimere valeant arma humilïtatis\ Deo autore providere curamus : proindè

videtur utile maxime Imperatoribus , ut cum mens illorum fe ad alta érigere & pro

Jingulari vult glorid ablettare , inveniat quibus ft modis humilie t , utque unde gaudebat
,

fentiat plus timendum. Gregor. Epift. ad Herim. Epifc.

( a ) Nimirum ut pace omnium benorum dixerim , htzc fola novitas , nec dicam hœre-

fis , nedum in mundo emerferat , ut Sarcerdotes illius qui dicit Reges Apoflata , & qui

facit regnare hypocritarn pr opter peccata populi , doceant populum quod malis Regibus

nullam debeant fubjecfwnem. Concil. Tom. 10. pag. 165.

(b) Recueil d'Ecrits pour Henry IV. pag. 18; Martenne , Anecdot. Tom. 1,

pag. iz & 14; Goldaft. Conftit. Tom. 1. pag. 236.

(c) Recueil d'Ecrits pour Henri IV. pag. 48 , 49, & 104.

( Jbid. pag. 228.

( e Ibid, p. 162.

(/') Helmodus Chronïc, Scandai. & Albertus Studeus ad ann. 1080.

Tome , XXxx
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guerre, Grégoire leur ordonna, fous peine d'excommunica-

tion , de faire une trêve (a).

Voilà le Pape que Grégoire XIII a mis dans le Martyro-

loge (b). Paul V fit compofer, pour le jour de fa fête, un

Office que les Papes fes fucceffeurs ont tâché de répandre dans

la Chrétienté ; fon culte permis d'abord dans quelques Eglifes

eft prefque devenu univerfel ; mais l'Empereur Charles VI fit

fupprimer cet Office dans fes Etats d'Allemagne & d'Italie.

Quelques Evêques de France fe font auffi fortement élevés

contre la Légende, ôc les Parlemens de Paris ôc de Bretagne

l'ont condamnée (c).

C'eft depuis le Pontificat de Grégoire VII que les clefs

de la Religion franchilTant criminellement les limites que

le ciel avoit prefcrites (d) ; las d'édifier l'Univers par leur piété ,

commencèrent à l'étonner par leur ambit'on. Au gré de

leurs paffions , la Chrétienté étoit un empire dont ils étoient

les maîtres ; ils ne regardoient les Trônes que comme de fimples

fiefs de leur Thiare ; ôc Rome moderne avec des Bulles , vou-

lut difpofer auflî fouverainement des Couronnes que l'ancien-

ne Rome l'avoit fait avec des armées. Ces odieufes préten-

tions réglèrent les démarches de la Cour Romaine. Les Rois

allez généreux pour foutenir les droits du Diadème , furent ex-

communiés
, dépofés , ôc leurs fujets délivrés du ferment de

fidélité. Dès lors, le lien précieux qui uniflbit les Souverains

ôc les peuples fut rompu, ôc les Nations ne virent plus que des

Tyrans dans leurs Maîtres. Les Couronnes furent chancelantes

fur la tête des plus grands Monarques , ôc les jours des meil-

leurs Rois en péril. La révolte appuyée fur un faint motif Ôc

{a) Voyez le P. Aléxandre pag. 210.
(b) Sur la fin du 16e

. fiecle,

(c) En 1729.

( d ) Bofluet , dans fa Défeoife du Clergé de France , le qualifie de fervido ingenio }
acerrimi ingenii

, p. 113.
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alTurée de l'impunité , ne connut plus de bornes.

Urbain II , mécontent de la conduite de Philippe I , ne le xiv.

1/ r -mi- tw - -

Sous Urbaifl n*

dépoia pas , mais il le traita comme un .Précepteur traiteroit

un écolier. Il lui défendit de mettre la Couronne Royale,

ôc le bon Prince eut la docilité de demander avec de grandes

inftances la permiiïion de la porter. Cette permifïion lui fut

refufée ; mais un Evêque voulut bien le couronner (a),

La Reine Urraque avoit contracté un mariage inceftueux. *

£

Pafchal II écrivit à Didac
,
Evêque de Compoftelle , d'y met-

tre ordre , d'excommunier Urraque , ou de la dépofer ( b ).

Les Bourgeois de Vezelav avoient maltraité l'Abbé du Mo- „
* vr

-
Tîro / 5>ous Eugène III,

naftere de Vezelay qu'Eugène III protégeoit. Ce Pape écrivit %%f*\ ™ •
*

à l'Archevêque de Sens Ôc aux Evêques- de Langres , de Pa-

ris , & de Troyes d'empêcher que ces Bourgeois ne fuffent

reçus aux foires qui fe tenoient dans les Diocéfes de ces Evê-

ques , & il voulut qu'ils ordonnaient à leurs Diocéfains de

fe faifir de leurs perfonnes ôt de s'emparer de leurs biens. Il

écrivit la même chofe aux Ducs ôc aux grands Seigneurs de

Bourgogne. Anaftafe IV , qui fuccéda à Eugène , donna les

mêmes- ordres à l'Archevêque de Sens & à fes SufTragans. Il

en écrivit aiuTi à Louis VII, Roi de France. Adrien IV ne

fut pas moins févere contre ces Bourgeois (c).

Ce même Adrien avoit écrit à l'Empereur Frédéric premier

en des termes qui fembî oient infmuer que ce Prince avoit

reçu l'Empire du Pape. Sa Lettre choqua fort les Allemands ,

Ils s'en plaignirent aux: deux Légats du Pape , & l'on rapporte

que l'un d'eux dit : De qui VEmpereur tient-il l'Empire , fi ce

(a)Yves de Chartres, Epift. pag. n , 3 1 & 41 ; Odericus Vhalis pag 999 ;
Blondel,

de formula régnante Chrijlo. pag. 115 , 257 ÔC 268.

(£) Concil. Tom. 10. p. 649,

(c) Concil. Torau 10. pag. 1076, 1133 , 1 13 5 , & 1164.

X Xxx ij
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rfeft du Pape ? Ce difcours échauffa le Comte Othon , air

point qu'il eût tué le Légat , fi l'Empereur ne s'y fût oppofé*

Frédéric publia une Lettre où il foutint que l'Empire ne dé-

pend point du Pape ; il marqua cette même vérité dans pîu~

fieurs Edits ; & les Evêques Allemands écrivirent au Pape ,

que toute l'Allemagne avoit été furprife de fa Lettre & qu'ils

ne pouvoient pas l'approuver. Le Pape leur répondit qu'on ea

avoit mal pris les expreffions ( a ),

îous innocent ni. Innocent III prétendit être en droit d'examiner G. celui qu'on

éliroit Empereur méritoit d'être élevé à cette fuprême dignité.

Il fuppofoit que c'étoit le S. Siège qui avoit accordé le droit

d'élection aux Electeurs de l'Empire (b
) , fait dont la faulfeté

a été démontrée (c ).

Ce Pape fuppofâ que non-feulement il pouvoit dépofer les*

Rois , mais qu'il avoit encore le droit d'en créer. Il fit Caloh

can Roi des Bulgares , & lui permit de faire frapper de la

monnoye à fon coin dans fes Etats (d).

Il ordonna aux Princes de s'emparer des biens des héré-

tiques (e).

Il régla fa conduite fur ce beau principe : que le Succef-

feur de Saint Pierre eft prépofé de Dieu
,
pour gouverner

non - feulement l'Eglife , mais toutes les affaires tempo-

relles (/).

Deux Princes prétendoient à l'Empire , Othon ôc Philippe,

Innocent
, qui favorifoit Othon , écrivit pour lui aux Grands

{a ) Pagi An. 1128. N. 4; Radevicus pag. 266 ; Cuntherus pag. 86 & 87 ,~

Goldafl. Conjl. Tom. I. pag. 264 , 266 3 & 267.
(b , Raynaldus 1201. N. 23.
(c) Leibnitz. Préface du Codex Dipîomaticus : Alexandre, Diflertation 17 fur-

ie 9
e

. & 10e
. fiecles.

(d) Gefta Innocent III. pag. 36;
\e ) Epift. Tom. 1. pag. 51.

(/) Sed totum faculum. Epift. Tom. t. pag. 472'.
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d'Allemagne ,
lefquels firent réponfe

,
que cetoit une nou-

veauté que le Pape fe mêlât de l'éle&ion de l'Empereur ; ôc

que cela ne le regardoit point (a).

Jean fans Terre >
Roi d'Angleterre, s'étoit brouille' avec

Innocent; pour fe reconcilier avec lui, il lui en coûta fon

indépendance , il ne fortit de l'abîme où les foudres du Pon-

tife l'avoient jetté ,
qu'en fou mettant fa perfonne & fa Cou-

ronne au S. Siège. Londres devint tributaire de Rome. Ce

Prince dont les fujets s'étoient révoltés ,
craignit moins un

maître éloigné ,
que des tyrans domeftiques.

Innocent ,
pour empêcher Philippe-Augufte de profiter d'une

vicloire qu'il avoit remportée fur Jean fans Terre , voulut le

contraindre de faire une trêve. Le Roi répondit que le Pape

ri'avoit aucun droit de connoître des différends des Princes,

Le Duc de Bourgogne , le Comte de Nevers , & celui de

SoilTons s'engagèrent de faire la guerre au Pape , en cas qu'il

voulût employer des voies violentes contre Philippe (b).

Grégoire IX dépofa l'Empereur Frédéric II. Ce Prince , en ^gg^^
recevant cette nouvelle , mit la Couronne Impériale fur fa tête

6c parla d'une manière convenable au fujet (c)*

Ce Pape voulut faire élire une autre Empereur (d) ; mais les

Princes d'Allemagne refuferent de faire publier la Sentence

de dépofition dans leurs Etats. Ils écrivirent au Pape , que ce

(a) Ubinatn legijlïs 3 o furnmi Pontifices , ubi audijlls
, fanÛi Patres , fotius Eccle-

fûe Cardinales
,
Antecejfores veflros vel eorum miffbs Romanorum Regum fe eletfionibus

immifcuijje 3 ficut vel Eleftorum perfonam gérèrent , vel cognitores eleSlionis vires
1

tmtinarent. Refpondendi inflantiam vos credimus non habere, Raynaldus 1201 N. 2,1»

Epift. Inn. III.

{b) Raynaldus 1103. N. 55. Codex Dipîomat. pag. 9.

(c) Non adhuc Coronam meam perdidi
, velPapali impugnatione velfynodali Con*

iilio , fine cruento perdant certamine.

{d) Raynaldus 124p.. N. iv

s
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n'étoit pas à lui à fubllituer un Empereur à la place d'un

autre (a).'

Grégoire fit part à la France du jugement qu'il avoit rendu

contre Frédéric. Les Barons affemblés lui répondirent qu'il

étoit bien hardi
;
qu'il palfoit fon pouvoir ; que l'Empereur

valoit mieux que lui ;
qu'ils s'informeroient s'il étoit Catholi-

que ôc qu'ils fe déclareroient contre celui qui ne penferoit pas

orthodoxement , fût-ce même le Pape [(b).

Frédéric défendit fous peine de la perte de tous biens y

d'obferver l'interdit lancé contre la Sicile. Il dé:lara qu'il

vouloit qu'on brûlât quiconque apporteroit des Lettres du

Pape ou les exécuteroit (c).

xix. Après la mort de Grégoire IX , Innocent IV ne perfécuta

pas Frédéric avec moins de fureur que ne l'avoit fait fon Pré-

déceffeur. Il lui débaucha tant qu'il put fes amis > mais il n'y

réunit pas toujours (d).

Ce Pape ordonna qu'on publieroit par toute la France l'ex-

communication de Frédéric. Un Curé de Paris , chargé de

faire cette publication dans fa ParoilTe
,

parla ainfi. à foa

peuple alTemblé : » J'ai reçu ordre d'excommunier l'Empereur

» Frédéric ;
j'ignore pour quel fujet; mais je (çais que l'Em-

» pereur & le Pape , font en très-mauvaife intelligence. L'un

*> des deux a tort ,
je ne fçais pas lequel. Autant que mon

x> pouvoir s'étend 9
je déclare excommunié celui des deux

*> qui a tort , ôc j'abfous celui qui a le bon droit pour

3. lui (e).

Frédéric mourut Empereur , <5c tous les maux que les

(d) Math. Paris pag. 463 ; Hift. Arch. Brem. pag. 98.

(b) Math. Paris pag. 464.

(c) Petrus de Vincis. pag. ç8 , pp , & 14°-

(d) Raynaldus 1246 N. 3.

(e) Math. Paris 575 ; & Hiftoire de France par Daniel pag. 57$.
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Papes lui firent
,
n'égalèrent pas ceux qu'ils attirèrent fur les

compétiteurs de ce Prince (a). Jamais Monarque ne fe dé-

fendit mieux que Frédéric , foit par les armes > foit par les

écrits contre les attentats de la Cour de Rome.

Les Papes ne haïffoient pas plus les Sarrazins contre qui xx.

les premières Croifades furent faites, qwe les Chrétiens qui w Aiexa*.

refufoient de rendre à la Thiare une obéiffance aveugle. Inno-

cent IV fit prêcher une Croifade contre l'Empefeur Frédéric

II (b) , & Alexandre IV une contre Mainfroy (c). Ainfi les

Evêques de Rome faifoient efpérer pour l'autre vie à ceux

qui verferôient le fang Chrétien > les mêmes récompenfes

qu'ils promettoient à ceux qui arracheroient le Tombeau de

Jefus-Chrift des mains des Infidèles.

Le même Alexandre IV, défendit aux Electeurs d'Allemagne

d'élever Conrad à l'Empire fous peine d'excommunication (d).

XXI
Urbain renouvella cette défenfe , & voulut décider la dif- sous urbain iv.

pute qui étoit entre Alphonfe , Richard & Conrad touchant

leurs prétentions à l'Empire ( e ).

Le Roi de Dannemarck avoit fait arrêter l'Archevêque de soï/ Bonifie

Lunden. Boniface VIII lui ordonna de mettre ce Prélat en
V11U

liberté. Il condamna le Roi à payer une amende confidéra-

ble à l'Archevêque , & le menaça d une fevère punition , s'il

ne fe foumettoit (f).

Ce Pape voulut donner un Roi à la Sicile , & il y envoya

des Légats chargés de Bulles. Les Siciliens , tenant une épée

(a) Math. Paris pag. 698.

(b) Raynaldus 1248, N. 7.

( c) Math. Par. pag. 785 , Raynaldus 1468 N. 5 ;Martenne , Tom. 2. pag. 7164

{d) Bullaire Tom. 1. pag. 136 & 137,

(<0 Raynaldus 1262. N. 3 . & 7.

(/) Rubeus pag. 11 1 & 112.
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nue devant les Légats , leur dirent -que c'étoit par le fer, ôc

non pas avec du papier, qu'ils cherchoient la paix, 6c leur

ordonnèrent d'abandonner l'ifle fous peine de la vie (a ).

Boniface s'avifa de prefcrire à Philippe le Bel de faire une
trêve avec le Roi d'Angleterre > trouva ce Prince peu difpofé à

obéir , ôc mit la France en interdit. Il menaça le Roi de le

dépoler , avec la même facilité que fi c'eût été un homme
de néant (b). Il fufpendit la faculté que les Docteurs avoient

de donner des licences. Il décida dans la Bulle Unam fanttam

que le glaive fpirituel ôc le glaive temporel Ôc matériel font

en la puilTance de l'Eglife ; que le premier doit être manié

par l'Eglife même , ôc le fécond par les Princes féculiers ,

pour le fervice de l'Eglife , fuivant la volonté du Pape
, que

le temporel eft dépendant du fpirituel , que c'eft la puilTance

fpirituelle qui forme la temporelle ôc qui la juge , mais que

Dieu feu! peut juger la fpirituelle. G eft dans cette Bulle

que le Pape rapporte les autorités de l'Ecriture qui attribuent

à J. C. un Empire abfolu fur tout l'Univers. Je fuis établi

Roi de toute éternité
(
c). Dieu lui donnera le fiége de Da-

vid (d), Il régnera éternellement (e). Boniface a la témérité

de s'en faire l'application , en confondant , par une impiété

manifefte, le Créateur avec la créature ; la Majefté Divine ,

avec la baffelle humaine ; Jefus-Chrift Dieu Ôc homme
impeccable , avec le Pape , fimple homme ôc quelquefois

pécheur.

Ce même Boniface VIII, par une imagination afTez bizare >

( a ) Siculi non metnbranis fed gladlo pacem quœrunt , tibique ut univerjam Siciliaty

déferas , fub pœnd mortis , edicunt. Rayilaldus 1296 N. io.

( b ) Sicut unum garcionem.

( c ) Ego conflitutus fum Rex ab œterno,

( d) Dabit ei Dominus fedem David,

f^e) Regnabit in aternum.

avança
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avança dans une a<itre Bulle, que nier le pouvoir du Pape

fur le temporel.,, c'étoit retomber dans l'héréfîe des Mani-

chéens
,
parce que c'étoit admettre deux principes (a). Ce

Pape établit fa prétention fur des raifons fi frivoles ôc fur des

autorités fi mal entendues & fi éloignées du fens naturel

,

qu'il eft impolTible qu'on n'en foit choqué , pour peu qu'on

ait de raifon & de religion. Il prétend prouver qu'il n'y a

qu'une feule puiffance fur la terre
, parce qu'il eft écrit au

commencement de la Genèfe que Dieu créa le monde in

principio au fingulier , Ôc non pas in principiis au pluriel. Les

autres preuves font auiïi concluantes que celles-là.

Philippe le Bel apprit à Boniface ces maximes importantes

qui font la bafe des Libertés de l'Eglife de France
,
qu'en ce

qui concerne le droit de prendre & de porter les armes dans

leurs Etats , nos Rois n'ont de fupérieur que Dieu feuî ; que

le temporel du Royaume de France ne relevé que du Roi ôc

de fon épée ; ôc que quand les Papes abufent de l'autorité

du glaive fpirituel , ils relèvent eux-mêmes de l'Eglife univer-

felle & des Conciles généraux. Il appella au futur Concile des

Bulles infenfées de Boniface à qui il en coûta la liberté , ôc

peu de tems après la vie.

L'hiftoire nous a confervé un monument ilîuftre de la fidé-

lité des François pour leur Roi. » Votre peuple , Sire ( ce

» font les termes de la remontrance des Etats du Royaume à

» Philippe ) vous requiert que vous gardiez la fouveraine fran-

cs chife de votre Royaume, qui eft telle que vous ne recon-

» noiffiez de votre temporel fouverain en terre, finon Dieu,

y> & que vous le faffiez déclarer , afin que tout le monde le

*> fçache , qvç le Pape Boniface erra manifeftement ôc Ht

(4) Baillçt Hiftoire des différends de Philippe & de Boniface.

Tome K4rk Y Y y y
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*> péché mortel notoirement , en vous mandant par les Lettres

m Buliées ,
qu'il étoit fouverain de votre temporel. Item

,
que

y= vousfafïiez déclarer que l'on tient ledit Pape pour hérétique. »

xxni jean XXII ordonna à Louis de Bavière (a) de fe démet-
Sous JeanXXII.

tre .de l'Empire dans trois mois , fous peine d'excommunica-

tion. Un an après il l'excommunia (b). Les Bul es furent refu-

tées par plufieurs Ecrivains (c) , & cafTées par la Diette de

Ratifbonne. Louis de Bavière s'empara de Rome> fe fit cou-

ronner , dépofa jean XXIÎ ôc fit élire Nicolas V
( à),

xxiv. Nicolas V donna la Savoye au Roi de France , pour punir
Sous Nicolas V. _* '

1;

Amedée , Duc de Savoye.

xxv. Après que la conjuration des Pazzi , dans laquelle le Pape
Sous Sixte IV. t /*

#

Sixte IV étoit entre contre les Médias , eut échoue , du tems

du grand Laurent de Médicis , la Cour de Rome publia

l'excommunication ôc l'interdit , avant que la République

de Florence eût penfé à fe défendre. Son Etat fut mis en

proie , ôc le Duc de Calabre , fils du Roi de Naples , nommé

CommilTaire pour exécuter la Sentence. Laurent de Médicis

eut befoin de toute fa prudence ôc de l'autorité qu'il avoit

dans F lorence ôc dans les autres Villes qui en dépendoient,

pour les difpofer à foufTrir l'interdit fans murmurer , car cette

^efpece de foudre éto
:

t tellement appréhendée dans toutes les

parties du monde Chrétien
,
que c'étoit afiez d'en être frappé

pour devenir exécrable à tous les fidèles. On ne fe mettoit

pas en peine fi c'étoit à tort ou avec juftice , ôc les efprks

étoient fi fort prévenus de cette maxime : que les peines de

l'enfer étoient infeparables des foudres du Vatican, pour quel-

(a) Far une Bulle de l'an 1323, dattée d'Avignon,

(i) Par une Bulle de l'an 1324, auflï dattée d'Avignon»

(c) Voyez mon Examen au mot : Marjîle de Padoue.

\d) Cod. Diplomat. pag. 378.

\
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j

ques caufes qu'on les eût lancées ; qu'on avoit vû des armées de

foixante-dix mille Soldats abandonner leur Général en une

nuit, & des Nations entières fe révolter contre leurs Souve-

rains
, par une défection fi générale, qu'il ne leur étoit refté

ni fujets, ni domeftiques (a).

Jules II , pour affliger Louis XII , l'un de nos meilleurs

Rois , défendit de tenir la foire de Lyon , ôc la tranfporta

ailleurs (b) : ordonnance comique , eu égard au fiécle ou

elle a été faite & au pays pour lequel elle l'a été , mais qui

eût peut-être été moins illufoire , deux ou trois cens ans aupa-

ravant ôc dans d'autres circonftances.

J'ai rapporté une autre entreprife de ce même Pape centre

la France (c). Jean de Bonnecourfy
,
Cordeiier, pour avoir

fous le règne de Louis XII , mis dans fes Thèfes une pofi-

tion qui favorifoit le pouvoir du Pape fur le temporel , fut con-

damné par un Arrêt du Parlement, à être dépouillé de fon

habit de Cordelier par l'Exécuteur de la Haute-J uftice , à être

revêtu d'un habit de féculier
1

mi-parti de jaune 6c de vert , à

faire amende honorable à genoux , la corde au col , & à déclarer

qiïimpieufement G contre les commandemens de Dieu ê les maximes

orthodoxes , il avoit tenu de pernicieufes erreurs. Cette exécution

fa'te , il fut conduit par l'Exécuteur en ce même état juf-

qu à Ville- Juif , où fon habit de Cordelier lui fut rendu. On
lui fournit trente livres pour fe retirer ; & on lui défendit

de jamais rentrer dans le Royaume 3 à peine d'y être pen-

du (d).

Jules II porta la guerre avec une extrême violence dans

(a") Anecdotes de Florence par Varillas.

(/) Concil. Tom. 14. pag. 83.

( c ) Dans le précédent Chapitre , Se&ion X I.

(d j Coiomiés
, Mélange curieux.

YYyy ij



•724 L'AUTORITÉ ECCL. N'A AUCUN POUVOIR , &c;

les Etats de Louis XII. Ce Prince ayant convoqué un Con-

cile national à Tours en 1510, voulut qu'on examinât ce qui

concerne l'obéiiTance due au Pape ; & il fut dit que non-

feulement un Prince pour la défenje de fes Etats G pour la pro-

tection de fes Sujets 6 de fes Alliés , peut prendre les armes con-

tre les ufurpations des Papes , mais aujjî fe fouftraire de leur

cbéijfance ( a ).

La paflion de ce Pontife contre Louis XII avec qui il étoit

en guerre pour des intérêts temporels , l'irrita contre Jean

d'Aibret, Roi de Navarre ,
qui avoit fait alliance avec Louis

XII , & refufé le paflage aux troupes de Ferdinand > Roi

d'Arragon, lequel vouloit aider le Roi d'Angleterre à conqué-

rir la Guyenne. Sur ce feul prétexte , le Pape excommunia

le Roi & la Reine de Navarre , les priva de leur Royau-

me , & l'abandonna à Ferdinand qui , de fon côté , n'eut

point d'autre prétexte pour l'envahir (b). C'eft pour cette raifon

que la Cour de Rome , attentive à ne jamais fe relâcher de

ce qu'elle a une fois entrepris , évite > autant qu'elle le peut

,

de donner à nos Rois le titre de Rois de Navarre , mais les

Parlemens de France fe font toujours élevés contre cette omif-

fion afFe£tée. Urbain VIII ayant omis ( c ) la qualité de Roi de

Navarre dans les Bulles de la légation du Cardinal Barberin,

le Parlement de Paris refufa d'abord abfolument d'enregiltrer

les facultés de ce Légat
,

jufqu'à ce qu'elles euffent été réfor-

mées , ôc que le Roi y eut été qualifié Roi de France &
de Navarre. Si cette Compagnie les enregiftra dans la fuite

ce ne fut que du très-exprès commandement du Roi plufieurs

fois réitéré ; & à la charge que le Nonce feroit tenu de four-

{a) Nicol. Gille ; Belleforeft.

( b ) En 1 5 1 a.

(c; En 162.5,
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Sous Paul IV
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îiir dans fix femaines un Bref de Sa Sainteté
,
portant que l'omif-

fîon de la qualité de Roi de Navarre avoit été faite par inad-

vertance , Ôc que les facultés feroient retenues , Ôc l'Arrêt de

confirmation ne feroit pas délivré } jufqua ce que ce Bref eût

été apporté (a).

Charles- Quint avoit abdiqué l'Empire en faveur de fon frère

Ferdinand. Paul IV prétendit que bien que Ferdinand eût été

élu Roi des Romains , ôc que fon élection eût été confirmée

par Clément VII , il n'avoit pû fuccéder à fon frère que par

fa mort, ôc que les deux autres voies de la réfignation ôc de

la privation, dépendant uniquement du S. Siège , en ces deux

cas, le droit de nommer étoit dévolu à la feule perfonne du

Pape. La Cour de Vienne foutint que ce langage étoit bon à

tenir à une troupe de Moines ; que la rélignation de l'Empire

n'étant autre chofe qu'une remife de l'obéiffance dûe par les fu-

jets , elle devoit par conféquent être faite à ceux qui rendoient

cette obéiffance ; que le droit d'élire les Empereurs ayant

été cédé ôc transféré aux Electeurs par les Etats de l'Empire

,

l'Empereur Charles n'avoit dû faire fa renonciaton qu'entre

leurs mains , comme étant les légitimes ôc perpétuels Repré-

fentans du Corps de l'Empire ; enfin que le S. Siège étoit

Juge de la foi ôc non des titres ôc des droits par lefquels les

Princes acquièrent Ôc poffédent leurs Couronnes. Tout cela

ne fléchit pas Paul IV. Ce Pape mourut fans avoir reconnu

Ferdinand pour Empereur.

. Sixte V déclara (M le Roi de Navarre (Henri IV , Roi xxvm.
\ '

x

v ' a Sous Slxte y*

'de France ) ôc le Prince de Condé incapables de fuccéder a

la Couronne de France. Alors la Ligue
,
TEfpagne , Rome >

& les Religionnaires mettoient ce Royaume en combuftion.

(a) Preuves des Libertés C. 13. N. 82-,

(t) En 1585.
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Henri III qui n'y régnoit qu'au gré des différens partis, porta:

un Edit par lequel il jura de ne jamais faire ni paix ni trêve

avec les Huguenots , & ordonna à fes Sujets de jurer pareil-

lement qu'après fa mort ils ne reconnoîtroient pour Roi au-

cun Prince Hérétique. Il fit périr à Blois les Chefs de la Li-

gue. Les principales villes du Royaume fe fouleverent ; & la

Sorbonne décida (a). » Que les François étoient déliés du
*> ferment de fidélité & du devoir d'obéiffance envers Henri

» de Valois , & qu'ils pouvoient en fureté de confcience pren-

x> dre les armes contre lui. Le Febvre
, Doyen & quelques

fages Docleurs de cette Faculté refuferent de figner cette con-

clufion que la Sorbonne révoqua dès qu'elle fut libre de la

tyrannie de la Ligue. Henri III appella le Roi de Navarre

à fon fecours ôt fut excommunié par Sixte V.

s?lls
X

Gre jM
Après la mort de ce Monarque aifafTiné par un Moine par-

Xiv
* ricide (b), les Eccléfiaftiques , & fur-tout les Moines, furent

les trompettes & les hérauts de la Ligue. L'Efpagne l'appuya

de fes Soldats & de fon argent ; & Rome de fes foudres.

Grégoire XIV , fucceffeur de Sixte V renouvella (c) les ex-

communications fulminées contre Henri IV , SuccefTeur de

Henri HT, il le déclara déchu de fes Royaumes, terres ôc

Seigneuries , & défendit aux peuples de le reconnoître. Le
Roi envoya au Parlement féant à Tours une Déclaration {à)

où , après avoir fait l'apologie de fa conduite , confirmé les

promelfes qu'il avoit faites aux Catholiques de ne rien chan-

ger à leur Religion , & expliqué le défir qu'il avoit d'être inf-

truit & d'abandonner l'erreur s'il y étoit engagé , il dit que ,

fans rien prononcer de fa feule autorité, il avoit réfoiu de

(a) Par une Conclufion du dix-fept de Janvier 1589.

(b) Jacques Clément, Jacobin.

( c En 1 591.

{d) Dattée de Nantes du 4. d,e Juillet 1591.
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remettre à la Juftice ordinaire le fait qui fe préfentoit

, pour y
procéder félon les Loix du Royaume

} & il mande au Parle-

ment dy procéder fur les réquifitions qui en feroient faites

par le Procureur Général du Roi.

Le Parlement de Tours rendit fur cela un Arrêt (a) dont

il faut voir le difpofitif en entier. Il déclare les Bulles Moni-

toriales données à Rome » le premier Mars iypi , nulles
,

» abufives , féditieufes ,
damnables, pleines d'impiétés ôc d'im-

w poftures, contraires auxfaints Décrets
} droits , franchifes ,

» & Libertés de LEglife Gallicane , ordonne que les copies

» fcellées du fceau de Marcilhis Landrianus , fouflignées Sex-

*> tilius Lampianus , feront lacérées par l'Exécuteur de la Hau-
*> te-Juftice , & brûlées en un feu qui

, pour cet effet , fera

» allumé devant la porte du Palais ; a fait inhibition & dé-

*> fenfes , fur peine de crime de lèze-majefté \ à tous Prélats >

m Curés , Vicaires , & autres Eccléfiaftiques , d'en publier au-

y> cunes copies , & à toutes autres perfonnes j de quelque état

*> qualité & condition qu'elles foient
, d'y avoir égard , d'en

*> avoir & retenir : a déclaré & déclare Grégoire , Pape
9
foi*

* difant XIV de ce nom , ennemi de la paix , de l'union de

wTEglife Catholique, Apoftolique, & Romaine , du Roi &
*>de fon Etat , adhérant à la conjuration d'Efpagne & fauteur

*> des rebelles
, coupable de très-cruel, très :inhumain & très-

*> déteftable parricide proditoirement commis en la perfonne

*> de Henri III , de très-heureufe mémoire , Très-Chrétien ,

» & Très-Catholique. A inhibé & défendu , inhibe & défend >

» fur femblable peine , à tous Banquiers, répondre & faire

*> tenir par voye de Banque à Rome , or ni argent
,

pour

{a) Arrêt du 5 d'Août 1591, imprimé chez Jacques Métayer Imprimeur ordi-
naire du Roi. 15 91. Avec privilège du Roi.
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* avoir Bulles , provifions , & difpenfes 6c autres expéditions

« quelconques , ôc fi aucunes font obtenues , aux Juges d'y

* avoir égard. Ordonne la Cour que Marcilius Lanàrianus ,

*> foi-difant Nonce dudit Grégoire
y fera pris au corps & amené

*> prifonnier en la Conciergerie du Palais , pour le procès lui

« être fait & parfait ; & Ci pris ôc appréhendé ne peut être ,

» adjourné à trois briefs jours au plus prochain lieu de fur accès
>3 de la ville de Soiffons. Enjoint à tous Gouverneurs des

* Villes & Capitaines des Châteaux ôc places fortes de l'obéif-

» fance du Roi , de donner confort ôc aide à l'exécution du
fufdit décret. Et pour rendre la fainte ôc juftç intention du
Roi , notoire à tous fes Sujets , ordonne que copies colla*

données tant des Lettres Patentes que du préfent Arrêt > fe-

ront mifes ôc affichées par les Carrefours & principales por-.

tes des Eglifes de cette ville , & envoyées aux Bailliages ôc

vSénéchauffées de ce reffort
,
pour y être lûes > publiées ,

regiftrées , ôc affichées comme delTus ; ôc aux Archevêques

Ôc Evêques
(
pour être par eux notifiées aux Eçclçfiaftiques

de leurs Diocefes.

Pendant que le Parlement de Tours vengeait l'autorité

Royale , le Parlement de Paris , c'eft-à-dire la portion de cette

Compagnie qui n'avoit pas obéi à l'ordre du Roi
i lequel Pa~

voit transférée à Tours , prononça » que l'Arrêt rendu par le

» Parlement de Tours étoit nul ôc de nul effet , donné pa E

» des gens fans pouvoir
, fchifmatiques

, hérétiques ennemis

» de Dieu j ôc deftrucleurs de fon Egiife , ôc ordonna* qu'il fe-

y toit lacéré j l'audience tenante , ôc les fragmens brûlés fur

» la table de marbre par l'Exécuteur de la Haute-Juftice.

Dans le dernier fiecle , Innocent X déclara nuls plufieurs

articles de la paix de Munfter
y

qu'il difoit injurieux à l'Eglife.

On

03

»

3?
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On fçait que la décifion du Pape n'a rien changé aux conven-

tions des Princes.

Il v a , dans prefque toutes les Bulles des Papes , une claufe xxxr.
* ' r * r La claufe qui eft

comminatoire ,
laquelle renferme un attentât marqué fur le dans

,

p« fq» e to
.
u-

7
* ^ tes les Bulles des

temporel. C'eft celle qui prive de tout honneur & de toute J"^* ÉÊr!
dignité ceux qui s'oppofent à l'exécution des Bulles de Rome. *

ui

d'^
n

c

t

eU

à

,es Lettres des Papes écrites avant le neuvième fiecle , où f^rTne' .m*"-

cette claufe fe trouve, portent un cara&ere marqué de fup- J3?
fU£ ******

pofition. Si l'on pouvoit compter fur la vérité de l'Epître de

Grégoire IV en faveur du Monaftére de Fleury (a) , ce Pon-

tife feroit vraifemblablement le premier qui auroit employé

cette claufe. Elle fe trouve aulîi dans quelques Lettres de

Nicolas premier (b) ôc de Jean VIII (c). Mais depu'.s le XI

& le XII fiecles, prefque tous les Papes l'ont employée.

Tels font les exemples qu'a produit la queftion qui a divifé xx xir.111 A 1 F transe coîl-

les Papes d'avec les Empereurs ôc les Rois
,
qui a partagé les duite des PaPes «

Evêques entre eux> qui a armé les peuples les uns contre

les autres , ôc qui a fait couler des flots de fang Catholique.

Soumettre au Pape la PuiiTançe temporelle des Princes , ce

feroit vouloir révérer des maximes qui ont révolté en tout

tems les gens de bien
,
qui révolteront toujours ceux qui

eonnoilTent ôc qui aiment la Religion, qui ont fait tomber

la Couronne de la tête des Empereurs ôc des Rois , ôc la

Thiare de celle des Papes
,
qui ont embrafé les Etats ôc PE-

glife ; ôc pour nous renfermer dans le Royaume où nous vi-r

vons ,
qui ont enfanté la Ligue ( d ) ,

qui ont coûté la vie à

deux de nos Rois ( c )
, ôc qui auroient enlevé au Monarque

(a) Mifcellan. Tom. x. pag. 148.

(£) Spicilége Tom. 3. pag. 460.

(c) P. 463 Concil. Tom. 9 pag. 315,

^ d) Sous Henri III.

(e) Henri Ul & Henri IV,

Tome Kïk ZZzt
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qui règne fur nos têtes fon glorieux héritage , fi Dieu n'avoit

béni les armes de Henri le Grand. C'eft
, pour le dire en un

mot > être l'ennemi de Dieu & des hommes. Bellarmin compte

jufqu'à dix-huit Papes depuis Grégoire VII , qui ont entre-

pris de dépofer les Rois , & jufqu'à feize ou dix-fept Rois ou

Empereurs que les Papes ont voulu dépofféder de leurs Etats,

Cinq de nos Rois > Philippe I
} Philippe le Bel , Louis XII ,

Henri III & Henri IV font de ce nombre. Eh ! que les Ca-

tholiques ne s'imaginent pas que les Princes , en demeurant

attachés à la foi
,
n'ayent rien à craindre de la Cour de Rome.

Nos Rois Philippe I
,
Philippe le Bel , Louis XII , Henri III

étoient-ils hérétiques ? L'Empereur Henri IV dépofé par Gré-

goire VII étoit~il hérétique ï Henri V , Frédéric II avoient-ils

apoftafié l

quelques
Les peuples , toutes les Nations , tous les hommes font in-

encore ' "appTo^er dignes de cette conduite de la Cour de Rome. Si quelques

ucou^^Romt! Italiens fujets du Pape parlent autrement, c'eft parce que le

Pape eft Monarque dans le temporel des Etats de TEglife ;

c'eft à leur Souverain qu'ils obéifïent , c'eft fous la loi de l'Etat

qu'ils plient, & nul n'oferoit dire dans ce pays là que le Pape

n'eft pas infaillible , & qu'il n'a pas le pouvoir de dépofer les

Rois. Si des Eccléfiaftiques foutiennent cette étrange opi-

nion p c'eft ou par la même raifon , ou parce que le Pape dif-

-tribue des Bénéfices & d'autres grâces. Si enfin les circonftan-

*ces où les hommes fe trouvent
,
fufpendent quelquefois le

témoignage de la vérité , elle n'en eft pas moins au fond de

leurs cœurs , elle ne fe montre pas avec moins d'éclat à leurs

efprits , & elle ne fe manifefte pas moins dans les occafions

où elle peut écîore avec liberté.

*
rEgîirè

Gardons-nous bien de faire à l'Eglife unîverfelle l'injure de
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1

lui attribuer la prétention monftrueufe des Papes. tfat^tSi
La Sentence prononcée par Innocent IV contre l'Empe-

<
*
ueftioû-

reur Frédéric dans le Concile de Lyon , s'y trouve fans la

claufe ordinaire de l'approbation du Concile. Au lieu de la

claufe ordinaire : facro approbante Concilio , il y a facro prœfente

Çoncilio,

On ne peut faire la même réponfe par rapport au Décret du

grand Concile de Latran contre les Princes fauteurs d'hérétn

ques , ni par rapport aux deux Décrets du Concile de Cons-

tance (a), qui déclarent excommuniés ceux qui en viole-

roient les Statuts , foit Rois
,
Empereurs

,
Papes , Cardinaux

,

Princes , &c. ôc privés de leurs Bénéfices , Charges 6c Dignités

Eccléfiaftiques & féculieres : le Décret du grand Concile de

Latran, paroît encore bien plus formel. Voici comme l'Hif-

torien de l'Eglifé l'a traduit. *> Les PuhTances Séculières feront

*> averties , & s'il eft befoin , contraintes par Cenfures , de prê-

» ter ferment publiquement
,

qu'ils chalTeront de leurs terres

» tous les hérétiques notés par l'Eglifé. Que fi le Seigneur tem-

» porel étant admonefté
,
néglige d'en purger fa terre , il fera

y> excommunié par le Métropolitain & fes comprovinciaux ;

*> & s'il ne fatisfait dans l'an , on en avertira le Pape , afin qu'il

» déclare fes valTaux abfous du ferment de fidélité , & qu'il

*> expofe fa terre à la conquête des Catholiques pour la pofle-

*» der paifiblement
,
après en avoir chaffé les hérétiques , & les

» conferver dans la pureté de la foi, fauf le droit du Seigneur

principal, pourvu que lui-même n'apporte aucun obftacie a

*> l'exécution de ce Décret (b). Ce Canon, comme on le

voit , eft encore bien plus fort que les deux Décrets du Con-

(a) L'un delà 14
e

, & l'autre de la 17
e

. Seffion.

(b) Fleury, Hift. Eccléfiaftique 3
e

. Canon 1. 77. N. 47, Tom. 16.

ZZzzij
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cile de Confiance : celui-ci menace , à la vérité, de la priva-

tion des Charges ôc Dignités , les Rois, Princes & Empereurs

qui s'oppoferont à ces Décrets , mais il ne donne pas au Pape le

droit de difpofer de leurs Etats, ôc nereconnoît pas qu'il puifle

abfoudre leurs fujets du ferment de fidélité
y & c'eft ce que

fait le Concile de Latran.

Quelques-uns de nos Théologiens prétendent que les Con-

ciles qui ont fait ces Décrets, n'ont eu en vue que les Prin-

ces qui avoient des fiefs relevans de l'Etat Eccléfiaftique; mais

le grand BofTuet reconnoît avec raifon qu'ils font généraux ( c ).

Cela eft bien clair par rapport au Concile de Confiance , &
cela ne l'eft pas moins par rapport au Concile^de Latran. Il eft

même à ^marquer que le Décret de ce Concile eft fait princi-

palement par rapport à Raymond le vieux, Comte de Toulou-
fe , vafTal du Roi de France

,
lequel favorifoit les Albigeois. Le

Pape Innocent III , dans ce Concile
, dépouilla ce Prince de

fes Etats , & les donna à Simon de Montfort , à la charge d'y

pourfuivre les hérétiques, & d'y conferver la Foi Catholique.

Lors donc que le Concile dit dans le fameux Décret qu'on

vient de rapporter , que le Seigneur principal perdra lui-même

îe droit qu'il a fur les terres des hérétiques, lefquelles le Pape

donnera à des Catholiques, fuppofé que ce Seigneur principal

mette obftacle à l'exécution de ce Décret, c'eft dire bien net-

tement
, que Ci le Roi de France, par exemple, vouloit em-

pêcher Simon de Monfort d'entrer en poffeiïion du Comté de

Touloufe, & y maintenir Raymond le vieux, lui Roi de Fran-

ce perdroit le droit qu'il avoit fur ce Comté. Il faut donc avouer

(a) Non défunt qui putent ea qua in his Conciliis de jeudis âecernuntur , ad feudos
Ecclefiaflicos tantum pertinere , nos generatim dïEla ad omnes pertinere non refiigimus,

BofTuet
, Defenf. Cleri Gall. pag. 2. L. 8. C. 4.
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détonne foi que ce Décret regarde non-feulement les Prin-

ces feudataires du Saint Siège , mais encore tous ceux qui

favoriferoient les hérétiques.

Ces Décrets étoient faits de concert avec la Puiffance Tem-
porelle

y & il refte à fçavoir pourquoi les Princes y confen-

toient. La vraie raifon eft celle que donne l'Hiftorien de

l'Eglife ,
lorfqu'il parle des effets qu'avoient produit les mau-

vaifes études dans les fiecles dont il s'agit. Cé judicieux Hif-

torien
,

parlant de la frivole allégorie des deux glaives > fur

laquelle les Do&eurs de l'Eglife appuyoient le prétendu pou-

voir du Pape pour dépofer les Rois & les Princes remarque

que ce qui eft de plus furprenant » c'eft que les Princes eux-

*> mêmes & ceux qui les defendoient ne la xejettoient pas 9 ils

*> fe contentoient d'en reftreindre les conféquences. C'étoit

*> (ajoute cet Hiftorien) l'effet de l'ignorance craffe des Laï-

*> ques qui les rendoit efclaves des Clercs pour ce qui regar-

da doit les lettres & la doctrine. Or ces Clercs avoient tous

» étudiés aux mêmes Ecoles , & puifé la même doctrine dans

90 les mêmes livres. Delà vient (continue le même Hiftorien
)

» que les partifans de l'Empereur Henri IV contre le Pape

*> Grégoire VII , fe retranchoient à dire qu'il ne pouvoit être

» excommunié , convenant que s'il l'eût été } il devoit perdre

*> l'Empire. Frédéric 1 1 > fe fournettoit au jugement du Con-

» cile univerfelj & convenoit que s'il étoit convaincu des

» crimes qu'on lui imputoit , particulièrement d'héréfie , il

» méritoit d'être ddpofé. Le Confeil de S. Louis n'en fçavoit

pas davantage, ôc abandonnoit Frédéric au cas qu'il fût cou-

v> pable ; ôc voilà jufqu'où vont les effets des mauvaifes étu-.

>= des (a),

ia) Ve
. Difcoursi
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Ce mal venoit principalement du Moine Gratien
9 "dont le

Recueil fur les Canons a été le feul qu'on ait fuivi dans les

Ecoles & dans les Tribunaux pendant quatre fiecles , comme
le dit encore l'Hiftorien de l'Eglife (a). Car ce fut fur cet Au*

teur que les Canoniftes établirent cette maxime
, que les héré-

tiques n'ont droit de rien pojpder > ainfi que le remarque le

même Hiftorien ( b ). » Suivant cette nouvelle maxime (dit-il)

*> le crime d'héréfie emporte perte de biens , droits > Seigneu-

rs ries , même à l'égard des Souverains. On en aceufoit tou-

*> jours ceux qu'on vouloit perdre , comme l'Empereur Fré-

*> deric II
,
Mainfroy & tant d'autres , fur quoi on ne man-

*> quoit pas de prétextes. Car après avoir excommunié un

» Prince , & mis fon Etat en interdit , s'il méprifoit les Cen-

furesj comme il faifoit le plus fouvent, on l'accufoit de ne

*> pas croire la puiffance des clefs , & dès-lors on le tenoit

» pour hérétique, On jugeoit de même de tout particulier qui

*> fouffroit un an l'excommunication , fans fe mettre en de-

» voir de fe faire abfoudre ». Voilà juftement la maxime qui

fe trouve établie dans le troifieme Canon du Concile de La-

tran , que fi un Prince foufFre un an l'excommunication fans

fe faire abfoudre , il perdra fon Etat que le Pape donnera à

Un autre.

Les Princes s'en rapportant pour les lettres & pour la doc-

trine à des Clercs qui avoient tous étudié aux mêmes Ecoles,

c'eft-à-dire dans le Décret de Gratien où ils avoient puifé ces

maximes }
il n'y a pas lieu de s'étonner que ces Princes confen-

tiffent à de pareils Décrets ; il faut avouer cependant ,
que ces

principes outrés fur l'excommunication y étoient encore plus

(a) III
e
. Difcours,

( b ) VIIe . Difçpurs,
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anciens que Gratien , & qu'ils ont fervi de fondement à l'er-

reur que Grégoire VII a enfeignée le premier : fçavoir que le

Pape a droit de difpofer des Royaumes & des Etats des Prin-

ces & de les dépofer. »I1 fonda (c'eft toujours l'Hiftorien de

m l'Eglife qui parle) (a) cette prétention principalement fur l'ex-

» communication, on doit éviter les excommuniés, n'avoir

» aucun commerce avec eux, ne pas même leur dire bon jour*

» fuivant l'Apôtre. Donc un Prince excommunié doit être

* abandonné de tout le monde , il n'eft plus permis de lui

59 obéir, de recevoir fes ordres, de l'approcher; il eft exclus

» de toute fociété avec les Chrétiens. Il eft vrai que Grégoi-

» re VII n'a jamais fait aucune décifion fur ce point, Dieu ne

» l'a pas permis, il n'a prononcé formellement dans aucun

*> Concile , ni par aucune Décretale , que le Pape a droit de

» dépofer les Rois ; mais il l'a fupofé pour confiant, comme
» d'autres maximes aufli peu fondées qu'il croyoit certaines.

» Il a commencé par les faits ôc par l'exécution , ôc il faut

» avouer qu'on étoit alors tellement prévenu de ces maximes,

*> que les défenfeurs du Roi Henri fe retranchoient à dire

» qu'un Souverain ne pouvoit être excommunié.

Après cela , il ne faut plus être fi furpris du progrès que fît

pendant quelque tems cette erreur du pouvoir que le Pape

s'attribuoit fur le temporel , ôc fi les Scholaftiques s'y font laif-

fés entraîner. BofTuet, l'une des grandes lumières de l'Eglife

de France , ne fait pas difficulté de les abandonner fur ce

point, & faint Thomas aufTi-bien que les autres, parce qu'il -

n'y a pas effectivement moyen de les exeufer d'erreur (6).

(a) IIIe. Difcours.

(t> ) Defenf. Cler. GaJl. 1. 8. c. i$.
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Que la Cour de Rome ait fait mettre dans le Décret de

Gratien (a) plufieurs Chapitres où l'on voit que les Papes des

derniers fiecles ont difpenfé les fujets du ferment de fidélité

envers leurs Souverains , & ordonné aux Evêques de fe fervir

du glaive fpirituel & temporel pour recouvrer les biens Ecclé-

fiaftiques. Qu'elle ait fait glifler dans les Canons des Conciles

qui ne font pas reconnus inconteftablement pour GEcuméni-

ques y
des expreflions propres à favorifer les prétentions des

Papes fur le temporel des Princes. Que dans le grand Concile

de Latran & dans celui de Confiance , elle ait obtenu des

Princes un confentement relatif aux circonftances , il ne ré-

fuite delà autre chofe > fi ce n'eft que les Papes s'étoient mis

en poiTefïîon d'abfoudre les fujets du ferment de fidélité. On»

ne peut douter du fait , c'eft une pofTeffion dé quelques an*

nées ; mais le droit refte toujours à examiner.

Dans le droit, trois moyens font infaillibles.

I. C'eft un principe reconnu de tous les Théologiens , que

nul dogme n'eft reçu dans l'Eglifc, s'il n'eft défini comme tel

& adreffé aux fidèles avec obligation de le croire ( b ). Les par-

tifans les plus outrés de la prétention des Papes ne l'ont jamais

foutenue comme doctrine appartenante à la foi , & elle n'a

jamais été définie comme telle. Ni le Concile de Confiance*

>

ni le grand Concile de Latran n'ont penfé à faire un dogme

de cette conféquence , ni à le prefcrire.

II. Ce qui rend les Décrets des Conciles de Confiance & de

Latran légitimes , c'eft qu'ils étoient faits de concert avec la

Puiftance Temporelle. Les AmbafTadeurs des Souverains qui

afliftoient à ces Conciles , ont confenti à ces Décrets au nom

(a) Causa. i$. Quœfî. 6.

( b ) Melcbior Canus , lib. 5. bell. lib. 4 de Rep. Ç,
•*

de
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de leurs maîtres. Ce' feroit une entreprife injufte de la part

d'un Concile
,

que de prétendre de'pouiller de quelque

chofe la Puiflance temporel pour quelque crime , & de priver

quelqu'un d'un bien temporel pour quelque mauvaife action

,

fans être autorifé à le faire par la Puiflance temporelle qui

feule a le droit de difpofer des biens temporels ; mais lorfqu'un

Concile eft autorifé à le faire par cette Puiflance même , ce

n'eft plus une injuftice. Tout le monde fçait la maxime qu'on

ne fait pas injure à celui qui confent(a) ; il eft vrai que les

Princes qui confentoient à perdre leurs Etats & leurs dignités,

au cas qu'ils vimTent à enfreindre les Décrets du Concile , ne

le faifoient qu'en fuppofant par erreur, que l'excommunica-

tion qui étoit la feule peine qui fût du reffort de l'Eglife, les

dépouilloit du droit qu'ils avoient à leurs Dignités; mais cette

faufle opinion étoit plus ancienne que les Conciles > le but

des Décrets dont il s'agit , n'étoit pas de l'établir ni de la déci-

der , c'étoit feulement de prefcrire > pour le bien de l'Eglife

,

de certaines actions & de faire de certains Réglemens bons ôc

juftes en foi.

III. Ce qui. tranche toute difficulté , c'eft qu'il s'agit dans

la prétention des Papes > d'une difpofition de difcipline, fur

quoi l'Eglife n'a point reçu de privilège d'infaillibilité (b).

fUn Pri nce ne fcauroit trop mefurer fes démarches avec xxxv.
*

• Les exemple 1

; de

la Cour de Rome. Elle met tout à profit. Ce qu'on fait par q»?i<i«« ¥t™?*
1 x r qui cnt fa 01 îfeiles

inadvertance ou par refpecl: pour la Religion, devient, dans patentions du p'a-

r r r o ' > pe , ne prouvent

fes mains , un exemple par lequel elle prétend juftiner fes
rkn*

prétentions ; mais les conféquences éloignées ne prouvent

rien.

(a.) Volenti non fit injuria.

{k) Dupin, Dillert, Hift. pag. 550 & 571; Gui Coquille pag. 9a.

Tome K*tï. AAaaa
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Les Papes ne peuvent pas non plus tirer avantage des dé-

marches directes que l'intérêt a dictées à quelques Princes qui

couvrant leur cupidité particulière du prétexte de leur obéif-

fance envers le faint Siège
}

fe font portés à favorifer une pré-

tention qui étoit fi contraire aux Souverains en général. Les

entreprifes de la Cour de Rome ont été dans tous les tems

mal reeues par les Princes qui n'y ont eu aucun intérêt , Ôc

elles , feront toujours blâmées par ceux qui ne fe trouveront

pas en état d'en profiter. Mais les Souverains qui ont pu en

tirer avantage , les ont regardées d'un autre œil , & fans beau-

coup s'embarr aller des conféquences pour l'avenir, occupés

fimplement du préfent > fe font quelquefois déterminés à pro-

fiter de l'occafion pour augmenter leur puiffance. Les varia-

tions qu'on trouve dans la conduite des Princes , à l'égard des

Papes , tantôt pour faire valoir l'autorité du faint Siège > & tan-

tôt pour s'y oppofer
}

n'ont point d'autre fource. Quand Fer-

dinand d'Arragon voulut ufurper la Navarre , il reconnut que

la Cour de Rome avoit droit de difpofer des Couronnes , & il

fe rendit l'exécuteur des Décrets de Rome contre Jean d'Al-

bret ; mais lorfque Grégoire XIII prétendit que la Couronne

de Portugal , vacante par la mort du Cardinal-Roi Henry
,

étoit dévolue au faint Siège , comme dépouille d'un membre

du facré Collège > il eut beau envoyer un Légat (a) y & s'op-

pofer à la prife de poffelfion de Philippe II , les prières du faint

Siège furent méprifées , & ne retardèrent pas la conquête du

Portugal d'une heure.

Les faits particuliers en cette matière , font de foibles preu-

ves pour appuyer une prétention qu'il feroit à fouhaiter , mê-

me pour la Cour de Rome
;
qui n'eût jamais été formée» Il

(a) Le Cardinal Riucu»,
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n eft pas queftion de fçavoir ce qui a été fait , mais ce qui a dû

l'être (a).

H paroît par mille endroits de l'Ecriture/ que Jefus-Chrift xxxvi.
r '

11 \ r A * T1 Jefus-Chiiftn'a

n'a donné aucune puiflance temporelle a les Apôtres. Il donné aucune puif-

. . fance temporelle

leur a déclaré que le gouvernement de ion Eghfe ne devoit fes Apôtres,

reflembler en rien à celui des Rois ( b ). Il nous a appris que

fon Royaume n'étoit pas de ce monde , & que s'il en eût été ,

il feferoit fervi de foldats comme les Rois, mais que c'eft

parce qu'il n'en étoit pas , que fes Miniftres ne dévoient pas

s'oppofer aux ordres de la Puiffance temporelle (c).

Un Juif fe préfenta un jour à Jefus-Chrift , & lui dit : Maî-

tre , ordonne^ à mon frère de partager avec moi l'héritage. Jefus-

Chrift lui répondit : homme, qui ejl-ce qui m'a établi Juge ou

arbitre entre vous deux (d) ? Il n'étoit pas queftion de détrôner

un Souverain , de difpofer de fa Couronne en faveur d'un au-

tre , de faire paffer un domaine de la tête du légitime proprié-

taire fur celle d'un ufurpateur qui cherchoit à l'envahir. Ce

n'eft pas aufti fur l'injuftice de la demande que le refus de No-

tre Seigneur eft fondé. Il ne s'agilfoit que d'un partage raifon-

nable à faire entre deux frères, dont l'un vouloit s'attribuer

toute la fucceftîon paternelle, & c'eft uniquement parce que

Jefus-Chrift n'étoit pas venu au monde pour être juge des cho-

ies temporelles ,
qu'il rejetta la demande qui lui étoit faite.

Saint Ambroife fur ce lieu , dit que Jefus-Chrift a raifon de

(a) Verum ne dicas fie aSlum ejfe fœpe numéro, fedhoc fierific decere. Aul. Gell.

î. 10. C. 19.

(£) Reges gentium dominantur eorum , vos autem non fie. Luc Chap. 22. ^. 25 ;

Math. Chap. 20 22 ; Marc Chap. 10. 43.

( c ) Regnum meum non efl de hoc mundo. Si ex hoc mundo effet regnum meum ,

miniflri mei utique decet tarent ut non traderer Judceis , nunc autem regnum meum
non ef! hinc. Joan. Ch. 28. 36.

(d ) Magifler , die fratri meo ut dividat meum hcereditatem ; at Me dixit : hom»

quis me confiituit judietm aut diviforem intef vos ? S. Luc Chap. - 12 ^. 13.

A Aaaaij
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refufer d'être juge des affaires temporelles, étant defcendu

pour des chofes céleftes
(
a). Celui, dit S. Bonaventure

,
que

Dieu avoit envoyé pour diftribuer les biens fpirituels, refufoit

avec raifon de faire le partage des biens temporels (b).

On voulut faire Jefus-Chrift Roi , & il fe cacha ( c ).

Il ordonna qu'on payât le tribut à Céfar , en rendant à Dieu

ce qui eft à Dieu.

Il eft vrai qu'il nous apprend que toute puiffance lui a été*

donnée , mais ce n'eft que du pouvoir fpirituel qu'il parle

,

comme le prouve la fuite de fondifcours, & il n'en donne

point d'autre à fes Apôtres ( à ). Tout ce que Jefus-Chrift a fait

d'autorité , il l'a fait , non par un pouvoir humain mais divin.

Lorfqu'il chaffa du Temple les gens qui y trafiquoient , le fouet

dont il fe fervit , étoit un ligne & non pas un inftrument de la*

colère divine. Dans une autre occafion , la falive & l'huile

étpient des marques de guérifon & non pas de véritables re-

mèdes.

xxxvn. Les Apôtres, inftruits par leur divin Maître, ont enfeigné

pôtrcs.
"
fa do&rine aux premiers fidèles > & ils leur ont fait une obli-

gation de confcience d'être fournis aux Puiffances de la terre

,

de leur garder une entière fidélité , de payer les tributs , de

prier pour les Rois & pour ceux qui étoient élevés en dignité.

Aufli jamais les Empereurs idolâtres n'ont trouvé de fujets

plus fournis , de citoyens plus zélés , & de foldats plus dé-

voués à la défenfe de l'Empire
,
que parmi les Chrétiens.

( a ) Bene terrena déclinât qui propter cxlejîia tantum defcenderat , nec dignatur

judex ejfe Litium & arbiter facultatum.

b Quia Deus mi/erat eum ad jpiritualia communicanda , ideb defcendere reçus

ab at ad temporalia.

(c) S. Joan. C. 6. a<|. IÇ.

(d) Euntes ergo docete omnes gentes } baptisantes eos in nomine Patris, & Filu ,

& Spiritûs Sanéîi , docentes eos jervare omnia qutzcumque mandavi vobis i & ecce vobif-

cum fum omnibus diebus ufque ad conjummationem fœculi.
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Honorez Dieu & le Roi , dit Théophile ( a ) , & ne leur dé-

fobéiffez jamais.

Athénagore. (b) parle ainfi aux Empereurs: «Votre Gou- J2^2iT.
» vernement eft tel, qu'en y faifant attention on peut fe for-, j^^j™ pce~

*> mer une idée de gouvernement célefte ; car de même que

*> tout eft fous la puilîance de Dieu &. de fon Verbe , auiïi

» tout vous eft -il fournis.

Combien l'antiquité Eccléfiaftique étoit-elle éloignée de

ces chimériques prétentions des Papes modernes ! Nous ref-

» pectons l'Empereur (difoit Tertulien) comme celui qui eft

*> le fécond après Dieu
, qui tient de Dieu tout ce qu'il eft., ÔC

» qui n'eft inférieur qu'à Dieu feul
(
c).

La doctrine d'Origene revient à celle de Tertulien ( à ).

Loin de croire que le Pape peut dépofer les Princes , les ^xxxix.

Pères étoient perfuadés que les Chrétiens ne dévoient oppofer ta du quatrième

qu'une humble patience aux perfécutions des Princes , en at-

tendant le jugement de Dieu. C'eft la doctrine de Lactance ( e ).

Saint Athanafe , Patriarche d'Alexandrie 3 n'eft occupé dans

fes Apologies, qu'àfe juftifier des calomnies , dont les Arriens

le chargeoient auprès de l'Empereur, à qui on vouloit faire

croire que le Saint fe mêloit des affaires d'Etat.

On ne foupçonnera pas le grand Ofius d'avoir méconnu les

droits de ïÉglife. Il fixe exactement les bornes des deux Puif-

fances
,

lorfqu'il donne ce confeil à l'Empereur Conftance :

fa Ne vous mêlez point des chofes Eccléfiaftiques. Dieu vous

Dans le premier livre de fon ouvrage contre les ennemis de la Religion

Chrétienne pag. 77.

( b Dans Ion Apologie pag. 17.

( c Colimus Imperato,rem ut hominem à Deo fecundum s & quldquid efl
-à

Deo confecutum , & Jolo> Deo minorent 3 hoc & ipfe volet
, fie enim omnibus major ejl ,

dum folo vero Deo mino<r efl. Tertul!. ad fcapul. N.
( d) Sur l'Epitre aux Romains Çag. 397.
(O P. 534-
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» a mis l'Empire entre les mains, &. il nous a confié le foin de

*> fon Eglife ; ôc comme ce ferait contredire fa volonté que

» d'entreprendre fur votre pouvoir ; auiïi feriez-vous coupable

*> fi vous vouliez attirer à vous la connoifTance des affaires de

*> l'Eglife {a).

Saint Bafile le Grand , Evêque de Céfarée n'oppofe que la

prière & la patience aux violences de l'Empereur Valens.

Optât s'exprima à peu près comme Tertulien depuis que les

Empereurs eurent embraffé la Religion Chrétienne. » L/Em-

*> pereur (dit ce Pere de l'Eglife) n'a au-deiTus de lui que Dieu

» qui Ta fait Empereur ; & S» Paul enfeigne avec rai fon , qu'il

» faut prier pour les Rois ôc pour les PuhTances
, quand même

*> ils vivroient en Payens ( b ).

Saint Ambroife ,
Archevêque de Milan

,
penfoit que les

Rois ne pouvoient être punis que de Dieu ( c ). Les richelTes

de l'Eglife , félon lui , c'eft la foi , & elle ne polTede que ce-

la (d). » Quand on me fera violence (difoit-il) je ne fçais ce

*> que c'eft que de réfifter. Je puis pleurer, je puis gémir con-

» tre les armes , contre les foldats , contre les Goths , mes

>5 larmes font mes armes , ce font là les feules défenfes des

» Evêques , & je ne dois ni ne puis en aucune manière me dé-

» fendre
( e). Ce Saint, fermant la porte de fon Eglife à Théo-

dofe , après le maffacre de Theflalonique , ne 1 ailla pas de

(#) Dans faint Athanafe pag. 371.

( b ) Super Imperatorem non eft nifi folus Deus qui fecit Imperatorem ...... meritb

Paulus docet orandutn effe pro' Regibus & Potefiatibus , etiam fi talis effet Imperator

qui gentiliter viveret. Optât pag. 66 & 67.

( c Sequitur : Tibi foli peccavi. Rex utique erat , nullis ipfe legibus tenebatur ,

quia liberi funt Reges à vinculis delitïorum. Neque enïm ullis ad pœnam vocantur legi-

bus , tuti fub Imperii poteflate 3 homini ergo non peccavit , cui non tenebatur obno~

xius. Amb. Tom. 1. pag. 692.

( d) Tome 2. pag. 837. Nihil Ecclefia fibi nifi fidem pojfidet.

(e ) In Orat. ad /4uxent„

j
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prêcher l'obéiiïance qu'on devoit à cet Empereur.

Saint Auguftin enfeigne qu'il n'y a que Dieu qui ait droit de xjt.

donner les Empires. » N'attribuons (dit ce Pere) qu'au feul res ^"ui^La»-

» vrai Dieu le pouvoir de donner les Royaumes & les Empires,

» ce n'eft qu'aux feuls juftes qu'il donne la félicité du Royau-

» me des Cieux ; mais pour les Royaumes de îa terre, il les

» donne comme il lui plaît , aux juftes & aux impies, quoique

*> rien d'injufte ne puilTe lui plaire ( a ).

Saint Léon, Pape, ne menace pas Théodofe le jeune de

le priver de l'Empire, s'il continue de prendre la protection de

l'héréfiarque Eutychés; mais il prie , il foliicite, il demande,

jufqu'à la mort de cet Empereur , la tenue d'un Concile géné-

ral pour rectifier ce qui avoit été fait dans le Conciliabule

d'Ephèfe.

Saint Chryfoftôme dit que c'eft aux Rois & non pas aux

Evêques de gouverner, en impofant quelque nécefïité qui

vienne de la puilTance humaine. Il n'eft pas permis, dit- il

ailleurs, aux Princes Chrétiens d'ufer de la force pour corriger

les pécheurs. Les Juges féculiers exercent ce pouvoir fur ceux

qui font du mal & que l'on découvre avoir violé les Loix , ils

les contraignent , bon gré* mal gré qu'ils en ayent , à ne pas

vivre à leur fantaifie; mais pour nous, nous devons travailler

à rendre meilleurs de tels gens , en les perfuadant & non pas

en les forçant , car les Loix ne nous ont pas donné ce pouvoir

pour réprimer les pécheurs , ôc quand même elles nous l'au-

roient donné ^ ce feroit en vain que nous voudrions l'exercer

,

puifque Dieu couronne, non ceux qui s'abftiennent de pécher

par crainte, mais ceux qui s'en abftiennent volontairement. Il

'

( a ) Qutz cum ita. funt s non tribuamus dandi regni atque Imperii potejîatem nifi

Deo vero , qui dat felicitatem in regno ctzlorum foiis piis
, regnum vero terrenum 6»

pus 6« impiis 3 Jicuti plaça , cui nihil placet injujîè. Tom. 7, pag. 138.

/
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faut donc que nous prenions beaucoup de peine , & que nous

ufions de beaucoup d'adrefle pour engager ces malades fpiri-

tuels à venir eux-mêmes fe faire guérir par les Prêtres. «Tout
*> le monde (dit ce Saint dans un autre endroit (a)) doit être

» fournis aux Puiifances. Ce précepte eft pour les Prêtres ôc

*> pour les Moines. Quand bien même vous feriez Apôtre ,

™ Evangélifte ou Prophète ; en un mot qui que vous foyez
,

*> vous êtes obligés de vous foumettre aux Puiffances.

Soit Prêtre > fait Evêque, ou Moine, foye\ fournis aux Pu'ifc

fances , dit Théodoret ( b ).

Arnobe
, interprétant ces paroles du Pfeaume ; Tai péché à

vous feul y en donne une interprétation bien éloignée de l'opi-

nion qui conftitue les Papes Juges des Souverains dans le

temporel (ç). Pourquoi David n'avoit-il péché qu'à Dieu?

Parce qu'il étoit Roi
, qu'il ne craignoit perfonne que Dieu ,

& qu'il n'avoit que Dieu au-delfus de lui.

Félix .III
, fuppliant l'Empereur Zenon de confentir qu'on

effaçât des Diptyques le nom d'Achaïe , lui parle un langage

bien différent de celui des Papes
,
qui ont voulu foumettre

les Couronnes à leur Thiare (d).

Quoique du tems de Gélafe
5

la Cour de Rome portât déjà

bien haut fes prétentions , elle ne fongeoit pourtant pas encore

à diminuer l'autorité des Princes. Ce Pape convenoit que

(a) Dans l'Homélie 23 fur le Chap. 13 de faint Paul.

( b ) Tom. pag. 99.
(c) Tibi foti peccavi. 6e . ver/, du Pf. 50. Omnis qui fub judicio vïvlt cum delu

querit
,
peccat Deo > peccat & legibus mundi. Hic autem Kex fub nullo alio , riifi

fub folo Deo agens ipfum fuper potefiatem fuam metuens , Deo Joli peccavit.

i d ) Hcec ego , Rêverendiffime Pnnceps , Beati Pétri qualifcumque Vicarius , non

autoritate velut Apoflolicz poteflatis extorqueo , fed tanquam follicitus pater falute-m

projperitatemque clementtjjimi filii manere cupiens , diuturnam fidelitatem imploro

Neque , v.enerande fili , refpuas fupplicantem ; aeve mtarn yelis. diffimulare- perjoriam,

. Concil. Tom. 4. pag. 1087.

l'Egife
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rEglife n'avoit aucune autorité dans les affaires civiles. En écri-

vant à l'Empereur Anaftafe , il lui parle ainfi ( a): » Augufte ,

*> Empereur , l'autorité des Pontifes 6c la puiÏÏance des Rois

» gouvernent principalement le monde. Vous favez, très-clé-

53 ment fils , que quoique vous teniez le premier rang dans

» l'Empire, vous baiflez toutefois la tête devant les Minifties

*> des chofes divines , en ce qui concerne la Religion. C'eft à eux
*> que vous vous adreflez pour être fauvé. Ce font eux qui vous

» admettent à la participation des divins Myfteres ; ôc s'ils font

» les premiers à donner l'exemple de la foumifiion aux loix

» que vous faites , avec quelle affe&ion devez-vous vous fou-

99 mettre de votre côté à ce qu'ils ordonnent pour la légitime

» adminiftration des Sacremens. . . . Jefus-Chrift dit encore le

» même Pape, a réglé par une fage ôc admirable difpofitian,

» ce qui çonvenoit au falut des fiens , dans le deffein de les

» fauver par le remède de l'humilité , ôc de les défendre con-

» tre le piège de l'orgueil , il a tellement diftingué les devoirs

» des deux Puiffances , ôc affigné à chacune les fondions 6c

» les honneurs qui lui font propres ,
que les Empereurs Chré-

» tiens ont befoin des Pontifes pour le falut éternel , ôc que

•? les Pontifes fuivent les Loix Impériales pour le cours des

»? chofes temporelles. Jefus-Chrift l'a ainfi ordonné , afin que

» les fondions fpirituelies fuffent très-diftinguées des entrepri-

» fes humaines , ôc que celui qui eft enrôlé dans la milice de

» Dieu, ne s'ingérât point dans les affaires du fiecle (b).

(4) GeUf. Ep. 9. ad Artaftaf. Imp. 1132 6- 1182.

(b) G.alus de Vlnc. Anath. Chriflus memor fragilitatis humant , quodfuorum faluù
congrueret difpenfaùone magnified temperans. Sic afiionibus propriis dignitatibufque

diftinttis utriufyw diferevit
, juox voient medicinali humilitate fihari, non humand

fuperbid rurfus intercipi : ut & Chrifliani Imperatores pro aternd vitd Pontificibus indi-
gerent & Pontifices pro temporalium curfu rerum

,
Imperia'àbus difpofitionibus uteren-

tur ; quatenus JpiritaJis aftio à carnalibus dijîarçù incurfibus , 6" ideb militari* Deo. mi~
nimè fe negotiis p&eularibus impliçaret*

Tome KM. BBbbb
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xt t.

p
Quoique l'apologie de Symmaque contre l'Empereur Anaf-

m du fuicme fie- tafe f ]t écrite d'un ftyle bien amer, ce Pape convient que

l'Empereur ne doit rendre compte de les a&ions a aucun mor-

tel i & il ajoute: Vous ave\ ïaiminifiration des chofis temporel-

les y G îîous fommes les dtfpenfateurs des chofes fpirituelles (a).

Voilà les bornes des deux Puiflances bien marquées.

Saint Fulgence attefte qu'il n'y a rien de plus élevé dans le

fiecle que l'Empereur (b).

Caflfiodore ( c) n'explique pas ces paroles : J'ai péché à vous

feul , autrement que S. Ambroife ôc qu'Arnobe.

Agapet , Diacre de Conftantinople , dit à l'Empereur Jufti-

nien > dans les avértirlemens qu'il lui donne > qu'il relfemble

à Dieu par fon pouvoir
,

puifqu'il n'y a perfonne fur la terre

plus élevé que lui (d).

Le Pape Pelage premier , écrivant à Childebert qui lui

avoit demandé fa profefïion de foi , reconnoît qu'il eft obligé

de le faire , parce que le précepte d'être fournis aux Princes

regarde autant le Pape que les autres hommes (e).

Quelle eft la doctrine de S. Grégoire, Evêque de Tours;

parlant à Chilpéric fur l'affaire de Prétextât. *> Si quelqu'un de

» nous a bleiTé la Juftice , vous pouvez le punir ; mais fi vous

« la violez vous-même ,
qui vous corrigera ? Nous vous fai-

» fons des remontrances ; mais vous ne les écoutez qu'autant

» que vous le voulez. Si vous n'y avez pas égard, qui vous con-

( a )
Symmac. Apologet. advcrfus Anafiaf. Ep. 6.

( b )
Quantum autem pertirtet ad hujus temporis vitam

, confiât quia in Ecclejiâ

nemo Pontiûce potior , & in faculo nemo Chrifliano Imperatore celjîor invenitur. pag,

691. C 25.

(c' Tom. 2,. pag. 170.

{d) Bibl. pat. Tom. iz. pag. 610.

(e) Quibusms etiam fubditos ejfe fantîa Scriptura 'pracipiunt, Concil. Tom. 5;

pag. 803.

y
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» damnera , fi ce n'eft celui qui eft la Juftice même (a) ?

S. Grégoire le Grand reconnoît qu'il étoit fous la dépen- XLir«

1
Autorité de* Pc-

dance de i Jimpereur , & que l'Empereur ne reconnoiflbit r

fi

c

e

s

cle

du feP»ertie

point de fupérieur (b). Il appelle l'Empereur fon Seigneur

& il fe dit fon Serviteur. Grégoire eft le premier des Papes
qui a pris le titre de Serviteur des Serviteurs de Dieu , & ce
titre devenu glorieux en fon humilité , n'a été refufé par au-

cun de fes Succe/feurs. Ce faint Pontife prenoit ce titre à la

lettre ; mais quelques-uns de fes SuccelTeurs ont voulu mar-
quer par là une dignité fouveraine

, prenant en un fens ridi-

cule ces paroles qui fe trouvent dans les trois Evangéliftes (c) :

Que celui qui eft le plus grand d'entre vous enfoit comme le Servi

teur. Alors les Evêques s appelaient Papes , ou Pères } Pon-
tifes Apoftoliques. &c. Tous ces titres étoient communs à

tous les Evêques , comme on le voit dans les ouvrages des

anciens Auteurs Eccléfiaftiques. Ce ne fut que vers la fin du
onzième fiecle que Grégoire VII , dans un Concile tenu à

Rome
, ordonna que le nom de Pape demeureroit propre au feul

Evêque de Rome, & c'eft ce que l'ufage a autorifé en Occident ;

car en Orient, on donne encore ce nom aux fimples Prêtres.

{a) Si quls de nobis , ô Rex , juflitia tramitem tranfcendere voluerit , à te
corrigi poteft. Si verb tu excejferis

, quis te corripiet ? Loquimur enim tibi, fed fivolueru
;

audis.Si autem nolueris
, auis te condemnabit , nifi is qui fe pronuntiavit

ejfe juftitiam ? Greg. Turon. Lib. 5. Cap. 19.
{b) Ego autem indignus putatis veftm famulus in hac fuggeflione , neque ut

fervus jure Reipubhca fedjure privato loquor
, quia, /erenifirne Domine, ex Mo jarn

tempore Dommus , fuiffes meus
, quando adhuc dominus omnium non eras. Ad hoc

enim poteflas , fuper omnes homines dominorum meorum pietati cœlitùs data eft , ut qui
bona appelant adjuventur. Ego quidemjuffïoni fubjeEtus, utrobique ergo qucz debui exol-
VI, qui & Imperatori obedientiam prtzbui, & pro Deo quod fenfi minime tàcui. De,
quâ re unum eft quod breviter fuggeras ferenifiîmis Dominis noftns , quia fi ego fer-
vus eorum m morte Longobardorum me mifcere voluijfem , hodie Longpbardorum
gens nec Regem, nec duces

, nec comités haberet, atque in fummd confufwne effet divi-

fa ; fed quia Deum timeo
, m mortem cujuftibet homïnis me mifcere formido. Concil»

Torn. 2. pag. 67 <i,
676 % 677, 726.

(c) Saint Mathieu, Saint Luc, & Saint Marc.

BBbbbij



-74$ UAUTORITÉ ECCL.N'A AUCUN POUVOIR, &c.

Ifidore de Seville dit qu'il n'y a que la crainte de Dieu qui

puiffe contenir les Princes ,
parce qu'ils n'ont point d'autre lu-

périeur que Dieu (a).

L'Auteur de la vie du Pape S. Martin (b) dit que quel-

ques-uns vouloient faire croire que ce Pape avoit eu deffein

de réfifter à Caligius , mais que l'Eglife Romaine lui rendoit

cette juftice, qu'il auroit mieux aimé mourir dix fois que de

voir répandre pour lui le fang d'un homme , & qu'il fe livra

comme un agneau pour être livré à l'Empereur ôc pour ne pas

réfifter.

Agathon écrivoit à l'Empereur dans les mêmes termes que

ceux dont S. Grégoire fe fervoit^ lorfqu'il partait de l'Em-

pereur ( c).

Aut^tédî^e- Si le Roi pèche , dit Béde , il ne pèche qu'à Dieu (d).

Ut
u hultieme

Grégoire II en écrivant à l'Empereur Léon l'Ifaurien ,

s'énonce en ces termes : *> Comme le Pontife n'a point de

» droit de fe mêler des affaires de la Cour , ni de donner les

» Charges de l'Etat; ainfi lEmpereur n'a pas le pouvoir de

» régler les affaires de l'Eglife (c).

S. Jean Damafcène adopte cette maxime d'un ancien

Pere > que nous devons refpetter nos Gouverneurs }
quelque

méchans qu'ils foient , à caufe de celui qui leur a fait part

de fon autorité (f).

Le jour de la Fête de S. Pierre ôc de S. Paui }
on faifoit

dans la Préface de la Meiïe , une énumération de toutes les

prérogatives de ces deux Apôtres. S. Pierre
( y difoit-on ) a

( a ) Concil. Tom. 7. pag. 47a.

(£) Surius, Novembre, page 2.95. Voyez PEpître de Martin à Théodore*;

Concil. Tome 6. page. 65.

(c) Concil. Tom. 6. pag. 629, 632 , 639, 678, 679.

( d Rex fi peccat ,foli Deo peccat. Concil. Tom. 8. pag. 55 2 *

( € ) In Cap. Ep. ad.

(/) Concil. Tom. 2. pag. 338 & 359.



X L I V.
Autorité des Pè-

res du neuvième
ficelé,

SUR LETEMP. DELA PUISS. SECUL. Cn.V. 749
reçu les clefs de l'Empire célefte , le pouvoir de lier & de dé-

lier les ames. Ces termes étoient exclufifs de tout pouvoir

fur le temporel ; mais pour tâcher de faire perdre la trace de

la Tradition , on a altéré le MifTel ( a ).

Jonas , Evêque d'Orléans , dit , comme S. Fulgence
y qu'il

n'y a rien de plus élevé que l'Empereur Chrétien , & que , lorf-

que les Princes s'écartent de leur devoir , les Evêques n'ont

que la voie de la remontrance (£>).

Le Concile de Paris (ç) & celui d'Aix- la- Chapelle (d)

étoient dans les mêmes fentimens. Ils citèrent avec éloge le

pafTage de S. Fulgence qu'on a rapporté.

C'eft Hincmar qui a compofé les Lettres que Charles le

Chauve a écrites à Adrien II. » Vos PrédécefTeurs , lui dit-il ,

*> fe contentoient de gouverner l'Eglife , pourquoi voulez-vous

•» gouverner l'Etat ? Il n'y a que l'enfer qui puifle vous avoir

» porté à prendre ce parti. » Dans une autre Lettre qu'il écrit

lui-même au Pape , il rapporte que les François avoient été

fort furpris de voir qu'Adrien ofoit fe mêler de difpofer des

Couronnes ( e) .

(Ecumenicus (f) explique le treizième Chapitre de l'Epître Auto&^t Pe-

aux Romains delà même manière que S. Chryfoftôme & cîe,

11 memt fiô*

Théodoret.

L'AfTemblée générale du Clergé de France de 1682 a dé- s*tîme£ &
claré que les Rois ne font fournis à aucune puuTance Ecclé- \^e

C

Z
b

ck^é%

(a) Dans les anciens Miflels,& dans le Diurnal imprimé à Anvers en 1553,
la Colle&e étoit : » Deus qui beato Petro Apoflolo tuo , collatis clavibus regrti cœlef-

3s tu , animas ligandi 6» folvendi , Pontificium tradidijli. » On a fupprimé le mot ani-

mas dans les Editions modernes des Miffels &. des Breyiajires. V. Mabillon lit.

9. pag. 273.

(&) Spicileg. Tom. 5. pag. 67, 68.

(c ) Célébré en 829.
{d ) En 836.
(e ) Concil. Tom. 2. pag» 704, 709, & 605.'

(/; Tom. 1. pag. 373.

France.
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fiaftique
,
par l'ordre de Dieu , dans les chofes qui concernent

le temporel ;
qu'ils ne peuvent être dépofés directement ni indi-

rectement par l'autorité des clefs de l'Eglife ; que leurs Sujets

ne peuvent être difpenfés de la foumifïïon & de l'obéiflance

qu'ils leur doivent , ni déliés du ferment de fidélité ; que

cette doctrine néceffaire pour la paix publique , & autant avan-

tagcufe à l'Eglife qu'à l'Etat , doit être tenue comme conforme

à l'Ecriture Sainte , à la Tradition des Pères de l'Eglife , Ôc

aux exemples des Saints.

» Nous ne cefferons ( difent les Prélats d'une autre afTetn-

» blée générale de ce même Clergé [b) ) de révérer en vous

» cette autorité fouveraine
,
indépendante , foumife à Dieu

» feul de qui vous la tenez , & nous regarderons la foumiffion

» & la fidélité que tous vos fujets vous doivent & que la loi

*> de Dieu prefcrit, comme un devoir facré que nulle puif-

*» fance ne peut les difpenfer de remplir. C'eft la doctrine que

* nous avons reçue de nos pères
,
que nous tranfmettrons à

*> nos fuccefleurs $)
que nous ne cefferons de prêcher à vos

» peuples ,& à laquelle nous ne lauTerons jamais donner aucune

» atteinte.

Let^afei rf
Les Papes n'ont aucun pouvoir direct ni indirect fur le tem-

wtfpSvôîrYurïe Pore^ ^es Princes. La puiffance temporelle vient de Dieu ôc

miuorcidejFrm- ne dépend qUe je \u
'

u Soumife à Dieu feul de qui elle éma-

ne , elle ne dépend d'aucune autorité Eccléfiaftique , ni par

conféquent de celle du Pape. Elle ne. peut être corrigée par

aucune puiffance fur la terre. Les limites dans lefquelles

J. C. a renfermé les deux Puiffançes qui gouvernent l'Etat

,

& dans l'État l'Eglife , font dignes de la fageffe infinie , &
très-néceffaires pour conferver la tranquillité publique , en main^

(a.) Lettre de l'Aflçmblée de 1750 au Roi.
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tenant une heureufe harmonie entre l'Empire & le Sacerdoce.

Il y a parmi les hommes deux grandes fociétés
9 PEglife Ôc g

l'Etat ,
l'Eglife eft dans l'Etat , ôc elle ne peut être fans l'E-

tat , & la fin qu'elle fe propofe 6c les moyens dont elle fe

fert pour y parvenir, font tous différens de ceux de la fociété

civile. La fin de la fociété cilvile eft de procurer le bien tem-

porel des peuples qui dépendent principalement de la tranquil-

lité de l'Etat ; mais on ne parvient à la vie éternelle que par

des actions qui partent du cœur, 6c dont le motif eft l'amour

qu'on a pour Dieu : ainfi il ne ferviroit de rien à l'Eglife de

fe fervir de force & de violence , pour faire faire à un homme
des actions extérieures de Religion , fans aucun mouvement

de piété. Elle ne doit s'attacher qu'à difpofer leurs cœurs 6c

leurs volontés à vivre félon les maximes de Jefus-Chrift , au

lieu qu'il importe peu pour le bien de l'Etat en foi , que ceux

qui obénTent auxloix le faffent de bonne volonté
;
pourvu qu'ils

le fafTent.

En un mot , l'autorité de la fociété civile s'étend fur les

corps , ôc celle de l'Eglife fur les cœurs. Comme on peut con-

traindre le corps , ceux qui ont en main la puiftance de l'E-

tat j ont le pouvoir de punir de mort ou d'autres peines tem-

porelles, les perfonnes qui font des actions contraires auxloix

de l'Etat; mais comme on ne peut contraindre les cœurs de

la même manière > l'autorité Eccléfiaftique n'a pas le même
pouvoir , elle n'a d'autres voies pour fe faire obéir

,
que les

enfeignemens ôc les remontrances. Si elle employé les com-

mandemens ôc que l'on n'y obéilTe pas , elle ne peut que déc-

larer indignes de la fociété 6c de la vie éternelle , ceux qui ne

veulent pas l'écouter. Les fins de l'Etat 6c de l'Eglife font fi

différentes ,
qu'il ne faut pas s'étonner fi les moyens dont
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on fe doit fervir pour les obtenir , le font entièrement

auffi.

Le pouvoir que Jefus-Chrift a donné à fon Eglife eft tout

renfermé dans l'ordre des chofes fpirituelles & qui regardent

le faiut éternel (a). Il lui a promis les clefs du Royaume des

Cieux , en adreflant la parole à S. Pierre qui fïguroit fon unité.

Il lui a donné , dans la perfonne de tous les Apôtres qui repré-

fentoient fon univerfalité , le pouvoir de lier & de délier les

ames , de remettre & de retenir les péchés , avec promefTe

de ratifier dans le Ciel les Sentences qu'ils auraient pronon-

cées fur la terre. Il les a établis fes Miniftres , les difpenfateurs

de fes my frères , les Prédicateurs de fon Evangile , les Juges

des Controverfes qui s'éleveroient fur la foi , en les affurant

que qui les écoute , l'écoute , & qui les méprife le méprife.

Pans l'exercice de ce pouvoir confié par J. C. aux Apôtres

& en leurs perfonnes aux Evêques leurs fuccelTeurs > les Prin-

ces de la terre ne font pas diftingués de leurs Sujets. Tous font

également obligés d'écouter l'Eglife , d'obferver fes loix , de

fe foumettre à fes décifions , ôc de s'adreffer à fe$ Minières

pour recevoir les Sacremens ôc les grâces qui y font atta-

chées. Mais quoique les Rois foient fournis à l'autorité des

çlefs comme pécheurs , ils ne peuvent néantmoins foufFrir au-

cune diminution de leur puiffance comme Rois,

Les UUramontains qui veulent foumettre la puiiïance des

Rois à l'autorité des Evêques de Rome qui eft d'un ordre

di/Férent , tombent dans le fophifme que les Logiciens appel-

lent : Tranjitio de génère ad genus. Les. Rois , en tant que Chré-

tiens , font fournis à l'autorité des Pafteurs de la Relion Chré^

tienne , mais la fouveraine puifTance des Rois n'eft pas

(«) Matb. 16. î^j Math. 18, 18 ; Jean 20, 25 ; Luc 10, 16.

foumife
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foumife à ces Pafteurs , elle en eft entièrement indépendante.

Le Roi encore mineur dpit obéir à ceux qui font prépofés à

fon éducation , mais l'Officier du Roi n'y eft pas obligé
, parce

que l'autorité du Roi que le Magiftrat exerce n'eft point fou-

mife à ceux à qui l'éducation du Roi eft confiée. Tout mari,

tout pere , tout Prince Chrétien eft fournis , en tant que Chré-

tien , aux Miniftres de l'Eglife , dans les fonctions légitimes

de leur miniftere exercé dans fon genre ; mais la puiifance du

mari , du pere & du Souverain , ne font point fujettes à l'au-

torité Eccléfiaftique.

Si Jefus - Chrift avoit prétendu donner à S. Pierre le pou-

voir de difpofer des Couronnes , de détrôner les Rois , de

renverfer l'ordre établi dans les Monarchies , de difpenfer les

Sujets de l'obéhTance qu'ils, doivent aux Puiffances établies par

l'ordre même de fon Pere 9
il n'auroit pas borné fes promefTes

aux chofes celeftes ; avec les clefs du Royaume du Ciel
}

il

lui auroit clairement confié celles de l'Empire de l'Univers ;

& après avoir déclaré à fes Apôtres que toute puifTance lui a

été donnée dans le Ciel & fur la terre , il ne fe feroit pas

contenté de leur commander également à tous d'enfeigner ÔC

de baptifer toutes les nations , il auroit ordonné diftin£tement

à S. Pierre d'y changer le Gouvernement à fon gré > pour éta-

blir des Princes Chrétiens à la place des Idolâtres ; & il lui

auroit promis fon affiftance pour le fouftraire lui & tous les

membres de l'Eglife , à la domination de tant de Princes qui

ne fe fervoient de leur puifTance que pour s'oppofer au progrès

de l'Evangile.

Quand S. Pierre lui demanda quelle feroit la récompenfe de

ceux qui avoient tout quitté pour le fuivre , après l'avoir affuré

Tome. V.¥t, C C c c c
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qu'ils feroient affis fur douze trônes pour juger les douze

tribus d'Ifraël ,
pourquoi ne jugea-t-il pas à propos de pré-

dire en même-tems la future élévation temporelle des Evê-

ques ôc de leur Chef? Sinon pour apprendre à tous les Evê-

ques
}

à ne pas regarder cette profpérité mondaine comme
une récompenfe du défintéreffement ôc de la fidélité qu'il

exige des Evêques , ou comme un privilège effentiellement

attaché à leur miniftère. C'elt à la piété & à la libéralité des

Princes Chrétiens que l'Eglife doit fes richeffes. Ce font les

Rois de France qui ont élevé les Evêques de Rome à la gran-

deur temporelle où ils font parvenus. Jamais les Rois , en

fe dépouillant , en faveur de l'Eglife ôc des Papes , des biens

qu'ils ont confacrés à l'Autel par un* motif de Religion, n'ont

prétendu foumettre leur Couronne ôc leurs droits à ces clefs

divines qui ne font deftinées que pour leur ouvrir ou pour

leur fermer le Royaume du Ciel , ainfi qu'au commun des

fidèles , fur les biens ôc fur la perfonne defquels l'Eglife n'exerce

d'autorité qu'autant qu'il plaît aux Princes féculiers de le

permettre.

Il eft évident que J. C. lui - même n'ayant voulu exercer

aucune autorité temporelle , fes Vicaires n'en peuvent exer-

cer aucune. Le Seigneur leur a-t-il communiqué un droit plus

grand que celui qu'il a exercé lui-même ? Le Miniftre eft-il

au-deffus du Maître?

La Religion Chrétienne a uniquement pour fin de conduire

les hommes au Royaume du Ciel , fans rien changer aux loix

du Gouvernement civil. Cette Religion fe feroit rendue juf-

tement odieufe aux Princes de la terre } Ci elle fe fût attri-

buée quelque pouvoir fur les chofes temporelles. Les Chré-

tiens chargés de la haine publique auroient été pourfuivis par
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tout , moins comme adorateurs du vrai Dieu

, que comme
ennemis des Etats , rebelles à l'autorité fouveraine , & pertur-

bateurs du repos public. Les Apôtres n'avoient garde de vou-

loir difpofer à leur gré des Empires. Il étoit réfervé à des fié

-

cles corrompus de voir naître des Pafteurs qui prétendirent

être en droit de rompre les liens qui attachent les Sujets à

leur Souverain. On comprend quels obftacîes cette nouvelle

prétention de la Cour de Rome a pu apporter à la propaga-

tion de la foi. Les Princes qui font hors de l'Eglife Catholi-

que , informés que le Chef de notre Religion enfeigne qu'on

doit croire , de nécefïité de falut
, que les Souverains qui

embraiTent le Chriftianifme foumettent leur puifTance à une

autorité fupérieure , ont craint de devenir les vaffaux du

S. Siège , & que leur Couronne ne leur fût ôtée. Combien d'e-

xemples n'ont pas dû les alarmer ! Ils fe font oppofés au pro-

grès de la Religion Catholique , & ils ont été perfuadés que

moins il y auroit de Catholiques dans leurs Etats , plus leur

Couronne feroit afïiirée.

Rien ne peut affaiblir les liens facrés qui attachent les

Sujets à leur Souverain. Ceft une maxime certaine , elle eft

au(ÏÏ ancienne que les fociétés civiles , elle a vû former tous

les Empires , & les a confervés. Mais la doctrine contraire

qui foumetla perfonne facrée des Rois aux prétentions ambi-

tieufes de la Cour de Rome, les derniers fiecles l'ont vu naître.

L'erreur ne peut être auffi ancienne que la vérité.

La prétention des Papes doit être -rejettée non-feulement

dans les principes d'un Gouvernement fage & éclairé ; mais

encore par les préceptes de l'Evangile qui a confacré ces

principes , 6c par un attachement inviolable aux vérités

C C c c c i
j
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fublimes de la Religion. L'une & l'autre de ces fources

font également favorables à l'opinion que nous fuivons.

SECTION III.

Règles d'ohéiffance pour les Peuples davs le conflit de

la Fuijjance Séculière & de l'Autorité Ecclé-

Jiaflique.

^xlviii.^

| ^
N quelque pays de la terre que les hommes naiffent,

1

ùpa, JL-J ils fe trouvent engagés tout-à-la-fois dans deux fociétés

différentes dont l'une eft formée par le Gouvernement Poli-

tique , & l'autre par la Religion.

L'une & l'autre de ces fociétés a été formée pour une fin ,

& cette fin ne peut être que de procurer aux hommes la jouif-

fance de quelque bien.

La fociété formée par le Gouvernement politique a pour

fin principale de rendre les hommes heureux pendant leur

vie.

La fociété formée par la Religion , a pour fin principale

de rendre les hommes éternellement heureux après leur mort.

Pour pouvoir amener les hommes à ces fins là , ces fociétés

leur donnent des loix à obferver , & parce que ces loix ne

peuvent point, par elles-mêmes, fe faire obferver, ces fociétés

reconnoiffent des Puiffances qui condamnent à des peines ceux

qui ne les obfervent pas.

Dieu eft la puiffance fouveraine que reconnoiffent toutes

les fociétés formées par la Religion \ & cette Puiffance fouve-

raine a fes Miniftres fur la terre.
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Les Empereurs , les Rois , les Princes > & dan* quelques

Etats , certain nombre de perfonaes prépofies pour gouver-

ner les autres , font les Puifftnces fouveraines que reconn bif-

fent toutes les fociétés formées par ces Gouvernemens politi-

ques y & ces PuilTances fouveraines ont leurs Officiers dans les

diverfes parties de l'adminiftration publique.

Les peines aufquelles ces PuilTances condamnent ceux qui

n'obfervent pas les Loix de ces fociétés répondent à la nature

des biens que ces fociétés fe propofent de procurer à ceux qui

les obfervent.

LaPuilfance fouveraine de la Religion condamne les hom-

mes à des peines éternelles
,
parce que la Religion fe propofe

de leur procurer des biens éternels.

Les PuilTances fouveraines des Gouvernemens politiques

condamnent les hommes à des peines temporelles > parce que

les Gouvernemens politiques fe propofent de leur procurer des

biens temporels.

Puifque tous les hommes fe trouvent engagés tout-à-la-fois

dans ces deux fociétés différentes , ils font obligés d'obferver

les loix de l'une & de l'autre. Si l'Etat & l'Eglife ordonnent

la même chofe , s'ils fe donnent le mutuel fecours qu'ils fe

doivent , cette pieufe union de la Royauté & du Sacerdoce

qui fait la gloire de l'un & de l'autre , rend inutile l'Exa-

men que je me propofe de faire ici. Tout eft en paix 3 la

règle eft évidente , & les peuples n'ont qu'à la fuivre ; mais fi

les deux PuilTances portent des loix ©ppofées , tout tombe dans

le défordre. Quelle fera alors la régie ?

L'oracle a été prononcé par la Divinité' elle-même. Il faut

rendre à Céfar ce qui appartient à Céfar, & à Dieu ce qui
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appartient à Dieu (a). Voilà la loi des Chrétiens , mais il refte

à fçavoir quelles font les chofes qui appartiennent à Céfar, ÔC

quelles font celles qui appartiennent à Dieu.

xlix. La première règle de l'obéiffance des peuples, c'eft que

a^à^V^uifla^ce l'obligation d'obéir aux PuifTances de la terre eft fubordonnée

torké Ecciefiaifti- aux devoirs envers Dieu. La ruillance lecuhere & 1 autorité

£ d« comtrii'- Eccléfiaftique viennent de cet Etre fuprême, mais elles font
démens de Dieu.

x .

toutes deux confiées a des mains qui en peuvent abufer, parce

qu'elles font confiées à des hommes fujets à l'erreur & fournis

à l'Empire des partions. Qui peut douter que ces hommes n'en

abufent, lorfqu'ils font des Ordonnances contraires aux Com-
mandemens de Dieu ! Ceft dans ce cas que nous devons dire

hardiment au Miniftre temporel ou fpirituel qui abufe de for*

autorité : Il vaut mieux obéir à Dieu qu'aux hommes ( b ). Ce

que Dieu ordonne, nul ne peut le défendre ; ce qu'il défend*

nul ne peut l'ordonner ni même le permettre ; ôc malheur à

quiconque fe trouvant placé entre la volonté de Dieu & celle

de l'homme 3 balanceroit fur le choix > & héfiteroit fur la préfé-

rence qu'il doit à fon Dieu.

Si les Princes de la terre nous ordonnent de renoncera

Jefus-Chrifr , notre réponfe ne doit pas être équivoque , difons;

leur courageufement : Nous ne pouvons vous obéir , quand

vous nous ordonnez de renoncer à notre Dieu.

Si les Papes > les Evêques ou les autres Miniftres de l'Eglife

nous prêchent la révolte contre notre Souverain y fous le pré-

texte d'une excommunication lancée contre lui , d'un interdit

( d ) Reddïte ergo quiz funt Cœfaris, Cafari ; & quœ funt Dei , Deo. Mat. C 22.
-ty.

2;

(£) Obedire oportet magis Deo quam hominibus. Si jufium eft. in confpefiu Dei vos potius

audire quam Deum
, judicate. A£l. 4. -ty. 19. Voyez l'explication de ce principe dants

le Traité du Droit Public, Chap. II. Sect. I.
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jetté fur fes Etats, d'une abfolution des fermens de fidélité

que nous lui avons prêtés, ou par quelque autre raifon que

ce foit, répondons-îeur que nous ne lèverons jamais l'éten-

dart contre notre Maître parce qu'il eft l'Oint du Seigneur ;

que rien ne peut autorifer la révolte
;
411e les fermens qui nous

attachent à Tobéiflance dont on veut nous éloigner , font in-

violables ôc confacrés par la Religion même ; que nulle au-

torité ne peut relâcher nos liens , ôc que bien loin d'écouter

une voix qui , contre la voix de Dieu , nous excite à la fédi-

tion, nous fommes dans le cas de dire, comme autrefois faint

Pierre à la Synagogue : Eft-il jufte de vous croire plutôt que

Dieu (a) qui nous ordonne d'obéir à notre Souverain ?

Dans tout ce qui n'eft pas contraire aux divins Comman-
DatI8 J;* u,

efl

démens, la puiffance temporelle & l'autorité fpintuelle, tou- çoamfiSÏÏns
11*

tes deux établies de Dieu , doivent être obéies , chacune à fa Uii7uvâr&
o \ • 1 r •/!• • Tinri féctiliere ôc à l'au-

maniere ôc par rapport a 1 objet de Ion înftitution. il eft égale- tomé Ecciéfafti-

ment écrit: ObéilTez à vos Pafteurs ôc obéiffez au Roi qui a meM.DaSiesTho-

13
fes temporelles, il

i aUtOrité lupreme {Jb). rendre une

\ t
obéillàncc exade

Tout ce qui eft temporel eft fournis a la puuTance tempo- a" Roi - Dans les

* A 1 A chofes purement

elle, ôc elle en décide fouverainement. Si le Prince ordonne f
i:
ir>elle

1V u
,^

uC
' obéir a 1 fcghfe,

de prendre les armes , l'intérêt que l'Eglife auroit à la paix ,

peut bien engager le Pape ôc les autres Evêques à employer

les exhortations ôc les prières auprès du Prince ; mais il ne

doit jamais les porter à ordonner qu'on mette bas les armes y

ni à employer, celles de la Religion pour détourner les fujets

de TobéiiTance. Ce feroit une entreprife criminelle à laquelle

tous les gens de bien devroient réfifter.

Tout ce qui appartient à la foi ôc aux myfteres eft purement

(a) Si juflum efl vos potius audïre quant Deum.
( b ) Obedite Prœpofitis veflris s & obedite Régi quajî pracellenti.

fans que jamais l'o-

béiflance qu'on lui

doit en ce cas là

puiiTe autorifer au-

cune réfiftance an

Souverain»

\
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fpirituel ; & c'eft à l'autorité Eccléfiaftique que Dieu a confié

le pouvoir d'en décider les queftions. Nous devons en ce cas

là , obéir à l'Eglife ; mais il ne faut pas perdre de vue que fon

inftitution regarde l'autre vie ; que fon pouvoir proportionné

à fon objet eft renfermé dans l'ordre des chofes fpirituelles ;

que les armes ôc les autres moyens de contraindre par la force

ne font pas en fes mains , Ôc que la Religion même nous ap-

prend que c'eft offenfer Dieu que de réfifter au Prince. N'obéif-

fons pas au Souverain dans un cas qui n'eft pas fournis à fa

puiflance , mais que notre refus d'obéir foit aufTi Chrétien qu'il

eft dans ce cas légitime. Ne lui réfiftons jamais. Souffrons

avec humilité Ôc avec patience fes menaces Ôc fes coups , fans

que la rigueur qu'il exerce nous infpire le moindre mouve-.

ment de rébellion , où nous porte à la moindre réfiftance ex-

térieure. Imitons la conduite des premiers Chrétiens qui ,
per-

fécutés à diverfes reprifes fous dix Empereurs infidèles, n'ex-

citèrent jamais la moindre fédition. C'eft par une humble

fouffrance ,
quand il s'agit des droits de Dieu ufurpés par le

Prince } que les Chrétiens montrent leur fmcere piété , ôc ac-

quièrent la gloire ou de la confeflion ou du martyre. Jamais

l'Eglife Chrétienne n'auroit eu tant de faints Athlètes qui euf-

fent porté ces deux noms , Ci les règles que je pofe ici ne lui

avoient paru inviolables.

MatiLl' mïxtes H eft des matières mixtes ôc des cas douteux. L'Eglife peut

& cas douteux.
diftinguée par la penfée en corps myftique ou en

corps politique ; mais elle eft toujours le même corps. Les

chofes temporelles ôc les fpirituelles font mêlées , & le partage

des deux PuifTances , bien diftind en foi
,
reçoit de ce mélange

quelque obfcurcilfement dans l'application.

Un objet eft mixte, lorfqu'ii n'eft pas purement de foi , de

myftere,
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1

myftere, de précepte Evangelique, quoiqu'il regaide la foi

,

les myfteres Evangéliques. Que la foi foit annoncée , c'eft un

objet purement fpirituel ; qu elle foit annoncée par un tel Mi-

niftre , c'eft un objet mixte. Qu'il y ait des Evêques dans

TEglife , cela eft néceffaire à la confervation de la* foi
; qu'il

y ait un Evêque, dans une telle Eglife > ou qu'un tel foit

Evêque c'eft encore un objet mixte. Le Pape ôc les Evêques

veulent prêcher une Croifade pour la délivrance de la Terre

Sainte , le Souverain trouve que cette entreprife épuiferoit

les Etats d'hommes ôc d'argent , ôc veut fauver de l'indi-

gence les Temples vivans du Saint Efprit
,
plutôt que de tâ~

cher d'arracher aux Infidèles des temples inanimés , il ne veut

pas permettre que fes fujets fortent de fes Etats y ôc il défend

de prêcher la Croifade ; c'eft encore un objet mixte. On pour-

roit pofer à ce fujet cent autres hypothèfes ; mais celles-là fuf-

fifent pour établir la propofition.

Il eft d'ailleurs des cas où l'on peut former de] juftes doutes

,

& où le Prince ôc l'Evêque , fans être animé d'aucun défir d'u-

furpation ,
peuvent penfer chacun que c'eft à lui à décider.

A ces deux inconvéniens pris de la chofe même , fe joint

un autre inconvénient phis grand encore. Il naît des pallions

des hommes
,

lefquelles rendent douteux ce qui ne l'eft pas

en foi. Une affaire fe préfente où la raifon confultée dans le

filence des pafTions, montreroit avec évidence qui doit la dé-

cider ; mais le Prince veut ufurper les droits du Sacerdoce, ôc le

Prêtre ceux de l'Empire. Il n'eft point de troifiéme Puiffance fur

la terre qui puiffe fixer les droits de l'Empereur ôc ceux de l'Evê-

que. Il eft néceffaire cependant que l'affaire quicaufe le débat

foit décidée. Sera-ce au Prince à la décider ? Sera-ce au Prêtre?

C'eft au Roi à prononcer, fur toutes les*matieres mixtes ôc La diftinûion de

Tom?«#, DDddd

\
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&it l'autorité Ec fur tous les cas douteux. Cette propofition eft inconteftable «

.clefiaftique & le
11

réte!idSe
e

de i*
on **c ^m0lt tr0P l'approfondir , & elle peut être conduite

Jurirdijion deia
j l}fqu'à la démonftration.

forme & de 1 effet ' *

*PP»SETïi| ^es Sens d'Eglife difent d'ordinaire que toute affaire qui

ÏSfCSi- concerne des Eccléfiaftiques
j
doit être traitée dans un Tribu-

™\aL
à

m\nu& nal Eccléfïaftique ; & qu'en matière de délits , c'eft à ce Tri-
jçs cas douteux,

kunal a renvoyerles cas privilégiés au Jugefécuîier. Raifonner

ainfi j c'eft avouer que la punition des crimes regarde la puif-

fance qui domine fur les chofes temporelles , & non l'autorité

qui eft bornée aux chofes purement fpiritu elles. Je le prouve.

Si le Juge Eccléfïaftique abufe de fon pouvoir, & contre-

vient aux Loix du Royaume , à quelle Puiflance peut-il appar-

tenir de le renfermer dans les bornes de fa Jurifdiction ? Ce

ne peut pas être au Supérieur Eccléfïaftique
,
parce qu'il pour-

voit tomber dans la même contravention, & vouloir faire paf-

fer des réfolutions purement politiques pour des points de Re-

ligion. Il peut bien , en qualité de Juge fpirituel , connokre

des règles de l'Eglife , mais fon autorité ne s'étend ni fur les

fens ni fur la jufte application des loix du Prince , ces loix

regardent le temporel , ôc le temporel ne dépend pas de l'au-

torité Ec clé fi aftique.

Lorfque Rome entreprend de foumettre au Sacerdoce l'Em-

pire des Souverains, comme tant de Papes l'ont entrepris ^

loffqu'elle veut exercer fon autorité fur des atles émanés de la

Puiflance fouveraine , en caffant les Edits des Princes & les

Arrêts de leurs Juges ,
n'attaque-t-elle pas l'indépendance des

Princes jufques dans fes fondemens/ Cette entreprife tend à

leur ôter la voie de la défendre : or s'il eft un droit inféparable

de la Puiflance fouveraine , c'eft fans
v doute celui de fe main-

tenir par des voies
:

àufll indépendantes que fon pouvoir même.
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Quand l'autorité Eccléfiaftique veut affujettir la Puiflance

temporelle } celle-ci doit-elle fe refufer à elle-même une pro-

tection qu'elle accorde à tous les ordres de fEtat ?

Les homme peuvent ceflfer d'être ; mais ils ne peuvent ceiïer

de difputer. Le Souverain ne peut empêcher les difputes , mais

il peut renfermer ceux qui difputent dans certaines bornes»

Toute doctrine contraire à la tranquillité publique doit être

profcrite. C'eft à la Puiflance temporelle à juger fi les opinions

qu'on veut établir peuvent troubler ou non le repos de l'Etat.

C'eft à la Puiflance temporelle à permettre qu'elles foient en-

feignées. C eft à la Puiflance temporelle à commander qu'el-

les le foient, fi el e le trouve bon. C'eft à la Puiflance tem-

porelle enfin à les interdire , fi elles doivent être nuifibles. Ces

diverfes propoiit.ons coulent de la même fource > & font fon-

dées fur des motifs dont tout efprit attentif reconnoîtra la fo*

lidité.

I. Lorfque le même peuple formant deu* fociétés diffé-

rentes , l'Empire de l'une fe trouve en oppofition à l'Empire

de l'autre , la fociété la moins puiflante tombe néceflairement

dans la dépendance de l'autre , fans quoi il en réfuîteroit l'ab-

furdité que les Politiques appellent un Empire dans l'Empire {a).

Les fujets ne peuvent avoir deux Souverains , ils ne doivent

l'obéiflance qu'à un feul ; ôc le Prince auquel ils font fournis

cefleroit d'être Souverain , fi les devoirs de l'obéiflance étoient

partagés
,

puifque la Puiflance fouveraine eft indivifible ( b ).

Aucune Puiflance fur la terre ne peut> en aucun cas , direc-

tement ni indirectement , donner la moindre atteinte à la Sou-

veraineté. Il ne fçauroit jamais appartenir aux Minières de

( a )
Imperium in Imperîo.

(£) Voyez le Traité -4" Droit Public, Chap. II. Se&. I.

P D ddd ij
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l'Eglife, fous prétexte d'inftru&ion ou autrement , de fixer les

bornes que Dieu a placées entre les deux Puiflances, C'eft à

la Puiiïance fuprême qui gouverne le tout , & non à l'autorité

Eccléfjaftique qui ne régit que la partie > à décider fur ce qui

regarde en même-tems le tout aulïi bien que la partie. C'eft.

à l'Etat à prononcer fur fes befoins & fur l'intérêt que l'Eglife

qui n'en eft qu'une partie > peut avoir dans les matières mix-»

tes ou douteufes.

IL II n'y a que deux ordres dans le monde, le furnatureî

qui regarde les chofes divines , & le naturel qui regarde les

chofes humaines. Il eft jufte que dans les chofes furnaturelles>

l'Eglife décide, & que dans les chofes naturelles, ce foitle

Souverain : or toutes les chofes mixtes font elles-mêmes de

l'ordre naturel. L'Eglife n'y prend part que par l'intérêt qu'elle

y peut avoir ; ôc l'intérêt que l'Eglife peut avoir à une chofe

ne la tire pas de l'ordre naturel, il l'unit, il -eft vrai.» ôc la lie

à des chofes fpH?ituelles ; mais cette union aux chofes fpiricuel-

les ne la tiré pas de l'ordre naturel dans lequel elle dépend

abfo'lument du Prince temporel. C'eft par conféquent au Prince

temporel à prononcer dans les matières mixtes , fur la propor-*

tion des befoins de l'Eglife & de l'Etat
, puifque c'eft à celui de

qui quelque chofe dépend elTentiellement , à en ordonner

préférablement à celui de qui elle ne dépend que parce qu'iî

y prend quelque intérêt.

III. L'Eglife eft obligée d'obéir aux Loix des Princes tem«*

porels , dans tous les cas où le culte du vrai Dieu n'eft pas

empêché. Saint Auguftin a reconnu & expliqué cxpreffémenE

cette dépendance ou l'Eglife eft des Loix humaines.

» La Cité célefte ( dit ce Pere ) ( a ) ou plutôt cette portion

(a) Dans le 19
e
. fcv* d$ Çitç de Dieu. Çh&& *ft

1
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qui eft en pèlerinage dans cette mortalité > & qui vit de la

» foi , a befoin de cette paix de la terre. Sa mortalité qui en a

» befoin pour fe foutenir, la lui rend nécelTaire pendant cette

» vie. C'eft pour cette raifon que pendant tout le tems qu'elle

x palTe, étrangère & captive dans la cité terreftre> elle ne fait

» aucune difficulté d'obéir aux loix de la cité rerreftre qui font

» nécdîaires pour l'adminiftration & le foutien de cette vie

*> mortelle , afin de garder , dans toutes les chofes qui concer-*

» nent la mortalité qui leur eft commune , une entière con-

» corde. Les loix de la Religion ne leur font pas communes j

» mais au refte
,
pourvu que le culte du vrai Dieu ne foit pas

» empêché > elle garde , elle fuit toutes les Loix^ tous les ufa-

» ges , & toutes les coutumes qu'elle trouve dans les difïé-

» rentes nations qui peuvent contribuer à acquérir ou à poffé-

* der la paix de la terre.

IV. Les Princes ont réuni à la qualité dedéfenfeurs de leurs

fujets qu'ils avoient déjà , celle de Protecteurs de l'Eglife ôc

des faints Canons qu'ils ont acquife en devenant ^Chrétiens ^

fans que la protection qu'ils doivent à l'Eglife diminue rien de

celle qu'ils doivent à leurs fujets. Comment pourroient-ils

protéger l'Eglife & défendre tous leurs fujets , s'ils ne pou-

voient fixer les bornes de cette protection particulière , de

cette défenfe commune.

L'Eglife peut être confidérée ou comme la fociété de tous

les fidèles , c'eft le langage de l'antiquité , ou comme cette

portion de l'Etat qui eft compofée d'Evêques , de Prêtres ,

de Clercs , & qu'on appelle^ le Clergé , c'eft l'ufage moderne.

La mere commune des fidèles n'a point d'intérêt qui ne foit

commun à tous fes enfans. Le Clergé au contraire à fes droits*

fes intérêts Ôc fes prétentions particulières. Muni des armes
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fpirituelles , il s'en pourroitfervir , ou pour fe maintenir dans fes

ufurpations , ou pour étendre fon autorité : or dans la fuppo-

fition que le Clergé abufe des armes fpirituelles , à qui les Laï-

ques pourront - ils avoir recours ? finon à la Puiflance Royale

qui peut feule les délivrer de la perfécution de leurs perfon-

nes ôc de l'ufurpation de leurs biens ôc qui eft obligée de le

faire comme le feroit Dieu lui-même, dont les Rois exercent

l'autorité.

L'un des meilleurs Hiftoriens de faint Louis (a) , nous a

tranfmis la réponfe de ce Alonarque aux Evêques de fon

Royaume fur un fujet qui doit trouver ici fa place. Voici les

propres paroles de cet Hiltorien : <* Je vis une journée que tous

*> les Prélats de France fe trouvèrent à Paris , pour parler au

*> bon faint Loys , ôc lui faire une Requête. Sire , fâchez que

» tous ces Prélats qui cy font en votre préfence , me font dire

» que vous laiffez perdre toute la Chrétienté, ôc qu'elle fe perd

*> entre vos mains. Adonc le bon Roi fe figne de la Croix : ôc

» dit : Evêque
?
or me dites comment il fe fait ôc par quelle

» raifon ; Sire , dit l'Evêque , c'eft pour qu'on ne tient pas plus

*> compte des excommuniés car aujourd'huy un homme
» aimeroit mieux mourir tout excommunié que de fe faire ab-

» foudre > ôc ne veut nulli (c) faire fatisfaclion à l'Eglife
, pour-

*> tant j Sire ; ils vous requièrent qu'il vous plaife commander
=» à tous vos Baillifs ,

Prevoftz, ôc autres Adminiflrateurs de

*> Juftice que où il fera trouvé aucun en votre Royaume qui

» aura été an ôc jour continuellement excommunié , qu'ils le

*> contraignent à fe faire abfoudre par la prinfe de leurs biens,

» Et le faint homme répondit que très-volontiers le COmm an-

fil) Joinville Part. t.

( b ) Excommunications,

Çç) Perfonne,
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*> deroit faire de ceux qu'on trouveroit être torconnkrs à VEglife

» G àfin prejme (a) : Et YEvêque dit qu'il ne leur ( aux Bail-

» lifs
)
appartenoit connoître de leur caufe. Et à ce répondit

*> le Roi qu'il ne le feroit autrement , ôc dîfoit que ce feroit

95 contre Dieu & raifon qu'il fit contraindre à foi faire abfou-

m dre ceux à qui les Clercs feroient tort > & qu'ils ne fulTent

» oiz en leur bon droit , & de ce leur donna exempte du

» Comte de Bretaigne
,
qui par fept ans a plaidoyé contre les

» Prélats de Bretaigne tout excommunié , & finablement a fi

bien conduite & menée fa caufe, que notre Saint Pere le

» Pape les a condamnés envers iceîuy Comte de Bretaigne*

» Parquoy difoit que Ci dès la première année , il eût voulu

*> contraindre iceîuy Comte de Bretaigne à foi faire abfbudre ,

a? il eut grandement méfait envers Dieu & envers ledit Comte

» de Bretaigne.

Quel Souverain pourroit craindre de s'égarer en marchant

fur les traces d'un grand Roi
,
que l'Eglife a mis au rang de

fes Saints !

V. La Souveraineté d'un Etat eft abfolue , foit qu'elle réfide

dans un, dans plufieurs , ou dans tous (b). L'adminiftra-

tion de l'Eglife ne renferme qu'une autorité de perfuafion >

fans jurifdi&ion extérieure & fans pouvoir coaclif (c ). Qui peut

décider un cas mixte ou douteux, fi ce n'eft la PuhTance ab-

folue i

Un Souverain faitl'ufage qu'il Juge à propos de fa pui (Tance ab-

folue ; s'il l'employé fans raifon , il en eft comptable fans doute

à Dieu ; mais il n'enel pas comptable à l'Eglife'; & il n'eft per-

fonne au contraire dans l'Eglife , foit qu'on le confidere comme

(a) Faire tort à l'Eglife ou à ce qui la regarde proximè fpeEtantu

{B) Voyez le Traité du Droit Public. Chap, I. Sedl f.

(O Voyez la XIe
. Seftion du II

e
, Chap. de ce Traité,
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citoyen > foit qu'on le confidére comme membre de l'Eglife

qui ne foit comptable au Souverain , car les Miniftres de l'E-

glife font comptables au Souverain , non-feulement de l'exer-

cice de leur Jurifdi&ion qu'ils tiennent de lui , mais même de

tout ce qui pourroit blelTer la tranquillité publique , dans l'exer-

cice du pouvoir qu'ils tiennent directement de Dieu. Je ne

fais ici que rapporter la doctrine du Pape Léon écrivant à

Louis ,
Empereur. Il lui parle en des termes qui décident-

bien clairement notre queftioii. Si nous avons fait quelque chofe

fam en avoir le pouvoir ( dit ce Pape à l'Empeur ) ou qui m
foit pas jujle t nous déjirons que cela foit corrigé par votre juge*

ment ou par celui de vos Officiers ( a ).

VI. L'ufage général des Nations fe réunit à mon principe

6c le fortifie. Il n'y a pas deux Souverains dans un Etat , il

n'y en a qu'un ; & il n'eft point d'Etat où le Souverain ne

réprime les excès de l'autorité Eccléfiaftique ; ôc aucun Fran-

çois ne peut ignorer que le Roi Très - Chrétien ne fupprime

tous les jours
,
par des Arrêts de fon Confeil , les Mandemens

des Evêques. J'ai traité amplement (b) des appels comme

d'abus , & j'ai démontré que l'ufage en eft très-légitime. Le

recours à la puilTance fouveraine contre les entreprifes des Ec-

çléfiaftiques eft une voie pratiquée dans tous les Etats Catho-

liques. Or cette voie fi raifonnable , Ci jufte , fi autorifée eft

elle feule une preuve que c'eft à la Puiflance temporelle à dé-

cider les cas mixtes où douteux. Par l'appel comme d'abus ,

ainfi que nous parlons en France 9 ou par le recours au Prin-

ce , comme on parle ailleurs , le Souverain eft conftitué juge

de cette queftion de fait : Si l'autorité Eccléfiaftique > dans ce

(a) Nos fi incompetenter aliquid egimus & in fubditis jufix Ugis tramitem non

çonfervavîmus
, veflro ac mifforum cun&a volumus emendari judicio.

^b) Dans le Précédent £hap. de ce Traité^

quelle
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quelle a fait , a entrepris fur les droits de FEmpire, Lorfque les

Officiers Royaux prononcent fur cette queftion de fait
, que

font-ils autre chofe , que fe conftituer Juges des matières

mixtes ou douteufes ! Quelle eft la raifon de cet ufage général

des Nations ? Ceft que la Souveraineté ne peut connoître d'au-

tres Juges de fes droits qu'elle-même.

Les Magiftrats féculiers peuvent > fans doute , abufer de leur

autorité comme les Prélats & les autres Ecciéfiaftiques de la

leur. Mais les Officiers du Souverain ne font comptables de

l'exercice de leur autorité qu'au Souverain même de qui Us la

tiennent. Si les Evêques prétendent que les Magiftrats ayent

fait quelque entreprife fur les droits de l'Epifcopat , ils doi-

vent en porter leurs plaintes au Souverain > à qui feul il ap-

partient de contenir tous fes Sujets dans l'ordre & de ren-

fermer également ôc les Laïques & les Ecciéfiaftiques dans les

fondions qu'ils doivent exercer.

Le Prince lui-même peut abufer de fa puiflance > dans la

matière dont il s'agit , cela eft encore vrai. N'en peut -il pas

abufer aufli dans toutes les autres parties de l'adminiftration

publique ? Ceft en ce cas-là un Juge qui juge mal fans ceffer

d'être Juge. CefTe-t-il d'être fouverain
,
parce qu'il peut abu-

fer de la Souveraineté ? Il y a des inconvéniens par-tout ; mais

les inconvéniens ne changent pas la régie
} & la régie eft que

le membre de l'Etat obéifle à celui qui en eft le Souverain. -

Etablir un autre principe , ce feroit livrer l'Etat à des entre-

prifes dangereufes , & rendre le Souverain fpedtateur tranquille

des agitations qui troubleroient le repos de fes peuples.

Dans le conflit de la puiflance Royale ôc de l'autorité Ec- ïm'eft Jiintde

cléfiaftique , il n'eft point de citoyen qui ne doive s'intéreffer «"iXeSèr à°la

Tome ^4\. EEee.e
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we"ain

ae
conne à la querelle de fon Souverain. Tout ïujet qui y en" infenfi-

Sftlque!
£cck

"
ble doit être traité à peu près comme les Loix d'Athènes vou-

loient qu'on traitât ceux qui ne. prenoient point de part aux

difputes qui regardoient l'Etat. Elles ordonnoient qu'il leur

en coûtât les biens (a) , la patrie & quelquefois la vie (b).

On ne fçauroit trop contenir des perfonnes d'un ordre parti-

culier qui ne prennent que trop fouvent des armes dans le

Ciel pour faire des injuftices fur la terre»

{a) Gell. No& Att. L. 2. Ch. m
(c) Cicer. ad Att. L. iç. Ep. 1.

Fin du Tome Cinquième*

y

M
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fance féculiere , 723
Bojfuet , ion fentiment fur l

?autorké

des Conciles & du Pape , 196»
197. Ce qu'il penfe des Libertés

de l'Eglife de France , ypy , 73 f
Bouillon ( le Cardinal de) décrété de

prifë de corps par le Parlement

de Paris , & Déclaration du Roi

en cas de vcance des Bénéfices

à la nomination de ce Cardinal ,

302, 304.
Bulle ( la ) Clericis - Laicos ; queftion

qu'elle élevé fur la nature des biens

Éccléfiaftiques , 386 ., 387. La
forme de procéder en France

pour les recevoir, 636. On y
en diftingue de deux fortes , 646

,

643. Les claufes générales des

Bulles ne doivent être entendues
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que par rapport à la Supplique

des Impetrans, 649. La claufe

qui prive des fondions les perfon-

nes Publiques eft une entreprife

fur le temporel , 729
Burchard Evêqus de Worms en-

treprit une collection des Carions

40
c

Anon , d'où émane ce mot Grec ,

V 2. Des Canons , tauffement appel-

lés ApoftoliqUes ,
25". Diverfité

de fentimcns* fur ces Canons 26,

Six parties forment le corps du

Droit Canonique i comment ce

corps a été compofé & quel de-

gré d'autorité il mérite, 45*.

Ufage qu'on en fait en France
,
5*4.

Le nom de loi ni celui de droit

n'étoient pas autrefois joints à ce-

lui de Canon , 233
Charles VII, Pragmatique fous ce

Prince, 74
Charles IX, Droits de fa Cou-

ronne qu'il exerce au Concile de

Trente , 425" , 426
Charlemagne, l'objet de fes Capitu-

lai res , 345*. Ufage qu'il fait de

fon autorité à l'égard du Clergé

& de la Nobleffe, 35*1 , 35-2.

Ses Capitulai res à l'égard du port

des armes du Clergé, 35:2, 35*3

Charonne , commencement , luite

des affaires de ce Monaftere .,

116. 117
Civiles ( la connoiffancë des Loix

)

eft néceifaire pour celle du Droit

Eccléfiaftique , 10. Keproches

mal fondés de la plupart des Ee-
cléfiaftiques à cet égard , 1

1

GUmentims (les) compilation que

MATIERES 773
Clément V. avoit fait faire , J2

Clergé ( Alfemblée générale du ) de

i68z , qui forme une déclaration

folemnelle touchant l'autorité Ec-
cléfiaftique , 120, 121. Enregif-

trée, au Parlement, 123. Obfta-

cle que cette déclaration trouve

enSorbonne, 126, 128. Réfle-

xions fur la Lettre de quelques

Eecléfiaftiques nommés à des Evê-
chés à ce fujet , 130. Ufages que
les Eecléfiaftiques ont fait de leur

Jurifdiétion , 242. Tenu au fer-

vice Militaire à raifon de fes pôf-

felîions?

, 3f$, $$6. Contraint à

payer les Impôts
, 401 , 405.'

Ses différentes tentatives pour s'y
(

fouftraire., 414 , 41 6. Son abon-
nement pour le payement des

Décimes
, 420. 5a pofition pour

les contributions aux Charges*.&
beioins de l'Etat , 427. Chefs

de fes remontrances à l'Alfembléé

de Melun
, 428 , 429 , 430. Loi

qu'il veut impofer au Roi , 43 1 >,

432 Réfiftance du Parlement à

lafollicitation du Prévôt des Mar-
chands & Arrêts du Par'emenc

contre les Evêques, idem. Tranfac-

tion entre le Roi & le Clergé;

elle eft, l'origine & le premier

exemple de l'exemption prétendue

par le Clergé
, 433. Sixième &

dern'iere époque depuis Louis
XIII jirfqu'à Louis XV, fur l'e-

Xemption du Clergé, 334. Cen-
fure du Clergé -(m un ouvra-

ge qui établit Ire droit de l'E-

tat fur les biens Eecléfiaftiques 9
>

434 ., 438. Le Clergé nommé-
ment exempté de la Capitation ^

438. Réflexion fur fes remoiv*
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trances à l'occafion du Dixième

,

440. Déclaration du Roi qui for-

tifie fon titre, 441 , 44.2. Celle

de 1726 va encore plus loin,

44.3. Différents objets qui font

dévelopés , 445* , 448 , 445?»

L'étabMement du Vingtième en

1749. Remontrances du Clergé,

45*1 , 460. Réfutation de ces Re-

montrances, idem. Arrêt du Conlel

qui fupprime cette réfutation, 46 1

.

Manufcrit fur ce fujet , 462.
Motifs pour foumettre les Ecclé-

{iaftiques aux mêmes impofitions

que les Laïques, 469,478
Clefel, (le Cardinal) enlevé & réta-

bli , 286
Codes ( les ) de l'Eglife Romaine juf-

qu'à Charlemagne , 29. des Codes

d'Orient juiqu'aux derniers tems,

3 1 . De l'ancien CoRe de France

jufqu'aux Décretales , 33
Concile (le fixieme) Général ne con-

damna pas le Saint Siège en con-

damnant Honorius , 14. Les Con-

ciles particuliers furent rares ,

& il n'y eut point de Concile

général pendant les trois pre-

miers fiecles , 24. Lifte des

dix -huit Conciles généraux re-

connus en France, 63, 64. Il

eft fupérieur au Pape par l'înfti-

tution même de Jefus - Chrift

,

174. On n'a jamais appelle du

Concile général au Pape , mais on

a fouvent appelle du Pape au

Concile. Il y a trois fortes de Con-

tiles. 180. De i'Indiclion de la

préfidence & de la confirmation

des Conciles Provinciaux & Na-
tionnaux ,181 , des Généraux ,

182. Aucune Loi ne réferve au

Pape le Droit exclufif de con-

MATIERES.
voquer les Conciles généraux:

les Empereurs convoquoient les

Conciles généraux , 183 , i8y.

Comment ies Papes fe font mis

en potieflion de les convoquer ,

.186. La convocation des Conciles

par les divers Potentats agifïant

de concert , teroit auffi bonne que

celle du Pape ; néanmoins aujour-

d'hui c'eft au Pape régulièrement

à les convoquer ; mais cette règle

générale a fes exceptions , 1 87.
Enumé ration des cas où cette con-,

vocation peut être faite fans le con-

fentementdu Pape 6c même malgré

lui, 188. Différence de fentimenc

de Jacobatius & de Gerfon , 1 89.

Le Pape ne peut convoquer un

Concile général fans le contente-

ment des Princes
, 790. l'Empe-

reur d'Allemagne & le Roi de

France doivent être nommés dans

les Bulles d'indiclion du Concih

général, 191. Les Princes ont

droit d'aflifter aux Conciles par

leurs AmbafTadeurs : les Laïques

vont aux Conciles pour êtreenfei-

gnés & non pour enfeigner, 192.

La préfidence des Conciles géné-

raux n'a pas toujours appartenu au

Pape, mais aujourd'hui lui appar-

tient & à fes Légats, 193. Les

Conciles généraux doivent être con-

firmés par les Princes pour ce qu'ils

ont d'extérieur, la confirmation du

Pape eft inutile, 194. Sentiment

de Boffuet à ce fujet, 15)5"

Concordat entre François I. & Léon

X. 80. Ses différens articles , 81,

82. Difficultés que François I.

& fes Succefleurs trouvèrent à

le faire recevoir en France, 83.

Différentes démarches du Clergé
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à cet égard, 84. Réflexions gé-

nérales fur la conclufion & l'exé-

cution du Concordat , 8 y , 88.

Confiance ( le Concile général de )

entreprend inutilement la réfor-

mation générale de l'Eglife, 57.
A défini que le Concile eft au

deflfus du Pape, 16

f

Confiantïn attribue une Jurifdiclion

extérieure à l'Eglife , 231
Conftitutions faulfement attribuées

aux Apôtres
, 27

Croifades, ( les) accroiifent la pu if-

fance des Papes , 40 , 41
Cugnieres. Ses griefs fur les entreprifes

du Clergé, 237, 241, 629

D
D Ecime Saladine , 3 75? , 3 8

1

Décimes (Receveurs des) établis

par Henri II. Comptables de leurs

geftions à fa Chambre des

Comptes, 4'0, 427
Diftipline ( la

)
Eccléfiaflique a pu

être & a été différente , y. fixée

par l'Ordonnance de Blois ., 102
Difpenfes , leur nature , 20p. Le

droit d'en accorder n'eft qu'un

pur privilège dans la perfonne du
Pape, 210. Sur quel objet elle

peut s'appliquer, 2H
Dixième. Voyez Clergé.

Doftrine ( unité de ) & de langage

pendant plus de trois ficelés , &
comment les queftions étoient dé-

cidées , 2 3
Dorillée J (Eufebe de ) Dénonciateur

des Héréfies J p

7^ Cclèfiaflique , ( Droit ) l'idée

qu'on doit en avoir, 1,18. D'où
il émane. Il coule de quatre four-

ces différentes, 2. Sa différence

MATIERES. 77r
quand il eft écrit ou qu'il ne l'efî

pas , 3. La différence de fon
autorité émane de fes différen-

tes fources , idem. Des matiè-

res Eccléfiafliques , qu'il eft permis

aux Ecrivains Laïques de traiter,

8. Partage des matières qui doi-

vent entrer dans la compofition du
Droit Eccléfiaflique , 1 8. Hiftoire

de ce Droit, 19. Epoque depuis

Jefus-Chrift, jufqu'au grand Conci-
le de Nicée, idem. Epoque du réta-

bliffement de cet ancien Droit jus-

qu'au milieu du dix-huitieme fie—

cle, yj\ Réflexions fur les excès

qui fe voyent dans cette Hiftoire ,

66. Hiftoire particulière de ce

Droit en France depuis Clovis

jufqu'a ce jour, 68. Si les per-

fonnes Eccléfiafii.jues font (bir-

mifes à la juftice féeufsere : quel

eft le fondement qu'ils pofent de
cette exemption, 282. Exemples
à confulter

; d'Angleterre, 283,
De Hongrie, 284. De Bohême,
286. De Portugal , idem. De
Venife, 287, De Gènes, idem,

De Savoye, 288. Des Grifons,

289. De France, 25)0. Obfer-

vation générale . fur ces divers

exemples de différens pays, 304*
Les perfonnes Eccléfiafliques font

inconteftablement foumiles à la

Puiifance Séculière , 305*. Réfu-
tation de l'objection tirée des

décifions de quelques Conciles &
des Papes, 306. Des privilèges

qui font toujours révocables ,

307. Préjugés et prétention des

Eccléfiafliques au fujet des prévile-

ges réels des biens dont ils font les

ufufruitiers , 308. Comment ils

en font devenus les poflefleurs

,

309. L'origine & l'objet de fes
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biens, 310. Leur diftribution

,

311. Examen de tout ce qui s'eft

paflfé à cet égard dans tous les

pays, 315*. L'exemption des Lé-

vites étoit fondée fur l'excluiion

totale de tout autre bien, 314,

Voyei Tribu.

Economat {Y ) des fruits des Béné-

fices vacans appartient aux Prin-

ces , S7°
Eglife fondée fur la fermeté des pro-

meuves infaillibles de Dieu , & non

fur la fainteté des perfonnes , 14.

D'où émane fon infailliblité ,

172. Diftin&ion du droit & du

MATIERES.
qu'en France & du nombre d'E-
vêques néçetfaires pour le juger

,

680, 6S3
Excommunication. En quoi elle con-

fifte ,212. Abus qu'on en a fait

,

213. Ce qui efl.néceiïaire pour
leur validité &C de celles pronon^
cées par la Loi , 214. Elles ne
peuvent avoir lieu fur les biens

temporels, 21ç
Exemptions , leur nature , elles font;

nouvelles , 206. Elles ont excité

les plaintes de tous les ordres,

207. Caractères qu'elles doivent

avoir, 208. Quel remède Ton y
fait, 173. Elle n'a par l'inftitu- peut apporter , 209
tion de Jefus-Chrift ni Jurifdic- Expectatives , l'abus que la Cour de

tion extérieure ni PuiiTance coac- Rome en fait , 44
tive , 21p. Et n'a de Jurildi&ion Extravagantes Collections faites par

que par la conceflion des Prin-

ces , 245*. De la part que la Puif-

fance temporelle prend à fon Gou-

vernement, 263*

Entreprifes des Papes. Foyei Cour

de Rome.

Efpagne, ( libertés d') 5*34

Efpinac , ( Pierre d' ) Archevêque de

Lyon , ufage qu'il fait de l'exemp-

tion de fa perfonne , 2.512

Etrangers ( les ) doivent être naturali-

fés pour pofléder des Bénéfices en

France , 668

Evangile (i
?

) eft l'ouvrage de Dieu

même,. 21

Evêque de la manière dont il doit

être jugé, 200. Le Concordat ne

s'explique pas en détail fur ce fujet,

204.Maximes du Royaume fur leur

dépofition ,
205-. Il doit nommer

un Vicaire Général dans la partie

de fon Diocefe qui eft dans un autre

Etat, 5*67.11 doit la foi & l'homma-

ge au Roi, 667. Il ne doit; être jugé

Jean XXII, 53. Des communes,
idem*

F

TpErrier , ( du ) Miniftre de Char*

les IX au Concile de Trente ,

Remontrances , & proteftations

qu'il y fait au nom de ce Prince ,

Fiefs. Voye\ Tribu.

Florence
, ( Concile non œcuméni^

que de ) y8
Foi. Elle efi: toujours une , la même

dans tous les tems 8c dans toutes

les Eglifes , 5*. La France ne

rçconnoît d'autres Juges immé-
diats de la Foi que fes Evêques ,

670, 673. Et lorfque les Evê-

ques de France, adoptent une

Conftitution de Rome , ils le font

par voye de Jugement, 674,
68q

France ( les Rois de ) la part qu'ils

ont eu au Gouvernement des af-

faires
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feïres Eccléfiaftiques , 272,281.
Jufte idée de fes Libertés , fon-

demens que leur donne Marca ,

5*94. Et Bolïuet, yc-y. Si la

Cour de Rome a raifon de les

appeller Privilèges, y 5?p , 601,

Cinq principes fondamentaux des

droits de la Couronne, 602. Con-
clufions qui s'en déduifent, 603,.

Entrepnfes de Boniface VIII

,

& de Benoît XII. 60 y , 606 ,

607 a 60p. La Puiffance Séculière

réprime en France les abus de
l'autorité Ecciéfiaftique de trois

• différentes façons, 611, 61 y.
DifFérens appels qui donnoient

atteinte à nos Libertés, 616',

620. Comment la Doctrine & les

maximes du Royaume font auto-

rifées, 691 , 693
François I. Ce qui fe paiïa fous ce

Prince au fujet des Contributions

Eccléfiaftiques
, 407. Fait faifir

tout le temporel des Eccléfiafti-

ques de fon Royaume , idem.

MATIERES. 777

6jj. Ufage préfent à leur égard,

6y8, 660
Gratien, ( le Décret de) 46, de

combien de parties il eft compofé

,

47
Grégoire VII, ufage fingulier de

fon autorité, 42. Atteintes

qu'il donne aux inveftitures , y 1 1

.

Traitemens qu'il fait éprouver à

Henri IV Empereur, 712. Ré-
flexions à ce îiijet, 714

Guelphes,
( origine de la faction des )

yn
Guife , ( le Duc & le Cardinal de )

juftement châtiés à Blois, 25)1

H

fAndolfe ( Jean ) Religieux de S.

V*" Bernard puni malgré la récla-

mation de fon exemption, 2S8
Gaules. Conduite de cette Nation

envers les Evêques de Rome ôc

des Evêques de Rome envers cette

Nation, 68
Gibelins , ( origine de la faction des

)

S 11
Gibert , canonifte, réunit en un feul

corps toutes les Collections de ce

Droit, y 3
Gradués , origine de leur diftinction,

Tome V\\^

TLlEnri III. Extrémités ou fe trou-

va ce Prince à l'égard de la

Ligue , 427 , 43 3
Henri IV. Situation de ce Prince lorf-

qu'il parvint à la Couronne ,493.
Son entremife concilia la Cour
de Venife avec celle de Rome,

S? 1

Henri IV Empereur, traitement in-

digne qu'il éprouve de la part de
fon fils, 5-13. Et de Grégoire

Vil. 71 1 , 713
Hermolaiis fon délintéreflement pour

concilier fa Cour avec celle de

Rome
, 57P , y8o

Hommes ( les ) n'eurent pour fe gou-

verner dans le premier âge di&

monde que la lumière naturelle

& les traditions de leurs ancêr

très i
2.

FF f f f
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/Anfenifles , leur diftinc'tion du
Droit & du Fait , 15*3 , 174

Jean III. Roi de Pologne, fa fer-

meté pour les Droits de fa Cou-
ronne , 5*2^ 9 s 3°

Jean d'Antioche furnommé l'Eco-

lâtre , fon ouvrage intitulé No-
mo- Canon, 33

'Jean furnommé le Jeûneur , Patriar-

che de Conftantinople , prend la

qualité d'œcumenique ou d'uni-

verfel, 137
Jean XXÏL La fmgularité de fon

fentiment., 162
Jefus-Chrift le fondateur & le fu-

prême légiflateur de l'Eglife ,

en a réglé la Police Ôc le Gou-
vernement. Ce Divin Maître

donna fes Préceptes de vive voix

aux Apôtres , le Saint -Efprit

leur apprit les vérités que Jejus-

Chrijî ne leur avoit pas expli-

quées & leur retraça celles qu'il

leur avoit enfeignées
,

ip

Jmperiali J ( le Cardinal ) eft obligé

de fortir de Gènes fa patrie , &
de Rome au defir du Roi de

France , 287
Immunités. Il y en a de trois fortes

,

* 282
Induit , il y en a de différentes for-

tes 1 651. De celui accordé au

Parlement de Paris, de l'Induit des

Cardinaux & des Prélats Princes

,

Infaillibilité. Voyez Pape.

Innocent XI. Sa conduite à l'égard

de la Régale 6c de l'affaire de

MATIERES.
Charonne , iif ,'iï6

Inquifition création de ce Tribunal,

45*

Interdit, ce que c'efl, 21 f. In-
connu dans l'ancienne Eglifc

,

2

1

6. Son origine , idem. Ses pro-

grès, 217. L'abus qu'on en a

fait, 218
Inyeftiturt , 378 , de quelle ma-

nière elle fe donnoit : les Pa-

pes eux - mêmes , n'en étoient

pas exempts, yo8 , jop. Trou-
bles qu'elle occafionna , y 10.

Elle fut la caufe des fadtions des

Guelphes & des Gibelins , ac-

commodement à l'égard des In-

yefiitures entre Pafchal II & Hen-
ri V Empereur , y 14 , 5* i 6. Julie

idée que donne un Auteur Alle-

mand de ces conteftations
,
516'.

Manière dont fe donne aujour-

d'hui les Inveftiture en Allemagne,

3*20. Occafion du Concordat
Germanique , idem.

IJîdore , fon impofture dans la fabri-

cation des fauffes Décretales

,

34. Cette impofture a introduit

le Droit nouveau, 37. Et mille

maux en ont été les fuites 3 8

,

39
JurifdiBion ( toute) extérieure appar-

tient au Souverain,227.Comment
celle de l'Eglife s'eft établie, 228.

Elle lui a été attribuée par Cons-

tantin , étendue par l'Empereur

Valens , 231. Pendant les fept

ou huit premiers fiecles , l'Eglife

n'a eu aucune Jurifdiftion exté-

rieure , pas même fur fes Prêtres,

232. Le titre de Jurifdiftion ne

s'applique pas non plus à l'Egli-

*

4i
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fe , 233. Entreprife que les Ecclé-

fiaftiques ont faite autrefois fur la

Juftice temporelle, 234, 236. Re-
mèdes qu'on y a apportés en Fran-

ce 237. Débat fingulier entre Cu-

gnieres & Roger Archevêque de

6ens,& Bertrand Evêque d'Autun,.

238 J & 24 j. L'Eglife n'a de

Juùfdittion que par la concelfion

des Princes , idem. Expofition

qu'en fait Fleury Hiftorien de

l'Eglife , 246. Obftacles pour

que cette Jurifdiftion ne foit

pas de Droit Divin , 247. Dé-
faut de territoire , ferment de fidé-

lité que les Evêques prêtent au

Roi, 248. Imprefîiondes Livres *

2jo. Les Appels comme d'abus,

2yi. Réfutation de différentes

objections à cet égard, 2^2

,

253, 2Sï, 256.

Juftinien ne laiflbit pas d'honorer

le Saint Siège quoiqu'il fît retran-

cher des Diptiques le' nom du
Pape Vigile , 14

T Atran, (Concile non œcuménique^ de
) yp. Traitement fingulier

qu'il fait de la Puiifance féculiere

,

731 , 736. Droit qu'il en réfuite

idem. Les exemples de quelques

Princes qui ont favorifé ces pré-

tentions ne fignifient rien , 737
Légation exercée par des Laïques

,

Léon X. fes vues lors du Concile

de Latran , 5-9

Leudes. Leur conduite à l'égard de

leur Souverain , 348
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Lévites. Leur exemption n'avoit au-

cune application aux biens réels

de l'Eglife, 3 1 y
Ligue. Principe & prétexte de cette

déteftable faction
, 427

Livres Sacrés ou Canoniques, ont
Dieu même pour Auteur., 22.
C'eft de l'Eglife que nous devons
apprendre quels ils font, 23. A
qui appartient la défenfe des Li-

vres a 257, Ufage de ce Royau-
me, 262. De Turin, 263

Loix ( différentes ) pour fe conduire
par rapport à la Religion. La Loi
Ecrite, la Laide Grâce, 1. Ni
les jugemens particuliers , ni les

opinions des Docteurs, ni les con~
ciufions des Facultés n'ont force

de Loi , 7. Les paroles de Jefus-

Chriftçk les infpirations du Saint

Efprit furent les premières Loix
des Chrétiens, 20. Les Laix
Civiles ont befoin d'être publiées

pour être excutées, 45? 1. Voy*i
Reglemens.

Lothaire, Empereur, fa conduite à

l'Egard de Louis le Débonnaire,

3<5i, 362, 363, 367, 368
Louis le Débonnaire , fa foiblelfe à

l'égard des Evêques , 361
Louis. ( faint ) Edit de ce Saint & fa

Pragmatique à l'occafion des en-

treprifes de la Cour de Rome,
70. Réfutation des doutes fur cette

Pragmatique, 72. Réponfe admi-

rable de ce Prince aux E.vêques

de Bretagne , 766
Luther, Calvin, Socin , confondirent

les abus qu'on faifoit de la Religion

avec fes principes ; fes opinu ns

avec fes dogmes, & ce qui eft io-

FFfff ij
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1ère avec ce qui eft commandé ,

60
M

Tir Arca , ce qu'il penfe des Liber-

i'Vl tés Je l'Eglife de France , y 5?4
Martel, ( Charles ) la manière dont il

eft parvenu à la Couronne , 707

,

•710

Martinujîus > (
George) Archevêque

de Strigonie , viétime de fes fen-

timens ,
285*

Matos , ( Sebaftien de ) Archevêque

de Pragues 3 condamné à mort

,

286
Mercator , ( Ifidore ) attribue fauffe-

ment des Décretales aux Papes

des trois premiers fiecles., 346
Monde ( les divers âges du ) fe r.é-

duifent à trois époques princi-

pales, 1. Depuis Adam jufqu'à

Moyfe s depuis Moyfe jufqu'à

Jefus-Chrift & de Jefus-Chrift

jufqu'à nous., 2

N

ftrApUs. Libertés de ceRoyaume.
•** L'ufage de ïExequatur Regium ,

5*4^. LTnquifition y eft fuppri-

mée : le Roi y nomme aux Bé-
néfices ; privilèges des Gens de

main-morte, 5*47. Privilèges des

Eccléfiaftiques , Aziles desEgli-

fes, Excommunication d'un Secré-

taire d'Etat déclarée nulle , J48.
Droit de dépouille , 5*49

Nation (chaque) a un droit natu-

rel & inné de fe gouverner com-
me elle le juge à propos , ni la

Xoi écrite ni la Loi de grâce
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n'ont dérogé à ce Droit en quoi

que ce foit de temporel, 222.
La Million des Apôtres, a été

purement fpirituelle, 224. Le
pouvoir coaclif n'appartient qu'au

Souverain , 225*

Nicée , premier Concile œcuméni-

que, 28. On ajoute aux Canons

de ce premier Concile les Régle-

mens des Conciles particuliers qui

Tavoient précédé ou fuivi , 2%

O

f\Bédience (paysd') & de liber-

*^té , règles qui doivent y être ob-

fervées , $06 , 5-07

Orléans { Ordonnance d'
)
pendant le

Concile de Trente, eft fupprimée

prefqu'auflitôt que faite, 97

P

pAys-Bas J (Libertés des) $3$

Pape.Suv quoi eft fondée fon autorité*

Précautions qu'on doit prendre fur

l'abus qu'il en peut faire, 12. Il

faut diftinguer le Saint Siège d'a-

vec la Cour de Rome, & le

Pontife d'avec le Prince Tempo-
rel. Décrets de la Sagelfe éter-

nelle qui conferve toujours la pu-

reté de la Religion, 13. Le Pape

qui ne fait rien de lui-même ,
qui

parle à la tête de l'Eglife , & avec

toute l'Eglife ., n'agit que par l'ef-

prit de Dieu qui le guide & le

conduit dans toutes fes démarches ,

iy. Décimes & autres préten-

tions au profit des Papes 9 leurs.



TABLE DES
prétentions fur le temporel des

Souverains , 42. Bornes de leur

autorité , 131. Et de leur Jurif-

diction , 132. De fa Primauté;

fi elle eft de Droit Divin ou de

Droit Eccléfiaftique
, 133. En

quoi elle confifte, 134, 135*.

Cas où elle pourroit être trans-

férée à un autre Evêché, 136.
Le Pape n'eft pas l'Ordinaire des

Ordinaires, 137. Sentiment de

Pelage , idem. Différens fentimens

>des Pères & des Docteurs à cet

égard, 140, 144. Le Pape eft

le Chef viable de l'Eglife ; la

Chaire qu'il remplit eft le centre

de l'unité , dont on ne doit jamais

fe féparer, 145* , 147. SonGou-
vernement ni celui des autres Paf-
teurs n'eft point abfolu, 148.
Sçavoir fi la propriété du pou-
voir apartient à l'Eglife ou
aux premiers Pafteurs , iyo. Il

n'eft pas infaillible, 15-2. Et leurs

Jugemens prononçant feul , ne
font point irréformables

, îyy,
157 , 160. Faits de Libère 6c

d'Honorius, 160, 161. De Jean
XXII, 162. D'Adrien VI, 163,
165 1 166. Explication de ce
terme Ex Cathedrâ, 167. Exa-
men des paffages fur lefquels fe

fondent les partifans de l'infailli-

bilité du Pape , 168
, 169, 172.

Il n'eft qu'un membre de l'Eglife

fournis au Corps
, 175*. Les Papes

ont fouvent été jugés & condam-
nés par les Conciles

, 176. Ils font

reconnus inférieurs aux Conciles:

telle eft la décifion du Concile de
Confiance & de JBafle, 177. La
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Doctrine de l'Eglife de France y
eft conforme, 178. Déclaration de
l'Eglife de France ; l'autorité de la

raiion fe joint à toutes les autres

décifions, 17p. Le Pape ne peut le-

ver aucun droit fur les biens de
l'Eglife de France ni fuccéder aux
biens Eccléfiaftiques , 668

Patrons (les) Laïques ne font pas fu-

jets à la prévention du Pape ., 667
Paul V, Suites fâcheufes qu'eut fon

Monitoire avec la République de
Venife, 585-, ypo

Pegnafort , (Raymond de ) recueillie

& publia les grandes Décrétâtes

,

4P 1
'

Petit, (Denis le) entreprend une
nouvelle Collection, 31;

Philippe Augufte , fon Teftament

,

382. Convertit le fervice Militaire

en une contribution réelle, 385*

Philipe le Bel , uiage que ce Prince

a fait de la Puillance Royale &:

fes SuccefTeurs, 72, 73. Sa ré-

ponfe à la Bulle Clericis Laïcos ,

388, 389, 390, 301. Ses dif-

férentes Lettres à ce fujet, 397 ,

39$ 3 399 5 4°°- Monument illus-

tre de la fidélité des François

pour ce Prince, 72

r

Pithou. ( Pierre) Voyez appels coin-;

me d'abus.

Pologne, Libertés de ce Royaume Se

conteftation avec la Cour de Rome
au fujet du Droit de Patronat,

Portugal, (Libertés du Royaume de)

JT3 5"» Le Roi tire le tiers du revenu

des Evêchés , 5-36

Pragmatique. Voyez faint Louis &
Charles VII. Mouvemens qu'elte
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excite entre les Cours de Rome
& de France, 77. Elle eft révo-

quée par Louis XI dont l'Edit

trouve de grands obftacles, 78.
Elle eft rétablie par Charles VIII,

& Louis XII, 75). Le Concor-
dat lui porte le dernier coup , 80

Précaires , leur origine & leurs ufa-

ges, 336
Princes ( les Loix des ) ont réglé les

Droits fur ce que l'Eglife poflede

fur fa Jurifdiclion & fur Tordre ex-

térieur/6'. Ils font les protecteurs,

les gardes , les confervateurs & les

exécuteurs de ce que l'Eglife enfei-

gne & ordonne , idem. De leur au-

torité pour fixer l'âge néceflaire à

l'émiffon des vxux des Religieux,

486, 487, 488. Il peut met-

tre un empêchement diriment aux
vœux, 485?

PuiJJances. Il y en a deux fur la

terre ; la Puiffance Souveraine &
l'autorité Ecciéfiaftique qi i le

doivent une aflîltance mutuelle,

215?. Chacune fe fuffit à elle-mê-

me, 220. Objet de la Puijjance

Temporelle 8c de l'autorité Spi-

rituelle , 221. De la part que

la Puiffance Temporelle prend au

Gouvernement, de l'Eglife , 2.6$.

2.66, 267. De l'autorité que les

Rois Juifs ont eus dans les af-

faires de la Religion , 268. De
celles des Rois Goths, 271. Des
Rois de France , 272. Sur les

matières Eccléfiaftiques par rap-*

port à cinq chefs ; à la Doctrine,

& en quel fens , 276.. A la Dif-

cipline , 275?. A la Jurifdidion ,

aux perfonnes Eccléfiaftiques .,

aux biens Eccléfiaftiques , 280.

La Puiffance temporelle ne peut
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être bornée par l'autorité Eccté-

fiaftique dans la levée des deniers

publics, y 60. Règle d'obéiffance

pour les peuples dans le conflit

de la Puiffance Séculière & de

l'autorité Ecciéfiaftique , 7y6\.

Etat de la queftion , idem. Les

Commandemens de Dieu font la

fuprême Loi, 7^8. Lobéifïance

eft due à l'une & à l'autre Puiffance,

7^p. Conduite qu'il faut tenir

dans les matières mixtes & cas

douteux, *>6o. C'eft au Souve-

rain à en décider, 762. Motifs

qui ne laiffent aucune difficulté,

76?. Danger évident qu'il y au-

roit a s'en écarter, 760. , 770

R

JD Ecours ( le ) au bras Séculier

établi dans differens Etats pour

réfifteraux entreprifes des Papes,

yoi. Réfutation de l'objecTion

de la Cour de Rome contre cet

ufage
, 5 02. Dans tout ce qui ne

touche pas à l'etience de la Re-

ligion
,
yo 5 . Les Canons l'approu-

vent &. les Saints Pères aufli

,

idem. Les Papes eux-mêmes en

ont reconnu l'autorité , $06
Régale + en quoi elle confifte. Dé-

mêlés de la Crur de France avec

celle de Rome au fujet de fon

extenfion, 110, 112. Réfiftance

de l'fcvêque d'Aleth , & de Pa-

miers, 114, 1 1$. La part qu'y prit

Innocent XI, idem. Il appartient

au Roi dans toutes les Eglifes de

fes Etats, 66o, 66y Ufage que

. le Roi fait des fruits des Evê-

chés vacans idem, comment elle

finit, 666
Règlement (les) Eccléfiaftiques ont
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non - feulement befoin d'être pu- de Tolède dans le feptieme fîecle j

bliés, mais d'être acceptés , 491. 703. De celle du Pape Zacharie.

Forme de cette acceptation en La part que ce Pape eut à l'Elec-

France ; raifons de cette accepta- tion de Charles Martel, 704,
tion. Les Décrets des Conciles gé- 710. De celle d'Adrien II,
néraux en ont même befoin ,494. idem. D'Alexandre II, de Gré-
Le Concile de Trente n'a jamais goire VII , qui a entrepris le

été accepté en France, 45) (5, 45)7. premier de dépofer les Rois,

'Preuve de ces diverfes propoii- 711. D'Urbain II , de Pafchal II,

tions pour les ufages des Peuples, d'Eugène III, d'Anaftafe IV &
4P 8 , yoo d'Adrien IV , 715. D'Innocent

Reiï>. ( le Cardinal de ) Arrêt du III, 716. De Grégoire IX,
Parlement de Paris à fon égard; 717. D'Innocent IV, 718. D'A-
fa réfiftance, 297, 298, 2po , léxandre IV , d'Urbain IV, de

300 Boniface VIII, 719, 722. De
Roger, ( Pierre) Archevêque de Sens, Jean XXII , de Nicolas V, de

lbn difcours pour la défenfe du Sixte IV, 722. De Jules II,

Clergé, 238 723. De Paul IV, 72J. De
Rome, (la Cour de) Idée qu'on doit Sixte V. L'abus qu'il fait de fon

avoir de fa Politique, iô, a 7. autorité contre Henri IV , idem.

Quelques Peuples fe léparent de De Grégoire XIV, qui fait le

fa Communion ; d'autres réparent même abus de la fienne. Arrêt

îes abus ians rompre l'unité , 60.-» çlu Parlement de Tours pour la

Bulle célèbre de cette Gour qui réprimer, 727. Etrange conduite

met la Puiifance Temporelle aux de la Cour de Rome, 730. Pour-
pieds du Pape, 65. Dégré par quoi quelques perfonnes femblent

où elle eft parvenue au degré la favorifer, 730. L'Eglife n'a

d'autorité qu'elle veut exercer, rien défini fur ces prétentions,

6514, <5py. Donations faites par 73 i. Jefus-Chrift n'a donné au-

les Papes aux Elpagnols & aux cune Puiifance temporelle à fes

Portugais , 6$6, 699. Cette Cour Apôtres, 73p. Leur Doctrine à

n'a aucun Droit de difpofer des cet égard, ib'id. Celle des Pères

biens des Infidèles ni des Héré- des quatre premiers fiecles de l'E-

tiques , &c, 700. Preuve tirée glife, 741. Du cinquième , 743,
de la conduite de Jefus-Chrift me- 744»
me , de faint Paul , de fàint Tho- S
mas ,701. N'a aucun pouvoir fur

le temporel des Souverains. Elle C Aint Siège, ( le ) La diftinétion

n'a fait aucune entreprife avant les ^ entre Rome & Rome eft avan-

premiers fiecles de l'Eglife
,
idem, tageufe & honorable au Saint Siège ,

La première eft celle du Concile 14. Il eft la Chaire de S. Pierre £












